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SÉNATEURS DU CANADA
PAR ORDRE D'ANCIENNETÉ

10 AVRIL 1937

L'HONORABLE W. E. FOSTER, C.P., PRÉSIDENT

SiNATUURS

LEs HONORABLES

RAouL DANDUBAND, C.R .................

JOSEPH-P.-B. CASGRAIN ......................

JOBEPHI-M. WILSON ............................

Ruvrus HENRY POPE .........................

GEORGE GORDON .............................

ERNzET D. SMITH .........................

JAMES J. DoNNzLLY........................

CHARLESk-PHILIPPE BEATIBIEN ...............

JOHN STEWART McLENNAN .................

WILLIAM HENRY SHARPEC...................

GcERGEn LTNCH-STAUNTON .................

CHABLES E. TANNER.......................

THom AS-JEAN BOURQUE ....................

flENRT W. LAIRD..........................

LUND)Rum MCMEANS .......................

DAVID.OVIDE L'EsPiRANCE.................

AIMÉ BiNARD .............................

GEORGE. HENRY BARNARD)...................

JAMES DAVIS TAYLOR ......................

EDWARD MICHENER........................

WILLIAM JAMES HARMER....................

PIERRE-EDOUARD BLONDIN, O.P ...........

GIBRALD VERNER WHITE ....................

SIR THOMAS CHAPA19, K.B................

LoRNE C. WEBSTERI........................

JOHN ANTHoNY MCDoNALD)..................

DIVISIONS S*N;ATOIL&LU ADit»elsS POSTALES

De Lorimier ............ Montréal, Qué.

De Lanaudière .......... Montréal, Qué.

Sorel.................... Montréal, Qué.

Bedford................. Cookshire, Qué.

Nipissing................ North-Bay, Ont.

Wentwortb .............. Winona, Ont.

Bruce-Sud .............. PInkerton, Ont.

Montarville.............. Montréal, Qué.

Sydney ................. Sydney, N.-É.

Manitou ................ Manitou, Man.

Hamilton................ Hamilton, Ont.

Pictou................... Halifax, N.

Richibouctou............ Uichibouctou, N.-B.

Régina .................. Régina, Sask.

Winnipeg ................ Winnipeg, Man.

Golfe ................... Québec, Qué.

Saint-Boniface .......... Winnipeg, Man.

Victoria................. Victoria, C.-B.

New-Westminster ... New-Westminster, C...B.

Red-Deer ............... Calgary, Alta.

Edmonton............... Edmonton, Alta.

Les Laurentides.......... Saint-François-du-Lac, Qué.

Pembroke .............. Pembroke, Ont.

Grandville............... Québec, Qué.

Stadacona .............. Montréal, Qué.

Shédiac................. Shdiac, N.-B.



ii SÉNATEURS DU CANADA

SùNATEURS

LES HONORABLES

WILLIAM A. GHIEsIIACI, C.B., C.M.G ...

JAMFS A. C'ALDER, O-....................

ROBERT F. GREEN .........................

AHCHIBALD B. Gtîis .................... .

ÂHCHIIBALD H. MACDONELL, C.M.G .........

FRANK B. BLACK .............................

ARTHUR C. HARDY, O.P...................

ONtaIPnnnf, TURGEON ........................

SIR ALLEN BRISTOL AYLESWOIîTR, C.P.,

K.C.M.G..............................

CLîrronD W. ROBINSON .......................

JAMES JOSEPH HUGHES ........................

CREELMAN MACARTHR......................

WILLIAM ASIIFiURY BUJCHANAN ................

ARTHUR BLISS CopP, C.? .................

JOHN PATRI K MOLLOY ........................

DANiEI. E. BILE ... tI.........

LE THé:S HON. GEORGE P. GRAIHAM, O.P..

WILLIAM H. MCUIHE .........................

DONAT RAYMOND ............................

JAMES H. SPENCE ............................

EDGAR S. LIrLE............................

GUSTAvE LAcASSE.. ý........................

HENRY HEI.IT HOnSsy ....................

WALTEII E. FOSTER, C.P. (Président)...

RANCE J. LOGAN ............ .................

CAIRINE iU. WILSON ..........................

JAMES MlUROOCK, O.P .....................

RODOLPHIE LEMIEUX, O.P ..................

EDMUNO WILLIAM TOBIN .....................

GEORGES PARENT ............................

JULES-ÉDOUARD PRékVOST .....................

JOHN EWF.N SINCLAIR, O.P.................

JAMES H. KING. O.P .......................

ARTHUR MARCOTTE ..........................

ALEXANDER D. McR-ýE, C.B...............

LE Tata HON. ARTRUR MEIGNEN, O.P..

DIVISIONS SÉNATORIIALES

Edmnonton ...............

Saltcoats ..............

Kootenay..............

Saskatchewan.........

Toronto-Sud............

Westmorland ...........

Leeds .................

Gloucester .............

York-Nord ............

Moncton ...............

King'a .................

Prin-e.................

Letlibridge ..... .....

Westmorland .........

Proveneher ............

Higli-River ............

Eganville ............ ..

York-Est .............

De la Vallière ........ .

Bruce-Nord ..........

London ....... ..

Essuex..................

Prince-Édouard......

Saint-Jean .............

Cumberland ...........

Itockcliff e.............

Parkdale ..............

Rougemont ............

Victoria ...............

Kennébec ..............

Mille-ILes .. ............

Queen's ......... ......

Kootenay-Est ..........

Ponteix ................

Vancouver............

St. Mary's.... ........

ADRESSES POSTALES

Edmonton, Alla.

Régina, Sask.

Victoria, C.-B.

IVji tewood, Saakç.

Toronto, Ont.

Sackville, N.-B.

Brockville, Ont.

Bathurst, N.-D.

Toronto, Ont.

Moncton, N.-B.

Souris, t.-P.-É.
Summeraide, Î.-P.-É.

Lethbridge, Alla.

Sackville, N.-B.

Morris, Man.

High-River, Alla.

Broekville, Ont.

Toronîto, Ont.

Montréal, Qué.

Toronto, Ont.

LondIon, Ont.

Tecumsoh, Ont.

Cre(Ssy. Ont.

Saint-Jean, N.-Bi

Parrîlioro, N.-:'

Ottawa, Ont.

Ottawa, Ont.

Montréal, Qué.

Broînptonville, Qué.

Québec, Qué.

saint-Jérôme, Qué.

Ernerald, I.-r.-É.

Victoria. C.-Bl.

Ponteix, Sask.

Vancouver, C.-B.

Toronto, Ont.

CHARLES COLQURIOUN BALLANTYNE, C. P. j Alma .................. Montréal, Qué.



SÉ~NATEURS DU ýCANADA iii

StNATEURS DIVISIONS SiNATORIALES ADRESSES POSTALES

LES HONORABLES

WILLIAm HENRY DENNIS..................... Halifax...............

JOHN ALEXANDER MACDONALD ............... Richmond-Cap-B r e t on -
Ouest.

JoeEpH-H. RAINVILLE.......................... RePentignY ...........

ALBERT J. BROWN......................... Wellington............

GuraIT.uux-Amuii FAUTEUX, O.P ........... De Salaberry.........

LuciEN MORAUD ............................ La Salle ..............

ÂLWrRED ErtNEsT FxtîPr ...................... Ottawa .......... ......

Louis Co<rt.............................. Ottawa-Est.............

RALPH BYRON HORNER...................... Saskatchewan-Nord.

WALTER MORLEY ASELTINE .................. Saskatchewan-
Ouest-Central ...

EDGAR N. RHbLES, C.P .................. Amherst .............

THOMAS CANTLEY ........................... New-Glasgow..........

FEUix P. QiUINNz... ........................ Bedford-Halifax ...

JEAN-L.-P. ROBICHEAU....................... Digby-Clare ....... ....

JOHN A. MACDONALD, O.P................. Cardigan..............

DONALD) SUTHERLAND, O.P ......... ....... Oxford...............

JAMES ARTmuis ............................. Parry-Sound..... ......

IVA CAMPBELL FALLIS ........ ............... Peterborough ...........

GEORGE B. JONES, O.P ...................... Royal.................

ARTHUR SAUVÉ, O.P ........................ Rigaud................

ANTOINE.-J. LiGER ........................... L'Acadie..............

BENJAMIN F. SMITH ......................... Victoria-Carleton ...

HENRY A. MULLINS ......................... Marquette.............

JOHiN T. HAIG ............................... Winnipeg-Sud-Centre.. .

EUGiNE PAQUET............................ Lauzon................

CHARLES BOlURGEOIS......................... Shawinigan............

FRANK P. O'CONNOR........................ Scarboro-Junetion. ..

WILLIAM Duir........................... Lunenburg.............

JOHN W. uEB. FARRIS ..................... ..........................

ADRIAN K. HUOESSEN........................ Inkerman ........ ......

Halifax. N.-É.
St. Peters, Cap-Breton, N .

Saint-Lambert, Qué.

Montréal, Qué.

Outremont, Qué.

Québec, Qué.

Ottawa, Ont.

Ottawa, Ont.

Blaine-Lake, Sask.

Rosetown, Sas~k.
Amherst. N.-É

New-Glasgow, N.-É.

Bedford, N.-É.

Maxwellton, N.-É.

Cardigan, I.-P.-É.
Ingersoll, Ont.

Parry-Sound, Ont.

R.R. No 3, Peterborough,
Ont.

Apohaqui, N.-B.

Saint-Eustache, Qué.

Moncton, N.-B.

Florenceville-Est, N.-B.

Winnipeg, Man.

Winnipeg, Man.

Bonaventure, Qué.

Trois-Rivières, Qué.

Toronto, Ont.

Lunenburg, N.-É.
Vanicouver, 0.-B.

Montréal, Qué.



SENATEURS DU CANADA
LISTE ALPHABÉTIQUE

10 AVRIL 1937

SÉNATE3URS DIVIS1ONS SÉNATORIALES ADRESPES POSTALES

LES HONORABLES

ARTIIURS, JAMES .............................

AsELTiNE, W. M ...........................

AYLEswoRTii, SiR ALLEN, C.P., K.C.M.G....

BALLANTYNE, C. C., C.P .................

BARNARD, C,. H .........................

BEAUIIIEN, C.-P .........................

BÉNARD, AIMÉ ...............................

BLACK, F. B ............................

BLONDIN, P.-E., C.P,....................

BOURGEOIS, CHARLES .........................

BOcuIiqUEL, T.-J..........................

BROWN, A. J. ... ... ... .....

BuJCHA-NAN,, W. A ..........................

CALDEIR, J. A., C.P.......................

CANTLE-Y, THOMAS ............................

CASGRAIN, J.-P -B.......................

CHAPAIS, SiR TjI-oNAS, K.B...............

CoPP, A. B., C.P...........................

CoTà, L..................................

DAND1JRAND, R., C.P .....................

DF.NNIS, W. H . .... . ........

DONNEILLY, J.J..........................

DuFr, W~ILLIAM ...............................

FALLIS, IVA CAMPBELL ....... .................

FÀARIS J. W. DEB .............................

FAUTEUX, G.-A., C.P ....................

FOSTER, W. E., C.P. (Président) ............

FaRiPP, A. E.............................

GÎLLIS, A. B .................... ...... .

Parry-Sound...........

Saskatchewan-
Ouest-(Central

York-Nord ............

Alma. .. . . . . .

Victoria ...............

Montarville............

Saint-Boniface ..........

Westroorland ...........

Laurentides............

Shawinigan............

Richibouctou ...........

Wellington ..... .......

Lethbridge ............

Saltcoats ..............

New-Glasgow ..........

De Tanaudière ....

Grandville .............

Westrnorland ...........

Ottawa-Est ............

De Lorimier ...........

Hal ifax.. ... ............

Bruce-Suid..............

Lunenburg .............

Peterborough ...........

De Salaherry ............

Saint- Jean_..............

Ottawa ......... ........

Saskatchewan ....

Parry-Sound, Ont.

Rosetown, Sask.

Toronto, Ont.

Montréal, Qué.

Victoria, C.-B.

Montréal, Qué.

Winnipeg, Man.

Sackville, N.-B.

Saint-Fran çois-du-Lac, Qué.

Trois-Rivières, Qué.

Richibouctou. N.-B.

Montréal, Qué.

Lethbridge, Alta.

Régina, Sask.

New-Glasgow, N .-É.

Montrýal, Qué.

Québec, Qué.

Sackville, N.-B.

Ottawa, Ont.

Montréal, Qué.

Halifax. NA, .

Pinkerton, Ont.

Lunenburg, N.

R. R. No 3, Peterborough,
Ont.

Vancouver, C.-B.

Outremont, Qué.

Saint-Jean, N.-B.

Ottawa, Ont.

Whitewood, Sask.



SJtNATEURS DU CANADAv

SINTEUs jDIISIONS S*NATORIALES ADIRESSES POSTALES

Lus HONORABLES

GORDON, G..................

GRAHAM, Lm TtSe HON. GORGE P., O.P ..

GREEN, R. F .................

GIESEAcH, W. A., C.B., C.M.G...........

HAIS, JoHiNT ...........................

HARDY, A. C., O.P ...................
HARlmERt, W. J ...........................

HRNEaR, R. B ..........................

HOIISET, H. H ..........................

HUGESSEN, A. K.........................

Huons, J.J.............................

JOiNES, GEORGE B., O.P ...................

KINo, J. H., O.P........................

LACASSm, G..............................

LAiRtD, H. W ............................

LÊGERt, AxNoiNcu............................

LEmiEUX, R., O.P.......................

L'ESPRANCE, D.-O ......................

LITTLE, E. S ............................

LOGAN, H.J ............................

LYNCE-STAUNTON, G .....................

MACÂRTRUR, ...........................

MACDoNALD, J. A ........................

MAcDoNALO, JOHN A., O.P................

MACDoNRLL, A. H., C.M.G.,...............

MARtCOTI, A ............................

MCDONALD, J. A.........................

McGuIRna W. H ..........................

MCLENNAN, J. S..

Nipissing.............

Eganville ............

Kootenay.............

Edmonton ............

Winnipeg-Sud-Centre..

Leeds ................

Edmonton ............

Saskatchewan-Nord..

Prince-Édouard ....

Inkerman ......... ...

King's................

Royal................

Kootenay-Est .........

Essex ................

Régina ...............

L'Acadie .............

Rougemont ...........

Golfe.................

London ...............

Cumberland ........ ..

Hamiliton ..............

Prince ................

Richrnond-Cap-B reton-
Ouest.

Cardigan .............

Toronto-Sud ..........

Ponteix...............

Shédiac ..............

York-Est.............

. .......................... Sydney...............

MCMECANS§, L ............................

MCRAE, A. D., C.B ......................

MIEIGREN, LE Tis HoN. ARiTHUR, O.P ...

MICRE.NER, E ............................

MoLLo, J. P ...........................

MORAUD, L .............................

MULLINS, HENRY A ......................

Munno<-K. JAMES, O.P ....................

Winnipeg..............

Vancouver............

St. Mary's.. .ý........

Rcd-Deer.............

Provencher...........

La Salle..............

Marquette............

Parkdale ..........

North-Bay, Ont.

Brockville, Ont.

Victoria, 0.-B.

Edmonton, Alta.

Winnipeg, Man.

Brockville, Ont.

Edmnonton, Alta.

Blaine-Lake, Sask.

Cressy, Ont.

Montréal, Qué.

Souris, I.-P.-É.
Apobaqui, N.-B.

Victoria, ChB.

Tecumseh, Ont.

Régina, Sask.

Moncton, N.-B.

Montréal, Qué.

Québec, Qué.

London, Ont.

Parrsboro, N.

Hamilton, Ont.

Summerside, i.-P.

St. Peters, Cap-Breton, N.

Cardigan, I.P.-É.

Toronto, Ont.

Ponteix, Sask.

Shédiac, N.-B.

Toronto, Ont.

Sydney, N.-É.

Winnipeg, Man.

Vancouver, 0.-B.

Toronto, Ont

Calgary, Alta.

Morris, Man.

Québec, Qué.

Winnipeg, Man.

Ottawa, Ont.



SÉ~NATEURS DU CANADA

LEs IIONOI1ABLEs

O'CONNOR, FRANK P.............. ........

PAQUET, EuGùNE .............................

PARENT, G................................

POPE, R. H ...............................

PRPVOST, J.-É.......... ............
QUINN, FELIX P ............ ..............

RAINVILLII, J.-H...........................

RAYMOND, D ..............................

RtIoDE, EDG.AR N., C.P ..................

RILET, D. E . . .. .. .... .....

ROBIWHEAU, J.-L.-P .......................

ROBINSON, C. W ...........................

SAUVÉ, ARTHUR, C'.P .....................

SHARPE, W. H.............................

SINCLAIR, J. E., C.P ........ ..............

SMITH, B. F...............................

SMITH, E. D...............................

SPENCE, J. H ..............................

SUTHERLAND, DONALD, C.P ................

TANNER,C. E.............................

TAYLOR, J. D..............................

TOBIN, E.W .......... ...................

TURQEON, O ..............................

WVEBSTER, L. C ............................

WHIITE,('G. V..............................

WILSON, C. R ......... ...................

WILSON,J.. Ni..............................

DIVISIONS SiNATORIALES

Scarboro-Junction...

Lauzon ..................

Kennébec .......... .....

Bedford ...............

Mîie-Isies .......... ....

Bedford-Halifax ....

Repentigny ..............

De la Vallière ............

Amoherst ...............

Hjgh-River ..............

Digby-Clare ...........

Moncton .................

Rigaud ..................

Manitou .................

Queen's ........... .....

Victoria-Carleton...

W'entworth. ..............

Bruce-Nord,..........

Oxford.................

Pictou ...................

New-WVestminster...

Victoria ...............

Glou cester ...............

Stadacona ...............

Pemobroke ...............

IRockc'l1ffe.............

sorel...................

ADRESSES POSTALES

Toronto, Ont.

B3onaventure, Qué.

Québec, Qué.

Cookshire, Qué.

Saint-Jérôme, Qué.

Bedford, N.-É.

Saint-Lambert, Qué.

Miontréal, Qué.

Amnherst, N.-É

High-River, Alta.

Maxwellton, N.-B.

Moncton. N.-B.

Saint-Eustache, Qué.

Manitou, Man.

Emerald. i.-P.-Ê.
Florcnceville-Est, N.-B.

Winona, Ont.

T[oronto. Ont.

Ingersoil, Ont.

New-Westminster, C.-B.

Bromptonville, Qué.

Bathîurst, N.-B.

M ontréai, Qué.

Penibroke. Ont.

Ottawa, Ont.

Montréal. Qué.



- -SÉNATEURS DU CANADA

PAR PROVINCES

10 AVRIL 1937

ONTARIO-24

SÉNATEURS

Lie HONORABLES

GEORGE GORDON .....................................................

ERNEsT D. SMITH ....................................................

JAMES J. DONNrLLY ..................................................

GEORGE LYNCHI-STAUNTON......................

GERALD VERNER WRITE ..............................................

ARCRIBALD H-. MACDoNmLL-. (.M.G ..............................

ARTRU R C. HARD Y, O.P.......................................

SIR ALLEN BRISTOL AYLEswoRTIT, C.P., K.C.M.G ................

LE TaÈs HON. GEORGE P.'GRARiAm, O.P-,.............. ......

WILLIAM H. MCGuiRE ..............................................

JAMIEs H. SPENCE .............................

EDGAR S. LITTLE......... ........................................

GusTAvE LACASS-ýý......... ........................................

HENRY H. HORSEY .................................................

CAIRINE R. WILSON .................................................

JAMES MURDOOR., C.P..:...................... ...............

LE TRÈS HON. ARTHUR MEIGREN, O.P................ .......

AILFRED E. FRIPP............. ............ .................. ........

Louis CoTÉ.........................................................

DONALD SUTHERLAND, O.P..................................

JAME-S ARTRRS................ ................ ......... ........

IVA CAMPBELL FALLIS.-.................... ..... .................

FRANK P. O'CONNOR.......... .....................................

ADRESSES POSTALES

North-Blay.

Winona.

Pinkerton.

Hamilton.

Pembroke.

Toronto.

Brockville.

Toronto.

Brockville.

Toronto.

Toronto.

London.

Tecumseh.

Cressy.

Ottawa.

Ottaw~a.

Toronto.

Ottawa.

Ottawa.

Ingersoll.

Parry-Sound.

R.R. No 3, Peterborough.

Toronto.



Viii SÉlNATEURS DU CANADA

QUÉBEC-24

SÉNATEURS DIVISIONS SÉNATORIAL.ES ADRESSES POSTALES

LEs HONORABLES

1 RAoui DANDURAND, O.P...............

2 JOSEPH-P.-B. CASORAIN ....................

3 JOSEPH-M. WILSON .................. .......

4 Ruwus H. POPE ...........................

5 CHARLS-SPHILIPPE BEAUBIEN ...............

fi DAviD-OVIDu L'EBPRANcU ................

7 PIERRE-EDOUARD BLONDIN, C.P ........

8 SIR THOMAS CHAPAis, K.B..............

O LORNE C. WEBSTER ......................

10 DONAT RAYMOND ..........................

Il RODOLPHE LEMInux, C.P ...............

12 EDmUNI) W. TOBIN ........................

13 GEORGES PARENT ..........................

14 JULEs-EDOUARD PRÉVOST ..................

15 CHARLIES C. BALLANTYNE, C.P .........

16 JosEPII-H. RAINVILLE ......................

17 ALSERI J. BROWN ..........................

18 GUIII.AuiiE-A. FAIJTEUX. O.P ...........

19 LuciEN MORAUD ..........................

20 ARTHUR SAUVÉ, O.P...............

21 ErUGÙNE PAQUET ..........................

22 CHARLES BOURGEOIS.. ........ ..........

De Lorimier ..........

De Lanaudière ........

Sorel.................

Bedford ..............

Montarville ...........

Golfe.................

Lauren tides....... ....

Grand ville............

Stadacoia ............

De la Vallière .........

Rougemont ..............

Victoria ................

Kennébec ................

Mille-Isios ...............

Alma ...................

Repentigny .............

Wellington ............

De Salaberry ..........

La Salle ................

Rigaud ................

Lauzon.............

Shawinigan.... ........

23 ADRIAN K. HUGESSEN ....................... InkermanLO..............

Montréal.

Monîtréal.

Montréal.

Cookshire

Montréal.

Québeù.

Saint-François-du-Lac

Québec.

Montréal.

Montréal.

Montréal.

Bromptonville.

Québec.

Saint-Jérôme.

Montréal

Saint-Lambert.

Montréal.

Outremont.

Québec.

Saint-Eustache.

Bonaventure.

Trois-Rivières.

Montréal

24 ................ ................ 1.......................... 1................... .........



SÉNATEURS DU CANADA I

NOUVELLE- ÉCOSSE-1

aliNATEuiteR

LES HONORABLES

JOHN S. MCLENxNAiq.................................................

CHARLES E. TANNER ................................................

RANCE J. LoGAN ....................................................

WILLIAM H. DEcNxis....................... ..........................

JOHN A. MACDONALD ................................................

EDGAR N. RHZODES, O.P .....................................

THOMAS CANTLEY ...................................................

FEUiX P. QUINN...................... ..............................

JiEAN-L.-P. RoiBICHEAu ..............................................

WILLAM Duipr..................................................

ADRESSES POSTALES

Sydney.

Pictou.

Parrsboro.

Hal if ax.

St, Peters, Cap-Breton.

Amnherst.

New-Glasgow.

Bedford.

Maxwellton.

Lunenburg.

NOUVEAU- BRUNSWICK-10

LES HONORABLES

THOMAS4EAN BouRquE ..............................................
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DÉBATS

SÉNAT DU CANADA
COMPTE RENDU OFFICIEL

SÉNAT

Jeudi 14 janvier 1937.

Le Parlement du Canada ayant été, par pro-
clamation du Gouverneur général, convoqué
aujourd'hui pour l'expédition des affaires:

La séance est ouverte à deux heures et de-
mie de l'après-midi, Son Honneur le Président
étant au fauteuil.

OUVERTURE DE LA SESSION

Son Honneur le Président avise le Sénat
qu'il a reçu une communication du secrétaire
du Gouverneur général l'informant que Son
Excellence le Gouverneur général se rendra à
la salle du Sénat pour ouvrir la session du Par-
lement du Dominion aujourd'hui à trois heures
de l'après-midi.

PRÉSENTATION D'UN NOUVEAU
SÉNATEUR

L'honorable Adrian Knatchbull Hugeesen,
C.R., de la division d'Inkerman, Québec, est
présenté par l'honorable Raoul Dandurand et
le très honorable George P. Graham.

Le Sénat s'ajourne à loisir.

DISCOURS DU TRÔNE

A trois heures, Son Excellence le Gouver-
neur général se rend à la salle du Sénat et
prend place au trône. Il plaît à Son Excel-
lence de requérir la présence de la Chambre
des communes, et celle-ci étant venue avec son
Orateur, il plaît à Son Excellence d'ouvrir la
deuxième session du dix-huitième Parlement
du Canada par le discours suivant:

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,

Il m'est très agréable de me retrouver au mi-
lieu de vous au début de cette session du Parle-
ment.

Le peuple du Canada, comme ceux des autres
parties du Commonwealth des nations britan-

niques, a été très peiné d'apprendre la décision
de Sa Majesté le roi Edouard VIII de renoncer
au trône pour lui-même et pour ses descendants.
En conformité du Statut de Westminster, des
dispositions ont été prises aussitôt pour formu-
ler la requête du Canada, en même temps que
son consentement, relativement à l'adoption par
le Parlement de Westminster de la loi donnant
suite à l'acte d'abdication de Sa Majesté et
assurant la succession au trône. Conformément
au même Statut, le Parlement du Canada sera
prié de donner son assentiment à la modification
apportée à la loi de succession.

Vous serez invités à voter une résolution ex-
primant la fidélité des membres des deux Cham-
bres du Parlement envers Sa Majesté le roi
George VI.

Sa Majesté a bien voulu fixer au 12 mai la
date de son Couronnement. Il vous sera recom-
mandé de prendre les dispositions nécessaires
pour que le Canada puisse être dignement repré-
senté aux cérémonies du Couronnement.

Au mois de mai prochain, s'ouvrira à Londres
une conférence impériale, au cours de laquelle
seront étudiées des questions intéressant les
membres du Commonwealth britannique.

La situation internationale continue de causer
bien des inquiétudes. A sa réunion de septem-
bre, l'assemblée de la Société des Nations a
s4rieusement envisagé les effets que de récents
incidents peuvent avoir sur l'action de la So-
ciété, et elle a désigné une commission, dont le
Canada fait partie, pour étudier l'application
des principes du Pacte.

Heureusement, les relations internationales
dans notre continent et la situation au Canada
offrent un contraste frappant avec ce qui existe
dans plusieurs autres pays.

La visite du président des Etats-Unis au
Canada, en juillet dernier, a été un geste d'ami-
tié et de bonne entente internationales haute-
ment apprécié.

La situation s'est constamment améliorée dans
tout le Canada, au cours de l'année qui vient
de finir. C'est une preuve des bons effets de la
politique économique du Gouvernement et des
méthodes employées pour assurer le rétablisse-
ment national. Le réveil de la confiance qui
s'accuse de façon si manifeste est un gage de
la continuation de ce re4èvement.

En même temps que se développait de façon
notable le commerce intérieur et extérieur,
l'état économique, en général, s'améliorait sen-
siblement. Notons, au premier plan des indices
de ce relèvement, l'ouverture de nouveaux dé-
bouchés, la reprise industrielle, le redressement
du marché du travail, l'accroissement des re-
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vilt-de l'Ett et li rîtîîîî-î- à la lttits-e îles
pixt et dles salaitres. Le repr ise <'est mîanifestée

'tairtit tdîenms lt-s induhist ries prtimirei s -
Les exporimtations île produiits agricoles eut

i-onit iiérableit tueu i gmitý éîe vîîlune.- Le Con-
s-el-ltetuit se propostie île iuon tut uer le s-igoît-
i ouce i-uaiipag ite qui'il aen iiieprise eut s-le d'acti-
s-i-i la ventte îles prîdi ts tagricoles, tanut suir le

d,î~iiiomectiqute qita lt xtérieîir.
L bioseriiemeut <,est efforcé sans relâche

ile - il és e li tpei- le comlmerte extéri eu ii iî Cenad i la
Depis la dlerîniere session luIt Parlemnîtt. des
mnitrtie., île lti C~orotie se soi t rendlus eti
Grtaitdel-Br-et agîte et ilanls ilatretIs payfs poiît
pimeni iie patrit enî lisoulte à la négocila tion il'aet
i-ti is i oinietiaux. A leitie actiuelle, le titi-

miste il Ctomm nel-cie est eti rot-iite vers l'Austra-
lie et lti Nousvelle-Zélendle, oit il iîscîttera îles
ciantgem-nitts à ilppîort-t- aitx etcr I extist aitts.

Vous ae ltni -tz aec c1ltisirî q ie les G)oîîver-
iiemîtetts île Sa ilMatjesté, pouîîr le i-Iîi3autieî- U i et

lur le C.îtiii i - se soit titis il'acî-ordl, e i prinî-
tipi-. sur îîne nouttiselle coitnienti on de conmmerce,

dîlîoîît sous set-ez appelés à tapprouver le texte ait
Cout t(le Itu présen tte sessioti.

G rtîe à Fi'aîe et à la collaboration île la
Conmmissioni nationale île plaeenît, oit a es ence
la soiluiiton tIt p rîlèmine tIt eltiitige et île I assis-
tttice. ILes camîîps île chômtieurt t-ontt été fermés
le ler, jîtillet. L'intsci-ptioni îles assistés est
trinéCe.- Lt- Domiioti ti tctticlii îles tuccordls

asvet les p tus i es iaui sujet tI tut tplan île place-
monit ;tîgi i-iile, giâce eatqîtel îles illi ers île céli-
bataire s stans fus i-a oit troutiivé idî tiresail.- Un

pieu ptîttr l.uitélitiititîi (les hiebittations e été
ais eii icits e. 'i'oiiteis, eti dépit de( i-es me-

sures et ile ltîtigmniiutatio niitotatb le il et offres
il'emtploci, la ntéc-essi té île pooi rî tux biesoins
îles nmbreuses persountes tîssistées reste ait
premier plaît île itos piroblèmies.

Des dispositions seront prises. île conceert asvec
les prostitces. pour aitder à l'étaiîssenient deos
jeuntes gents salis emploi.

A h\ii tiurs île leté, oit t tidotpité til vaeste pi-o-
grttamme cîtul tiali Lt la grave stitationi catîsée
par l'inîtenîse sét-heresse qui s<était étendlue a ntîe

irnd tiiîl-ariitic île l'Outiist cana ,dien.
La fiusiont et la cenîtralisationî de certains ser-

svites île l'audiiiii strtition, qui asvaient été décré-
tées tit îours dle la dernière session, ont été
efetitées. Le Bureau îles, otîs erîtelîrs île la
Société Radio-Canada et le Cotîseil d'adminis-
tration îles Chteints île fer- Nattioniaux du Ca-
itaîla oui été- îno é- i . ',-oi.t itrsen fonce-
tions. l'air suite île l'ailt ilFactitoits et île la
uttoumitaiit il - d'diiiistrteu s t mtte.lsur ies autori-
sés- s patir le Parlemiienit.- le tG-ouverneeniiti ai aqis
tîue pat ciprépîondélranîte idtîts le propriété de la
Banque (lii Canadla, aite. que la hîaîtte main sur

soinl lt ad inisteation.-
Vous serez staisi., de mesures législativs se

rapportatit Lt lit rcrétition d'tit setrvice eaérienî
traiis--ttiadieu, à l'extensionî îles poîusoirs île la
Comm issiot îles clietulîs île fer, et àt la revssoîî
île I îlitatutiie tIinanièrôe îles Chiemin dsîe fer

-Nationîaux do Canada. Vous serez appelés à
éttudier. entre autres, (les projets île loi destinés
à faîciliter les pîrêts effectés aux réparations et, à
I'aniieioreiioii îles hiabitations rurales et tîrbai-
tics, à modlifier et codifier les lois relatis-es aux
coalitionus comneciales et industrielles, et à
ot:. Orîler, îles pensionis clix ae-etiles avatît l'âge
île soix.ante-dlix ails. U ne proîpositionî vouîs sera

Siitniisc relatiseentt au paietuetît. ait moy-en île
t tum îîéraire oit îlesise ayatnt courîîs légal, îles

iettes olui actîuellerment divseni être acqittées
iii or on maonnîaie di'or.

Mu111)1)1es île la Clhambre des conmmuines,
lcs compnhtes, publies dle la dlernière année

finnière et le budget des dépenses de l'année
prch~

1
aille serluitt stiiitruc à votre examen.

Ilîîicic bles membres dlu Sénat,
deîîrsîe la Clî,îoubîe des commuînes.

'ni us itantî 'le nouveauî aà donner toute
îîti e attent11tio aux quies tîuns impjortaîn tes dlon t

vou lsoceez saisis, je prîi e I l Dis-inie prosvidence
île vousii gider et île bénît s os dlélibératîns.

Lai ('11-inîlatî îký coîiauîiîinîs se retite.

Il pi-tut tl Soli lkcetih(itti Gc titi iii go"-
uéi ýl de Sn rletirer.

ILe Sén:it sîac i N lit

ABDICATION DU ROI EDUARD VIII

MESSAGE DE SA Ct DEVAtNT MXJESTL'

Llîuuîîr ill 3J. DANDIPAND: Horora-
bI rs 1nenc iii , li dtt Séna.i le pt-ier - iii i it a

iliide Soit Ext-illence le Cous erqneuit général

lin nlit igý île saî ci-deva-nt IjetéEîloiîai-i
\-III. i'1 n du f 10 nos-i il ire 1936. et l'ýacteý

d':tbili-ititi d'Edotuardî VIII. portant la mena'e
lite.

Li es~î fait iltrrt île la décision finale et
i' O-tlc d îe Sa ci-dievant Majcs té de renon-

eýt- tiu i rne alîttIil sucecéda à la mort île
-oit péis, - t f-it conn-aître l'acte d'abdication
igui- in *joîît- pai le toi ECdoiiarud VII.
Picatrtt dii toi Edoutarad VIII, îles otîgi-
n1I tixul l'atte ;ilItlicaition ut dii message,
s, iiliiu la- pitpre minj île Sa ci-de-

rt Iijisté. fiut t-i-txîélî' do pilais île
Blichînglia iii le 10 'éuttx 193d, par la poste.
à Son LxîIhtcele Gousvel-nietr général.

EýX texte île itîcte dabicatimn et dii mts-
sage de Sa ci-dev ant Majesté a été coinî-

mî_ lIniqîié mit eâb^tloitîninîe à Soln Excellence
lu Gotitvertileli géital 1, r..tin dii 10 décem-
bre 1936. i t immêédial i ment transmis par Soni

Exeelli nce à srs nainistes.

I.s - 0igin-itîx duî m s-lige et de Facte di'ab-
i ti t icn sotnt présentemeiint entre lis mains

lit p)reniier mîinistre. A moins que les bocno-
r ibles umembrtes soit dht Sénat, soit de la
Chambre t:i(les commnenis cons-eillcut d'agit ail-

tici uitlit. If, premie r mnistre a l'intention île
le.s f:tiir' iléposise atîx ardhivs tdt conseil privé,
où ils seront consersves en lieu sûr,

Mon-su-or le pr-ésidanut.- je remets enmtre vos
mains une eopie aiu phiotostat de, chacun de ces

documents; v os les litez aux honorables
membres et lis déposerez ensuite parmi les
urclîivis de notre Chambre.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honor-eîs
.,én-teuît-. J'ai un main un messe de Sa ci-

de-v-tnt i\-jséle roi Edouardl VIII, en date
dii 10 dlécemitre 1936, leq1uel se lit comme suit:t
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Fort Belvedere,
Sunningdale,

Berkshire.
Après de longues et sérieuses réflexions, j'ai

pris la détermination de renoncer au trône sur
lequel je suis monté à la mort de mon père, et ce
message est l'expression de ma décision défini-
tive et irrévocable.

Me rendant compte comme je le fais de la
gravité de cette mesure, je puis seulement espé-
rer qu'elle sera comprise de mes peuples, ainsi
que les raisons qui me l'ont inspirée. Je ne
veux pas parler maintenant de mes sentiments
personnels, mais je voudrais qu'on se souvint
que le fardeau qui pèse constamment sur les
épaules d'un souverain est si lourd qu'il peut
seulement être porté dans des circonstances dif-
férentes de celles où je me trouve. J'ai l'im-
pression de ne pas oublier le devoir qui m'in-
combe de mettre au premier rang les intérêts
de l'Etat lorsque j'affirme en conscience qu'il ne
m'est plus possible de remplir cette lourde tâche
avec efficacité et à ma propre satisfaction.

En conséquence, j'ai signé ce matin un acte
d'abdication dans les termes suivants:

"Je, Edouard VIII, roi de Grande-Bretagne,
d'Irlande et des territoires britanniques au delà
des mers, Empereur de l'Inde, déclare par les
présentes avoir décidé irrévocablement de re-
noncer au Trône, pour moi-même et pour mes
descendants, et je désire que le présent acte
d'abdication prenne immédiatement effet.

En foi de quoi j'ai apposé mon seing aux pré-
sentes, ce dixième jour de décembre mil neuf
cent trente-six, en présence des témoins dont
les signatures apparaissent ci-après.

(Signé) Edward R.L".
J'ai signé le présent acte en présence de mes

trois frères, Leurs Altesses Royales le duc
d'York, le duc de Gloucester et le duc de
Kent.

J'apprécie vivement l'esprit qui a inspiré l'ap-
pel qui m'a été adressé de prendre une décision
différente et j'y ai réfléchi très profondément
avant d'arrêter ma décision définitive. Mais
mon parti est pris. De plus, tout nouvel ater-
moiement ne pourrait être que préjudiciable
aux peuples que j'ai essayé de servir comme
.prince de Galles et comme roi, et dont le bon-
heur et la prospérité sont le désir constant de
mon cœur.

Je prends congé d'eux avec l'espoir sincère
que la ligne de conduite que j'ai.cru bon d'adop-
ter est la meilleure en vue de la stabilité du
trône, de l'empire et du bonheur de mes sujets.
Je suis très sensible aux égards qu'ils m'ont
toujours témoignés avant et après mon acces-
sion au trône et qu'ils auront, je le sais, au
même degré envers mon successeur.

Mon plus vif désir est qu'on ne tarde pas à
donner suite à l'acte que j'ai signé, et que toutes
les mesures nécessaires soient prises immédiate-
ment pour que mon successeur légitime, mon
frère, Son Altesse Royale le duc d'York, accède
au trône.

Le 10 décembre 1936.

L'acte d'abdication se lit c
Acte d'abdicatio

Je, EDOUARD VIII, Roi
gne, d'Irlande et des territoires
delà des mers, Empereur de 1'I
les présentes avoir décidé irr

renoncer au Trône, pour moi-même et pour mes
descendants, et je désire que le présent acte
d'abdication prenne immédiatement effet.

En foi de quoi j'ai apposé mon seing aux pré-
sentes, ce dixième jour de décembre mil neuf
cent trente-six, en présence des témoins dont les
signatures apparaissent ci-après.

Edward R.I.
Signé à Fort Belvédère en présence de
(Signé) Albert,

Henry,
George.

BILL DES CHEMINS DE FER

PREMIÈRE LECTURE

Bill A, Loi concernant les chemins de fer.-
L'honorable M. Dandurand.

ÉTUDE DU DISCOURS DE SON
EXCELLENCE

Sur motion de l'honorable M. Dandurand, il
est ordonné que le discours de Son Excellence
le Gouverneur général soit mis à l'étude à la
prochaine séance de la Chambre.

ADRESSE À SA MAJESTÉ LE ROI
GEORGE VI

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norables sénateurs, je donne avis que je pro-
poserai, à la prochaine séance du Sénat une-
résolution présentant les hommages des mem-
bres du Sénat à Sa Majesté le roi George VI,
à l'occasion de l'accession de Sa Majesté au
trône, et lui exprimant, ainsi qu'à Sa Majesté
la reine l'assurance die notre fidélité et de
notre assistance.

Le Sénat s'ajourne à mardi dix-neuf janvier
à trois heures de l'après-midi.

SÉNAT

Mardi 19 janvier 1937.
Le Sénat se réunit à trois heures de l'apres-

midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prières et affaires courantes.

COMITÉ DE SÉLECTION
L'honorable M. DANDURAND propose:
Que conformément à la règle 77, les sénateurs

dont jes noms suivent forment un comité de sé-Edward R.. lection chargé de désigner les sénateurs devant
composer les différents comnités permanents dela présente session, savoir: Les honorables séna-omme suit: teurs Beaubien, Buchanan, Graham, Horsey,

n Meighen, Sharpe, Tanner, White, et l'auteurde la motion; ledit comité devant faire rapportde Grande-Breta- avec tonte la diligence possible. de» noms desbritanniques au sénateurs par lui désignés.
é ,o ca -eare parévocablement de La motion est adoptée.

81118-ij
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COMITÉ DES ORDRES PERMANETS

L'honorable M. DANDURAND propose:

Que tous les sénateurs présents pendant cette
session composent un comité pour prendre en
considération les us et coutumes du Sénat et les
privilèges du Parlement et qu'il soit permis
audit comité de s'assembler dans cette Chambre
quand et comme il le jugera nécessaire.

La motion est adoptée.

ÉLOGE DES SÉNATEURS DISPARUS

FEU LES SENATEURS SMEATON WHITE ET
CHARLES McDONALD

L'honorable RAOUL DANDURAND: J'ai
le triste devoir de noter la disparition du séna-
teur Smeaton White, qui était parmi nous de-

puis quelque vingt ans. Son nom avait tou-
jour été si étroitement uni à celui de la Gazette
de Montréal qu'il était difficile de penser à lui

sans songer en même temps à sa carrière. De-
puis leur sortie du collège, ses contemporains
étaient accoutumés d'attendre son journal
chaque matin pour y lire les nouvelles domes-
tiques et étrangères et les intéressants com-
mentaires que suscitaient parmi les gens les

plus réfléchis et conservateurs les diverses
initiatives <le la nation. Ses lecteurs sont

d'avis que la Gazette die Montréal est une

instiýtution do.nit tout paiys aîurai-îit droit d'être

fier.
Je connaissais l'honorable Thomas White,

journaliste de talent et son frère Richard
White, le réclacteiur-gérant; dus fils dignes de

leur père leur succédèrent.
Le journalisme et la politique se touchent de

près. Le journaliste est naturellement versé

dans les affaires publiques. Il est donc peu sur-

prenant que trois membres de la famille soient

parvenus au Parlement où ils ont fourni une

carrière brillante. Notre collègue, qui avait

occupé le fauteuil de gérant, était d'une nature

modeste et réservée, mais lorsqu'il attint la

pleine dignité de président de la compagnie et

de membre du Parlement, il manifesta un plus
vif intér t la direction politique du journal,

qui devint de plus en plus imprégné de ses

opinions et de sa personnalité. Grâce à lui, la
Gazette attint au sommet du monde journa-
listique. On me permettra de dire que bien
des fois, alors que je me trouvais en Europe,
je vis des moments critiques où la presse
européenne était remplie, sur les événements
qui se précipitaient tout près d'elle, de nou-
velles accompagnées de commentaires. Lorsque
la Gazette arrivait, six ou huit jours plus
tard, j'étais fier de concéder la palme au
journal de mon pays. La distance semblait
lui conférer une perspective plus juste et une
appréciation plus large.

Il me semble que ce que je dis de son œeuvre
plairait grandement à feu notre collègue. Son

L'hon. M. DANDURAND.

expérience, son jugement et ses avis étaient
précieux à cette Chambre et à l'Etat qu'il
serv i t dns plusieurs sphères. Pour lier plus
étroitement ensemble 1'Est et lOucst du pays.
il invitait souvent dcs groupes de sénateurs
à visiter nos centres industrils, pour les
familiarisc r avc les principales cnt reprisces de
PEst. Il était. dans toute l'acceptation du
terme, un citoyen. ct un citoy n épris de l'in-
térêt publie.

Je sais que le Sénat se joint à moi pour
offrir à ses parents et à sa famille journalistique
notre très sincère sympathie à l'occasion de
la perte qu'ils viennent de subir.

Le Sénat aurait été heureux d'accueillir l'ho-
norable Charles McDonald après sa nomina-
tion à notre Chambre en décembre 1935. Mal-
heureusement, la maladie empêcha qu'il fût
présenté à Son Honneur le Président. Elu à
la Chamibre des communesen 1925, il offrit gé-
néreusement son siège au très honorable M.
King, notre premier ministre. Le Sénat offre
ses sympathies à la famille (le feu M. Mc-
Donald.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Je n'avais pas le plaisir de connaître le séna-
teur McDonald dont vient de parler l'honora-
blc leader de la Chambre. Il résidait à Prin-
ce-Albert depuis plusieurs années, et partit de
là pour Vancouver. où il hibitait au moment
le sa nomination parmi nous. Il est naturel
d'attendre que nous exprimions nos regrets à
ceux qui dépendaient de lui, et nous n'y man-

querons pas. Nous offrons nos sympathies à sa
famille en deuil et déplorons le fait que nous
n'avons pu profiter de ses talents, comme nous
aurions sans doute tous aimé à le voir présent
it.t.

Nous tous qui siègeons à gauche apprécions
pleinement le généreux hommage prononcé
par le leader du Sénat à la mémoire de l'un
de nous. l'honorable Smeaton Wbiïe, qui était,
depuis longtemps. l'un de nos collègues. J'ai
eu l'avantage de connaître le défunt dès mon

e'rée dans l vit publique. c. qui r.mointe

déjà loin. presque trente ans. Naturellement
et nécessairenent. j'avais suivi sa carrière

l'homme éminent dans les affaires. d'homme
dont la vie politique était active et indépen-
dante; il m'intéressait surtout à un titre rare
au Dominion, celui d'avoir assuré l'établisse-
ment d'un grand journal.

L'honorable sénateur White s'intéressait à
nombre d'entreprises commerciales. Et com-
me vient de le dire l'honorable leader de la

Chambre, il avait pris à tâche de faire connaî-
tre et apprécier aux gens des confins de notre
Dominion les grandes entreprises industrielles
de certaines régions. Par ses efforts, il sut
accomplir beaucoup de bien, un bien tout à
fait nécessaire parmi nous, où les énormes dis-
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tances entraînent forcément une différence de
sympathies dont n'ont pas à souffrir les pays
de moins d'étendue.

Je parlais de son indépendance en politique.
Il est vrai qu'il penchait toujours vers la
stabilité, la solidité. vers le point de vue
que nous qualifions volontiers de conservateur,
mais à coup sûr, il le faisait par principe, et
jamais à cause de considérations personnelles.
Il était bien au courant de la chose politique
au Canada, aussi bien que dans le monde entier.

Voilà les qualités qui en faisaient un magnat
de la presse, et c'est à ce titre qu'il a atteint
la plus haute distinction. Je ne crois pas
pécher par partialité en disant qu'à ma con-
naissance, nul pays ne jouit jamais d'un
journal national d'une utilité plus saillante que
celle de la Gazette de Montréal. C'est un
journal qui fait l'orgueil des Canadiens de
tous les partis politiques, surtout de ceux qui
s'occupent d'affaires commerciales domestiques
ou internationales. Elle fut et elle reste une
institution de premier ordre. Dans une large
mesure, c'est l'œuvre du sénateur Smeaton
White. Celui qui arrive à un tel résultat
pour son pays accomplit une tâche que n'ap-
précie peut-être pas le citoyen ordinaire, bien
qu'elle soit essentielle. A notre collègue qui
créa et agrandit la Gazette qu'il vient de
quitter, nous payons un tribut de sincère
respect. Je me joins à l'honorable leader du
Gouvernement pour demander que nos sym-
pathies unanimes soient transmises aux
associés en affaires de feu notre collègue, ainsi
qu'aux membres de sa famille.

ADRESSE À SA MAJESTÉ LE ROI
GEORGE VI

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norables membres du Sénat, je désire proposer
l'adoption d'une adresse à Sa Majesté, la-
quelle proposition sera appuyée par mon très
honorable vis-à-vis (le très honorable M.
Meighen), et sans aucun doute adoptée à
l'unanimité de la Chambre. Voici l'adresse:
Résolu: Qu'une humble adresse soit présentée

à Sa Majesté le Roi dans les termes suivants:
A Sa Très Excellente Majesté le Roi.

Très Gracieux Souverain,
Nous, membres du Sénat du Canada, réunis

en Parlement, désirons présenter nos hom-
mages à Votre Majesté à l'occasion de Son
avènement au Trône et Lui transmettre, ainsi
qu'à Sa Majesté la Reine, l'assurance de notre
loyauté et de notre appui étroitement unis.

Au jour de l'an, les sujets de Votre Majesté
au Canada, de concert avec ceux des autres
parties de l'Empire britannique. ont vivement
apprécié le gracieux message de Votre Majesté.
renfermant les vœux les plus ardents pour le
bien-être et le bonheur de Vos peuples et
Vous consacrant, ainsi que la Reine, à leur
service. Nous croyons que, grâce aux béné-
dictions de la divine Providence, Votre Majesté
trouvera la direction et la force nécessaires

pour faire face aux responsabilités de Son noble
héritage et réclamer son dessein d'affermir les
bases d'une confiance et d'une affection mutuelles
entre le Souverain et Son peuple.

Nous prions Dieu qu'au milieu de la con-
fusion qui règne dans le monde et de l'incerti-
tude des temps, le Trône de Votre Majesté soit
établi sur la justice; que les Conseillers de
Votre Majesté soient guidés par la sagesse; et
que toutes les entreprises du règne de Votre
Majesté conduisent au bon gouvernement de
Vos peuples, à la conservation de la liberté, de
même qu'à l'avancement de l'union et de la paix.

Il est à peinte nécessaire pour moi d'ajouter
quoi que ce soit. Toutefois, je suis porté à
établir un parallèle entre George V et George
VI, le père et le fils. Comme son père, notre
Souverain est un deuxième fils, et comme lui
il embrassa la carrière navale. Tout comme
son père, il est modeste, sans prétention et
rempli de bonté. Comme lui, il préfère
avant tout la vie familiale. A l'instar de son
père, il a l'avantage d'avoir près de lui une
charmante épouse et comme lui, il a le souci
du bien-être publie et fait preuve d'une
sympathie pratique à l'égard de la popula-
tion.

Le Roi a été le président actif de plusieurs
organisations sociales, dont la principale fut
la Société du bien-être des ouvriers industriels.

Le peuple aimera son roi et sa reine pour
ces qualités d'esprit et de cœur qui repré-
sentent son propre idéal et constituent les
éléments du caractère britannique.

Dieu a béni nos Souverains en leur don-
nant deux filles intelligentes et aimables qui
viennent ensoleiller leur foyer. Je ne puis
que répéter l'ardente prière exprimée dans la
présente résolution: que la Divine Provi-
dence continue de les guider et de leur
accorder un long et heureux règne.

Quelques honorables SÉNATEURS: Très
bien, très bien.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables messieurs, c'est avec plaisir que je
me lève pour appuyer la résolution conçue
en des termes si heureux et qui a été si
aimablement proposée par l'honorable leader
du Sénat. On ne saurait rien ajouter aux
paroles exprimées par les chefs de l'autre
Chambre, paroles que confirma le leader de la
nôtre, en vue d'appuyer la motion que nous
sommes tous fiers d'approuver. J'estime que
le premier ministre n'a jamais prononcé un
discours plus impressionnant, plus châtié et
plus approprié que celui qu'il a fait en pré-
sentant cette résolution dans l'autre Chambre.

Nous ne pouvons nous empêcher de nous
rappeler les tristes circonstances qui ont
abouti à l'abdication de Sa ci-devant Ma-
jesté le roi Edouard VIII et à l'accession au
trône de son frère, le duc d'York, aujourd'hui
le roi George VI. A mon avis, il ne nous
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aplit jtt pas dle i'oii<nlcr imiîl ileniexît, et
efliore moin, de c'ritiquer le évé'nemients qui

amnn' lt (h ute d'un ro i. dle même qu7 ils
ont c'ondiiit à ]*accession au trône d'un autre
dans le pl us grandti emipire que le mionde ait
~iMilis c'onnulh. Ces év énements, c'est avec
regret que, nous dcevons nouns hus rappuc-Ier.
mats nous devons nul-s réjouir (le la manière
dont la nation a eété dlirigée àî ce moment.

N",ous, ne pouvouns av oir pour notrc ancicn

monarque quei, des; sentiments de sympathie,
Noire mêmeiic d'affection. Nous ne voulons pas
critiquer. Cependant, nous sommes heureux
de constater que clans son cercle familial un
successeurl est venui en qui repose la confiance
unanime qu'il assumera les hauîtes fonctions
qui liii sont dév olues et qu'il s'acquittera de
ses devoirs onéreux comme l'ont fait ceux
de sa lignée au cours des années récemment
ecoulées.

L'honorable leader dîî Gouvernement nous a
signalé avec à propos les qualités qui distin-
gltent le roi George VI. Ce sont des qualités
que nouts imions r'etrouîver dans la personne
du roi de la Gî'ande-Bretagne, -notre souve-
rain,-parue que nous savons quel-les.s'adaiptent
bien au grand svtncconstittio.nnel qui
noujý régit. Nous sontor-, qu'elles sont, es-
senticîlesý alu bon fonctionnement de ce .ystème,
et nous h,.s prisons encore parue qtue nous l'es
retrouvons chez son pèrc. d'hýecircui.zc mémîoire.
Nous sommes d'autant plus confiants parce
que nous sommres a2-sures, et ceux d'entre
nous qui ont, eu l'honnieur de le -oiltiîtme
quelque îpet sont un mneuru de nous confirmer'
dans cette nsraeq'lest le sccesseur
de son père non seulement au sens légal, mais
qu'il a aussi hérité de ses aptitudes, de son
ardi-ur au trav ail, et &1 ses vertus.

J'appuie la mnotion bien sincèrement et avec
beaucoup de confiance.

(La motion ect adoptée.)

Le très honorable M. Dandurand, appuyé
par le très honorable M. Meighen, propose:

Qume Soni Hunneîîr le pirésidenît signte ladite
Adî esse àt Sa Trê5 Excecllente M.ajesté le Roi
ait noîn (lu Sénat.

La motion est adoptée.

ADRESSE EN RÉPONSE AU DISCOURS
DU TRÔNE

Le Sénat aborde l'étude du discours du trône
lors de l'ouverture (le la session.

I,'hono'alale ADRIAN K. HUGESSEN-, pro-
pose qu'une adresse soit présentée à Son Excel-
lence- le G ouveretr iciignérîl, afin de' liii offrir
les luîîîîble., remeriimnents dle cette Chambre
pour le' gr'acieux discours qu'il a plu à Son

Le très lion. -M. MEIGIIEN.

dx'lln e 1'pronoancer dcevant les duîx Chiain-
ho l arivlcîîn t.

-En pi naît la paro'tle pouir pi'opto<r l'a-
drît'-zc cii1 rép ons -aut disc'ouîrs <lii trlône, Itono-
'aI tI s sé,nat etrs, Je soîllici te Nvutre bienveillance
indutlgence dlins l't'mlaîras oùi je nie trouve,
car c''est la pr'enmièr'e fois tjute ife mie lèv e devant
cellet auguisti' assemblée dont je fais partie de-
puis~ si peu île temips. A mon titr'e (le nouN'eau
tmtembtre dei cette Chambre je îne sens grande-
mient touché dle l'honneuir immérité cqu'elle m'*a
fait cri m'admettant clans se rangs, et je vous
avou1e qtue j e ne ýtîî-. pas beatîc'oup au fait dei
suri fon'ctionn*emcnt. de ses prérogative's et &e
ce qu'on attend cie moi, Dans, un cas sem-
blaible il importe beauceoup de trouîvcr quel-
qu'un (tîîi se chtargerîa cle r-enseigner le nouveau
venu sur le rôle qute doit jouer cette assemblée
dans la vie politicque dlu paays. Ces renseigne-
nient, j1'ai eut la bonne fortune d& les, trouvter
danLs l'éloquecnt discotrs qu'a prononcé le tr'és
honorable M. Mcighen, le leader de l'opposi-
tion dans ccette Charnbrc, ,il îré,ýeîïu tio-

nue'mbrte,s dci Cana'i ian Club dle 'Mountrîéal le
miois deicr er,

Des honorables SENATEURS: Ti-ès bien,
trè s bien,

L'honorable M. HUGESSEN: En ma qua-
lité de sénateur piour le distrîict d'Inkermnan, je
suis un ilrrtipié-ýent:aisi, dec la ini i Gi lé pro-
ît ijtt cI" Finette' angl:îise cde la îarux ie do
Québac., A ce titre, une des observations du
taon très htonorable ami in', tot îartiuuière-
ment intéressé. D'après la Gaizette de Mont-
te-il il s'cst expimlé ain,i qui iluait

Il est ct il' tc qîuil la t h ul<t-î' lii te inu oijhu'
1< lex evoii de cti spé'cialemîetc et particuiè tre'-

1"i'le t utlIp)ti'1-s drit du~ ls îîîiîîorités et (le,
iJl-ui 'itc<s régiouns, île vii ece (vie la itiajo r té,

eei stra ît tou t suoli pooi r Lt 't chliibte îles
i epre-etitants où C'<st l' peuple quii est le îiiaitrc',
tic 1)utl.ýe pais ig~norer les justes dr'oits et privi-
lèges dles Illi 101 i ts

Tel est sans auctun cloute le cas. Mais, si
les hiotnora<blcs sénateurs v eulent baien mie pur-
iietirle île faire utnc digression pour lin
mnonment, je lent' dit-ai quîe j hiabite lt pro-
vince de Quîébec' deulis près, cle t-ente, ans.

Or, je puis affirmer quîe jamnais. dutrant cotte
pîérioîde, je n'ai senti qiîe je fais paztie d'une
tnort'lé qui y v it seulement par'ce qîîe la
majotité veut bien l'enîlutr 'r oti la tolérer.
Avec lhonorable chef£ de notre groupe dans
c'ette enceinte (l'honorable M. Dand'urand)
qcui a pluisietîrs fois et si magnifiquement
représenté notre pîsautx assembllées de la
Société (les Nations,. ii Genève, je dirai, que
nous ,avons résoltu les îroblètie, que pause la
quîestion <les mnu-iaut Canala et danîs la
trot inrl<1de Quî,her. Nous n'avons pas chez
nous, cerube'ae coniîpliques, udangerceux et
par'fois turagiqueî's des mino'ité, et des races.
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Je veux parler de ces -problèmes qui affligent
et empoisonnent l'organisation politique de
plus d'un pays d'Europe. Nous pouvons
dire, je crois, que nous avons trouvé la so-
lution du problème des minorités en nous
fondant sur le respect mutuel. Dans la
province de Québec nous nous respectons les
uns les autres. Or, de ce respect nous passons
bien vite à la sympathie et à l'entente. Il, est
vrai, honorables sénateurs, que je représente
ici la minorité protestante dans la province
de Québec, mais j'espère bien que le dernier
geste que j'aurai à -poser au Sénat sera celui
de protester contre un empiétement quelcon-
que sur les droits de cette minorité.

Ders honorables SÉNATEURS: Très bien!
très bien !

L'honorable M. HUGESSEN: Je vais main-
tenant parler un peu de quelques-uns des
principaux points du discours du trône. Il
est extrêmement réconfortant de savoir que
le commerce extérieur du pays s'améliore et
il est surtout agréable d'apprendre que les
négociations avec la Grande-Bretagne pour
un nouveau traité de commerce sont en bonne
voie de réalisation. Tout le monde est d'avis,
je crois, que c'est dans une augmentation du
commerce international que -réside la solution
de la plupart des graves problèmes auxquels
nous avons à faire face: le problème du
chômage, le problème des déficits des Chemins
de fer Nationaux, le problème de la dette
nationale.

Le chômage, mal'heureusement, est encore
à l'état aigu, particudlièrement dans nos
grandes villes, mais l'excellent travail accompli
par la Commission nationale de placement
va permettre à bref délai de mettre ce pro-
blème au point et, si je puis m'exprimer ainsi,
de le démembrer.

Bien que cela puisse paraître présomptueux
de ma part, je vais mie permettre de soumettre
une idée au Gouvernement; il me semble que,
d'après l'expérience des autres pays, la meil-
leure méthode pour diminuer davantage le
nombre des chômeurs serait, de toute évi-
dence, d'encourager l'industrie du bâtiment,
surtout la construction de logements. Un bon
pas dans cette voie a été fait par le plan
d'amélioration des logements mis en vigueur
par la Commission nationale de placement
mais je crois qu'on pourrait faire quelque
chose de plus dans ce sens. L'industrie du
bâtiment, avec tous ses métiers connexes,
emploie et semble en mesure d'employer un
bien plus grand nombre d'ouvriers et ce n'est
pas une industrie sujette à une trop grande
concurrence entre la machine et la main-
d'oeuvre. Les industries du bâtiment doivent
employer des ouvriers et ceux-ci ne peuvent

pas être remplacés par des machines comme
dans certaines industries.

Voici en quels termes le discours du trône
parle des affaires extérieures:

La. situation internationale continue de causer
bien des inquiétudes.

Cela amène immédiatement la question de
savoir quel rôle notre pays devrait jouer
dans le doma*e international. Deux opinions
extrèmes sont émises sur ce sujet. La première
consiste dans ce que l'on pourrait appeler le
point de vue de l'isolement. Ses tenants sont
d'avis que, abstraction faite des obligations que
nous pouvons avoir en qualité de membres du
Commonwealth des nations britanniques ou en
qualité de membres de la Société des Nations,
nous devons nous tenir entièrement à l'écart
des affaires extérieures, autrement dit vivre
pour nous seuls. En second lieu il y a le point
de vue de l'impérialiste ardent qui nous dit que,
en notre qualité de membre de l'Empire bri-
tannique, nous sommes inévitablement et direc-
tement touchés par tout ce qui se passe dans le
monde entier.

J'estime qu'il y a des objections à ces deux
points de vue extrêmes. Prenons en premier
lieu le point de vue impérialiste. Je ne crois
pas qu'on puisse nier que l'opinion publique
de notre pays n'approuverait jamais l'idée que
le Canada devrait intervenir par la force
armée dans un conflit, si peu important ou si
éloigné de notre pays qu'il soit, simplement
parce qu'une autre 'région de l'Empire est
engagée dans ce conflit.

Mais l'objection s'applique aussi, me semble-
t-il, au point de vue du tenant de l'isolement.
Supposons que la Grande-Bretagne soit en
guerre avec quelque autre grande puissance.
Je ne crois pas du tout que l'opinion publique
au Canada tolérerait jamais un état de choses
dans lequel non seuieme'nt nous nous tien-
drions à l'écart du conflit. mais nous entre-
prendrions de vendre à la puissance ennemie
des munitions et du matériel de guerre qui
serviraient à combattre la Grande-Bretagne. Il
me semble que le moins que nous puissons
faire dans des circonstances de ce genre serait
de mettre fin aux relations commerciales avec
la nation ennemie.

'Comme il arrive souvent dans le cas d'opi-
nions extrêmes, les deux sont probablement
fausses et la vraie attitude que doit prendre
notre pays est de se tenir dans un juste milieu.
J'imagine que la eeule chose qui nous reste à
faire actuellement est d'adopter une ligne de
conduite quelque peu analogue à celle que la
Grande-Bretagne semble suivre en Europe,--
ne pas prendre d'attitude tranchée, mais at-
tendre les événements et si, en définitive, une
crise se déclare, décider l'attitude que nous
devons prendre à la lumière des circonstances,
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tout en continuant dans l'intervalle d'appuyer
la Société des Nations. Comme le dit le dis-
cours du trône, que tous nos efforts tendent à
la rendre plus agissante que par le passé.

Dans le domaine des questions internationales
il est une chose qui, je l'espère, est assurée,
c'est que le peuple canadien n'a aucun attrait
pour un Etat totalitaire, qu'il se qualifie de
nazi, faciste ou communiste. Nous avons foi
dans les droits de la démocratie et dans les
droits de l'individu. Nous ne saurions prendre
fait et cause pour les régimes politiques qui
traitent leurs ressortissants comme du bétail
que l'on conduit à l'abattoir pour la plus
grande gloire de l'Etat; des régimes qui se
lancent dans des aventures dangereuses au
point de vue international afin de relever le
prestige d'un dictateur régnant ou dans le
but de détourner l'esprit de leurs malheureux
ressortissants des misères économiques et poli-
tiques qu'ils endurent.

Le discours du trône parle des relations
excessivement satisfaisantes qui existent entre
les pays du continent de l'Amérique du Nord
et de la visite du président des Etats-Unis, au
cours de l'été dernier. Or, ces relations se
sont encore resserrées, en ces dernières semai-
nes. du f,,it de la Conférence panaméricaine et
de la présence du président Roosevelt à ce
congrès. Suivant moi, tous ceux qui ont lu
le discours prononcé là-bas par le président
des Etats-Unis pour défendre le régime de la
démocratie et le droit à la liberté de parole,
conviendront que le Canada partage absolu-
ment les sentiments qu'il a exprimés en l'oc-
currence-de nobles sentiments noblement for-
mulés.

Honorables membres du Sénat, en proposant
l'adoption de la résolution qui est inscrite à
mon nom, je terminerai mes remarques en re-
merciant les honorables membres de la bien-
veillance et de la patience avec lesquelles ils
m'ont écouté.

(Texte)

L'honorable GEORGES PARENT: Hono-
rables sénateurs, je ne sais si l'on doit qua-
lifier de bonne fortune l'occasion d'appuye.r
l'adresse en réponse au discours du trône.

Il y a près de 32 ans, un semblable devoir
m'incombait, et je devais. en 1905, à la Cham-
bre des Communes remplir les mêmes fonc-
tions qu'aujourd'hui.

Aussi cette coïncidence, si je puis me servir
de cette expression, rappelle forcément que, si
l'on n'est phís jeune, et que si l'enthousiasme
n'est pas aussi vibrant, l'on peut dire tout de
même comme dans la chanson:

Je ne suis plus jeune et je chante encore.
Mêlé depuis tant d'années à des questions

politiques que j'ai vu surgir et que j'ai été,
L'hon. M. HUGESSEN.

plus souvent qu'à mon tour, appelé à com-
battre ou à défendre, il me sera sans doute
permis, j'ose le croire, d'exprimer quelques
considérations générales que l'on peut tirer du
discours du trône.

Ma tâche sera d'autant plus agréable que
l'honorable sénateur d'Inkerman, par l'élo-
quent discours qu'il vient de prononcer, a su
la rendre plus facile.

Pendant les vacances parlementaires, notre
patrie canadienne n'a guère entendu que des
paroles de paix, comme celles qui ont été
échangées lors de la visite mémorable du Pré-
sident de la République américaine, reçu par
les autorités du Canada avec les égards dus
à son rang.

La situation, toutefois, n'est pas la même
en Europe. Peu après le triomphe de la puis-
sance italienne, obtenu dans des conditions
qui firent à différentes reprises redouter un
conflit plus grave, nous avons vu la plus
atroce des guerres civiles éclater en Espagne.
On dit que c'est le premier choc entre deux
idées qui nous paraissent extrémistes: le con-
munisne et le fascisme. Ce spectacle oblige
les démocraties à réfléchir. A distance, il sem-
ble que ces deux contractions rigoristes de
gouvernement enlèvent aux peuples, aux clas-
ses et aux individus, toutes leurs libertés.
Sous le régime dictatorial, le droit à l'ini-
tiative devient le privilège d'une oligarchie
militaire ou révolutionnaire. Et les preuves
ne manquent pas pour affirmer que ces deux
manifcstations de l'orgueil raci4e deviennent
un (langer réel pour le monde entier.

Pendant cette période de haute tension in-
ternationale, il est réconfortant de voir le
gouvernement britannique faire preuve de
tant de sagesse, de patience et de diploma-
tie. Mais c'est dans un drame réaliste et
poignant que l'Angleterre s'est révélée plus
grande encore par sa puissance morale que
par sa puissance impériale. Peut-être con-
vient-il de régler à cet égard notre discrétion
sur celle du discours du trône qui ne fait
que mentionner deux événements d'une im-
portance considérable pour les institutions bri-
tanniques: un roi abdique, son frère le rem-
place. Dans les graves décisions que le Par-
lement anglais a dû prendre en ces circons-
tances pénibles, les gouvernements britanni-
ques d'outre-mer ont été consultés. Leur con-
cours a renforcé, comme il convenait, l'atti-
tude admirable et ferme de l'homme d'Etat
qui, à cet'te heure tragique, a su sauver la
monarchie constitutionnelle par l'intervention
appropriée d'une saine démocratie.

L'heureux dénouement de ce drame se pro-
duira dans les fêtes du couronnement, lorsque
Sa Majesté George VI, entouré de sa famille,
de ses hommes liges, des représentants de tous
les pays du Commonwealth et de l'Empire
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britannique, recevra la couronne dont l'hon-
neur a été maintenu par les gardiens de la
Constitution.

Tout de suite après ce glorieux épilogue, les
Ministres des Dominions seront conviés à la
table du Conseil impérial. Ils auront à étu-
dier avec prudence et à résoudre, si possible,
quelques-uns des graves problèmes qui solli-
citent leur intelligence, leur énergie et le sens
de leurs obligations de solidarité morale et
politique. Confiance en la sagesse de nos
chefs est ce qu'il faut dire, confiance en la
conception parfaite du devoir qui leur in-
combe, confiance en leur connaissance vécue
des voeux légitimes de la nation canadienne.
Ils seront d'ailleurs dans une position fort
avantageuse pour faire ressortir les bienfaits
de l'amitié et de la coopération internationale.
Oui, tant avec la nation-mère et les nations-
surs de la société britannique qu'avec la
grande nation américaine, sa voisine, et d'au-
tres nations amies, le Canada est enfin sorti
victorieusement de la crise économique, et une
ère de progrès s'est ouverte pour lui. Par
ses dispositions libérales envers tous les peu-
ples de bonne volonté, le pays canadien active
de jour en jour son commerce extérieur. Sans
aggravation des impôts, le Gouvernement du
Canada sort de ses embarras financiers; il
mettra bientôt fin à une longue série d'exer-
cices déficitaires, et pourra se porter au se-
cours des administrations provinciales qui
pourront et sauront donner des gages de pru-
dence et de modération.

Il n'est pas nécessaire de préciser davan-
tage, devant une assemblée bien au courant
de toutes les activités et de toutes les ambi-
tions d'un peuple aux énergies duquel elle sait
à l'occasion donner des avis, des exemples et
des encouragements pratiques.

Cependant, il faut bien l'admettre, il reste
encore beaucoup à faire pour le rétablisse-
ment des chômeurs et l'organisation d'une
aide raisonnable aux nécessiteux. Trop nom-
breuses sont encore les personnes auxquelles
dame fortune refuse de sourire. Sous une
direction active et intelligente, la Commission
de placement a déjà si bien fait que des jour-
naux financiers sérieux prévoient que, dans
un an, il ne sera plus nécessaire de recourir
aux octrois spéciaux pour les secours directs
aux victimes de la crise.

C'est peut-être anticiper sur les résultats
trop merveilleux d'une heureuse initiative mi-
nistérielle, mais c'est un compliment et un
encouragement à ceux qui ont ainsi rempli de
confiance les classes dirigeantes de notre so-
ciété. C'est l'industrie du bâtiment qui a été
la dernière à profiter des temps meilleurs;
mais elle est en train, sous l'impulsion offi-
cielle, d'assurer du travail à une catégorie
particulièrement intéressante de nos travail-
leurs urbains.

Le Gouvernement pourvoit également aux
besoins de certaines populations agricoles, spé-
cialement dans l'Ouest, afin de compenser pour
le dommage que les tourbillons de sable ont
fait subir à -leurs établissements. Les ressour-
ees d'un jeune pays comme le Canada sont
innombrables, et son potentiel de richesse
future est incalculable; mais les leçons du
passé nous préviennent d'accidents possibles
contre lesquels le gouvernement a le devoir
de prémunir le pays.

Ces malheurs dont certaines provinces ont
été frappées, la province de Québec les com-
prend, elle partage ces infortunes et, en payant
sa part sans murmurer, démontre par là même
qu'elle s'associe de bonne grâce et de tout
coeur à tout ce qui est canadien.

C'est la réponse à ceux des provinces an-
glaises, qui croient à l'existence des mouve-
ments séparatistes dans la province de Qué-
bec, mouvements qui moins que jamais n'ont
raison de se produire.

A ceux qui s'intéressent avec bienveillance
ou avec crainte au mouvement des idées dans
la province de Québec, il est bon de dire que,
dans toutes les affaires nationales, la jeunesse
de Québec réagit à peu près comme la jeu-
nesse des provinces anglaises. Lorsqu'on lui
parle des progrès étonnants de Vancouver,
elle s'en réjouit. Cela réflète son état d'âme.
La jeunesse canadienne d'origine française est
fière de sa patrie; elle sait que la possession
de cet immense et riche domaine peut faire
l'objet des convoitises étrangères. Elle se rend
compte qu'il ne lui appartient qu'en tant
qu'elle saura le défendre contre les ennemis du
dehors et du dedans. Mais partout la jeunesse
est avide de profiter immédiatement des res-
sources que la Providence a mises à sa portée.
Elle a probablement raison, à Québec, de
prétendre que le facteur ferroviaire aide moins
à son progrès que dans les provinces anglai-
ses. Elle désire que l'on active le dévelop-
pement de son domaine minier en lui ouvrant
de nouvelles avenues vers le nord. Le tracé
et les remblais d'une voie ferrée ont été aban-
donnés entre le Lac Saint-Jean et la région
de Chibougamau. Gaspé, Rimouski et cer-
taines régions de Montréal requièrent des
voies ferrées. En compensation des chemins
de fer qu'on a dû lui enlever pour des raisons
économiques, pourquoi le gouvernement n'ai-
derait-il pas notre jeunesse à pousser son
énergie de ce côté? Chez nous aussi, on
redoute les phénomènes qui provoquent l'éro-
sion humaine. Et il n'est pas désirable qu'une
partie de notre pop'îlation se perde par l'émi-
gration. Ces sentiments n'ont rien de redou-
table pour qui que ce soit: c'est une façon
naturelle et courageuse d'affirmer son patrio-
tisme canadien.

Non, Québec n'a pas et ne peut avoir l'in-
tention de s'isoler en se séparant des autres
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pr1ov'liri's Ait contraire, elle v'eut s!assoîler
plus activemient à la chose publique en récla-
iant pouir les siens leur part équitahle dans
I iiiiiitration. Elle vise à des liens plus

'îîetîset plus resserres, si psilpour
queic.sî Canadiens (le toute origine dirigent

l'r-toi-cî'- vecrs un Canada touîjours plus
gr'and ct plus prospère.

l'ai l'honneuir d'apuyer la motion qui ient
'ltre présenitée.

(Traduction)
Le très hionorable ARTHUR IMEJGHEN:

Honorabales, sénateurs, ce n'*est pas simplement
pour observer les convenances d'usage que je
félicite le parrain de la motion présentement à
l'étude (l'honorable M. Hugessen). Tous ceux
qui l'on entendu admettront que le nouveau
sénateur manifeste un sty'le parlementaire qui
ne peuit qu'hlonorer- notr'e Chambre, comme il
honorerait dii reste toute autre Chambre; clai-
renient, il est déterminé de se joindre aux
membres actifs de la section active du Parle-
meicnt canadien.

Quelques SE.T ~ Tr-ès bien!l très
bien!

L.e très honorable M. MEICHEN: Je le
fé licite chaudîîemient de lai manière dlont il a
rempliii 11tch.I ne se méprendra pas sur le
sens~ île nies paîroles si j'ajoute qu'-à part les
qualités que j 'ai déjà mmntionnées, je prise la
brièveté de son discouirs, et je me permets
d'ajouter que cette qualité, hélas, est plus géné-
î"ile au Parlemnent du pays où notre collègue a
passé son enfance îjîîe dans les enceintes de
celui où il pénètre.

Inutile de féliciter l'honorable sénateur de
Kennebee (l'honorable M. Parent), qui a
atîpîl'vé la motion. Ce n'est plus une recrue
de la vie ltubliue, cýest un vétéran qui porte
des cicatrice.s. Peut-être n'en a-t-il pas reçu
autant que le demandait le bien dlu pays, mais
il faut eii Malnier son adr'esse politique. Point
n'est besoin (le le féliciter: c'est un gladiateur
passé maître.

Pendîaint quie j 'y suis, il me semble bien
d'exprimier Ina satisfaction dles dernières
nominations, à notre Chambre, y compris
celle de l'auteur île li motion. On me
pardonnera lieut-être Fi, contrairement à la
coutume gé,nériale, j 'ajoute îe nom (l.e celui qui
nous arrivera bientôt de la côte dii Pacifique
A mon aivis. la nominatioîn île M. Farris.
maintenant le ',énateuir Farri',, est tout à
l'liontiî,tur lu ministèr'e qui l'a faite; ce
moiînsicur seria un ornemient pour le Sénat, car
cest mn homme d'hiabile té, d'énergie et

délerniîiîé île se rendlre utile.
Il îî:'aîîtî'rt h t iîiaiiîtînant de faire quel-

qui: s iouinientaires. Ils seront brefs, parce
que d'après' l'opinion auitorisée citée par le

L'lioni. M. PARENT.

prcinlie. orateur' sur le i'le dii Sénat et à la-
quelle jî' me soumets humbiîllemient et modleste-
nient, nous ne sommes lias en premier lieu une
assemblée de discuîssion. Nous n'avons pas
encore abordé notre tr'av'ail régulier; notre
tii'hîe n'es't pas encor'e pré'parée; et en atten-
dant nous pouvons profiter de l'occasion pour
parlir île certaines quiestions qui eni ce moment
ocuutient 'sans doute l'esprit d'une grande par-
tie île notre peuple.

Le discours du trône traite de questions
d'intérêt général. Je m'arrêterai d'abord au
passage qui dit que le Gouvernement s'est
efforçé sans relâche de déveloper le conmmerce
dît Canada. coîmmc le déniontre sans doute le
fait que îles ministres de la Couronne se sont
rendus en Gî'anîle-Bretag-ne et dans d.'autres;
pays pour prendre part en personne à la
nîégociat ion (l'accords commerciaux. Nous
sav ons toits que dles miinistres (le la Courîonne
ont visité la Grnl-rtgeet dýauties pays.
Ces excurlsions ont atteint îles proportions
sans précédlent l'été dlernier, je crois. car il ne
restait ait pays qu'un vestige dii Gouverne-
nient. Neuf mîinistres~ ont trav ersé l'Atlantique
et pérégî'iné on Eutrope, et on nouts dit qu'ils
ont réussi à faire miodifier l'accord commercial
avec li Grandle-Bretagne. Un autre minie;tre
se dlirige' en l'e moment vers.- La. Nouvelle-
Zélaile et l'Aus.tralie. Ces ivoyages sont
néc'iessaires danis une certaine mesure Je
I 'ailn ivits, mai s à un miiiiind re ilegré. il'oui in aire
à lii degré beucup moins consiîdérable,-
qtu'oni le fait actuellemîent. Ce'pendlant Je tiO
pré t endîrai lias comimie le fa it ce granîd journalI
inîdépendant de Torîonto. que ces excursions
de mnini st rî' il il Cabinet par tout 1 îinive rs
sont une, prieuîve île lat taclîcmprt au dev oir
et dui labecur ardu qu'on attend de la part d'un
gouvxernemîent.

Le li.'.our'- (lu trône parle enýuiite (ILI trav ail
ac'compîîli liai' la Conmmission nationale de
pilaeemenit. L'Iionorahîle s'énateur qui a
prolîoýé l'adoption île l'.Xdres'-c (l'honorable
M. Hîigessetî) a félicité la Comîmi.ssion île î'e
qtuelle a fait et il a dléclaré qu'ýen s'uivaint la
ligne (le c'ondiîte actuelle on dimîiînuerait le
nomibre îles elîôîneuîs ait pays. Je ne critique
pas le travail île la Commîis'sion. En une
oc'casion antérieure ij'ali félicité le Gouverne-
muent dl'av'oir choisi le pers'onnel en question.
dii mîoins quiant à son président, et je n'ai
auun repiroche à aîdresser aux autres membres.
Peisonne ne pîour'rait faire mieux que M.
Puru is, je crois, et il a bien fait ju.squi'à présent.
Mais i-t-on obtenu î.les résultat qui en valent
la poinme ionorabîn. sénateurs? Malheiueusee-
mîent le nombre de nos chôÔiiieun,. n'a pas
dimîinuîé. On aî prépiaré un programme
'ompîîortaunt l'amélioration des logement., et

le Gouîvernemîenît, en alliant la polit ique à
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l'ostentation, a affecté 50 millions à ces fins
comme preuve de son intérêt dans ce pro-
gramme. En vertu de ce plan les personnes
qui désirent rénover ou améliorer leurs maisons
peuvent emprunter des banques, si ces
dernières veulent bien consentir ces prêts, à
un taux d'intérêt équitable, ce qui ne veut
pas dire bas. Si les banques subissent des
pertes de ce chef, le Gouvernement assumera
la reponsabilité du montant prêté jusqu'à
concurrence de 15 p. 100 et remboursera
cette somme. Je suppose que les banques
seront plus disposées à consentir des prêts
sachant qu'il leur suffira d'obtenir des garanties
jusqu'à concurrence de 85 p. 100 des prêts
pour ne pas subir de pertes. Il est fort
possible que ce projet serve à amorcer la
construction et à stimuler l'industrie du
bâtiment. J'espère qu'il en sera ainsi.
Cependant, bien que ce programme ait été
formulé il y a plus d'un an, je constate que la
somme prêtée par les banques à cette fin
atteint l'énorme chiffre d'un million. Ainsi
en cas de perte le Gouvernement ne pourrait
pas perdre plus de $150,000.

Il reste donc une part substantielle de ces
50 millions au Gouvernement. Je me demande
si le Gouvernement en votant cette somme a
cherché à savoir quelles relations il pourrait y
avoir entre cette somme et les déboursés réels
qu'entraînerait son programme. Je n'ai adressé
qu'un reproche à la Commission, c'est que son
travail était certainement du ressort du
Gouvernement même. Je sais que le Cabinet
renferme des hommes compétents; je les ai
côtoyés de près. Y a-t-il quelqu'un dans cette
Chambre qui, connaissant bien un membre du
Gouvernement, et la plupart des autres assez
bien, serait d'avis que ce plan dépasse les
capacités de la présente administration? Ce
projet n'est pas bien compliqué; sa conception
ne demande pas des aptitudes de grande en-
vergure. Les résultats obtenus jusqu'à présent
à ce sujet ne semblent pas dignes d'une men-
tion dans le discours du trône.

Il est question ensuite de certaines nomina-
tions. Personne ne se plaindra d'une rareté de
nominations, car on en a fait un nombre con-
sidérable. On a nommé les membres du Con-
seil d'administration des Chemins de fer Na-
tionaux. de même que le Bureau des Gouver-
neurs de la Société Radio-Canada, et nombre
d'autres personnes dont il n'est pas fait mention
ici.

La structure financière du National-Cana-
dien sera revisée. Je ne veux pas dire que
certaines mises au point d'assez peu d'im-
portance n'auraient pas leur raison d'être, en
vertu desquelles seraient biffées des livres du
réseau pour être portées à ceux de l'Etat et
ajoutées à notre dette nationale certaines

parties du capital dont on n'a jamais attendu
aucun rendement, qui constituaient plutôt à
vrai dire des contributions d'ordre politique à
l'exécution de grandes entreprises nationales.
Mais si l'on va plus loin dans l'abaissement du
capital, si l'on se propose simplement de donner
à l'exploitation du réseau une apparence meil-
leure que la réalité, le résultat de l'opération
sera nuisible; il ajoutera aux difficultés du
Parlement et au fardeau que doit supporter le
contribuable. Un enfant comprendrait com-
ment il peut être nuisible. Certaines persona-
lités éminentes du monde de la finance, je ne
l'ignore pas, ont préconisé l'abaissement du
capital jusqu'au niveau de la valeur réelle,
comme ils disent. Aucun prince de la finance
ne me fera partager son avis sur ce point. Je
veux qu'on nous présente le réseau National
sous ses véritables couleurs, que le crédit et
le débit de ses bilans reflètent la vérité, tout
simplement. Si l'on n'expose pas toute la
vérité, si l'on n'indique pas l'état réel du
réseau, on favorisera la prodigalité, les poli-
tiques fausses et nous serons témoins de l'une
et des autres.

Certaines paroles de celui qui a proposé
l'adresse me portent à examiner d'autres pas-
sages du discours du trône. Mes remarques
sur ce sujet peuvent se rattacher à cet extrait
du discours du trône:

La situation internationale continue de cau-
ser bien des inquiétudes. A sa réunion de sep-
tembre, l'assemblée de la Société des Nations
a sérieusement envisagé les effets que de récents
incidents peuvent avoir sur l'action de la Société,
et elle a désigné une commission, dont le Canada
fait partie, pour étudier l'application des prin-
cipes du Pacte.

Je crois saisir la signification de ce pas-
sage, honorables sénateurs, mais je n'en suis
pas sûr. Ce texte ne veut pas dire grand
chose. Mais la première phrase est lourde de
sens: "La situation internationale continue de
causer bien des inquiétudes." On invite le
Parlement du Canada à alléger son anxiété
en se joignant à la Société des Nations pour
étudier avec le plus grand soin l'application
des principes du Pacte. Je préférerais une
méthode plus immédiatement pratique de
traiter le problème qui cause véritablement de
l'angoisse et de la terreur dans le monde et
auquel le Canada doit faire face. On ne
saurait douter que l'état de choses existant en
Europe cause de l'anxiété à la plus grande
partie des habitants de notre Dominion. Mes
honorables collègues ont-ils pu causer d'un su-
jet quelconque avec beaucoup de gens à l'esprit
réfléchi au cours de la dernière année sans
que ces interlocuteurs. au cours de la con-
versation, ne leur aient demandé ce qu-ils
pensaient de la situation en Europe, ce qui
allait se produire et ce qui en résulterait



SÉNAT

pour notre pays. Jamais, en temps de paix.
n'ai-je constaté chez le peuple canadien une
inquiéetude aussi répandue au sujet de la
situation mondiale en ce qui concerne ses
propres intérêts. Il nous convient donc au
moins de nous demander si nous agissons
sag'ment et en hommes mûrs et avertis dans
la situation qui se dresse devant nous.

J'ai lu un discours que le premier ministre
de notre pays a prononcé à la dernière
réunion de la Société des Nations. Je voudrais
pouvoir le féliciter, comme je l'ai fait à propos
d'un discours plus récent. des idées qu'il a
exposées. Malheureusement, ce discours con-
tient peu de passages auxquels je parviens à
attacher le moindre sens. Si sens il y a, je
n'arrive pas à le découvrir. Il me semble
que toute réunion de la Société des Nations
doive avoir pour but d'arrêter. à la suite des
avis exprimés par les représentants des divers
pays. des décisions en vue d'une action com-
mune. Si tel n'est pas son but, si la Société
ne peut rien réaliser en ce sens, je ne vois pas
comment son existence puisse se justifier. Un
représentant du Canada qui informe la Société
les Nations que, quoi qu'il arrive, le Parle-

ment canadien décidera ce que le Canada fera,
ne lui apprend absolument rien. Tout le
monde sait que le Parlement qui existera à
l'époque où il faudra prendre une décision la
prendra. Tous les délégués à la Société des
Nations le savent sans que notre premier
ministre le leur assure. Ce que la Société
aimerait apprendre (le nous, il nie semble-
et nous désirerions obtenir un semblable ren-
seignement (le ses autres membres, -c'est ce
que le Canada estine devoir faire afin que,
au cas où son Parlement arrêtérait une
décision. il fût en mesure de rendre cette
décision intéressante pour le reste du monde.
Si, quand l'heure arrive, le Parlement ne dis-
pose pas des moyens nécessaires pour mettre
en œuvre la politique canadienne, la nature
de sa décision importera fort peu. Si, à la
conclusion du discours de notre premier mi-
nistre, un délégué eût osé lui demander pour-
quoi il était venu à la réunion de la Société
(les Nations, je me demande ce qu'eût été
sa réponse.

Le monde est en proie aux plus vives in-
quiétudes. Il convient done d'examiner la
situation très sérieusement. Je crois que
l'administration s'occupe de certains aspects.
au moins, de la défense du pays. J'ai lii der-
nièrement que le ministre de la Défense
nationale se proposait de communiquer au
peuple canadien. par la radio. Irs vues générales
que le Gouvernement entretient actuellement
sur la question. Cet exposé radiophonique,
qui (levait avoir lieu il y a une semaine, je

Le très lion. M. MEIGHEN.

(rois, n'a pas encore été entendul. et je me
deiainde pqurquoi. Mais la déclaration de
l'intention de faire un tel exposé est au moins
une indication que la question de la défense
national préoccuipe certains membres de lad-
ministration qui sont d'avis que l'état de choses
actuel ne suffit plus. Elle indique que, chez
ces membres diu Gouvernement. la nouvelle
attitude de l'Angleterre, particulièrement le
changement d'avis constaté parmi les groupes
pacifistes d'Angleterre, et qui résulte de l'ex-
périence de cette période d'après-guerre, revêt
une certaine signification.

Je remarque en outre que dans une arme de
notre servi(e. la marine. deux contre-torpilleurs
achetés en 1928 ont été remplacés par des
contre-torpilleurs construits en 1931. ou prêts
à livrer en 1931. et que l'on en a construit
deux autres au Canada. Telle semble l'étendue
de la préparation prévue au point de vie naval.

Je 'cmai'que aussi quie le Gouvernement a
procédé à la réorganisation de la milice com-
mencée par l'ancien gouvernement, il y a
deux ans au moins, et que l'organisation de
cette branche du service est probablement
meilleure qu'auparavant. Les effectifs ont
peut-être été réduits, mais ils sont mieux
équipés. Si l'on se rappelle qu'ils se bornaient
en tout à 3.000 hommes, et que la milice
faisant des exercices militaires deux semaines
par année comptait 35.000 hommes seulement,
et que tout ce que les miliciens pouvaient
acquérir au cours de cette légère formation,
c'était simplement quelques notions du sens
de la discipline, on se rend compte du peu
de chose que représente la milice en présence
d'un péril dont l'imminence peut éclater n'im-
porte quand.

Mais il y a le service d'aviation, et je vois
que le département de la Défense nationale a
fait quelque chose pour établir une base
aérienne sur la côte du Pacifique, ou du moins
annonce son intention de le faire.

J'ignore quel programme il envisage. mais je
termine cet examen de la situation au point
de vuîe de notre défense nationale par les
mots suivants: Tous les projets du Gou-
vernement ne sauraient être efficaces ou satis-
faire le moindrement un Canadien qui envi-
sage une grande crise comme celle que le
monde a déjà traversée et vers laquelle, mal-
heureusement, celui-ci semble s'acheminer de
nouveau.

Je représenterai au Gouvernement qu'il
n'existe pas de défense distincte du Canada.
C'est un mirage, Je ne prétends pas qu'il ne
faille pas prendre certaines mesures pour y
contribuer un peu dans le cadre d'une politi-
que d'ensemble, mais s'appuyer sur ce seul
élément pour assurer la sécurité du Dominion.



19 JANVIER 1937 18

c'est pure folie. C'est s'appuyer non sur un
roseau, mais sur le vide, c'est s'appuyer sur
le néant.

Il ne saurait y avoir de défense isolée du
Dominion. Alors, nous devons jeter les yeux
autour de nous pour voir à qui nous devons
nous associer pour le mieux assurer cette dé-
fense. Si d'autres pays, y compris nos grands
voisins du Sud décident, comme ils l'ont fait,
de dépenser des sommes considérables pour la
protection de leurs côtes, nous ne pouvons
guère dormir en paix dans nos lits avec la
pensée que le Canada est en sécurité parce que
nous avons une couple de destroyers ici et
une couple d'autres là, et quelques bases
aériennes. Il faut que nous ayons quelque
alliance, nous le savons. Il faut que nous
prenions une décision en face des grands et
puissants facteurs de la situation mondiale, et
ce à très brève échéance. D'aucuns sont peut-
être enclins à faire dériver leurs convictions
de considérations sentimentales, de considéra-
tions de race, de tradition, d'origines. Plu-
sieurs citoyens accomplis sont mus par des
considérations de ce genre et je ne saurais les
blâmer. Je ne puis m'empêcher de partager
leurs sentiments. Mais je les écarte tous cet
après-midi pour mon argumentation et je
prie les honorables membres et surtout les
honorables membres du parti ministériel de
considérer la situation simplement au point de
vue du Canada, même en allant jusqu'à sup-
poser l'absence de toute tradition, de toute
alliance d'outre-mer, de tous liens impériaux
ou ethniques qui nous contraignent.

Je suis fort étonné de l'affirmation faite par
le motionnaire dans le très simple exposé
qu'il a fait du problème de la défense nationale.
Il y a des extrémistes dans les deux sens.
Certaines gens prétendent que nous devrions
nous isoler, fermer la porte à clef et rester
ici, tandis que d'autres prêchent l'impérialisme
et la participation à toutes les guerres de
l'Empire. Et le juste milieu est la voie que
.le motionnaire nous conseille de suivre. En
principe, le conseil de suivre le juste milieu
ne prête pas à beaucoup de critiques, mais ce
qui m'a surpris, c'est la définition du juste
milieu donnée par l'honorable membre. Il a
dit: "S'il y a une grande guerre, si la Grande-
Bretagne est attaquée par une grande puissance,
il ne nous sied pas de fournir des munitions
à son ennemi" et il a donné à entendre que
le juste milieu consisterait à refuser de fournir
ces munitions à l'ennemi et que la cessation
de tout commerce avec l'ennemi représenterait
pour le Canada le juste milieu raisonnable
à suivre. Cette ligne de conduite plaît-elle à
quelque honorable membre? Ecartez de votre
esprit tous vos sentiments envers la Grande-
Bretagne. J'ai peine à le faire pour ma part,

mais pour les fins de mon argumentation, je
suis prêt à le faire. Faites abstraction de
toutes attaches, de tout lien, de toute tradition.
Sérieusement, quelqu'un s'imagine-t-il qu'il
serait sage de la part du Canada de se tenir
paisiblement et complaisamment à l'écart pen-
dant que la fortune se tournerait contre la
Grande-Bretagne, que ce grand empire per-
drait son rang de grande puissance? Où serait
alors la défense du Canada? Permettez-moi
de demander à l'honorable membre originaire
de ce grand pays: aimerait-il alors à être l'un
des membres du Parlement qui a l'obligation
de pourvoir à la défense du Dominion? Si
une chose est certaine dans notre monde
moderne, honorables membres, c'est que la
première ligne de défense du Canada,-je vais
plus loin,-la première ligde de défense de
tout le continent nord-américain, c'est l'Empire
britannique même.

Quelques honoables SÉNATEURS: Très
bien ! très bien !

Le très honorable M. MEIGHEN: Je me
demande si la population du continent se
sentirait aussi en sécurité qu'aujourd'hui, si
cette ligne de défense était rompue. Non,
s'il faut en juger par sa conduite en 1914.
Aucun lien ethnique ou historique n'unit par-
ticulièrement l'Angleterre et la France, mais
la Grande-Bretagne considère qu'il est prudent
et sage de sa part de garantir la défense de
la France. Je me demande si les considéra-
tions qui font ainsi agir la Grande-Bretagne
ne devraient pas nous inciter à maintenir la
puissance de la Grande-Bretagne pour la
défense du Canada.

Je suis surtout agacé par ceux qui montrent
du doigt la République américaine, et nous
signalant l'existence de la doctrine Monroe,
disent que nous pouvons nous abriter conforta-
blement sous ses ailes. D'abord, la doctrine
Monroe ne s'applique pas à notre pays. Aux
yeux de la République américaine, le Canada
fait encore partie de l'Empire britannique.
Mais à supposer que la doctrine s'applique,
voici ma première proposition: dès que le
Canada invoque l'application de la doctrine
Monroe, il devient en fait immédiatement sinon
en droit, une annexe de la République améri-
caine, et une annexe humiliée.

En supposant, cependant, que la chose se
produirait, cette situation serait bien accueil-
lie par les Canadiens. Je parle ici de la
question de sentiment, mais serait-ce un
heureux événement? Supposons que notre
effectif serait ajouté à celui de la République
américaine, que nos armes seraient ajoutées
aux siennes, que nos impôts serviraient
comme les siens à assurer la défense de
l'Amérique du Nord. Serions-nous alors plus
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heureux que nous le sommes aujourd'hui si
dans ce temps-là. la puissance de l'Angleterre
n'existait plus? Nous occupons ici une vaste
étendue de ce continent et le hiffre de notre
population n'est que de dix millions et demi.
Sur tout le continent américain on ne compte
que 200 millions d'habitants. Au delà des mers,
on en trouve un billion et demi. tassés dans
des régions dénudées. Une fois la puissance
de 'Angleterre brisée, devrions-nous accueil-
lir favorablement l'occasion de faire cause
commune avec les Etats-Unis pour défendre
ce continent? Devrions-nous envisager cette
situation comme étant plus agréable que celle
qui nous est faite aujourd'hui? Je ne le crois
pas. Ne ferions-nous pas mieux, dans ce cas,
de peser un peu la question de coopérer
avec l'Angleterrec J'ai lu le discours du
premier ministre à Genève. Je l'ai lu du
commencement à la fin et je n'y ai trouvé
aucune allusion à la situation da.ns laquelle
se trouve PAngleterre.

Il n'y est pas davantage question des efforts
faits par ce pays depuis plusieurs années dans
le but ele maintenir la paix dans le monde.
Tout ce qui y a été dit là-bas, touchant nos
relations et nos obligations, aurait pu égale-
ment être prononcé par un citoyen américain.
Le jour n'est-il pas venu où il nous serait
peut-être préférable de penser sérieusement,
dans notre propre intérêt. à un plan très
élaboré de défense en coopération avec l'em-
pire dont nous faisons partie? N'est-il pas
plus avantageaux pour nous de nous y arrêter
dès maintenant? Pouvons-nous attendre in-
définiment?

C'est cette grave pensée que je laisse à
ceux qui dirigent les affaires du pays. Nous
ne vivons pas dans les conditions que nous
avions connues il y a exactement douze ans.
ou à la fin de la guerre. Nous avons cru
alors que nous pouvions désormais vivre dans
ce que nous avons voulu appeler la sécurité
collective. Je crains fort qu'un sentiment de
découragement se soit emparé de mon âme
à la pensée de cette sécurité collective. A Ge-
nève, le premier ministre a dit: "Nous sommes
ici dans le but d'étudier la portée du pacte
et voir si nous ne pouvons pas avantageuse-
ment le modifier."

Mais que nous reste-t-il done lit pacte? Les
sanctions commerciales ont disparu. parce
qu'elles sont devenues inefficaces-parce que le
premier ministre les trouve maintenant sans
effet. Je n'ai rien à dire de cette déclaration.
Les sanctions militaires n'existent plus depuis
quinze ans. Tout ce qui nous reste, ce sont
les aspirations des nations pacifiques. Ce que
le premier ministre peut espérer de mieux
pour la destinée de la Société des Nations,
comme il l'a dit lui-même, c'est qu'elle de-
vienne le refuge des nations de la terre en

Le très lion. M. MEIGHEN.

détresse. Je ne dis pas que c'est le seul
espoir qu'il puisse nourrir pour sa destinée,
mais je dis qu'au point de vue de la sécurité
qu'elle pouvait nous fournir,. elle ne pous offre
plus rien et nous devons chercher ailleurs une
autre sauvegarde. Elle a été emportée par
les événements qui se sont produits au cours
(les deux dernières années. Nous vivons au-
jourd'hui dans un autre monde. Le fait de
vivre à des milles de distance du théâtre des
difficultés; le fait d'avoir des voisins pacifiques
ne doit pas nous induire en erreur. Je ie
crains pas un différend qui pourrait se pro-
duire dans la Bolivie, ou tout ce que nous
pourrions nommer ainsi dans une partie quel-
conque du globe. Tout ce que je redoute.
c'est une grande convulsion et nous connais-
sons le sens de ce mot et ce qu'il a de terrible,
et nous serions bien avisés d'agir avec une
certaine compréhension du sens de ce mot et
le chercher à établir notre politique en nous
aidant de souvenirs affreux.

J'ai pirlé ainsi en te plac'a:nt îsiimpleient au
point de vite d'un Canadien. Il n'e-i pas
besoin d'emalover aucun argiiment qi n'ait
atltant de poids auprès île l'immigrant fraîche-
ment débarqué qu'auprès de l'Anglais de nais-
sance, mais il est vrai aussi qu'un î'léimen t
considér:ible de notre poplation. pei-tre
pas tout l'len t 1.glpho , mi la vastî

majorité, est tllem 'nt ta h i l mère i

et si fier deî son histoire. qu i' stact i iiite
de soi prop-re intérêt. il n'assiterait muais
à la destruction h ce pays sans faire uit, 'ffi

pour le défendre. Il est impossible dle suivre
au Ciadia une politique visant à l'isolement
et l'abandon, car pareille politiqie di viserait
le pays en deux. J sais quie le Gouvernement
n'envisage aucune politique d ce genre.

Ce que je crains le plus, c'iSt que le
CuvttietnePnt nait pas sérieu-cenot étudié
une politique qei,'Iconqute, et mon tîuique des-
sein e.st de l'xlorter à tracer un programmtote
conforme aux h'-oins <le notre époqtue' orair ut-
et grosses d'événements. à bien réfléchir, à
tenir icilpit d réaités et i é'.ilr toutes les
cons'id rt'ion i ltruii eti leihs c qju iioqiiue dont
les ministres sont enclins à remplir leurs dis-
cours, polît' is.qutiivr ds faits forPih!is. Tel
est le message, honorables membres que
j'mldressc ien toute sinceêórité au lovrnmi -ni.

lionorable RAOUL DANDUR\ND: Iono-
rables sénateurs, permettez-moi de féliciter la
Chambre pour la nomination de mon lîonorable
ami (l'honorable M. Hige -. en) qui a proposé
l'Adrîesse en réponse au discours du trône.
Membre brillant di barreau imontréalaiis, il a
déjà montré au cours le sa courte car'ière pu-
lique qu'il est tout à fait oui courant de toutes

les questions qui absorbent les pensées de notre
population et surtout de nos hommif s politiques.
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Je remercie le très honorable leader du parti
d'en face (le très honorable M. Meighen) de la
façon élogieuse dont il a parlé de la nomination
de l'honorable sénateur. Je pense comme lui
que l'honorable sénateur d'Inkerman promet
de se rendre très utile comme membre de la
Chambre. Je tiens aussi à remercier mon très
honorable ami de l'aimable mention qu'il a
faite de la nomination de l'honorable M. Far-
ris.

Je n'ai qu'à mentionner le discours du
membre qui a appuyé l'Adresse, mon hono-
rable ami de Kennebec (l'honorable M. Pa-
rent). Il a déclaré qu'il avait prononcé son
premier discours dans une occasion semblable,
il y a environ trente-deux ans, à la Chambre
des communes. Nous reconnaissons la valeur
de ses qualités et nous le remercions de son
discours.

Le discours du trône parle entre autres
choses de la situation internationale. Comme
mon très honorable ami, et comme l'auteur de
cette motion, je me rends compte que la
situation est très grave, et elle est devenue
plus menaçante depuis que l'Allemagne a
annonçé qu'elle réarmait. C'était, naturelle-
ment, un fait connu de tous que l'Allemagne
avait rétabli ses effectifs militaires au cours
des années qui ont précédé l'annonce du fait
accompli, bien que la chose fut niée par tous
ses hommes publics. Lors de mon passage en
Europe, ces derniers mois, j'ai constaté que
les Européens étaient dans une situation
très dangereuse. J'ai été très surpris de con-
stater que dans les ascenseurs publics et
privés des villes frontières d'Allemagne, on
avait placé des avis indiquant au public où
trouver des abris à l'épreuve des bombes pour
s'y réfugier en cas d'attaques aériennes. J'ai
lu tout récemment qu'on avait distribué
trente millions de masques à gaz en Grande-
Bretagne. On a même distribué des "mas-
ques pour bébé", parce que les enfants de-
vront peut-être s'en servir en cas de raids
hostiles. Les Lloyd n'acceptent pas de risques
de guerre sur les propriétés dans aucune partie
du monde, sauf aux Etats-Unis et au Canada.
Nous devrions remercier la Providence, je
crois, d'être un pays d'Amérique et d'avoir un
excellent voisin.

Mon très honorable ami a demandé quel était
le devoir du Canada en ce moment. Si nous
concentrons nos pensées uniquement sur le
Canada, je répondrai que le Canada doit
prendre les mesures nécessaires pour se pro-
téger sur terre et sur mer. Ce qui n'est pas
une mince entreprise.

Le très honorable M. MEIGHEN: Très
bien! très bien!

L'honorable M. DANDURAND: A quoi ser-
virait cette protection sur terre. Elle ne servi-

rait certainement pas à nous défendre contre
une invasion venant du sud. Cependant le
Canada est tenu de mettre ses effectifs mili-
taires sur un pied moderne. Il doit aussi voir à
la protection de ses côtes. Ces côtes sont aussi
vulnérables, même plus, que le reste du pays,
car pour le moment, l'invasion par terre ne
peut venir que de nos voisins du sud, chose
qui nous semble inconcevable. Elle nous
paraît impossible, et nous n'y pensons pas;
nous savons ce qui peut arriver à nos côtes.

En 1909, de mon siège en cette Chambre, je
défendais et approuvais de mon vote une
marine canadienne qui se chargerait de sa
part de responsabilité dans la défense de nos
côtes. Je le fis au grand dol du Gouverne-
ment qui, grâce à la coopération politique de
messieurs que connaît bien mon très honorable
ami, fut défait dans la province de Québec.
Nous savons que, trois ans après, il se pré-
parait des plans et que l'on demandait des
soumissions pour la construction de navires
destinés à défendre Saint-Jean et Halifax sur
l'Atlantique, et Vancouver et Victoria sur la
côte du Pacifique, que cette politique fut
rejetée, et qu'en 1914 le Gouvernement par-
courait le monde en essayant d'acheter des
navires qui défendraient les cités de Van-
couver et de Victoria. Je n'ai pas bronché
depuis 1909 et 1911: le Canada doit se pré-
parer à se défendre contre toute contingence
qui menacerait ses côtes.

Mon très honorable ami dit: "Ne de-
vrions-nous pas décider de ce que serait
notre ligne de conduite au cas de cataclysme
quelconque?" J'attire l'attention de mon
très honorable ami à cette situation. Nous
sommes loin du tumulte et du conflit
éventuels qui, s'ils se produisent, éclateront
en Europe. Je forme des voeux ardents pour
que la crainte qui remplit les esprits des
Canadiens, et des gens réfléchis du monde
entier, soit sans fondement. Je ne puis croire
que l'Allemagne mette le feu aux poudres,
et je l'ai dit à mon arrivée d'Europe. J'ai lu
les huit cents pages de Mein Kampf, l'évangile
de tous les écoliers d'Allemagne, et je sais
que ce pays se propose de s'agrandir vers
l'est, d'atteindre l'Ukraine en passant par la
Pologne ou la Tchécoslovaquie. Pour réussir
dans ce dessein, l'Allemagne a besoin de la
coopération de l'Italie et de la neutralité de
la Grande-Bretagne et de la Pologne. Sans
ces conditions, je doute qu'elle se risque sur
un coup de dé. Si je ne me trompe sur la
situation en Europe, l'Allemagne est tout
simplement à forger un instrument dont elle
se servira peut-être, s'il se présente certain
concours de circonstances, mais qui, pour le
moment du moins, ne suscite que des ennuis.
Elle espère que la Grande-Bretagne et la
France, d'une manière ou d'une autre, se ver-
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ront forcées d'acheter la paix. Le journal du
matin annonce que M. Runciman déclare que
la Grande-Bretagne ne se laissera intimider au
point d'acheter la paix à de telles conditions.
La situation nous inquiète tous; cependant, il
se produira peut-être un changement qui ou-
vrira la voie pour calmer l'inquiétude des
peuples d'Europe, si près du gouffre.

Mais. demandera mon très honorable ami,
que dites-vous du danger qui semble imminent
à nos yeux? Il me semble qu'à venir jusqu'en
1914 le Canada était le pays le plus
heureux au monde. Lorsque nous sommes
partis pour l'Europe en 1914, nous n'avions
guère de dettes et nos impôts étaient légers.
A notre retour au pays en 1918, la situation
était extrêmement déplorable, et depuis lors,
nous n'avons pu vivre, comme bien d'autres
pays, que grâce à des emprunts. Mon très
honorable ami a brossé avant aujourd'hui le
tableau de l'état financier du Canada. En
face de cette situation, devons-nous aujourd'hui
alourdir le fardeau de nos dettes sur l'hypo-
thèse que nous serons entrainés, tout comme
les Etats-Unis, dans un bouleversement
général? Je suis d'avis que le Canada doit
s'occuper sérieusement de moderniser son
organisation militaire et (le protéger sagement
son littoral. Mon honorable ami connaît
parfaitement la situation (lu Canada. Notre
premier devoir. je suppose, est de faire régner
la paix au sein d'un peuple de dix millions
d'âmes en ce pays. Les esprits sont en
désarroi d'un bout à l'autre du pays et des
conflits d'opinions se manifestent. Cette
Chambre a entendu un personnage de l'im-
portance du major général l'honorable
Alexander Duncan McRae. de Vancouver
émettre l'opinion que le Canada devrait
informer la Grande-Bretagne que nous ne
traverserons plus l'Atlantique. Nous avons
entendu mon très honorable ami (le très
honorable Arthur Meighen) déclarer. en
1925, je crois, que le Canada ne devrait pas
être appelé à envoyer des soldats en Europe
avant d'avoir sondé l'opinion générale de
la population. Ce ne sont là que deux
exemples, pour n'en pas citer plusieurs autres,
de divergences d'opinion. Nous sommes en
ce pays dans une situation fort difficile. Une
partie considérable de l'opinion en est faveur
d'accourir à la défense de la mère patrie.
J'admire ce sentiment; j'en connais la source
et je le respecte, mais je suis d'avis qu'en ce
moment le Canada se doit de veiller à la
protection de son propre littoral et de mettre
au point son organisation militaire, et
d'attendre les événements.

J'ai parlé de 1911, quand le gouvernement
Laurier perdit le pouvoir sur la question d'une
marine canadienne pour la protection de nos

L'hon. M. DANDURAND.

rives. Mon honorable ami d'Alma (l'honorable
M. Ballantyne) nous a dit l'an dernier, ou
l'année précédente, que lorsqu'il était mi-
nistre de la Marine il n'avait pas un cuirassé
dans le port d'Halifax pour assurer la pro-
tection de cette ville contre une attaque alle-
mande qu'il lui fallut s'adresser aux Etats-
Unis, qui nous envoyèrent un croiseur. Cette
déclaration, naturellement, me remit en mé-
moire cette époque de 1911 où le peuple cana-
dien refusa d'approuver le programme de sir
Wilfrid Lautrier. Tout ce qui s'est passé de
1914 à 1918 m'a fait constater que les événe-
ments ont justifié la politique de ce grand
homme dEtat.

,Je sais que la population du Canada est
fortement émue de l'état de choses actuel.
D'aucuns craignent que nous ne prenions des
engagements ruineux; qu'une intervention de
notre part ou notre participation à la guerre
n'entraîne la ruine du pays, et son absorption
par nos voisins du sud. Ces sentiments, en-
tr'autres, sont de ceux que j'ai entendu mani-
fester. Je dis: ne succombons pas à la pani-
que. Accomplissons notre devoi.r envers cette
petite nation de dix millions et mettons notre
oonfiance en Dieu. Comptons sur la Grande-
Bretagne, la France et l'Italie. Je ne crois
nullement que Mussolini, entouré comme il
l'est de ruines dues à l'invasion de barbares,
il y a quinze cents ans, veuille risquer un cata-
clysme général, après l'expérience qu'il a eue
des avions de bombardement et autres appa-
reils de guerre en Ethiopie.

L'honorabre C. C. BALLANTYNE: Hono-
rables messieurs, je n'avais point l'intention de
prendre part à ce débat jusqu'à ce que j'eusse
entendu les arguments de l'honorable chef du
parti ministériel. Il a, je crois, mal saisi le
point essentiel soulevé par mon chef qui
siège à ma droite (le très honorable M.
Meighen). Ce que mon chef voulait faire
-essortir-je pense l'avoir bien compris-, c'est
que le Canada doit collaborer avec une puis-
sance quelconque, vu qu'il n'a pas les res-
sources voulues pour se doter d'une armée de
terre, de mer ou de l'air, en vue de protéger
son propre territoire ou ses voies maritimes.
Naturellement, mon chef a conseillé au Gou-
vernement, fort à propos suivant moi, de col-
laborer très étroitement avec les autorités im-
périales, surtout à ce moment-ci, non pas en
vue de se lancer dans une guerre outre-mer,
mais bien dans le seul but de protéger le
Canada maintenant et à l'avenir.

Je n'ai pas le texte sous les yeux, mais je
crois comprendre que, en vertu du Statut de
Westminster, il n'y a pas de partie de l'Em-
pire qui soit en aucune façon subordonnée aux
autres et que chaque Dominion se charge de
protéger non seulement son propre territoire,
mais aussi ses propres voies maritimes. Aucun
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honorable membre de cette assemblée ne pen-
sera pour un instant que le Canada soit en
état de protéger ses voies maritimes; il ne
l'est certainement pas. Même si nous possé-
dions les capitaux voulus, il nous manque des
marins d'expérience pour les cuirassés, croiseurs
et tous les autres navires nécessaires à cette fin.
Par conséquent, le Canada doit nécessairement,
pour la protection de ses voies, compter encore
bien des années sur la métropole et le gouver-
nement anglais. Jusqu'ici la métropole l'a fait
volontiers, car elle estimait que c'était son
devoir. A titre de Canadiens, nous lui som-
mes très reconnaissants de la protection dont
nous avons joui, et nous savons qu'elle nous
accordera la même protection à l'avenir.

J'admets avec mon très honorable chef que
c'est le moment pour nos autorités navales de
s'entendre avec celles d'outre-mer pour savoir
au juste ce que nous devons faire en temps de
paix et ce que nous devons faire en temps de
guerre. J'ai eu l'honneur de parler en plu-
sieurs occasions de ces questions avec le lord
civil de l'Amirauté ainsi qu'avec les lords
navals. Si j'avais su que je devais parler cet
après-midi, j'aurais apporté un rapport que
j'ai fait quand j'étais ministre des Affaires
navales à mon retour de la Conférence im-
périale de 1920-1921. Les points saillants de ce
rapport étaient, si mes souvenirs sont exacts,
à peu près les suivants: nous avions à ce
moment-là un collège naval-je regrette de
dire qu'il est maintenant fermé-dont l'effi-
cience nous valut de chaleureux compliments
de la part des lords navals et du lord civil.
On me déclara que tous nos cadets faisaient
honneur au Canada ainsi qu'à la marine im-
périale, quand ils y faisaient leur service, par
le zèle dont ils faisaient preuve dans l'accom-
plisement de leurs devoirs. La marine inpé-
riale comptait, je crois, environ soixante-cinq
cadets payés par le Canada. Il fut entendu
que huit cadets seraient admis dans la marine
impériale chaque année. Il fut entendu de
plus que nous pourrions échanger des officiers
et d'autres gradés ainsi que des navires avec
la marine impériale de façon qu'en cas de
conflit, ils fussent habitués à manoeuvrer en-
semble. On dressa ensuite un programme pour
quelques années à venir; d'après ce pro-
gramme, le Canada, quand il serait financière-
ment en mesure de le faire, devait fournir
non seulement des contre-torpilleurs, des
dragueurs de mines et des sous-marins mais
aussi des croiseurs légers.

Le plus gros canon des deux contre-tor-
pilleurs que le Canada possède actuellement
est un canon de 4.7 pouces. L'Aurora qu'on
a laissé rouiller à Halifax avait des canons de
six pouces. Quiconque connaît l'histoire
navale sait que des contre-tropilleurs avec

des canons de 4.7 pouces ne pourraient jamais
défendre nos côtes contre des croiseurs et des
cuirassés munis de canons de 8, 10 et 15 pou-
ces. Par conséquent, tout ce que le Canada peut
espérer de faire maintenant, c'est de protéger
autant qu'il le peut ses propres côtes; aussi
ferai-je humblement remarquer au Gouverne-
ment que si les finances le permettaient, nous
devrions avoir, outre ces deux contre-tor-
pilileurs, au moins un croiseur léger sur la
côte du Pacifique et un autre sur l'Atlanti-
que. De plus, je suis convaincu que si l'on
faisait l'inspection de nos bases navales, on
trouverait qu'elles ne sont pas en aussi bon
état qu'elles devraient être, celle d'Esquimalt
comme celle de Halifax. Ici encore on trouvera
que mon très honorable chef (le très honorable
M. Meighen) donne de sages conseils quand
il déclare que le temps est venu où les autori-
tés navales d'Ottawa et de Londres devraient
s'unir pour décider ce que l'on devrait faire
en vue d'améliorer nos fortifications à Esqui-
malt et à Halifax, et ce qu'elles devraient
renfermer en fait de munitions, de vivres, et
ainsi de suite.

A quoi nous servirait-il de nous préoccuper
le moins du monde de la doctrine Monroe?
Ces paroles ne me sont inspirées par aucun
motif politique. Nous sommes fiers d'appar-
tenir à l'Empire britannique. Nous ne
désirons aucune guerre sur nos rives ou à
l'étranger, et nous ferons tout en notre
pouvoir pour maintenir la paix. Mais rendons-
nous compte, mieux que jamais auparavant,
des grands avantages qu'il y a à faire partie
de l'Empire britannique. Agissons en tout
de concert avec 1 Empire.

Des honorables SENATEURS: Très bient
très bien !

L'honorable M. BALLANTYNE: Travail-
lons la main dans la main avec l'Empire,
non seulement dans le domaine commercial,
où notre pays a trouvé de tels avantages,
mais collaborons avec loyauté et enthousiasme
avec les autorités militaires et la marine
anglaise. Faisons ce que nous pouvons pour
nous mettre dans un état tel que si un ennemi
nous attaquait jamais, la Grande-Bretagne
et nous-mêmes saurions comment agir et
quand agir. Les petits navires dont nous
disposons actuellement ne suffiraient au plus
qu'à chasser quelques sous-marins.

D'aucuns disent que si la Grande-Bretagne
s'engageait dans une nouvelle guerre, le
Canada pourrait rester neutre. Nous savons
tous que ce serait impossible. Supposons que
nous restions neutres, nous n'aurions aucun
moyen d'empêcher les bateaux de guerre
ennemis d'atteindre Esquimalt ou Halifax.
Tout en sachant que le Canada ne s'est pas
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engagé a participer à une nouvelle guerre
('tr îîimî'.j' i'e a l'in st ai (l mon chef,

pénétrer t la Chatmbre île l'importance dI'ét utdtî r
s-'ieusenrent cette question (le 1:1 défentse

natiîonale. E\ainiions-la dle conc'ert avec les

autorités compétenîtes et coopér ions- avec elles

dans tout e la mesure dlu piosaîble. Puis, en ce
qui concerne la défense de l'Empire, marchons
asec Jolin Btull.

Des honorables SÉNATEL71I: Tri- bien!
très bien!

L'honoraible GEORGE LYNCII STAUN-
TON: Honorables collègues, Je n'av'ais pas
l'intention de faire tîn long discours lorsqtue
je suis entré dans la Chambre cet aprè'ýmidi,
et je n'ai pas changé d iavis a ce sujet. La
qcuestion la pltîs importante que nous a-vons
à traiter es't bien celle îde la défense dt
Canada. A mon avts le Parletmenît devrtait
adoptet' tîne aittituîde exempte (le toute coni-

sidéra titon poli tiqute tir cette qiue st ion. J*1 i

écouté l'honorable leadet' île cette Chiambre
noîts dlécrire les (Iifficîltts qite les partisi
<loi scnt é'vi ter oit contourncer vit arrê,ttnt un

progratmme île défense oit îl',gre-.iion, oit
toitt autrte ligne île c'onduiite -tîsiepl)i île d
nous- titi tt la giterri'. Ett letsit.i

ottilit-\iliii t's tar uit- htommues publlics
deitiis la dertuièce guterce. Je consîtate c(Ie ce
n'est, pas tant La craitnte dhi l'entunemii que l.î

eut îêc'liî dle fcîrnstiIcr c i progeramm tibti eniu

défini. DanS titi p)ay' oct le régimte decs paru'i.s
et îlc.- inîstitut ins déîaocranicjîi' exîsie il uî'v
a qiuiune ligne dle c'ondutite a adopter -ttc îîî

quiestions cie (citte liat ic'(, (''st îlue d eébarras-
sel- île lcesprit île pat-i et cIe, s'ntendrie sur un
progr'atmme cle défense. Lcs libérauîx et, lces
con-ýer atcttr- cdt pays ont le dev oir imtpérieux
d'ame'ner leur-. chef,, à se récunir et s'cntendre
suai ce qîte le Canadla est pt'êt à faire, sttr le
programme qtte les dJeuix partis accepteront,
afin qu'eu tenmps cde crisie le pat'ti datns l'opposî-
t ion nie pui s-se a tta.qtuer le parti ait pouv oir
oit tirer des as ntages politiqttes (le ce qîte
l'autre a fait en s-ie de la îléfeîî-e iu pays.
A pr'opos- île cette import atte qtuestton. le
chef île l'opplo-tit ion. à quelque parti qutil
a ppari- e'nnie, dîev'rai t s'expri mert ciiomime l'a
fait M. Bennett, hier, au suj.et cI tîue autre
qutestion et (lire: "J'aurais fait la mêmie clio-ie
si j'avais été lu p)ou'iiii'.'' Si nous nouîs
entendions ainsi sur un programmine comîmun,
nous pourrions le faire acî'ept er par t out le
pîays. Mais tant cjuie nous serons à l'affût pour
tfâclir et' d é'ouvrsir l'effet que po urra prohî iire
tel oui tel progt'amime sur l'avenir politiquec
d'tini parti. nouts ne réussirons jamais.

Le-i hommes ne pensent plus atujoturd'hui
de la nmêne mnantère. Deputis la Guerre,

L'hoî. 'M. BALLANTYNE.

notre payva et le inonde entier ont entendu
partitout duis dlemandes dle paix et dle désarme-
msenît. Nous savXonîs qu'en Angleterre les con-
sel i t i'tiis, île ruêmue quie tons le-i autres
laris1, se sont toujoutrs oppiosés t Iiti miienRf
dle l'arnnée. Oin ,y a toujours dénoncé, et sur
toits les tons, les préparatifs de défense. Dans
ce, pays le parti tivxailliste nie s'est jamais
lassé le préconiser le daium entct l'absen-
ce continue <le toute préparation. Un pareil
sentiment régnait aux EtAats-Unis, et dans ce
pîays nous l'asvons entendu exprimer (le tous
cîÏtes, pa r îles conservcxateurs aussi bien que
par <les libéraux-. A quoi (loute faut-il attri-
biter ce changement dlattiteidle clans le monde
entier? En Angleterre. touts les partis s'en-
tendent au stujcet <le la dléfe nse et le pays
dépeînse (les millions dlans ce domaine.
Qui st-ee qui a engagé les. Américains à
s'acier a un point aucquel la Grande-Blretagne
n'aurait jamais songé? Qu'est-ce qtui a trans-
forméý en pîeupiles blliqueux les peuples paisi-
bl1es- que nous étions? Qu'es-ce clii a fait dire
à 'M. Baldw iii quet( la frontière (le l'Empire
est suc le Rin? Qýue craignenit les litais-
Uis ~? Lesic - nei, sont plus'~I ' lui' mries.
Il ti'e semible cqle l'hIumanJité tout, e'ntire a
pris unie itouselle or'enta:tion. nion lias depis

iîgt, ansi. 1uai-i deputis deux anis.
P'ourî nia part, ye p'aii-ts a la g1irei

pur i' itiî dusa aniý1 s e 'ucre. Ass-uir, , uent, ît

itoins d'être duls fous, lesi liouiîiîîes ni'
Lient, pas la guîerrec

Mais le monde a dég'i Wt pris île folie et
il sY polit lit litre Cnccii. 1, nie sîIIt5t' 115
lit n communtut -e cîpte<t le pc11111! ct

le parlemnent anglaisi, leurs Iiésitations inter-
miînablc avant de se dceloî à pcenýlre un
)irt cpileonqite ait mntemnt oùi 1' lemîgne

déclara la dernière -Lierr'e. Il a été répété
très sous eut. par des milliers et es dizaines
île mille personnes, que la guerre n5urait pas
été déclenchée si le gouv'erncmcnt anglais de
l'époque asv'it su pre ndre une attituîde ferme.
A tout événement. j'espère de touît mon
cSour q tue la guerre esit a îj ourd 'h ui bien
éloignée Le peuple britanniqjue voit le's choses
auitremnent autjouird'huii. Il st dle même pour
les peuples, ce presque totus les pays. car lin
esprit notivetu anime les hommes dans tout
l'univ ers. Nous ne poeuvons rester les bras
croisié dans ce pays,; il notîs fatut savoir ce qtie
nous avons à faite. Je partage jusqu'au
moindre détail l'opinion émise par mon très
honorable chef (le très honor'able M.
Meighen't.

L'honorable M. HAIG: Ionorables mem-
lires. je propose, appuyé par l'honorable sé-
n.atelîr de Lauizon (lhonorable M. Paquet),
que ha ,uite du débat soit renvoyée à une
autre séance.
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L'honorable M. DANDURAND: J'avais
dans l'idée que le Sénat siégerait ce soir et,
dans ce cas, mon honorable ami pourrait pro-
noncer son discours. D'ici à six heures, quel-
que autre honorable membre aimerait peut-
être à prendre la parole.

L'honorable M. HAIG: Je -ne suis pas prêt
à prononcer mon discours ce soir.

L'honorable M. DANDURAND: Quelque
autre honorable membre désire-t-il prendre la
parole à cette heure? Sinon, j'acceýpterai la
motion de mon honorable ami.

Sur proposition de l'honorable M. Haig, la
suite du débat est renvoyée à demain.

Le Sénat s'ajourne à demain à trois heures
de l'après-midi.

SENAT

Mercredi 20 janvier 1937.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prières et affaires courantes.

COMITÉ DE SÉLECTION
ADOPTION DU RAPPORT

L'honorable M. TANNER dépose le rap-
port du comité de sélection, et en propose
l'adoption.

L'honorable M. DANDURAND: Le prési-
dent intérimaire du comité de sélection a
peut-être déjà dit, sinon, je le dirai pour
lui, qu'il se produit peu de changements dans
les comités, d'une session à l'autre, car nous
laissons d'ordinaire chacun au comité auquel
il siégeait. Cette année, nous n'avions que
deux sénateurs à remplacer, les sénateurs
Smeaton White et McDonald, ce dernier de
la Colombie-Britannique, et dont le nom ap-
paraissait comme membre d'une couple de co-
mités.

J'ajouterai, à titre de renseignement, qu'en
examinant la liste de présence des divers
comités, nous constatons parfois que certains
sénateurs ne s'y sont pas présentés. Lorsque
la chose est due à la maladie, nous hésitons à
les remplacer. Mais je recommanderai aux
honorables sénateurs qui font cas de leur
qualité de membre des comités, de le prouver
en assistant aux séances, car il est possible
que, l'an prochain, nous remplacions les in-
différents par d'autres qui désirent se rendre
utiles.

(La motion est adoptée.)

ADRESSE EN RÉPONSE AU DISCOURS
DU TRÔNE

Le Sénat reprend le débat, interromou
hier, sur le discours du trône et sur la motion
de l'honorable M. Hugessen visant à
l'adoption d'une Adresse en réponse à ce
discours.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, j'ai lu le discours du trône, qui
porte sur plusieurs sujets d'une grande im-
portance pour la population du pays, mais
je n'ai pas l'intention de les traiter tous.

Je félicite l'auteur de la motion (l'honorable
M. Hugessen). J'ai cru reconnaître dans sa
voix les accents d'Oxford et Cambridge et
peut-être de McGill. Je félicite aussi celui
qui l'a appuyé (l'honorable M. Parent). En
toute franchise, j'avoue qu'à l'écouter jen ai pas saisi ses paroles aussi bien que je
l'ai fait ce matin à le lire dans le hansard.
A mon avis, ces deux honorables sénateurs
représentent bien l'historique province de
Québec. Va sans dire, j'ai écouté avec plaisir
le discours du très honorable chef de l'opposi-
tion (le très honorable M. Meighen). J'ai
écouté avec non moins de plaisir la réponse de
l'honorable leader du Gouvernement (l'hono-
rable M. Dand'urand). C'est avec plaisir
encore que j'ai entendu le discours du premier
lieutenant du chef de l'opposition (l'honorable
M. Ballantyne). Les quatre sénateurs du
Québec qui ont pris part au débat jusqu'ici
me semblent représenter chaque période de
l'histoire et chaque nuance de l'opinion de cette
province. Je pense que le chef de l'opposition
représente surtout l'opinion publique de
l'On.tario. Bien qu'il ait vécu pendant un
certain temps au Manitoba et qu'il ait bu
de l'eau de la rivière Rouge, il appartient à
l'Ontario par la pensée et l'action.

Si, cet après-midi, je vous rappelle l'Ouest
sauvage, je prie les gens si délicats de l'Est,
surtout mes collègues des provinces centrales,
de se rappeler la parole prononcée par le
très honorable chef de l'opposition dans un
discours récent, à Montréal. L'auteur de la
motion a dit qu'il a lu le compte rendu de ce
discours dans le Montreal Gazette. Le
Financial Post de Toronto l'a aussi publié,
la semaine dernière. Le très honorable
sénateur a dit que l'une des principales
fonctions du Sénat consiste à protéger les
droits des minorités. A ce sujet, notons que
nous représentons ici quatre grandes divisions
territoriales: les Provinces maritimes, Québec,
l'Ontanio et les provinces de l'Ouest, chaque
division étant représentée par vingt-quatre
sénateurs. Les habitants de l'Ouest n'ont
pas un nombre suffisant de représentants dans
l'autre Assemblée pour attirer comme il con-
vient l'attention sur les problèmes qui se
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posrut citez clix. Voilà polîr<îîîoi je ne

m'attt arnieraîi guèere a 1 ext ini detl(s s j ets

dl'intérêt générail pouir totît le payý, nie

bornatnt atîx questions qui ittrsetpirticul-
hière iii n t 1<s Prairies. L es pro1 ,lèni t' qîîi Se,

Iîo-cnt tdanis lai C'uh.,bie-Brilanuiltie diffèrent

beaucouip le -eux dles Pr:tiries t ils, rc.semblent

pltôt à ceuîx tics Province- maritimes. Dans

I cý Pritriis il se pose tics p roblèmeus d 'or'dre

totut à fait particuli<r.
Cependaînt, tavant <laborîler le thîème prin-

cipal les quelques; remiarques quet je vais

faire, je tiens à dire tqle la question (le lta

défense naîtionale inqîuiète le peuple <le l'Ouest

canadien tout commîe ceclui (les autres parties

dIli pays. Les gens bien pensants de provinces

de l'Ouest s'en in<quiètent nion potîr les morn-es

raisons en genéral <jie ceuîx <lOntario et <le

Q tiélîe., patr exenmple. mais surtout polir <les

motifs commercitaux, 'Notre production globale

(le blé doit &tre vendute aux différents ptays

inonîlitux et nouts nous r'endons compte, comme

le reste tIe nos comtpatrict<'s. Je et-ois. <pie si

nous a oilons continuier à exister en fint

que collectivité, nos rotutes coîmmercitales

doivent être protégées. Quatnd jetrait ertal

(le lat l'ente, îles prcod iIt., ntuîrels îles pro-

vincs îles Prtairites j 'ostîire être en me-lire tie

convaincr-e les hionortîblt's sénateutrs quîe i

quecst ion île paix o1 (ic' sécurité natiotntale-

tuptîleZ-Iti comme volts vouitrez-int éresse

vivemenit les, gens bien pensants île l'Ouest

t'anadien.
Ettînt, donné le nom qîîe je porte et qui

tire son origine dle cette partie tics les britanni-

ques qui a donné naisstance à tant d'hommes

illuîstres..

Qîîc l<ues honorables SE'NATEURS t Très

bien, très bien.

L'honorable M. HAIG: .... ,je me préoccupe

natuirellement de lat position dans laquîelle se

trouvera lat Grande-Bretagne advenant une

attre guerre et bien que mon très honorable

chef m'ait ému hier après-idi comme il est

se'ul capable <le le faire, je sais cependlant,

commne tous les- honorables sénateurs le savecnt

aussi, q[le le problème (le la défense ntationtale

est un des plus ardus que nous ayons à régler.

Je n'insisterai pas davantage sur ce point.

Je passe maintenant aux problèmes communs

a tout le pays:t le chônmage, la dette et le

déficit des Chemins de fer Nationaux. Je

ne pense pas que nous puissions régler le

problème les Chemins de fer Nationaux tant

que nous n'auironis pas un unique réseau

national. Je suis d'avis que le gouvernment

canadien ou une conmmission instituée par le

Gouvernement, devrait contrôler tous les modes

île transport, par terre. ptar voie ferrée 0o1

par eau. Je suis convaincu que c'est la seule

L'hon. M. HAIG.

faç,on ule régler notre 1 îrolerne fe rroviaire et

(-est sans contredit un (les plus graves

troliln'm e au xquiels n ous avons à fa ire fae

auljolurdl huii. I. ':1rret tili iideolnde (les actions

li 1'atcxii lue Canat ien eausîe (les, perurba-

tions dans le dlomna ine (le la finance intecrna-

tijona le lion umoins oque le d1éfici t dul National-

C'anaienu. Il nous faut garde(r la confiance (les

linancenr étrangr" aîfin tde pouvoir obtenir

d e no uveauix capit aux pour la mise en aaicr

île iios ressources quand( le monde se sera

remi du e i la crise hv-tériqîîe où il se trouve

mnai ntenanti. Nous n'v arrivecrons i as. tant

(tle le National-Canadien pierdîra tiles millions

cliaqîle aunée. Qtuoi que fasse le Gouvecroc-

mient ptour revi-er ]l struîctuîre financière du

réseaui nationil. ces mesuires n'aurtonýt aueune

utilité -atns une auîgmentationa conditionnéýe

par le relèv ement commiercîial et industriel.

L'cx-présidlent dui conseil (lu Nation il-Cana-

dijeuil exprimé l'avis que les recettes dîx

réseau, qui atteignaient 183 inillionz; en

1935. devront presque doublcr pour que

le récufasse ses fi ais. De mêrne, les recettes

tIti lPaciiquîc-Canatliei tdevront augmenter (le

heautcouip avatnt que cette compagnie recom-

iiilin 'c à payer' des duiidendes. Naturellement,

ce prtoiblème n'es.t pas paît iculijer à l'Ouiest;

il intf~ele pays tout entier.

Le probtlème tics dlettes non plus ne se poSe

pas .-elile men t dians l 'Ouest, utai:; il v prendI
uine imuportance part ictulière. Combien d'habi-

tanits île l'Est. suirtoeut dansu les deux provinces

dlu Centre. se sont inquiété, ties événeme nts

île lbrt? Concrient (le uta responsabilité

et de la portée de mes paroles, j'affirme que

eus év énemnent:,, se r-itîIètuiront en Saskatchewan

et titi Manitoba, à moins que nous ne

trouvions bientôt une solution au problème.

Un conmité créé par les négociants en obliga-

tion.s (le Toronto et autres villes de l'Est,

ayant examiné avec soin les <lettes de lat

province, al révélé que les dette., provinciales,

municiptales et ptarticulières dépass-ent 500
millions.

Aul mois dtaoÛt dernier, durant un voya :ge

en Albterta. J'ai constté l'abSence tic toute

moisson dans la région allaînt (le Calgary vers

le sud. Certains cultivteurs m'tappelaient

habitant de l'Est parce que je venais de

Winnipeg. Ils mce lisaient:t Vous voulez des

ptaientents? Mais que pouvons-nous faire

avec de telles fermes? Comment pouvons-

nous acquîitter les impôts provinciaux ou

municipaux?" Ils m'apprirent qu'il n'avait

pas plu au sud <le Lethbridge depuis le 25
mai. Même de très bonnes terres ne donnaient

que <le cinq à sept boisseaux à l'acre. Ces

pr.écisions permettront à maes honorables
collègues (le se faire une idée de l'état

désespéré de ces cultiv ateurs. Si, demain, il



20 JANVIER 1937 21

y avait des élections générales en Alberta,
M. Aberhart et son gouvernement revien-
draient au pouvoir, j'en suis convaincu.
Pourquoi? Non pas seulement à cause de la
mise en ouvre du crédit social. L'Alberta
a adopté des lois qui n'ont aucun rapport
avec le crédit social. Par exemple, l'Assemblée
législative a décrété que les intérêts des
obligations seraient diminués de moitié et que
tous les versements effectués antérieurement
au 1er juillet 1932 pour le service des intérêts
serviraient à réduire le principal. S'il se
produisait maintenant des élections générales
en Saskatchewan, un parti disposé à agir aussi
énergiquement serait élu. Ce ne serait pas
nécessairement un gouvernement favorable
au crédit social. Je ne pense pas que le quart
de la population albertaine ait une grande
confiance dans la pure doctrine du crédit
social. On n'y croit pas à la possibilité du
dividende de base de $25 par mois, car une
enquête a révélé qu'aucun propriétaire de
ferme ne consentit à signer le "pacte"; seuls
les femmes, les fils et les valets de ferme ont
signé. En tout cas le gouvernement de
l'Alberta, se déclarant incapable d'acquitter
les dettes, a résolu de prendre des mesures à
cet égard.

Je tiens à dire aux honorables membres de
cette Chambre et, par leur entremise, au
peuple de l'Est canadien, que si nous voulons
régler le problème, il nous faut affronter cette
situation. Autrement, l'Ouest va faire faillite.
Quels sont les faits? Ce pays n'a pas connu
de récolte depuis sept ans. On raconte qu'un
jour où le vent soufflait avec violence, le
greffier de la ville de Regina ouvrit la fenêtre
de son bureau et dit: "Id me semble que je
viens de voir passer la municipalité de High
River." Quand il sortit le lendemain il s'écria:
"Je me suis trompé, c'est la municipalité de
Calgary." Il pouvait les identifier par l'odeur.
La sécheresse, les sauterelles ou la rouille ont
fait perdre toute confiance au peuple. Quelle
répercussion cette situation a-t-elle sur l'Est
canadien? L'Est canadien s'en ressent d'une
ou deux façons. Permettez-moi de vous don-
ner un exemple. Un homme avait 4,000 bois-
seaux de blé qu'il -allait vendre 85c. le boisseau.
Dans un moment de fasiblesse, je lui conseillai
d'attendre. Il suivit mon conseil, vendit son
blé $1.25 et fit $1,600. Que fit-il de cet argent?
Il dépensa $600 pour acheter certaines choses
pour la maison-des meubles, de la vaisselle
etc.-et des vêtements pour lui, sa femme et
ses enfants. Il dépensa presque tout son
argent à acheter des marchandises fabriquées
dans l'Est canadien. Voilà comment l'Est
s'en ressent.

Que pouvons-nous faire pour régler le pro-
blème des dettes? Je remarque que sir John
Aird, qui vient de quitter la présidence de la

banque de Commerce, et M. Wilson, adminis-
trateur-gérant de la banque Royale, ainsi qu'un
cetain nombre d'autres personnes qui ont des
relations avec l'Ouest, disent qu'il nous faut
une enquête, du genre de celle qui a été tenue
d'an les Provinces maritimes, pour découvrir
les faits et agir en conséquence. On tend de
plus en plus à répudier les dettes. Nous con-
naissons l'histoire du chômage aux Etats-Unis.
Au début, hommes et femmes n'aimaient pas
être sous le secours direct; ils changèrent
cependant d'idée par la suite et commencèrent
à réclamer certaines choses. Il en est de
même des dettes. Quand un cultivateur de
l'Alberta dit: "Je ne paierai pas mes dettes,
le Gouvernement me protégera," vous pouvez
être certadn que les cultivateurs de la Sas-
katchewan et du Manitoba réclameront la
même protection. Ils disent: "Nous obtien-
drons de nouvelles diminutions si nous tenons
bon." Plus tôt nous affronterons la situation,
mieux ce sera pour le Canada.

Le leader du Gouvernement au Sénat me
permettra-t-il de lui dire, avec tout le respect
que je lui dois, que son Gouvernement fait
fausse route s'il croit résoudre le problème au
moyen d'une augmentation du commerce. Il
n'y réussira pas. La province du Manitoba
a accusé un déficit de quatre millions l'an
dernier, et cependant on ne saurait y aug-
menter les impôt. Certains honorables mem-
bres du Sénat viennent de recevoir des avis
d'impôts, et ils en recevront d'autres.

L'honorable M. MULLINS: Un avis suffit.

L'honorable M. HAIG: L'honorable séna-
teur de Marquette (M. Mullins) dit qu'un
avis suffit. Ils en recevront d'autres. Bien
que tout ait été frappé d'un impôt maximum,
la province est à court de $3,800,000 pour ses
échéances.

Je demande au Gouvernment de faire en-
quête sur cette question. Je reconnais qu'en
chargeant une commission de faire une en-
quête vous vous engagez à accepter son rap-
port. Si la province de l'Alberta ne réussit
pas elle en attribuera la responsabilité aux
autres; elle dira que les intérêts financiers
de l'est du Canada ne lui ont pas permis de
mettre son programme à exécution. Je prie
donc l'honorable leader du Gouvernement de
demander à ses collègues d'étudier cette ques-
tion. Les premiers ministres de la Saskatche-
wan et du Manitoba sont venus à Ottawa ré-
cemment demander je ne sais trop quoi. On
ne résoudra pas le problème par ces faibles
moyens.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
L'honorable sénateur voudrait-il nous indiquer
comment, à son avis, on résoudra le problème?

L'honorable M. HAIG: Il vous faudra
nommer des personnes qui auront à cœur les
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it'ita tnt (les créanciers que dies débiters.
Il vous faudra nommer (ifs pc rsonfles, qui,
comme11 les b on ora i e ln embr)es il cet te a.'-
scmlcýe. n'ont pias (le préjugfés politiiues.

Une commission ainsi c'onstituéee s'o'ccupera,
d'établijr les faijts et fera une, recoinniand a-
tion. Le Gouv ernemnent dojt (donc 'engager àt
(donner sujte àt cet te recommiandatjon et dle-
imandler ins-tainiii n t au ONîuit rc gouveirncements
d'en faire autant. Vojilà I'unique moyen (le
resoudrie ce pcroblème.

Vous Iîcîcîc ez fort bijen (lire qu1e vous allez
]aj 'e is- FAlb( ît a ruiner s'oi ('l'ci jt, ou la Sas-
katchew an, ou le Mcanitoba: niais en agissant
de la sorte vous allez nuire au reste flu Canada',
et cela est aussiq eertain file l'est le lever du
soleil demain miatjn. Je tjens à vous djre que
les meilleures eirefinscrjplt ions de la province de
l'Albertacel<'les où lhabijtent dles hommes et
fies femmes venues' fie la pr'ovince (le Québec,
des Canaîljen',-Franeajs. fet aussi des hommes
et des femmes d'origine anglaise (le la prov'ince
d'Ontario, ont montré atant d'empressenment
que les autres àt éljre (les miembres dui crédit
socjal. Ils disent ut Si nos i'elrèsentants au
Parlement ne fiereient p'as à résoudicre nos
prolèmees, n ous alIlorns t âcher d'en trou ver la
solution noi-cée. Je n'ai aucune confi-
ance dans le créýIljt socijal, maîis je suis con-
vainecu que ce p)arti c a av oir reeouîrs àt la
conscr'iption dle tout ce, que pîroduit la province
et le revendra aux cautres provines.

Il afchètera des cdenrées ajllecurs et les re-
vendra :iux hcabitants (le sa pcropure prov1ince.»
Il v ous paiert avec (le la mnonnaje de l'Alberta,
de la monnaje sans valeur.

Sj l'Alberta petit s'en tjrer, la Saskatchewan
et le Manjtoba ne tarderont pas àt sujvre son
exemnple. On irévoltera peut-etre la tempête.
Les résultats seront désastrfeux pour les habj-
tants de cette province. N'oubljons pas., toute-
fojs, qu'ils le seronît aussij pour le reste du
C a na ca.

Si vous f.xaminez les archjives (les Chemjns
de fer- Naîtjonauîx et clii Pacifiqcîe-Canadjen
pouir lus sept dlernières années. vous 'onstatfe'ez
que la cdijinuion cle lceurs r'ec'ettes est ite eni
grande pacrtie au fléehjisseînent îles recettes des
province', île l'Ouecst. Plus, tû^t, nous tacherons
de i'eýicîiîr(, ce pîroblèmne, mjeux ce sera. Je
repète fque sjr John Airil et MN. Wjilson et d'au-
tris cliii oî'c'îpent dle liamites pcosit ions flans le
mionde île Ici finance priéc'onisfent la solution
qîie jaj i ici liée.

Le chîmiage e',t une c erîtbl '1)1naladie, et
une, foi" fille \ou, êtes a t teint vous n'en

povz p
1

lus gcuérir. En outre. tout le monde
s'enîii~ec Je fétjite le G ouvcernement

d'avir aerules ýuîbent joîs cia.,j',tance acîx-,
chônurs, to~'îila pris le pdouiXjr. Néan-
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moins, l'an dlerier, la ville de Winnipeg-
.je cve'ux que l'honorable chef <lii par'ti mninis-
t érjel note bijfn ceci-a débour-éý plus en
sed'cus'iaux cli6niciirs quî'elle n'av ait paiyé
l'année i'e(ne. En 1935. h cville île
W'innipceg avait déboursé cm jcon S3,900,000
eni secourus; l'an dierier, en fdépit dci relève-
mcent dle l'industrie, fie l'améljoratjon du comn-
mieice et de toutes le', fdépenses f(lui ont été
faites pour des trav aux dm'jrtoelle
c p)ayé f n f spefs plus (le 4 mjllions.

Le C cxcrcceta fajit ftfecx out trojs
cboses fi 1' égaic clit-i chômage. En disant cela.
Je ne cvfuli pas quce lmon honorable collègue
su fîgnire qtue je cveuijlle crjtiquîer le minis-
tère.

L.e crotclène dlu cflîmage est trop grav'e
pour quîe l'on pucisse voir' fie la critique fdans
une simple' observatjon. Quî'est-ce que le
Giouver'nement aî fajt ait point (le vue du
i'liômiage? Il a jnstîutii(ne commissjon. Cette
ecîinmj'sjion a trouvcé que 11 1). 100 des chô-
mcetrs étajunt inapites ccii travc'ail, que 15 p). 100
étajent tropifié et fque les auitrfs étaient
inaptes pour diverses rajsons. ce qcîi laissait
une proportion fde 48 p). 100 (le gens suiscep-
tibles d'emploi. Qu'a-t-il fajt (le plus? Il a
(lit caux b)anqtues, comme le tr'ès honorable
*c'hef île l'opposjiin l'a mentjocnné: " Nous
cvous garantirons vos, prêts pour amélioration

d es habitations jus~qui'à concurrence de 50
mii1ifns'". Or, sj vous piossédlez les trties qui
sont exjgé. dans le projet on question, vous
pouvez cvcous adress~er àt n'imnporte quelle
banque dle Winnipeg et obtenir touît l'argent
dont cvocîs avez bcsoin pour améliorer votre
propriété. Il a été flébotrse dle ce chef en-
viron ian million, mai', cela ne résout pas le
problème,

Peri'înttez-moj de cvnus dire en quoi consis~te
le problème, à Winnipeg. La plupart des
chômireurs seraient, on temps norma.1, em-
ploc'és dans l'induîstrje dci bâtiment ou ses in-
du strie, connecxes. Je pr'étends que lorsfque
vocu', bâtisscez une maison dans quelque ville
îîu, c, 'i' jt, Ici maijn-di'Suuvre abob 80 p., 100
(lu pr'ix (le l'éditice. Il n'y a pas assez de
ini',ons Lt Winnipeg, jamais elles n'ont été

auii' raies dlepis que lac cville exjste. On peut
i dire autant des appartements. La chose

est confirmée dans le rapport fd'une de nos
plus grandes agences immobilières. On voit
dleux, trois et quatre facmilles qui occupent
le mêime immeuble. Pccit-être me permet-
tr'ez-cvous dle faire tine allus'ion personnelle.
Ma fille enosejgno dans un district où il y a
beaiiîocip de chcômecirs, et parfois elle a dans
ses classes six ou boit enfants qui vivent dans
Ila même maison. Et cela représente quel-
cqcîffois cinq failles, qui vicvont on commun,
parc'e queýlles ne peuvcent pas se permettre
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de mieux se loger. Pourquoi ne construirait-
on pas de nouvelles habitations pour ces gens-
là?

Les loyers sont modérés. Voici l'explication.
Les frais de notre régime d'assistance-chômage
viennent grever la propriété immobilière dans
nos villes. A Winnipeg, 90 p. 100 des impôts
frappent l'immeuble, et aujourd'hui les impôts
absorbent la moitié du loyer de votre maison.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Tout dans de nombreux cas.

L'honorable M. HAIG: Je songe à une
maison de valeur moyenne dans un quartier
ordinaire. Qui donc placerait ses fonds dans
une propriété dont la moitié du loyer irait à
l'impôt, avant même qu'il pût commencer à
se rembourser? Si vous tenez à résoudre le
problème du chômage, allégez le fardeau des
municipalités. Si vous le faites, il s'ensuivra,
j'en suis convaincu, une diminution des frais
d'adiministration du pays, étant donné que les
chômeurs travailleront.

Les honorables sénateurs sont au fait de la
situation actuelle. Des ouvriers qui pendant
des années travaillaient six ou huit mois de
l'année et gagnaient de quoi vivre pour le
reste de l'année, cessent aujourd'hui de
travailler le 30 novembre et réclament les
secours de chômage le 1er décembre. Ils
n'ont pas sitôt quitté l'établissement qui
les employait qu'ils vont s'insorire à l'assis-
tance-chômage. On les entend dire: "Pour-
quoi ne toucherais-je pas des secours aussi
bien que le voisin?" Les gens de maison sont
presque introuvables à Winnipeg, malgré les
1,500 femmes célibataires secourues dans cette
ville. Elles disent: "Pourquoi me mettrais-
je en service? Si je m'inscris à l'assistance-
chômage, je puis rester oisive, et je vivrai
aussi -bien que tout le monde." Pourquoi
5,000 jeunes gens resteraient-ils oisifs à Win-
nipeg? Il est bien plus agréable de vivre
de secours que de travailler. Essayez cela.

L'honorable M. LAIRD: L'avez-vous es-
sayé?

L'honorable M. HAIG: Non. Mais j'ai
vu des gens qui, ayant été inscrits au secours,
ne veulent plus changer de manière de vivre.
Il est bien difficile de les persuader d'en
changer parce qu'ils se disent que, s'ils sont
rayés de la liste des assistés, ils ne pour-
raient peut-être plus s'y faire inscrire. C'est
ce qu'ils craignent.

Il est bien beau de parler de toutes les
questions qu'on a mises de l'avant, comme
l'emploi des jeunes gens dans l'industrie,
l'amélioration des habitations, la statistique
indiquant l'abaissement du nombre des
chômeurs. Mais nous sommes encore loin
de l'essence même de ce problème du chô-

mage. Le relèvement du commerce n'y fera
rien; en dépit de ce relèvement, le nombre
dies sans-travail sera tout aussi considérable
dans un an.

Les cultivateurs, propriétaires de grands
domaines agricoles, qui embauchaient jusqu'à
vingt ouvriers autrefois se contentent mainte-
nant du quart de ce nombre parce qu'ils font
leur besogne à l'aide de machines. L'été
dernier, en Alberta, j'ai vu un cultivateur
qui moissonnait une section avec l'aide d'un
seul homme. Il y a quelques années, ce
cultivateur, m'a-t-il dit, employait sept ou
huit hommes.

L'honorable M. LACASSE: Comment pour-
riez-vous remédier à cet état de choses?

L'honorable M. HAIG: C'est impossible.
Voilà justement un des problèmes auxquels
nous devons faire face. Mais on peut abaisser
de beaucoup le chômage dans les villes en
occupant les ouvriers aux travaux de con-
struction. On parle de bâtir des édifices pour
l'Etat; le Gouvernement parle d'un plan en
vue de la construction et de la location de
logements. Ces mesures ne résoudront pas
le problème; elles l'aggraveront, car elles
empêcheront sûrement l'initiative particulière
de se lancer dans ce domaine de l'activité in-
dustrielle. On résoudra le problème si on
rend la construction intéressante pour les
particuliers. De 1925 à 1927, par exemple,
5,000 ouvriers .travaillaient dans les métiers
du bâtiment à Winnipeg, mais je doute qu'il
y en ait eu 50 l'été dernier. Dans cette
statistique, je fais rentrer ceux qui vendent
les matériaux, les terrassiers, ceux qui pré-
parent le bois, les employés des chemins de
fer qui transportaient ce bois vers les villes;
en un mot tous les gens dont l'emploi a un
rapport quelconque avec le bâtiment.

Honorables sénateurs, j'ai parlé plus long.
temps que je ne me proposais.

L'honorable M. BLONDIN: Continuez.

L'honorable M. HAIG: Je désire simplement
exposer la situation selon l'idée que je m'en
fais. Je dis aux honorables membres de cette
Chambre: Ne tournez pas en ridicule le
gouvernement de crédit social de l'Alberta.
Je l'ai déjà dit, les gens du Manitoba sont
fort sensés, mais parlez-leur et ils vous
répliqueront: "Vous avez été impuissanta
à résoudre nos problèmes; par conséquent,
nous allons essayer le remède d'un autre."
J'ai demandé à quelques-uns d'entre eux:
"Cette histoire de $25 par mois vous dit-elle
quelque chose"? Ils m'ont répondu: "Non,
mais la situation ne pourrait être pire qu'elle
ne l'est en ce moment." Et la Saskatchewan
se trouve dans des circonstances moins
favorables que le Manitoba.
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Ce qui pressie, c'es-t lat solution dut problème
de la dlette. Le régime Bennett a fait adopter
la loi d'arrangement entre cultivateurs et
créanciers, qui a aidé le., cîîltiîvateiirs à régler
quîelques--unes de leurs, diflicult és, mais. mal-
heuîreus-ement elle a créé d'autres embarras.
Les cotnpagnics dle prêts hYpothécaires en
sont satisfaites, de même qute les. municipalités,
mais le.s pet its marchand. Ile- médecins et
plusieurs autres classecs de lat population des
petites villes ont été priv-és de ce qui leur
était dû, de lat somme entière, dans certains
cas.

L'honorable M. ASELTINE: Les créanciers
non privilégiés.

L'hionorable, M. HAIG: Oui, leur perte a
été totale. Et c'est là une circonstance très
grave. Au Manitoha, la commission de
revision prend une attitude judicieuse. Elle
tente d'établir que la somme due à tout
creancier non privilégié devrait être déduite
des exemptions dont bénéficie un débiteur. A
mon sens, elle agit contrairement à la loi,
mais c'est ce qu'elle fait.

Le Manitoba a une dette d'environ 125
millions. Je suis porté à croire que si l'on
y aj outaîit les (lettes <les muiinicipalités la
dette globale, (le 1:1 province se chiffrerait
peut-être à 300 millions. Je ne, crois pas que
la province puisse jamais éteindre cette (lette.
On dira: " Pourqtuoi a-t-elle emprunté cette
somme'? Je répondrai: "Pourquoi la lii
avez-vous prêtée"? Le pilus sûr moyen pour
une banque de ruiner un homme est dle lui
consentir des prêts excessifs. Vous avez prêté
trop d'argent à ces gens et vous avez porté
le taux d'intérêt .iusqu'it 8 p. 100, c'est-à-dire
un taux pluîs élev é que dans l'Ontario ou le
Québec. De nomibreuseap compagnies, d'asu-
rance ont déclaré qu'elles touchaient 8 p. 100
d'intérêt dlana la Saskatchewan et le Manitoba
et que, (le ce fait, il leur était possible die
relevxer le tau(tx <k, dliv idendes s-r leumins
polices. MI~is elles- otiblient qutil doit v avoir
tine raison poutr qfmle le t aux s-o it beauhcotip
plus élevé dlans ces proxinces dle l'Ouesit que
dait- celle-. île l'Es-t. J.a rai-oit, c'est que le
ris.que e-t p]us grandi dan-. oi te-.t. En 1882
Moýose-J-îw uct la région sittuée au suad (1ln
te ite vî hi fîtret ,o piar l:tale re.- t
les ctîltiî atetirsz dutrent aller s'établir ailleuors,
niais eii 1910 et en 1912, ces. mêmt-.s terres
dlonnèrent (le si bonne,. récolte.s et les prix
(le \lente atteignirent lun tel nilvcati qtîe les
etlt iv tteir-. allèrent liF-C hlive em' C al('i-
fornie.~ îoîrlîm cest l'utre plia-c <Iti
t-vcle qlui si, tutti ife-tu-..

J, poura-is lýotis dir-e aut sutet dle lat situa-
tiont <lis -ult iîa:îtiir- dut sud <le l'Albierta, dtîi
Maîit uha t tdîe la Sa.arîe:n les cIte- es
dlotit t owt- se-i( z éiuls jtu-qu'aux larmes. Je
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dois expliquer qiîtils s'in téressen t autant que
nus à la prospérité (du Canada et que leur
civis.me n 'est pis inférieurt am nôtre, niais le
prollme (le leturs dettesz semble insoluble.
Nous avons, le devoir, si un sang généreux
coule dlans nos veines. si nous aimons notre
patrie, d'es.xver d'aider la population des
trois provinces des Prairies à -résoudre ces
ptroblèmaes. Inutile pour nous de letur dire:
'Vous avez été imprudents et extr-ax'agants."

Quxi ne mérite pas ces épithètes? Qui a con-
-truit ces grands chemins de fer qui trav'ersent
le Catnada? Ce n'est ni le Manitoba, ni la
Saskatchewan, ni l'Alberta, mais l*Ontarjo et
le Quîébee. Qîti a construit les multitudes de
rouItes qui sillonnent le Canada? Ontario et
Qutéîbec. Qui a prêté de l'ar-gent aux pro-
vinces de lOuiest et leur a fait faire des
<lettes? Ontario et Québec. Les provinces
de ]'Otuest ne pouvxaient pas leur prêter
d'arýgent parce qu'elles n'en av-aient pas à
prêter.

Honorables sénatetirs, j'ai es-sayé (le vouis
exposier la situation sotus son x'rai jour et je
vous demande de xvous unir aux habitants des
trois prox'inces des Prairies pour parer à
cette situtation. Certains d'entre nous esayent
envers et contre touts de combattre le radi-
(,-l li-.ne-appelez-le le comnintisnme, si vous
voulez, c'est lat même chose. Si vous ne nouîs
venez pasý en aid'ý de bon gré et sans arriere
pîens-ée, v'ous le regretter-ez.

L'honorable GUISTAVE LACASSE: Hono-
raubles sénateurs, je vais essayer d'être aussi
colurt dans mes remarques que je le suis de
taille. Je tiens d'abord à féliciter le proposeur
de l'Adresse (l'honorable M. Hugess-en) et
celui qui l'a appuyée (lîtonorable M. Parent).
J'ai surtout apprécié la déclaration qui a
été fatite par mon honorable ami le proposeur,
un nouxvcati vcnu paurmi nous-

Iluabite la proviuce île Qiiélîc depnis près
île tritti tns. Or., je pliîs athirtiier que jamauis,
duranît <ette pîériuode. je n'ai sentti imie je fais
pai e dîtîte ii îlot é (ii 'i vit s-tilletîetît 1)irc"
ie lit tijoité viit lui-ni l'eudtrer oit la

.Je conýsîîère que c'e,-.t un muagnifique et
éloquent, hommage renduî à la proxince lati-
t'et tint- et btiîoi eutoup dle plaîisir à
citer <ett, <déclaration parce qu'elle confirmue
litulîression qt'e je res-.ens depuis biien des
uinni-es ait sujet de Cette province que je ré-
tend-. connaître à fendl. Je n'aceplte totîte-
fois pas intégralemient laîttre déclaration faite
tir mion litirll îaii à lefi'et que "notus
aî an.s résolu les problènues que pose la qutes-
tioan (les minorités atm aad. Je ne <lirai
pis tout l'e que l'en pense et je ne ferai
tunte pas alltî-.îon -a l'e quli s'est pas.é il ya

<tmltte emianes alit coturs (le la famutse
hittue dans Hastings-Est.
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Je ne veux blesser personne cet après-midi.

L'honorable M. BALLANTYNE: Vous
n'y arriveriez pas.

L'honorable M. LACASSE: Je suis heureux
que mon honorable ami se l'imagine. J'écoute
toujours très attentivement-et ils m'inté-
ressent toujours profondément-les discours
et les déclarations du très honorable chef de
l'opposition (le très honorable M. Meighen)
non seulement parce que c'est un plaideur
émérite qui excelle dans l'art de défendre
toute cause dont il veut bien se charger, mais
aussi parce que ses vues réflètent bien en
général les opinions et les sentiments
d'hommes éminents de la nation.

Je dois avouer cependant que j'ai été un
peu surpris de l'orientation qu'il a donnée de
propos délibéré au débat d'hier. Après tout,
le discours du trône ne parlait pas unique-
ment de notre statut comme groupe dans le
sein du Commonwealth des nations britanni-
ques; cependant mon très honorable ami n'a
guére parlé d'autre chose. Il est vrai qu'il a
dit quelques mots au sujet de la Commission
de placement. Si l'on permet de m'écarter
pour un instant de mon sujet, je dirais que
ses critiques à cet égard ne sont nullement
justifiées; il n'a pas été très juste envers cette
commission en disant qu'elle n'avait pas ac-
compli grand'chose. Si un homme tombe
du haut d'un escalier, ce qu'il a de plus pressé
à faire c'est d'essayer d'arrêter sa chute.
C'est un acte négatif, je l'admets, mais qui
est essentiel.

Si cette commission n'avait produit rien
autre chose qu'un résultat semblablement néga-
tif, nous devrions nous réjouir, je crois, vu
que durant les cinq années d'existence de
l'ancienne administration, le chômage s'est
accentué régulièrement. Nous avons encore
de plus grandes raisons de nous réjouir à
la nouvelle que non seulement cette augmen-
tation a cessé, mais que dans tout le pays les
chômeurs ont repris le chemin du travail dans
une proportion de quatre à cinq pour cent.

Je reviens maintenant à la question de l'im-
périalisme, bien que je ne veuille pas retenir
l'attention de la Chambre plus longtemps et
pécher de la même façon que l'a fait hier
mon très honorable ami. Je crois que, con-
trairement à sa bienveillance coutumière, il
a critiqué un peu trop sévèrement les vues
exprimées par celui qui a proposé l'Adresse,
notre jeune ami qui vient d'être nommé pour
représenter le district d'Inkerman (l'hono-
rable M. Hugessen). Je crois que tout ce que
l'on peut reprocher aux vues exprimées par
le proposeur, c'est d'avoir été présentées
dans une forme négative. Ainsi, il a déclaré
qu'advenant un conflit entre l'Angleterre et
une autre grande puissance, il ne croyait pas

que le Canada devrait envoyer des mu-
nitions et du matériel de guerre à un en-
nemi de l'Angleterre. Il voulait dire, si je
comprends bien, que dans un pareil cas, il
ne s'ensuit pas nécesairement que nous de-
vrions sacrifier sur l'autel sanguinaire de la
guerre le dernier dollar et le dernier homme
au Canada pour l'amour du soi-disant salut
des autres pays, mais que nous devrions
prêter notre aide le plus possible, sans nuire
au crédit de notre pays pour des années à
venir, par exemple, en fournissant du ma-
tériel de guerre à des amis plutôt qu'à des
ennemis, en produisant du blé et autres pro-
duits alimentaires pour des nations auxquelles
nous sommes unis par des liens officiels
et traditionnels de sympathie. Il me semble
que mon très honorable ami aurait été plus
conséquent s'il avait tiré de plus généreuses
conclusions des remarques faites par l'hono-
rable sénateur d'Inkerman.

J'ai particulièrement goûté la réponse
intelligente et vigoureuse faite par mon
honorable chef (l'honorable M. Dandurand)
au très honorable chef de l'opposition. Il a
cité une opinion exprimée en cette Chambre,
il y a trois sessions, par l'un des premiers
lieutenants du gouvernement d'alors, un
monsieur qui en 1930 était l'organisateur en
chef d'un parti qui n'est pas le mien, un
monsieur qui est non seulement un citoyen
distingué de notre pays, mais qui occupe un
grade élevé dans l'année. Ce monsieur est
notre bon ami, l'honorable sénateur de Van-
couver (l'honorable M. McRae), et je citerai
des extraits du discours qu'il a prononcé dans
cette Chambre, quand il a fait, le premier
février 1934, la déclaration à laquelle mon
honorable chef a fait allusion. Je crois que
de telles paroles sorties de la bouche d'un
homme de cette importance offrent plus
d intérêt que si elles tombaient de la bouche
d'un profane.

J'exprime une opinion mûrie et bien arrêtée
quand je dis qu'il est m'est impossible de con-
cevoir une situation quelconque qui justifierait
notre pays de sacrifier à l'avenir un seul Cana-
dien sur les champs de bataille de l'Europe.

Si je me souviens bien, l'honorable sénateur
est allé plus loin en une autre occasion, quand
il a déclaré énergiquement qu'il irait jusqu'à
lever une armée pour combattre le recrutement
d'une armée canadienne destinée à être
envoyée à l'étranger Voilà la déclaration la
plus extraordinaire que j'ai jamais entendue
de la bouche d'un homme d'Etat canadien,
et il me semble qu'elle revêt encore un cachet
plus significatif lorsqu'elle vient d'un homme
de la couleur politique de mon honorable ami
de Vancouver. Bien qu'il ait fait cette
déclaration, je suis convaincu que personne ne
met sa loyanté en doute.
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On a perdu dle vune une chose très importante
aiu coutrs <lu débcat d'hier. j e ptense'; cst le
point (le vue véritablemient canadien. Nons
a.--i sion dle nou1veau a ce qlie J1e pourrais
appi< 1r lun marathon (le manifestations patrio-

(le I uîaalî-îni britatnnique de totit genre, a tei
poin t qu'tune t'ert aine atutorité, ni ' ystrietisc

uii(le nouîs jnitetl dre d<liîloY r le ntt
"Calnda" ai la Chiamtbre. Oit a liacaiotup

h<t iter, (le il'tinire (Ifi îiîîtîe Ics
grtandes putissances eutrop(éennes, luti' Mnais
petsonne nia ic îbl mêe oser inutîllrcu' le
im (It notre pays. Je suis fier (le nie pro-
<lainer un lovai stujet die Sa Mîýjc-té britan-
tniquie le roi Geor'ge VI qui, tout en étant le
î'oi dun Canala, vit dans lun autre pays par
suite (le circonstances que nous comprenons
tus, mais qui. depis ki pîromuîlgation dun
statut (le Westminst.ert, est représenté dans
ce Dominion par Son Excellence le Gouverneur
général. Mais avec umn é'gal orgueil, je mie
pîrtclamnie eit t ((en caînad ien . suje(t dI'un pays
dont les traditions sont glorieuses, les am-
bitions hates, et les espoirs, sans bmorne s.
Je suis fier <le mne proclamer un citoy'en lovai
<le notre grand Dominion, notre patrie,' dont
le soi nourrira mes enfants pendant leur vile
et recev ra leurs, restes mortels, à leur décès.
Je conmptais tout à fait. hier. que certains
honorables membres auraient préféré parler un
peu pilus dlu Canada, et un peu moins dut
reste du nmonde.

Honorables mnembres, il serait non seule-
ment inéquitable mais dlangereux (le notre
part de ne pas prêter l'oreille à la voix de
l'opinion puîblique. et Dieu sait quelle véehé-
miente hostilité à noître paîrticiption à dcs,
guierres étrangères elle eîlneaugotird hou.
Qtu'un honor'able sénatehur de 'i-n:înd aut premier
ancien combattant qu'il rencontrera dans les
rties d'Ottawa. ou i 'ue autre v ille canadienne,
s'il aimerait à voir son fils traverser la four-
ntiseý et lVonfer qt uiêe a tiraversés il y a
vingt ans, et écoute la réponse. Qu'il pose la
même ques-tion atux êtuliantsý de nos divrrses
uinit ersités,. au directeur -de Varsity, publica-
tion officielle de l'Université de Toronto, la
ville même où vit mon très 'honorable ami, J'ai

une ('itation au point qtue j 'imerais à lire
à la Chiambre, mais celle est tr'op longue pour
qîte Je le fas.

Je tiens maintenant à mnentionncr en pass-ant
un stj. t dont il n'a7 pas été qîlîstuon. j usqtuici,
on1 cour's d, ' la di -cu -ion, tn snujet qîti a fait

lojet d'un long débit, au cours dle laî dernière
session. à la suite d'uLne motion proposée par
iton lionoî',blt ani <le R iaud. l'ainc-ien ministr'e
<le- PuMc(, (I* honomlle]( M. Sauvé ). Je ve ux
ttar'lî d'o l'iinigt'tto <mn i îîi et à outrante.
Aii ite atitir le, il -s tihle qu'on a <lélcie,né
L'lion. M. Lx\ SSE.

isons potit' 1<ý fins de intn argumentation,
<ni iiiic tem -,'t London. dlans l'E-t ct dans
les Pn\ itou- (In elîmr danst l'tDic(-st, tile
atgîitionu (it fiteut ildo îîîiciit à otrance.

tedîi ti(ltI lit toit. n-s prnlîiît -,: le cittae
1: dullte Il t itîlt' et 1< s tléitits ilVs cli iuîs

tic( fi t'r. Pourî iîîa par<t .' 't".eà acet ptei' la
pa_ na ,cée, offerte et tan hésitation s'inspire
(1iiil in(ililit dtont t'ai tul contnaistance. Ciela
(,-t (In atv lin î p t t' ville dle Tcuî-
ut I a'îtiîc niuinitipil tîcivcnt foutrnir la
confîirt'i<on de c'e que Je 'ais dlire. Il y' a
ciitelqtiiî s aninées. tune fatnillc atnglaise il im-
mogté Ians la tI. Le 'c f d- la famiille,

ét éiran cle la Grande Giti- e ct an tien soldat
<le l'îrniéce impériade, était très infirme et
abtsoltumient inaa Ut,< faire, atuun travail;
sa f(il niuîî étalit ni:tlaiix t t t us quatre cenfants
élt tient tubrul i.Quelques s ,nîaincs pltus
tad t a b' e t le -nmèr'e aririva île Dé troi t. Elle
('tait <'t nsîý r('ci' tour (toc pension, matis el
l'esit de lit t Ouit Ircî aun bot t(le quielqutes
seîlaiti s, Elle ftut plus tatr'd atteinte d'cîn
tancer et l:î municipalité dlut la faire envoyer
clan- itn hôépital c t se chargcr dles frais. Puis
il fallut dle la même façont faire hospitaliser
le dît f <le la famille dans. la mêýme institttion.
Lau itniciptalité, src trouvxa alors exposéc a
être ohuiigê-t' d'c nv-o.cir les cquatre enfants a
tîn prév'cntoriumt l'e qtîi ltîi eût coûté cie 8800
à S900 par anntée. Les autorité., muinicipalces
titucieat t nfi n tic'ni l"e une tdéc'ision quti pet
paraître truecle. tmais Je lis aptprouvxe cie
l'avoir' fait. Lii lîîrîî d renv\o.vci la famîîille
dans la înétrnîitîhe ce qui coûta $600; on
évita 'tinsi d'autres dépe nses aux c'ontribuables.
Je imi'étonni' de ce qu'on tiit janmais permis à
tio famille comame c deal' psténétrer dans
nîîtrc, pays. C'e-t lune chose clétîorable. niais
ce la nouîs montre' ce qtîi loti-ra se produire
si nous n'adoptons- pas nte 1<rtaine ligne cde
conduite, à l'égardtI dtpîtohlènie dle l'imnmir'a-
t ion. Il n'y a pias lieu de. faire (le scîtti-
mtentalit é stur cett t' quîestion, et ant dlonné sur-
totit les diîfficuîlté., financière" auîxqueclles nos
mtunicipalités sont pîrésentemecnt en butte. J'ai
til ces jours dernmiers dans lcs jourinaux tine
lit tre 'uno haut dignitaîire <le la Légion Britan-
nique au Ca<nadla qui se plaigniait de ce que
lep gottv,,c'rnemcnt impérial n'accorde pas la
moindre attention aux soldats britanniques
qui éttie nt membares (le l'armrée imîpériale
durant la Gu'andle Guicrre c t qtui sont mainte-
nanit aui Canada. J'inmagine que quielques-tuns
cie nies hionoî'ablcs amis on auss~i lu tcette lettre.
Pout' tcrmniier. cqi'il lui' soit pcrmais <le dire
quti, sanis parle n ci' i pob)lème(s <jute doit pî'é-

llt tilit tnt cviagir notrle piays. par excemple
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le problème du chômage, que mon honorable
ami de Win-nipeg-Sud-Centre (l'honorable M.
Haig) a si bien traité tout à l'heure, et de la
mauvaise posture financière de nos municipali-
tés, le devoir le plus important du Gouverne-
ment du Canada à l'heure actuelle est d'élabo-
rer un plan d'unification capable de faire dis-
paraître toutes les causes de friction dans toutes
les parties du Dominion et d'enlever ainsi toute
justification aux propos de sécession. La
province de Québec n'est pas la seule qui
parle de sécession. Nous avons eu connaissance
d'un mouvement en vue de faire de l'île de
Vancouver une province distincte. Nous avons
aussi enctendu certaines gens proposer que les
trois provinces du littoral de l'Atlantique
s'unissent et se retirent de la Confédération.
Et nous avons aussi entendu dire que le
nord de l'Ontario menace de se séparer de
cette province. Nous ne devrions donc pas
nous scandaliser ýoutre mesure d'entendre ici
et là des propos de séo'ssion. Cc-la semble
une tendance générale des esprits résultant
de ce que le Canada manque du réel esprit
national qui, dois-je dire est l'expression
véritable du patriotisme canadien. Travaillons
donc tous ensemble à assurer l'unité nationale
si nous voulons-et je demande aux hono-
rables sénateurs d'accepter ceci comme un
avis sérieux de ma part. car je sais ce dont
je parle-si nous voulons, dis-je, que la Con-
fédération, demeure.

(Texte)

L'honorable M. ARTHUR SAUVE: Dans
mes quelques brèves remarques, je n'avais pas
l'intention d'aborder des questions qui doivent
être plus opportunément discutées dans des
débaits sur l'exposé budgéçtaimre du gouverne-
ment, sur des crédits ou sur des motions. C'est
pourquoi je me demande comment la question
des armements peut être soulevée dans un
débat sur le Discours du Trône qui n'en fait
pas mention.

On peut cependant s'étonner qu'il n'y en
soit pas question, quand le ministre de la
Défense, avant la session, a fait à cet effet
des déclarations qui ont provoqué des con-
troverses. Que signifie son avance? Que
veut dire son recul?

C'est au gouvernement à présenter fran-
chement sa politique de défense ou de parti-
cipation. Car le gouvernement est en com-
munication avec les autorités de l'Empire
britannique et avec les puissances interna-
tionales qui font partie de la Société des
Nations. A la dernière session de la Société,
le gouvernement avait des représentants com-
pétents, et je profite de l'occasion pour féli-
citer le leader du gouvernement de l'activité
qu'il a déployée au sein de la Société. Le
gouvernement connaît donc à fond la situa-
tion, du double point de vue national et in-

ternational. Le gouvernement se doit de
présenter franchement une politique qui cor-
responde à cette situation. Le gouvernement
connaît le rôle, les intérêts, les obligations et
les engagements du pays. Il connaît aussi ses
propres responsabilités. Il doit donc exposer
sa politique. C'est à l'opposition de l'exa-
miner, de proposer des amendements, et c'est
au parlement de décider. C'est alors qu'il y
aura lieu de prendre une courageuse et loyale
attitude, loyale au Canada d'abord.

C'est aussi une question d'éducation. Le
gouvernement doit chercher à faire l'éduca-
tion du Canadien sur son vrai devoir de
citoyen, et c'est en temps de paix que le
citoyen apprendra à l'accomplir avec mesure.
Il faudrait éviter, dans cette éducation, les
abus, les préjugés de la partisannerie, qui
aveuglent trop souvent au lieu d'éclairer.

En 1914, on a commis de gros abus de lan-
gage, de théories et de dépenses.

Je ne suis pas encore disposé à prendre une
autre attitude que celle que j'ai déjà prise
honnêtement contre les excès de cette période
de guerre. J'ai pris cette attitude parce que
j'aimais mon pays avant tout, et je l'aime
encore et d'autant plus que j'adhère davan-
tage à la politique du "Canada d'abord".

Je l'ai déjà dit devant des représentants
de la France et de l'Angleterre, le Nouveau-
Monde est fatigué des éternelles querelles de
la vieille civilisation. Si les vieilles nations
ne comprennent pas mieux le rôle nouveau de
la civilisation chrétienne, il faudra que l'Amé-
rique le lui apprenne. Viendra un temps où
l'Amérique, qui veut la paix, saura imposer
sa politique.

Lors du vote des crédits pour la défense
du Canada, le Gouvernement devra bien
expliquer au peuple, et bien définir ce qu'il
entend par la défense du Canada.

'Considérons bien ces questions en temps
de paix, non pas poussés par les passions ou
les explosions, mais éclairés par la raison.

(Traduction)

Llhonorable F. B. BLACK: Honorables
sénateurs, je ne me proposais pas de prendre
part à ce débat, mais je désire présenter quel-
ques brèves observations pour ma propre satis-
faction et ma tranquillité d'esprit. Je regrette
fort la remarque, cet après-midi, de mon
honorable vis-à-vis (l'honorable M. Lacasse).
J'espère qu'il acceptera mes paroles dans le
même esprit qui les motive. J'ai écouté avec
attention tout le débat d'hier et n'ai entendu
aucun de nos leaders faire allusion à la parti-
cipation du Canada à une guerre étrangère. Je
crois que mon honorable collègue a eu tort de
parler de cela dans la discussion, et c'est à
cause de cette remarque que je prends la pa-

role.
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Tout ce que l'on a dit hier se rapportait à
la défense du Canada comme partie du com-
monwealth des nations britanniques et partie
intégrante de l'Empire britannique. Où serions-
nous tous aujourd'hui. quelles que soient nos
origines nationales, n'eût été la protection que
l'Empire britannique nous a accordée dans le
passé et nous continue à l'heure actuelle?
Il n'est pas un homme qui m'entend, il n'est
pas un citoyen réfléchi du Canada, qui pré-
tendra que notre nation ne devrait pas être
prête à se défendre contre un agresseur.

Jamais avant ce jour on n'a suggéré que le
Canada devrait s'immiscer dans une guerre
d'agression, mais tout citoyen sérieux de ce
pays sait qu'afin de se défendre les Canadiens
seraient peut-être forcés de franchir leurs
propres frontières. C'est ce que nous avons
déjà fait, non pas volontairement, mais parce
que les circonstances nous y obligeaient.
Durant deux ans et demi la grande république
américaine a fait tout en son pouvoir pour ne
pas être entrainée dans la Grande Guerre.
Elle n'y était pas personnellement intéressée,
mais elle fut forcée d'y prendre part, non pas
par l'Empire britannique, non point par
l'univers, mais dans le but de défendre la
civilisation que l'on avait établie dans cette
partie du continent le l'Amérique du Nord,
au sud de notre frontière méridionale.

Je veux bien reconnaître que nous nous
trouverons peut-être dans une telle situation
plus tard que nous soyons tenus (le participer
à une guerre sur un sol étranger, mais je
n'anticipe rien île tel. Nulle déclaration en
cette Chambre hier n'était de nature à faire
croire que nous prendrions part a une guerre
étrangère parce que nous nous préparerions à
assuimer notre part (lu fardeau (le la défense
de notre propre pays.

J'ai lu avec plaisir dans la presse les projets
lu ministre de la Défense. Qu'ils soient sufli-
sants ou non, il a tout de même fait un pas
dans la bonne voie. Loin de nous l'i ée de ne
pas parler le défense. Appeîlons les choses
par leur nom, et reconnaissons, la situation qui
s'offre à nous et à tout le rest, le l'Empire.
Les lnnorables membres qui ont asi-sté à la
conférence imperiale il y a eu iui an l'ét
dernitir ont inteindu iles portc -piarole de tous
les pays du commonwealth des nations britan-
niques, lesquels ont tous exprimé le désir dine
préparation suffisante afin que ces nations
soient en me-ure (le défendre l'Empire si c'est
nécessaire. Voilà tout ce que veulent ceux
parmi nous qui ont foi dans îui réarmement
raisonnable. Supposera-t-on que tous les élé-
nents qui composent la nation britannique,

comptat quaante- in illionsý d'habitants,
consnir ni nt aux énormes dépenses d'arme-
ment s'ils ni crovaient pas que le gouverne-

L'boi. M. BLACK.

ment uniontiste qui les représente au parlement
agissait pour la défense de la nation. même si
cette défense, comme il arrive parfois, rendait

ine offensive néc -Aire. Si le gouvernement
britannique a raison, est-ce que ceux parmi
nous qui croient en une préparation raison-
nable ont tort ?

Je n'ai joué qu'un bien petit rôle dans les
dernières hostilités, et je ne veux plus voir
une autre guerre. J'ai été frappé par lui obus
allemand au début de la guerre. mais j'ai
pris une plus grande part dans le conflit que
certains de ceux qui ont dit qu'ils lèveraient
une armée pour s'opposer aux hommes quit-
tant ce pays pour se battre, et qui n'expriment
pas l'opinion des citoyens loyaux envers le
Canada et l'Empire qui nous protège. Cette
façon de parler lasse assez ma patience. Il
me répugne également d'entendre les paci-
fistes dlire: "Nous allons rester tranquilles
tandis que les autres se battront." Ce n'est
pas à cet esprit que l'on doit le progrès (le
notre pays. Telle n'est pas la mentalité de
la grande nation française, qui s'est tenue
côte à côte avec l'Empire britannique, qui,
dans toute l'histoire. a combattu et s'est
loaleient et bien défendue quand il le fal-
lait. Je connais, tout comme les honorables
membres, les sentiments qui ont dominé chez
les descendants de cette nationalité au Ca-
nada, de même que (le celle des Anglo-Saxons,
d'origine anglaise. écossase ou galloise. Nous
sommes animés du même esprit que celui de
nos ancêtres.

Je ne veux de guerre. mais ,je tieus à ce
que le Canada soit en état de faire sa part
au besoin. Je ne veux pas voir un seul Cana-
dien combattre à l'étranger, mais je veux
que tous les patriotes canadiens soient enu
mesure de défendre leurs rives si jamais elles
sont attaquées.

L'honorable M. LACASSE: Très bien.

L'honorable 'M. BLACK: Tout improbable
que cela paraisse. c'est néanmoins possible
que nous ayons un jour à comlbattre sur nos
rives pour l: défense de notre territoire. Il

y i suit' I'o'é:nai Pacifique une puissance très
forte. trIès énergique, possédant une îles plus
forics arimées de tcrie et de mer qui soient.
et habitée par une population que lexiguité
de son territoire force à chercher de nouvelles
terres à coloniser.

L'honorable M. CANTLEY: Et qui aug-
mente à raison d'un million par année.

L'honorable M. BLACK: Oui, même plus.
Devant l'acroissement de la pomuilation lu
Japon roemeut di -pourquoi ne pas parler
fia'nimen à qui allonsnous recourir
pour la protcil on de notre côte dut Pacifiiue,
ou. quant à cela, le notre littoral de l'Atlan-
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tique, si ce n'est à la marine britannique?
Devons-nous compter sur le protection des
Etats-Unis? Nullement. Si la marine an-
glaise n'existait pas, les Etats-Unis ne pour-
raient pas nous protéger.

Le très honorable M. MEIGHEN: Très
bien.

L'honorable M. BLACK: Il n'y a que la
marine britannique, avec l'aide des Etats-Unis
et ce que nous pourrions faire nous-mêmes,
qui pourrait nous protéger contre l'agression
d'un puissance étrangère qui voudrait occuper
nos terres fertiles.

Nous devrions assurer à nos côtes la protec-
tion quil faut pour parer aux éventualités.
Certes, notre faible population et nos moyens
limités ne nous permettraient pas de nous
défendre bien longtemps; mais nous devrions
nous assurer les moyens de tenir nos rives
jusqu'à ce que la marine d'Angleterre ou d'un
autre pays vienne à notre aide. Nous avons
besoin de contre-torpilleurs, mais il nous faut
aussi une flotte de sous-marins. Nos docks
d'Halifax et d'Esquimault devraient être en
était de répondre aux besoins de nos vaisseaux
ou de ceux de la marine anglaise quand elle
viendra.

Nous n'avons pas besoin d'une grosse armée.
Personne ne désire plus que moi que nous
n'en ayons besoin d'aucune. Mais nous
devrions nous constituer un noyau d'armée
qui pourrait nous protéger en attendant de
recevoir de l'aide du dehors. Je ne veux
pas faire de jingoïsme, mais j'estime que nous
devrions cesser de parler toujours de paix.
Nulle autre nation ne le fait. Je dis simple-
ment-et je crois que mon honorable ami
(l'honorable M. Lacasse) partagera mon avis-
que nous devrions être en état de marcher la
tête haute et de regarder dans les yeux nos
frères d'Australie, de Nouvelle-Zélande,
d'Afrique, d'Angleterre et du reste de l'empire.
Nous devrions pouvoir dire à la Grande-
Bretagne: "Nous ne sommes pas aussi puissants
que vous, mais nous reconnaissons nos obliga-
tions envers l'Empire et nous sommes prêts
à faire notre part". En cela, je partage tout à
fait les sentiments exprimés par mon très
honorable leader (le très honorable M. Mei-
ghen) hier, et par le ministre de la Défense. Je
constate avec plaisir que ce dernier se dirige,
à mon sens, dans la bonne voie sous la
conduite de son Gouvernement. Je félicite
l'honorable leader de l'autre côté de la Cham-
bre (l'honorable M. Dandurand) à titre de
membre du Cabinet, car je suis certain qu'il
approuve entièrement le ministre de la
Défense.

L'honorable CAIRINE WILSON: Hono-
rables sénateurs, j'hésite quelque peu à me
lever pour donner des explications, après avoir

écouté les paroles dramatiques de l'honorable
sénateur de Winnipeg (l'honorable M. Haig),
mais je m'exécute parce que je suis peut-être
la seule de cette Chambre qui fasse partie
de l'Association locale pour l'amélioration des
logements.

J'ai été quelque peu surprise d'entendre le
très honorable leader de l'opposition (très
honorable M. Meighen) déclarer que le Gou-
vernement avait avançé la somme de 50 mil-
lions afin de permettre aux banques de prêter
cet argent. Le Gouvernement n'a garanti que
15 p. 100 de $50.000,000, ce qui représente
37,500,000 en vertu de ce projet. Le
projet n'a été lançé que le 19 octobre, et en
ce moment il y a encore un bon nombre de
comités locaux qui ne fonctionnent pas. Le
comité d'Ottawa n'est qu'à ses débuts, mais
les banques ont déja reçu un nombre satis-
faisant de demandes. Aux Etats-Unis les amé-
liorations effectuées sans l'aide des prêts de
l'Etat ont dans certains cas atteint dix fois
le chiffre de celles qui l'ont été au moyen de
ces prêts. Ainsi il y a -tout lieu d'espérer que
ce projet fournira une somme considérable de
travail aux ouvriers de l'industrie du bâtiment,
qui ont eu beaucoup à souffrir de ce chef.

A un certain point de vue l'honorable séna-
teur de Winnipeg. . . .

L'honorable M. McMEANS: C'est moi
qui suis le sénaiteur de Winnipeg.

L'honorable Mme WILSON: Je demande
pardon à l'honorable sénateur. Je voulais
parler de l'honorable représentant junior de
Winnipeg (l'honorable M. Haig). On nous
a fait connaître limportance du problème du
chômage à un certain point de vue, et le très
honorable leader de l'opposition a certaine-
ment louangé les aptitudes du Gouvernement
lorsqu'il a dit que ces messieurs auraient pu
facilement résoudre ce problème seule. Tous
les honorables sénateurs ont confiance dans la
compétence exceptionnelle et dans le dévoue-
ment du président de la Commission de place-
ment, et, cependant il faut se rendre compte
que la solution de ces problèmes n'est pas
facile à trouver,-,ans toutefois être impos-
sible comme on l'a prétendu cet après-m.idi,-
vu que le président y consacre seize heures par
jour.

Je n'en dirai pas davantage sur cette ques-
tion.

L'honorable L. MeMEANS: Honorables
sénateurs, je me contenterai de faire une ou
deux observatione sur la situation dans les
provinces de l'Ouest. A Winnipeg vous ne
pouvez pas emprunter un dollar sur un im-
meuble. Le caractère radical de la législation
que l'on a adoptée concernant toutes les
catégories de prête constitue une des grandes
difficultés à surmonter. Quel a été le résultat
de cette législation? Si vous prêtez $1,000
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stur ue Matison vous êt es fort exp osé Ilprès la
c insuivante (le ]l législature (le 'Cette pro-

mine à tic pouvoir votus faire rembourser.
Voius pourrie z aller' demnain à W innipeg

lîrête plusieurts millions (le dollars au x
taux cIenxvitou 6 p. 100, trlais la liti-ulté est

i' ( vous ignore-z c cquett la I ýgi-lit ui pourrait
fa ire. ElIle pourrai t auîj ottrdl'hui adopte r i!ne

loi liirslaqut!elle vocis poturri ez effec'tuer
lin prê t I vtlie'iie et l ]Ilas'.. ses si vant e
elle pourrirct (n ailp rune atit re qui iuiva h-
(Ierait votre hypothèque. Les législatures ont
édicté ties lois qctî ont cho-IISe tie la provifltce
toutes Its compaeigies tie prêt et totutes les
instituîtiou~ns uirs et c'est une tIcs raisons
pcoctr laqcuelle les. provin'es se trouvent dans
tîne sitiation -.îiiicit Dans la, Saskatce-
wari. lAîber(,ita et le 'Manitoba. si svnus prêtiez
$1.000 sur uicmaison qcîi en vaut S.5.000,
vous pourriez eons.tater après la sess-ion sui-
van t.e (le la législautre quet votre p rêt a tdi sparu.
Aietîtie instituition financière de 'Montréal on
die Toîronto avant àt sa tête lin conseil d'atd-
mninis-t rat ion n iii'ttteti lun seul Idtol lar tdans
les prov x îoî-t eîl'oIues-t . j 'Iîi'i le mlois
dlernie c'ciune pterstonne (le l'Est cine Icitice à
propcos clii îiîIotlicîtiii sý. 111le mîinformait qu'ucn
biancquietr luii avait ' (-iled i' pc placcer
unt seu do ccllar c'1 tiivolîîîccat" ics pro-

t tCI(ci l'Otit-i
Ces provce s d.ciiven tta-îne la re-.pousa-

ilii' île leur s.itua:tion préstente àt eaus-e des
lis.îc inique- queiles pronmulgutent. Commtîi

ptîi eu-ell-- attendre à jotuir td'une situation
faxvtrabile clpi aNix cii hal-.-é tIe lotir territoire
touîtes l es uwtif ittien.- financiè~res? Elles
s'adIressent alors au gouvxernement féd.éral en
liii dIisan t '-sNous -o tutu s mal Pris"es. No us
n'avxons pas tlargent et nous ne potuvons
percevoir notre tdû." Je répète qu'elles se
trouvecnt dans cette situa:tion à cause des lois
qu'elles ont édicté. Il me semble qu 'à moins
tîîe ne soit exercé un certain contrôle sur la

législIation (le ces proxvinc-es notîs dexvrons nouîs
attendre à voir l'état de choSes actuel se
continue r.

L,'htonorable _M. C'ALDER: Comninent cxci-
t-trit z volts ce contrôle?

L'honorable' M. MeMNEAN_1S: Ce n'est îas
agr-éable Lt dire mais voici qutelle c.t, la situa-
tion. Les trois qucarts tIes représentants qdti
siégeîtt cdans les législatures provinciales ont
euix-mêmcues, je suippose, dles dettes hypothé-
cai'es, et lor-tîiuiu r'ut un projet, (le loi dé-
crétant cjue, ni le principal ni les intérêts d'cune
ciréance hypothécaire ne pourront être re-
couîvrés. ils sont unuanime's àt l'appuyer de leuir
\-ite,. J'ignoire commient pourrait s'effectuer ce
ctîrêle à l'égardletI leur lég-islation. Je
c-rois que si, à l'époque de la Confédération,

Lhtoti. M1\. MeMEANS.

on avaii î-: lu(, uîntiiion législative plutôt
que lel'îts .Is priovices ic-n, r filpe
'atutor-ité Ie-

L'hîonorabchle M_ . LY'NCH - STAlYNTON:
cons-iils (le comntés.

L'lîoioî'ahlt "M\. McMEANS: -dle conseil,
cle c'oîîtés agrandis, notre situation eut été
tmecilleuire. Je réipète qu!àL mon avis ce sont
les, irov ies elles-nmêmes qui ont la respouc-a-
bilité cii déplorable état (Ie choses qui existe
clans l'Ouest.

L'honorable JAMES 'MIRDOCK: Hono-
tables sénateurs, il y a qîuelqutes instants j'ai
écouté avec ctn vif intérêt le sénate-ur junior
de Winnipeg (l'honorable 'M. Haig) il a
surtout, discuté la situation dans laquelle se
trcouven tt lec- proxines dtes Prairits et al si-
gnalé le fait que l-c dette constitue l'un des
plus grandîs obstacles à la prosp;_rité de ces
prosinces en particulier et à celle dut Caniada
tout S tii j' ai bic ni compris eza thès-e il
a propos.é comme l'cn des nmovens de ré-
soudrle le problème de la dette, la fusion ou
lt tcoordcinction des deuix grands réseaux fer-
roviaires, (lui ont su utttr trafic diminuer
sen-iblemeont depuis quelques années. Jo
n'ai pas l'intention dc discuîter cette question
potur l'intmut, mais pendant s-on cdiscoturs,
j'aurais svotîlu liii demander' tquelle autre ima-
portanute nuestire pourrait-on bien pirendre en
site dic souilager' l'Outc-.t clii fardea (tlce sa
dttc. Pour itoi, et mxon olpinion est jusqu'à
un certain point, confirmée paru ce qcîc le
sé 'itetîr stenior de Winnipetg (l'honorable M.

Mt-Mans)a déclaré il v Ii un instant, ce
diont los prox mie- dclc- Pratiries. ont etil suirtout
à soutffrir dfans le pas-é, c'est d'un excès de
goutvern emen t.

L'honorable M. McEN: Très bien!

L'honorable M. MURDOCK: Et tout en
m'inclinant devant le profond savoir d'autres
personnes qîti sont d'cune opinion différente,
je ci-ois quc l'un des g rands miix dont l'Ouest
souffre aujourd'hui cc et que l'adminxistration
v c i t froi t toinpliq e i 'c--M ou h onorable acmi
le séinateti'- junxior' de Winnipeg a soutenu,
avec raison jusqu'à tîn certatin point, que ha
situation p)récatire de l'Ouest ec-t dite att fait
quelEs a inmposé ceci. cela oit quelque autre
chose aux provinces tcs Prairies, qutil leur a
purêté des fonds, construtit des chemins de fer,
et le reste. Mais mon honorable ami doit
se rendre compte qui'en 1905 la population des
Pra ir'ie i attnife-ste l' plits v if tli'cir de voir
la création îe deux noiuselles provinces
autonome-.. Point n'tszt besoin de citer des
faits et des chiffres poutr démontrer ce que
ces deux nouxvelle,, provinets autonomes ont
coûté à la population de l'Ouest dans le
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passé et ce qu'elles leur coûtent encore par
suite de l'adoption de lois que certains d'entre
nous trouvent stupides. Je crois donc que
mon excellent ami le sénateur junior de Win-
nipeg devrait peut-être souligner qu'on eût
bien fait, en 1905, de conseiller aux Prairies
de reculer les limites du Manitoba jusqu'aux
contreforts des Rocheuses pour n'avoir ainsi
qu'une seule administration provinciale pour
les Prairies. Si on l'avait fait, on aurait
épargné à la population du beau territoire
du Nord-Ouest des millions de dollars.

L'honorable M. BALLANTYNE: Pourquoi
n'a-t-on pas réclamé aussi la baie d'Hudson?

L'honorable M. MURDOCK: On a demandé
bien des choses qu'il est inutile de mentionner
cet après-midi.

Nos séances d'hier et d'aujourd'hui m'ont
fait penser à la faiblesse de la nature humaine
et surtout aux différends qui provoquent des
guerres. Il existe probablement parmi les
membres de cette Chambre des divergences
d'opinions aussi prononcées, sur certaines
questions qui intéressent le Canada d'une
façon toute particulière, que chez des peuples
d'autres pays dans lesquels des divergences à
propos des intérêts nationaux vont parfois
jusqu'à causer des désordres et même une
guerre. Je vais parler brièvement de la
guerre. Je suis, dans les limites de l'honneur
et de la raison, irrémédiablement opposé à
la guerre et en conséquence, je crois que le
Canada-aussi bien que l'Empire britannique-
devrait faire tout en son possible pour ne pas
être mêlé à un conflit armé. Je ne saurais
cependant approuver ceux qui ont la réputa-
tion d'être d'ardents patriotes et qui disent
que nous ne devrions jamais prendre part à
aucune guerre; je ne crois pas que la grande
majorité des Canadiens partage cette opinion.
Nous avons vu il y a cinq ou six semaines ce
que signifie la loyauté et le patriotisme envers
l'Empire britannique. D'après moi, cette
démonstration, dans sa spontanéité, avait plus
de signification que celle qui eut lieu aux mois
d'août et de septembre 1914, au début de la
Grande Guerre, alors qu'un grand nombre de
Canadiens crurent qu'ils ne pouvaient plus
rester neutres quand la Grande-Bretagne
était en guerre. Je suis parfaitement d'accord
avec ceux qui prétendent que nous ne devrions
participer à aucune guerre, quelles que soient
les circonstances, que les Canadiens ne
devraient jamais prendre part à une guerre
se livrant sur un sol étranger, parce que je
connais un peu, par expérience, les calamités
que cause la guerre. Me permettra-t-on de
faire cette petite comparaison? Je crois que
le membre le plus zélé d'une société protectrice
des animaux, homme ou femme, qui serait

toujours prêt à se porter au secours d'un
animal en danger, n'hésiterait pas, sil voyait
un de ses enfants attaqué par un chien enragé,
prendre des moyens énergiques pour se
débarrasser de l'animal. Il en est de même,
d'après moi, pour cette question de guerre.
Le Canada et les Canadiens ne veulent plus
de guerre, mais pour protéger les choses
auxquelles nous pensions il y a cinq ou six
semaines, la stabilité et la survivance de
l'Empire britannique, l'amour et l'orgueil de
notre race,-oui, nous pensions à toutes ces
choses-des milliers de Canadiens étaient
prêts à résister. Si nous considérons les
changements remarquables qui se sont
produits au cours de ces dernières années,
alors que les clauses du Traité de Versailles
furent violées et mises au rancart et que
certaines nations, invoquant le principe que
la force prime le droit, se préparent par tous
les moyens à leur disposition à affirmer et
prouver que la. force en réalité prime le droit,
accepterons-nous, en notre qualité de Cana-
diens chrétiens et virils, fiers de notre héritage
dans l'Empire britannique, de nous tenir à
l'écart et de ne pas faire les préparatifs
raisonnables pour venir en aide, le cas échéant,
à la mère patrie et aux autres parties du
Commonwealth des nations britanniques?
Non. Si je connais bien les Canadiens et le
sang qui coule dans leurs veines, nous ne
ferons rien de la sorte.

Il y a des gens au Canada qui comptent
sur la situation avantageuse dans laquelle ils se
trouvent, se fiant à la protection des Etats-
Unis, et qui croient qu'avec leur puissante
marine et leur grande armée, les Américains
ne permettraient pas et ne pourraient per-
mettre que le Canada soit envahi par un
ennemi. Assurément nous ne sommes pas
ainsi faits que nous irons jusqu'à compter
sur un pareil sentiment. Nul doute que nous
ferons tout ce qui est raisonnable et praticable
en vue de nous préparer, à l'occasion, tout en
demandant à Dieu de l'éloigner de nous, à faire
ce que l'humanité attend de nous, à titre de
Canadiens et de membres du Commonwealth
des nations britanniques.

(Le débat est ajourné sur la motion de
l'honorable M. Hughes.)

BILL RELATIF À LA SUCCESSION AU
TRÔNE

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec un projet de loi (bill n° 1),
loi sur la modification de la loi concernant la
succession au trône.

(Le bill est lu pour la 1ère fois.)
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L'honorable M. DANDIUBAND propose la
2ce leclîîueclt du ill.

-Honorables <énatenrs, avec la permilssion
du 'Sinat. je clé,-ire maintenant prpsrla
dutxième lectre cde ce billI. Nouis sommeins lots
ail couirant cle la siltuilion qui a mivxé cet-te

mestire. L'objet clii projet île loi est <'obtenir
l'assentinment <lu Parlenrt clui Cin ada à la
m od i fluation <le 1:1 loi suir la successi ou au
trône énoncée dlans l:î loi (hîî Parlement anglais
intitulée Loi sur lca cdéclcaration d'cabcdicationî (le
Sa II(ij(,,té, 19)36. La loi dit Rox-arme-L5 ni
figure à l'annexe 2 cdu bill dont la Chaumbre
est maintenant saisieý.

Pouir bien marqhuer la portée de la loi
anglaise, je vais lire le compte tendu des
paroles ptrononcées à Wcstminster par le
premier ministre clu Royaume-UTni lors de la
deuîxième lccuv-re dîi bill Voici ces paroles
(lii très honorable Stanley Bald win:

Les d ispos itiomis (1l iilIl ne irequièrent queî t rès
peu d'ex'plicaltionîs île iiia i it à ce tte, phlise le
lit discuîssionî. C 'est uîî suîjet quîi init éresse ex î-
îluiiîieiit les doiniîonîs et tîuîîcle à leurs lois or-
gaiquies touît coiniie il nouîis iutéuie nious,-
iiiême.,s. A ins i quîe liit (haiiiure pbourr s ea rci en-
drie coîmptue. qulatre dlominionîîs, le C'aiaia, l'Auîs-
traiilie, lut Nouvî elIle-Zélandîîe etl'trqti-lîS c,

lýiit %-uil par]icier à ce puroj et ile loi. Quîanît à
I'ta t Ilire <PIl îil<<cli. M. il e Va lera rilm'î coill-

n)uîiîqiîé hier qu'i
1 se propîosait (le conivoquier

îîîjcuîîrd'ul i le piarlemnt ir lanidais ei vite île
légiférer suîr cette qulestionl tille qu'îelle se pré-
seit, chez luii. L'aspect de la uestion au
Point île itîe jud<iciaire et constituîtionniel est
plutôt comnplicqué. et il serait préférable de
traiter à mîîe étape uîltérieuîre des questions
q ue Io vi ioudtrai t sou lever à ce suije-t.

L'e bill al polir obje t de donîner suite àlaoi
cation cde Sa -Majesté et stipule que Son Altesse
Royale le dite <le York sîuccédlera au t réie cie
la même manîière et avec les mênmes effets quîe si
le règnte précédent avaît pris fin suivant le cours
orcdiniaire.

Une loi dii Parlement est nécessaire puisque
la succession nut trône est régie par l'Act cf
,Sýettlemeni# qpui îîe prévoit pas le cais d'une ab-
îîe at ion ou il'iuile succiessioni ésîtat d'une
abdîicationî. Il est êgalenîeiît nécessaire de
mioîdifier expressémnelt'cette loi dle façon à
éceacter dle la successionî Sa Majesté ainîsi que
ses enifanits et ses dlescndanits. Ce qui est effec-
tué par les ailinéas (1) et (2) de< l'article 1.

Je désire appeler l'attention îles honorables

sénateurs sîîr le fait que le projýet de loi ne

sappliqiie qu'au detuxième paragraphe de la
loi impériale, lequiel écarte dIe la suîccession
Sa Majesté ainsi dlue ses enfants et ses des-
cendants.

On trouîvera dans le Statut de Westminster
la raison pour laquelle ce projet de loi nous1
est pr&senté. D'eux parties de ce statut soýnt
très intéressantes, le préambuîle et l'article 4.
Le dleuxièmîe considérant dii préambuîle est
ainsi conçui:

Considlérant qui'il est uîtile et opportun, puis-
que la Courounne est le sy mbole de la libre asso-

L'hon. -M. -NURDOCK.

(.1a ti on (les membres (le la Commun nauté (les n a-
tLions b rit aniqu les e t q il elles se troulvent unies
par lutte alugeaneîe comnmunie à lat Couronnje,
(['e xposer, sous forme (le préambu le à la pré-
sente loi. quî'il serait conîformne au statut cons,
tittionnl conisacré (le toits les memb res le l a
Commu iniuaité. dlants leuirs la ppî rts réciproquies,
le- dIéd a rr que toute ni od ifi-a tio 0(j<e la loi sur
lat sucsionS5 î a it triine 01u sur li dli gni té royale
et les titres roy aux doit recevoir désormais
l'assenit imnent îles l'arlemnents (le toits les ])oini-
nionis aussi bienî que celui duî Parlement dui

Ccest à caus~e <le l'existence (le cette déclara-
tion constitutionnelle qtue le projet de loi est
présenté aut Parlement. Les honorables sena-
leurs constateront que les> parlements de torts
les Dominions étaient censés se réunir en même
tcemps que le Parlement anglais louir adopter
îîne loi semblable. Le temps ne nous a pas
permis de convoquer immédiatemnent le Par-
lemuent canadien. Que serait-il aiié si
notr*e Parlement avaiit attendu huit ou dix
jours pour se réunir et adopter la loi men-
tionnée dans le préambule?

Je n'osýe pas le dire; mais je suis convaincu
qîje (les îlifticuîltés auraient surgi si le Can-
adla nec s'était pas associé à la loi que le Par-
leincot impérial adoptait alors.

Etan t dlonné ciue le Parlement dui Canada
ne piouvait îîas à ce moment-la adopter une
loi correspondlante le Goîuvernement a îlû
aviir recou<1rs à l'a ppl icatlion (le l'article 4 (du
Statut de Westminster. Cet article est ainsi
conçu:

Nulle loi dlit Parlement dii Royaume-Uni adlop-
tée postérieurement à l'entrée eii viguieur de la
présente Loi ne doit s'étendîre 0o1 être ceiisée
s'étendire à un Dominîion, comme partie de la
législation eii vigiuur clans ce Dominion à moins
qu'il n'y soit expressément déclaré qîle ce Do-
illion a dlemandîé cette loi et a consenlti à ce

qu'ielle soit édictée.

Le Gouv ernement dli Dominion a donc
renýdu unr décret dri conseil déléguiant ses
pouvoirs ait Gouvxernement impérial et de-
mandant ant Parlement impérial c'aulopter lat
loi afin que la souv eraîineté cie Georgec VI
.soit proclaniée ait Canada aussi bien que dans
les Iles Bilatnniuîiue.s. LCet ce q<îî a été
fa it. Comme nouis le verrons dlans la loi
anglaise, le Dominion s'est associé à la Grande-
Bretagne dans l'adoption dle la loi. Le pré-
amnbîle (le cette loi, qtue nous trouîvons dans
l'Annexe 2 dii projet cie loi, est ainsi conçu:

Conîsidéranît qu'il a pin à Sa -Majesté, par Son
miessage royal dîî dixième jouîr de décembre de
la présenîte iannée, <'affirmer Sa dlétermination
irrévocable dle renoncer ait trône pour Elle-
même et ses dlescendants, et qu'Elle a souscrit à
cette fiîî l'acte d'abdlication énoncé dans l'An-
nexe île la présente loi, en exprimant le désir
qu'il prît effet imméudiatement:

Considlérant qrîe, sur communînication de ces
affirmation et désir de Sa Majesté. faite à Ses
Dominions, le Dominion du Canada, conformé-
ment aulx dispositions dle l'article quatre lu
Statut de Westmninst-er (1931), a demandé l'a-
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doption de la présente loi et a consenti à cette
adoption; et considérant que le Commonwealth
d'Australie, le Dominion de la Nouvelle-Zélande
et l'Union Sud-Africaine y ont donné leur assen-
timent.

Or, il s'est agi de savoir si une fois ce
consentement donné par le gouvernement
canadien le Parlement du Dominion devait
voter une loi supplémentaire. C'est néces-
saire, si l'on veut se conformer aux termes
précis du préambule du Statut de West-
minster. Qu'on me permette de le citer encore
une fois:

qu'il serait conforme au statut constitutionnel
consacré (le tous les membres de la Communauté,
dans leurs rapports réciproques, de déclarer que
toute modification de la loi sur la succession au
trône ou sur la dignité royale et les titres
royaux doit recevoir désormais l'assentiment des
Parlements de tçus les Dominions aussi bien que
celui du Parlement du Royaume-Uni.

On remarquera que la portée du projet de
loi se limite au paragraphe 2 de l'article 1er
de la loi anglaise touchant l'ordre de suc-
cession. On prétend que cette loi-ci est
superflue. Or, je considère que c'est grâce
à la déclaration du Statut de Westminster
que nous pouvons revendiquer pour le Parle-
ment du Canada le droit de l'édicter.

Je pourrais discuter longuement les divers
autres aspects de la question, mais je crois
que mes honorables collègues seront satisfaits
de cet exposé.

Je peux dire que j'étais en Europe à
l'époque critique où l'abdication de Sa ci-
devant Majesté le roi Edouard VIII était
discutée un peu partout dans le monde, et
que j'ai été ému de la préoccupation que
manifestaient (les amis d'autres pays, que
j'avais rencontrés à Genève et à Paris. tous
admirateurs de la monarchie anglaise, ai
sujet de la pénible situation dans laquelle
nous nous trouvions. Toutefois, je me suis
rendu compte que la façon dont on avait sur-
monté cette crise avait rehaussé la renommée
du régime parlementaire britannique, ainsi
que la réputation du premier ministre de
Grande-Bretagne, M. Baldwin. Sa déclara-
tion à la Chambre des communes fut l'objet
de l'admiration unanime. On considérait que
seul le modèle des Parlements pouvait donner
au monde un tel exemple de dignité au sujet
d'une grave question constitutionnelle.

Quelques honorables SÉNATEURS: Très
bien.

L'honorable M. DANDURAND: Après ces
quelques remarques, je propose la 2e lecture
du projet de loi.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables messieurs, je ne prends pas la
parole pour m'opposer à la deuxième lecture

de ce bill. Avant de formuler quelques ob-
servations sur le projet de loi, je désire féli-
citer l'honorable leader du Gouvernement
(l'honorable M. Dandurand) de ses remar-
ques au sujet de la façon si digne, si admira-
ble, si généreuse et si correcte dont le Gou-
vernement et le Parlement de Grande-
Bretagne ont su résoudre un sujet embarras-
sant et gros de dangers.. Je profiterai égale-
ment de l'occasion pour dire que, suivant moi,
bien que le Gouvernement du Canada ait
peut-être erré-c'est certain quant aux détails
-il a quand même conduit très bien toute
l'affaire. Il a fait ce qu'il devait faire. Du
point de vue national, c'est vraiment heureux
que le Gouvernement ait agi ainsi.

J'estime qu'il eût été regrettable plutôt
qu'heureux si le Gouvernement avait décidé
que le Parlement devait se prononcer en
l'occurrence. Qu'on veuille bien me par-
donner si j'ajoute que si l'événement s'était
produit en 1920 ou 1921, alors que de très
graves responsabilités reposaient sur mes
épaules, ou s'il s'était produit entre 1930 et
1935, alors que les mêmes responsabilités
échéaient à un autre, des critiques très
acerbes eussent été faites à notre adresse si
nous avions suivi la même voie.

Bien que maintenant je ne fasse pas oppo-
sition à la mesure, je désire faire connaître
à la Chambre mon opinion sur la régularité
de la procédure suivie. Je crains que le
Gouvernement, ou peut-être, pour infliger le
blâme à qui il revient, les juristes de la
couronne, n'ont pas fait du sujet l'étude minu-
tieuse et attentive qu'il réclamait. A mon
avis, le présent bill n'était pas du tout néces-
saire. Je sais que le Gouvernement agit de
bonne foi en le présentant et j'ai l'intention
de l'appuyer.

J'ai écouté attentivement les arguments de
l'honorable leader du Gouvernement dans
cette Chambre, qui tentait de nous convaincre
de la nécessité de cette mesure et se basait
pour cela sur le Statut de Westminster. Je
sais que ce statut est en vigueur. Je n'ai
jamais cru qu'il marquât en réalité un pro-
grès et j'ai toujours fort douté qu'il fût sage
de cristalliser en mots une situation consti-
tutionnelle qui s'est développée au cours
des ans, ma propre conviction étant qu'il eût
mieux valu laisser les choses en leur état. sous
forme d'une pratique constitutionnelle établie
plutôt que sous celle d'une loi fixe et définie.

Mais nous avons ce statut. Il convient donc
d'examiner au juste ce que le Canada devrait
faire en présence de cette loi et des circon-
stances. Une abdication s'est produite. Abdi-
cation de quoi? Abdication du trône de Grande-
Bretagne et des dominions britanniques au
delà des mers et de la couronne impériale de
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l'Inde, par Sa Majesté l'ex-roi Edouard VIII.
Il s'est produit ce que l'on peut appeler une
'acceptation, par le parlement d'Angleterre de
l'abdication. Acceptation de ce fait comme
transmission de la Couronne et elle a été
déclarée par la loi anglaise comme étant une
transmission de la couronne. Voilà ce qui
s'est produit.

Voyons maintenant de quelle façon le
Statut de Westminster intervient. Il n'y a
que deux parties du statut qui exercent une
influence sur le point en question. La première
que je vais lire est l'exposé sur lequel le
leader du Gouvernement en cette Chambre
appuie apparemment sa justification du bill.
Je prie les honorables membres de me suivre
attentivement. car son existence même a une
signification qu'on n'apprécie pas à sa valeur
je crois. Elle existe à titre de considérant,
non pas comme article du statut. En voici le
texte:

Considérant qu'il est utile et opportun, puis-
que la Couronne est le symbole de la libre asso-
ciation des membres de la Communauté des
nations britanniques et qu'elles se trouvent unies
par une allégeance commune à la Couronne,
d'exposer, sous forme de préambule à la pré-
sente loi, qu'il serait conforme au statut consti-
tutionnel consacré de tous les membres de la
Communauté, dans leurs rapports réciproques,
de déclarer que toute modification de la loi sur
la succession au trône ou sur la dignité royale
et les titres royaux doit recevoir désormais l'as-
sentiment des Parlements de tous les Dominions
aussi bien que celui du Parlement du Royaume-
Uni.

Or, le leader du Gouvernement affirme que
nous devons consentir en vertu de ce consi-
dérant, qui trace au Parlement la voie à
suivre advenant la mòdification de la loi
concernant la succession.

Ma première affirmaition, qui est très im-
portante, est celle-ci: La Loi concernant la
succession n'a subi aucun changement. La
Loi concernant la succession au trône et la
dignité royale et les titres royaux reste telle
qu'elle est depuis plusieurs vingtaines d'années.
On n'y a même pas mis un point sur un i;
on n'a a rien ajouté ni rien retranché. Elle
conserve son identité d'auparavant. Elle
est incorporée dans l'Acte de succession, qui
dispose que la Couronne est transmise à celui
ou à celle qui a tel ou tel degré de parenté.
La loi restant ce qu'elle était, l'exposé des
motifs ne s'applique donc pas en l'espèce
Nulle nécessité ne peut être excipée de l'exposé
des motifs pour la raison bien simple et bien
manifeste que la raison d'être de l'exposé,
savoir, la modification de la Loi concernant
la succession, n'existe pas.

J'arrive à l'article 4. Je ne crois pas que le
leader du Gouvernement ait tenté, si je ne
me méprends pas sur le sens de ses paroles,

Le très hon. M. MEIGHEN.

de motiver la nécessité de cette législation
en invoquant l'article 4. Voici comment se
lit cet article:

Nulle loi du Parlement du Royaume-Uni adop-
tée postérieurement à l'entrée en vigueur de la
présente loi ne doit s'étendre ou être censée
s'étendre à un Dominion, comme partie de la
législation en vigueur dans ce Dominion...

Honorables membres du Sénat, j'appuie sur
ces mots.
... comme partie die la législation en vigueur
dans ce Dominion, à moins qu'il n'y soit expres-
sément déclaré que ce Dominion a demandé cette
loi et a consenti à ce qu'elle soit édictée.

Si l'on soutenait-comme on J'a fait ailleurs.
-qu'à cause de cet, article il convient que nous
adoptions la législation dans laquelle nous
demandons et nous consentons, voici ce que
je répondrais. La législation dit qu'une loi
adoptée par le Parlement de la Grande-
Bretagne ne fait pas partie de la loi canadienne,
à moins qu'il n'y soit expressément déclaré
que le Canada a demandé cette loi et a con-
senti à ce qu'elle soit édictée. Or. le Parle-
ment de la Grande-Bretagne n'a pas adopté
de loi destinée à faire partie de la législation
en vigueur au Canada. Notre acte constitu-
tionel statue que le roi de la Grande-Bretagne
est notre roi, la seule personne que l'Acte
de succession établit souverain de l'Empire,
de Grande-Bretagne et des Dominions et de
l'Inde. Si la transmission de la Couronne
n'a pas lieu, le Canada n'a pas de roi. Il y
eut certes transmission de la Couronne-à la
suite d'une abdication peut-être-dès l'accepta-
tion de l'abdication par la loi anglaise. A
ce moment-là, celui qui succède monte sur le
trône exactement comme son prédécesseur.
On ne saurait guère donner à entendre que
le Parlement du Canada ait jamais possédé
ou possède en ce moment le pouvoir de chan-
ger de souverain. Ce pouvoir, nous ne le
possédions pas entiérieurement à l'Acte de
l'Amérique britannique du Nord, car le Ca-
nada n'était pas né; nous ne l'avons pas
eu dans la suite non plus. Nous ne le
possédions pas antérieurement au Statut de
Westminster, pas plus que nous le possédons
aujourd'hui, depuis son adoption. Voilà pour-
quoi il existe un préambule. Et voilà pour-
quoi c'est un préambule et non pas un article
die la loi. Cela n'a jamais été dans les limites
de nos pouvoirs; cela ne l'est pas maintenant
et ne pourra jamais l'être tant que l'Empire
subsistera. Ne n'avons donc rien à gagner en
votant ce statut.

Il a déjà été déclaré dans la loi anglaise
que le Canada a demandé et consenti. Je
(rois que c'est une erreur, mais cette déclara-
tion s'y trouve, et la loi anglaise conserve
tout de même, son entière validité.
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L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
N'est-ce pas ce qu'il faut énoncer d'après la
loi?

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
tout.

J'ai dit qu'à mon avis cette déclaration
était erronée. Je le répète. Le Canada n'a
pas demandé ni consenti. Il n'était pas né-
cessaire pour le Canada de demander ni de
consentir, cela est vrai, mais le Canada se
proposait de le faire par un décret du conseil.
Ce décret du conseil ne s'appuyait sur aucune
loi. Il était absolument sans valeur. Le
gouvernement était sans autorité pour faire
une déclaration quelconque au nom du Ca-
nada. Le gouvernement ne peut faire de
déclaration par voie de décret s'il ne tire ce
pouvoir d'un texte législatif. Mais je ne
veux pas semer la confusion parmi les hono-
rables sénateurs. Ceci est vraiment sans con-
séquence. La loi britannique est valide et
s'applique dans tout l'Empire en ce qui con-
cerne l'acceptation d'une abdication; et le fait
que s'il fut jamais nécessaire de faire quelque
chose en vertu de cet article 4, il suffisait de
faire cette déclaration dans la loi britan-
nique, et l'on s'en est acquitté puisque la
déclaration s'y trouve. Dans ce cas, il n'est
pas besoin de passer cette loi.

A mon sens, il est malheureux que nous
l'ayons, parce qu'elle crée simplement un
précédent et qu'elle sera une source perpé-
tuelle de confusion quand il s'agira de statuer
à ce sujet.

Il devient nécessaire de légiférer dans cer-
tains cas, s'il est prévu dans la loi britanni-
que qu'il doit y avoir une loi applicable au
Canada. Ce cas-ci n'en est pas un. L'eut-il
été, une adresse des chambres aurait été, à
mon sens, dans l'ordre des choses. Mais je
prétends que l'article 4 ne s'applique pas du
tout, parce que la question de savoir qui oc-
cupe le Trône n'a jamais été du ressort du
Canada et ne relève pas actuellement de ses
attributions.

L'exposé portait aussi qu'aucun changement
de la loi de succession ne pourrait être ap-
porté, en vertu de la coutr.ne établie, à
moins que les parlements Xs Dominions ne
l'aient d'abord demandé et y aient consenti-
comme il convient. S'il survenait quelque
changement, il conviendrait alors pour nous
d'agir. Mais la loi de succession subsiste telle
quelle; par conséquent, il n'était aucunement
besoin de légiférer.

Mon seul motif d'exprimer ces vues est de
les consigner dans le compte rendu de la
Chambre, dans l'espoir que, advenant une
autre situation imprévue, ceux qui occupe-
raient les fonctions responsables pourront
leur accorder l'attention qu'elles méritent.
Si le parlement avait siégé, il aurait certai-

nement été sage et convenable, je crois, de
voter une adresse adoptée par les deux
Chambres. En ce moment, aucune action
s'impose; mais je ne veux pas m'opposer à
cette loi.

L'honorable M. MURDOCK: Le très ho-
norable sénateur donneait-il pour mon béné-
fiee une explication des termes du préambule:
... doit recevoir désormais l'assentiment des
Parlements de tous les Dominions...

A supposer qu'un ou deux ou trois parle-
mente ne donnent pas leur consentement, ne
serait-il pas possible au parlement britanni-
que d'édicter une loi modifiant l'ordre de
succession?

Le très honorable M. MEIGHEN: A mon
avis, cela serait parfaitement possible et dans
toute la plénitude de la portée légale, sans
me le consentement d'un seul Dominion.
L'exposé des motifs dit simplement que c'est
là une façon de procéder conforme à la cons-
titution si l'on a l'intention de modifier la loi
concernant la succession. J'essaie cependant
d'établir que, dans les circonstances actuelles,
on n'a jamais eu l'intention de modifier la
loi concernant la succession et elle n'a pas
été modifiée. L'exposé des motifs ne se rap-
porte donc aucunement à la question même
et le titre de ce projet de loi est absolument
erroné. Les écrivains de l'avenir sur les ques-
tions constitutionnelles s'étonneront profon-
dément de ce que nous aurons prétendu que
nous étions appelés à consentir à une modi-
fication de la loi concernant la succession ainsi
que de la dignité royale et les titres royaux
du monarque de notre empire, alors qu'il n'y
aura eu aucun changement.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Mon très honorable ami voudra-t-il me per-
mettre une question? L'honorable ministre
de la Justice a dit dans l'autre Chambre que,
bien que Sa Majesté ait abdiqué et qu'il y
ait eu en droit transmission de la couronne,
la question de savoir si ses descendants possi-
bles pourraient avoir le droit de réclamer la
couronne n'était aucunement claire, et il a
ajouté qu'en l'absence de précédent à ce sujet
il était nécessaire d'adopter ce projet de loi.
Cependant, même si le ministre a eu raison
de dire cela, je ne puis voir dans le Statut
de Westminster rien qui nous oblige à légifé-
rer. Comment allons-nous exprimer notre
assentiment?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
suis pas bien sûr d'avoir saisi le sens de la
question posée par l'honorable sénateur. Le
ministre de la Justice, je le sais, a dit que
l'on a adopté la loi britannique afin de s'assu-
rer hors de tout dou.te que les descendants
posibles du monarque qui, nonobstant l'ab-
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Iiatio (cle ce dei-nie r et le pouvoir indubi-
lalle qu'il axvait d'abdxiqueri, voudraient récla-
nu r le trlône, ne puisscnt le faire, et que lui-
morne ne puisý4e le faire s-i jamais il venait ài
1( dlésirer. Je su is priit à î'ecoOn:litrle que telle
était prob able ment l'i ntecntijoli c i gouverne-
iiui a et dut p :rilemienýt di, Giande Brotagne, et
cc-t pot'" cc i qu'ils n fait lc-eur tc'oi
ut déeclaréc ciie laqi'thî. ui prentait effe t

au moment de lat sanction die la loi par le
monarque, était une transmission (le la cou-
renne. Quand cette loi a pris effet, l'Acte de
-Uc1ce.-lýon a été aýppliquié ct il a fait monar-
que (le l'empiî'e le roi actuel Georg-e VI. La
tran.-i--,ýion de la couîronne a été complète
immédiatenment après la sanction de la loi,
on n'en saurîait douîter, et elle a été com-
plète peur tout l'Empire.

L'honoracble M. LY-\CH-STALTNTON: Je
mie range absolument à l'avis dle mon très
honorable ami, mais il c-t tin peint sur lequel
jle veux, palr curiosité, poser une question.
Advenant qiîe nous ayons l'occasion d'avoir à
prendre une décision concernant la suiccession
au trône, le Statut (le \Vestininstcr ne non5,
oblige pas à adopteor tino loi. Mais commient
allons-nous manifester r iotre assentiment ?

Le très honorable M. MIEIGHEN: Je crois
pouvoir dire q~ue nous devrions alors procéder
au moyen d'uîne résoluîtion tics deutx Chamb res
dlc Parlement.

L'honorable M. LEGER: Etant donné ce
qcî'on vien t de lire, ne serait-il pas préférable
(le mocdifiert le titre c n biffant les mots "sur laî
modlification cle" par le mnot 'confirmant', de
façon que ile titre 'se lice ainsi: Loi confirmant
la loi concecrnanît lat succc-ssion ail trône?

Le très lionorable M. MEIGHEN: Je pense
quîe le titre actuel est ab-solument erroné.
mais je nie demande si ce changemýnt lamé-
lioî'eîait. Jo signale à lhonorable sénateur
quîe nous nie confirmons pas lat loi non plus.

L'lion. MI. LE-,GER: L.a modification que l'ai
proposée ne dlonnerait pas au titre lino exac-
tituîde parfaîite, miais il liii assuîrerait tîne plcus
grande précision.

Le très hionoralol M. MEIGHEN: Je
n 'aimerais pas à pr'oposer' de changement quli
exigerait la modification <lc bill, car nous
aturions clos difficultés avec l'autre Chambre,
(c' cile je tiens a oéviteor. Je songeais simple-
ment à exprimer mon opintion, sans insister'
da:vantage. Connaissant l'attitude énergique
dît premier mnistre, je sisi' certain que si nou'.
iiiendion * le hill, nous' aurions des difficultés

a le1'atrle C'hamcbre.

L'honorable M. DXNDURAND: Si aucun
auître lîonorable sénateur n'a l'intention de

Le très lion. M. MEIGHEN.

prendlre lat parole. je vais clore le débat. "Ma
répon'.e à l'objection (le mon très honorable
amîi secra bien simîple. Le Statuit (le West-
îumnster e-t une loi imîpérial(,. A-'s.'.trémeîut, le
Par'lemîent qui a édicté ce statut-, les ministre-
qui en étaie nt les auteurs. devaient sa voir oùî
ils allaient. Or qîîe voyons-notus? Le goui-
ver'nement britannicque, à l'époque où il dépo-
sait sa loi sur la déclaration d'abdication.
câbtllait aux cliveors dominions pouir leuîr de-
mander leuîr assentiment.

Le très hionorable M. MEICHEN1: Il e-t
pifaitemient dans l'ordre des chose- que les
dominions soient consultés et qu'ils, expri-
ment leuirs vues. car la question est d'intérêt
général. nmais il nc s'ensuit pas que le Parle-
nicnt clu Canada doive adopter une loi ena ce
moment.

L'honorable M. DANDURAND: Ce n'est
pas là, l'axis des juristes diî gouvxernement bori-
tannaique.

I.e très huonorable M. NIEIGHEN: J'ai-
meraeis à lire lcopinion de. juristes du goux or-
uîc'ment br'itannicque. Mon honorable ami
peut-il nie la procurer'> Je la, priserais a
l'Yégal d 'uil morceau l ce choix.

L'honoraîble M. DANDURAND: Je jtuge
si îiiplc'tuent l'attituîe (lit gouîver'nc'ment bri-
tanniquîe et (le ses juristes, à la, lumière clos
r'éscltats. J.e goix'e'nemeîtt liitanicptiqe a
'.unde les domîinions, cointe le prit 'x

pos.é dles m-ot ifs (le la loi a11glaîisi-.

Le très hionoraible 'NI. NIEIGIi".N : Je me

prop osais dI'att irerl'I'att entilon o1r î'î t tec loi-là.
et je xais le fairc' sans taîrder'. llec figure en

annexe a notî'c bill, ('t l'on lx' îi"cu v aut-

<'110e isposition r àai o lcîit incdificatioli de
lat loi dc' -tu'ession. Il uecr est pas question.

Ai c'ontraiire, la loi dit qu'il v cuit traunsmiîs-

sion ch' la Couîronne et que. pa'r conséqueont, la
lcoi concernanut lat succeOssion rî'çcuit son effet.

Cc'tte loi est bien r'éudigée. "couthz ce cqu'e'lle

(lit:
A\ussitôt après' l.î '.igcîific ati.uî (le la sancotion

iroyaile île la pîrésenite loi, l'acte d'ai ticati on si-
gnéC parl Sa présenite Mlajesté le dixième jour de

I c'uiemil n ieuf ceii r en te-six. én oncé dants
t' (lies e ta présente loi. deieindr'a exécu-

toile: et (lès lors Sa -Majesté -es.'erîa d'être roi
et il y auira tranlsmission (de la Coîuronne; en
-oiiseýqtlence..

"evt on coitsécplonco'.

..le ineîihie dle lat faîii le 'oY ais aYaitt le t'ang
su11ivan1t ilanii la ýsilce.s iii il i ti-dîO y' sticce-

-Nomn las c'n xvertuo d'une nouvx'lle loi de
scusii".-on. maî:is cle l'anciennte. En un mot,
Ici liii litanniiq ue re'jet te a l'av ance touite
shuggest ion il un c'hacng'e mint cdans. l.î loi cle
suîc'c'ssiîon. El le démtontre c'lairenment cile lat
chocse ne fut jaistl enxvisagée.
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L'honorable M. DANDURAND: Je serais
disposé à partager l'opinion de mon très hono-
rable ami au sujet de la première clause qu'il
vient de lire; mais il constatera que la deuxiè-
me clause, celle qui nous intéresse, statue
spécifiquement que les enfants du roi abdi-
cataire n'auront absolument aucun droit à la
succession.

Le très honorable M. MEIGHEN: Mais
cela ne comporte pas de changement à la loi
de succession. Cela veut seulement dire que
par la suite la transmission de la Couronne
aura son plein effet, et un des effets est de
faire perdre aux descendants leur droit à la
succession.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'étais
pas encore rendu là quand mon très hono-
rable ami m'a interrompu. J'envisageais sim-
plement la situation telle qu'elle nous a été
présentée par le gouvernement britannique
et par le Statut de Westminster, qui rendit
nécessairement important pour le Dominion
du Canada d'exprimer son opinion. C'était
apparemment l'idée du gouvernement britan-
nique que les Dominions agissent en même
temps et dans le même sens et de la même
manière que le gouvernement impérial. Il
attendit les réponses des différents gouverne-
ments d'outre-mer. Là où les parlements
des Dominions siégeaient, la législation néces-
saire fut adoptée. Le parlement du Canada
n'étant pas réuni, l'on eut recours à un décret
du conseil en vertu de l'article 4 du Statut
de Westminster. Le préambule-j'admets
qu'il ne contient pas les clauses exécutoires-
exprime les vues des représentants autorisés
de la Grande-Bretagne et des Dominions, for-
mulées lorsqu'ils se réunirent et qu'ils adop-
tèrent les résolutions qui sont à la base du
Statut de Westminster. Naturellement, ce
bill n'apporte aucun changement ou modifica-
tion à l'Acte de l'Amérique britannique du
Nord, mais ce préambule constitue effective-
ment une solennelle déclaration du parlement
britannique. Les membres du gouvernement
britannique ne prennent pas cette déclaration
à la légère, et c'est pourquoi ils ont iminé-
diatement communiqué avec les différents
Dominions leur demandant s'ils étaient dis-
posés à adopter une loi correspondante. Je.
crois que cela fait partie de la Grande Charte
du Commonwealth des nations britanniques.
L'Acte de l'Amérique britannique du Nord
a subi une évolution manifeste depuis 1867
et nous y avons découvert des pouvoirs que,
il fut un jour, nous ne croyions pas y trou-
ver. A mon avis, cette législation forme
partie des lois organiques des Dominions et
du Royaume-Uni. Mon très honorable ami
dit qu'il n'y a pas de changement dans l'ordre
de la succession. Les membres du Gouver-

nement qui s'occupaient de cette question
trouvaient pourtant qu'il y en avait un.

Le très honorable M. MEIGHEN: Quel
gouvernement?

L'honorable M. DANDURAND: Voici ce
que disait le lord du Sceau privé, le vicomte
Halifax, à la Chambre des Lords:

D'après le paragraphe 2 il est clair...

Le très honorable M. MEIGREN: Le pa-
ragraphe 2 de quelle loi?

L'honorable M. DANDURAND: Il s'agit
de la loi que la Chambre des Lords discutait
alors.

D'après le paragraphe 2 il est clair que la
modification nécessaire de la loi de la succession
au trône...

La modification nécessaire de la loi de la
succession au trône
... suit la renonciation par Sa Majesté, pour
Elle-même et ses descendants, à la succession à
la Couronne, et, en dernier lieu, cela étant fait,
et ses descendants étant par cela exclus de la
ligne de succession...

Le très honorable M. MEIGHEN: Dit-il
qu'il y a eu modification de la loi de succes-
sion? La loi de succession ne peut être mo-
difiée que par un amendement.

L'honorable M. DANDURAND: Selon
lord Halifax...

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.
Il y a modification de la succession, mais pas
de la loi de succession.

L'honorable M. DANDURAND: M. Bald-
win déclare à la Chambre des communes:

Il est nécessaire d'avoir une loi du Parlement,
parce que la succession au trône est régie par la
loi de succession...

Le très honorable M. MEIGHEN: Très
bien ! très bien!

L'honorable M. DANDURAND:
... que ne prévoit rien pour une abdication ou
pour une succession subséquente à une abdica-
tion.

Le très -honorable M. MEIGHEN: Très
bien! très bien!

L'honorable M. DANDURAND:
Il est aussi nécessaire de modifier expressé-

ment cette loi en éliminant Sa Majesté, sa lignée
et ses descendants de la succession.

Le très honorable M. MEIGHEN: Tout
cela est très bien.

L'honorable M. DANDURAND: Dans son
discours à la Chambre des Lords, Lord Halifax
exposa la nécessité de cette clause et parla
d'une modification de l'Acte de succession.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
un lapsus linguae.
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L'honorable M. DANDURAND: Ils sont des
ministres de la Couronne responsables et
entourés de conseillers. Sans approfondir
davantage l'aspect constitutionnel, je suis
d'avis que nous sommes en droit d'exercer les
pouvoirs décrits dans le préambule et d'adop-
ter ce projet de loi dans le mesure où il vise
l'ordre de succession. Des situations peuvent
se présenter, ainsi que mon honorable ami de
Hamilton (l'honorable M. Lynch-Staunton) l'a
dit en citant le ministre de la Justice, et
nous savons qu'au cours des siècles passés il a
surgi des prétendants à diverses couronnes.
Si les descendants du roi actuel devaient
mourir avant lui, un fils ou un petit-fils du
ci-devant roi Edouard VIII pourrait réclamer
le trône. Quoi quil en soit, je pense qu'en
pro-posant le projet de loi nous faisons ce que
le Parlement du Canada doit faire quant à
l'exercice des pouvoirs mentionnés dans le
préambule et aux prérogatives accordées aux
Dominions.

(La motion est adoptée et le bill est .lu pour
la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
3e lecture du bill.

La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.

BILL DES TRANSPORTS

AVIS DE PRÉSENTATION

L'honorable M. DANDURAND: Hono-
rables membres, je tiens à apprendre au Sénat
que je présenterai peut-être demain un projet
de loi, dit bill des transports, afin d'étendre
les pouvoirs de la Commission des chemins
de fer. C'est un bill d'une importance con-
sidérable et au sujet duquel les intéressés
auront peut-être des observations à présenter.
Je dirai au très honorable chef de l'autre parti
(le très honorable M. Meighen) que j'entends
demander au Sénat de permettre demain la
deuxième lecture du bill pour les raisons que
je vais indiquer. Les honorables membres ne
seront pas liés par le principe ou les principes
dont le projet de loi s'inspirent, mais consen-
tiront à sa deuxième lecture, afin qu'on le
renvoie au comité des chemins de fer, télé-
graphes et ports. Etant donné que nous nous
ajournerons peut-être pour quelques jours,
demain soir, la procédure que j'ai indiquée
permettra aux intéressés d'examiner le projet
de loi et de se présenter devant le comité, à
notre retour. Je profite de la présence de mon
très honorable ami pour m'informer s'il con-
sentirait à ce que le bill soit lu deux fois
demain, afin que le public en connaisse la
teneur.

Le très lion. M. MEIGHEN.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'y
consentirai volontiers. Ce que l'honorable
membre propose est conforme à la coutume
ordinaire, ici. Nous nous constituons en
comité aussitôt que possible.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à trois
heures de l'après-midi.)

SÉNAT

.JEUDI 21 janvier 1937.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prières et affaires courantes.

ADRESSE EN RÉPONSE AU DISCOURS
DU TRONE

Le Séna)t reprend le débat, interromptu hier,
sur le discours du trône et sur la motion de
l'honorable M. Hugessen visant à l'adoption
d'une Adresse en réponse à ce discours.

L'honorable J. J. HUGHES: Honorables
sénateurs. au cours des remarques que je me
propose de faire sur le sujet qui a fait l'objet
de la majeure partie des débats de notre
assemblée depuis quelques jours, j'envisagerai
les choses, en partie du moins, d'un autre point
de vue que nos honorables collègues qui m'ont
précédé.

Le discours du trône qu'a prononcé Son Ex-
cellence à l'ouverture des Chambres et que
nous étudions en ce moment nous signale
naturellement l'abdication de Sa Majesté le roi
Edouard VIII et l'accession de son successeur
au trône. On nous a dit que le Parlement
serait prié de donner son assentiment à la
modification de la loi de succession et que, une
fois la chose faite, tous les membres de la
Chambre qui désireraient exprimer leur avis à
ce sujet en auraient l'occasion. Par consé-
quent, point n'est besoin de dire grand'chose
maintenant si ce n'est que la façon dnt a été
menée cette regrettable affaire a révélé bien des
traits qui font honneur au tempérament bri-
tannique. Le premier ministre de la mère patrie,
secondé par son cabinet, s'est acquitté noble-
ment et judicieusement de sa tâche, lourde et
imprévue. L'attitude des gouvernements des
Dominions a été admirable. La presse de
l'Empire, à de rares exceptions près, consciente
de ses grandes responsabilités, est demeurée
fidèle à ses meilleures traditions. L'attitude du
public, durant ce malheureux épisode, a prouvé
que le peuple est largement animé de vrais
sentiments chrétiens et a indiqué de façon
manifeste la voie qui devait être et qui fut
prise.
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Le discours du trône ne dit pas grand'chose
au sujet des perturbations de l'univers et ce
n'était pas non plus nécessaire. Nous avons
tous conscience que peut-être nous sommes à
la veille de la plus grande calamité que
l'humanité ait jamais connue. La conquête
de l'air a tellement réduit les distances de
notre globe que les nations les plus éloignées
les unes des autres sont devenues proches
voisines et doivent se comporter en consé-
quence, sous peine de disparaître de l'univers.
Les découvertes et les inventions des savants,
qui devraient être et qui seraient une source
de grands bienfaits pour le genre humain,
si l'on en faisait bon usage, sont en passe de
causer des malheurs incalculables. La con-
voitise des individus, les ambitions et les
haines des nations ont atteint une telle
intensité qu'à moins d'un très gros, ou peut-
être miraculeux ehangement d'esprit et de
disposition, la Chrétienté, ou du moins cette
partie de la Chrétienté qui s'appelle l'Europe,
risque de courir à sa perte.

Je crains que ce ne soit une description bien
imparfaite de la situation qui règne dans le
monde aujourd'hui. Naturellement, on se
demande ceci: Pouvons-nous faire quoi que
ce soit, ou devons-nous, tel un fétu, nous
laisser entraîner à la dérive suivant les caprices
du courant, ou bien encore contribuons-nous
à la perturbation générale? Il y a une chose
dont je suis sûr, c'est que Dieu n'a jamais
créé l'homme, ni ne l'a mis maître le la terre
pour aboutir à une situation telle que celle
qui existe actuellement. Il n'a pas non plus
laissé l'homme dans l'ignorance de ce qu'il
devait faire. L'observance des dix Com-
mandements, ou des deux auxquels le Seigneur
a réduit les dix, guérirait les maux actuels, et
rien autre chose ne les guérira.

Il y a environ quatorze mois, j'ai lu dans
le Financial Times, de Montréal, ce qui
est censé être le texte exact d'une allocution
prononcée par sir Edward Beatty devant les
étudiants de l'University of Western Ontario.
Sir Edward a commencé par dire ceci:

Depuis quelques années le monde est devenu
un véritable casse-tête pour ceux qui y vivent.

Cette assertion péremptoire a éveillé mon
attention. Si cette pensée était vraie, elle
laisserait entendre que la parole de Dieu,
quand Il a promis d'envoyer le Saint Esprit,
le Consolateur, qui devait nous enseigner
toutes choses et mettre tout à notre portée,
n'aurait pas été tenue. Cette affirmation,
certes, n'est pas vraie, car Dieu a tenu sa
promesse. Elle nous montre, tout de même,
qu'un grand nombre de personnes instruites,
intelligentes et réfléchies, comme sir Edward
Beatty, n'ont pas saisi la signification de la
parole de Dieu et errent, dans le doute et

les ténèbres, loin du but à atteindre. Je
m'exprime ainsi parce qu'il ne nous faut pas
oublier que air Edward est le chancelier de
la plus importante université ou école de la
pensée au Canada. Il parlait aux étudiants
d'une autre université sur des questions de
la plus haute importance. Or, personne n'a
mis en doute le bien-fondé de ses affirmations;
au contraire, plusieurs 'en ont même loué.

Ce qui va mal aujourd'hui dans le monde
ne diffère pas de ce qui lui a causé des ennuis
dans les temps reculés de l'histoire. Tous
nos malheurs remontent encore, comme c'était
le cas autrefois, à une seule et même cause:
l'orgueil humain. C'est l'idée que l'homme
s'est faite, à laquelle il a donné et donne en-
core suite, qu'il n'était pas une créature dé-
pendante, qu'il pouvait et qu'il peut se suffire,
qu'il pouvait et qu'il peut se passer de Dieu,
ou du moins qu'il lui était et lui est encore
possible de supprimer ou de modifier les lois
de Dieu.

En dépit de l'affirmation de sir Edward, le
monde n'a jamais été un casse-tête pour ceux
qui y vivent. Le déluge, qui a anéanti
presque tous les habitants de la terre, n'a
pas été un casse-tête pour Noé. La destruc-
tion des villes et des plaines n'a pas semblé
mystérieuse à Loth. Les plaies d%gypte et le
massacre du Pharaon et de ses armées n'ont
pas été sans signification pour Moïse. Les
prophètes ne se laissaient pas embarrasser
par l'état du monde; ils en connaissaient la
cause. La misère de l'enfant prodigue n'a pas
surpris son père, pas plus que lui-même,
d'ailleurs, quand il fut revenu à la raison. Je
constate que pendant que noue sommes ainsi
embarrassés nous ne faisons rien pour guérir
le mal. Il y a donc lieu d'essayer au moins
de diagnostiquer le cas et de faire dispa-
raître ainsi ce qui nous cause tous ces ennuis.

Le 30 juillet dernier j'ai lu dans les jour-
naux une nouvelle ainsi conçue:

Le premier ministre Baldwin attribue un
grand nombre de nos difficultés actuelles dans
le monde à la perte, pendant la Guerre, de
jeunes gens qui auraient pu être des chefs.

A mon sens, cette affirmation du premier
ministre de la Grande-Bretagne ne va pas au
fond des choses. Ce qui serait fort intéres-
sant se serait d'entendre M. Baldwin nous
dire ce qui, à son avis, a été la cause de cette
guerre qui a fauché la vie de ceux qui au-
raient pu être des chefs. Il est bien certain
que les pertes en hommes et en propriétés
ont été extraordinaires au cours de la dernière
guerre, mais le manque de soumission au
Christ a précédé la guerre. Je crois donc
avoir raison de dire que seule la reconnais-
sance de cette direction du Christ nous pré-
servera des guerres futures, peut-être encore
plus destructives. C'est ce qui arrivera si le
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christianismne n'est pas un mythe et la Bible
un recueil de fables.

Juiqu'à quel point pouvons-nous espérer
lie les maîtres de la terre et les nations du
monde restaureront la direction <lu Christ?
Il y a. quelques années le présent premier
ninistre du Canada a déclaré publiquement
que ce sont les principes énoncés dans le
Sermon sur la montagne qui sauveront le
monde. Vers le même temps, l'ex-premier
ministre, M. Bennett. disait (le son côté:
"Seule la grâce de Dieu peut sauver le monde."
Dans un pays foncièrement chrétien, ces dé-
clarations de la part de tels hommes de-
vraient, certes, retenir notre attention. Or,
on semble ne leur prêter qu'un sens con-
ventionnel et il se peut fort bien que ceux-
là mêmes qui les ont exprimées étaient du
même avis. Il y a quelques années ont été
signés à Ottawa des accords importants. J'ai
fait observer alors que l'on ne mentionne pas
le nom (le Dieu dans ces documents. J'ai
rappelé que le nom de Dieu n'avait été men-
tionné qu'une seule fois au cours des dis-
cussions de la conférence, et encore d'une
manière fortuite par le premier ministre
Baldwin. Je crois bien qu'en ignorant son
Dieu la créature ne peut davantage lui man-
quer de respect.

Si nous quittons nos propres frontières pour
voir ce qui se passe à l'étranger, nous appre-
nons que lors (les négociations qui précédèrent
le traité de Versailles, le nom de Dieu ne fut
pas mentionné, qu'au contraire, on prit des
précautions pour que ce divin nom ne soit pas
même murmuré. Bien pis, on ne l'a pas
prononcé à aucune des réunions de la Société
des Nations, soit au Conseil, soit à l'Assem-
blée. Le Canada y a eu, il y a encore des
délégués; s'ils le jugent raisonnable, ils me
diront si j'ai été bien renseigné à ce sujet. La
Société des Nations n'est pas la première tour
de Babel que l'homme ait essayé de construire
ans consulter Ie Créateur. Les échecs répétés

(le l'homme ne semblent pas lui avoir communi-
qué la sagesse, et je le demande de nouveau,
quelles perspectives (le changement avons-
nous?

Pour revenir à notre pays, je trouve certaines
choses dignes (le mention dans cette enceinte.
Lors de sa comparution devant la commission
qui enquêtait sur les affaires (le la Dominion
Textile Company, sir Herbert Holt admit que
la compagnie, grâce à un placement (le 500
mille dollars, avait, au cours de trente ans,
payé à ses actionnaires en dividendes une
somme (le $15 millions, tout en ajoutant $10
millons à la valeur première du placement.
Personne n'ignore que pendant ce temps, la
compagnie affirmait au public qu'elle pouvait
à peine joindre les deux bouts, que sans la

L'hon. M. HUGHES.

protection législative qui lui pe rmct tait ces
énormes profits, elle se verrait forcée (le fermer
ses usines at (le cesser ses affaires. Le Finan-
cial Post a été l'un des premiers journaux à
défendre cette exploitation en gros du public;
il proclamait, par exemple, que la compagnie,
en1 une siule année, avait payé aux gouverne-
ments, tout en fournissant dt travail à des
centdaines d'hommes et de femmes( dans ses
usines, $2 d'impôts chaque fois qu'elle payait
83 à ses actionnaires. J'ai déjà lu quelque part,
dans une publication canadienne ou anglaise,
que les sultans de Turquie avaient coutume
d'affermer à leurs subalternes favoris la per-
ception des impôts, permettant à ces
subalternes de pressurer les pauvres, à con-
dition de remettre aux sultans leurs maîtres
partie du péculat. La coutume était sévère-
ment censurée, et l'article laissait entendre
qu'on n'aurait jamais rien vu de pareil dans
un pays britannique.

Pour donner une date exacte, je rappellerai
qu'au cours de la session de 1931, l'ancien
député de Labelle, parlant à la Chambre des
communes, déclarait que la Montreal Light,
Heat and Power Company, qui représente
plusieurs compagnies fusionnées, ne pouvait
légalement payer à ses actionnaires que 7
1). 100, mais qu'elle avait contourné la difficulté
légale en divisant quatorze fois ses actions, ce
qui lui permet de payer à ses actionnaires
98 p. 100 en dividendes. Dans le même
discours ce monsieur dissait que la Sun Life
Insurance Company payait à ses actionnaires
de 50 à 75 p. 100 de dividendes sur son
capital-actions. Voilà ce qui se passe dans le
monde entier, voilà ce qui a partout perdu de
réputation le système capitaliste. Voilà ce
qui a engendré le communisme, le socialisme
et toutes les doctrines subversives qui
t ourmuntent l'humanité. C'e-t la sangsuie
inassouvie qui, se détruisant soi-même,
réussira aussi à détruire la civilsation que
nous avons connue jusqu'ici.

Le monde contient-il une puissance qui peut
faire face à ('et esprit insatiable appelé
Miaminon, et le vaincre? Sans doute qu'une
chrétienté unie et un christianisme intact ne
craindraient pas le défi, mais la chrétienté
n'est pas unie, et le clirîstiaisme n'est-il pas
entaché de l'esprit île Mammon?

Si le sel perd sa saveur, avec quoi l'assaison-
nera-t-on?

Tout récemment, je lisais un livre d'Adolf
Keller, professeur aux universités de Zurich
et de Genève, intitulé Rcligion and the
Europcan Mind. Ce livre, qui contient la
substance d'un cours donné par ce professeur
à l'université de Princeton, a reçu de grands
éloges de nombreux écrivains anglais, et de
plu-ieurs critiques des deux continents. Il
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cite en détail la multitude d'opinions des
théologiens et professeurs distingués des
principales universités de l'univers, principale-
ment l'Allemagne, sur tous les aspects con-
cevables du christianisme, même sur sa propre
fondation: la divinité du Christ. Le pro-
fesseur Keller semble croire que toute cette
confusion est une bonne chose, car il dit, à
la page 50:

Chaque nouvelle découverte...

En religion.
... comporte une interprétation personnelle que
peut nier la génération suivante.

Mais cela ne le décourage nullement. Il
serpble penser que d'est admirable, et de
nature à favoriser le progrès spirituel. Evi-
demment, "La foi à jamais dévoilée aux
saints" ne compte plus.

De plus, un Anglais de haute réputation et

écrivain de mérite, le Dr Oldham, qui a
accompli un travail préparatoire considérable
pour la Conférence universelle des Eglises
chrétiennes (autres que l'Eglise catholique),
devant être tenue à Oxford, en Angleterre,
au mois d'août, pour étudier l'union ou la
réunion de la chrétienté, a publié une
brochure, Church, Community and State.
appelant l'attention sur nos malheureuses
divisions et la faiblesse qu'elles entraînent.
Il dit, à la page 19:

L'Eglise chrétienne dans tout l'univers est cn
présence d'une situation qui ressemble, sous
plusieurs rapports, à celle que lui a suscitée dans
les premiers siècles la puissance paienne de
l'empire romain.

Et, à la page 30, il ajoute:
Les différences dans la même foi sont en plu-

sieurs cas plus marquées que celles qui séparent
une foi d'une autre.

Il regrette cela en disant que c'est une
"découverte troublante," mais, à la page
suivante, il dit:

Ces différences sont souvent le résultat de di-
vers esprits bornés, et sont, par conséquent, un
enrichissement de la confraternité chrétienne,
vu qu'elles ajoutent à la plénitude de la vérité
évidente.

Et voilà. Pourquoi, au nom du bon sens,
demander à une conférence universelle des
Eglises chrétiennes d'éliminer les différences qui

sont un appoint pour la confraternité chrétienne
et d'ajouter à la plénitude de la vérité évi-
dente? C'est ce que je ne comprends point,
mais je suppose que ce n'est pas vide de sens.
C'est vrai, ou bien tout l'univers est devenu
insense.

A l'heure actuelle, le communisme, le

nazisme, le fascisme se font la lutte, mais ils
s'entendront peut-être, car ils appartiennent
tous à la même famille, l'Etat totalitaire ou
absolu, leurs différences doivent être main-

tenant regardées de degré plutôt que de prin-
cipe. Naturellement, une différence de degré
peut être considérable en pratique. S'ils s'unis-
saient pour des fins malveillantes, comme c'est
possible, une chrétienté divisée et un christia-
nisme affaibli n'offriront que peu de résistance.
L'existence de la civilisation européenne a
déjà été menacée par le mahométisme, mais
on a écarté ce danger, grâce, peut-être, à la
Providence. Je pense maintenant que la Provi-
dence se sert de l'Empire britannique dans un
grand but, et si toutes les parties de cet Em-
pire font leur devoir nous pourrons aller de
l'avant avec confiance.

Chaque nation, comme tout individu, a ses
responsabilités, et, à mon sens, le Canada ne
pourrait être en posture plus favorable, mais
fasse le ciel que nous acceptions nos respon-
sabilités. J'ai la conviction que l'Empire auquel
nous appartenons n'attaquera jamais aucune
nation malicieusement, et que plus nous
serons forts plus grande sera la sécurité de
l'univers. Naturellement, il est alarmant de
savoir que le monde dépense aujourd'hui 14
milliards par année pour ses armements, alors
qu'il n'a déboursé que 4 billions dans le même
but en 1913 en se préparant pour le conflit qui
a ébranlé le monde. Les moyens que nous
prenons pour maintenir la paix peuvent être
funestes, mais nous n'y pouvons rien, et si nous
plaçons notre cause entre les mains de la
Providence et faisons notre devoir nous ne
saurions avoir tort.

Quand un homme fort et bien armé garde
l'entrée de sa maison, tout ce qu'il a est en
sûreté.

Mais s'il en vient un plus fort que lui, qui le
vainque, il lui ôte toutes ses armes auxquelles
il se confiait, et il partage ses dépouilles.

Je pense que la Grande-Bretagne pourrait
fort bien dire à ses sujets:

Celui qui n'est pas avec moi est contre moi,
et celui qui n'assemble pas avec moi dissipe.

J'approuve de tout cœur ce qu'ont dit
quelques-uns de mes préopinants, savoir que
les leaders des deux principaux partis poli-

tiques s'entendent sur ce que nous devons et

nous-mêmes et à l'Empire, et puis se mettent
à l'œuvre. Je donne tout mon appui à cette
proposition, et je serais indigne de ma
qualité de citoyen si ne le faisais pas.

L'avenir est sans doute menaçant, mais je
suis certain que, quelle que soit la violence
de l'orage, l'Eglise établie par le Christ,
avec laquelle il a promis de rester jusqu'à la
fin des siècles, ne sera pas complètement
écrasée tant que l'homme habitera la terre.

Il se fait, à l'heure actuelle, dans l'est du

Canada, un mouvement qui semble du chris-

tianisme des plus pratique, et qui aura peut-

être une grande portée plus tard. Il montre
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que la nature humaine a des qualités qui
rachètent ses défauts, et appuiera une direc-
tion sincère et désintéressée. Je parle du
projet de l'enseignement des adultes par l'uni-
versité Saint-François-Xavier, d'Antigonish,
Nouvelle-Ecosse. Il y a une vingtaine
d'années, les professeurs de cette université
ont commencé à organiser, sous la direction
de l'évêque Morrison, les habitants de ce
diocèse en groupes d'études, l'idée fonda-
mentale étant que les citoyens pourraient eux-
mêmes résoudre les problèmes de la société,
si on les dirigeait et éclairait convenablement.
Les débuts furent difficiles, les obstacles à
surmonter furent nombreux, les progrès lents,
mais le succès a courronné leur persévérance.
J'eus l'agréable privilège de siéger, en août
dernier, à la conférence rurale et industrielle
tenue annuellement par l'Université. Plus de
mille personnes, venues de presque toutes les
parties de l'Amérique du Nord, y assistaient,
et c'était déjà une merveille que d'entendre
la seule narration du travail accompli. On
me dit entre autres choses qu'au moment où
le mouvement fut lancé, les habitants de cer-
tains villages de pêcheurs étaient si pauvres
qu'ils ne possédaient pas une seule vache à
eux tous, et les chefs durent commencer par
leur fournir quelques chèvres, seul animal
pour lequel on pouvait trouver de la nour-
riture. Aujourd'hui, il n'y a pas une seule
famille dans ces mêmes villages qui ne
possède au moins une vache, changement
remarquable opéré par l'économie, l'industrie,
et la coopération. Presque tout le monde
travaille, fait de petites épargnes, et les
adultes comme les enfants fréquentent tous
les écoles pour apprendre à travailler. Il n'y
a pas si longtemps que le communisme et
autres doctrines subversives se prêchaient
ouvertement dans les Sydneys et autres
centres industriels. Aujourd'hui, ces propos
sont rares. Si la vipère n'est pas morte, elle
est du moins bien affaiblie.

Les gens comprennent maintenant claire-
ment que même s'il reste, peut-être pour tou-
jours, des maux à rectifier, tout homme hon-
nête et industrieux peut gagner sa vie au
Canada, pourvu qu'il y ait coopération entre
.es habitants; et ils comprenent que peu de
pays au monde offrent autant d'avantages, et
que nul n'en offre plus. Devant le succès
des idées qui président à des efforts quelque
peu semblables dans d'autres parties du monde,
on a droit d'espérer que le mouvement si
heureusement lancé à la Nouvelle-Ecosse de-
vienne un facteur puissant dans la réhabilita-
tion du Dominion. Il s'étendra bientôt aux
autres parties des Provinces Maritimes, et de
là au reste de l'Amérique du Nord. De quel

L'hon. M. HUGHES.

précieux secours, de quelle inspiration pour-
raient être des hommes comme sir Edward
Beatty, sir Herbert Holt, sir Charles Gordon
et autres à ce mouvement! Peut-être s'aper-
cevront-ils que ce travail est digne de leurs
grands talents, de leur habileté comme meneur
d'hommes. Jusqu'ici, tout ce qui s'entreprend
dans le mouvement d'Antigonish, le travail de
tous les jours se commencent toujours en in-
voquant le nom de Dieu. Tant que régnera
cette attitude, tout ira bien. Une autorité
indiscutable nous apprend que Dieu se ré-
jouit d'habiter parmi les enfants des hommes,
et ne demande rien de plus que d'être invité
à régner dans le ceur de ses enfants.

(L'Adresse est adoptée.)

BILL DES TRANSPORTS

REMISE DE LA PRÉSENTATION DU BILL

L'honorable M. DANDURAND: Hono-
rables sénateurs, je m'étais attendu que le
bill des transports, concernant une extension
de juridiction de la Commission des chemins
de fer, fût prêt cet après-midi. Je découvre
qu'il ne le sera ni cette semaine ni au com-
mencement de le semaine prochaine. Vu les
circonstances, vu que notre Ordre du jour ne
contient rien, et qu'il est peu probable qu'il
se produise quelque chose d'ici quelques jours,
je propose que le Sénat, lorsqu'il s'ajournera
aujourd'hui, reste ajourné jusqu'à mardi deux
février, à huit heures du soir.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne au mardi deux février,
à huit heures du soir.

SÉNAT

Mardi 2 février 1937.

Le Sénat se réunit à huit heures du soir,
Son Honneur le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

PROJET DE LOI RELATIF AUX ZONES
FRANCHES DE COMMERCE

EXTÉRIEUR

PREMIERE LECTURE

Bill A, loi permettant l'établissement, l'ex-
ploitation et l'entretien de zones franches
de commerce extérieur.-L'honorable M. Cas-
grain.
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COÛT DU CREUSAGE DU FLEUVE
SAINT-LAURENT ET DE CERTAINS

CANAUX

L'honorable M. CANTLEY demande:

1. Combien a coûté, au 31 décembre 1935, le
creusage du fleuve Saint-Laurent, de Québec à
Montréal, y compris le balisage et -l'éclairage
du fleuve entre ces deux endroits?

2. Combien a coûté, au 31 décembre 1935, le
réseau de canalisation entre Montréal et le lac
Ontario?

3. Quel est l'intérêt annuel sur ces dépenses?

Dépenses
Canal d'établissement

Lachine.. ............. $13,988,600 16
Lac St-Louis.. .......... 298,176 11
Soulanges.. ............ 9,535,973 82
Lac St-François.. .. .. .. .. 75,906 71
Cornwall.. ............ 7,245,803 21
Williamsburg.. .......... 11,554,886 93
Chenal du nord.. ........ 1,995,142 87
Sections du fleuve.. ........ 483,830 20

$45,178,320 01

4. Combien coûtent annuellement l'entretien
des écluses, le service des écluses et les autres
personnels au service du réseau de canalisation?
Mêmes indications pour le canal Chambly. Qué-
bec, pour le canal Saint-Pierre, le canal du Cap-
Breton et le canal du Sault-Sainte-Marie.

L'honorable M. DANDURAND: Honorables
sénateurs, je donne aujourd'hui une réponse
partielle aux questions inscrites au nom de
l'honorable sénateur.

1. 56,214,137.21 au 31 mars 1936.
2.

Dépenses impu-
tables sur

les recettes
$2,211,350 12

824,041 69
30,502 38

818,302 88
579,075 06

$4,463,272 13

Fraie d'exploi-
tation et

d'entretien
$10,904,074 17

4,597,706 82

5,795,258 33
2,898,318 66

$24,195,357 98

Dépenses
totales

$27,104,024 45
298,176 11

14,957,722 33
106,409 09

13,859,364 42
15,032,280 65

1,995,142 87
483,830 20

$73,836,950 12

3. La comptabilité de l'Etat ne tient pas
compte des intérêts des frais d'établisement

ou d'exploitation afférents aux canaux du
Dominion.

Coût annuel de l'entretien et de l'exploitation du réseau de canalisation entre Montréal
et le lac Ontario

Canal
Lachine..........................
Lac St-Louis.. ....................
Soulanges.. ......................
Lac St-François.. ..................
Cornwall..........................
Williamsburg.. ....................
Chenal du nord.. ....................
Sections du fleuve.. ..................

1933-1934
$363,353 12

112,876 10

137,605 24
77,716 45

$691,550 91

1934-1935
$359,692 65

112,843 19

148,876 58
90,845 21

$712,257 63

1935-1936
$352,771 21

141,236 68

143,833 25
94,029 16

$731,870 30.

Coût annuel de l'entretien et de l'exploitation des canaux de Chambly, de St-Pierr e
et du Sault-Ste-Marie

Canal
Chambly..........................
St-Pierre........................
Sault-Ste-Marie....................

Cette réponse est assez complète, sauf
pour le posage des bouées du Saint-Laurent
entre Québec et Montréal. Ce renseigne-
ment, qui n'est pas disponible dans ce mo-
ment, sera communiqué à l'honorable séna-
teur d'ici quelque jours.

LOI DES COMPAGIES D'ASSURANCE
CANADIENNES ET BRITANNIQUES

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes, accompagné du. bill (3), Loi

$68.901 01
9,657 75

57,232 93

$135,791 69

$59,017 75
9,874 65

55,516 99

$124,409 39

$87,524 64
9.678 66

52.635 11

$149,838 41

modifiant la Loi des compagnies d'assurance
canadiennes et britanniques, 1932.

Le bill est lu pour la Ire fois.

L'hon. M. DANDURAND: Avec la per-
mission du Sénat, je propose d'inscrire ce
bill à l'ordre du jour pour deuxième lecture
demain.

Le très honorable M. MEIGHEN: A votre
disposition, j'ai lu le projet de loi.

(La motion est adoptée.)
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BILL SUR LES POIDS MESURES

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes, accompagné du bill (4), Loi modi-
fiant la Loi (les poids et mesures.

L bill est lui pour I ire fois.

L'honorable M. DANDURAND: Toujours
avec la permission du Sénat, je propose que
ce bill soit inscrit à l'ordre du jour pour deu-
xième lecture demain.

(La motion est adoptée.)

BILL DES PENSIONS DE LA MILICE

PREMIERE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre les
communes, accompagné du bill (5), Loi
modifiant la loi des pensions de la milice.

Le bill est lu pour la ire fois.

L'honorable M. DANDURAND: Avec la
permission du Sénat, je propose que ce bill
soit inscrit pour deuxième lecture demain.

(La motion est adoptée.)

BILL DU CENS ÉLECTORAL FÉDÉRAL

PREIE1E LECTURE
Un message est reçu de la Chambre <les

communes. accompagné <lu bill (7), Loi
modifiant la Loi dlu cens électoral fédéral.

Le bill est lu pour la lre fois.

L'honorable M. DANDURAND: Comme
ce hill ..

Le très honorable M. MEIGHEN: Je le
connais.

L'honorable M. DANDURAND: ... répète
simplement la loi de l'an dernier, je recom-
mande de l'inscrire pour deuxième lecture
demain.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ou ce
soir.

L'honorable M. DANDURAND: Avec la
permission de la Chambre, je propose que le
bill soit inscrit à l'ordre du jour pour deuxième
lecture demain.

(La motion est adoptée.)

BILL SUR L'INDUSTRIE LAITIÈRE
PREMIERE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes, accompagné du bill (8), Loi
modifiant la Loi de l'industrie laitière.

Le bill est lui pour la Ire fois.

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami s'opposera-t-il à ce que ce bill
soit inscrit pour deuxième lecture demain'

Le tiès hon. M. MEIGHEN.

Le très honorable M. MEIGHEN: Pas du
tout, pas même pour ce soir.

L'honorable M. DANDURAND: Alors, je
propose, avec la permission du Sénat, que ce
bill soit inscrit à l'ordre du jour pour deux-
ième lecture demain.

(La motion est adoptée.)

BILL DES TRANSPORTS

PREMIERE LECTURE

L'honorable M. DANDURAND dépose le
bill (B), Loi établissant une Commission des
transports au Canada, et conférant autorité
relativement au transport par chemins de fer,
navires, aéronefs et véhicules automobiles.
-Honorables sénateurs, as ant l'ajournement, je
prévins le Sénat que ce bill était sur le métier,
et serait déposé devant nous dès la reprise de
nos séances. Il sera peut-être nécessaire de
renvoyer ce projet de loi à un comité; je
demanderai la permission de dévier quelque
peu de nos procédures ordinaires, et ferai
certaines remarques explicatives, afin que nous
puissions inscrire le bill pour deuxième lecture
demain. Si mon très honorable ami n'est pas
prêt demain à passer à l'étude du bill, nous en
remettrons la deuxième lecture à plus tard.

Le titru même du projet <le loi le déclare, la
mesure est destinée a établir une Commission
des transports au Canada, avec autorité sur
chemins de fer, navires, aéronefs et véhicules
automobiles.

Voici un autre pas dans lu progrès et la
réglementation du transport au Canada.
Comme se le rappelleront certains honorables
sénatrurs, le transport au Canada fut en grande
partie à certaine époque le monopole des
chemins île fer, et nous n'avions pas le contrôle
réglementaire des tarifs; comme résultat, le
public exigea avec insistance l'établissement
d'une direction réglementaire. En 1887, les
EFats-niis accordaient des pouvoirs régle-
ientaires à l'Interstate Commerce Commis-
sion, et l'année suivante, alors que nous avions
quelque 12,500 milles de chemins île fer en
exploitation, le comité des chemins <le fer du
Conseil privé fut investi ede certains pouvoirs
relatifs à la réglementation des tarifs. Cet
arrangement suffit apparemment à satisfaire les
exigences publiques jusque vers 1898; il devint
alors de plus en plus évident qu'il nous fallait
une autre méthode pour faire face à l'extension
rapide <les chemins de fer, et à l'augmentation
du commerce. Après une enquête très étendue,
en 1903, la loi des chemins de fer fut modifiée
dans le but de constituer une Commission des
chemins de fer. La Commission fut établie en
1904, pourvue de pouvoirs très larges sur les
chemins de fer construits en vertu de l'autorité
f,'hédiîle, alussi bien que ceux constmuis en vertu



2 FÉVRIER 1937 45

de l'autorité provinciale, lorsqu'une loi du
Parlement canadien déclare ces derniers à
l'avantage général du Canada, tandis que les
chemins de fer purement provinciaux se reliant
aux chemins de fer fédéraux ou les croisant
sont sous la juridiction de la Commission,
relativement à ces ralliements ou croisements.

Tout d'abord, la Commission fut composée
de trois membres seulement, mais quatre ans
plus tard, en 1908, lorsque le millage de nos
chemins de fer eût atteint le chiffre d'environ
25,000, la Commission fut augmentée de trois
membres, et son utilité fut accrue du fait
qu'elle fut autorisée à se diviser en deux sec-
tions, chacune d'elles pouvant siéger indé-
pendamment de l'autre, et les décisions
d'aucune des deux étant, en vertu de la loi,
celles de la Commission entière.

Les pouvoirs antérieurement exercés par le
comité des chemins de fer du Conseil privé
furent transmis à la Commission, et le Conseil
privé ne s'occupe plus maintenant de tarifs de
chemin de fer excepté sur pétition au Gouver-
neur en conseil demandant de considérer de
nouveau quelque jugement particulier ou
ordonnance de la Commission, touchant les-
quels il y a également appel à la Cour suprême
du Canada sur des questions de juridiction.

Nous avons maintenant plus de 42,000 milles
de voies ferrées au Canada, et, cebs dernières
années, les chemins de fer ont continué d'être
des plus avantageux pour le Dominion, dans de
grandes difficultés et dans des conditions qui
exigent aujourd'hui l'attention la plus soignée
du Parlement.

Lorsque la Commission des chemins de fer
fut créée, les chemins de fer, comme on l'a déjà
dit, exerçaient un véritable monopole dans
le domaine des transports. La concurrence
des voies d'eau de l'intérieur ne comptait pas,
les automobiles étaient une innovation, et
les aéroplanes n'étaient pas encore devenus
une réalité pratique. Mais les chemins de fer
ne jouissent plus maintenant de ce monopole.
L'amélioration rapide du moteur à combus-
tion interne et son adaptation aux camions
et aux autobus, ainsi qu'aux automobiles, et
le besoin inévitable des grandes routes d'auto-
mobiles, outre la concurrence plus intense
du trafic due à la dépression, tout cela a
donné une importance remarquable aux
grandes routes du pays au point de vue des
transports. Il m'est inutile de rappeler aux
honorables membres l'effet de la concurrence
des camions et des autobus sur les recettes
des chemins de fer.

La construction du canal Welland a eu
également un effet marqué sur les transports
canadiens en donnant accès dians le lac
Ontario et le haut du Saint-Laurent aux gros
navires des Grands lacs qui ne dépassaient

pas auparavant les ports du lac Erié. Comme
résultat, les petits vaisseaux qui naviguaient
anciennement entre les ports du lac Erié et
Montréal, n'ont plus transporté de grain en
vrac, et se sont trouvés, à leur tour, à
bénéficier du transport des colis que voitu-
raient les chemins de fer. Aujourd'hui, cepen-
dant, il y a concurrence entre les chemins
de fer, les grandes routes et les cours d'eau,
dans des conditions de règlements ou
d'absence de règlements qui seront traitées
dans le bill proposé, selon la me-ure de juridic-
tion du Parlement fédéral.

Depuis quelques années, le transport aérien
a beaucoup progressé, et la rapide mise en
valeur, à l'heure actuelle, des mines du nord
du Canada est due, en large partie, à l'adapta-
tion de l'aéroplane aux fins commerciales.
Jusqu'à présent, ce mode de transport a
été confiné e. grande partie à des sphères
non desservies par les anciens moyens de
transport, mais les progrès de l'aviation sont
tels aujourd'hui que des services réguliers
transcontinentaux sont sur le point d'être
établis. L'aéroplane est donc devenu un
actif concurrent dans un domaine que l'on
regardait comme appartenant exclusivement
aux chemins de fer.

On reconnaît, naturellement, que les quatre
modes de transport mentionnés-les chemins
de fer, les grandes routes, les voies d'eau et
les avions-ont leur utilité individuelle, et ni
les chemins de fer ni le Parlement, ne désirent
entraver le progrès d'aucun des services ri-
vaux en aucun sens légitime. Ce dont on
se plaint, et ce à quoi le bill dont nous sommes
saisis vise à remédier, si possible, est la con-
currence déloyale provenant de ce que, jusqu' à
présent, seuls les chemins de fer ont été
soumis à la juridiction du Parlement, repré-
senté par la Commission des chemins de fer.
Le moment est venu d'examiner de nouveau
cette situation et de décider si nous continue-
rons l'étroite surveillance et les règlements
imposés aux chemins de fer, mais non aux
autres méthodes de transport, ou bien si, dans
toute la mesure où nous le pouvons légale-
ment, nous asujétirons à une même surveil-
lance et à des règlements analogues tous les
moyens de transport.

La mesure dans laquelle les chemins de fer
sont soumis au contrôle et aux règlements en
vertu de la loi des chemins de fer du Canada
surprendra probablement le moyenne des ci-
toyens. La commission exerce un contrôle
défini sur la création des compagnies de
chemins de fer, qui doivent se conformer
strictement aux dispositions de la loi, et aussi
sur les accords relatifs à la vente, à la loca-
tion ou la fusion des chemins de fer, l'échange
mutuel du trafic, les droits de parcours et
l'exploitation de compagnies insolvables. Elle
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exerce également certains pouvoirs touchant
la construction de chemins de fer autorisée par
le Parlement, ainsi que leur tracé, et nul
chemins de fer ne peut entreprendre un trafic
sans la permission des Commissaires après
inspection de leurs fonctionnaires.

L'exploitation des chemins de fer, leur outil-
lage, la vitesse des trains, même l'usage du
sifflet, tout est sujet à des règlements de la
Commission, et les précautions pour la protec-
tion du public sont aussi sous sa direction.

Mais l'aspect de l'autorité de la Commis-
sion des chemins de fer relative aux règle-
ments, portant plus particulièrement sur la
question dont nous sommes saisis, est celle
qu'elle exerce au sujet du trafic, des droits
et des tarifs, et le pouvoir confié à la Com-
mission par la loi des chemins de fer pour
fixer, déterminer et mettre en vigueur des
tarifs justes et raisonnables, de changer et
modifier les tarifs, selon que les changements
de conditions ou des prix de transport l'exi-
gent de temps à autre. La Commission doit
aussi s'assurer qu'il n'y a pas de distinctions
injustes ou de préférences déraisonnables au
détriment des expéditeurs, des consignataires
ou des endroits. Il est prévu que tous les
tarifs-transport doivent être soumis à la Com-
mission pour son approbation avant d'être
appliqués, et les commissaires sont prêts en
tout temps à recevoir et examiner les griefs du
public à cet égard.

La loi des chemins de fer place également
la réglementation des tarifs-voyageurs sous
l'autorité de la Commission et règlemente
l'exploitation des compagnies de messageries,
de télégraphe et de téléphone, et, en qualité
de Cour d'archives, peut imposer des peines
sévères pour désobéissance aux ordonnances
de la Commission.

La loi des chemins de fer oblige également
toutes les compagnies de chemin de fer, de
télégraphe, de téléphone ou de messageries,
à préparer et à fournir à la Commission, et,
en conformité de ses classements, des renseigne-
ments statistiques et des informations com-
plètes sur toutes ces exploitations doivent
aussi être remis au statisticien du Dominion.

Ces dispositions de la loi des chemins de
fer montrent que les chemins de fer, comme
classe, sont soumis à des règlements et à
un contrôle rigoureux des autorités fédérales.
Dans le domaine provincial, les chemins de
fer des provinces sont également soumis aux
lois des chemins de fer des diverses provinces,
lesquelles lois contienment des règlements quel-
que peu semblables à ceux du Dominion.

En sus de tout cela, les heures de travail,
les salaires et les conditions de travail des
employés de chemin de fer sont sujets à un
accord entre les ouvriers eux-mêmes, repré-

L'lhon. M. DANDURAND.

sentés par les associations d'employés de
chemin de fer et les compagnies. De cette
façon, l'exploitation des chemins de fer est
assurée dans des conditions propres à la
sécurité et à la satisfaction des voyageurs et
des expéditeurs, garantissant en même temps
un mode convenable d'existence aux cheminots
et à leurs familles.

Sur le bill même, il suffira maintenant d'une
brève explication.

La première partie porte qu'à l'avenir la
Commission des chemins de fer du Canada
s'appellera la Commission des transports au
Canada, et que dans toutes les mesures légis-
latives applicables, le nouveau nom de la
Commission sera substitué à l'ancien.

La partie II prévoit que les dispositions de
la Loi des chemins de fer qui concernent les
taxes et tarifs et les tarifs communs, la pré-
paration des rapports ainsi que l'exécution
des ordonnances de la Commission, de même
que pour la revision et les appels de ces
ordonnances s'appliqueront au transport par
eau et à tous ceux qui y sont occupés. La
Commission pourra accorder à des navires
des permis de transporter des passagers et
des marchandises d'un port canadien à un
autre port canadien, soit directement, soit
en passant par un port étranger, et nul navire
ne peut ainsi voiturer les passagers et les
marchandises à moins de posséder ce permis.

La partie III traite de même des aéronefs,
et la partie IV du transport par route par
des véhicules commerciaux publics occupés au
commerce interprovincial ou étranger, ou sur
une route fédérale. Par règlement, la Com-
mission peut prescrire des normes de con-
struction et de rendement de service aux
véhicules commerciaux publics à munir de
permis.

La partie IV ordonne que dans tout cas
où une législature provinciale aura édicté une
loi en vue de réglementer le transport par
véhicule automobile, la Commission pourra,
si la loi provinciale l'y autorise, se charger
d'appliquer ou de faire exécuter ce projet de
réglementation, pourvu qu'elle juge qu'il peut
être coordonné avec la réglementation du com-
merce étranger et interprovincial et du trans-
port sur toute route fédérale, tel qu'édicté
par la présente loi.

La partie V confie à la Commission la
réglementation des droits de port, et édicte
que tous ces droits, s'ils sont sous des con-
ditions et dans des circonstances substantielle-
ment analogues, seront exigés équitablement
de tous les clients, et il ne devra y avoir ni
réduction, ni avances de ces droits pour au-
cune personne ni port en particulier. La Com-
mission pourra annuler ou modifier les droits
de port, autres que les droits statutaires, si
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elle est d'avis qu'ils sont injustes ou déraison-
nables, et si elle est d'avis que les droits
statutaires devraient être annulés ou modifiés,
elle devra adresser au ministre des Transports
une recommandation pour que le ministre
exerce l'action qu'il jugera convenable.

La partie VI prévoit qu'un voiturier pourra
établir pour le transport des marchandises d'un
commerçant le tarif ou prix ou les tarifs ou
prix qui pourront être convenus entre le
voiturier et ce commerçant. Toutefois pareil
tarif convenu devra être approuvé par la Com-
mission; et la Commission ne devra pas ap-
prouver ce tarif ou prix si, à son avis, l'objet
à atteindre par la conclusion de la convention
peut, compte tenu de toutes les circonstances,
être adéquatement atteint par un tarif spécial
de taux établi sous le régime de la Loi des
chemins de fer.

La partie VII prévoit certains règlements
que la Commission, si elle le juge nécessaire
peut imposer aux courtiers de transport de
toutes sortes, règlements en vertu desquels
aucun courtier ne doit vendre, ou mettre en
vente du transport ni conclure de contrat de
convention ou d'arrangement, concernant le
transport à l'égard duquel des taux sont
exigibles, autrement qu'en conformité de la
présente loi.

La loi édicte que toute infraction à ces
dispositions constituera un délit passible d'une
amende d'au plus mille dollars et d'au moins
cent dollars. La présente loi ne sera mise en
vigueur sous aucun rapport que part proclama-
tion du Gouverneur en conseil à cet effet,
chacune de ses parties peut être proclamée
séparément.

L'objet du dépôt de ce bill au Sénat est
d'en hâter l'examen, et de fournir l'occasion
à tous les intéressés de se faire entendre. Avec
cet objet en vue, il est proposé que le bill
soit renvoyé au comité des chemins de fer du
Sénat afin que les intéressés puissent s'y
présenter et faire les observations nécessaires.

Telle est l'explication que je désirais consi-
gner au hansard pour la commodité des hono-
rables membres.

(Le bill est lu pour le Ire fois.)
L'honorable M. DANDURAND: Je de-

mande maintenant que le bill soit inscrit au
Feuilleton pour la deuxième lecture qui aura
lieu demain.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables membres du Sénat, j'accepte volontiers
la motion. N'était' le fait que le bill a une
importance majeure et que les honorables
sénateurs désirent l'étudier d'ici à demain, en
particulier la très excellente et très utile expli-
cation que mon honorable ami vient de nous
donner, je proposerais certainement que la

deuxième lecture en soit faite maintenant. Je
ne crois pas que les membres de cette Chambre
considèrent la deuxième lecture d'un projet
de loi comme une telle consécration de ses
principes et de ses fins qu'elle nous oblige à
leur donner suite sous une forme déterminée
dans la loi--en tout cas pas au même degré
que dans l'autre Chambre.

Il est très à propos de déposer le bill ici
et je félicite le Gouvernement et en particulier
son leader en cette Chambre de l'avoir fait.
Nous avons les moyens et le temps de donner
au public toute chance d'être entendu. J'ose
prédire que le public ne manquera pas de saisir
cette occasion, car de très nombreux et très
importants intérêts sont mis en jeu par cette
mesure et l'on exprime des craintes à son
sujet.

Je vois le bill d'un bon oil et j'espère qu'il
pourra être rendu pratique. Je regrette seule-
ment qu'il ne puisse être lu pour la deuxième
fois et soumis au comité sans délai.

Je me propose de faire quelques com-
mentaires sur la motion tendant à le faire
adopter en deuxième lecture, dans l'intention
surtout de prier les honorables membres du
comité permanent de bien vouloir s'en souvenir
lorsque les diverses clauses seront à l'étude.

L'honorable M. DANDURAND: Je prends
pour acquis que le bill sera distribué ce soir
ou de bonne heure demain.

Si nous l'adoptons en deuxième lecture
demain, il sera bien entendu qu'en agissant
ainsi le Sénat ne s'engage sur aucun principe
qu'il contient.

Le très honorable M. MFÀIGHEN: J'espère
que le projet de loi sera imprimé et distribué
demain matin, et j'espère en particulier que
l'explication fournie aujourd'hui paraîtra dans
les Débats du Sénat au cours de la matinée.
J'ai constaté que le hansard du Sénat ne
paraît que lorsque les documents des Com-
munes ont été publiés. Comme règle générale,
c'est très bien, mais il s'agit présentement
d'un bill très important et j'espère que le
bureau des Débats prendra des mesures pour
que nous ayons notre compte rendu officiel
de bonne heure demain.

L'honorable M. DANDURAND: Le compte
rendu d'une longue séance de nuit est parfois
quelque peu retardé parce que les honorables
sénateurs tiennent à revoir leurs discours, mais
comme la présente séance a été courte, je me
joins à mon très honorable ami pour exprimer
l'espoir que le hansard du Sénat sera mis à
notre disposition de bonne heure demain matin.

(Le bill est inscrit au Feuilleton pour sa 2e
lecture demain.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à trois
heures de l'après-midi.
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Le Sîna-s réucninit à tiroiý lic cres- de l'a près-
midi, Soîn Hoininur le Pré.-.iîent étaint ail

faut euil.

P~rières' rt aff'airescenrînt

BILL DES TRANSPORTS-CO-MITE DES
CHEMINS DE FER

L'honorabîle 'M. I)ANDURAND: Si le
bill que Jî'ai déposé, hier reçoit s.a deuxième
lecture avant cinq h)eur-, il estr proposé que
le comité des chemins de ie'r se réunisse après
la s<:ance du Sénat. Bien entendu, un avis
n a pas encore été donné. parce que jusqu'ii,
le bill n'est paîs rcnI oyé au comité, et je
,.saisis la Chambre de l'affaire pour que les
hionorales, ,énateurs ne perdent pas Ilocca-
sdon d'être présents.

REP>RÉSENTANTS DE LA PRESSE AU
SÉNAT

RtAPPORîT DU coNMt'rEEi' -TUDE REMISL

L'honorable M\. GILLIS dépose ie deuixième
riapport i e(ill coité permnnnt dIes débats et
complte s r'endus, et il cii propose l'adoption.

Lhîînoiorahilel M. MURDOCK: H1onorables
* 'n a tîîî s, nie vouis .îniîl-ilpau q ne nous
îleî rîlil.; avir! liiî'îa-.iun deî constaîter ce que
i rop)o.e ce ra ppori t ? J'aii ciI ientendre quet-
(t'le cliî'-e au suîje't île 1913 dans la déclaration
(titi iius a été lue. A nion avis, nous dlevrions
être au fait de la quie-tion sir laquelle nous
nous pronoîlceron-.

L'honorable M. GILLIS: A la prochaine
,séance de la Chambre.

(Létude iu rapport est remise.)

B3ILL DES CONI PAGNIES D'ASSURANCE
CANAI)IE'NNES ET BRITANNIQUES

DEUXIÈME LECTURE

L'lîoiorblî' RAOEL DANDURAN) tire-
posî-. la i lxiii ,ý lê e Ictulre il il 1)l1 (3), Loi illodi-
fianut lai Loi ile h5c 01111îagn ie' d'assura nce cana-
dii in CS et b ri tann iques'.

-Honorables -.Cnatcuirs, ce bîill permiettra à
la t ré-orcrie il aultoris.er ce rt ain es 'omnpîa gnies
piruo\ jnî'iaihs à faire des dé pôts inférieuîrs à ceux
ordinairemni t exiis (en xvertu dîce la Loi (les

comp a gn ies. il'assullrance cainadiennes et bri tan-
niquesý. Les compaî:gnies intére-.4ecs sont celles
(lîtout cunre gisticilen t est pour n n territoire

à un oi p i ili i lu dlis proxince s, et cons-
titiiîér' en corporaîtion par îles provinces qiu'

eî1iîiiltmême aux compagnie s provinciales
i -i îri'i- ci'fî'liCralcient. Ainsi, sauf er-

L'hoîi. -M. DANDURAND.

ru(,lîr, la Ni,'l-Eo"en'a rîas (l' îléîirtc-
inilit il:sr,-.ir:îc î't e'xige des compagnie's un
pe'rmîis. îlî ilét:ir-tiinî nt fi'ilCral îles as -îi ra n'es.

L'aîc'îcli'ii u cpciontient le bill rec'cem-
1)1 liici cin ail pa:ragraphe 2 (le l'article

14 dei la Loi ides- as> sranc's. chapitre 101 des
,Statîît -r' i(île 19'27. libellé commîe suit:

L.orsquî'il est accordté un permis restreint à.
i 'un1e ou pli-.ieiirs clos provinces du Canada, le
Conseicl dlu trésour, sur rapport clu suîrinîtendlant,
peut auîtoriser' l'accep)tatioin d'un dépôt provi-
soire d'unî chiffre inférieur' à celui que prévoit le
présent article.

Ce paragî'apliî' a 'tC oiis lors de la reiioin
île la loi on 1936.

Iaini mlirment propo-ýé pî'é-î ntî'enlt est
d'application gcîaérale, tI la demande reçue
récieminent d'une conignie mutulle ile cul-
tiv'ateuirs cIe la Nexcl-E'~. n a fait v'oir
Ili nécessit é. Depuîis 1918. cet te province en-
joint auix eulnî.lgice i'ontitucýers niae

meint er ncîorporatlion (le déteniir îîn certifica~t
til'rîregi'trcîîîi'(ni fi'ulîr.l pour qu'elîles puiissent

exoc er leue-. oph'rcioo-', dans la tîrox mcc, et e'n

vietu dos isoitioiins du îî'iaitrailic' 2 île l'ar-
tic'le 1-1 iii laî loi niien, ionnéc plus haîît, il a é
acecoeilé dcvîrt i ti cit; a qîîa t ie -ol )ignlefs !L

tuuches de' cultivateur's. compagnies dont les

dlétîôi.s sont infé'rie'urs à $50.000. Le-. opéra-
ti li-. di c ('011 compgnit, ont îîeur'ilé dei itrns

avxa nt agi'- auilx culIti v atecilrs (le Ia 'u rox'in'c
ciidi- i lxcnt, et l'om croit, que la c'omp1agnie

î'olltiie touît îlcirnîêrcîîîc'nt re'ndrai i'alî rut nt
dos - scri ,'s. Il est toîitcfoi~ île Âî'ialc que ces
e'oililicinii' soient sîîuiî-s à 'îetaine, sileil-

l:1îîîw' (et Ici puîovi' 'e la rî''hî'li ili Wt fédli-
ral. Il x- dice sci qîic cette surveillance nie pieut

î'xeri'iýr à nioins i un n' î'a ni- ne pourî enrn gis-

tri leni tiè la loi fédérali , et exigel' un

dlépôt cle $50.00 dl'uneî tiýlle compagnie c'omme
condition c'enregi-.treinent iest tout à fait pro-
Ilibitif.

La loi dont je vions de pareri fuît ed'abord
edictée pal' la Nouxe'lle-E'ci. e par' le cha-
pitre 15 îlî's st atuits île 1918. et cîjp:ir'ît. main-
te nant coînmme le' chaipitre 187 iii c Statuîts re-

de~ l la NoxrlcE'scpour 1923. Cette
loi diéxt, le teri(e ''Loi îlî's assurances"
îcîîîîîîc ''Loi (les assur'ances. 1917. (Canada)",

e't prév oit l'mnî'ln-.on île tous les imenîlements
qui pourront s'y faire île temîps à auître. Cette
définition fut moiiée par le chapitre 32 des
s-tactuts dei 1936 comme suiit;

(a) La "loi îles alue's igncifii "La Loi
îles compi aîgnies il'a ssirîaic ian adcicîi s iet bu i-
tanniiquies, 19132 (Canadla) ", ou la "Loi îles com-
pagnlies d'assurianîce étranigères. 1932 (Caîlidaj ",
et comprîlîend i tous les amliendemenîcîts qui picrl'ont
v étre faits de temps à autre.

L'art iî' l 2 il î chiapitre 187 tirévioit qe:

Nutlle comnpagnîie d'assuiranîce nîe peut exerce"
,ses ilpilra i es >ii acune pairîtie île ses opéra-
tion., dacns lai Nouvelle Eî osse avanît et à moins
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d'y être autorisée par un certificat d'enregistre-
ment en vertu de la Loi des assurances.

Si, à l'avenir, d'autres provinces adoptent
des mesures semblables à celle de la Nouvelle-
Ecosse, l'amendement contenu au présent bill
deviendra probablement nécessaire pour accom-
moder toute compagnie provinciale peu impor-
tante dont les opérations s'exercent provincia-
lement, et pour laquelle un dépôt de $50,000
serait prohibitif.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, je suis fortement en
faveur du bill. Il n'importe qu'à des compa-
gnies provinciales de moindre envergure, dont
les opérations se confinent à la province où
elles ont été constituées en corporation, et
alors, seulement dans une province qui,
n'ayant pas de département d'assurance, édicte
que ces compagnies et toutes les autres qui
s'occupent d'assurance à l'intérieur de ses
frontières, doivent détenir un permis ou certi-
ficat d'enregistrement du département fédéral
des assurances. Il est important en ce sens
qu'il prépare encore mieux la voie pour l'ad-
mission des compagnies provinciales dans le
domaine de la surveillance du Dominion, et
il tend peut-être à la disparition des nom-
breuses juridictions actuelles touchant les as-
surances. En essayant de réduire les dépenses
excessives des multiples gouvernements au
Canada, il n'y a pas de meilleur moyen, à
mon sens, que l'élimination du chevauche-
ment de départements lorsque c'est manifes-
tement inutile. S'il était possible au Dominion
d'abandonner la surveillance des assurances,
alors, naturellement, cette responsabilité in-
comberait aux législatures provinciales, mais
il est clair que cela est impossible pour la
raison que le Dominion seul peut surveiller
les compagnies fédérales. Il est donc évident
que ces économies ne peuvent être effectuées
que par la disparition des organismes provin-
ciaux de surveillance. J'ignore combien de
provinces en ont. Elles sont au nombre de
sept ou huit, jeý crois, et certainement quel-
ques-unes parmi elles ne cessent de solliciter
des emprunts du Dominion. Cet amendement
peut encore aider à l'élimination de ce che-
vauchement de services, car le but qu'ils at-
teindraient peut certainement l'être en entier
par notre propre division des assurances.

(La motion est adoptée, et le bill est lu la
2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND: Du consen-
tement du Sénat, je propose la troisième lec-
ture de ce bill. La Nouvelle-Ecosse s'intéresse
vivement à la prompte adoption de cette mesu-
re, parce qu'une compagnie déjà organisée en

cette province attend l'adoption de ce bill
pour obtenir son permis.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.)

LOI DES POIDS ET MESURES
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable RAOUL DANDURAND pro-
pose la 2e lecture du bill n° 4, loi tendant à
modifier la loi des poids et mesures.

-Honorables sénateurs, ce bill a pour objet
d'élucider une situation qu'ont obscurcie quel-
ques décisions de tribunaux de première ins-
tance.

L'article 82 de la loi prévoit que des pour-
suites seront intentées devant un juge de
paix, mais si l'amende excède $50, la cause
doit être instruite par deux juges de paix.

Le panagraphe 2 de l'article prévoit que les
dispositions du Code criminel relatives aux
déclarations sommaires de culpabilité s'ap-
pliquent à toutes les poursuites "sauf les dis-
positions de la présente loi".

En 1935, en vertu du chapitre 48, 25-26,
George V, plusieurs amendements furent faits
à la loi des poids et mesures, sous le régime
desquels les peines pour contraventions furent
augmentées en plusieurs cas. Par exemple,
l'amende minima pour l'usage d'une fausse
balance par une compagnie fut portée à $100.

Conformément aux mots dans le paragraphe
2 "sauf les dispositions de cette loi", on a
demandé dans une poursuite contre une com-
pagnie si oui ou non un magistrat stipendiaire
ou un magistrat de police avait l'autorité
d'entendre ces causes "lorsque l'amende minima
était de $100", bien que dans tous les cas de
contravention contre les lois provinciales, et
presque dans toutes ceux contre les lois fédé-
rales, un magistrat stipendiaire soit revêtu de
la même autorité que deux juges. En vertu
du Code criminel et de l'article d'interpréta-
tion, un magistrat stipendiaire ou un magis-
trat de police a la même autorité que deux
juges.

Pour éviter toute confusion au sujet de l'au-
torité d'un magistrat de police ou d'un magis-
trat stipendiaire d'entendre des causes rele-
vant de la loi des poids et mesures, on a jugé
opportun d'ajouter à l'alinéa (b) de l'ar-
ticle 82 ces mots soulignés: "Un magistrat de
police, un magistrat stipendiaire ou une per-
sonne possédant le pouvoir ou l'autorité de
deux juges de paix ou plus, ayant juridiction
dans ledit district, comté ou lieu." Cet amen-
dement est rédigé exactement comme l'article
d'interprétation du Code criminel, et donne à
ces magistrats la même autorité, sous le ré-
gime de la loi des poids et mesures, que sous
celui du Code criminel.

31118-4
ÉDITION EEVISiE
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Cette modification ne concerne qu'un détail
de procédure et on l'a jugé désirable pour
convenir à l'organisation générale des cours
de police provinciales, afin que ces tribunaux
tels qu'ils sont à présents constitués puissent
se prononcer sur toutes les contraventions sous
le régime de la loi des poids et mesures. quelle
que soit l'amende.

Le légiste du Sénat a suggéré que cet amen-
dement peut facilement être effectué en se
rapportant simplement au texte de l'article
604 du Code criminel. Je suis disposé à
accepter cette suggestion.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
m'oppose pas à la deuxième lecture. Le bill
sera soumis au comité, n'est-ce pas?

L'honorable M. DANDURAND: Au comité
général. On a proposé un amendement, lequel,
je crois, sera conforme à l'intention de la loi.
Je le soumettrai à mon très honorable ami.

(La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la 2e fois.)

L'honorable M. DANDURAND: Je propose
que le bill soit renvoyé demain au comité
général.

(Le renvoi dii projet de loi au comité
général est inscrit à l'ordre (u jour pour de-
main.)

BILL DES PENSIONS DE LA MILICE

DEUXiEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
2e lecture du bill n° 5. Loi tendant à modifier
la loi des pensions de la milice.

-Honorables sénateurs, c'est une mesure
très simple, et je crains que si je lisais le
mémoire que j'ai reçu du ministère, il en résul-
te de la confusion. L'amendement a pour objet
d'autoriser le paiement des pensions accordées,
en vertu de la loi des pensions de la milice, aux
veuves des officiers et des allocations de com-
misération aux enfants des officiers décédés,
en versements mensuels égaux et arriérés au
lieu de les verser d'avance. Dans la pratique
actuelle. si un bénéficiaire meurt, il n'y a
guère jamais de remboursement de la partie
<le la pension embrassant la période subsé-
quente à ce décès.

L'honorable M. MURDOCK: Cela ne veut-
il pas dire que le paiement, au lieu d'être fait
une année d'avance, le sera un mois seulement

L'honorable M. DANDURAND: Non.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ancien-
nement, on payait l'argent un an d'avance;
dorénavant on le versera arriéré mensuelle-

ment.
L'hon. M. DANDURAND.

L'honorable M. DANDURAND: Au lieu
d'être payé d'avance, l'argent sera payé à la
fin de chaque mois.

L'honorable M. LEGER: Dans ce cas, ne
serait-il pas préférable de déplacer, dans la
version anglaise, les mots "in arrear" et de les
insérer à la suite du mot "payable"?

L'honorable M. DANDURAND: Je ne crois
pas que cela soit une amélioration.

L'honorable M. MURDOCK: L'honorable
sénateur nous dira peut-être ce que "arriéré'
signifie. Est-ce un versement effectué une fois
le mois écoulé?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
C'est l'opposé de "à l'avance".

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND: Puisque le
bill ne contient qu'une clause qui reçoit l'as-
sentiment du Sénat, je propose immédiatement
sa troisième lecture.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.)

LOI DU CENS ÉLECTORAL FÉDÉRAL

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable RAOUL DANDURAND pro-
pose la deuxième lecture du bill n° 7, Loi
modifiant la Loi du ce. ns électoral fédéral.

-Ilonorble s sénateurs, Ian dernier le Par-

lenient modifia la loi dlu cns électoral fédéral
de façon à retarder d'une année la révision

générale des listes électorales dans tout le
Canada. La révision générale des listes est une
opération fort coûteuse, et il suffit que des
listes soient préparées dans les cas d'élections
complémentaires. J'ai vu quelque part, je
crois, que l'on a déclaré que l'an dernier les
listes requises pour les deux ou trois élections
complémentaires n'avaient coûté que S12,000
au lieu de $200,000 ou $300,000.

Le présent bill a la même portée que celui
de l'an dernier, savoir, retarder d'un an la
révision des listes existantes. Il est couché
exactement dans les mêmes termes.

Je propose la deuxième lecture.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
3e lecture du bill.

La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.
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LOI DE L'INDUSTRIE LAITIÈRE
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable RAOUL DANDURAND pro-
pose la 2e lecture du bill n° 8, Loi modifiant la
Loi de l'industrie laitière.

La mesure proposée ne touche en rien au
principe de la loi de l'industrie laitière. Elle
comporte trois modifications secondaires, dont
la première défend d'ajouter au lait ou à la
crème une matière étrangère. Cette restric-
tion ne portait auparavant que sur le lait.
L'on se propose maintenant de la faire porter
suT le lait et la crème.

La deuxième modification a trait à une
modification apportée l'an dernier. En rai-
son de l'endroit où la mesure se trouvait
dans le texte, l'amende en devenait trop sé-
vère. Comme conséquence, l'article adopté
l'an dernier est abrogé, et est remplacé par
l'article 3 du présent bill.

Le dernier article du bill vise un certain
nombre de choses comme l'emmagasinage,
l'emballage, la manutention et le transport
des produits laitiers, dont la surveillance est
assurée par réglementation du ministère.

Après ces quelques remarques, je propose la
2e lecture du bill.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai
lu le bill et je n'y trouve aucune objection,
mais je sais qu'il se rapporte à un sujet qui
ne m'est pas familier. Je me demande pour-
quoi la crème échappait auparavant. Des
raisons existaient peut-être.

Le très honorable M. GRAHAM: Le lait.
Le très honorable M. MEIGHEN: C'est

la crème que l'on ajoute actuellement. Il
n'y doit pas être ajouté de matière colorantes,
ou ceci ou cela. Je suggère que le bill soit
renvoyé à un comité. L'honorable sénateur
de l'Ile du Prince-Edouard (l'honorable M.
Sinclair) est peut-être en mesure de nous
assurer qu'il n'existe aucune objection.

L'honorable M. HUGHES: Il y a quatre
sénateurs de l'Ile du Prince-.Edouard.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je
parlais de celui qui s'y connaît en fait de
crème.

L'honorable M. SINCLAIR: Je voudrais
avoir des renseignements sur la signification de
"poids indistinct".

Le très honorable M. MEIGHEN: De-
mandez à l'autre sénateur de l'Ile du Prince-
Edouard (l'honorable M. Hughes).

L'honorable M. DANDURAND: Nous
pouvons voter la deuxième lecture et renvoyer
ensuite le projet de loi au comité plénier. . .

Le très honorable M. MEIGHEN: Au
comité de l'Agriculture.
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L'honorable M. DANDURAND: . . . ou
au comité de l'Agriculture.

L'honorable M. MacARTHUR: Je désire
demander à l'honorable leader (l'honorable
M. Dandurand) quelle est la peine prévue dans
l'article 2.

Le très honorable M. MEIGHEN: $500.
L'honorable M. MacARTHUR: C'était

cela autrefois. Qu'est-ce que c'est maintenant?

Le très honorable M. MEIGHEN: L'amen-
de est d'au moins $10 et d'au plus $50.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

BILL DES TRANSPORTS
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
2e lecture du bill B, loi établissant une Com-
mission des transports au Canada et confé-
rant autorité relativement au transport par
chemins de fer, navires, aéronefs et véhicules-
automobiles.

-Honorables sénateurs, j'ai expliqué ce pro-
jet de loi hier soir quand j'en ai proposé la
première lecture.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables membres du Sénat, le projet de loi que
nous avons devant nous me paraît excellent,
du moins quant à la façon dont il a été pré-
paré. Il suffit d'en lire quelques pages pour
se rendre compte du soin qu'on a apporté à
sa préparation. J'imagine que le comité n'au-
ra aucune difficulté à examiner le texte et la
forme générale de cette mesure. Il aura ce-
pendant fort à faire pour savoir si ce projet
de loi est pratique ou non.

J'approuve absolument le principe et l'objet
de ce projet de loi. Il s'agit de mettre de
l'uniformité dans les conditions d'exploitation
des différents modes de transport, chemins de
fer et autres. Au lieu d'un seul mode de
transport que nous avions il y a vingt-cinq
ans, nous en avons maintenant quatre. Le
transport par automobiles, le transport par
navires sur les lacs et le transport par la voie
des airs ont pris une importance énorme et ils
font certainement aujourd'hui une rude con-
currence à nos chemins de fer. Nous avons eu
certes, depuis que le Canada est devenu -une
nation, le transport par navires sur les lacs,
mais il était loin, il y a un quart de siècle,
de faire aux autres moyens de transport la
concurrence qu'il leur fait aujourd'hui. L'ou-
verture du canal Welland et l'amélioration des
navires expliquent cette différence.

Les chemins de fer prétendent que les exi-
gences et la rigueur des règlements auxquels
ils doivent se soumettre devraient s'appliquer
à leurs concurrents ou bien que les restric-
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tiou,. t la surveillance qui s'appliquent à eux
devraiient disparaître.

Il suflit de songer un instant au transport

par navires sur les lacs pour se rendre compte
(les grav es difficultés que l'on va rencontrer

au su.jet le cette mesure. Ceux d'entre nous

qui sont plus ou moins patriarches se rap-

pellent qu'il y a vingt ans de nombreuses
résolutions ont été proposées à la Chambre

des communes en vue de faire passer le trans-

port par navires et sur les lacs sous le con-

trôle de la Commission des chemins de fer.

Je ne me rappelle plus exactement les argu-

ments qu'on a apportés pour ou contre ces

propoitions. Le très honorable sénateur

d'Eganville (l'honorable 1\. Graham) doit se

les mieux rappeler; en une ou deux occasions

au moins, il a pris la parole au nom du

gouvernement de l'époque pour s'opposer au

projet. L 'évolution des transports sur les lacs

et la modification apportée à la loi par rap-

port à la définition du cabotage ont peut-
être créé un état de choses qui rendrait la

réglementation efficace. Je ne sais. Je pense

toutefois que cette réglementation serait ar-

due.
Rappelons-nous que nos voies ferrées subis-

sent toujours la concurrence, non seulement de

notre cabotage. mais auiîssi de celui des Amnéri-

cains. La loi (le la marine marchande, qui doit

procurer à nos armateu-rs des avantages dont

ne jouiront pas les Américains, est-elle en vi-

gueur. du moins l'est-elle entièrement? Je

l'ignore. Aucun navire canadien ne peut navi-

guer entre deux ports américains, malgré toutes

les précautions pour masquer le caractère com-

mercial du voyage; mais les navires américains

ont toujours pu faire la concurrence la plus

libre à nos bateaux sur les lacs.

Une certaine région du pays réclamera las

avantages qui résultent de cette concurrence,
qu'elle soit loyale ou non; elle verra d'un mau-

vais oeil les mesures destinées à restreindr

cette concurrence, dont l'intensité lui était si

favorable. En outre, si l'on petit établir des

tarifs réguliers e't subordonnés à l'approbation

de la Commission pour le transport des mar-

chandises par voies ferrée, il est difficile d'agir

ainsi dans le cas des transports pa-r eau, où le

prix de transport fait l'objet de négociations

d'heure en heure, presque de minute en mi-

nute, et dépend de la cargaison de retour ou de

bien d'autres considérations en dehors des

frais de voiturage.
Le Comité songera à tout cela, quand il

examinera le projet de loi. J'espère, comme la

plupart de mes collègues sans doute, que les

dispositions du projet de loi seront opérantes

et qu'elles tendront à mettre les diverses "ntre-

prises sur un pied d'égalité. En vue de per.

mettre aux voies ferrées de mieux soutenir

la concurrence de leurs rivales, peut-être s2

Le très lion. M. MEIGHEN.

proluira-t-il une période durant laquelle on
interviendra moins dans la réglementation des
transports par chemin île fer.

Pour ce qui est île la concurrence des véhi-
cules automobiles. auxquels on che rche aussi
à appliquer les dispositions île ce projet de
loi. je suis tout à fait en faveur d'une cer-
taine réglementation. Il est vrai qu'en cher-
chant à établir les règlements concernant les
permis pour les véhiicules à marchandises ou
à v 'yageurs. et à réglementer les tarifs et les
conditions île transport pour ces véhicules, ce
projet île loi est censé ne s'appliquer que
lorsque ces véhicules servent dans le com-
merce interprovincial et sur une route fédé-
rale, c'est-à-dire une route qui appartient bien
à l'Etat. qu'elle se trouve dans les limites
d'une province ou en dehors. Dans ce do-
maine il n'y a pas de doute que le gouverne-
ment fédéral petit intervenir, mais, étant
donné qu'il doit s*en tenir rigoureusement à
ses prérogatives constitutionnelles. je doute
fort que ce projet île loi puisse réglementer
d'une manière efficace la concurrence des
véhicules automobiles. Après tout, le gros
du transport par véhicules automobiles se fait
dans les limites dl'une province, non entre
deux provinces, et, bien que le trafie dans les
limites d'une province ne soit pas réglementé,
il devrait peut-être l'être. En cherchant à
réglementer cette très modeste partie du trafic
qui circule d'une province à une autre ou

d'une province quelconque à l'extérieur du
Canada on n'accomplirait rien de bien impor-
tant. Cette dernière catégorie est réellement
ce la compétence du Dominion.

En ce qui concerne le transport par air je

ne vois pas comment au point de vue national
nous pourrions établir une mesure de surveil-
lance. Le transport par air est interprovincial
et international, et, si le jugement rendu dans
la cause relative à l'aviation vaut encore pour

notre pays,-comme je l'espère sincèrement-
cette question est du ressort des autorités fé-
dérales.

J'ai lu divers articles de ce bill ainsi que
l'a brillante présentation qu'en a faite le leader
du Gouvernement. Je suis prêt à faire ma

part de travail en comité, et cette Chambre

et le Gouvernement peuvent être assurés que

j 'entreprendrai l'étude de cette mesure dans

un esprit sympathique. J'éprouve certaines

craintes.

L'honorable WILLIAM DUFF: Honorables

sénateurs, bien qu'on nous ait laissé entendre
hier qu'avant de nous réunir aujourd'hui nous

aurions l'occasion d'étudier ce bill B, intitulé
"loi établissant une Commission des transports

at Canada et conférant autorité relativement

att transport par chemins de fer, navires,

aéronefs et véhicules automobiles", je ne me
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trouve pas dans la situation avantageuse du
très honorable chef de l'opposition (le très
honorable M. Meighen) qui a un exemplaire
du projet de loi, tandis que je n'en ai encore
vu aucun. Profondément intéressé à cette
mesure, comme l'est mon t·rès honorable ami,
je tiens à l'examiner avant son examen pour
deuxième lecture. Cependant, comme le très
honorable sénateur (l'honorable M. Dandu-
rand) l'a fait remarquer hier soir, les métho-
des du Sénat diffèrent quelque peu de celles
de la Chambre que j'ai quittée il y a quel-
ques mois, et avec regret. (Exclamations.)

Le très honorable M. GRAHAM: Non, non.

L'honorable M. DUFF: Comme je ne vise
pas à établir ici un principe nouveau, je m'abs-
tiendrai de protester contre le renvoi au
comité d'un projet de loi dont il ne m'a pas
été donné de lire le texte, à condition, bien
entendu, que cela ne m'engage à rien quant au
principe.

Après avoir écouté avec le plus vif intérêt
le magnifique exposé que le leader ministériel
(l'honorable M. Dandurand), a fait hier, il
m'a semblé, honorables sénateurs, que le projet
de loi dont il s'agit est une des mesures les
plus importantes dont le Parlement du Canada
ait jamais été saisi. Il intéresse profondément
tous les citoyens du Canada. En le présentant,
l'honorable leader ministériel a fait remarquer:

Le titre même du projet de loi le déclare, la
mesure est destinée à établir une commission
des transports au Canada, avec autorité sur
chemins de fer, navires, aéronefs et véhicules
automobiles.

Cette mesure intéresse donc chaque homme,
femme et enfant du Canada, et chaque genre
d'affaires. Quelque désireux que nous soyons
de voir le Sénat adopter les mesures ministé-
rielles, nous ne devrions pas nous engager à
propos de cet important projet de loi avant
d'avoir fourni au peuple canadien l'occasion de
faire savoir ce qu'il en pense.

Le leader ministériel a dit en outre, hier:
Ce projet de -loi marque un pas de plus dans la

voie du développement et de la réglementation
des transports canadiens.

Je me demande, honorables sénateurs, si
peut-être le Parlement et les législatures du
Canada ne vont pas trop loin. Pour moi, il
me semble que l'Etat intervient beaucoup trop
souvent. A l'heure actuelle, il faut que le Par-
lement, les législati'ures ou quelque conseil ou
commission réglemente tout ce que font les
gens et on ne laisse guère de latitude aux
particuliers ou aux hommes d'affaires quant à
la manière de conduire leurs entreprises. Pour
ma part, je ne vois pas d'un bon œil pareil
état de choses. Je soutiens que je suis plus
au fait de mon commerce que les membres
d'une législature ou d'une commission. D'autre

part, je suis d'av.is que les hommes d'affaires
du pays, qui dirigent de grandes compagnies
ou des entreprises privées, sont en bien meil-
leure posture pour savoir comment conduire
leurs affaires que les membres d'un conseil ou
d'une commission, qu'ils soient stationnés à
Ottawa, à Halifax, à Saskatoon ou ailleurs.
Nous allons beaucoup trop loin lorsque nous
soustrayons la direction des grandes compa-
gnies particulières des mains des gens qui
ont placé leurs fonds dans ces entreprises;
nous leur disons dans nos lois, qu'avant de
faire telle et telle chose, il faut qu'ils obtien-
nent le consentement de telle ou telle commis-
sion.

Je n'ai pas d'objections particulières à ce que
le Parlement crée une commission qui aurait
la haute main sur les prix qu'exigent les
chemins de fer pour le transport des voyageurs
et des marchandises. Voici pour quelle raison
je dis cela: Les contribuables du Canada sont
les véritables propriétaires des chemins de fer.
Au moyen des contributions qu'il a versées
sous une forme ou sous une autre, par les sub-
ventions qu'il a accordées, l'endossement des
billets ou la garantie des obligations, le peuple
Canadien est devenu le propriétaire des che-
mins de fer et, par conséquent, je vois d'un
bon oil la réglementation des prix de trans-
port que les compagnies ferroviaires peuvent
exiger. Pour ce qui est des nouvelles entre-
prises que constitue le service aérien et les
transports routiers, je ne suis pas tout à fait
convaincu que le Parlement devrait intervenir
de la même façon.

Mon principal motif d'adresser la parole cet
après-midi, honorables sénateurs, est celui
d'insister pour que tous ceux qui sont inté-
ressés à une certaine partie de ce bill, celle
qui touche à la navigation, aient l'occasion de
faire connaître leur point de vue avant que ce
bill ne devienne loi. Je veux être équitable,
et c'est pourquoi je ne m'oppose pas à la
deuxième lecture du bill en ce moment, pourvu
toutefois qu'il soit bien entendu que nous n'en
aurons pas approuvé le principe pour cela.
Je ne puis voir comment le Parlement ou
aucune législature ou aucun office ou com-
mission, du genre de ce que cette loi prétend
établir, est en mesure de réglementer les tarifs
applicables en ce pays au service de la naviga-
tion côtière ou intérieure sur les grands lacs.
Mon très honorable ami a fait allusion à une
mesure touchant aux tarifs sur les Grands
lacs soumise il y a quelque quinze ans à
l'autre Chambre. Il fit allusion au très hono-
rable sénateur d'Eganville (le très hon. M.
Graham), et quoiqu'il ne m'ait pas regardé,
il se rappellera peut-être que, malgré que je
fus partisan du gouvernement qui présenta la
mesure, j'eus assez de courage pour protester
à l'encontre et elle fut abandonnée.
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Je prétends, que le gouvernement n'a pas le
droit d'imposer aux citoyens qui placent leurs
capitaux dans des navires et dans le commerce
maritime, que ce soit sur les Grands Lacs,
l'Atlantique ou le Pacifique, Fassujétissement
en matière de tarifs aux décisions d'une com-
mission établie à Ottawa. Permettez que je
répète que je ne m'oppose pas au contrôle
des tarifs ferroviaires, là où les contribuables
ont fait (les placements de centaines de mil-
lions de dollars dans les entreprises ferro-
viaires. et non seulement la génération actu-
elle mais les générations pour une centaine
d'années à venir seront appelées à payer le
coût (le la construction des chemins de fer.
Mais un homme qui possède un navire ou
une flotte de navires est dans une situation
diff5rente de celle des chemins de fer, soit
qu'il exploite son entreprise sur les Grands
Lacs ou le long de nos côtes. Pourquoi le
Parlement ou une législature quelconque éta-
blirait-elle une commission autorisée à dire
à cet homme ou à quiconque a placé de l'ar-
gent sur des navires qu'il devra faire payer
certains taux déterminés? Ou encore pour-
quoi donnerions-nous à une commission le
pouvoir de dire à un expéditeur de marchan-
dises qu'il n'est pas libre de faire les arran-
gemrents qui lui conviennent avec le proprié-
taire d'un navire? Les membres de ces coin-
missions gouvernementales sont sans doute
des hommes très sages, mais il leur arrive
parfois de ne pas être très renseignés sur les
entreprises commerciales qu'ils sont appelés à
régenter. Supposons que John Jones, expé-
diteur, et Bill Smith, propriétaire d'un navire,
veuillent conclure un arrangement quant aux
taux à payer pour l'expédition de marchan-
dises sur les côtes de l'Atlantique; pourquoi
leur faudrait-il soumettre leur arrangement à
l'approbation d'une commission siégeant à Ot-
tawa, à mille milles et plus de distance? Je
m'oppose à cela.

Je conçois, honorables sénateurs, que le
Gouvernement puisse avoir le droit de régle-
menter les taux pour les navires qui reçoivent
des subventions le l'Etat. Par exemple,
quand il s'agit des paquebots voyageant entre
Vancouver et le Japon, ou entre Halifax et
l'Afrique du Sud, ou même des steamers cô-
tiers voyageant entre Yarmouth et Saint-Jean,
ou entre Halifax et Sherbrooke ou entre
Halifax et Cap-Breton. je conçois que le
Gouvernement, s'il accorde une subvention,
puisse avoir le droit de dire: "Nous ne vou-
lons pas que vous exigiez des taux trop élevés
de eeux qui utilisent ce service et, afin de nous
assurer de la chose, nous vous enjoignons de
déposer à un ministère du gouvernement un
tableau de vos taux". Cependant, honora-
bles sénateurs, quand il s'agit d'un particulier
qui construit ou exploite des navires, pour-

L'hon. M. DUFF.

quoi le Gouvernement ou une commission de
l'Etat aurait-elle le pouvoir le déterminer
quels taux cet individu devra faire payer pour
le transport des marchandises? Pourquoi le
propriétaire de na vire serait-il incapable de
conclure un arrangement avec un expéditeur à
moins d'avoir obtenu au préalable l'approba-
tion d'Ottawa? Supposons que l'honorable
senateur de Cardigan (l'honorable M. Mac-
donald) ait à expédier à Halifax 6,000 sacs
de pommes dle terre provenant de Montague,
Ile du Prince-Edouard. Il m'envoie un télé-
gramme, offrant dle payer 60 c. par sac pour
ce transport. Je lui réponds que je trans-
porterai ces sacs à raison de 65 c. chacun et,
après quelque marchandage. nous tombons
d'accord sur un taux de 62½ c. Or, si nous
adoptions ce bill, il nous faudrait, avant de
pouvoir conclure un marché définitif, télé-
graphier à Ottawa pour nous assurer si la
commission des transports est satisfaite. La
chose est ridicule, honorables sénateurs, et je
prétends que nous devrions mûrement réflé-
chir avant d'intervenir d'une pareille façon
dans les affaires des citoyens le notre pays.
Je le répète, je n'ai pas d'objection à faire
valoir en ce monent contre le projet de loi,
n'a'ant pas eu l'occasion cIe l'étudier. Je
désire cependant amener les honorables séna-
teurs à partager ma manière de voir, soit
que moins on interviendra dans les affaires
les particuliers, mieux ce sera. Nous sommes
déjà allés trop loin; l'intervention (le l'Etat
se fait tro) sentir. A l'heure actuelle, vous
pouvez à peine faire un mouvement ou vous
retourner sans avoir d'abord à obtenir un
permis di gouvernement fédéral ou d'une
commission provinciale ou d'un conseil muni-
cipal. Plus tôt vous mettrez fin à cet état
de choses, mieux ce sera pour nous tous.

Le très honorable M. GRAHAM: Honora-
bles sénateurs, je ne me propose pas de faire
un discours, car je ne saurai au juste ce que
j'aurai à dire que lorsque j'aurai étudié un
peu plus attentivement le projet de loi. J'ai
eu quelque expérience dans la réglementation
des tarifs de la marine marchande. Je suis
allé une fois en Angleterre pour me renseigner
davantage, alors que des gens pensaient très
sérieusement que nous pourrions en venir à
une entente avec la métropole quant à la
réglementation des tarifs océaniques. Je ne
me souviens plus quel était au juste l'argu-
ment de ces gens, mais il était à l'effet que
les taux imposés à tout navire faisant escale
au Canada pouvaient être régis par un sys-
tème de permis. J'ai constaté que cette ma-
nière de voir n'avait pas la faveur du gouver-
nement britannique ni des propriétaires de
navires.
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L'honorable M. DUFF: Très bien! très bien.

Le très honorable M. GRAHAM: Je suis
allé plus loin. J'ai discuté la question avec
quelques-uns de nos amis américains et j'en
ai gardé l'impression qu'ils pourraient peut-
être prendre avantage sur nous sur certaines
questions. Je m'en revins en songeant que
si nous ne faisions pas en sorte d'assurer notre
propre sauvegarde à ce point de vue, nous
n'avancerions pas à grand'chose.

Lorsque j'occupais le poste de ministre des
Chemins de fer, notre Commission des che-
mins de fer a proposé,-peut-être le projet lui
avait-il été proposé à elle-même,-une union
entre elle et l'Interstate Commerce Commis-
sion pour l'étude des questions de trafic inter-
national. Une discussion à laquelle partici-
pèrent divers intéressés, particulièrement des
transporteurs et des membres de la Commis-
sion des chemins de fer, eut finalement lieu
dans ma chambre, où j'étais retenu par la
maladie. Je n'étais pas d'excellente humeur,
en tout cas, et peut-être mal disposé ce
jour-là. Le résultat de tout cela, c'est qu'au-
cune entente semblable ne fut conclue. Je
n'ai pas l'intention d'expliquer à cette Cham-
bre pourquoi cette entente ne fut pas conclue,
mais je dirai que j'en vins à la conclusion
que la proposition n'aurait pas été avanta-
geuse aux producteurs ou aux compagnies de
transport du Canada.

Comme l'a dit mon honorable ami de Guys-
boro (l'honorable M. Duif) ce projet de loi est
très important. Sa portée dépasse peut-être*
celle que nous nous imaginons, et il a des rami-
fications qui ne nous ont peut-être pas été
signalées, et sur lesquelles il se peut qu'on n'ait
pas attiré l'attention du ministère.

Mais sur le Saint-Laurent, .par exemple, nous
avons plusieurs petites embarcations, comme
les canots automobiles, et il est nécessaire dans
cette localité particulière de leur permettre
qu'ils fassent des opérations de transport. Je
me demande comment ce bill les toucherait.
Vu que je suis président du comité auquel le
bill doit être soumis, je ne puis naturellement
pas m'engager. Je tiens à entendre les argu-
ments pour ou contre avant d'en venir à une
conclusion. C'est une mesure qui peut faire
beaucoup de bien et nous devons prendre soin
de ne pas faire de faux pas. Je suppose que le
comité ne fera pas comparaître de témoins,
mais il donnera sans doute à tous les intéres-
sés, les chemins de fer, les compagnies de navi-
gation marchande, les propriétaires de petits
navires, les compagnies de transport aérien et
les compagnies de transport automobile,-
toutes les chances de se faire entendre. J'ima-
gine que les gouvernements provinciaux se
feraient entendre au sujet du trafic automobile
sur grandes routes.

L'honorable M. DANDURAND: Pas néces-
sairement.

Le très honorable M. GRAHAM: Je suis
porté à croire qu'ils désireront se faire enten-
dre, et dans ce cas nous devons leur donner
le temps de soumettre leurs vues avant que
nous en arrivions à des conclusions. C'est une
des raisons qui me font proposer que le comité
s'assemble après l'ajournement de la Chambre,
non pas pour discuter la matière du projet de
loi, mais pour arrêter la procédure à suivre pour
aviser les intéressés du temps où ils pourront
comparaître devant le comité.

L'honorable M. DANDURAND: Comme je
l'ai déjà dit, tous les intéressés auront toute
chance de se faire entendre devant le comité
des chemins de fer. Je ne ferai que répéter ce
que j'ai dit hier, savoir que la deuxième lec-
ture n'engage aucun honorable sénateur sur le
principe du bill. Les honorables membres au-
ront pleinement l'occasion d'exprimer leur opi-
nion et de prendre une attitude sur le principe
du projet de loi soit lorsque nous discuterons le
rapport du comité, soit lorsque la troisième
lecture sera proposée.

Mon très honorable ami (le très honorable
M. Meighen) a exprimé un doute quant à la
possibilité de faire quelque chose de pratique
dans le sens de la réglementation du trafic
du camionnage automobile, cette question
étant surtout de la compétence provinciale.
Comme je l'ai déjà dit, j'estime que les pro-
vinces sont aussi intéressées que le Dominion
à maintenir certaines normes d'exploitation
des lourds auto-camions et à protéger leurs
chaussées; elles tiendront très probablement à
collaborer avec le gouvernement fédéral à
l'établissement d'une entente pratique.

Notre comité des chemins de fer est tout
désigné pour entendre toutes les parties inté-
ressées. Afin de presser les choses et, comme
le disait mon très honorable ami (le très ho-
norable M. Graham), de préparer les voies en
vue des séances du comité, je propose que le
bill soit maintenant lu pour la deuxième fois.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. DANDURAND propose
que le projet de loi soit renvoyé au comité
permanent des chemins de fer, des télégra-
phes et des ports.

L'honorable M. PARENT: Etant donné
l'importance de ce projet de loi, je désirerais
savoir si l'on a l'intention de faire sténogra-
phier les témoignages rendus devant le co-
mité.
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L'honorable M. DANDURAND: Le co-
mité en décidera.

(La motion est adoptée.)

COMITÉ DES CHEMINS DE FER

Sur la motion d'ajournement.

L'honorable M. DANDURAND: Je tiens
à rappeler aux membres du comité des che-
mins de fer et aux autres sénateurs qui dési-
rent assister aux séances que le comité se
réunira à 5 heures.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à trois
heures de l'après-midi.)

SENAT

Jeudi 4 février 1937.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prières et affaires courantes.

COMMERCE ENTRE LE CANADA ET LA
RÉPUBLIQUE DOMINICAINE DE 1022
A 1936

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable M. DUFF demande au Gou-
vernement:

1. Quel a été le total des exportations du
Canada à la République Dominicaine durant les
années civiles 1922, 1923, 1924, 1925 et 1926?

2. Quel a été le total des importations de la
République Dominicaine au Canada durant les
enées civiles 1922, 1923. 1924, 1925 et 1926?

3. Quel a été le total des exportations du
Canada à la République Dominicaine durant les
années civiles 1927, 1928, 1929, 1930 et 1931?

4. Quel a été la total des importations de la
République Dominicaine au Canada durant les
années civiles 1927, 1928, 1929, 1930 et 1931?
5. Quel a été le total des exportations du

Canada, à la République Dominicaine durant
les années civiles 1932, 1933, 1934, 1935 et 1936?

6. Quel a été le total des importations de la
République Dominicaine au Canada durant les
années civiles 1932, 1933, 1934, 1935 et 1936?

L'honorable M. DANDURAND: J'ai les
réponses aux questions de l'honorable sénateur.
Voici la première:

1. Le total des exportations vers Saint-
Domingue (République Dominicaine) pour
les années civiles 1922, 1923, 1924, 1925 et 1926
se chiffrait comme suit:

Année civile

1922..........
1923..........
1924..........
1925..........
1926..........
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$133,088
232.462
404,845
306,477
463,654

2. Le total des importations provenant de
Saint-Domingue (République Dominicaine)
pour les années civiles 1922, 1923, 1924, 1925 et
1926 se chiffrait comme suit:

Année civile
1922..
1923..
1924..
1925....
1926..

. . .. .. $4,929,100

.. .. .. 9,072,829
.3,637.136
.5,882,293
.5,718,458

3. Le total des exportations vers Saint-
Domingue (République Dominicaine) pour
les années civiles 1927, 1928, 1929, 1930 et 1931
se chiffrait comme suit:

Année civile
1927.. ........ $440.396
1928.. ........ 344,900
1929.. ........ 247,546
1930.. ........ 233.464
1931.. ........ 258,679

4. Total des importations provenant de
Saint-Domingue (République Dominicaine)
pour les années civiles 1927, 1928, 1929, 1930 et
1931 se chiffrait comme suit:

Année civile
1927..........
1928..........
1929..........
1930..........
1931..........

$4,306,086
1,361,360
1,802,666

369,139
525,188

5. Le total des exportations vers Saint-
Domingue (République Dominicaine) pour
les années civiles 1932, 1933, 1934, 1935 et 1936
se chiffrait comme suit:

Année civile
1932..
1933..
1934..
1935..
1936..

$202.600
190.209
230,762

.. .. .. 145,153
166,205

6. Le total des importations provenant de
Saint-Domingue (République Dominicaiie)
dans les années civiles 1932, 1933, 1934, 1935,
et 1936 se chiffrait comme suit:

Année civile
1932.. ...... .. $ 147,690
1933.. ........ 87,398
1934 .. .. .. .. .. 1,414,797
1935.. .. .. .. .. 1,876
1936.......... .

COMMERCE ENTRE LE CANADA ET
CUBA DE 1922 A 1936

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable M. DUFF demande au Gou-
vernement:
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1. Quel a été le total des exportations du
Canada à Cuba durant les années civiles 1922,
1923, 1924, 1925 et 1926?

2. Quel a été le total des importations de
Cuba au Canada durant les années civiles 1922,
1923, 1924, 1925 et 1926?

3. Quel a été le total des exportations du
Canada à Cuba durant les années civiles 1927,
1928, 1929, 1930 et 1931?

4. Quel a été le total des importations de
Cuba au Canada durant les années civiles 1927,
1928, 1929, 1930 et 1931?

5. Quel a été le total des exportations du
Canada à Cuba durant les années civiles 1932,
1933, 1934, 1935 et 1936?

6. Quel a été le total des importations de
Cuba au Canada durant les années civiles 1932,
1933, 1934, 1935 et 1936?

L'honorable M. DANDURAND: Voici la
réponse:

1. Le total des exportations vers Cuba pour
les années civiles 1922, 1923, 1924, 1925 et 1926
se chiffrait comme suit:

Année civile

1922..........
1923..........
1924..........
1925..........
1926..........

$4,868,513
6,084,165
7,039,174
7,779,786
7,770,951

2. Le total des importations provenant de
Cuba au cours des années civiles 1922, 1923,
1924, 1925 et 1926 se chiffrait comme suit:

Année civile

1922 .. .. .. .. ..
1923 .. .. .. .. ..
1924 .. .. .. .. ..
1925 .. .. .. .. ..
1926.. .. .. .. ..

$11,005,963
9,625,136
8,602,064

12,544,035
7,634,990

3. Le total des exportations vers Cuba au
cours de années civiles 1927, 1928, 1929, 1930
et 1931, se chiffrait comme suit:

Année civile

1927.. ...... . .. 6,099,533
1928.. ........ 4,833,354
1929...... .... 4,284,483
1930 .. .. .. .. .. 3,363,344
1931 .. .. .. .. .. 1,637,089

4. Le total des importations provenant de
Cuba au cours des années civiles 1927, 1928,
1929, 1930 et 1931 se chiffrait comme suit:

Année civile

1927.. ........ $6,156,610
1928 .. .. .. .. .. 5,043,314
1929 .. .. .. .. .. 3,564,752
1930 .. .. .. .. .. 2,768,286
1931.. .. .. .. .. 1,041,332

5. Le total des exportations vers Cuba au
cours des années civiles 1932, 1933, 1934, 1935
et 1936 se chiffrait comme suit:

Année civile

1932.......... $1,048,035
1933.... ....... 871.777
1934.. ......... 1,195,242
1935.. ............ 1,196,422
1936.......... 1,343,896

6. Le total des importations provenant de

Cuba au cours des années 1932, 1933, 1934,

1935 et 1936 se chiffrait comme suit:

Année civile

1932.. .. .. .. ..
1933.........
1934.. .....

1935..
1936.........

$741,664
989,157
996,718
457,335
452,357

POISSON FRAIS-DÉBARQUEMENTS
DANS LA NOUVELLE-ÉCOGSE ET

VENTES CANADIENNES

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable M. DUFF demande au Gou-

vernement:
1. Quelle est la quantité totale, en livres, du

poisson de fonds maritimes, y compris la mo-
rue, l'aiglefin, etc., débarqué des bateaux et
vaisseaux dans les ports de la Nouvelle-Ecosse,
à l'état frais, au cours des mois d'octobre, de
novembre et de décembre 1935, et de janvier
1936?

2. Quelle est la quantité totale, en livres. du
poisson de fonds maritimes, y compris la morue,
l'aiglefin, etc., débarqué des bateaux et vais-
seaux dans les ports de la Nouvelle-Ecosse, à
l'état frais, au cours des mois d'octobre, de no-
vembre et de décembre 1936, et de janvier 1937?

3. Quelle est la quantité totale, en livres, du
poisson frais. ou du poisson frais semi-traité,
vendu ou utilisé au Canada au cours des mois
d'octobre, de novembre et de décembre 1935, et
de janvier 1936?

4. Quelle est la quantité totale, en livres, du
poisson frais, ou du poisson frais semi-traité,
vendu ou utilisé au Canada au cours des mois
d'octobre, de novembre et de décembre 1936,
et de janvier 1937?

L'honorable M. DANDURAND: Voici la
réponse:

1. Espèce de poisson; morue, aiglefin, mer-
luche, lingue et merlan:

livres

Octobre 1935.. .......... 9,415,400
Novembre 1935.. ........ 9,982,800
Décembre 1935.. .......... 9,351,500
Janvier 1936.. .. .. .. .. .. .. 7,954,400

Total.. ................ 36,704,100
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2. Espèces (le poisson: morue, aiglefin, mer-
luche, lingue et merlan.

livres
Octobre 1936.. ............ 12,397,100
Noveimbre 1936.. .......... 9,987,300
Décembre 1936.. .......... 10,546,600

Total.. .. .............. 32,931,000

Nous n'avons pas encore les renseignements
pour le mois (le janvier 1937.

3. Pas <le renseignements.
4. Pas (le renseignements.

POISSON CANADIEN-DÉPENSES RELA-
TIVES AU CRÉDIT POUR LA

PUBLICITÉ
DEMANDE DE REN5

EIGNEMENTS

L'honorable M. DUFF demande au
Gouvernement:

1. Combien a-t-il été dépensé sur le crédit de
$200.000 que le Parlement a voté en 1936 aux
fins d'annoncer et d'encourager la vente et
l'achat de poisson canadien?

2. Quel montant <le ce crédit a-t-il été dépen-
sé en pays étrangers pour favoriser, dans lesdits
pays. l'achat ou l'imiportation de poisson cana-
dieu ci pays étrangers, à l'exclusion (les Etats-
Unis d'Amérique?

3 Quel montant de ce crédit a-t-il été dépen-
sé en publicité, etc., aux Etats-Unis?

L'honorable M. DANDURAND: Voici la
réponse aux questions:

1. Nous nous sommes engagés à dépenser
jusqu'à ce jour 8141,78320. Les dépenses
réelles se chiffrent jusqu'à présent à $64,192.35.

2. $25,000 dans le Royaume-Uni.
3. Néant.

PRÊTS DE L'ÉTAT AUX PÉCHEURS DE
LA NOLVELLE-ÉCOSSE

DEMANDE DE PENSEIGNEMENTS

L'honorable M. DUFF demande au Gou-
vernement:

1. Di crédit de $300,000 voté par le Parle-
ment au coirs de la session de 1936, quel mon-
tant a été prêté a îles pêcheurs particuliers de
la Nouvelle-Ecosse?

2. Combien le pêcheurs particuliers ont fait
une dem ande d'emprunt?

3. Quelque partie de ce crédit a-t-elle été glo-
balement payée à des coopératives ou unions de
pêcheurs? S'il en a été payé, combien de ces
organisations ont reçu de l'argent, et quel total
leur a été versé?

4. Quel est le total des remboursements opérés
par lesdites organisations ou par les pêcheurs
particuliers, jusqu'au 30 janvier 1937 inclusive-
ment?

L'honorable M. DANDURAND: J'ai une
réponse pour l'honorable sénateur.

1. Jusqu'au 3 février 1937. les paiements à la
caisse provinciale de prêts sur ces prêts se sont
chiffrés à $38,905.85, soit la moitié des prêts
effectués.

L'hon. . DANDURAND.

2. Pas de renseignements. Les prêts ont
été faits par la province.

3. Onze associations de pêcheurs ont obtenu
des prêts au montant de $13.720. dont la moitié
a été payée à même le crédit fédéral.

4. Pas de rensengnement dans le moment.
Nous l'aurons à l'expiration de l'exercice finan-
cier pour toute l'année.

LOI RELATIVE AUX ZONES FRANCHES
DE COMMERCE ÉTRANGER

DEUXIÈME .LECTURE

L'honorable J.-P.-B. CASGRAIN propose la
2e lecture <lu bill A. intitulé: Loi permettant
l'établissement, l'exploitation et le maintien de
zones franches de commerce étranger.

Honorables sénateurs, vous me m>ardon-
nerez, j'en suis sûr, si je ne répète pas les
lo-ngues observations que j'ai présentées lors
<le la deuxième lecture de ce bill à la session
dernière. Je n'ai rien (le nouveau à dire. Le
bill est exactement le même que celui de l'an
dernier. Les honorables sénateurs se rippelle-
ront que le projet de loi fut renvoyé à un
comité spécial, qui a siégé trois semaines, de
temps à autre, et a obtenu tous les renseigne-
ments disponibles, et 'a fait rapport de la
mesure au Sénat. Le rapport fut adopté et
le bill, après son adoption, ne parvint à la
Chambre des communes que la veille de la
prorogation, de sorte qu'elle n'a pas eu assez
de temps pour l'étudier convenablement. Je
sollicite donc l'indulgence du Sénat et le prie
de lire dès maintenant ce projet de loi en
deuxième lecture afin qu'il soit envoyé à
l'autre Chambre, qui .le traitera comme elle
le jugera bon.

Je propose la deuxième lecture du bill,
appuyé par l'honorable M. Rainville.

Le très honorable M. MEIGHEN: Avant
que la motion soit adoptée, je désire dire au
nom de l'honorable sénateur que l'on a men-
tionné comme l'appuyant (l'honorable M.
Rainville) qu'il désire que la deuxième lecture
soit remise à ma.rdi.

L'honorable M. MURDOCK: J'allais faire
observer que nous ne pouvons guère accepter
qu'il appuie la motion en son absence.

Le très honorable M. MEIGHEN: On l'a
simplement désigné de cette façon.

L'honorable M. MURDOCK: En propo-
sant sa motion, mon honorable collègue
(l'honorable M. Casgrain) a dit qu'elle était
appuyée par le sénateur Rainville.

L'honorable M. CASGRAIN: Il m'a prié
de la faire appuyer en son nom. Il a dû
s'absenter aujourd'hui pour prendre part à
une transaction financière très importante, et
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il désire autant que moi que le bill soit
envoyé à l'autre Chambre.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je suis
sûr que l'honorable sénateur (l'honorable M.
Rainville) tient à parler sur cette mesure.
Il le pourrait si la troisième lecture de ce
projet de loi n'avait pas lieu avant mardi.

(La motion est adoptée, et le projet de loi
est lu pour la 2e fois.)

BILL DES POIDS ET MESURES
ÉTUDE PAR LE COMITÉ

Sur motion de l'honorable M. DANDU-
RAND, le Sénat se forme en comité pour
l'étude du bill (4), Loi modifiant la Loi des
poids et mesures.

L'honorable M. -COTÉ préside:

Sur l'article 1 (recouvrement des amendes).

Le très honorable M. GRAHAM: Monsieur
le président, je propose l'amendement suggéré
et dont il fut question hier. Le voici:

Retrancher tous les mots, à la suite du mot
"deux", à la douzième ligne, jusqu'à la fin de
l'alinéa, et y substituer les suivants: "pareils
juges de paix ou devant une personne autorisée
par l'article six cent quatre du Code criminel à
exercer, dans ce district, comté ou lieu, les pou-
voirs de deux juges de paix ou plus."

L'honorable M. DANDURAND: Voilà
l'amendement suggéré, et dont je paillais hier.

Le très honorable M. MEIGHEN:
L'amendement améliore sensiblement la ré-
daction de l'article. Notre juriste parlemen-
taire est d'avis que le 'bill tout entier est
inutile, mais anodin.. La loi restera la même
après l'adoption de cette mesure.

L'honorable M. LEGER: Monsieur le pré-
sident, puis-je demander si le bill a pour
objet de donner la juridiction exclusive à un
juge de paix relativement à la première classe
de contraventions mentionnées?

L'honorable M. DANDURAND: Non.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.

L'honorable M. DANDURAND: Il rend
clair que lorsque l'amende dépasse cinquante
dollars, un juge de paix, ou deux juges de
paix, ou un magistrat de police, un magistrat
stipendiaire, ou une personne possédant le
pouvoir ou l'autorité de deux juges de paix
ou plus, auront juridiction.

L'honorable M. LEGER: C'est vrai, mais
voici ce que dit la première partie de l'articele:

Si l'amende ne dépasse pas cinquante dollars,
par voie de déclaration sommaire de culpabilité
devant un juge de paix du district, du comté ou
du lieu où la contravention a été commise.

D'après mon interprétation du bill seul un
juge de paix aura juridiction dans la classe

de causes où l'amende ne dépasse pas ciii-
quante dollars. Mais dans la deuxième classe
de causes, celle où l'amende dépasse cin-
quante dollars, l'article énumère différents
juges ou magistrats qui auront juridiction.
D'après moi, il aurait mieux valu que l'article
commençât par l'affirmative, et fût rédigé à
peu près comme ceci:

Si l'amende dépasse cinquante dollars par voie
de dé'laration sommaire de culpabilité devant
un juge de paix, magistrat de police, magistrat
stipendiaire ou autre personne ayant le pouvoir
ou l'autorité de deux juges de paix, ayant juri-
diction dans ce district, comté ou lieu...

A ce sujet, je suis ce que dit présentement
partie de l'article. Et j'ajouterais alors:
... et aussi, en plus des magistrats plus haut
mentionnés, si l'amende ne dépasse pas cin-
quante dollars, devant un juge de paix pour le
district, comté ou lieu où la contravention a été
commise.

D'après mon interprétation, du bill, je ne
vois guère qu'un magistrat de police ou un
magistrat stipendiaire pourrait avoir juridic-
tion dans la classe de causes où l'amende ne
dépasse pas cinquante dollars. D'après moi,
le projet de loi établit deux classes distinctes
de contraventions: celles pour lesquelles
l'amende est inférieure à cinquante dollars, et
celles pour lesquelles elle dépasse cinquante
dollars. Le bill dit de la première classe qu'un
juge de paix y aura juridiction; quant à la
deuxième, deux juges de paix, un magistrat de
police, un magistrat stipendiaire, ou toute per-
sonne ayant le pouvoir ou l'autorité de deux
juges de paix ou plus auront juridiction.

L'honorable M. DANDURAND: Nous ne
touchons pas à la classe de causes où l'amende
ne dépasse pas cinquante dollars. Nous expli-
quons simplement que si l'amende dépasse
cinquante dollars, elle sera recouvrable "par
voie de déclaration sommaire de culpabilité
devant deux juges de paix, un magistrat de
police, un magistrat stipendiaire, ou une per-
sonne possédant le pouvoir ou l'autorité de
deux juges de paix ou plus, ayant juridic-
tion dans ledit district, comté ou lieu." Nous
ne dépassons pas les termes de la présente
loi.

L'honorable M. MURDOCK: Comment les
juges de paix peuvent-ils savoir ce que sera
l'amende s'ils n'ont pas encore entendu la
cause? Comment pourront-ils établir la dif-
férence entre une cause de cinquante dollars
qui n'exige qu'un magistrat, et celle dépassant
cinquante dollars qui en exige deux?

L'honorable M. DAN'DURAND: La loi dit
clairement que pour certaine contravention,
l'amende maxima peut être de cinquante
dollars ou moins; pour d'autres contraventions,
de cent dollars ou plus.
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L'honorable M. MURDOCK: Alors la
cause sera classée d'après l'accusation?

L'honorable M. DANDURAND: Oui.

L'honorable M. LEGER: Si je comprends
bien cet amendement, notre magistrat de
police dle la ville de Moncton n'aura pas la
juridiction de juger des contraventions si,
sur condamnation, l'amende est inférieure à
cinquante dollars.

L'honorable M. DANDURAND: Oui.

L'honorable M. LEGER: Je n'entends pas
l'amendement de cette manière.

L'honorable M. MURDOCK: N'est-il pas
magistrat de police?

L'honorable M. LEGER: Bien sûr, mais
cet amendement dit que si l'amende ne dé-
passe pas cinquante dollars, la cause doit
être entendue devant un juge de paix.

L'honorable M. DANDURAND: Non, elle
peut être entendue devant un juge de paix.

L'honorable M. LEGER: Voici le texte
même de la première partie de l'alinéa (b),
article I du bill:

(b) Si l'amende ne dépasse pas cinquante
dollars, par voie de déclaration sommaire de
culpabilité devant un juge de paix du district,
du comté ou du lieu où la contravention a été
commise.

Voilà qui est complet en soi-même.

L'honorable M. DUFF: Un magistrat de
police est aussi juge de paix.

L'honoml)le M. LEGER: Duns ma régýion.
un magistrat de police n'est pas nécessaire-
ment juge de paix. La deuxième partie de
l'alinéa pourvoit à l'autre classe de causes,
où l'amende dépasse cinquante dollars, et
elle énumère les différentes personnes qui
peuvent entendre ces causes. Il me semble
que l'amendement serait plus clair si l'on
transposait simplement les deux parties de
l'alinéa en ajoutant quelques mots entre les
deux. L'alinéa (b) serait alors ainsi conçu:

Si l'amende dépasse cinquante dollars, par
voie de déclaration sommaire de culpabilité
devant deux juges de paix, un magistrat de po-
lice, un magistrat stipendiaire, ou une per-
sonne possédant le pouvoir ou l'autorité de
deux juges de paix ou plus, ayant juridiction
dans ledit district, comté ou lieu...

Suivraient ensuite la première partie de
l'alinéa, avec quelques mots d'explication:
... et aussi, à part de ceux mentionnés plus haut,
si l'amende ne dépasse pas cinquante dollars.
par voie de déclaration sommaire de culpabilité
devant un juge de paix pour le district, comté ou
lieu où la contravention a été commise.

Voilà qui préviendrait toute possibilité de
confusion en traitant des deux classes de
causes.

ihon. M. DANDURAND.

Le très honorable M. MEIGHEN: Voici
mon opinion de la situation. Les honorables
sénateurs verront que l'alinéa (b) (le la loi
originale s'arrête au mot "paix." Si l'amende
imposable ne dépasse pas cinquante dollars,
elle pucut être impoeée "par déclasition som-
maire de culpabilité devant un juge de paix du
district, du comté ou du lieu où la contraven-
tion a été commise" et, si l'amende imposable
dépasse cinquante dollars, "par voie de décla-
ration sommaire dle culpabilité devant deux
juges de paix." Le ministère désire que cet
alinéa paraisse à la loi aussi bien qu'au Code
criminel, où il est édicté, comme je le ferai voir
dans un moment, que si l'amende dépasse cin-
quante dollars, la cause peut être entendue non
seulement devant deux juges de paix, mais
aussi devant un magistrat de police, un magis-
trat stipendiaire, ou une personne ayant le
pouvoir ou l'autorité de deux juges de paix.
Les fonctionnaires du ministère croient que cet
amendement fera voir clairement au magistrat
qu'il peuit entendre la cause si l'amende
imposable dépasse cinquante dollars. L'amen-
dement est nécessaire parce que dans sa
définition de ceux qui, en loi, sont égaux
à deux juges de paix, l'article original ne
suit pas le texte de l'article 604 du Code
criminel. C'est pourquoi le Code est cité
dans l'amendement actuellement proposé par
le très honorable sénateur d'Eganville (le
très honorable M. Graham):

pareils juges de paix ou devant une per-
soune autorisée par l'article six cent quatre du
Code criminel à exercer, dans ce district, comté
ou lieu, les pouvoirs de deux juges de paix ou
plus.

Avec la loi telle que modifiée devant lui,
un magistrat saura qu'il a l'autorité d'entendre
une cause, bien que l'amende imposable
dépasse cinquante dollars.

Je crois que l'objection de l'honorable
sénateur de L'Acadie (l'honorable M. Léger)
porte à faux, et pour la raison suivante: Nous
ne cherchons pas à établir de contravention
par le bill. L'article énumère simplement
ceux qui peuvent entendre les causes. Si
l'amende doit être de cinquante dollars au
moins, la cause sera entendue par un juge de
paix; si elle dépasse cinquante dollars, devant
deux juges de paix ou une personne qui
prend leur place, comme le dit le Code.
L'honorable sénateur de L'Acadie (M. Léger)
a fait observer qu'il ne serait pas désirable
d'empêcher un magistrat de juger une cause
si l'amende était de moins de $50. Ce ne le
serait certainement pas. Un magistrat peut
être ou non juge de paix, mais, en vertu du
Code, il a toujours le pouvoir d'un juge de
paix. Par conséquent, toute cause peut être
entendue devant un magistrat. M-ais si le
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montant de l'amende dépasse $50, la cause ne
peut être portée devant un juge de paix.

L'honorable M. LEGER: Cela relèverait-il
du Code...

Le très honorable M. MEIGHEN: Le Code
spécifie-je ne puis citer l'article-qu'un ma-
gistrat a les pouvoirs d'un juge de paix.

L'honorable M. LEGER: C'est-à-dire dans
les causes criminelles.

Le très honorable M. MEIGHEN: Dans
toutes les causes. Je ne cite pas le Code-
je ne l'ai pas sous la main-mais j'imagine
que mon honorable collègue constatera que
tous les magistrats sont nommés avec tous les
pouvoirs des juges de paix, et que la loi locale
les revêt de ces pouvoirs.

L'honorable M. DANDURAND: La loi dit
qu'un juge de paix peut entendre la cause si
l'amende n'excède pas $50, mais si elle excède
ce montant, il faudra les pouvoirs des deux
juges.

(L'amendement proposé par le très honorable
M. Graham est adopté.)

L'article 1, ainsi modifié, est adopté.
Le préambule et le titre sont adoptés.
Rapport est fait du projet de loi.

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
3e lecture du bill.

La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la 3e fois et adopté.

REPRÉSENTANTS DE LA PRESSE
AU SÉNAT

ADOPTION DU RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. GILLIS propose l'adoption
du deuxième rapport du comité permanent
des Débats et des Comptes rendus.

L'honorable M. MURDOCK: Je me demande
si l'honorable sénateur peut nous indiquer en
peu de mots les conclusions du rapport du
comité des Débats et des Comptes rendus
du 3 juin 1913. Je les ignore.

L'honorable M. GILLIS: Un extrait des Jour-
naux de cette date, lorsque le premier repré-
sentant a été nommé, donne un exposé de
ses fonctions. Cela s'est continué depuis. Le
seul changement effectué concerne le traite-
ment de M. Fortier, représentant de langue
française. J'ai un extrait des Journaux, mais
je m'abstiendrai de le lire. On a agi de la
même manière chaque année.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne au mardi 9 février, à
huit heures du soir.

SÉNAT

Mardi 9 février 1937.

Le Sénat se réunit à huit heures du soir,
Son Honneur le Président suppléant (l'hono-
rable P.-E. Blondin) étant ail fauteuil.

Prières et affaires courantes.

PRÉSENTATION D'UN NOUVEAU
SÉNATEUR

L'honorable John Wallace de Beque.Farris,
C.R., de Vancouver, Colombie-Britannique,
est présenté par l'honorable Raoul Dandurand
et l'honorable J. H. King.

COMMERCE AVEC TRINIDAD DE 1922
A 1936

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable M. DUFF demande au Gou-
vernement:

1. Quel a été le total des exportations du
Canada à Trinidad durant les années civiles
1922, 1923, 1924, 1925 et 1926?

2. Quel a été le total des importations de
Trinidad au Canada durant les années civiles
1922, 1923, 1924, 1925 et 1926?

3. Quel a été le total des exportations du
Canada à Trinidad durant les années civiles
1927, 1928, 1929, 1930 et 1931?

4. Quel a été le total des importations de
Trinidad au Canada durant les années civiles
1927, 1928, 1929, 1930 et 1931?

5. Quel a été le total des exportations du
Canada à Trinidad durant les années civiles
1932, 1933, 1934, 1935 et 1936?

6. Quel a été le total des importations de
Trinidad au Canada durant les années civiles
1932, 1933, 1934, 1935 et 1936?

L'honorable M. DANDURAND: Voici les
réponses aux questions de l'honorable séna-
teur:

1. Les exportations totales du Canada à
Trinidad et à Tobago durant les années civiles
1922, 1923, 1924, 1925 et 1926 ont été les
suivantes:

Années civiles
1922................ 3,649,897
1923.. .............. 3,610,296
1924.. .............. 3,193,708
1925.. .............. 3,970,804
1926.. .............. 3,921,825

2. Les importations totales au Canada de
Trinidad et de Tobago durant les années civiles
1922, 1923, 1924, 1925 et 1926 ont été les
suivantes:

Années civiles
1922.............. .. $ 2,184,275
1923.. ..-............ 1,548,650
1924.. .............. 2,378,635
1925.. .... ........... 1,217,989
1926.. 2,855,994
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3. Les exportations totales du Canada à
Trinidad et à Tobago durant les années civiles
1927, 1928, 1929, 1930 et 1931 ont été les
suivantes:

Années civiles

1927................ 4,094,083
1928.. .............. 4,130,338
1929.. .............. 4,095,202
1930.. .................... 3438,216
1931.. .............. 2,631,725

4. Les importations totales au Canada de
Trinidad et de Tobago durant les années civiles
1927, 1928, 1929, 1930 et 1931 ont été les
suivantes:

Années civiles

1927................$ 1,813,931
1928.. .............. 3,204,512
1929.. .............. 2,952,780
1930.. ................ 2,264,884
1931.. .............. 3,048,544

5. Les exportations totales du Canada à
Trinidad et Tobago durant les années civiles
1932, 1933, 1934, 1935 et 1936 ont été les
suivantes:

Années civiles

1932................ 1,720,716
1933.. .............. 1,952,632
1934.. .. 2.............2,084,279
193'5.. .............. 2,242,527
1936.. .............. 2,796,575

6. Les importations totales au Canada de
Trinidad et de Tobago durant les années civiles
1932. 1933, 1934, 1935 et 1936 ont été les
suivantes:

Années civiles

1932.. ........ .... $ 2,638,332
1933.. .............. 1,987,747
1934.. .............. 1,238,306
1935.. .............. 2,484,956
1936.. .............. 2,888,486

COMMERCE AVEC LA JAMAIQUE DE
1922 À 1936

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable M. DUFF demande au Gou-
vernement:

1. Quel a été le total des exportations du
Canada à la Jamaïque durant les années civiles
1922, 1923, 1924, 1925 et 1926?

2. Quel a été le total des importations de la
Janaïque au Canada durant les années civiles
1922. 1923, 1924. 1925 et 1926?

3. Quel a été le total des exportations du
Canada à la Jamaïque durant les années civiles
1927. 1928. 1929, 1930 et 1931?

4. Quel a été le total des importations de la
Janiaique au Canada durant les années civiles
1927. 1928, 1929, 1930 et 1931?

lion. M. DANDURAND.

5. Quel a été le total des exportations du
Canada à la Jamaïque durant les années civiles
1932, 1933, 1934, 1935 et 1936?

6. Quel a été le total des importations de la
Janaïque au Canada durant les années civiles
1932, 1933, 1934, 1935 et 1936?

L'honorable M. DANDURAND: Voici les
réponses aux questions de l'honorable sénateur:

1. Les exportations totales du Canada à
la Jamaïque durant les années civiles 1922,
1923, 1924, 1925 et 1926 ont été les suivantes:

Années civiles

1922.. .. .. .. ..
1923............
1924.. .. .. .. ..
1925...........
1926.. .. .. .. ..

$2.682,614
3.149.708
3.179.960
3.499.903
4,502,986

2. Les importations totales au Canada de la
Jamaïque durant les années civiles 1922, 1923,
1924, 1925 et 1926 ont été les suivantes:

Années civiles

1922...................
1923..................
1924..................
1925..................
1926...................

$3.807,773
3.178,094
3.352.554
4.017.668
4,608,038

3. Les exportations totales du Canada à la
Jamaïque durant les années civiles 1927, 1928,
1929, 1930 et 1931 ont été les suivantes:

Années civiles

1927.. .. .. .. .. .. .. $4.711,048
1928.. ............ 5.298,113
1929.. .. 5...........5,309,614
1930.. .. .. .. .. .. .. 4,024.149
1931.. ............ 2,910,349

4. Les importations totales au Canada de la
Jamaïque durant les années civiles 1927, 1928,
1929. 1930 et 1931 ont été les suivantes:

Années civiles

1927.. .. $...........4.836,464
1928.. 5............5,253,680
1929.. ............ 5.564,203
1930.. ............ 5,134,135
1931.. ............ 4,198,727

5. Les exportations totales du Canada à
la Jamaïque durant les années civiles 1932
1933, 1934, 1935 et 1936 ont été les suivantes:

Années civiles

1932..
1933..
1934..
1935..
1936..

$2.383,521
2,519,298
3.017.811
3.306459
3,260,729
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6. Les importations totales au Canada de
la Jamaïque durant les années civiles 1932,
1933, 1934, 1935 et 1936 ont été les suivantes:

Années civiles

1932..
1933..
1934..
1935..
1936..

.. ... . .. .. 3,293,316
2,742,714
4,111,742
4,473,999

.. .. .. .. .. .. 4,897,824

PONT DE LA RIVIÈRE ROUGE

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable M. LEGER demande au Gou-
vernement:

Les journaux du Nouveau-Brunswick, à la
date du 3 février 1937, rapportent que le
premier pont de chemin de fer construit sur
la rivière Rouge, à Winnipeg, doit être démoli,
et que la portée tournante de la structure doit
être expédiée à Fiédéricton, N.-B., pour
remplacer celle que» des inondations ont em-
portée, il y a un an.

1. Cette nouvelle est-elle exacte?
2. Si elle est exacte, pour quelle raison ledit

pont doit-il être démoli?
3. A quel égard cette portée tournante con-

viendra-t-elle mieux à la rivière Saint-Jean
qu'à la rivière Rouge?

L'honorable M. DANDURAND: Voici les
réponses aux questions de l'honorable sénateur:

Le pont de chemin de fer à Fredericton,
emporté par l'inondation du printemps de 1936,
sera remplacé à un coût estimatif de $1,250,000.
Il sera utilisé en commun par le National-
Canadien et le Pacique-Canadien, en vertu
d'un accord concernant l'entretien et l'exploita-
tion en commun proportionnellement à la
circulation de chacun et avec participation
égale dans les frais d'intérêt annuels sur le
coût d'établissement du nouveau pont.

Lorsque les voies du National-Canadien
furent coordonnées en 1925, le pont de chemin
de fer du Transcont-inental sur le rivière Rouge
fut utilisé, et l'usage de l'ancien pont du Nord-
Canadien .abandonné. Ce dernier pont fut
maintenu jusqu'à ce qu'on pût l'utiliser ailleurs.
L'occasion se présente maintenant d'utiliser la
portée tournante du nouveau pont de Frede-
ricton, et les administrateurs du chemin de
fer jugent que c'est avantageux. Avec cette
explication, voici les réponses aux questions
posées spécifiquement:

1. Oui; excepté que le pont en question n'a
pas été le premier sur la rivière Rouge à
Winnipeg.

2. Parce qu'il n'est plus requis dans sa
situation actuelle.

3. Parce que la portée tournante mentionnée
peut être utilement adoptée au pont de Frede-
ricton.

CONSEIL CANADIEN D'HORTICULTURE
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable B. F. SMITH: Honorables
sénateurs, je désire appeler l'attention sur un
article du numéro de vendredi dernier du
Telegraph-Journal de Saint-Jean, l'un des
principaux journaux des Provinces maritimes.
Après avoir dit que le Conseil canadien
d'horticulture s'est assemblé à Ottawa, l'article
fait allusion à certaines motions adoptées par
cette société, et il continue:

Faisant des commentaires sur cette motion,
ainsi que sur d'autres, James F. Porter,
secrétaire de l'association du N-B., qui a assisté
à la conférence, a expliqué, à son retour, à
Perth, qu'il s'était mis en contact avec J. E. J.
Paterson, député fédéral de Carleton-Victoria,
qui a préparé une réunion des députés fédéraux
et des sénateurs des Provinces maritimes ré-
union à laquelle tout ce problème a été discuté.

Je prends la parole pour déclarer que les
faits sont faussement représentés. Je désire
demander au Gouvernement si cette assemblée
a eu lieu, et, dans l'affirmative, qui a fait les
invitations et quels sont ceux que l'on a invités.

BILL RELATIF AUX ZONES FRANCHES
DE COMMERCE ÉTRANGER

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. CASGRAIN propose la 3e
lecture du bilil A, loi permettant l'établisse-
ment, l'exploitation et l'entretien de zones
franches de commerce étranger.

(La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la 3e fois.)

ADOPTION DU BILL RÉSERVÉE-MO-
TION RELATIVE À LA TROISIÈME
LECTURE RESCINDÉE

Son Honneur le PRÉSIDENT SUPPLÉANT
(l'hon. P. E. Blondin): Un bill, honombles
sénateurs, émanant du Sénat, intitulé: "Loi
permettant l'établissement, l'exploitation et
l'entretien de zones franches de commerce
étranger", a été lu pour la troisième fois et
est prêt à être adopté. Consentez-vous, hono-
rables sénateurs, à son adoption?

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables collègues, le Sénat est en train
d'adopter tout bonnement ce bill, et sans
aucune considération réelle que je sache. Une
mesure de cette importance impose, sans
contredit, au Gouvernement le devoir de
déclarer son attitude devant l'une des
Chambres du Parlement. J'ignore si nous nous
attendons tous que ce bill soit rejeté par
l'autre Chambre, ou si nous voulons qu'il
en soit ainsi. Le Gouvernement, jusqu'à ce
jour, n'a même pas demandé que la mesure
fût renvoyée à un comité. Je ne crois pas
que le Sénat soit juste envers lui-même en
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lai-sant une mesure de cette nature passer par
quatre étapes sans que le représentant du
ministère en cette enceinte fasse la moindre
observation à son sujet.

Llhonorable JAMES MURDOCK: Hono-
rables sénateurs je sais personnelle muent gré

au très hoinorable lea le de l'auire côté (le
faire cette déclaration, car, à mon sens, il est

presque honteux que cet important projet
de loi ait subi ainsi ses première, deuxième et

troisième étapes...

Le très honorable M. MEIGHEN: Quatre
( t:1pfý.

L'honorable M. MURDOCK: Trois ou
quatre étapes.

L'honorable M. DANDURAND: Pas en-
core.

L'honorable M. MURDO'CK: Il est vrai
que l'an (lernier, le bill fut renvoyé à un
comité spécial, dont je me trouvais être meni-
bre. Mais je déclare ici et maintenant que
tout en m'étant efforcé d'assister à toutes les
réunions du comiité, Je n anuais pas la moindre
idée qu'un rapport eût été préparé et dût
être présenté à la Chambre. Il y a bien des
choses que j'ignore au sujet (le cette mesure.
Il se peut que je sois le seul au Sénat à
n'être paz très bien renseigné là-dessus. Il
me seible qui'une mesuire aussi imuportante,
comportant la perception ou le défaut de

perception de certains revenus par le gouverne-
ment canadien, devrait recevoir une étude
convenable de l'un les principaux conités du
Sénat. Je ne désire pas ennuyer mues col-
lègues, mais je vais proposer une motion que
j'ai sous la main, et que je n'ai prié per-
sonne d'appuyer. Je propose, en amende-
ment, que tous les mots dans la motion-
c'est-à-dire celle qui demande que le bill
soit lu en troisième lecture-apres le mot
"maintenant" soient omis et que les mots
suivants lui soient substitués: "renvoyé au
comité permanent de la banque et du com-
merce."

Je suis l'un des membres de cette Chambre
qui aimeraient que chaque article de ce bill
fût étudié à fond par l'un des comité respon-
sables du Sénat.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable membre a-t-il choisi le comité ap-
proprié? Dans l'affirmative, je me sens dis-
posé à tomber d'accord avec lui. Je me
demande si le projet de loi ne devrait pas
être plutôt renvoyé au comité des chemins
de fer, mais, à cette session. ce comité devra
consacrer beaucoup le temps à la mesure la

plus importante dont nous serons saisis.

L'honorable M. MURDOCK: C'est pour
cette raison que j'ai suggéré le comité de la

Le très lion. M. MEIGIHEN.

banque et du commerce. Le comité des
chemins tie fer a déjà suffisamment (le travail
pour le tenir occupé durant trois ou quatre
semaines, j'en suis sûr.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je pense
que nous devrions soumettre le bill à l'un de
ces deux comités. Je veux bien abonder dans
le sens île mon honorable collègue, mais je
desire que le leader tie la Chambre déclare
quelle est l'attitude du ministère, si même il
en a une.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Je
(lois dire aux honorable collègues que j'ai
demandé à l'honorable ministre des Trans-
ports, et aussi je crois à l'honorable ministre
des Douanes, qui devrait s'intéresser vive-
ment à cette mesure...

Le très honorable M. MEIGHEN: Il n'y
a pas de ministre des Douanes.

L'honorable M. DANDURAND: Je veux
dire le ministre du Revenu national. Je suis
bien sûr du ministre des Transports. Je lui
ai demandé s'il s'était formé une opinion de
la valeur du bill. J'ai constaté qu'il n'était
pas encore convaincu que le pays tirerait de
grands avantages de l'adoption de cette
mesure. Il était enclin à la critique, bien que
prêt à étudier le projet de loi.

Mon très honorable ami demandait pour-
quoi le représentant du Gouvernement au
Sénat n'a pas exprimé son opinion de la
mesure avant qu'elle n'arrive au quatrième
stage, alors que la question de Son Honneur
le Président est ainsi conçue: Ce bill sera-t-il

adopté? Le Sénat peut alors répondre oui ou
non, et je rappellerai aux honorables collègues
qu'il y a plus de trente ans, un projet de loi

fut rejeté à ce stage sur motion de l'honorable
M. Miller. Je n'ai pas exprimé mon opinion
du projet de loi, parce qu'à la dernière session,
un comité sénatorial étudia un bill semblable,
en fit rapport à la Chambre qui le discuta, et
nous décidâmes de transmettre le bill aux
Communes sans exprimer d'opinion bien
arrêtée sur le principe qui y préside.

La proposition d'établir des zones franches
de commerce étranger me paraît avoir du
mérite. J'apprends que la ville de New-York
est sur le point d'établir une zone franche
de commerce à un endroit assez rapproché
du port actuel. Je sais qu'il en existe déjà
une à Gênes, pour y être entré tout droit

en auto sans savoir que j'y serais retenu jus-
qu'à ce que j'aie livré à l'inspection tout mon
bagage personnel. On se rappellera que nous
avons appris à la dernière session que des
zones franches de commerce étranger existent
à Hambourg et autres points importants
d'Europe.
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Lors de la dernière session, le Sénat, dans
sa sagesse, décida d'accorder aux Communes
l'occasion d'exprimer leur opinion du projet de
loi. Je l'ai déjà dit, ce bill-oi est semblable à
celui que nous avons examiné l'an dernier.
Celui-là fut env·oyé aux Communes vers la fin
de la session. Ce n'était pas une mesure minis-
térielle, mais un bill public déposé par un
membre particulier de la Chambre, et comme
ancien député. mon très honorable ami sait
bien qu'un bill de ce genre a peu de chance
d'être adopté dans un moment, où les mesures
ministérielles ont la priorité.

La procédure que nous suivons n'a rien d'in-
convenant, et je suis surpris d'entendre dire à
l'honorable sénateur de Parkdale (l'honorable
M. Murdioek) qu'il en est quelque peu scanda-
lisé. Le bill semblable qui fut envoyé aux
Communes à la dernière session n'y fut pas dis-
cuté alors. De fait, je ne crois pas qu'il se soit
rendu à la deuxième lecture. Si nous adoptons
maintenant ce bill, les Communes auront une
fois de plus l'occasion d'exprimer leur opinion
de la mesure. Elles le recevront peut-être fa-
vorablement. Le bill est une mesure d'autorisa-
tion; rien ne peut se faire sans la sanction du
Gouvernement. A mon avis, toute la question
est plutôt académique, et je n'ai pas examiné
les avantages des zones franches de com-
merce. J'admets n'être pas suffisamment ren-
seigné pour exprimer une opinion décisive sur
la question. Hambourg possède une zone
franche de commerce étranger, et apparem-
ment. les résultats sont satisfaisants. Il se peut
que les conditions dans notre dominion ne
justifient pas une entreprise semblable. En
tnut cas. je n'ai pas d'opinion à exprimer sur
la question, et je ne m'oppose pas à ce que le
bill soit renvoyé à la Chambre des communes
qui en décidera.

L'honorable C. C. BALLANTYNE: Hono-
rables sénateurs, d'accord avec mon très hono-
rable leader, cette question me semble de
grande envergure. Elle n'est pas du tout
nouvelle. Il y a quelque trente ans, alors que
j'étais commissaire du port de Montréal, elle
était déjà à l'ordre du jour.

Je me permettrai de recommander à l'hono-
rable leader du Gouvernement (l'honorable M.
Dandurand) de renvoyer le projet de loi au
comité des chemins de fer, télégraphes et ha-
vres, plutôt qu'à celui de la banque et du
commerce. Les membres de oes deux comités
sont à peu près les mêmes. J'aimerais aussi à
voir le rapport spécial soumis par le comité
permanent des chemins de fer, télégraphes et
havres, rapport que je n'ai pas encore eu
l'occasion d'étudier, je l'admets à regret.

A mon avis, le bill est de telle importance
qu'il faudrait demander à la Fédération des
armateurs de Montréal, au Board of Trade,
à la Chambre de commerce de Montréal et

aux chemins de fer s'ils ont des observations
à faire, et je suis sûr qu'ils en auront. Si
l'opinion publique à Montréal n'a pas changé
depuis quelques années, je doute qu'aucune de
ces institutions soient bien favorables au bill.
Je suis fermement d'avis que le projet de
loi devrait recevoir l'étude sérieuse que com-
porte l'importance du problème.

L'honorable J. H. RAINVILLE: Hono-
rables sénateurs, je ferai remarquer que la
question que nous avons à résoudre, c'est de
savoir si le bill sera adopté. Il ne s'agit pas
de le renvoyer à un comité.

On se rappellera qu'à la dernière session,
cette question des zones franches de com-
merce étranger fut discutée à fond, et je fis
un discours pour appuyer le bill. Je ne ré-
péterai pas les arguments que j'avançais alors
en sa faveur. Le bill fut renvoyé au comité
des chemins de fer, et nous entendîmes les
observations du Board of Trade et de la Cham-
bre de commerce de Montréal, de la Fédéra-
tion des armateurs et autres institutions. Je
me souviens des félicitations que m'adressait
l'honorable sénateur de Parkdale (l'honorable
M. Murdock) ce qu'il avait l'obligeance d'ap-
peler l'excellent témoignage rendu par le
major George Washington Stephens, autre-
fois à la tête du port de Montréal et expert
reconnu sur l'administration des ports. Mon
honorable ami disait que ce témoignage lui
avait été une révélation.

L'honorable M. MURDOCK: D'un côté.

L'honorable M. RAINVILLE: Le comité
permanent présenta un rapport sur le bill vers
la fin de la dernière session. Le comité dut
travailler sans relâche pour faire son rap-
port. Le bill fut transmis à la Chambre des
communes, mais ce n'était pas une mesure
ministérielle, et l'approche de la prorogation
le fit mettre de côté. Je le disais, nous avons
déjà discuté à fond un projet de loi semblable.
Je sais que plusieurs membres de la Chambre
des communes désirent l'occasion d'étudier
cette question peut-être avec plus de soin
même que nous. C'est donc avec beaucoup de
plaisir que j'appuie la motion pour l'adoption
du bill Une fois le bill adopté ici, la Chambre
des communes aura l'occasion de s'en occuper.

Son Honneur le PRÉSIDENT SUP-
PLÉANT: La question est posée de savoir si
le bill sem adopté.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
suis pas prêt à approuver l'adoption de cette
mesure. En ce moment, je ne traite pas du
tout de ses mérites, mais du caractère de
l'étude que nous devrions accorder à un bill
de cette conséquence avant d'y mettre notre
imprimatur.

31118-5
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Je ne sais si je me rappelle exactement
'l'historique du sujet. Si je me rappelle bien,
il vint pour le première fois devant nous à
la dernière session, alors qu'un bill semblable
était renvoyé à un comité spécial qui présenta
son rapport vers la fin de la session. J'hésite
fort, car je n'ai pas une souvenance exacte
des faits; en réalité, je dois admettre franche-
ment que je ne les connais pas aussi à fond que
je le devrais. En tout cas, le rapport de ce

comité ne fut ni discuté ni traité sérieusement

par le Sénat. A cette session-ci, un bill de

même nature revient devant nous. Naturelle-
ment, je m'attendais à une discussion sur la

deuxième lecture. Mais jeudi dernier, lors de
la motion pour la deuxième lecture, le projet

de loi était sur le point d'être adopté sans la

moindre observation. Je me levai, ayant l'im-
pression que l'honorable sénateur de Re-

pentigny (l'honorable M. Rainville) désirait
porter la parole à ce sujet, et demandai
instamment de lui en laisser l'occasion; la
troisième lecture fut remise à aujourd'hui. Et
voici que la troisième lecture se fait sans
aucune discussion des mérites du bill.

Quel qu'ait été le rapport de ce comité à la

dernière session, nous ne pouvons certes pas
accorder l'approbation du Sénat à une mesure
de cette nature sans discuter à fond le rapport
et sa portée sur le bill. Comme le disait
l'honorable leader du Gouvernement (l'hono-
rable M. Dandurand), il est vrai que le projet
de loi, dans un sens, est une mesure d'autorisa-
tion qui n'impose aucune obligation impérative
au Gouvernement. Je lirai la clause sur la-
quelle il s'appuie, le paragraphe 1 de l'article 5:

5. (1) Le Gouverneur en conseil pourra, sur
une demande faite en conformité de la présente
loi par une autorité publique, concéder à ladite
autorité, subordonnément aux conditions, re-
strictions et limitations, quant à la durée ou
à d'autres égards, prévues aux termes de la
présente loi, le privilège d'établir, d'exploiter
?t de maintenir, dans tout port douanier de
frontière au Canada ou dans son voisinage,
une zone franche de commerce étranger telle
que décrite en la présente loi.

Il est vrai que même si ce projet de loi est
adopté au Sénat et à la Chambre des com-
munes, le Gouvernement n'est pas obligé d'y
donner suite.

L'honorable M. OASGRAIN: Très bien.

Le très honorable M. MEIGHEN: Mais dès
que le bill est adopté par notre Chambre, les
Communes ont le droit de dire: "Le Sénat
favorise la mesure, et s'attend que le Gouver-

nement l'applique". Nous ne pouvone nous
justifier par notre désir de voir la Chambre
des communes étudier la mesure. Ses membres

sont, en droit de nous dire: "Pensez-y bien
avant de nous l'envoyer." Le bill a pris nais-
sance chez nous et doit recevoir l'étude appro-

Le très hon. M. MEIGHEN.

fondie qu'exige une mesure de cette consé-
quence. Le bill n'est pas d'intérêt privé. Il
est vrai qu'il est présenté par un simple mem-
bre, non par le Gouvernement, mais c'est
un bill public d'envergure gigantesque. Il
sera peut-être de grand mérite, il en sera

peut-être de peu, il sera peut-être dénué tout
à fait. Mais nous ne serions pas justes envers
nous-momes si nous le laissions simplement
adopter sans examiner sérieusement le
rapport réfléchi de l'un de nos propres comités.
Et comme la mesure est d'intérêt public, bien
que présentée par un simple membre, l'hono-
rable leader de la droite doit forcément expri-
me l'attitude du Gouvernement à oe sujet,
et il ne déclare pas cette attitude s'il dit que
le Sénat, à la dernière session, a été d'avis
que le bill devait être renvoyé aux Communes.
Si le Sénat croit bon de renvoyer le bill aux
Communes, cela signifie qu'il approuve la

mesure.

L'honorable M. KING: C'est ce que nous
avons fait.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je main-
tiens que le Sénat ne doit pas renvoyer le bill
aux Communes sans l'étudier sérieusement.

L'honorable M. KING: Nous l'avons fait.

Le très honorable M. MEIGHEN: Bien peu;
et le rapport n'a pas provoqué de discussion.

L'honorable M. KING: Oui.

Le très honorable M. MEIGHEN: Du
comité?

L'honorable M. KING: Je le crois.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
me rappelle aucun débat sur le rapport du
comité. Je crois que l'honorable sénateur de
Parkdale (l'honorable M. Murdock) m'ap-
prouvera quand je dis que lorsque le rapport
fut soumis à cette Chambre pour étude, il
n'y eut aucune discussion.

L'honorable M. KING: Si je me rappelle
bien, nous avons eu un débat.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je dis

que bien que nous en soyons à la quatrième
étape de ce bill, nous pouvons agir à notre
guise. Le bill ne peut être adopté sans notre
approbation. Je ne crois guère me tromper
en disant que nous pouvons proposer un

amendement de renvoi. C'est certainement
ce que nous devrions faire. Etudions à fond,
en cette enceinte, le rapport du comité; dis-
cutons-le, et si nous décidons de l'appuyer,
fort bien. Je n'ai pas d'opinion arrêtée sur
ce bill. mais il me répugnerait de le voir
adopter d'une manière à nous attirer le reproche
de l'avoir approuvé sans la moindre étude.
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L'honorable M. MURDOCK: L'un de mes
collègues va maintenant appuyer ma motion.
Sauf erreur, la motion dont le Sénat est
saisi est...

L'honorable M. DANDURAND: Il n'y a
pas de motion.

L'honorable M. MURDOCK: Si je com-
prends bien, la motion demande que le bill
A soit lu pour la troisième fois.

Des VOIX: Non, non. C'est déjà fait.

L'honorable PRÉSIDENT SUPPLÉANT:
J'ai posé la question: "Ce bill sera-t-il lu
pour la troisième fois?" et, personne ne s'étant
levé, j'ai dit: "Adopté." Puis, j'ai ajouté:
"Le bill A, intitulé: Loi permettant l'éta-
blissement, l'exploitation et le maintien de
zones franches de commerce étranger" a été
lu pour la troisième fois, et est prêt à être
adopté. Consentez-vous, honorables membres,
à son adoption." Puis la discussion a com-
mencé.

L'honorable M. DANDURAND: On me
permettra de donner quelques explications au
sujet de la procédure. Je ne suis pas absolu-
ment sûr que l'idée que je vais émettre soit
tout a fait conforme à notre règlement, mais
le Sénat peut faire bien des choses de con-
sentement unanime. Nous pouvons, à la
demande des honorables membres qui ont
respectivement proposé et appuyé la proposi-
tion, revenir sur nos pas et abandonner la
troisième lecture, de sorte que le bill serait
dans le même état où il était au début de
la soirée. Je ne pense pas que le Sénat
s'oppose particulièrement à cette façon de
procéder; aussi je prierai les parrains du bill
de suivre mon conseil; sinon, nous devrons
nous conformer à l'article 25a du règlement
du Sénat, qui est ainsi conçu:

Aucun sujet de discussion ne doit être amené,ni augrun amendement proposé, qui, eni substance,
sont les mêmes qu'un sujet de discussion ou un
amendement déjà réglé dans l'affrmative ou lanégative durant la session en cours, à moins
que l'ordre, la résolution ou le vote s'y rap-portant n'ait été révoqué.

On peut proposer de révoquer la troisième
lecture, mais alors la question devra rester en
suspens pendant cinq jours avant que le
Sénat puisse l'aborder. Voici ce que dit
l'article 25b:

Un ordre, une résolution ou un autre vote
du Sénat peut être révoqué; mais cet ordre,
cette résolution ou cet autre vote ne peut être
révoqué qu'après un avis de cinq jours et quesi les deux tiers au moins des sénateurs présents
votent en faveur de cette révocation. Toutefoisun seul jour d'avis suffit pour corriger les ir-régularités ou erreurs.

On peut proposer maintenant de révoquer
la troisième lecture ou donner avis d'une

motion de révocation qui sera mise en dis-
cussion dans cinq jours. Je crois que c'est la
seule proposition régulière qui puisse se faire.

Toutefois, le Sénat a pleinement le droit,
si l'accord est unanime, de revenir sur ses
pas et de considérer la motion pour la troisiè-
me lecture comme n'ayant pas été adoptée.

L'honorable M. CASGRAIN: Je ne veux
point prolonger le débat; je m'en remets
absolument à la décision du Sénat.

Le très honorable sénateur qui dirige le
parti adverse (le très honorable M. Meighen)
a dit qu'il ne se rappelait plus ce qui s'était
passé. Moi, je me le rappelle fort bien. Ce
bill a traîné devant le Sénat pendant plus de
deux mois, le comité siégea pendant trois
semaines ou plus. C'est simplement un bill
d'autorisation. Il est possible que le Gou-
vernement n'y donne jamais suite. Parmi les
bills dont je me suis occupé je n'en ai jamais
vu un qui ait suscité tant de discussion et que
cette Chambre ait pris tant de temps à voter.
Le très honorable sénateur me surprend.
Voyant qu'il n'y avait qu'un seul article à
l'ordre du jour, je crois qu'il a voulu entamer
un débat pour de bon, afin d'occuper le
Sénat pendant quelque temps. Je crois aussi
qu'il était injuste de sa part de demander
l'avis du Gouvernement, car le ministère n'a
qu'un seul représentant ici, qui n'est pas le
Gouvernement et ne peut pas parler en son
nom.

Le très honorable M. MEIGHEN: Certes
oui.

L'honorable M. CASGRAIN: Très bien,
je retire ce que j'ai dit. S'il peut parler au
nom du Gouvernement, qu'est-ce que les
quatorze ou quinze autres membres du cabinet
ont à dire?

L'honorable M. DANDURAND: Eux aussi
parlent au nom du Gouvernement.

L'honorable M. CASGRAIN: Le comité
a eu ses séances qui ont été longues et le
Gouvernement y était représenté. Il y a
envoyé pas moins de trois hauts fonctionnaires.
L'honorable sénateur de Montarville (l'hono-
mble M. Beaubien), en conre-i.ntemgtoi-
re, leur a demandé: "Est-ce là tout ce que vous
avez à dire contre le bill? Est-ce votre
dernier mot?" ils ont répondu: "Oui". Certains
membres du comité étaient enchantés du
projet de loi. Aujourd'hui, pour quelque
motif que j'ignore, ils ne semblent pas le
priser autant. Pourquoi ne pas faciliter la
tâche de la Chambre des communes? Nous
savons que cette session va être courte; du
moins telle est l'intention. Tout cela dépend
de l'opposition. Mais pourquoi ne laisserait-
on pas ce bill aller à la Chambre des com-
munes, comme les autres, et ne laisserait-on

31118-5j
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pas cette Chambre-là en faire ce que bon lui

semble? Je crois sincèrement que c'est un bill

qui intéresse la Chambre des communes tout

autant sinon, plus que cette Chambre-,ci.

J'aimerais que le bill fût transmis, mais je

m'en remets à mes honorables collègues.

Si l'on désire examiner de nouveau toute la

question, nous le ferons, mais si quelqu'un

veut étouffer le bill, pourquoi ne pas le faire

tout de suite plutôt que de retarder son

envoi à la Chambre des communes jusqu'à

se qu'il soit trop tard piur qu'il puisse y

être étudié? Je crois comprendre que le

Goivernecment a suppimté les jours reserves

aux députés et il s'écoulera peut-être des se-

maines avant qu'il ne soit mis en discussion.

L'an dernier le bill est parvenu à l'autre

Chambre deux jours seulement avant la

prorogation, et les députés qui devaient le

proposer et l'appuyer étaient alors à Québec,
où on était en pleine crise politique.

Puis je rencontrai, par pur hasanir, M. H. H.

Stevens. Il me dit "C'est là un excellent bill"

et il fit tout ce qu'il put à l'égard <le cette

mesure. M. Ilsley, ministre du Reveinu na-

tion al déclara "Je ne vois aucuine obJection a

ce bill, mais je n'ai pas eu l'occasion de le

lire.- Le hill resta done en suspens.

Je n'ai jamais jusquici sollicité le faveur

de cette Chambre, mais je lui demanderais

maintenant. comme faveur particulière, de

laisser ce bill ailler à la Chambre des coi-

mneuh .

L'honorable M. BALLANTYNE: L'hono-

'able sénateur me perniettrait-il de lui poser

une question? Il est au courant de tout ceci,
et il peuit mue renzeigier. Est-ce que la Fédé-

ration des armateurs, les chambres de com-

nuerce et les compagnies de chemin de fer

ont approuvé ce projet de loi?

L'honorable M. CASGRAIN: Je ne crois

pas qui lic: l'aient :,.p'rouivé. En outre,

nous avons à Montréail plusieurs entrepôts

de gros où l'on place des marchandises en

doutane, et les gens qui les exploitent, étant

mal renseignés, sans doute, ont cru que cela

pourrait faire diminuer leurs recettes. Règle
géinérale, ils sont musc' par leur intérêt parti-

culier.
D'autre part. nous avons eu des gens abso-

lument indépendants, comme le major George

W'.î'shi ngton Stphe'n-. qui étaient en faveur du

projet. Il travailla effectivement deux ans a

Hambourg. alors que la population de cette

ville nétait que d'environ 200.000 àmes. Il

se rendit là-bas afin d'étudier la langue aile-

mande. Plus tard, pendant, qu'il occupait le

poste de commiuai.Stre du p ort. il Y retourna;

la population s'était accrue jusqu'à 2 millions

d'âmes et elle aumiente encore. Lundi der-

L'hon. M. CASGRAIN.

nier, on a ouvert une zone franche à New
York. C'est la première qui ait été établie
aux Etats-Unis, mais en France il en existe
deux, et en Allemagne trois ou quatre, et ce

dernier pays a eul des ports libres depuis
l'époque de la ligue hanséatique.

Le bill ne peut faire de tort à personne.

voilà qui est certain. S'il ne guérit pas nos
maux, il ne peut causer aucun dommage; c'est

pourquoi je prie le très honorable chef de

lopposition d'en pernett:re l'adoption. Il

sait que je ne lui ai pas ménagé mon appui

en maintes occasions.

Quelques honorables SÉNATEURS: Oh!

Oh!

L'honorable M. MURDOCK: Honorables

sénateurs, je dirai que les groupes dont a

parlé mon honorable ami d'Alma (l'Hono-
rable M. Ballntyie) n'ont pas eu de repré-

sentant devant le comité spécial de l'an

dernier, et on ne les a pas invités, que je sache,

a y comparaître. En outre, depuis cette

époque, on a créé un conseil national des ports

qui pourrait avoir certaines opinions sur cette

question particulière. Je propose donc, avec

l'appui, je crois, de l'honorable sénateur

d'Alma (l'honorable M. Ballantyne) que

l'article 25b du règlement soit suspendu et

que la motion visant la troisième lecture du

bill soit révoquée.

(La motion est adoptée.)

RENVOI AU COMITÉ

AJOURNEMENT DU) DÉBAT

L'honorable PRÉSIDENT SUPPLÉANT:
Honorables sCnateurs, il s'agit maintenant de

lire le bill une troisième fois.

L'honorable M. MURDOCK: Je propose,

avec l'appui de l'honorable sénateur d'Alma

(l'honorable M. Ballantyne). que ce bill soit

renvoyé au comité des chemins de fer, télé-

graphes et ports.

L'honorable PRÉSIDENT SUPPLÉANT:
La motion est-elle adoptée?

L'honorable M. RAINVILLE: Honorables

sénateurs, si cette motion est proposée en

vue de l'appel de nouveaux témoins, je dirai

que lorsque le comité a siége l'an leinier, ceux

dont les noms nous avaient été soumis, furent

invités à comparaître. et ils exposèrent leur

façon (le voir. Maintenant que la troisième

leci tre a été révoquée. je crois que lIhonorable

leader dii Gouvernement et le très honorable

chef de l'opposition consentiraient à ce qu'un
jour fut réservé à la disciussion dit rapport.

Le très honorable M. MEIGHEN: Très

bien, très bien.
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L'honorable M. RAINVILLE: Il faudrait
au moins trois semaines pour se livrer de
nouveau à l'enquête que le comité a entre-
prise l'année dernière. Nous avons fait notre
possible, et nous avons lieu d'être satisfaita
Pour ma part, je souhaite une occasion de
discuter ce rapport.

L'honorable M. MURDOCK: L'honorable
sénateur ne croit-il pas que l'on doive sonder
le Conseil des ports nouvellement créé?

L'honorable M. RAINVILLE: Du tout.

L'honorable M. MURDOCK: Vraiment?

L'honorable M. RAINVILLE: Non, du
tout. Nous avons commis une grave erreur
en centralisant les commissions de port au
Canada, et nous nous en rendrons compte
avant longtemps. Cette question des ports
libres ne tient aucunement à la centralisation
des ports. Il s'agit d'une toute autre affaire.
Le port libre ne sera pas assujetti à cet
organisme central, il sera régi par des par-
ticuliers qui seront patentés par le Gouverne-
ment et qui se chargeront des frais. Je ne
vois pas l'utilité de renvoyer le bill à un
comité, mais je verrais avec faveur une dis-
cussion du rapport qui fut présenté l'année
dernière. Je proposerais donc au Sénat, à
titre de modification à la motion de l'hono-
rable sénateur de Parkdale, de fixer un jour
pour la discussion du rapport présenté l'année
dernière.

L'honorable M. MURDOCK: Je ne sais
pas si je me suis fait comprendre ou non. Je
faisais partie du comité de l'année dernière.
A tort ou à raison, je croyais alors, et c'est
encore mon avis, que seuls ceux qui favori-
saient généralement la proposition furent
invités à témoigner devant le comité, et que
nous n'avons pas eu l'occasion de connaître le
revers de la médaille.

L'honorable M. RAINVILLE: L'honorable
sénateur sait fort bien que deux ou trois
témoins se sont prononcés contre les ports
libres.

L'honorable M. MURDOCK: Mais la pré-
pondérance des témoignages rendus devant le
comité spécial, l'année dernière, favorisaient
les ports francs. Il est peut-être désirable
d'avoir des ports francs, mais je suis d'avis
que nous devrions être plus renseignés à ce
sujet que nous ne le sommes, à l'heure actuelle.
Pour moi, la seule manière d'obtenir d'autres
renseignements, c'est de renvoyer le projet
de loi au comité des chemins de fer. des télé-
graphes et havres, où nous pourrons le discuter
sous tous ses aspects et où, avec tout le res-
pect que je dois à mon honorable ami (M.

Rainville), nous pourrons obtenir le point de
vue du conseil des ports nationaux nouvelle-
ment créé.

L'honorable THOMAS CANTLEY: Hono-
rables membres du Sénat, cette question a
été discutée passablement à fond, l'année der-
nière et, en l'occurrence. j'ai exposé très libre-
ment et assez au long ma manière de voir
à cet égard. Pour moi, il est absurde de
songer à faire un port franc de Montréal.
Vous ne pouvez établir un port franc dans un
endroit où l'eau est recouverte de glace pen-
dant quatre ou cinq mois de l'année. A ma
connaissance, il n'y a que deux endroits au
Canada où il serait possible d'établir un port
franc et j'ai nommé Halifax et Vancouver.
Qui voudra dépenser $50,000, $60.000 ou $100,-
000 pour aiménager un port franc?

Nous parlons d'Hambourg. Je suis allé à
Hambourg et dans deux ou trois autres ports
francs d'Europe; j'en devrais donc connaître
quelque chose. Il existe dans chaque cas des
raisons particulières et des circonstances qui en
expliquent le succès plus ou moins grand.
Hambourg est le seul port qui ait un succès
remarquable, et c'est parce qu'il est le centre
maritime d'un vaste territoire environnant qui
n'a accès à la mer que par ce port.

L'on crut un temps que d'importantes
industries pourraient être attirées dans un port
franc, que l'on pourrait y réunir des matières
premières et les transformer sous forme de
produits que l'on réexpédierait alors en
franchise. Mais les ports libres sont un grand
désappointement à ce point de vue. L'on a
aussi cru que la construction maritime s'y
développerait sur une grande échelle. Cette
prévision paraît avoir été bien fondée jusqu'à
un certain point, car il s'est fait plus de cons-
truction de petits navires à ces endroits que de
fabrication sous aucune autre forme.

En tenant compte des faits dans le mesure
restreinte où j'ai pu les connaître, je n'entre-
vois pas que ce projet de loi puisse donner des
résultats pratiques. Ainsi que je l'ai déjà fait
remarquer, un port libre doit être situé de
telle sorte qu'il soit ouvert au commerce en
toutes saisons. Le Saint-Laurent s'en trouve
éliminé par le fait même.

L'honorable B. F. SMITH: Que dites-vous
de Saint-Jean?

L'honorable M. CANTLEY: Saint-Jean est
fort bien; presque aussi bien que Halifax-pas
tout à fait.

L'honorable M. SMITH: Le port ne gèle
jamais.

L'honorable M. CANTLEY: Les honorables
sénateurs peuvent adopter le projet de loi
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s'ils le veulent, mais d'après moi il ne produira
jamais de résultats pratiques.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables membres du Sénat, je sais que, sur la
question de décider quelle est la meilleure façon
de traiter cette mesure, il y a divergence d'opi-
nions entre l'honorable sénateur de Parkdale
(l'honorable M. Murdock), dont l'attitude
m'inspire beaucoup de sympathie, et l'honora-
ble sénateur qui appuie la motion principale
(Phonorable M. Rainville). L'honorable séna-
teur de Parkdale ne serait-il pas satisfait si
nous ajournions le débat à une certaine date,
disons cette semaine même. alors que nous
pourrions, aidés du rapport du comité spécial
de l'an dernier, examiner à fond cette mesure•
C'est surtout à cela que je pensais. Je n'aime
pas à insister sur un nouveau renvoi à un
comité, et cela pour deux raisons. En premier
lieu, nous aurions l'a:ir de blâmer le comité qui
a déjà examiné cette mesure, et je n'ai aucune
raison de le faire. Je n'ai pas le moindre motif
de penser que ce comité n'a pas été impartial
quand il a entendu les témoignages rendus
pour ou contre et qu'il n'a pas accompli hon-
nêtement et fidèlement toute sa tache. S'il en
est ainsi et si nous devons avoir le temps de
faire une étude complète du rapport de ce
comité, nous ne sommes guère justifiables d'in-
sister pour le renvoi du projet de loi à un
autre comité.

Ma deuxième raison, dont le parrain du pro-
jet de loi a d'ailleurs parlé, c'est que, bien qu'il
s'agisse d'un bill d'intérêt public, c'est un simple
membre qui le présente, et il en sera de même
dans l'autre Chambre. A moins que nous ne
l'adoptions bientôt, il n'aura pas le temps de
subir l'examen de l'autre Chambre et il mour-
ra d'inanition. Voilà une chose très importante
à considérer. Ne pourrions-nous fixer pour la
continuation du débat une date qui convien-
drait à tous les honorables sénateurs, disons
jeudi prochain? Dans l'intervalle, nous pour-
rions examiner à fond le rapport du comité de
l'an dernier. J'ai en vain essayé de mettre la
main sur un exemplaire des Débats du Sénat de
1936, dans le but d'établir clairement, comme je
le crois, que ce rapport n'a jamais été examiné
par le Sénat. Je ne crois pas que nous ayons
examiné cette mesure à la lumière du rapport
du comité. Le fait de constater que je me
trompe pourrait modifier mon jugement. Je ne
puis me rappeler ce que renfermait le rapport
du comité, ni quels en étaient les voeux. Je suis
convaincu que si nous avions discuté ce rap-
port alors que je me trouvais ici, je me sou-
viendrais de la portée des voux du comité. Je
suis d'avis que l'on devrait me permettre de
proposer le renvoi de la suite de la discussion,

L'lhon. M. CANTLEY.

si le leader du Gouvernement veut bien y con-
sentir, avec l'entente que nous la reprendrons
jeudi. Dans l'intervalle les honorables Séna-
teurs auront suffisammen,t de temps pour
étudier le rapport du comité et le projet de loi
qui y donne suite.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'y ai
aucune objection. Mais je voudrais être bien
certain que le rapport renferme le texte sténo-
graphié des témoignages qui ont été rendus
devant le comité et que nous pourrons en
obtenir des exemplaires pour les distribuer
aux honorables Sénateurs.

L'honorable M. RAINVILLE: Il a déjà
été distribué.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il est
bon de faire ob-erver. honorables Sénateurs.
que nous ne devrions pas étudier cette question
à la légère tout simplement parce qu'il s'agit
d'une mesure d'autorisation. Nous devrions la
disruter avec tout le soin que nous accordons
aux autres mesures d'importance considérable
qui comportent la modification de la politique
de l'Etat. Les projets de lois qui autorisaient
la construction du Grand-Tronc-Pacifique et du
Transcontinental étaient des mesures (autori-
sation, comme l'était aussi le projet de loi
autorisant la construction dii chemin de fer
Pacifiquc-Canadien. Dans ce cas le Gouverne-
ment n'a pas dit qu'il se désintéressait de l'a-
doption de ces mesures simplement parce qu'el-
les n'étaient que des mesures d'autorisation.

L'honorable M. BLACK: Honorables séna-
teurs, je disirerais savoir si les témoignages
entendus au comité ont été publiés dans le
rapport?

L'honorable M. CASGRAIN: Oui, ils ont
été imprimés au complet.

L'honorable M. DANDURAND: Le gref-
fier de la Chambre m'a appris qu'on en avait
imprimé 500 exemplaires et qu'il y en avait
assez pour en distribuer aux honorables séna-
teurs.

L'honorable M. MURDOCK: Mon opinion
peut être bonne ou mauvaise et ne rien valoir,
mais je pense que règle géné.rale on n'a présen-
té qu'un côté <le la question au comité. Si cette
opinion est fondée, ne serions-nous pas justi-
fiés d'entendre des représentants autorisés de
ceux qui s'intéressent aux ports sur l'autre
aspect de la question.

(Sur la motion du très honorable M.
Meighen le débat est ajourné à jeudi pro-
chain.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à trois
heures de l'après-midi.
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SÉNAT

Mercredi 10 février 1937.
Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-

midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILLS D'INTÉRÊT PRIVÉ
PREMIÈRE LECTURE

Bill C, loi concernant la Central Finance
Corporation et changeant son nom en celui
de "Household Finance Corporation".-L'hono-
rable M. Little.

Bill D, loi constituant en corporation la
Federal Fire Insurance Company of Canada.-
L'honorable M. Little.

Bill E, loi constituant en corporation la
Wellington Fire Insurance Company.-L'hono-
rab-le M. Little.

Bill F, loi constituant en corporation la
Gore District Mutual Fire Insurance Company.
-L'honorable M. Lynch-Staunton.

Bill G, loi constituant en corporation la
Sterling Insurance Company of Canada.-
L'honorable M. Moraud.

Bill H, loi concernant La Compagnie des
Prêts et Finance Industrielle.-L'honorable M.
Moraud.

MOTION POUR DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. MORAUD: Avec la per-
mission du Sénat, je propose que le bill (G)
soit maintenant lu pour la deuxième fois.

L'honorable M. MURDOCK: Voyons le
bill, s'il vous plaît.

L'honorable M. MORAUD: Très bien, alors,
vendredi.

(La motion pour la deuxième lecture est
inscrite à l'Ordre du jour pour vendredi
prochain.)

BILL MODIFIANT LA LOI DE LA
CANADIAN RED CROSS SOCIETY

PREMIERE LECTURE

Bill 14, loi modifiant la Loi de la Canadian
Red Cross Society.-L'honorable M. Dandu-
rand.

BILL SUR LES PORTS ET JETÉES DE
L'ÉTAT

PREMIÈRE LECTURE

Bill (9), loi modifiant la Loi des ports et
jetées de l'État.-L'honorable M. Dandurand.

CONSERVATION DES LÉGUMES ET
FRUITS-CONGÉLATION

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable M. SAUVÉ demande au Gou-
vernement:

Si le Gouvernement possède des renseigne-
ments assez précis sur le résultat de la congéla-
tion des légumes et des fruits au Canada et si
oui, a-t-il des bulletins à la disposition du public
pour fins d'éducation et d'encouragement;

Quels sont les fruits et les légimes qui d'après
ces rapporte ont été soumis avec succès ou avec
insuccès aux procédés de congélation;

Le gouvernement a-t-il assez de renseignements
satisfaisants pour recommander cette nouvelle
industrie de la congélation des légumes et des
fruits?

L'honorable M. DANDURAND: J'ai ici la
réponse aux questions posées par l'honorable
sénateur:

1. Oui.
2. On a réussi à congeler avec succès et à

répandre dans le commerce les fruits et les
légumes suivants: les fraises, les framboises,
les cerises, les bluets, les pêches, les asperges,
les épinards, le maïs en épis, les pois, les
haricots (une variété), et la rhubarbe. On n'a
pas encore essayé tous les légumes. Toutefois,
la congélation des tomates n'est pas satisfai-
sante.

3. Oui.

Le très honorable M. MEIGHEN: La
réponse à la première partie s'applique-t-elle
aux deux questions? Si oui, quel est le -titre de
la publication?

L'honorable M. DANDURAND: Je ferai
remarquer au ministère que la réponse à la
première partie de la question est incomplète.

COMITÉ DES CHEMINS DE FER
Sur la motion d'ajournement.

L'honorable M. DANDURAND: Je rappel-
lerai à ses membres que le comité des chemins
de fer siégera immédiatement après cette
séance. Je le fais pour dissiper les doutes
de ceux qui sont souvent en peine des travaux
du Sénat, et pourraient 'trou-ver nos séances un
peu courtes. Ils ignorent peut-être que nous
ajournons pour nous consacrer aux importantes
délibérations de nos comités permanents.

(Le Sénat s'ajourne à demain à trois heure@
de l'après-midi.)

SÉNAT

Jeudi 11 février 1im,

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au fau-
teuil.

Prières et affaires courantes.



S EN AT

CONSERVATION DES LÉGUMES ET
FRUITS CONGÉLATION

RPPONSE À UNE DEMANDE DE RENSEIGNE-
MENTS

L'honorable, M. DADRN: Hono-
rables séna teturs. on i fait remar 1 iquer que
le premiiier parîagraphe (le la (1 iestion posée

hier par l'h onorablhie s eýna tfc r dIe R igaud
(l'honorable M., Sauvé) comportait deux par-
ties, et n 'a pas reçu h(l réponse'léuae
J'apprcnîd'î ique lc niot 'Ouii" répond1 aux (fexx
questions posées par le prei eer pa ragIraphie.

Le très hionorable M. MEIGIIEN: Alors,
quel c st le titre (le la publication?

L'honorable NI. DANDURAND: Cette
question n 'a pas été posée.

Le très honorable M. GRAHAMI Elle
n'aî peut -être lpas île t itrei.

1311.1, DEI LINDTST]tIE LAITIERE

TROISiCM1E LECTURE

Bill 8, Loi îioiiiant la Loi (ic l'industrie
l:îitière. l'honorable M.%. l)andurand.

BILL DES ZONES 1AN('IIES DE
C'tMMERCE É'TRANGER

ItENS01 Au COMI tEl

AX l'appel île l'oislr
lieprisî'e t ébat 11joîuîi( su' tr la nbuîiîîîi i1,

t'honoraule ut, énittetîr tîsiîi.pour i la isiii
lect ine dlu bll tAX, iiti tl1ý ut ''oi p)erînlettuiit
Ft'é abl issin iîi t. Fexîitctiîîlî v et illiîiîticl îde
z0lies fr i p (i' le îuî11iPlîîîî i ' é -ii, gei . et suri
l'an diiîî'îtîînt te thiiîîi'îhte '.iitt ii(idock.''

-- Le tié'. tuîîîîîui itîti' . îteîil -Nleigtîleiî) __

L'honorable J.-P-B. CASGRAIN: Hono-
rablte<s sénia teiuts. piolir la deuxième fois. J'nii
I 'h orneur de tproposer, appuyé par tl'honorable
sénateuir de Repentignv (l'honorable M. Ramn-
xville) . la troisième lecture (le ce bill. Je mue
stuis dlonncé beiaucoutp île peine pontr m'as-
sitl'c'l'

L'honorale M. MUR DOCK: Hlonorables
jel i 5 e soultèexe une question de règle-

nlien t. I a Ch ambr)<le est sa isi e d' une mot ion.
je ci-ois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: L*lîoniorablk,
sénateurl de Paî'kdale (l'honoratble M. Mur-
dock) a raison. La Chambre est saisie d'une
motion proposée comme amrendement par
l'honorable sénateur, et le débat fut ajourné
par le tr'ès honorable collègue de St. Mary's
(le très honorable M. Meigben).

Le très honorable M. MEIGIIEN: Hono-
rables sénateurs, j'interprétais la situlation

ucteletcne mot ion rescindant la troisième
lectuîre a été adoptée, obligeant le parrain dit
bill à proposer dle nouveau la troisième lec-

L'hxoîî. -M. DAN'\DURA'NýD.

turc. Avant cette annulation, j'avais pro-
posé lacîjotîrneient du débat, qui était alors
à sa quatrième étape, au moment de décider
de l'adoption du bill. Après l'adoption de la
motion (le l'honorable sénateuîr de Parkdalc
(l'hionor'able M. Mci'-doek), rescindant la troi-
'.iénp Infrî' antérieiu're je n'aii pa's pr'oposé
l"'ajourinemuent clx débat sur la question de la
tro'îisièmîe lectture.

Toutefois, J1e ne nie propose' pas (le disecuter
l mnesuîre. Je désirais qxîe le Sénat e t moi-

meme eussions l'occasion dl'examîiner' à fond le
l'appor't du1 coiité spécial dle la <dernière ses-
sîon sur cîn bill semblable il celui dont nous
sommes présentement saisis. On se r'appellerac
qcîe mardi soir, je (lisais à la Chambre qu'à ma
souvxenance, la mesure n'avait pas été discuté-
à la Icumière cIe ce rapport, et qu'il n'av'ait
même jamais été discuté par' nouîs. Je parlais
soîus réerve, mals je vois que j'avais r'aison.
Il est v'rai qute le com-ité fit son l'apport, mais
assez tard, et ce r'appor't ne fut jamais l'objet
(le discuîssion parmi nous. lus tard, lorsquîe
nouîs en fûmes aiu moîment (le la t roisième lec-
tille, c'accordi avec (Vautres mncmbres diî Sénat,
je l'acceptai. De fait, le rapport a été déposé
'.i tard clans la sess.ion que nous ne pouvxions
gýuère r'etarduer notre décision ici, -i nous dési-
rions~ qute lauître Chambre étudiât le bill.
1Mais cette, année, la ses.sion est relativement
peu avancée. J'étais d'av is, et le suis encore.
que nous ne dexvrions pr'enre cle déc'ision quta-
prîès un rexamein auiisi appjrofoîndi quîe posîsible
de la pr'euvxe entenue et cli r'atptort dli comité.
J'ai Ili t roi s t ém toignîages. yîî t iri.s Cc'lui (le
M. Stetîliiný, mais les faits s.aillaînts m'ont
pluîtôt clîî.D'après moi, les témoins n'ont
nul le ment es.sayé d 'e'iisager' la ques.tion d'après
],', ci rcon stacest au C'anada, mtais se sonit <'tot-
tentés dle r'elater ce quti se pass'e en Allemnagne
et dans. ]es autr'es pa'ys. où les zones fr'anchues
ont ineonte'.t.bleînenit eti lu stuc'ès. Les témaoi-
gnaîge, n'établissent dIe preuive ni pour ni contre
la ie.uî'e. Je serîai,. hurexux d'entendrie <le,
nuiv'eau cî lc pa rri ns dît il', ou Ftl : iites qui
aitrlont r'éfl éclii à la ciuiest ion dlepîi is la dernièr'e
sessicon, aiprès a\ix é1'tudcié h', r'appor't à fondt.
L.orsiqui e n octs aucironîs ent enduc leurs opinîîions,
c't leuilrs eri t i îues cIles témuoigna ge s e t il i ra ppor't,
nouis seronis miieuix placés tour décicder notre
lignce île conduite d'uîne manicle inutelligente.

LIeto' bt'JAMES MURDOCK: Honora-
les sén:xteivi"'î .te couîrs le i'isqîîîe de poasser pour
Peucthxic cn soclex'ent ma-intenant des; qules-

t osqui, à m roný s ns. s'iinpo.senit.. On renai'-
quera que le comîpte rendcî des délibérations de
l'an dernier relatif aux zones franches indique
qcîe le conmité fuît ajourné du 6 atî 9 juin. De
fait. l'iajourniemient eut lieu le 6. Rien ne fait
eroir'e qcîe les mnembres se réuînir'ent de noul-
veacu. Ils le firent, mais il ne se prit ixas de
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notes sténographiques de la séance. J'étais
présent comme membre, et quelle ne fut pas
ma surprise de voir un rapport prêt à être
déposé. Nous le savons, il fut adopté, comme
on l'a dit et avec raison. parce que nous appro-
chions alors de la fin de la session.

Le témoignage de M. Stephens me remplit
d'enthousiasme. Il semblait plausible, mais,
me disais-je, surtout après avoir entendu dire
à l'un des autres témoins, comme on le verra
à la page 21 de la preuve, que des télégrammes
de protestation avaient été reçus de Vancouver,
Windsor, Toronto, Hamilton, Québec, Mont-
réal, Saint-Jean et Halifax, au sujet du projet
de loi, ne vaudmit-il pas mieux entendre
l'autre partie? J'en conclus que nous devrions
entendre des représentants responsables des
chambres de commerce de chacune de ces
grandes villes, et grande fut ma surprise devant
la hâte avec laquelle l'affaire fut expédiée et
le rapport présenté au Sénat.

Nous voici saisis du même bill auquel, lors
de la dernière session, nous faisions les pre-
mière, deuxième et troisième lectures sans
aucune discussion.

Je suis loin d'être parfaitement renseigné
sur les zones franches de commerce étranger,
et, dans les circonstances, j'ai droit, je crois,
de savoir pourquoi les chambres de commerce
que j'ai mentionnées s'opposent à cette mesure.
J'ai également droit de connaître le point de
vue du Conseil des ports nationaux, qui est
en fonction depuis que nous avons discuté
ce bill à la session dernière. Voilà pourquoi
j'ai proposé, mardi dernier, appuyé par l'ho-
norable sénateur d'Alma (l'honorable M. Bal-
lantyne), que tous les mots de la motion après
le mot "maintenant" soient omis et remplacés
par les suivants: "renvoyé au comité permanent
de la banque et du commerce." A la suite d'une
certaine discussion à cette occasion, j'ai con-
venu volontiers que la mesure devait être
renvoyée au comité des chemins de fer, télé-
graphes et ports. Mais, sans contredit, quelque
comité devrait entendre toute objection que
l'on pourrait soulever contre les pressantes
recommandations de M. Stephens, faites, je
crois, comme résultat de connaissances com-
plètes et d'études approfondies.

Le Sénat aurait tort d'envoyer à l'autre
Chambre un bill de cette importance, con-
cernant une question absolument nouvelle,
sans en avoir envisagé les deux côtés, et je
ferai respectueusement observer que le comité
spécial du Sénat n'en a examiné qu'un seul
l'an dernier.

L'honorable J. H. KING: Honorables séna-
teurs, je ne désire pas prolonger cette dis-
cussion. L'autre soir, quand le très hono-
rable leader de la gauche (le très honorable

M. Meighen) a dit que cette question n'avait
pas été débattue. . .

Le très honorable M. MEIGHEN: Le rap-
port.

L'honorable M. KING: Oui le rapport...
j'avais l'impression qu'une discussion avait eu
lieu. Mais, après m'être renseigné, je con-
state qu'il avait raison. Le rapport fut adopté,
et le bill lu pour la troisième fois sans beau-
coup de discussions, mais la nomination du
comité fut précédée d'un très sérieux et long
débat. Le comité a tenu plusieurs séances
et offert l'occasion aux gens intéressés de se
faire entendre. Parmi eux je mentionnerai le
major Stephens, tenu pour une autorité en
matière de ports. Dans sa jeunesse, en
1888, il avait vécu à Hambourg, où il se ren-
seigna, et une vingtaine d'années plus tard,
étant devenu président du port de Mont-
réal, il retourna à Hambourg, où il fit de
nouvelles recherches et vit de ses yeux
l'amélioration de ce port, ainsi que de ses
avantages pour ceux qui l'utilisaient. Ses
paroles étaient très convaincantes. De même
que l'honorable sénateur de Parkdale (l'ho-
norable M. Muirdoek) je ne connaissais pas
grand'chose des zones franches, mais le major
Stephens a créé une vive impression sur nous
tous. Puis la Fédération des armateurs s'est
présentée devant nous, par l'intermédiare
de M. ..

L'honorable M. BALLANTYNE: M.
MacCallum.

L'honorable M. KING: Oui. Le témoigna-
ge de M. M-acCallum-il est assez sommaire-
indique que, en vertu de nos règlements de
douanes actuels, grâce à nos privilèges
d'entreposage, nous avions très bien fait face
à la situation. Il a dit que les gens qu'il
représentait ne voyaient guère la nécessité
de zones franches au Canada. De plus, il y
a le témoignage de M. Clarke, secrétaire de la
Chambre canadienne de commerce, laquelle
représente les Boards of Trade du Canada.
Son témoignage montre que cet organisme est
assez satisfait de la situation générale des
doumies au pays et n'est pas disposé à favo-
riser des zones franches. L'enquête a dévoilé
que la question des zones franches a été étudiée
durant plusieurs années aux Etats-Unis. On a
fait des observations de temps à autre au con-
grès, mais chaque fois que ce sujet a été porté
à son attention, les manufacturiers américains
ont prétendu que les zones franches nuiraient
sérieusement à leurs intérêts. On a dit égale-
ment au comité que l'an dernier, vu des condi-
tions qui avaient surgi dans le port de New-
York, le gouvernement avait décidé d'adopter
un bill autorisant les zones franches, et qu'il en
avait été établi une dans ce port.
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J'approuve la motion demandant que cette
question soit examinée plus à fond, et je pense
qu'elle pourrait être renvoyée à un comité
permanent de cette Chambre. Etant donné
le travail dont est chargé le comité des chemins
de fer, je suggère, si l'honorable sénateur de
Parkdale (l'honorable M. Murdock) le veut
bien, que ce projet de loi soit renvoyé au
comité de la banque et du commerce, où nous
pourrons mieux nous renseigner sur les progrès
du port de New-York. Cette question ne petit
facilement être laissée de côté. Nous savons
qu'en Allemagne, en Hollande, et divers autres
pays européens, il y a eu des zones franches.
Quelques-unes des zones franches ont réussi,
alors que d'autres ont failli. Apparemment, il
peut être avantageux d'établir des zones
franches dans un pays où les marchandises
peuvent être rassemblées et transbordées. Ce
sujet mérite d'être examiné, et j'approuve
volontiers la suggestion qu'il soit soumis à un
comité spécial. ou à un comité général de cette
Chambre, pour plus ample étude.

L'honorable M. MURDOCK: Je veux bien
laisser à la Chambre le choix du comité auquel
le bill sera renvoyé. Je serai satisfait du
comité de la banque et du commerce. Il
petit obtenir les renseignements.

L'amendement (le l'honorable M. Murdock
est adopté, et le projet de loi est renvoyé au
comité permanent de la banque et (lt com-
merce.

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. McMEANS, président du
comité des divorces, présente les bills suivants,
qui sont lits pour la Ire fois:

Bill I, loi pour faire droit à Joseph Neilson
Blacklock.

Bill J, loi pour faire droit à Francis Hector
Walker.

Bill K, loi pour faire droit à William Edward
Connor.

Bill L, loi pour faire droit à Annie Nemchek
Cohen.

Bill M, loi pour faire droit à James Gordon
Ross.

Bill N, loi pour faire droit à Florence Anna
[verson Salberg .

BILL DES TRANSPORTS

SÉANCES DU COMITÉ

L'honorable M. DANDURAND: Hono-
rables sénateurs, je croyais que le comité des
chemins de fer, des télégraphes et des ports
serait convoqué demain pour continuer son
examen du bill des transports, mais les témoins
que l'on devait entendre nous ont priés de
n'être entendus que la semaine prochaine. Le

L'hon. M. KING.

comité ne siègera donc pas demain. Par consé-
quent, je propose que lorsque le Sénat s'ajour-
nera cet après-midi il reste ajourné jusqu'à
lundi prochain, à huit heures du soir.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne au lundi, 15 février, à
huit heures dt soir.

SENAT

Lundi 15 février 1937.

Le Sénat se réunit à huit heures du soir,
Son Honneur le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

INDUSTRIE DE LA BETTERAVE A
SUCRE
RÉPONSE

L'honorable M. SAUVÉ demande au Gou-
vernement:

1. Le gouvernement possède-t-il des renseigne-
ments précis sur l'industrie de la betterave à
sucre au Canada; si oui quel est le progrès de
cette industrie depuis sa fondation?

2. Quelle était la valeur <le sa production en
1911 et quelle était-elle en 1936?

3. Les compétences du ministère de l'Agri-
ture recommandent-elles cette industrie dans
les régions canadiennes où le sol est apte à la
culture le cette plante racine?

L'honorable M. DANDURAND: J'aimerais
que cette question soit transformée en ordre
de dépôt de document, et je ferai le dépôt
séance tenante.

(La demande de renseignements est trans-
formée en ordre de dépôt de document.)

IMPORTATION DE GRAIN AU CANADA

ORDRE DE DÉPÔT DE DOCUMENT

L'honorable M. DUFF demande au Gou-
vernement:

Qne soit émis un ordre lit Sénat pour la pro-
duction d'un état indiquant:

1. I)e quel pays a-t-il été importé du grain au
Canada?

2. Quelle quantité <le grain a été importée au
Canada, en l'aimée civile 1936?

3. A quels ports canadiens cette denrée a-t-
elle été déclarée en ladite année, et quelle quan-
tité a été déclarée à chaque port?

4. Quels sont les droits du Tarif douanier
canadien pour la valeur imposable sur le grain
importé au Canada par les fabricants de farine
de grain et d'autres produits du grain?

5. Quels sont les droits du Tarif douanier
canadien pour la valeur imposable sur le grain
importé au Canada par les cultivateurs et par
les éleveurs d'animaux de ferme. volaille, etc.?

6. Quelle quantité de grain les fabricants, cul-
tivateurs et autres ont-ils importée au Canada,
en l'année civile 1936?
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7. Le droit douanier sur le grain a-t-il été
remis, en tout ou en partie, pendant l'année
civile 1936?

8. S'il a été remis, en vertu de quelle autorité
cette remise de droit a-t-elle été faite?

9. Quelle est la date de cette remise?
10. Le droit a-t-il été réimposé? A quelle

date?
11. Quelle quantité de grain a été importée

durant la période de remise, et quelle quantité
à chaque port d'entrée?

12. Quelle quantité du grain importé durant
la période de remise a été transformée en fa-
rine de grain durant ladite période?

13. Quelle quantité de grain ont, durant
ladite période, importée les cultivateurs et les
éleveurs d'animaux de ferme, volaille, etc.?

14. Le prix du grain et de la farine de grain
est-il resté stable pour le consommateur, ou a-t-il
fluctué durant la période de remise du droit,
par rapport au prix avant la remise et après la
réimposition du droit?

15. Quelle quantité (lu grain importé durant
la période de remise du droit les importateurs,
fabricants et autres détiennent-ils encore, à la
présente date?

16. Le droit sur le grain est-il réglé d'après
les "Conventions d'Ottawa"?

17. S'il est ainsi réglé, d'après quelle clause
ou quelles clauses, de ces Conventions?

18. Le gouvernement a-t-il reçu des plaintes,
ou des renseignements, à l'effet que du grain
importé durant la période de remise de droit
était détenu, ou accumulé, afin d'exiger du con-
sommateur un prix plus élevé?

L'honorable M. DANDURAND: Je n'ai
pas la réponse à la question de l'honorable
collègue, et désire que cette demande de ren-
seignements soit transformée en ordre de dépôt
de document.

(La question est transformée en ordre de
dépôt de document.)

BILL DES PORTS ET JETÉES DE L'ÉTAT
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable RAOUL DANDURAND pro-
pose la deuxième lecture du bill 9, Loi mo-
difiant la Loi des ports et jetées de l'Etat.
-Honorables sénateurs, ce bill a pour but de
modifier la Loi des ports et jetées de l'Etat,
laquelle réglemente l'administration de tous les
ports non gérés par commission, et comprend
quelque neuf cent cinquante petits quais dans
le pays, la plupart construits par le ministère
des Travaux publics et plus tard placés sous
l'autorité du ministère des Transports. Ces
quais sont d'ordinaire exploités et gérés par un
gardien, qui s'occupe de la réception des mar-
chandises, voit au besoin de l'éclairage, ainsi de
suite.

Plusieurs petits endroits trouvent fort diffi-
cile de se procurer des gardiens de quai. Ces
gardiens sont payés à même les droits per-
çus pour la manutention des marchandises, et
ils sont censés, en vertu de la loi de la véri-
fication, remettre au Trésor les sommes qu'ils
perçoivent. Mais en pratique, on agit autre-
ment. Depuis 1930 ou 1931, on a permis aux

gardiens de quai de retenir par devers eux les
frais encourus pour l'exploitation des quais en
même temps que leum propres rétributions.
Comme la chose est une violation de la loi,
le bill propose de régulariser la pratique ac-
tuelle.

On verra que le ministre se charge de choi-
sir les gardiens de quai et autres aides au be-
soin. Le gouverneur en conseil faisait autre-
fois les nominations, mais c'est en 1918, je
crois, que ce devoir fut délégué à la Commis-
sion du service civil. En 1922, la Commis-
sion s'étant aperçue qu'elle n'obtenait même
pas de réponse de ceux à qui elle demandait de
servir de gardiens de quai, recommanda de
remettre cette tâcihe au ministre. C'est la rai-
son de l'amendement qui vise à conférer cette
autorité au ministre. Comme il l'a dit ail-
leurs, il ne s'occupe guère de ces choses lui-
même, puisque le ministère a un fonction-
naire chargé d'aller ici et là à la recherche
d'hommes de bonne volonté susceptibles d'ac-
cepter ces positions.

Celui qui accepte a des devoirs à remplir,
mais il n'est pas grassement payé. Je le disais,
la rémunération provient des droits. On se
plaint qu'un certain endroit a un quai avec
un gardien qui perçoit des droits, tandis qu'un
autre quai à quelques milles de distance n'a
pas de gardien, et donc qu'on n'y perçoit
aucun droit. C'est là une situation qui con-
fronte tous les gouvernements qui ne peuvent
guère s'y dérober. Pas de gardien si l'on ne
peut trouver personne qui consente à l'être.
On demandera peut-être pourquoi le gouverne-
ment ne paie pas un salaire à ceux qui sont
nommés à ce poste. Le montant des salaires,
dans ce cas, dépasserait de beaucoup le total
des recettes perçues à ces petits quais.

Dans plusieurs endroits, le gardien fait un
travail important, car il reçoit les marchan-
dises dont il est responsable. Il peut être
obligé d'entreposer ces marchandises jusqu'à
l'arrivée du propriétaire. Lorsque ce dernier
veut entrer en possession, le gardien, qui ha-
bite peut-être à un demi-mille ou plus du quai,
est obligé de venir les livrer, et pour tout cela,
il aura droit à 5c. ou 10c. Il faut donc qu'un
homme aime à rendre service pour accepter
une telle charge.

Les amendements sont de peu d'importai-
ce. J'ai esquissé les principaux. Au comité
général, je répondrai à toutes les questions
sur l'exécution de la présente loi et sur les
détails du bill.

L'honorable M. MeMEANS: J'avais es-
péré que l'honorable leader expliquerait le bill,
mais ce qu'il vient de dire n'a servi qu'à m'em-
brouiller. Avec tout le respect que je lui
dois, je dirai qu'il ne comprend pas les amen-
dements. Il les a confondus avec la Loi du
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é.erx iee civxil et plusieurs autres sujets. Le
bill s'intitule "Loi modifiant la Loi des ports
et jet (es (le lEtat''. mais l'hxonor'able collè-
Lue( iila nullement éclairci l'objet de la mie-
SUITc. Je ne prends pas la parole pour m'op-
poseri' au bill. mais pour demander à 7iono-
l'able leader dlu Gouvxernement de faire une
déclaration plus succincte et qui explique mieux
la vértable raison du bill. L'explication que
nous av ons entendue, c'onfond le bill avec la.
loi dui serv ice civil et autres sujets.

L'honorable M\1. DANDURA-ND: Non.' J'ai
dit qu*axant 1918, ces gardiens de quai étaient
nommés par le Gouv erneur en conseil, et que
de 1918 à 1922, la Commission (lu service civil
avait été chargée (le faire ces nominations. En
1922', au moyen d*un règlement quelconque, la
Commission remit cette autorité au mninistre.
C'est-à-dire que la Commission se déchargea
(lu pouvoir de Dnmmier les gardiens de quai
pour le déléguer au mini"tre. Voilî pourquoi,
en vertutd (le ts amendements, le ministre con-
tinnuera (le faiire î'snomiinations. Mais la ré-
miuneration ou table (le droits. restera la pré-
rogal ixe du ( Gouvxern eu r ci con -eilI L'expli -
cation que j 'ai (donnée mie semble pourtant
bien a ppropr'iée au hilIl. Elîle montrle la r'aiso0n
de l'amnende'ment auitoi-isatnt le ministre à nom-
mer- les gardiens (le quh et leuris aides. Cet
amenulement sanctionne simplement tîne cou-
tume qui a suiv'i une décision de la C ommîns-
sion dlii sev c ivil en 192-2.

Je n'ai pas pris la peine île fair'e l'emarqucî'
que le pîremier' articec du bill remplace le
ministre dle la Marince t (les Pêchieries par' le
ministre des Transports.

L'artiî'le 3 île la présente loi est ainsi libellé:
L.a présenite loi le sapptl iqule pas aiiîx ports

<le Toi',ntio. dle dIit1e.(e -Mon tréal I 'Hllifax,
île 1'itoiî 0i1 île ntiî hnNB.ii à aucuin
port pa éson i le eit r,'e il e coin-o issa irles nomn-
in é ci en lt il île qcliiie loi du lParlemnt dut
canada.

Petit' rendre cette e\î'eption plus générale et
plus claiîre, on le r'e'mplace pal' ce quii suit:

L.a pr'ésent e loi nîe s'apl li q îe à aticuin poi't
pIi ô s0115 l'aîîliniisii ailoo. lai ge'stionî 't le~ con-i

di'l iit Conîsil (les. poets iitioiîaîîx <oi île com'-
ii.iî'.ilinîiiés eni vi l dle cjuclîjiie loi dli

J'ai déjà traité de l'article 3 dut bill qui
potirvoit à la nominaîtion <le fonctionnaires et
d'employés, et j'ai nmontré que si le ministre
a l'auîtor'ité de nommer "les fonctionnaires,
enmployés o11 joiurnaliei's qu'il juge utiles", il
le doit à un amnendenment r'ésuîltant d'un règle-
nment (le la Commission dit service civ il.

L'honorable M. MeMc,\EANS: L'auitor'ité pourt
faire les nominations appartient-elle mainte-
niant à lat Comumission dlu scrxvice civ il ou aut
ministre?

ILion. _M. MMAS

L'hîonor'able MN. DANDIJRAND: Ait minis-
tre. Il dlevraî faîire la chasse à l'homme pxourx
en trouxve' qui ac'cepter'ont <'être gardliens de
quai, puilsque la Comisi-sion dut ser'xice civil
n'y réussit lias. Dans bien des ('as, personne
ne veut accepter. Voilà pourquoi quelqjue deux
cents quais sont sans gardiens.

Le très honorable M. GRA&HAMý: La pra-
tique existe depuis des annees.

L'honorable -M. DANDLTRA'ND: Les autres
articles sont purement techniques, et je pourrai
les expliquier au comité.

L'honor'able M. McMEANS: Je suis forcé
d'admettre mon ignorance de l'objet du bill,
et que je suis incapable de saisir les explica-
tions de l'honorable collègue. Si je comprends,
le bill enlève à la Commission du service civil
le pouvoir de faire certaines nominations, et le
remet aut Gouvernement. Ai-je tort?

L'honorable 1\1. MIURDOCK: Oui. Jus-
qu'à 1918, le Gouver'neuri en conseil nommait
tout: ces garîlien5 (le qulai. A cette date, la
Comxmission dit service civ'il fuit autorisée à
les nommer, et c-întinua- jusqu'en 1922. alors
qu'il luii dtexint impossible île triouvxer des

P: ili11ts e quii la for'ça à idemander n-au mi-
nistx dle faiec' les nominations. Cet état de
chioses prév'aut depuis 1922.

L'huonor'able M. Mc\IMEANS: De sorte que
e bill enlèv'e certaine autorité à la Coin-
mission dii service civil, et de fait, confère au
ministre le pouvoir d'exercer certain favori-
t isi ît e. Je nie compriends guère le bill des
pýorts et j etéî., mals te saisis bien qu'à l'avenir,
le ministre, et non la Commission dii service
civil fera les nominations. Ce que j'en re-
tiens, c'est que le Gouvernement nommera
des amis politiques à ces emplois.

L'honorable M. BUCHAN-\AN-ý: Pourquoi
pats?

L'honorable 'M. HUGHES: La Comisi-
sion di s-ervic'e civil refuse, de faire les nomi-
nations.

L'lîonom'ahle M. NilcIcEANzS: Cela n'a au-
etine impiortance. Je ne comxprendls pas le
bill, mnais si Je saxisis l'explication de l'bono-
i':ble leauder du Gouvernement, le changement
-e faîit pour les fins que j'ai indiquées. Et
cela îne déplaît.

L'honorable M. DANDURAND: C'est jus-
tement pîarce que je prévoyais cette idée de
mon honorable ami que j'ai donné l'expli-
cation.

L'honorable M. MeMEANS: L'explication
n'était pas très claîire.

L'honorable C. C. BALLANTYNE. Honu-
rables sénateurs, je crois que le nouvel article
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accordera plus de latitude au ministre que
celui qui se trouve abrogé. L'article 6 actuel,
à abroger, est ainsi libellé:

Le gouverneur en son conseil peut nommer
ou désigner les fonctionnaires ou les employés
qu'il juge nécessaires. Ils doivent avoir, sous
les ordres du ministre, la charge des travaux par
la présente loi placés sous le contrôle et la ges-
tion du ministre, et ils doivent percevoir les
droits et péages exigibles à leur égard.

Mais l'article à substituer confère au mi-
nistre le pouvoir de nommer "les fonction-
naires, commis, employés ou journaliers" qui
rempliront des devoirs relatifs à l'exploitation,
la gestion de quais et percevront les droits
et péages, et porteront certains frais à la
charge de ces droits et péages. Tout cela est
certes bien obscur, et je partage l'avis de
mon honorable ami de Winnipeg: nous avons
besoin d'éclaircissements. L'amendement ne
traite pas seulement de la nomination de
gardiens de quai, la Chambre remarquera
que le ministre aum l'autorité de nommer
"les fomctionnaires, commis, employés ou jour-
naliens qu'il juge utiles". Nul ne sait com-
bien on en nommerait dans certains temps
d'urgence. à la veille d'élections génémles.
par exemple. C'est un risque à courir. Ce
que je demanderai surtout à l'honorable leader
du Gouvernement, c'est de nous donner une
idée de la rémunération que l'on paiera au
personnel que le ministre désire nommer. Je
voudrais aussi savoir si l'on fixera une limite
à la rémunération payable à ces gardiens de
quai. commis, ainsi de suite, et aux frais qu'ils
peuvent demander. L'honomable sénateur peut-
il nomi d,.e sur quelle base ils seront payés,
et quelle latitude leur sera accordée quant à
leurs frais?

L'honomble M. DANDURAND: J'appel-
lerai l'attention de mon honorable ami sur a
loi actuelle qu'il vient de lire. et lui deman-
derai de se rappeler que l'article modifié
porte "ministre" au lieu de "gouverneur en
conseil" comme dans la loi.

L'honorable M. BALLANTYNE: C'était
d'abord le ministre.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami a été membre du cabinet, et il
admet que c'est le ministre qui présente sa
motion au conseil. Je doute qu'un membre
du conseil intervienne pour modifier une mo-
tion s'appliquant à de tels cas.

Le très honorable M. GRAHAM: Il n'y
connaîtrait rien.

L'honorable M. DANDURAND: En effet.
L'article 6 de la loi originale édicte ce qui
suit:

Le gouverneur en son conseil peut nommer ou
désigner les fonctionnaires ou les employés qu'il
juge nécessaires. Ils doivent avoir, sous les
ordres du ministre, la charge des travaux par

la présente loi placés sous le contrôle et la
gestion du ministre, et ils doivent percevoir les
droits et péages exigibles à leur égard.

A ceux qui ne savent pas ce que comprend
ce bill, la latitude accordée au ministre peut
sembler considérable. Pour ma propre édifi-
cation, j'ai lu le débat sur ce bill devant
l'autre Chambre, et constate que l'amende-
ment intéresse surtout les gardiens de quai.
Pendant qu'il était ministre (le la Marine, mon
honorable ami était chargé de l'exécution de
cette loi, et il me demande cependant de la
lui expliquer. Certains ports ont des revenus
qui varient de $1,000 à $10,000, et celui de
Sorel se monte à $15,000. Ces ports ont
d'autres employés que les gardiens, qui sont
déjà sujets à la loi. J'obtiendrai pour mon
honorable ami des renseignements complets
quant aux recettes et aux frais. J'ai devant
moi un tableau de droits, à partir de le.
jusqu'à 30 ou 40c., que les gardiens perçoivent
et sur lesquels ils retiennent une certaine
commission. Nous pourrons fournir au comité
des renseignements détaillés.

L'honorable M. BALLANTYNE: Pendant
mon terme d'office comme ministre de la
Marine, les gardiens de quai relevaient de la
commission du service civil. Nous n'étions
plus au pouvoir en 1921 et 1922. Ce bill sera
mis à l'étude au comité, sans doute?

L'honorable M. DANDURAND: Oui.

L'honorable M. BALLANTYNE: Si les re-
venus de Sorel se chiffrent à 316,000 par saison,
d'après quelle base paiera-t-on le personnel?
Il est facile de comprendre que s'il faut les
services de cinq commis, et si le ministre rece-
vait de ses partisans zélés des renseignements
erronés, on pourrait facilement nommer le
double de ce nombre.

L'honorable M. CASCIRAIN: J'aimerais à
poser une question au leader intérimaire de
l'opposition. Au cours des quatre ou cinq ans
de son terme d'office comme ministre de la
Marine, a-t-on nommé bien des gardiens de
quai dans la ville de Winnipeg? Je me demande
s'il avait beaucoup de difficultés avec les gar-
diens des quais des rivières Rouge et Assini-
boine.

L'honorable M. MeMEANS: Lors de l'adop-
tion du bill préalable, le Gouvernement desti-
tuait tous les commissaires de ports. Si je
comprends bien, et j'accepte qu'on me re-
prenne, on choisissait d'ordinaire les commis-
saires dans le voisinage des ports. Ma pro-
vince n'a pas de nombreux ports, bien qu'elle
en ait un sur la rivière Rouge et un autre à
Churchill.

Dois-je comprendre que l'honorable séna-
teur dit que le Gouvernement a le droit d'exer-
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cer le favoritisme relativement à tous les
ports, mais avait oublié d'inclure au premier
bill celui de la rivière Rouge et d'autres où
des nominations pourraient devenir néces-
saires? Voici apparemment aujourd'hui l'atti-
tude du Gouvernement: Lors de la rédaction
de notre bill, certains ports furent oubliés, et
nous désirons le modifier pour y obtenir le
droit d'exercer le favoritisme.

L'honorable M. DANDURAND: Ce sont
probablement les 950 petits ports qui intéres-
sent le plus mon honorable ami.

L'honorable M. McMEANS: Je veux faire
bien comprendre à mon honorable ami que le
favoritisme devient une plaie au pays, et je
l'avertis que si le bill se propose de la propa-
ger, je ne l'appuierai pas.

L'honorable M. DANDURAND: Laissez-
moi répéter ce que j'ai déjà dit à mon hono-
rable ami, savoir que, en vertu de la loi, le
Gouverneur en conseil est investi du favori-
tisme auquel il s'oppose. Le seul changement
visé par ce bill consiste en la nomination des
gardiens de quais directement par le ministre.

L'honorable M. McMEANS: Sauf erreur, le
bill a pour objet de modifier la loi afin que le
favoritisme comprenne quelques autres petits
ports.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami ne semble pas comprendre que,
sous un régime qu'il préférait peut-être à celui
d'aujourd'hui, on pouvait difficilement trouver
deux ou trois cents gardiens de quais. On ne
pouvait se les procurer. Cependant, mon ho-
norable ami s'indigne de peur que le favori-
tisme ne soit exercé par le ministre.

L'honorable M. MeMEANS: L'honorable
sénateur doit savoir que s'il fait une demande
publique de gardien de quai, cent candidats
répondront à cet appel. Mais, en vertu de ce
bill, il faut que le candidat heureux soit un
ami du ministère. Si ce projet de loi a pour
but de faire servir les nominations dues au
favoritisme à l'avantage des partisans poli-
tiques, je crois que c'est absolument repro-
chable. Je me demande pourquoi les nomi-
nations relevant de la loi seraient enlevées à
la Commission du service civil.

Son Honneur le PRESIDENT: La deuxième
lecture est proposée. Désirez-vous adopter la
motion?

L'honorable M. McMEANS: Non.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Adoptée sur
division.

(La motion est adoptée sur division, et le
bill est lu pour la 2e fois.)

L'hon. M. MeMEANS.

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. DANDURAND propose que
le bill soit renvoyé au comité permanent des
chemins de fer, télégraphes et ports.

L'honorable M. CASGRAIN: Honorables
sénateurs, je proteste contre cette manière de
procéder, ainsi que je l'ai fait à chaque ses-
sion. C'est un bill public, et toutes les auto-
rités-Todd, May, Bourinot, Flint, et même
Beauchesne-disent qu'un bill d'intérêt public
devrait être discuté en comité général. Par
conséquent, si je suis appuyé, je proposerai
certainement le renvoi de ce bill au comité
général. Les bills d'intérêt privé sont sou-
mis à des comités permanents, parce qu'ils
ont trait à des intérêts privés, et l'on tient
à entendre des témoignages pour et contre
l'adoption de ces projets de loi. Mais cette
Chambre devrait examiner un bill public.
Voilà pourquoi je proteste contre cet aban-
don de la manière régulière d'agir.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami dit que les bills publics devraient
être renvoyés au comité général. Nous pou-
vons les traiter de cette façon, mais je lui
rappellerai que nous pouvons les soumettre à
des comités permanents si le Sénat en décide
ainsi. Depuis des années on a eu l'habi-
tude d'envoyer au comité permanent de la
banque et du commerce, ou au comité des
chemins de fer, ou à un comité spécial, les
projets de loi importants touchant lesquels
nous désirons obtenir des renseignements di-
reets du ministère intéressé. Actuellement, le
comité des chemins de fer est saisi du bill des
transports, mesure législative importante. Les
honorables sénateurs se rappelleront que le
bill du National-Canadien, et du Pacifique-
Canadien, mesure d'une grande importance, a
été renvoyé au comité des chemins de fer.
Si l'on se reporte à nos Débats, on verra qu'à
chaque session le Sénat décide que certains
projets de loi peuvent être mieux étudiés par
un comité permanent. Je doute fort que
mon honorable ami puisse citer une seule
règle de cette Chambre, demandant que les
bills publics soient soumis au comité général
plutôt qu'à un comité permanent.

L'honorable M. CASGRAIN: Mon hono-
rable collègue peut tout aussi bien que moi,
mieux peut-être, lire les autorités que j'ai
mentionnées. Un bill public, je le répète,
devrait être examiné en comité général. Après
son renvoi au Sénat, si l'on désire de plus
amples renseignements, le bill peut être sou-
mis à un comité permanent.

(La motion est adoptée.)



15 FÉVRIER 1937 79

LOI DE LA CANADIAN RED CROSS
SOCIETY

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable RAOUL DANDURAND pro-
pose la 2e lecture du bill 14, loi modifiant la
loi de la Canadian Red Cross Society.

-Honorables sénateurs, c'est un amende-
ment à la loi de la Canadian Red Cross
Society. Le Conseil central de la société en
a fait la demande unanimement. Il prétend
que le nombre des membres devrait être ré-
duit d'environ soixante à quarante, afin que
les dépenses relatives à ses réunions soient
diminuées.

Le paragraphe 1 de l'article 6, tel qu'il est
maintenant conçu, est modifié par la radia-
tion des mots "les ci-devant présidents de la
Société, le président, le secrétaire honoraire,
le trésorier honoraire et" aux deuxième, trois-
ième et quatrième lignes, et par le retranche-
ment des mots "cinquante autres", à la qua-
trième ligne, et leur remplacement par "qua-
rante"; et aussi par la radiation des mots
"dont trente au plus sont" et par l'insertion,
après le mot "nommés", à la cinquième ligne,
des mots "ou élus"; et par le retranchement
des mots "par les divisions provinciales de
la Société" aux cinquième et sixième lignes,
et des mots "et douze membres au plus élus
par le Conseil central" aux septième et huitiè-
me lignes.

En prévision de cette modification de la loi,
le Conseil central, à sa dernière réunion, a
adopté, à l'unanimité, un règlement spécifiant
le nombre des membres à élire par les divisions
provinciales de la société et par le conseil
central lui-même.

L'amendement au paragraphe 1 de l'article
6 a pour objet d'éliminer l'inclusion réglemen-
taire des ci-devant présidents, du président,
du secrétaire honoraire et du trésorier hono-
raire du conseil central de la société; le para-
graphe 3 de l'article 6 devrait correspondre à
cette modification. Le paragraphe 3 de l'arti-
cle 6, tel qu'il est maintenant conçu, donc
modifié par la radiation des mots "des ci-
devant présidents, des dignitaires de la Socié-
té et" à la deuxième ligne, et par l'insertion
des mots "ou élues" après le mot "nommées"
à la troisième ligne.

Je propose la deuxième lecture du bill.
(La motion est adoptée, et le bill est lu pour

la 2e fois.)

ÉTUDE EN COMITÉ

Sous la présidence de M. Léger,
Sur la motion de l'honorable M. .Dandurand,

le Sénat se forme en comité pour l'étude du
bill.

Sur l'article 1 (conseil central).

L'honorable M. DANDURAND: Au début
même de cette article il y a une erreur de date. Il
mentionne "le chapitre soixante-huit du Sta-
tut de 1919". Il faudrait lire "le Statut de
1909". C'est une simple erreur d'écriture.

L'honorable M. CASGRAIN: Je propose
de substituer "1909" à "1919".

(L'amendement proposé est adopté.)

L'honorable M. DANDURAND: Puisque
nous faisons un amendement, nous pourrions
modifier le paragraphe 4 du nouvel article 6,
contenu dans l'article 1 du bill. Ce para-
graphe dit:

Le comité exécutif possède et exerce tous les
pouvoirs accordés par la présente loi...

Voilà une expression non généralement em-
ployée dans notre législation, et le mot "ac-
cordés" devait être remplacé par le mot "con-
férés".

(L'amendement proposé est adopté.)

L'honorable M. ROBINSON: Il dit:
Le comité exécutif possède et exerce tous les

pouvoirs...
Quels pouvoirs?

Le PRÉSIDENT: Les pouvoirs conférés par
cette loi.

L'honorable M. ROBINSON: A qui?

L'honorable M. CASGRAIN: Au comité
central de la Red Cross Society.

(L'article 1 est adopté.)

Le préambule et le titre sont adoptés.

Rapport est fait du projet de loi ainsi mo-
difié.

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
3e lecture du bill.

La motion est adoptée, et le projet de loi
est lu pour la 3e fois et adopté.

BILLS D'INTÉRÊT PRIVÉ

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. HORSEY propose la 2e
lecture du bill C, loi concernant la Central
Finance Corporation et changeant son nom
en celui de "La Corporation de Finance du
Ménage".

-En l'absence de mon honorable collègue
de London (l'honorable M. Little), je pro-
pose la 2e lecture de ce bill. Un bref mémoire
que m'ont remis ceux qui s'occupent de cette
mesure en explique les fins, et avec la permis-
sion du Sénat, je pourrai peut-être le lire,
parce que les renseignements qu'il contient
sont importants, à mon avis.



SÉNAT

Cetle compagnie fut autorisée en 1928, et
ses affaires n'ont cessé de prospicr depuis
cette date. Elle est aujourd'hui la plus ini-
portante des trois compagnies le petits prêts
autorisées par le Dominion, et, en 1936, elle
a préé à plus de vingt-quatre mille person-
nes les montants se chiffrant à près de 5 mil-
lions de dollars.

Le bill a pour objet de changer le nom de la
compagnie, d'augmenter son capital-actions. et
de modifier la supputation des taux actuelle-
ment demandés d'une combinaison compliquée
d'intérêt escompté. de droits et de déboursés-
dont tous sont déduits d'aviance-en un pour-
centage simple, et comprenant tout, des
balances de prêts à payer de temps à autre.
Ces changements auraient pour résultat un
intérêt quelque peu moindre que celui qui est
actuellement autorisé. Lorsque le comité de la
banque et du commerce étudiera le bill. les
promoteurs seront prêts à fournir des explica-
tions détaillées.

L'honorable M. DANDURAND: L'an der-
nier nous avons examiné deux ou trois bills
concernant des compagnies de cctte nature,
dont quelques-unes ont demandé des amende-
ments à leurs chartes, et d'autres ont voulu
se faire autoriser. Je ne me rappelle pas si
la compagnie mentionnée dans ce bill a parîi
devant nous ou non. Nous avons adopté quel-
ques-uns de ces projets de loi. La Chambre
dies communes en fut saisie. et je sais qu'une
couple d'enire eux furent rejetés. Nous ne
pouvons nous opposer à la deuxième lecture
de ce projet de loi, avec l'entente, comme l'a
suggéré l'honorable sénateur (M. Horsey). qu'il
sera renvoyé au comité dle la banque et du
commerce.

L'honorable M. MeMEANS: Le comité des
bills d'intérêt privé.

L'honorable M. DANDURAND: Nous con-
naissons, naturellement, l'enquête de l'an
dernier, qui a occupé l'attention tu comité
de la banque et du commerce durant plus
d'une semaine Mais le comité examinera
cette mesure avec soin.

L'honorable M. MURDOCK: Je me rap-
pelle que, l'an dernier, plusieurs bills de même
nature ont été soumis au Sénat. Ils furent
renvoyés à un comité, qui les étudia à fond,
et puis, sauf erreur, nous appimes que le
Gouvernement désirait préparer pour la session
suivante du Parlement une mesure uniforme
régissant toutes les compagnies semblables à
celle que vise ce bill. C'est à cela que je
pensais l'autre soir lorsque j'ai dem-landé à
voir le projet de loi présenté par l'honorable
sénateur de LaSalle (M. Moraud).

L'ion. _M. HORSEY.

L'honorable M. IIORSEY: Les opérations
de cette compagnie datent de 1928 presque.
J'aurais peut-être dû insister sur le fait qu'elle
a l'intention de prêter à un moindre taux
d'intérêt que dans le passé.

L'honorable M. McMEANS: Au sujet des
observations de l'honorable sénateur de Park-
dale (M. Murdock), je dirai que mon impres-
sion était qu'après une étude minutieuse du
comité nous avons adopté plusieurs bills re-
latifs aux compagnies de petits prêts.

L'honorable M. MURDOCK: Oui, et lors-
qu'ils ont été envoyés à la Chambre des com-
munes, à la session dernière, je croyais qu'ils
ne seraient pas adoptés, parce que le Gou-
vernement songeait à la préparation d'un bill
d'application générale.

L'honorable M. MeMEANS: J'ignore si
telle était l'intention de l'autre Chambre ou
de cette Chambre-ci, mais je ne crois pas
que des mesures concernant des compagnies
de cette nature aient été adoptées sans une loi
d'application générale.

L'honorable M. BLACK: Je puis dire, hono-
rables collègues, que des bills semblables ont
été soigneusement étudiés, l'an dernier, par le
comité tie la banque et du commerce, qui a
fixé un maximum de frais. Il n'y avait pas de
bill d'application générale devant embrasser
toutes ces compagnies, bien que l'on ait cru,
comme l'a dit l'honorable sénateur de Park-
da!e (M. Murdock). que cette mesure serait
présentée.

Le trés honorable M. GRAHAM: Hono-
rables sénateurs, durant trois ,-emaines envi-
ron j'ai présidé un comité spécial chargé de
l'étude d'un bill de ce genre. Le rapport de
ce comité fut finalement adopté, avec un ou
deux amendements, et nous croyions avoir eu
pour résultat un bill réellement modèle.

L'honorable M. LAIRD: Un bill régle-
mentaire.

Le très honorable M. GRAHAM: Un bill
iégleen11taire lu Sénat serait un bill modèle.

Lorsque ce projet de loi fut envoyé à la
Chambre les communes, on s'est légèrement
imépris, si je puis dire, sur sa signification. Ce

bill, si je mie rappelle bien, assujettissait la
compagnie une ou deux lois qui l'empê-
chaient tde demanîder plus qu'un certain taux
d'intérêt. Je crois que les Communes ont
oublié le fait que les bills de cette nature
étaient soumis à d'autres lois. Cependant,
les Communes-et le ministre des Finances,
je pense-ont déclaré que l'on présenterait un
projet tIe loi concernant toutes ces mesures.

(La motion est adoptée, et le projet de loi

est lu pour la 2e fois.)
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DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. HORSEY propose la 2e lec-
ture du bill D, loi constituant en corporation
la Federal Fire Insurance Company of Ca-
nada.

-Honorables sénateurs, au nom de mon ho-
norable collègue de London (l'honorable M.
Little), j'ai l'honneur de proposer la deuxiè-
me lecture de ce bill. Les promoteurs sont
les administrateurs et quelques-uns des em-
ployés supérieurs de la compagnie. Ils dési-
rent l'autorisation fédérale afin de faire af-
faires en dehors des limites de la province
d'Ontario. Ils ont l'intention de transférer
l'actif et les affaires de la compagnie actuelle
à la nouvelle société. Ils ne se proposent pas
d'augmenter le capital-actions, autorisé ou
acquitté. Le projet de loi a été soumis au
surintendant des assurances à Ottawa, qui l'a
approuvé, si je comprends bien. On me dit
que la mesure satisfait aux exigences du Par-
lement.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la 2e fois.)

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. HORSEY propose la 2e
lecture du bill E, loi constituant en corpora-
tion la Wellington Fire Insurance Company.

-Honorables membres, je propose la deuxiè-
me lecture de ce bill. Les explications rela-
tives au bill antérieur s'appliquent à celui-ci.

L'honorable M. MUR'DOCK: Ai-je raison
de croire que ce sont deux nouvelles compa-
gnies d'assurance?

L'honorable M. HORSEY: Non. Ce sont
deux compagnies autorisées par la province
d'Ontario, inscrites à la division du surinten-
dant des assurances à Ottawa, et faisant affai-
res dans la province. Elles désirent faire des
opérations en dehors de la province.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la 2e fois.)

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable E. D. SMITH priopose la 2e
lecture du bill F, loi constituant en corpora-
tion la Gore District Mutual Fire Insurance
Company.

-Honorables sénateurs, je présente cette mo-
tion au nom de l'honorable sénateur d'Hamil-
ton (l'honorable M. Lynch-Staunton). Ce pro-
jet de loi est soumis à la demande de la Gore
District Mutual Fire Insurance Company, au-
torisée en vertu des lois du Haut-Canada il y
a quatre-vingt-dix-huit ans, et dont les opéra-
tions n'ont pas cessé depuis. Cette compa-
gnie désire simplement une charte fédérale.

(La motion est adoptée, et le projet de loi
est lu pour la 2e fois.)

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. BLONDIN propose la 2e
lecture du bill G, loi constituant en corpora-
tion la Sterling Insurance Company of Ca-
nada.

-Honorables sénateurs, au nom de mon ho-
norable collègue de La Salle (l'honorable M.
Moraud), je propose la 2e lecture de ce bill,
et si cette motion est adoptée, je proposerai
le renvoi de la mesure au comité permanent
de la banque et du commerce. Le bill a pour
objet de conférer une autorisation fédérale à
la Sterling Insurance Company of Canada,
constituée en corporation il y a une trentaine
d'années en vertu des statuts de Québec, et
dont les opérations n'ont pas cessé depuis.
Sauf erreur, cette mesure répond à toutes les
exigences de la loi, et elle a l'approbation du
surintendant des assurances.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la 2e fois.)

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. BLONDIN propose la 2e
lecture du bill H, loi concernant la Compa-
gnie des prêts et finance industrielle.

-Honorables sénateurs, au nom de l'hono-
rable sénateur de La Salle (l'honorable M.
Moraud), je propose la deuxième lecture de
ce bill concernant la Compagnie des prêts et
finance industrielle, autorisée en vertu des lois
du Dominion et faisant des opérations. Cette
mesure a pour objet de rendre plus simple et
plus clair le mode des opérations touchant les
prêts, afin que l'emprunteur sache toujours
d'avance combien il aura exactement à payer
en intérêt et autres frais. En vertu de sa
charte, la compagnie opère sur une base d'es-
compte. L'intérêt sur les prêts est déduit
d'avance. Ce système est compliqué, parce
que l'emprunteur doit mettre de côté des
réserves spéciales pour un intérêt non réalisé,
remboursable si l'emprunt est acquitté avant
l'échéance. De plus, l'emprunteur ne peut
dire sur-le-champ à quel taux l'intérêt est
calculé, ni combien il paye en frais addition-
nels. Cette méthode suscite des ambiguïtés.
C'est afin de remédier à ces défauts que la
compagnie désire l'adoption de ce bill, lequel,
si je ne fais erreur, est le même en principe
que la mesure dont mon honorable collègue
de London (l'honorable M. Little) est le
parrain.

L'honorable M. MURDOCK: Honorables
membres, j'espère que le comité de la banque
et du commerce, quand il étudiera ces bills,
remarquera que celui dont nous sommes saisis
est bien plus concis que celui de la Central
Finance Corporation de l'Ontario, que nous
avons lu pour la deuxième fois ce soir. Ce
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projet de loi contient six articles, dont quel-
ques-uns assez longs, alors que le dernier n'en
contient qu'un. Cependant, l'honorable séna-
teur des Laurentides (l'honorable M. Blondin)
vient de nous dire, si je l'ai bien compris, que
l'objet des deux mesures est le même. Cela
montre, il me semble, la nécessité d'un bill
modèle, car nous devrions avoir l'uniformité
au moins dans les deux provinces d'Ontario et
de Québec.

(La motion est adoptée, et le bill est lu

pour la 2e fois.)

LOI GARANTISSANT DES EMPRUNTS

POUR RÉFECTION DE MAISONS

PREMIÈRE LECTURE

Bill 11, loi ayant pour objet d'accroître le

placement des travailleurs en encourageant la

réfection des maisons rurales et urbaines.-
L'honorable M. Dandurand.

(Le Sénat s'ajourne à demain, à trois heures

de l'après-midi.)

SÉNAT

Mardi 16 février 1937.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au fau-
teuil.

Prières et affaires courantes.

BILLS D'INTÉRÊT PRIVÉ
PREMIÈRE LECTURE

Bill C, loi constituant en corporation la
Toronto General Insurance Company.-L'hono-
rable sir Allen Aylesworth.

Bill U. loi constituant en corporation The

Sons of Scotland Benevolent Society.-Très
honorable M. Graham.

CONSEIL CANADIEN DE L'HORTI-
CULTURE

RÉPONSE

A l'appel de l'ordre du jour:

L'honorable RAOUL DANDURAND:
Honorables sénateurs, avant l'appel de l'ordre
du jour, je désire répondre à une demande
de l'honorable sénateur de Victoria-Carleton
(l'honorable M. Smith) posée le 9 courant. Il
demandait qui a lancé les invitations à une
assemblée du Conseil d'horticulture, tenue
récemment à Ottawa. Le Gouvernement ré-
pond qu'il n'a aucun renseignement à ce sujet,
vu que le Conseil canadien de l'horticulture
est une entreprise privée.

L'hon. M. MURDOCK.

BILLS DE DIVORCE

DEUXIEME LECTURE

Sur motion de l'honorable M. McMeans,
président du comité des divorces, les bills
suivants sont lus pour la 2e fois:

Bill I, loi pour faire droit à Joseph Neilson
Blacklock.

Bill J, loi pour faire droit à Francis Hector
Walker.

Bill K, loi pour faire droit à William Edward
Connor.

Bill L, loi pour faire droit à Annie Nemchek
Cohen.

Bill M, loi pour faire droit à James Gordon
Ross.

Bill N, loi pour faire droit à Florence Anna
Iverson Salberg.

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. MeMEANS, président du
comité des divorces, présente les bills suivants,
qui sont lus pour la ire fois:

Bill 0, loi pour faire droit à Charles Marsh
Doxsey.

Bill P, loi pour faire droit à Phyllis Stanners
Kitchin, autrement appelée Judith Stanners
Kitchin.

Bill Q, loi pour faire droit à Ivy Jackson
Beaulne.

Bill R, loi pour faire droit à Charlotte Opal
Moore Norton.

Bill S, loi pour faire droit à Mildred Tannen-
baum Sufrin.

AJOURNEMENT-TRAVAUX DU SÉNAT

L'honorable M. DANDURAND: Je propose
l'ajournement de la Chambre et en le faisant
je rappellerai à mes collègues que le comité
des chemins de fer va siéger immédiatement
pour l'étude d'un bill important.

Le très honorable M. MEIGHEN: Avant
l'ajournement du Sénat, l'honorable sénateur
pourra peut-être me dire quand nous étudierons
le projet de loi garantissant des emprunts pour
réfection de maisons.

L'honorable M. DANDURAND: Je pensais
que sa deuxième lecture devait être proposée
demain.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'avais
une note de mon secrétaire disant que ce
serait aujourd'hui.

L'honorable M. DANDURAND: Non,
demain.

(Le Sénat s'ajourne à demain, à trois heures
de l'après-midi.)
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Mercredi 17 février 1937.
Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-

midi, Son Honneur le Président étant au fau-
teuil.

Prières et affaires courantes.

PECHE COMMERCIALE DANS LA BAIE
D'HUDSON

QUESTIONS

L'honorable M. McMEANS demande au
Gouvernement:

1. Le Gouvernement sait-il si la pêche com-
merciale se pratique dans le district connu sous
le nom de la Baie d'Hudson?

2. S'il se trouve dans ce district du poisson
en quantités suffisantes pour le commerce,
quelles en sont les espèces?

3. Le gouvernement a-t-il pris des mesures
pour développer ce commerce?

L'honorable M. DANDURAND: Voici les
réponses aux questions de l'honorable sénateur:

1, 2 et 3. On s'est enquis de la pêche dans
la baie d'Hudson, et des rapports ont été
publiés. Ces derniers montrent que le poisson
des rivières tributaires de la baie en sort et y
entre de temps à autre, mais que les perspec-
tives d'une industrie de la pêche maritime
dans la baie ne sont pas brillantes.

BILLS DE DIVORCE
TROISIÈME LECTURE

Sur motion de l'honorable M. MoMeans,
président du comité des divorces, les bills sui-
vants sont lus pour la 3e fois, et adoptés sur
division:

Bill I, loi pour faire droit à Joseph Neilson
Blacklock.

Bill J, loi pour faire droit à Francis Hector
Walker.

Bill K, loi pour faire droit à William Edward
Connor.

Bill L, loi pour faire droit à Annie Nemchek
Cohen.

Bill M, loi pour faire droit à James Gordon
Ross.

Bill N, loi pour faire droit à Florence Anna
Iverson Salberg.

LOI GARANTISSANT DES EMPRUNTS
POUR RÉFECTION DE MAISONS

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable RAOUL DANDURAND pro-
pose la 2e lecture du bill n° 11, intitulé: Loi
ayant pour objet d'accroître le placement des
travailleurs en encourageant la réfection des
maisons rurales et urbaines.

-Honorables sénateurs, le titre de ce bill
en explique l'objet, qui est de sanctionner

l'un des nombreux projets étudiés et proposés
par la Commission nationale de placement,
et il est basé sur un projet semblable en vi-
gueur aux Etats-Unis depuis un peu plus de
deux ans. Ce bill autorise le Gouvernement à
garantir les institutions de prêt reconnues contre
les pertes relatives aux prêts pour réfection de
maisons. Règle générale, ce sont les banques
autorisées qui prêteront. La responsabilité
de l'Etat touchant les prêts consentis par les
banques et auitmes institutions financières est
limitée à un maximum de 15 p. 100 du prêt
,total. Toute la gamantie de l'Etat ne devm
pas dépasser $7,500,000, et le montant global
des prêts pour réfections de maisons ainsi
garanti ne devra pas excéder 50 millions. Le
Gouverneur en conseil peut fixer une date
après laquelle nul prêt pour réfection de mai-
sons consenti par aucune des institutions de
prêt autorisées ne sera garanti.

On a annoncé ce projet au début de sep-
tembre dernier. Bien que le Parlement n'ait
pas, à cette date, naturellement, confirmé le
projet, l'association des banquiers est convenu
de coopérer et de faire des avances, avec l'as-
surance qu'une loi pour couvrir ces prêts se-
rait présentée à cette session.

On a consenti des prêts dès le commence-
ment du mois de novembre dernier. On est
convenu que le taux d'escompte serait de 5
p. 100, lorsque cette question fut discutée
pour la première fois avec l'association des
banquiers, mais, après plus ample discussion,
fut réduit à 31 p. 100. Y compris l'es-
compte, l'intérêt annuel est un peu plus de 6
p. 100. Je sais que l'on a mentionné un taux de
6.23 p. 100 à 6.32 p. 100.

En novembre et décembre, on a prêté, en
vertu de ce projet, 3,600 petites sommes, re-
présentant un total de $1,200,000, ce qui au-
gure bien de l'avenir. On estime que pour
chaque dollar dépensé en réparations de logis
les ouvriers touchent de 80 à 85c.; non pas
entièrement les ouvriers qui réparent directe-
ment les maisons, mais ceux qui travaillent à
la fabrication des matériaux employés dans
ces réparations.

Les propriétaires urbains et ruraux ont pro-
fité de ces prêts.

Nul prêt pour réfection de maisons ne dé-
passera $2,000 pour une seule propriété, ex-
cepté dans le cas d'une maison à plusieurs
logements, ou d'une propriété devant être
convertie en'un immeuble à plusieurs loge-
ments, alors que le prêt ne devra pas excéder
$1,000 pour chaque famille, plus $1,000. Le
maximum serait $5,000, s'il s'agissait de quatre
familles.

La durée des prêts sera d'au plus trois ans
si le montant est de $1.000 ou moins, et de
cinq ans, s'il excède $1,000.
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On notera que l'emprunteur n'est pas tenu
de fournir de garantie. Sa réputation et son
revenu, autrement dit sa capacité de payer,
servent de base à l'emprunt.

Le but visé est évident: on veut remettre
les chômeurs an travail, surtout ceux de l'in-

dustrie du bâtiment, stimuler cette industrie
elle-même, dont la reprise se fait attendre.
De fait, 1936 accuse même une certaine ré-

gre&sion par rapport à 1935, quant au total

des sommes dépensées pour la construction.
Grâce à leur loi fédérale du logement, les

Etats-Unis, depuis deux ans, font des progrès
encourageants. Le nombre des prêts s'est
élevé à 1.056,000, formant une somme globale
de 382 millions. Le rapport officiel publié en
juillet 1936 contient le paragraphe suivant:

Les pertes subies par les 6,289 institutions
financières qui ont consenti des prêts en vertu
du projet de crédit pour la modernisation
les logements, ces pertes étant assumées par
l'administration fédérale du logement, ne r:pré-
sentent jusqu'ici que i p. 100 des avances. Une
revue faite .au commencement de 1936 prouve
que la majorité de ces prêts ont été remboursés
avec une exactitude exemplaire. A cette date.
le nombre total de prêts en souffrance depuis
trente jours ou plus ne dépassait 2 p. 100 que
par une fraction. Quatre mille trois cent
trente-trois institutions financières ont fait rap-
port qu'elles n'avaient pas un seul compte en
souffrance depuis plus de trente jours.

Voilà un excellent état de choses.
J'apprends qu'à la fin de 1936, le peuple

des Etats-Unis avait emprunté 500 millions
en vertu de ce plan, et que les institutions
privées avaient dû prêter $3 pour chaque
dollar prêté par le gouvernement, ce qui re-
présente îles déboursés de deux milliards en
faveur (le la reprise des affaires.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai lu
cette déclaration ail liansard de l'autre Cham-
bre, mais je ne la comprends guère. Le mi-
nistre peut-il expliquer qu'un prêt de $1.000
consenti par une banque à un particulier
puisse devenir la cause, la source d'un prêt
de $3,000 par une autre personne? Je ne
saisis pas la relation entre le placement de
83,000 et le prêt de 81.000 consenti en vertu
de la loi.

L'honorable M. DANDURAND: Naturel-
lement, j'ignore où le ministre des Finances
s'est procuré ces renseignements. Quelque
part, sans doute. Avant que nous ne nous
formions en comité, ou lors die la troisième
lecture du bill, je tâcherai de répondre à la
question. Celui qui emprunte S1,000 en dé-
pense peut-être $3.000 pour ses réparations.
Je cite la déclaration sur l'autorité du ministre
des Finances. Le cliffre m'a surpris moi-
meme.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il ne
pelt être exact.

L'hon. M. DANDURAND.

L'honorable M. DANDURAND: Le taux
d'escompte aux Etats-Unis a été de 5 p. 100,
ce qui représente un intérêt simple d'un peu
plus de 10 p. 100. Comme je le disais, notre
taux d'escompte sera de 31 p. 100, ce qui re-
présente un intérêt d'à peu près 6.3 p. 100.
Sur réception de déclaration satisfaisante de
la part de l'institution financière, la garantie
de l'Etat sera accordée; et ces garanties se-
ront administrées directement par le ministère
des Finances.

C'est la Commission nationale de placement
qui aura charge de la surveillance du projet
dans le pays. Elle s'occupera de la publicité
ou propagande par les journaux, les brochures
et la radio. Les frais de cette publicité ne
retomberont pas sur le trésor, ni sur les ban-
ques, ni sur les emprunteurs, mais seront
soldés à même les souscriptions de citoyens
intéressés à la chose publique et de maisons
de commerce. Je comprends facilement que
certaines institutions bénéficieront directement
de ces déboursés, et que ce sont elles qui
contribueront au travail de propagande.

Des comités provinciaux ont été nommés
par tout le pays, et des comités consultatifs
seront établis dans chaque endroit. Ces co-
mités compteront comme l'un de leurs nom-
breux devoirs la tâche d'aborder les autorités
provinciales et municipales pour s'assurer que

l'évaluation ne sera pas augmentée comme
conséquence de la plus-value qui résultera de

ces dépenses. Ce plan fournira peut-être un

travail bien nécessaire au Canada. Bien en-

tendu, nous ne pouvons espérer que ce projet
entraîne des progrès aussi considérables ni

aussi rapides que ceux de la république voi-
sine. Là-bas, les conditions sont différentes.
La population est de quelque 130 millions.
Toutefois, ce projet aidera peut-être à donner
un regain de vie à l'industrie du bâtiment.
Il y a un vieux dicton que j'ai souvent répété
ici; ce dicton doit se retrouver dans toutes
les langues, et il remonte aussi loin que la

langue de France: Quand le bâtiment va, tout
va.

Avec ces quelques remarques, je propose la

deuxième lecture du bill.

L'honorable M. MeMEANS: Je ne com-
prends pas bien. après l'explication succincte
de l'honorable ,énateur, comment il a mêlé
cette question au projet des Etats-Unis. et

je désirerais lui demander si le Gouvernement
va nommer encore de nombreuses autres per-

sonnes, et si, dans l'affirmative, la Commission
du service civil aura quelque chose à voir à
leur nomination. Je ne saisis pas bien ce que
veut dire l'honorable sénateur. Il déclare
qu'il n'y aura pas le garantie, que l'argent sera
prêté sur la réputation de l'emprunteur. Si
c'est exact, je doute fort de l'éligibilité de
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certains partisans du Gouvernement, et
d'autres qui ne le sont pas.

Si ce bill doit avoir pour résultat la nomina-
tion d'un plus grand nombre de fonctionnaires
en ce pays, je m'y opposerai pour cette raison.
Lorsque l'ancien ministère a présenté un projet
de loi relatif à l'assurance industrielle, j'ai
appris avec étonnement que l'application de
cette mesure coûterait 18 millions aux con-
tribuables.

L'honorable M. DANDURAND: Quelle loi
était-ce?

L'honorable M. McMEANS: Le bill relatif
à l'assurance industrielle. Il fut présenté par
le ministère Bennett, et non par le Gouver-
nement actuel.

Il faut mettre un frein aux dépenses et aux
nominations de nouvelles hordes de fonction-
naires. Que l'on parle de 5, de 2 ou de n'im-
porte quel autre taux, les fonctionnaires les
accapareront tous en appointements, et le pays
est aujourd'hui la proie d'une foule de fonc-
tionnaires. L'honorable sénateur nous dira-t-il
combien cette mesure va coûter exactement
au Canada?

L'honorable CAIRINE WILSON: Puis-je
répondre à l'honorable sénateur?

Son Honneur le PRÉSIDENT: Je vais
mettre la question aux voix.

L'honorable DANDURAN'D: L'honorable
sénateur violait le règlement.

Son Honneur le PRÉSIDENT : Oui. Je
présume que l'honorable membre allait poser
une question, de sonte que je lui ai donné
beaucoup de latitude.

L'honorable sénateur (M. Dandurand) pro-
pose, appuyé par le très honorable M. Graham,
que le bill 11, loi ayant pour objet d'accroître
le placement des travailleurs en encourageant
la réfection des maisons rurales et urbaines,
soit lu pour la deuxième fois.

L'honorable M. MeMEANS: Maintenant
que j'observe le règlement, mon honorable
collègue répondra peut-être à ma question.
Si je comprends bien, d'après de vagues ren-
seignements dans les journaux, les banques
du Canada devaient financer ce projet, et
l'Etat allait garantir les banques dans une
certaine mesure. Ce bill propose toute autre
chose.

L'honorable M. DANDURAN'D: Le très
honorable leader de mon honorable ami (le
très honorable M. Meighen) pourrait peut-
être fournir l'explication à l'honorable sénateur.

L'honorable M. MeMEANS: Je préfère
l'avoir de l'honorable leader du Gouvernement.

Son Honneur le PRESIDENT: L'honorable
sénateur de Rockcliffe (l'honorable Cairine
Wilson) a la parole.

L'honorable CAIRINE WILSON: Je crois
pouvoir donner le renseignement désiré. Mon
honorable collègue de Winnipeg (M. Mc-
Means) a raison. Les banques sont les institu-
tions à la. base du projet. Elles examineront
si un homme est en état de payer avant de
lui avancer de l'argent, et elles ne prêteront
pas sans un motif raisonnable.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables membres, j'appuie de tout cœur
non seulement la deuxième lecture de ce bill
mais son renvoi au comité, car je crois que
l'on peut en améliorer le texte. En plus d'une
occasion, j'ai dit que la commission choisie
à cette fin était une bonne commission, surtout,
à mon sens, à cause de son président extrême-
ment capable.

Je désire cependant faire allusion aux re-
marques touchant les résultats de la mesure,
tels que les a exposés le leader de la Chambre.
Apparemment, il y a eu une somme d'environ
un million et quart ou un peu plus...

L'honorable M. DANDURAND: Elle est
plus élevée maintenant.

Le très honorable M. MEIGHEN: ... em-
pruntée par diverses personnes désirant amé-
liorer leurs maisons, et je ne doute pas que
les ouvriers de tout le pays bénéficieront de
80 p. 100 de ce montant, en ce qui concerne
leurs salaires. Ainsi, près d'un million, ou
peut-être un peu plus, tomberait dans les
goussets des ouvriers de toute classe, soit un
total de 10 c. pour chaque habitant de notre
pays. Ce n'est pas beaucoup, mais c'est quel-
que chose, et nul doute que ce montant aug-
mentera de beaucoup avec le temps. Cepen-
dant, il n'atteindra pas des proportions con-
sidérables pour l'ensemble des employés. A
mon sens, il est certain, et non pas probable,
qu'une partie de cet argent aurait été dépen-
sée pour des réfections, qu'il y ait une loi
ou non. Il se trouve des gens capables d'em-
prunter pour améliorer leurs maisons, et c'est
ce qui se fait tous les jours et toutes lesi
semaines, d'une extrémité à l'autre du pays.
Toutefois, cette loi en accroîtra le nombre.

L'honorable sénateur a fait un rapproche-
ment entre d'autres dépenses et celles qui
seront faites en vertu de ce projet. Je con-
nais la source de cette opinion; elle a été
exprimée par le ministre des Finances. Mais
je n'y attache aucun sens.

L'honorable M. DANDURAND: Aux
Etats-Unis.

Le très honorable M. MEIGHEN: Si
c'était vrai là-bas, ce le serait au Canada.



SÉNAT

Pourquoi B, inspiré par A qui emprunte en
vertu de ce bill, dépensera-t-il trois dollars
pour chaque dollar emprunté par A, je l'igno-
re? Le rapprochement entre une dépense et
l'autre n'existe pas. On veut simplement
montrer que la mesure est plus importante
qu'elle ne l'est réellement.

L'honorable sénateur a dit aussi que par
l'intermédiaire de comités consultatifs de la
commission-il y a dans cette organisation
assez de comités consultatifs, des comités de
tout calibre, pour atteindre des résultats-on
tente (le s'entendre avec les municipalités-
grâce sans doute à une coopération provin-
ciale, afin que les réfections des maisons, en
vertu de ce bill, ne soient pas frappées ide
taxes. Je n'en vois nullement la raison.
Pouquoi ces réfections ne seraient-elles pas
taxables?

Le Gouvernement fait preuve de sagesse en
procurant des moyens spéciaux aux citoyens
pour leur aider à réparer leurs maisons. Mais
en supposant que quelqu'un répare sa maison
sans cette aide, par ses propres ressources,
pourquoi serait-il forcé d'acquitter une taxe
pour ses améliorations, alors que celui qui a
l'aide de l'Etat dans le même but est exempt
de la même taxe? Je crois difficilement
qu'une commission dirigée par M. Purvis de-
mande une telle chose.

L'honorable M. DANDURAND: Il y a
une bonne raison pour cela.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
la vois pas.

L'honorable M. DANDURAND: Si mon
très honorable ami veut bien me le permet-
tre, je lui dirai que dans des centaines de
municipalités les taxes sont devenues telle-
ment lourdes que les contribuables ne peu-
vent plus porter ce fardeau, semble-t-il.

Le très honorable M. MEIGHEN: Certai-
nement.

L'honorable M. DANDURAND: En ce
cas-là, on suggère que les hommes généreux
qui sont priés de consacrer leur temps sans
rémunération, voire même de sacrifier leur
argent pour soulager les chômeurs, devraient
demander à leurs municipalités de ne pas
taxer davantage les propriétés acquérant plus
de valeur par l'application de cette loi. Ils
diront aux municipalités et aux provinces:
"Veuillez nous aider. Nous nous efforçons de
trouver du travail à des centaines de mille
chômeurs. A cette fin, on a fait des arran-
gements en vertu desquels les banques et le
Trésor fédéral fourniront de l'argent pour la
réparation des maisons. Voulez-vous nous
aider en ne taxant pas ces réfections?" C'est
simplement une espèce de projet civique
d'après lequel des citoyens animés de l'esprit

Le très hon. M. MEIGHEN.

public, faisant partie de ces comités consulta-
tifs, cherchant autant que possible à trouver
de l'emploi pour les sans-travail, demande-
ront aux municipalités de venir en aide à
cette digne cause en ne profitant pas des
dépenses relatives à la réfection des maisons.

Le très honorable M. MEIGHEN: On ne
m'a pas convaincu, je le crains. Cette mesure
aidera quelques-uns, et l'honorable sénateur, en
voulant recevoir une nouvelle assistance des
municipalités, se base sur le fait que de nom-
breux citoyens de mérite contribuent aux dé-
penses, à la publicité, et le reste, de la Com-
mission de placement. Je ne vois là aucun
rapprochement. Je parlais contre la proposi-
tion pour une raison d'inégalité. Quelle excel-
lente chose si les municipalités pouvaient
exempter d'impôts toutes les améliorations aux
maisons privées et aux locaux de firmes assez
entreprenantes pour faire des améliorations.
Mais comment se justifiera la municipalité si
elle soulage une classe, qui a déjà reçu des
secours, et refuse de soulager une autre classe
qui n'en a reçu aucun?

L'honorable M. DANDURAND: Je suis
d'avis que tous en profiteraient à la fois.

Le très honorable M. MEIGHEN: Moins
que tout autre au Canada, le gouvernement
municipal est-il en mesure d'accorder ce sou-
lagement, quelque besoin qu'en aient ceux qui
le recevraient, que ce soient les banques ou
les personnes qui aideront la Commission de
placement? Ce sont ces gouvernements qui
ont le plus souffert de la crise. J'ai toujours
été en faveur de confier aux municipalités la
surveillance et la responsabilité des secours,
tout en sachant bien que ces mêmes secours
leur ont imposé des fardeaux affreux. Mais
il est si nécessaire de faire la surveillance
localement qu'on n'a pu agir autrement. Je
voudrais voir une aide extérieure, non en vue
d'alléger le fardeau que portent les munici-
palités du chef des secours, mais pour alléger
le fardeau général des contribuables munici-
paux. Je voudrais quelque chose de la na-
ture d'un pourcentage de la taxe foncière,
peut-être, sans faire disparaître la responsa-
bilité directe qu'ont les municipalités de main-
tenir les secours aussi bas que possible à l'in-
térieur de leurs frontières. Pour les questions
de secours, il est essentiel de maintenir une
surveillance sur les lieux. Toutefois, je m'écar-
te de mon sujet. Je veux faire simplement
remarquer qu'il serait injuste de demander à
une municipalité de favoriser ceux qui em-
pruntent des banques d'après cette mesure
plutôt que ceux qui font des améliorations de
leur propre chef.

L'honorable M. DANDURAND: J'admets
cela.
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Le très honorable M. MEIGHEN: La chose
est impossible. Et les municipalités sont
moins en mesure que jamais d'exempter d'im-
pôts toutes les améliorations.

L'honorable M. DANDURAND: Mais elles
peuvent attendre pour les augmentations.

Le très honorable M. MEIGHEN: Attendre
constituerait une exemption. Si les municipa-
lités exemptent toutes les améliorations pen-
dant une certaine période, la détérioration
causera une diminution générale d'évaluation;
et si on n'y obvie au moyen d'augmentation
d'évaluation d'autre part, qu'arrivera-t-il aux
municipalités? Le bon jugement du président
de la Commission de placement m'inspire
grande confiance, et je ne puis croire qu'il se
prête à de telles exigences.

Pendant que j'y suis, je reviendrai à une
déclaration que je faisais au commencement de
la session. Parlant alors de ce bill, je faisais
entendre que le Gouvernement avait annoncé
publiquement un crédit de 50 millions pour
couvrir ses garanties. Je n'avais pas tort;
cette annonce s'était faite, et je l'avais lue,
mais l'annonce était erronée. L'Etat n'engage
pas sa responsabilité pour 50 millions de dol-
lars, mais pour $7,500,000 seulement, c'est-à-
dire 15 p. 100 du montant maximum des prêts
prévus sous le régime de cette mesure légis-
lative. Je me demande si les prêts consentis
atteindront ce chiffre, car les institutions de
prêt ne sont pas aussi encouragées à faire des
avances au Canada qu'elles le sont aux Etats-
Unis. Je ne crois pas à l'opportunité de cet
encouragement. Il est sage que le taux de
l'intérêt soit peu élevé. Le taux en vigueur
est d'environ 6.3 p. 100. Si l'on tient compte
des frais de comptabilité que les prêts en-
traîneront, le bénéfice des banques sera modi-
que à ce taux-là et, par conséquent, les ban-
ques ne seront pas incitées à accorder beau-
coup d'avances sous le régime du projet de loi.
Les banques, cela va de soi, sont les institutions
qui fourniront l'argent. Mais plus la mesure
donnera de résultats, le mieux ce sera. Tout
emploi assuré représente un gain; toute nou-
velle occasion d'emploi tend à réduire le far-
deau de l'allégement du chômage.

Mais je n'aperçois pas encore la nécessité de
l'organisation énorme et compliquée de la
Commission pour appliquer la loi. La mesure
est bonne. Les Etats-Unis ont appliqué la
même méthode pendant une couple d'années,
mais avant son application ils n'ont pas pro-
cédé à l'organisation d'une commission de ce
genre. Le gouvernement canadien ne pou-
vait-il pas montrer la même ingéniosité? Il
avait l'avantage de pouvoir étudier le plan
américain et d'en connaître les résultats. Ce à
quoi je trouve à redire d'abord, c'est l'établis-

sement de cet organisme important, et de
grands manifestes ont été répandus parmi le
peuple au sujet de l'ampleur de l'entreprise,
quand le Gouvernement était en mesure de
faire la besogne de la Commission, quand cette
besogne était la sienne. Où pouvons-nous aller
au pays sans trouver aujourdhui une commis-
sion nommée par le Gouvernement? Pouvons-
nous jeter les yeux en quelque région, sans en
voir une à l'oeuvre? Y a-t-il même une pro-
vince à n'en pas avoir? Il se passe à peine
quelques mois, j'allais dire, mais certes pas
plus de quelques années sans qu'une commis-
sion extraparlementaire soit chargée de s'en-
quérir de la bourse des grains, et aussi loin
que remontent mes souvenirs, ces commissions
étudient toutes la même chose. L'une vient
à peine de terminer son travail qu'une autre
est constituée. La présente commission re-
cueille toutes les données, interroge tous les
témoins, parcourt le même champ d'investiga-
tions que la demi-douzaine de commissions
antérieures. Et la suspension du travail dans
une fabrique a motivé la nomination d'une
commission d'enquête sur l'industrie textile
qui fonctionne encore. D'après ce que je puis
voir, elle continuera son enquête. Les avocats
touchent de bons honoraires...

L'honorable M. McMEANS: Assurément.
Le très honorable M. MEIGHEN: Ces avo-

cats semblent croire qu'ils sont rémunérés par
l'Etat pour répandre ici et là et partout leurs
idées sur le tarif douanier. La trésorerie
nationale est mise à contribution pour que
des avocats à la solde de l'une de ces commis-
sions exposent par tout le pays des principes
de politique douanière ou des préjugés au
sujet de la politique douanière, ou appelez
cela comme il vous plaira. Je ne nommerai
pas toutes ces commissions, mais j'ose dire
qu'au moins quatre ou cinq sont en train
de parcourir le pays, et l'on me dit qu'une
autre est en voie de gestation.

Nous devrions abandonner ce système. Nous
n'avons pas besoin de toutes ces commissions.
Elles coûtent effroyablement cher. Une com-
mission instituée par le gouvernement de
l'Ontario est en train de s'enquérir de la
situation dans une maison de correction. Les
contribuables de la province en paieront les
frais. La commission recueille les témoi-
gnages de jeunes détenus, toute une kyrielle
de témoignages plusieurs jours de suite. J'ignore
dans quel but ou si l'on prévoit que l'on sera
plus avancé à la fin de l'enquête que lorsqu'elle
a commencé. En même temps, une commis-
sion fédérale mène une enquête sur la situa-
tion dans les pénitenciers et recueille les griefs
des détenus. et cela coûte aux contribuables
de cinq cents à mille dollars par jour. Le
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pays a bien autre chose à faire qu'à s'occuper
des griofs des forçats, ceux des honnêtes ou-
vriers, par exemple.

Des VOIX: Très bien.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je sais
bien que je m suis écarté un tant soit peu du
bill. Il me plaît, tout comme la façon d'agir
de la Commission, et le président m'inspire
grande confiance. Mais je ne suis pas d'avis
que le gouvernement d'Ottawa, chargé de cer-
tains devoirs déterminés, doive les déléguer à
une douzaine de commissions répandues par
tout le pays aux frais des contribuables.

L'honorable M. DANDUIRAND: Les re-
marques du très honorable collègue ne se
rapportent pas à l'exécution de ce projet de
loi.

Le très honorable M. MEIGHEN: Bien des
choses que j'ai dites ne s'y rapportent pas.

L'honorable M. McMEANS: L'honorable
collègue aura-t-il l'obligeance de répondre à
ma question? Combien tout cela coûtera-t-il
aux contribuables dont je suis?

L'honorable M. DANDURAND: La chose
peut paraître exceptionnelle, mais j'ose pro-
mettre que tout le mécanisme pour l'exécution
du bill ne coûtera rien du tout.

L'honorable M. MeMEANS: Rien du tout?

L'honorable M. DANDURAND: Non.

L'honorable M. McMEANS: La chose est
excellente à entendre, mais je crains que l'ho-
norable collègue ne se trompe.

L'honorable M. DANDURAND: La Com-
mission nationale de placement a fait appel
aux hommes éminents des diverses localités,
qui donneront gratuitement leurs services.

L'honorable M. MeMEANS: Je n'en ai
jamais rencontré au cours de mon expé-
rience.

L'honorable M. DANDURAND: Quelle sur-
prise qu'on n'ait pas encore réquisitionné les
services de mon honorable ami de Winnipeg!
Personne ne sait quelle perte comportera la
garantie de 15 p. 100 accordée par l'Etat aux
institutions de prêt. Elle atteindra peut-être
le maximum de S7.500,000, ou ne sera peut-être
qu'une somme peu importante.

L'honorable M. McMEANS: L'honorable
sénateur n'a pas l'air de comprendre ma ques-
tion. Les demandes de prêts devront être
étudiées par certains fonctionnaires, qui seront
pays par le gouvernement.

L'honorable M. DANDURAND: Non,
mon honorable ami fait erreur. L'emprunteur
s'adresse directement aux banques, ou à une

Le très lion. M. MEIGHEN.

autre institution fnancière agréée par l'hono-
rable ministre des Finances. Si, après avoir
pris les informations nécessaires quant à la
réputation et à la solvabilité de l'emprunteur,
l'institution de prêt décide de lui prêter $1,000
ou $2,000 selon le cas, elle en avertit le minis-
tre. Si le ministère des Finances croit que le
prêt projeté est conforme aux règlements qui
se feront en vertu de la mesure, il donnera
son approbation, et le gouvernement sera res-
ponsable de 15 p. 100 du prêt envers l'insti-
tution. La marche à suivre est bien simple,
puisque l'emprunteur n'est pas obligé de four-
nir d'endossement ni de donner d'autre ga-
rantie; il expose simplement ses besoins à
l'institution qui, si elle lui accorde le prêt,
sera responsable de 85 p. 100 de la somme.

L'honorable M. McMEANS: Qui avertit
le ministre des Finances de la transaction?

L'honorable M. DANDURAND: Il supposera
sans doute que l'institution qu'il a agréée au-
ra pris les précautions nécessaires. L'honora-
ble ministre des Finances n'aura qu'à s'assurer
si le prêt est bien conforme aux termes du bill
et des règlements rédigés par son ministère.

L'honorable M. MeMEANS: L'honorable
collègue a trop d'expérience pour croire que
le ministre des Finances puisse se prononcer
sur les millions de prêts qui seront recherchés
d'après ce bill. Il doit y avoir une institution
distincte chargée de le conseiller sur les ap-
plications du prêt. Je ne crois pas qu'il puisse
y avoir de doute à cet égard.

L'honorable M. BALLANTYNE: Les ban-
ques prennent la responsabilité du consente-
ment des prêts.

L'honorable M. MeMEANS: Jusqu'à quel
point?

L'honorable M. BALLANTYNE: Dans la
mesure prévue par le bill. L'honorable leader
de la Chambre (l'honorable M. Dandurand)
a dit il y a un instant que la Commission na-
tionale de placement ne coûterait pas un sou
à l'Etat. C'est très juste en ce qui concerne
le personnel, mais je crois que mon honorable
ami admettra que les frais de déplacement
et d'hôtel de la Commission ainsi que du per-
sonnel administratif sont à la charge de la
Trésorerie.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'ai
pas touché cette question. On m'a demandé
combien coûterait cet organisme chargé de
se prononcer sur les prêts.

L'honorable M. BALLANTYNE: Oui, et
l'honorable sénateur a répondu qu'il n'en
coûterait pas un sou au Gouvernement.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai dit
qu'il n'en coûterait rien parce que la Com-
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mission nationale de placement effectue d'au-
tre besogne que celle-là. Elle surveille, aide
et nomme les comités consultatifs provinciaux.
Mais la Commission a des attributions beau-
coup plus vastes, et, va sans dire, la question
de l'honorable sénateur se rapportait à l'ap-
plication du bill.

L'honorable M. HORNER: J'estime, ho-
norables membres, que cette discussion est
absolument inutile car, évidemment, les prêts
faits aux fins autorisées par le projet de loi
ont déjà été consentis. Apparemment le
Gouvernement agit en vertu d'un blanc-
seing.

L'honorable M. DANDURAND: Oui, mais
il appartient à cette Chambre d'accepter ou
de rejeter le projet de loi.

L'honorable M. McRAE: La garantie de
15 p. 100 s'applique-t-elle à chaque prêt ou à
l'ensemble des prêts?

L'honorable M. DANDURAND: A l'en-
semble des prêts.

L'honorable M. McREA: Il me semble
qu'il y a une grande différence entre les deux.
Si la responsabilité de l'Etat porte sur 15 p.
100 de la somme totale des prêts consentis,
une banque serait exempte de perte sur un
prêt susceptible de devenir une perte com-
plète.

L'honorable M. DANDURAND: Si la ban-
que prête $2,000 et que le prêt ne soit pas
recouvrable, elle perd 85 p. 100 de ce prêt.

Le très honorable M. MEIGHEN: Pas du
tout.

Lhonorable M. McRAE: Une garantie de
15 p. 100 sur chaque prêt, ce qui me paraît
raisonnable, laisserait une bonne marge à la
banque; mais si la garantie porte sur l'ensem-
ble des prêts consentis, alors dans le cas d'un
prêt irrécouvrable la banque serait rembour-
sée par l'Etat en vertu de la garantie.

L'honorable M. DANDURAND: Elle tou-
cherait 15 p. 100.

Le très honorable M. MEIGIIEN: Non;
mon honorable ami fait erreur. Si tel était le
cas, ce serait bien préférable pour le Gouver-
nement et bien pire pour les banques; mais
tel n'est pas le cas. Le taux vise l'institu-
tion et non le prêt. Supposons que la banque
de Montréal consente huit prêts, dont sept
sont recouvrés et l'autre est une perte totale.
La banque ne perd pas un sou et l'Etat subit
toute la perte. Je ne dis pas que ce soit
injuste, mais c'est plus avantageux pour les
banques que si chaque prêt était considéré sé-
parément. Une banque a une marge de 15
p. 100; elle doit par conséquent perdre 15 p.
100 sur l'ensemble des transactions avant

qu'elle perde elle-même un sou. Sous le rap-
port de la sécurité, la banque est dans une
excellente position, mais elle doit accomplir
une forte besogne pour le taux d'intérêt
qu'elle reçoit.

Quand le Gouvernement en arrivera-t-il à
la période de reddition des comptes pour l'éta-
blissement des pertes qu'il subira? Le bill
n'en parle pas. Les opérations de prêt peu-
vent durer dix ans. Devrons-nous attendre la
fin de cette période avant que le Gouverne-
ment entreprenne quelque chose? Je ne le
crois pas. Je crois que les banques fixeront
des périodes de reddition de comptes aussi
souvent qu'elles le pourront pour toucher l'ar-
gent de l'Etat. Sous le régime du bill, le
Gouvernement peut tarder indéfiniment de
dire à l'institution A ou B: Il vous est inter-
dit de prêter après le 1er février, ou une
autre date quelconque. Je hasarde l'affirma-
tion que les opérations de prêt ne se pour-
suivront pas longtemps avant que les ban-
ques exigent la fixation d'une date pour la
reddition des comptes, et l'imputation des
pertes à une réserve, ainsi que l'affectation de
cette réserve, dans toute l'intégralité de la
responsabilité de l'Etat. Je crois que le bill
devrait être explicite sur ce point.

L'honorable M. DANDURAND: La lecture
du bill et des explications fournies par l'ho-
norable ministre des Finances m'ont permis
de me rendre compte qu'il s'agissait d'un
point important. A celui qui le lui demanda,
le ministre répondit que le 15 p. 100 s'appli-
quait à l'ensemble des prêts. La question se
posa de savoir à quel moment il fallait éta-
blir le calcul de la perte. Il s'agit d'un pro-
cessus qui se poursuit sans interruption, et je
ne puis concevoir que le Gouvernement puisse
dire à un moment donné: "Maintenant, nous
exigeons une vérification comptable".

Le très honorable M. MEIGHEN: Moi
non plus.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne puis
dire si ce serait tous les six mois, chaque
année ou tous les deux ans. Je n'ai pu voir
l'honorable ministre des Finances, afin de
pouvoir m'éclairer sur ce point important.
Lors de l'étude du bill aux Communes, le
point ne semble pas s'être présenté autant à
l'esprit des honorables députés qu'à celui de
mon très honorable vis-à-vis et de l'hono-
rable sénateur de Vancouver (M. McRae)
aussi bien qu'au mien. Mais j'ai l'intention de
proposer le renvoi du bill au comité de la
banque et du commerce, et j'y convoquerai soit
l'honorable ministre des Finances, soit son
sous-ministre, pour nous expliquer le fonction-
nement du régime des prêts, des garanties et
le reste.
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On m'a informé que c'est sur l'ensemble
que s'établira le calcul de la perte. Ces mots
ne me disent pas clairement qui va profiter
de cette espèce de vérification.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oh! les
banques.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai lu une
déclaration portant que telle était la décision
du ministère des Finances, vu que celui-ci
serait alors assuré de l'entière coopération des
banques au succès du projet. Je suppose qu'il
faut y entendre que les banques seront du
bon côté de la transaction.

L'honorable M. MeMEANS: En disant que
l'application de la loi qui fait l'objet du bill
à l'étude ne coûtera pas un sou aux contri-
buables, l'honorable sénateur parle-t-il avec
sincérité? Devons-nous comprendre que le
Gouvernement peut avoir à approuver des
prêts formant des millions de dollars dont il
garantira 15 p. 100. et que cette opération ne
nécessitera pas la nomination d'une armée de
fonctionnaires, et que tout cela ne coûtera
pas un sou au contribuable?

L'honorable M. DANDURAND: Je prends
pour acquis que le ministère des Finances a
le personnel voulu. S'il faut deux ou trois
commis de plus...

L'honorable M. MeMEANS: Un ou Jeux?

L'honorable M. DANDURAND: Je crois
que mon honorable ami fait partie du comité
de la banque et du commerce, et s'il est pré-
sent il pourra s'informer auprès du ministre
des Finances ou de son adjoint quant aux
dépenses que cela entraîne.

L'honorable M. MeMEANS: J'y serai.

L'honorable M. MacARTHUR: Je reconnais
beaucoup de mérite à ce projet de loi, mais
quelques-uns de ses aspects m'échappent.

Le très honorable leader de l'opposition (le
très honorable M. Meighen) a parlé d'impôts
sur les améliorations. Je ne trouve rien dans
le bill à cet effet. Je n'y trouve non pius au-
cune mesure prévoyant qui prendra les procé-
dures en cas de défaut par un emprunteur.

L'honorable M. DANDURAND: Ce sera
l'institution de prêt.

L'honorable M. MacARTHUR: Je suis par-
faitement d'accord avec le très honorable
leader de l'opposition quant au nombre des
commissions et aux dépenses excessives qu'elles
entraînent. Je suis d'avis qu'il est temps de
mettre terme à ces nominations. J'aimerais
savoir quels seront les frais d'administration
lors de la mise en vigueur de ce bill. Nous
sommes au fait des lourdes pertes subies en
raison du plan d'établissement des soldats sur

L'hon. M. DANDURAND.

des furmes, inais il ne semble que toute perte
un vertu de cette garantie de 15 p. 10o sera
insignifiante par comparaison. Je ne vois pas
pourquoi quelqu'un qui serait considéré cmne
un bon risque en vertu de ce bill ne pourrait
pas emprunter d'institutions privées pour t mé-
liorer sa maison. Le but visé par cette mesure
est bon sans conteste; cela est indiscutable, mais
je suis porté à croire que son applicition com-
portera des déboursés considérables pour les
frais d'écritures. les voyages et autres frais.
Quant à la garantie de 15 p. 100. le gouverne-
ment est protégé, car les améliorations ajoute-
ront sûrement à la valeur des garanties four-
nies. Le fait est que le gouvernement ne de-
vrait pas perdre un seul sou.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur fait erreur. Ni le gouvernement
ni la banque n'ont de garantie sur la maison.

L'honorable M. MacARTHUR: Mais si
l'emprunteur est en défaut, le gouvernement
ou la banque peut prendre des procédures et
recouvrer le montant de l'emprunt ou au moins
une partie.

Le très honorable M. MEIGHEN: Com-
ment, en vendant la maison?

L'honorable M. MacARTHUR: Oui.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
impossible. Il n'y a pas d'hypothèque.

L'honorables M. ARTHURS: Honora-
bles sénateurs, pour ce qui a trait au risque
porté par le gouvernement, c'est à n'en pas
douter 15 p. 100 de l'ensemble des prêts con-
sentis. L'article 4 est comme suit:

La responsabilité du Gouvernement du Canada
concernant les garanties accordées, sous le ré-
gime de la présente loi, à quelque institution de
prêt agréée, ne doit jamais dépasser quinze pour
cent du montant global des prêts pour réfection
de maisons consentis par ladite institution.

On semble croire que les prêts seront consen-
tis par nos banques autorisées. Mais id n'en est
pas ainsi. Le bill stipule que les prêts seront
consentis par les banques ou autres institu-
tions de prêts. Je vois certains dangers à ce
sujet. Par exemple, plusieurs de nos compa-
gnies d'assurance ont prêté des millions de
dollars sur des maisons à Toronto et dans
d'autres villes. A ma connaissance plusieurs
de ces maisons de Toronto ont besoin de ré-
parations depuis cinq ou six ans. Leurs pro-
priétaires profiteront certainement de cette loi
pour emprunter les fonds nécessaires à l'exé-
cution de ces travaux de réparation. Le Gou-
vernement protégera donc les détenteurs de ces
hypothèques jusqu'à concurrence de 15 p. 100
du total de ces prêts, et ils en profiteron, dans
cette mesure. Je ne fais pas partie du comité
de la banque et du commerce, mais j'espère
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que les membres de ce comité discuteront cette
question lorsqu'ils étudieront ce bill.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

Sur la proposition de l'honorable M. Dan-
durand le projet de loi est renvoyé au comité
permanent ·de la banque et du commerce.

COMITÉ DE LA BANQUE ET DU
COMMERCE

Sur la motion d'ajournement.

L'honorable M. DANDURAND: Je tiens à
rappeler aux membres du comité de la banque
et du commerce que ce comité se réunira im-
médiatement après l'ajournement du Sénat.
Je rappellerai également aux sénateurs qui ne
font pas partie de ce comité qu'ils peuvent
assister à ses séances et prendre part à la dis-
Sion.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à trois
heures de l'après-midi.)

SÉNAT

Jeudi 18 février 1937.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au fau-
teuil.

Prières et affaires courantes.

DÉLÉGUÉS DU SÉNAT AU COURON-
NEMENT

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable M. MeMEANS demande au
Gouvernement:

1. Des membres de cette Chambre seront-ils
nommés ou choisis comme délégués au Couron-
nement?

2. Le cas échéant, combien seront nommés ou
choisis?

3. De quelle façon seront-ils nommés ou
choisis?

4. Qui soldera les dépenses de ces délégués?
5. Cette Chambre a-t-elle le droit de nommer

ou choisir ses propres délégués?
6. Si elle n'a pas ce droit, cette Chambre sera-

t-elle consultée sur la nomination ou le choix des
délégués?

7. Si cette Chambre n'a rien à dire dans la
nomination ou le choix de délégués devant la
représenter, sera-t-elle liée de quelque façon par
la nomination ou le choix de délégués?

L'honorable M. DANDURAND: Voici les
réponses aux questions de l'honorable séna-
teur:

1. Oui.
2, 3 et 4. Le Gouvernement a manifesté son

intention d'inviter cinq membres du Sénat et

de la Chambre des communes occupant des
postes parlementaires officiels, y compris le
Président et les deux leaders du Sénat, à faire
partie de la délégation canadienne officielle
au couronnement. De plus, la succursale du
Royaume-Uni de l'association parlementaire
impériale a exprimé le désir d'inviter huit
membres en tout du Sénat et de la Chambre
des communes à se rendre à Londres afin de
participer aux réunions de l'association durant
la période du couronnement, en qualité de ses
hôtes.

5, 6 et 7. Répondu ci-dessus.

L'honorable M. McMEANS: Je n'ai pas
bien compris les réponses de l'honorable sé-
nateur à la partie de mes questions à l'effet
de savoir si le Sénat a choisi ses propres
délégués ou a eu voix au chapitre à cet égard.
Si j'ai posé cette question, c'est que nous
sommes un corps représentatif, et j'avais l'im-
pression, vague peut-être, que nous aurions
droit à exprimer notre opinion sur le choix
de nos délégués.

BILLS D'INTÉRÊT PRIVÉ
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. HORSEY propose la 2e
lecture du bill T, loi constituant en corpora-
tion la Toronto General Insurance Company.

-Honorables sénateurs, en l'absence de mon
honorable collègue d'York-Nord (sir Allen
Aylesworth), j'ai l'honneur de proposer la
deuxième lecture de ce projet de loi. C'est
un bill d'assurance, semblable à plusieurs de
ceux que nous avons lus pour la deuxième
fois lundi soir dernier. La compagnie a une
charte provinciale et désire être autorisée à
faire des opérations en dehors de la province.
L'intention est que lorsque cette compagnie
aura reçu sa charte fédérale elle transférera
son actif et ses affaires à une nouvelle com-
pagnie, et qu'elle cédera sa charte provin-
ciale actuelle. Sauf erreur, ce projet de loi a
été approuvé par le surintendant des assu-
rances, et tous les règlements du Parlement
sont observés.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la 2e fois.)

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. GRAHAM propose la
2e lecture du bill U, loi constituant en cor-
poration l'Association de bienfaisance des Fils
d'Ecosse.

-Honorables sénateurs, ce bill est quelque
peu de la nature des projets de loi d'assu-
rance que nous avons lus pour la deuxième
fois. La mesure a pour objet de constituer
en corporation fédérale l'Association de bien-
faisance des Fils d'Ecosse, qui fait des opé-
rations depuis un demi-siècle en vertu d'une
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charte provinciale. L'institution est parfai-
tement solvable, et se propose de transférer
tout son actif et tous ses intérêts à l'asso-
ciation constituée en corporation fédérale dès
qu'elle aura reçu sa nouvelle charte.

BILLS DE DIVORCE

DEUXIÈME LECTURE

Sur motion de l'honorable M. MMEANS,
président du comité des divorces, les bills sui-
vants sont lus pour la 2e fois:

Bill 0, loi pour faire droit à Charles Marsh
Doxsey.

Bill P, loi pour faire droit à Phyllis Stan-
ners Kitchin, autrement appelée Judith Stan-
ners Kitchin.

Bill Q, loi pour faire droit à Ivy Jackson
Beaulne.

Bill S, loi pour faire droit à Mildred Tan-
nenbaum Sufrin.

L'honorable M. McMEANS, président du
comité des divorces, propose la 2e lecture du
bill R, loi pour faire droit à Charlotte Opal
Moore Norton.

L'honorable M. HUGHES: Honorables sé-
nateurs, avant l'adoption de ce bill, je désire
demander au président du comité des divorces
(l'honorable M. MeMeans) si le comité est
unanime à accorder cette demande. J'ai lu
les témoignages, et en suis venu à la conclu-
sion qu'il y a eu collusion entre la deman-
deresse et le défendeur. Pour cette raison,
je crois que nous ne devrions pas donner
suite au bill.

L'honorable M. McMEANS: Le seul ren-
seignement que je puisse fournir à l'honora-
ble sénateur est que le rapport du comité a
été inséré dans le dossier, et il spécifie si la
décision a été unanime ou non. Il n'y a pas
eu de divergence d'opinions dans le comité
au sujet d'aucune des pétitions examinées
jusqu'à présent à cette session. Je ne me
rappelle pas ce cas en particulier, mais si
l'honorable sénateur doute le moindrement de
la bonne foi de la pétition il pourra discuter
le bill lors de la motion tendant à sa troisième
lecture, ou il peut s'opposer à la présente
motion.

L'honorable M. HUGHES: Je réserverai
mon objection jusqu'à ce que le projet de
loi soit soumis à la Chambre pour sa troisième
lecture. En attendant, je prierai les honora-
bles sénateurs de lire les témoignages. Les
parties se sont mariées aux Etats-Unis. Je
crois qu'elles ont vécu quelques années au
Canada, mais sont-elles des citoyens de ce
pays ou non, je l'ignore. Après avoir pris
connaissance des témoignages j'en suis venu

Le très lion. . GRAHAM.

à la conclusion qu'il s'agit d'une affaire mon-
tée et que le divorce ne devrait pas être
accordé.

(La motion est adoptée, et le bill lu pour
la 2e fois.)

AJOURNEMENT-COMITÉ DES
CHEMINS DE FER

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles sénateurs, je désire proposer que lorsque
le Sénat s'ajournera cet après-midi il reste
ajourné jusqu'à mardi le 23 février, à huit
heures du soir.

Le comité des chemins de fer va siéger
aussitôt après l'ajournement de la Chambre.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne à mardi le 23 février, à
huit heures du soir.

SÉNAT

Mardi 23 février 1937.

Le Sénat se réunit à huit heures du soir,
Son Honneur le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

IMPORTATIONS D'ANTHRACITE DE
L'INDOCHINE FRANÇAISE

AVIS DE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable THOMAS CANTLEY: Hono-
rables sénateurs, je désire donner avis que,
jeudi prochain, je demanderai au Gouverne-
ment:

1. Combien de cargaisons de charbon le Cana-
da a-t-il importées de l'Indochine française, en
1936?

2. A quels ports canadiens ces cargaisons ont-
elles été déchargées?

3. A combien de tonnes s'élèvent ces importa-
tions de charbon?

4. Quels montants respectifs de salaires quoti-
diens, en francs et leur équivalent en monnaie
canadienne, ont été payés, sur les lieux de pro-
duction de ce charbon, aux classes d'ouvriers
mineurs suivantes:

a) Ajusteurs,
b) Forgerons,
c) Mineurs,
d) Préposés au boisage,
e) Préposés aux wagonnets,
f) Ouvriers,
g) Ouvrières,
h) Ouvriers juvéniles?
a. Combien des classes susmentionnées sont

îles Européens? Combien sont des nationaux
diu pays où ce charbon est produit?

6. Quelles sont les proportions des diverses
classes de travail:

(1) Hommes,
(2) Femmes,
(3) Enfants?
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7. Quelle est, en milles, la distance approxima-
tive entre l'Indochine et les ports du Canada
où ce charbon a été déchargé?

8. Quelle est la teneur moyenne de ce charbon
en

a) Humidité,
b) Matière volatile,
c) Carbone fixe,
d) Soufre,
e) Cendre,
f) Unité thermique anglaise?

L'honorable M. DANDURAND: L'hono-
rable sénateur parle-t-il de la houille grasse ou
de l'anthracite?

L'honorable M. CANTLEY: Le charbon
dur, l'anthracite.

SABLES GOUDRONNEUX DE
L'ALBERTA

DEMANDE DE DOCUMENTS

L'honorable J. E. SINCLAIR propose:
Qu'il émane un ordre du Sénat pour 'a produc-

tion de copie de toute la correspondance. des
télégrammes ou autres documents échangés entre
le Gouvernement du Canada et toute personne
ou quelque gouvernement, en l'année 1935, au
sujet de la mise en valeur, de la concession ou
de l'utilisation des sables goudronneux ou res-
sources en goudron de la province de l'Alberta.

La motion est adoptée.

BILLS DE DIVORCE

TROISIÈME LECTURE

Sur motion de l'honorable M. MeMeans,
président du comité des divorces, les bills sui-
vants sont lue pour la 3e fois, et adoptés sur
division:

Bild O, loi pour faire droit à Charles Marsh
Doxsey.

Bill P, loi pour faire droit à Phyllis Stan-
ners Kitchin, autrement appelée Judith Stan-
ners Kitchin.

Bill Q, loi pour faire droit à Ivy Jackson
Beaulne.

Bill 8, loi pour faire droit à Mildred Tan-
nenbaum Sufrin.

L'honorable M. McMeans, président du
comité des divorces, propose la 3e lecture du
bill R, loi pour faire droit à Charlotte Opal
Moore Norton.

L'honorable J. J. HUGHES: Honorables
sénateurs, j'ai quelques observations à pré-
senter avant que cette motion soit mise aux
voix. J'ai lu, il y a quelques jours, dans les
journaux de Toronto, que certains juges de
la Cour suprême de l'Ontario ont dit que,
dans leur opinion, une grande partie-je crois
même 70 ou 80 p. 100-des causes de divorce
plaidées devant eux étaient collusoires. A
mon avis, on peut supposer avec raison qu'à
peu près la même proportion s'applique aux
demandes de divorce soumises au Parlement

canadien. La collusion est difficile, sinon
presque impossible, à prouver, car les parties
intéressées n'admettront pas, naturellement
même sous serment, qu'elles ont convenu de
chercher à obtenir le divorce. Ce serait
illogique de leur part de faire cet aveu, parce
qu'elles annihileraient l'objet qu'elles veulent
atteindre.

Je comprends que, dans les tribunaux, les
jugent rendent leurs décisions selon la preuve.
J'ignore si le même principe peut s'appliquer
au comité des divorces et au Sénat lui-même,
mais, dans l'affirmative, on peut comprendre
aisément que, lorsqu'i-l y a collusion et qu'on
la nie, les tribunaux et le Parlement du
Canada ne sont que des organismes d'inscrip-
tion, légalisant quelque chose d'illégal.

Je crois qu'il y a eu collusion dans ce
cas-ci, et que, par conséquent, nous devrions
rejeter le bill. Je vais exposer mes raisons
très brièvement. D'après les témoignages,
les parties ont convenu de se séparer, et le
mari a promis de donner à sa femme 50 dollars
par semaine durant cinq ans, et, dans la suite,
25 dollars par semaine.

L'honorable M. ASELTINE: Quel mal y
a-t-il?

L'honorable M. HUGHES: Je mentionne
simplement les conditions de l'accord. Chaque
honorable sénateur peut en tirer ses propres
conclusions.

Puis-ce qui arrive d'habitude dans tous
ces cas-là-M. Norton, le défendeur, s'est
rendu à un hôtel avec une femme, non pas
son épouse, et tous deux se sont inscrits sous
les noms de M. et de Mme Norton. On a
leur donné une chambre. Deux détectives les
ont filés jusqu'à l'hôtel, comme cela se fait
d'ordinaire. Ces détectives ont retenu une
chambre voisine de celle de M. Norton. Ils
ont dit qu'une heure et demie plus tard ils
frappèrent à la porte de sa chambre à coucher.
Ils furent admis immédiatement, sans le
moindre retard, et sans qu'une seule question
eût été posée. Il me semble que c'est tout
comme si M. Norton les attendait. Ils décla-
rent qu'ils l'ont aperçu debout dans la
chambre, presque dévêtu, et la femme était
au lit, également à peu près déshabillée. Ils
demandèrent à M. Norton: "Cette femme est-
elle votre épouse?" "Certainement," répondit-
il. Quelle autre réponse pouvait-il donner
dans les circonstances? Alors les détectives
se retirèrent dans le couloir, où ils attendirent
environ une heure, jusqu'à ce qu'ils vissent
M. Norton et la femme quitter l'hôtel. Telle
est la preuve produite devant le comité. Rien
ne prouve que l'adultère ait été commis.
Cette preuve n'était peut-être pas nécessaire.
Je suppose que l'on pourrait en déduire raison-
nablement une mauvaise conduite. Sauf erreur,
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des causes de cette nature sont communes en
Angleterre. Des organisations de ce pays
font un commerce le fournir des complices-
moyennant une certaine somme---qui tiennent
dans la société un rang semblaible à celui de
demandeur. J'ai lu que, au sujet d'une
cause de divorce de cette nature devant les
tribuRaux anglais, dans un procès ultérieur
les parties responsables jurèrent n'avoir pas
commis l'adultère.

Il semblerait que les tribunaux et le Parle-
ment du Canada sont tout simplement à la
merci de couples mariés qui, ayant décidé
d'obtenir un divorce, prennent les mêmes
moyens que dans ce cas-ci. A mon avis,
c'est un mal terrible, et nous devrions être
capables de le combattre. Le divorce et les
maux qui l'accompagnent ont le plus grande-
ment contribué à la destruction de toutes
les nations de l'antiquité qui ont disparu de
la surface du globe. Le divorce annihile la
famille, qui est la base de l'Etat. Il anéantira
les pays britanniques si on en permet la propa-
gation, et il prend des proportions alarmantes
en Angleterre, aux Etats-Unis et au Canada.

Ce bill devrait être rejeté, je crois, parce
que, comme je l'ai dit, le preuve montre
clairement qu'il y a eu collusion.

(La motion est adoptée, et le projet de loi
est lu pour la 3e fois, et adopté sur division.)

Le Sénat s'ajourne à demain. à trois heures
dle l'après-ýmidi.

SÉNAT

Mercredi 24 février 1|937.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prières et affaires courantes.

AFFAIRES NAVALES

AVIS DE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS ET
DISCUSSION

L'honorable M. BALLANTYNE pose les
questions suivantes:

1. En quelle année l'Ecole de marine a-t-elle
été fermée?

2. Le gouvernement a-t-il l'intention de rou-
vrir cette école?

3. Combien le Canada avait-il de cadets qui
recevaient leur instruction dans la marine impé-
riale, en 1919 et en 1920?

4. Combien de cadets canadiens ont été rap-
pelés (le la marine impériale, en 1920 et en 1921,
pour le service dans la marine canadienne?

5. Combien de Canadiens reçoivent présente-
ment leur instruction dans la marine impériale,
et sont payés par le Canada?

L'hon. M. HUGHES.

6. Combien de Canadiens reçoivent présente-
ment leur instruction dans les Ecoles impériales
de marine?

7. En quelle année fut mis hors de service le
croiseur à mazout Aurora?

8. Si l'Aurora a été vendu ou mis au rancart
à qui a-t-il été cédé, et à quel prix?

9. Lorsque l'Aurora a été mis hors de service,
quelles mesures ont été prises à l'égard de tous
ses officiers, supérieurs et cadets, et des marins
d'autres classes, formant un total de 318?

10. Quel est le nombre total des officiers supé.
rieurs et cadets attachés à nos quatre contre-
torpilleurs et sous-marins canadiens?

11. Combien sont canadiens <le naissnce?
12. Combien d'officiers supérieurs et cadets,

s'il en est, viennent d'Angleterre?

L'honorable M. DANDURAND: Voici les
réponses aux questions de l'honorable sénateur:

1. 1922.
2. Non.
3. Aucun.
4. Aucun.
5. 'Officiers, 39; sous-officiers et marins, 26.
6. Dans les collèges d'instruction, y compris

le navire-école Frobisher, 33.
7. 1922.
8. L'Aurora et les sous-marins CH 14 et

CH 15 ont été vendus à A. A. Larocque, Sorel
(P.Q.), au montant de S40,000.

9. Ceux qui ont été licenciés du service
naval ont obtenu des gratifications, en vertu
du décret du conseil 11189, en date du 5 juin
1922, qui fut déposé sur les bureaux des deux
Chambres du Parlement.

10. Vingt officiers et quatre sous-officiers à
brevet servent sur les contre-torpilleurs. Il
n'y a pas de sous-marins en service.

11. Dix-neuf.
12. Cinq.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, je sais que mon honorable
collègue d'Alma (M. Ballantyne) a l'intention
de discuter l'objet de cette demande de ren-
seignements, et je profite de cette occasion
pour donner avis avec son assentiment, qu'il
prendra la parole mardi sur ces questions.

L'honorable M. CASGRAIN: Vous devez
présenter une motion régulière.

L'honorable M. DANDURAND: L'hono-
rable sénateur d'Alma n'a pas préparé sa
demande de renseignements dans le but de
susciter un débat à cet égard. C'est une
simple demande de renseignements.

Le très honorable M. MEIGHEN: Voilà
tout.

L'honorable M. DANDURAND: Il peut
donner avis qu'il appellera l'attention du
Sénat sur le sujet, ce qui lui permettra de le
discuter.

L'honorable M. CASGRAIN: Je vous ferai
respectueusement observer que chaque fois
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que je désire parler sur une demande de ren-
seignements de ma part, on me dit que je
devrais ajouter que j'avais l'intention d'ap-
peler l'attention du Sénat sur le sujet. Cet
avis est nécessaire. C'est la règle. En vieil-
lissant, je suppose que l'on trouve que tout
est défectueux, mais il fut un temps où notre
règlement était observé; maintenant, on ne
cesse de le violer. Ce règlement a été établi
dans un bon but, et nous devrions le respecter.
Maintenant on fait toutes sortes de choses;
on abroge même la troisième lecture d'un bill
"avec le consentement du Sénat".

L'honorable M. DANDURAND: En réponse
aux critiques de mon honorable ami, je dirai
qu'il répète tout simplement ce qu'il a déjà
fait entendre, savoir que la demande de ren-
seignements de l'honorable sénateur d'Alma
n'entraîne pas une discussion, mais elle se
conformera au règlement s'il appelle l'atten-
tion du Sénat sur le sujet en question.

L'honorable M. CASGRAIN: Et en donne
avis.

L'honorable M. DANDURAND: Naturelle-
ment.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
sollicite aucune faveur du Sénat, pas même de
l'honorable sénateur d'Alma. J'approuve les
observations de mon honorable collègue de...
J'aimemis qu'il représentât une division dont
je pourrais prononcer le nom.

L'honorable M. CASGRAIN: De Lanaudière.
Le très honorable M. MEIGHEN: Je

croyais me conformer au règlement. Au nom
de l'honorable sénateur d'Alma, je donne avis
qu'il soumettra à l'étude de la Chambre mardi
prochain les questions posées par lui et les
réponses de l'honorable leader du Gouverne-
ment -aujourd'hui.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Cela mettra
le sujet sous une forme convenable dans
l'Ordre du jour.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

LOI SUR LES APPELS DE DIVORCE EN
COLOMBIE-BRITANNIQUE

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 15, Loi pourvoyant
à l'appel des causes de mariage et de divorce.
à la Cour d'appel de la province de la
Colombie-Britannique.

Le bill est lu pour la ire foie.

INSCRIPTION POUR DEUXIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ce
projet de loi sera-t-il lu pour la 2e fois?

L'honorable M. DANDURAND: Cette me-
sure a pour objet de pourvoir à l'appel des
causes de divorce à la Cour d'appel de la
Colombie-Britannique. Si les honorables sé-
nateurs de cette province y sont intéressés,
ils peuvent être les parrains du projet de loi.

(Sur motion de l'honorable M. Green,
appuyé par l'honorable M. Farris, le bill est
inséré à l'Ordre du jour pour 2e lecture mardi
prochain.)

ÉLOGES DE SÉNATEURS DÉCÉDÉS
FEU LES SENATEURS HOCKEN ET BURNS

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norables sénateurs, l'un de nos collègues, le
sénateur Hocken, nous a quittés subitement.
En apprenant la nouvelle de sa disparition
et de celle de son épouse, je me suis répété
ces paroles: "Nous ne sommes que des om-
bres!" Cette pensée me revient souvent à
l'idée quand un collègue, d'une santé robuste
et d'un esprit alerte, que nous avons coudoyé
durant des années, répond à l'appel soudain
de la mort.

Les jours se suivent et nous nous achemi-
nons inévitablement vers notre dernière de-
meure. Le temps agit naturellement sur nous.
Dans notre jeunesse, nous sommes remplis
d'activité, d'énergie, d'enthousiasme; parfois
même nous sommes agressifs. Celui dont les
convictions sont prononcées est souvent taxé
d'intolérance. Mais l'âge nous adoucit. C'est
ce que nous pouvons dire du sénateur Hocken.

Après l'avoir lu, je m'étais fait l'impression
que je me trouverais en présence d'un cheva-
lier, couronné d'un panache, l'épée au clair,
toujours prêt à charger. A ma surprise, j'ai
rencontré un septuagénaire aimable, doux,
affable et même plein d'égards.

C'était un spectacle touchant de voir le
sénateur Hocken et sa compagne bras dessus
bras dessous, s'appuyant gentiment l'un sur
l'autre jusqu'à la fin de leurs jours.

Le sénateur a eu une carrière remarquable
comme imprimeur et journaliste, échevin et
maire de Toronto, de même que -membre du
Parlement. Je prie sa famille d'agréer les
sympathies du Sénat.

Nous venons juste d'apprendre la mort du
Sénateur Patrick Burns. Il était malade de-
puis environ deux ans. Il fut l'un des plus
intéressants pionniers de l'Ouest. Je ne con-
nais pas ses débuts, mais je constate qu'il ve-
n'ait d'Oshawa, dans la bonne vieille province
d'Ontario. J'avais entendu parlé de lui et de
ses travaux avant de me rendre dans l'Ouest.
Lors de mon voyage sur la côte du Pacifique
j'ai traversé les provinces de l'Ouest et j'y
ai vu son nom partout, dans toutes les villes
et dans tous les villages.



96 SÉNAT

Il avait fait l'élevage des animaux sur une
grande échelle. Il avait alors construit des
abattoirs et, toujours dans la même entre-
prise, il était devenu fabricant de conserves
de viande, envovant ses produits un peu par-
tout. Il devint au-si un gros propriétaire de
magasins à succursales. On pourrait dire de
lui qu'il a fait le commerce du bétail de-
puis l'élevage jusqu'à la consommation. Il
s'est aussi beaucoup occupé de l'Est où il a
fait partie de plusieurs commissions impor-
tantes.

Sa vie est un exemple pour ses contempo-
rains et pour les générations futures. Les
enfants et les élèves de nos écoles devraient
tirer profit de la leçon qu'elle constitue pour
eux.

Je désire exprimer les condoléances du Sé-
nat à ses parents et à ses amis dans l'affliction.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, il serait difficile de
résumer la carrière du sénateur Burns avec
plus de sincérité que vient de le faire le leader
du Gouvernement.

La mort du sénateur n'était pas tout à fait
imprévue. Depuis plusieurs mois il résistait
bravement sur le seuil de la tombe, et son
dernier combat contre la mort a été suivi
avec beaucoup de sympathie par des milliers
et des milliers de gens, surtout dans l'Ouest
du Canada, qui avaient appris à l'aimer et à
penser comme lui.

Ma pensée se reporte à la petite école de
Kirkfield, située à quelques milles à peine de
Toronto, que le sénateur Burns a fréquenté
pendant bien peu de temps lorsqu'il était
enfant. Fait assez curieux, un autre grand
Canadien, sir William Mackenzie, a fréquenté
la même petite école rouge à la même époque.
Je me rappelle avoir souvent entendu le séna-
teur Burns raconter que toutes ses difficultés
d'enfant d'école étaient réglées par le génie
de l'école, celui qu'on appelait alors iBilly
Mackenzie. Il est intéressant aussi de consta-
ter qu'au cours de leur carrière, importante et
géniale pour tous les deux, ils restèrent asso-
ciés. Quand le sénateur lança sa grande en-
treprise dans l'Ouest canadien, son principal
atssouié fut sir Williai Mackenzie, qui (on-
tinua à s'occuper de cette entreprise jusqu'au
moment de sa mort.

Il y a maintenant environ cinquante ans.
je cr'ois, que Patrick Burns a quitté l'Ontario
pour aller s'établir sur un homestead près
Minnedosa. C'est là que, n'ayant pour tout
attelage qu'une paire de boeufs, il se construi-
sit un abri pour lui-même et commença sa
carrière. Jusqu'à son dernier soupir rien ne
lui était plus cher que le souvenir des débuts
de sa vie dans cet endroit. Il aimait à nous
parler de ses privations, de la simplicité de

L'hion. M. DANDURAND.

sa vie, comment il se fit des amis, de la bonté
<le ses voisins et de l'honnêteté de tout le
monde.

Il ne tarda pas à entreprendre des voyages
dans le pays pour acheter (les animaux. Il
les menait par les concessions et les vendait
là où il le pouvait. Il se vantait de pouvoir
les vendre sans accepter de billets ou quoi
que ce soit qui établissait une créance, et
toujours il recevait son argent. Le fait de
réussir ainsi était bien, à son insu, un hom-
mage rendu à son remarquable caractère. Ses
voisins avaient confiance en lui et ne pou-
vaient se résigner à perdre son estime. Il
n'était guère instruit. Pour d'autres, c'eût
été un obstacle presque insurmontable. J'ai
parfois pensé que ce n'en était pas du tout
pour lui. Il semblait avoir un instinct égale-
ment développé des affaires et <le l'amitié.
Son jugement dans les grandes et les petites
questions était presque impeccable. Son ap-
préciation des hommes était rarement fautive,
si elle l'était jamais.

De son petit homestead il est passé à (les
entreprises commerciales. Celles-ci ont succes-
sivement réussi. se sont accuinulées et ont fini
par s'épanouir dans le grand établissement de
salaisons Burns de l'Ouest canadien. A cet
établissement, se rattachaient ses fermes d'éle-
vage et ses entreprises agricoles, toutes entre-
prises d'une ampleur sans pareille au Canada,
et même sur le continent. je pense.

Il semblait diriger les destinées de toutes
ces affaires d'une main sûre et ferme, et avec
aisance. Ce qu'il y a (le plus merveilleux,
c'est que bien qu'il ait accumulé de grandes
richesses au cours de sa carrière et soit devenu
un homme très influent, un des piliers de
l'Ouest, un homme riche, il a tout à fait
échappé aux atteintes de l'envie si marquée à
son époque, et que d'autres ont dû subir dans
la même situation.

Depuis l'époque de mon arrivée dans l'Ouest
canadien, il y a une quarantaine d'années,
pendant toutes ces années que j'ai passées là-
bas pour la plupart, je n'ai jamais entendu
personne, un riche ou un pauvre, un humble
ou un orgueilleux prononcer la moindre pa-
role désobligeante contre Pat Burns.

Son nom est une étrange alliance d'un mot
irlandais avec un mot écossais. Son nom de
famille n'indique pas son origine. Je crois
que le nom avait subi des modifications au
cours des dernières générations. Quoi qu'il
en soit, M. Burns était irlandais jusqu'à la
moelle. Il avait. toutes les belles qualités
de la race irlandai-e. C'était l'honneur même
dans toutes ses entreprises. Un marché con-
clu ou une promesse donnée, il n'a jamais
fait faux bond à ses semblables, si une diffi-
culté surgissait, ou par ressentiment ou à
cause d'un sentiment d'injustice.
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C'était une institution dans l'Ouest. Il était
sans égal. Il a été certes le chef de la région
pendant quatre décades. Il s'intéressait aux
affaires publiques seulement par esprit civi-
que. S'il avait un penchant pour un parti, il
a toujours été libéral, je pense. Il était cer-
tes plus libéral au sens large du mot que tous
les autres hommes que j'ai connus. Il n'avait
jamais une remarque désobligeante à faire
contre quelqu'un ou un parti. Ce n'était pas
parce qu'il s'intéressait aux affaires publiques,
ou parce qu'il était un politicien ou un ambi-
tieux qu'il a été nommé membre de cette
Chambre. Je ne suis pour rien dans sa no-
mination, mais je puis dire sans crainte qu'il
a été nommé représentant de l'Alberta au
Sénat parce qu'il était le premier citoyen de
sa province. Il menait une vie fort retirée.
Il avait perdu sa femme il y a quelques
années et son fils unique est mort, il y a un
an environ. Aucun membre de sa famille
ne lui survit, mais ce qui reste comme son
monument, c'est le témoignage multiple d'une
œuvre immense dispersée à travers un véri-
table empire, et un souvenir aimable et pur
de lui comme aucun Canadien peut-être n'a
laissé de soi à sa mort.

La carrière du sénateur Hocken a été tout
à fait différente de celle du sénateur Burns.
Ils étaient à peu près du même âge, étant
dans leur quatre-vingtième année environ.
Après des débuts fort humbles comme im-
primeur, le sénateur Hocken s'est élevé à
force d'énergie, de travail acharné et de bons
principes jusqu'à devenir éditeur. C'est en
qualité d'éditeur et de journaliste qu'il a
probablement accompli le meilleur de son
œuvre.

J'ai écouté avec beaucoup de plaisir les
paroles du leader du Gouvernement, quand il
a dit quel homme il a découvert dans le dé-
funt, après avoir appris à le connaître. Le
sénateur Hocken, surtout au début de sa
carrière, était considéré par beaucoup d'ex-
cellents Canadiens comme un homme non
seulement aux convictions profondes, mais
aux idées bien arrêtées. Je regrette d'avoir
à dire que je l'ai souvent entendu traité de
fanatique. Je ne connais personne qui fût
beaucoup plus éloigné de cette catégorie.
Pendant toute sa vie il a été homme d'église,
et pendant une grande partie de sa carrière,
il a travaillé aux œuvres religieuses avec acti-
vité et enthousiasme. Il n'entretenait en son
coeur aucune inimitié pour aucune religion; il
avait une grande générosité et une grande
sympathie pour toutes les entreprises reli-
gieuses. Mais il a toujours eu une opinion
déterminée, nette et définie quant à la ligne
de démarcation entre les attributions de
l'Eglise et celles de l'Etat, et dans l'établis-
sement de cette ligne comme dans l'ensei-

gnement au peuple de ce qu'il considérait
être une opinion juste sur ce poïint, son zèle
était si ardent qu'il donnait malheureusement
et sans justification l'impression d'une étroi-
tesse d'esprit.

Le sénateur Hocken était aimé de tous ceux
qui le connaissaient. Son œuvre principale fut
naturellement accomplie avant son entrée dans-
cette Chambre et elle se rapportait surtout aux
choses municipales. Il fut bon échevin, bon
maire; il a laissé une belle réputation après
chaque fonction publique qu'il a remplie; il
n'a jamais été défait comme membre du Parle-
ment et il était aussi estimé à la fin de sa car-
rière qu'il avait été bien accueilli à son début.

On n'arrive tout foi.s pas à une juste appré-
ciation du caractère et de l'œuvre du sénateur
Hocken si l'on ne tient pas compte de la place
que son épouEe occupait dans sa vie. Elle était
son soutien et la source de Eon bonheur, le
but de son ambition, l'inspiratrice de sa car-
rière, la compagne dans toutes ses épreuves et
à toutes les étapes de sa vie. Pendant cin-
quante-sept ans ils ont marché la main dans la
main et sur la fin la main brutale de la mort
a été impuissante à les séparer. Frappé par la
maladie il y a quelques jours à .peine dans cette
enceinte, il fut peu de temps après transporté
à son domicile. Il a combattu vaillamment,
comme tout homme digne de ce nom l'eût fait,
pour le retour à de meilleurs jours. Mais éten-
due non loin de lui, son épouse franchissait
aussi la vallée, et-lorsque la nouvelle de sa fin
lui fut communiquée, il s'avoua vaincu et s'a-
bandonna au dernier sommeil. Sous un beau
ciel d'hiver, entourés de leurs amis affligés, les
deux furent ensevelis samedi dernier dans la
meme tombe. Je suis sûr que nos sympathies
vont au fils qui reste-un autre est mort sur
les champs de bataille de France-et aux deux
filles affligées d'une perte si douloureuse.

L'honorable D. E. RILEY: Honorables sé-
nateurs, je tiens à ajouter mon humble tribut
à ceux des chefs des deux côtés de la Chambre
à l'occasion du décès du sénateur Burns sur-
venu ce matin. J'ai connu le feu sénateur pen-
dant près d'un demi-siècle. Je l'ai connu lors-
qu'il menait la rude vie de l'éleveur de bétail
dans les premiers jours de l'Ouest canadien, où
l'on peut probablement mieux juger des vraies
valeurs, et durant toutes les années écoulées
depuis lors nous sommes restés des amis inti-
mes. Bien que ce soit une triste circonstance,
je suis heureux et fier de pouvoir maintenant
et en ce lieu dire de mon vieil ami qu'il était
un brave homme dans toute l'acception du mot.

Feu le sénateur Burns possédait une pleine
mesure de la mentalité du pionnier. Homme
d'une franchise et d'une simplicité très gran-
des, il était doué d'une prescience presque
incroyable qui, jointe au courage de ses opi-
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nions, l'a placé au premier rang les hommes
d'affaires canadiens. La plupa.rt d'enitre nous

le connais-ions comme éleveur de bétail, et il

l'était dans un sens large. S-s opérations (oi-

vraient un v'aSte territoire; le littoral (lu Paci-

fique et le Yukon. ainsi que les provinces de

Colombie-Britannique, d'Alberta et de Sa-kat-

ebcwan. Quoique nous voYons en lui un éle-

ver, -es affaires offraient une variété presque

égale aux ressources du vaste territoire ou il

les ex' rçait. En vérité, l'histoire et les débuts

de l'Ouest et la vie du regretté sénateur sont

mêlé- d la façon la plus intime.

Il ne prenait qu'une faible part à la politi-

que, mais il resta toujours au premier plan
dans la vie publique de sa province adoptive.

Sa mort supprime l'un des pionniers et l'une

des personnalités les plus marquantes de

l'Ouest du Canada. Nous allons manquer son

salut joyeux et son optimisme et sa foi inalté-

rables dans sa province d'adoption qui ont si

souvent inspiré et encouragé plus d'un pion-

nier luttant pour l'existence. Il va nous

manquer à tous: les membres de cette Cham-

bre qui ont eu l'avantage de le connaître

manqueront ses sages conseils; ses associés en

affaires vont le manquer; mais vont le man-

quer surtout les pauvres gens de l'Ouest, qu'il

a si longtemps habité, dont il possédait les

ceurs à cause de sa bonté et de son caractère

généreux.
Je me joins à ceux qui ont déjà pris la

parole pour offrir mes sympathies les plus
sincères à ses parents éplorés.

L'honorable HENRY A. MULLINS: Ho-

norables sénateurs, c'est avec le plus vif regret

que j'appris le décès du sénateur Burns, mon

vieil ami et associé. Sur les Prairies on l'ap-

pelait communément Pat Burns; nous ne

l'appelions pas autrement. J'ai conclu de très

nombreuses affaires avec Burns, depuis que

nous avons été pionniers ensemble à Minne-

dosa et clans les environs, dans ma circonscrip-

tion de l'Ouest canadien, des affaires s'élevant

à des milliers de dollars, mais jamais je n'ai

et! la moindre dispute avec lui. Je me rap-

pelle une transaction en particulier, la vente

du ranch Waldron au sénateur. Le marché

fut conclu en deux minutes, et le contrat fut

observé fidèlement et dans son intégrité par

M. Burns. Sa parole valait de l'or.

Il était vraiment un vieux pionnier de

l'Ouest canadien. Depuis l'époque où le

transport se faisait par des boufs, alors que

chacun luttait pour son existence, Burns com-

battit à chaque pied du chemin pour attein-

dre le poste qu'il finit par occuper et pour

édifier l'important commerce qui portait son

nom.
Du Manitoba, il émigra sur les grands pâtu-

"ges de l'Ouest où il fut l'un des pionniers

'ho\. M. RILEY.

avec mon honorable ami de High-River

(l'honorable M. Rilevy) et il contribuà à l'es-
sor de cette contr.e. Comme mon honorable

ami l'a (lit, les pauvres gen, vont le manquer.

Son cœur (t:.it large et tout le mionde con-

naissait la bontée (le Pa t Burins pour 1eIs pau-

vres de la région qu'il habitait.
Je ferai égal( ment quelques obser ations au

sujet de mon autre vieil ami, le sénateur

Hocken, que nous avons conduit à sa dernière

demeure samedi dernier. J'ai siégé à la Cham-

bre des communes en même temps que lui, et

je sais que vous ne pouviez rencontrer de

personne plus affable que lui dans les couloirs

de la Chambre ou partout ailleurs. J'ai été

grandement ému lorsqu'on l'a descendu dans

la même fosse que son épouse. dans ce vieux

cimetière de Toronto.
La disparition de ces deux vieux pionniers

m'a impressionné tellement que je n'ai pu

m'empêcher de leur rendre un tribut d'hom-

mage. Nous pouvons difficilement nous passer

de ces pionniers en ce moment. honorables

sénateurs, car nous en avons besoin plus que

jamais dans la crise que nous traversons.
Plus que jamais nous devons avoir recours a

ces pionniers pour nous aider à diriger la

barque de l'Etat dans la bonne voie.

COMITÉ DE LA BANQUE ET DU
COMMERCE

L'honorable M. DANDURAND: Honora-

bles sénateurs, je désire vous rappeler que le

comité de la banque et lu commerce va siéger

aussitôt après l'ajournement de la Chambre.

(Le Sénat s'ajourne à demain, à trois heures

de l'après-midi.)

SÉNAT

Jeudi 25 février 1937.

Le Sénat re réunit à trois heures de l'après-
midi. Son Honneur le Président étant au fau-

teuil.

Prières et affaires courantes.

LOI GARANTISSANT DES EMPRUNTS
POUR RÉFECTION DE MAISONS

TROISIÈME LECTURE

L'honorable RAOUL DANDURAND pro-

pose la 3e lecture du bill no 11, intitulé: Loi

ayant pour objet d'accroître le placement des

travailleurs en encourageant la. réfection de

maisons rurales et urbaines.

L'honorable M. MeMEANS: Honorables

sénateurs, je ne désire nullement soulever

par esprit de parti une opposition contre
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le bill en discussion; cependant, je veux
savoir du Gouvemement quand on, a
l'intention de mettre un terme à l'adop-
tion de pareilles lois tutélaires. Il y a quelque
temps, j'ai examiné quels résultats l'adoption
des mesures de cette nature ont eus sur
le pays. Dans la province d'où je viens,
le Manitoba, on a adopté une loi, intitulée:
Loi concernant la commission du prêt agricole.
L'application de cette loi a eu des résultats
tellement désastreux que j'aurais honte de les
mentionner dans cette Chambre. Un grand
nombre de cultivateurs se sont présentés
devant la Commission et ont emprunté tout
e.: qu'ils ont pu. Puis, lorsque arriva le mo-
ment d'acquitter les taxes et les intérêts, ils
:abandonnèrent leurs fermes parce qu'ils étaient
en mesure d'en affermer d'autres à bail à bien
meilleur marché. Et maintenant, quels béné-
fices cette loi a-t-elle accordés? Un autre
membre entreprenant du cabinet a présenté
la mesure relative aux crédits ruraux sous le
régime de laquelle certaines sections de la
collectivité devaient élime des membres pour
constituer un comité dans le but d'avancer
certaines sommes pour l'achat du bétail. Quel
a été le résultat? Les pertes subies furent
tellement lourdes que je ne me sens pas le
courage de citer les chiffres. De plus, on a
également adopté une autre loi dite la Winkler
Cow Act qui a donné le même résultat. Per-
sonne n'a jamais retiré un seul dollar de béné-
fice du fait de l'application de ces mesures, au
Manitoba. Ces pertes énormes imposent au
peuple un très lourd fardeau. de taxes. Si les
taxes continuent d'augmenter de ce train-là, il
se trouvera bientôt très peu de gens capables
d'en payer. Je crois savoir que, dans la seule
ville de Winnipeg, seulement 30 p. 100 des
citoyens paient des taxes.

On se rappelle que le Gouvernement fédéral
a avancé une somme de 80 millions de dollars
pour le rétablissement des soldats sulr des
fermes. Je pense que le très honorable leader
de la gauche (le très honorable M. Meighen)
est responsable de l'adoption de cette mesure.
Un an ou deux plus tard, leurs fermes ont été
réévaluées et le Gouvernement a perdu envi-
ron 40 millions. Ces pertes ne peuvent se
rembourser que par des impôts et l'on place ce
fardeau sur le citoyen auquel cette loi tuté-
aire n'apporte aucun bénéfice ni aucun encou-

ragement. Je poummais mentionner plusieurs
antres cas. mass je ne veux pas retenir l'at-
tention de mes hnombles collègues. J'ai lu
ce projet de loi et je ne puis comprendre
comment le particulier va en bénéficier. Pour
moi, il serait bien préférable d'adopter une
mesure visant à décourager les gens d'emprun-
ter de l'argent. Quand l'honorable leader
ministériel a présenté ce projet de loi, je lui

ai demandé s'il pourrait donner à la Chambre
une idée des frais d'application, mais je n'ai
pas obtenu de réponse.

L'honorable M. DANDURAND: Oui, j'ai
répondu à l'honorable membre et je vais ré-
péter ma réponse tout à l'heure.

L'honorable M. McMEANS: Je suis obligé
d'accepter la réponse de l'honorable membre,
mais je garde un doute sérieux, car il me con-
vaincra difficilement qu'on peut garantir l'énor-
me montant qui sera prêté sous l'empire de
cette loi sans subir de nouvelles pertes et sans
augmenter le nombre des fonctionnaires. Je
suis porté à croire que l'honorable membre
aura changé d'opinion à la prochaine session.

Je le répète, je ne désire pas faire d'oppo-
sition violente, mais je soutiens que le temps
est venu de mettre fin à cette législation tuté-
laire; si on ne le fait pas, les contribuables du
pays vont être dans l'impossibilité de payer
leurs impôts. La vérité est qu'aujourd'hui
près de la moitié de la population travaille
pour faire vivre l'autre moitié; je veux dire
que c'est elle qui est obligée de supporter le
principal fardeau de l'administration et des
autres frais.

Je crois avoir signalé à l'attention des hono-
rables sénateurs, au cours de la dernière ses-
sion, un projet de loi présenté dans l'autre
Chambre pour réglementer notre vieille amie
la poule canadienne. Ce projet de loi a été
adopté. Or, d'après les règlements édictés
sous le régime de cette loi, les poules ne peu-
vent pondre que des œufs d'une certaine
dimension. Lorsque le bill est venu en cette
Chambre, j'ai demandé à l'honorable leader
ministériel combien coûterait l'application de
ce système de réglementation. J'ai été infor-
mé que cela coûterait $200,000 par année.
J'imagine que cela coûte davantage aujour-
d'hui. A ce sujet, j'ai eu connaissance d'un
incident survenu à Winnipeg. Une femme
des environs qui gardait un petit poulailler
échangea deux douzaines d'œufs avec un épi-
cier de l'endroit pour un peu de thé. L'épi-
cier offrit ces oeufs en vente sur son comptoir.
Un jour ou deux plus tard, un inspecteur du
gouvernement se présenta et le fit arrêter en
l'accusant d'offrir en vente des œufs d'une
dimension moindre que celle prévue dans le
règlement et qui ne pouvaient être vendus.
Le Gouvernement emploie dans tout le pays
des bandes de fonctionnaires chargés d'appli-
quer les règlements édictés sous le régime de
lois tutélaires et le fardeau qui en résulte pour
le peuple devient bien près d'être insuppor-
table. J'avertis mon honorable ami de la
droite que, si l'on continue à adopter des lois
de ce genre, les frais administratifs vont deve-
nir si élevés que nos contribuables ne pour-
ront plus les supporter.
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L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles stnateurs, je n'ai pas besoin de répéter
pourquoi la Chambre est saisie de ce bill.
Nous savons tous que notre pays se voit
obligé d'envisager le problème de trouver le
moyen (le redonner le l'emploi à des cen-
taines (le milliers d'ouvriers qui vivent de
secours directs aux dépens des autorités mu-
nicipales et provinciales. La Commission na-
tionale de placement a suggéré ce projet d'en-
courager la construction et la réfection des
miaisons afin de stimuler l'industrie du bâti-

ment et d'autres industries, ce qui augmentera
les occasions de travail. Un système sem-
blable, qui se pratique depuis deux ans aux
Etats-Unis, a créé un mouvement qui a, lus-
qu'à un certain point, fait diminuer le chê-

mage. L'amélioration est en partie due au fait
que, d'après la loi, les gens des villes et des
régions rurales ont pu emprunter des fonds
pour réparer leurs habitations, et en partie à
la campagne de publicité intensive menée par
tout le pays afin d'engager les gens à re-
mettre leurs habitations en bon état et à
dépenser des fonds de façon à causer un
renouveau d'activité dans l'industrie du bâti-
ment. Le plan américain est encore à l'état
d'expérimentation. Pour notre part, nous ne
faisons que commencer. Le gouvernement
canadien garantit jusqu'à concurrence de 15
p. 100 les prêts consentis par les banques.
Peut-être subira-t-il des pertes, mais comme
cette initiative diminuera le nombre d'assis-
t$, l'exp.rience valait assurément la peine
d'être tentée.

Mon honorable ami (l'honorable M. Mc-
Means) veut savoir ce que cela coûtera. Le

projet tout entier sera mis à exécution par
les comités composés d'hommes de toutes les
parties du pays qui sont dévoués au bien
public et disposés à prêter leur concours à
i'Etat; de ce côté, il n'y aura donc rien à
payer. A combien s'élèveront les frais
d'application de la loi par le ministère des
Finances? Le sous-ministre de ce départe-
ment, qui a comparu devant le comité, a dé-
claré qu'il aurait simplement besoin des ser-
vices de deux ou trois commis additionnels

pendant les deux ou trois années d'existence
de ce système. C'est ce qui me fait dire
qu'il ne coûtera presque rien.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
collègues, l'honorable sénateur senior de Win-
nipeg (l'honorable M. MeMeans) s'est opposé
à ce projet de loi en prétextant que le Gou-
vernement va prêter des fonds considérables,
et qu'une bonne partie de ces prêts ne sera
pas remboursée. Je souhaiterais que la pre-
mière partie de sa déclaration fût exacte. Je

crains que le Gouvernement ne prête que
bien peu (le fonds.

Lbon. M. McMEANS.

L'honorable M. DANDURAND: Il n'en
prêtera pas du tout.

L'honorable M. HAIG: Il va garantir le
remboursement de 15 p. 100 des fonds que
les banques prêteront. Mais les banques ne
vont prêter que bien peu d'argent. Il y a
déjà environ six mois qu'on a commencé à
mettre -ce plan à exécution, et quelle est la
situation dans la ville de Winnipeg? Nous
constatons que ceux qui possèdent les garan-
ties nécessaires peuvent s'adresser à une ban-
que et emprunter de l'argent sans garantie du
Gouvernement, mais que les gens qui n'ont
pas de telles garanties ne peuvent obtenir de
fonds, avec ou sans la garantie du Gouver-
nement. Voici ce qui va arriver. D'ici six
mois, ou avant ce délai, il va se faire de
l'agitation pour que le Gouvernement prête
directement les fonds. Par exemple, si, étant
en mesure de fournir des garanties et de
prouver que ma propriété n'est pas hypothé-
quée, je puis obtenir des fonds de la banque,
et que mon voisin ne puisse le faire parce
que sa propriété est hypothéquée et qu'il doit
les arriérés de taxes, sa femme lui dira:
"Pourquoi ne pouvons-nous pas faire réparer
notre maison tout comme la famille Haig?"
Il en résultera que le Gouvernement sera
forcé (le prêter des fonds directement. Gare,
alors! Si la chose arrive, l'honorable sénateur
senior de Winnipeg (l'honorable M. MeMeans)
aura été bon prophète. Nous avons jusqu'à
ce jour, ai, Manitoba, consenti plus de prêts
du gouvernement que dans toute autre pro-
vince, en proportion de notre population.
Nous avons prêté 10 millions pour tics fins
agricoles, et nous en avons perdu la moitié.
Nous avons avancé 3 millions sur des crédits
ruraux, et tout perdu. Et nous avons perdu
encore bien plus en essayant de faire rem-
bourser le montant original. Il en sera de
même ici. Les citoyens de Winnipeg se de-
mandent de plus en plus, déjà, comment il se
fait que lorsque l'Etat garantit les prêts et
que la banque ne court aucun risque, un
homme peut emprunter de la banque pour la
réfection de sa maison, alors qu'un autre en
est incapable.

Je m'oppose à ce bill. Ce n'est que du
camouflage, qui induit le peuple en erreur.
A moins que le Gouvernement ne consente à
avancer l'argent directement,-ce qui équivau-
dra à le donner-cette mesure législative ne
fera aucun bien.

L'honorable M. DANDURAND: Je suis
heureux d'entendre dire que les pertes de
l'Etat seront insignifiantes sous le régime de

cette loi.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur senior de Winnipeg (l'honorable
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M. McMeans) a fait allusion à ce que coû-
tera la mise en vigueur de ce projet. J'ai
mentionné ce sujet il y a quelque temps, et
j'ai reçu une lettre me mettant au courant du
personnel de cette commission et de ses ap-
pointements. Ce renseignement est réellement
surprenant. Je n'ai pas cru cette lettre vrai-
semblablement exacte, et je ne la lirai pan ici
avant que je la sache juste.

L'honorable M. DANDURiAND: On a posé
une question dans l'autre Chambre sur le
coût de la commission, et la réponse apparaît
au hansard

Le très honorable M. MEIGHEN: Men-
tionne-t-elle le traitement de chaque fonc-
tionnaire, permanent ou temporaire? La lettre
fournit des renseignements apparemment au-
thentiques, mais je ne puis le croire, vu toute
la confiance que m'inspire le président.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai lu la
réponse, mais je l'ai peut-être vue dans les
journaux plutôt que dans le hansard. Le
nom du président y était mentionné, mais
j'ai lu en même temps qu'il ne reçoit pas un
sou.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je sais
qu'il ne touche rien.

L'honorable M. DANDURAND: Les autres
fonctionnaires étaient mentionnés également,
ainsi que les sommes représentant leurs frais
de voyages. Nul traitement n'était indiqué,
je crois, mais la liste que j'ai vue n'était
peut-être pas complète. Libre à mon très
honorable ami d'insérer une question à l'ordre
du jour afin qu'il ait une réponse.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je puis
la poser dès maintenant, et elle sera incluse
dans les Débats. Il est donc inutile de l'insé-
rer à l'ordre du jour. Ce que je désire est
une liste des fonctionnaires, avec les appoin-
tements de chacun d'eux.

L'honorable M. DANDURAND: S'il y en a.

Le très honorable M. MEIGHEN: Et aussi
une liste des divers comités avec les rémuné-
rations de tous leurs membres. La lettre que
j'ai reçue fait allusion au comité de la jeu-
nesse, qui m'a toujours fait rire. On a nommé
un comité spécial, comme si le problème de
trouver du travail pour les jeunes gens était
différent pour les autres citoyens. On m'a
dit qu'un grand nombre de personnes font
partie de ce comité, et qu'elles reçoivent $10
par jour, et leurs dépenses en plus. Il y a, en
outre le comité des femmes, ce qui m'amuse
également.

Le très honorable M. G.RAHAM: C'est un
autre comité de la jeunesse.

Le très honorable M. MEIGHEN: Peut-
être. Mais les appointements que l'on m'a
mentionnés ne sont pas petits; ils sont assez
grands. On dit que le personnel de ce comité
est également fort nombreux. Puis, m'a-t-on
dit, il y a un conseiller quelconque qui touche
$625 par mois, et un autre qui reçoit à peu
près le même montant. On s'est fort ingénié
à donner des titres distincts à ces gens.

L'honorable M. DANDURAND: Sur quel
document mon très honorable ami se base-t-il?

Le très honorable M. MEIGHEN: Sur la
lettre que j'ai reçue.

L'honorable M. DANDUIAND: Mon très
honorable ami ferait mieux d'attendre des
renseignements authentiques.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je le ré-
pète, je ne lis pas cette lettre parce que je ne
puis réellement ajouter foi aux chiffres qu'elle
mentionne. Si le leader du Gouvernement
veut bien se procurer la liste des fonction-
naires, avec leurs titres appropriés et honorifi-
ques, de même que leurs appointements moins
appropriés et honorifiques, nous connaîtrons
les faits.

L'honorable M. DANDURAND: Je pro-
mets toute cette liste à mon très honorable
ami. S'il ne la croit pas complète, je m'effor-
cerai d'obtenir les renseignements qui man-
queraient.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je sais
qu'elle sera complète.

L'honorable WILLIAM DUFF: Honora-
bles sénateurs, avant que ce bill soit lu pour
la troisième fois, je désire dire quelques mots.
Après le dépôt de cette mesure dans l'autre
Chambre, je me suis demandé quelle attitude
j'assumerais à son sujet. Depuis un an ou
deux on a présenté tellement de projets de loi
d'une nouvelle nature au Parlement et dans
les législatures que j'ai commencé à croire
que j'étais peut-être moins renseigné sur les
questions sociales et financières, et je me de-
mandais si je n'étais pas assez moderne. Main-
tenant, j'approuve les observations de l'ho-
norable sénateur senior de Winnipeg (l'hono-
rable M. McMeans). Il me semble que notre
Parlement et les législatures s'écartent de leur
voie pour présenter des mesures dans le but
de vouloir remédier aux conditions actuelles.
Je suis peut-être réellement de la vieille école,
car je suis d'avis que la législation ne ramène-
ra jamais notre pays où il devrait être. Nous
devons adopter l'ancienne méthode d'un tra-
vail ardu pour le retour de la prospérité.

Quelques honorables SÉNATEURS: Très
bien! très bien!
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L'honorable M. DUFF: Et de l'économie
également. Tous savent que si l'on a la chance
de se procurer facilement l'argent de l'Etat,
on n'est que trop enclin à en profiter. Per-
sonne, en cette Chambre et dans tout le pays,
n'est plus sympathique que moi à la masse
dt peuple. Je ne veux pas me vanter de la
manière dont j'ai travaillé depuis quarante-
cinq ans, mais. certainement, personne n'osera
jamais dire (ue Je suis collet monté, ou que
Je suis né avec une cuiller d'argent dans la
bouche.

L'honorable M. LAIRD: Et votre titre
d"'amiral"?

L'honorable M. DUFF: li! bien, c'est
mon travail opiniâtre et mes services au pays
qui m'ont valu ce titre.

D'abord, honorables sénateurs, je ne crois
pas que ce projet le loi soit bien utile.
Deuxièmement. c'est une autre (le ces mtesures
qui tendent à faire croire aux gens-qu'il
s'agisse d'un homme se chicanant avec sa
femme le matin, ou de quelque chose de plus
sérieux-qu'ils n'ont qu'à s'adresser ait gout-
vernement pour remttutre leurs affaires en bout
ordre. Je vous le dis. honorables collègues,
abstenous-nous (le lois de cette nature relati-
ves à des prêts pour des fins agricoles, pour
réfection (le maisons, et le reste. Je souhaite
que toutes les maisons du tpays soient joli-
ment peinturées. avec un nouveau toit, une
salle île hain, un talorifère à air chaud ou à
eau Itaude-le calorifère à air chaud serait
préférable-et a'ec toutes les améliorations
modernes. Mais vous conviendrez aret moi,
qu'en définitive. le seul moyen d'améliorer
son logis, tout en tenant la tête haute, est
d'en payer les frais avec l'argent que l'on
gagne soi-meme.

Les honorables sénateurs se rappelleront
que les saintes Ecritures nous disent qu'un
certain Personnage fut conduit sur le som-
met d'une haute montagne, où on lui dit en
lui montrant tout l'univers qu'il ne tenait
qu'à lui de le posséder, à certaines conditions.
Il me semble qu'avec des mesures légis1ati-
ves île cette nature notre Parlement et les
législatures montrent certaines choses ait peu-
ple en essayant de le tenter. Le danger que
je prévois est cule des gens qui en sont inca-
pables chercheront l emprunter des banques
$500, peut-être, oit $1,000 ou 82,000. en accep-
tant de payer un intérêt de 63 p. 100. et si les
banques consentent ce prêt...

L'honorable M. HAIG: Elles refuseront.

L'honorable M. DUFF: J'en doute, et si
elles ne veulent pas prêter, cette loi sera inu-
tile.

Je crains que le bill ne tente nombre de
personnes de faire des dépenses ai delà de

L'ion. M. DUFF.

leurs moyens, et qu'elles ne puissent remubour-
ser en trois ou cinq ans, comme le prévoit la
loi. Nous ne devrions pas encourager les gens
a s'entetter ainsi. Nous ne devrions pas
adopter un bill qui dit aux banques: 'Si vous
voulez courir un risque et trouver des in-
dosseurs pour les billets de ces emprunteurs,
le gouvernement canadien viendra à votre
resCoisse si les billets ne sont pas payés".

Je n'hésite pas à dire que c'est une mesure
défectueuse. Cependant, je lis dans les putr-
naux que les citoyens les plus intelligents du
pays tiennent des assemblées un peu partout,
en exhortant les citoyens à améliorer leurs
maisons en vertu de ce projet de loi. Mais
je remarque, dans ma province surtout, que
les hommes qui font partie des comités. et
sont tout particulièrement intéressés à l'adop-
tion dit bill, sont des quincailliers ou des mar-
chands de poêles, le baignoires, de calorifères
ou d'autres articles dont on aurait besoin -n
plus grandes quantités si ce bill devenait loi.

Je le répète, honorables sénateurs, cette
mesure est, à mon sens. absolument mauvaise.
At lieu d'encourager les citoyens dui pa'ys à
se suffire à e.ux-mêmes, à réparer leurs maisons
en conptant sur eux-mêmes, et a pratiquer
I'écononie, ce projet ile loi attrait pour résul-
tat de rendre nos concitoyens les subordonnés
de l'Etat, les banques et d'autres institutions
de prêt. C'est lui palliatif, et non un remède,
et lès (lue les petites sommes emprunta0s en
vertu de ce bill auront été dépensées, les
ouvriers seront encore sans travail. Nous vou-
Ions une législation qui assure des emplois
permanents, au lieu d'expédients temporaires.
Je désire donc proposer, en amendement, que
ce bill ne subisse pas maintenant sa troisième
lecture, mais qu'il soit renvoyé à six mois.

Le très honorable M. MEIGHEN: Honora-
bles sénateurs, ayant déjà dit que j e suis en
faveur de cette mesure, je pense que, mainte-
nnt qu'elle est sérieusement attaquée, je dois
indiquer les raisons pour lesquelles je mnain-
tiens mon attitude. D'habitude, j'approuve en
entier les sentiments exprimés pax l'hono-
rable préopinant (l'honorable M. Duff) et par
les honorables sénateurs de Winnipeg (les hono-
rables MM. McMeans et Haig). Je ne doute
nullement que nous soyons allés trop loin
dans nos efforts pour établir des organismes
financés par l'Etat sous la direction de ci-
toyens, ça et là dans tout le pays. J'ignore
quel ministère a inauguré le système des prêts
agricoles, bien que je m'en doute, mais je suis
convaincu que ce système est absolument dé-
fectueux et n'aurait jamais dû être créé. Je
ne saurais prédire jusqu'où il va nous mener.
Sous le régime précédent, j'ai exprimé cette
opinion lorsque les bills relatifs aux prêts
agricoles étaient discutés par cette Chambre.
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Je crains que si la politique conoernant les
prêts agricoles est maintenue, elle ne sape
toute la méthode des finances agricoles du Ca-
nada. Pareille éventualité serait désastraeuse.

Et vous me demandez pourquoi je suis
en faveur de cette mesure? Eh bien, des cir-
constances extraordinaires justifient des
mesures extraordinaires, quand elles sont sage-
ment conçues. Nous avons connu une crise
sombre et des plus accablantes qui a semblé
figer l'initiative de nos gens et qui a donné
lieu à une période de stagnation dans toutes
les industries. Les effets, surtout d'ordre psy-
chologique, se sont fait de plus en plus sentir
à mesure que la dépression suivait son cours.
Nous le savons tous, nos grandes industries
donnaient autrefois du travail à un grand
nombre de ceux qui sont aujourd'hui sans em-
ploi. Or, ce sont ces industries que nous devons
remettre sur pied. Au plus creux de la dé-
pression, les employés des industries que nous
appelons les premières industries, celles qui
produisent ou fabriquent des substances ali-
mentaires et le reste, étaient en grande partie
occupées. Quand la crise se fut un peu atté-
nuée il n'y avait pas beaucoup de chômeurs
parmi cette classe de la main-d'oeuvre. Le
chômage dans nos grandes industries, celles de
la construction et aisi de suite, continua à se
faire sentir et prit même des proportions
considérables.

Les Etats-Unis attaquèrent le problème de
ranimer et stimuler l'industrie de la construc-
tion et ils réussirent à améliorer la situation.
Le gouvernement de ce pays entreprit la mise
à exécution d'un programme fédéral de con-
struction, prenant les fonds nécessaires dans le
trésor fédéral. Nous avons lancé notre propre
programme d'une façon bien plus modeste et, à
mon avis, bien plus sage. D'après les résultats
que les Etats-Unis ont obtenu jusqu ici, j ai
l'impression-si mon opinion vaut qu'on se
donne la peine de l'écouter-que ce pays va se
trouver un bon jour dans le bourbier.

Le gouvernement des Etats-Unis a aussi
adopté en quelque sorte la ligne de conduite
que nous pouvons reconnaître dans cette
mesure. Nous confions à ceux qui sont les
plus compétents pour rendre une décision, et
qui en même temps sont exposés à y perdre
quelque chose, la tâche de décider si la per-
sonne qui demande un emprunt est digne
d'obtenir du crédit d'après son dossier, son
caractère, sa position et nous leur disons: " Si
vous voulez aider ceux que vous croyez dignes
d'obtenir du crédit, nous garantirons le mon-
tant de vos pertes jusqu'à concurrence de 15
p. 100."

Le plan que propose ce projet de loi aura
probablement pour résultat le choix de per-
sonnes qui méritent d'obtenir du crédit, de
sorte que l'Administration ne perdra par consé.

quent pas grand'chose. Si, au moyen de cette
faible perte, nous réussissons à imprimer un
petit mouvement à l'industrie de la construc-
tion au Canada, l'effort en vaut la peine, à
mon avis, car je crois que d'autres résultats de
tous genres en découleront et justifieront cette
dépense.

L'honorable M. DUFF: Mon très honoro-
rable ami ne croit-il pas que ce plan d'amé-
lioration ne sera que temporaire? S'il devait
être permanent, je serais d'accord avec lui.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
crois pas du tout qu'il doive être permanent.
Si ce plan fonctionne bien, nous en connaîtrons
les résultats d'ici deux ans. Il mettra en
marche l'industrie de la construction. Nos
gens contracteront l'habitude et il se fera plus
de travaux de construction qu'aupara-
vant, au bénéfice de l'industrie. Je sais que
c'est là le but du président de la Commission
nationale de placement, car je l'ai entendu
parler au Canadian Club de Toronto, il y a
quelques semaines. Personne, à mon avis,
n'est mieux en état de mettre ce plan à exé-
cution, bien que je ne comprenne pas pour-
quoi le Gouvernement n'ait pas entrepris cette
tâche lui-même. J'aime ce plan. L'honorable
sénateur junior de Winnipeg (l'honorable M.
Haig) a bien raison de dire que ces travaux
n'exigeront pas la dépense de fonds considé-
rable du trésor. Et c'est tant mieux. Ce plan, à
mon avis, nous offre de bonnes raisons d'espérer
qu'il imprimera le mouvement initial à notre
industrie de la construction. Or, s'il en est
ainsi, cette classe de la main-d'œuvre qui au-
trement devrait aittendre probablement encore
longtemps trouvera plus vite de l'emploi.

L'honorable JAMES MURDOCK: Hono-
rables sénateurs, je comprends que nous parlons
sur la proposition demandant que le projet de
loi soit lu pour la 3me fois.

L'honorable M. DANDURAND: Non, sur
l'amendement.

L'honorable M. MURDOCK: Quelqu'un a-t-
il appuyé l'amendement et sommes-nous à le
discuter?

Le très honorable M. MEIGHEN: Cet
amendement n'a pas encore été appuyé, mais
il le sera, je crois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: La proposi-
tion maintenant en discussion est celle qui a
trait à la 3e lecture du projet de loi modifié.

L'honorable M. DANDURAND: Il y a un
amendement demandant que la 3e lecture du
projet de loi n'ait pas lieu maintenant, mais
soit renvoyée à six mois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Je n'ai pas
encore reçu le texte de l'amendement.
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L'honorable M. DANDURAND: Mais il
y a une motion dans ce sens.

L'honorable M. MURDOCK: Elle n'a pas
été appuyée, que je sache.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
l'ai pas appuyée.

L'honorable M. DANDURAND: Dans ce
cas, il n'y a pas d'amendement.

L'honorable M. MURDOCK: C'est ce que
je voulais établir avant de faire quelques obser-
vations. Le Sénat discute en ce moment la
proposition demandant que le projet de loi,
modifié, soit lu pour la 3e fois.

Je partage pleinement certaines opinions
émises par des honorables Sénateurs que le
Parlement du Canada et d'autres parlements
sont allés un peu trop loin et ont renversé le
vieil adage qui dit que le Seigneur aide ceux
qui s'aident eux-mêmes. Dans le passé, nous
sommes allés trop loin pour essayer d'aider, à
ce que nous savons, ceux qui ne se sont pas
montrés raisonnablement disposés à s'aider
eux-memes.

J'ai analysé les dispositions du présent pro-
jet de loi au meilleur de ma connaissance et
je n'estime pas qu'il s'agit d'une mesure
visant au débours de fortes sommes des
daniens publics pour l'exécution de certains
travaux de construction dans les différentes
parties du Canada. Si j'ai bien compris la
teneur du bill. le Gouvernement s'engage à
collaborer avec les banques et les autres
institutions financières du pays qui sont dis-
posées à prêter de l'argent en vue de cons-
truire des édifices, de refaire des maisons et.
suivant la remarque qu'a faite un honorable
senateur, de les repeindre et d'installer une
nouvelle tuyauterie, en un mot exécuter divers
autres travaux de réparations qui s'imposent
peut-être dans certaines maisons canadiennes.
Le bill en discussion assure aux banques l'oc-
casion de prêter des fonds à certaines per-
sonnes solva:blb ). Le hasard a voulu que je
sois au fait de la situation d'un Canadien
qui...

L'honorable M. HAIG: L'honorable séna-
teur me permet-il de lui poser une question?

L'honorable M. MURDOCK: Oui.

L'honorable M. HAIG: Les banques ne
pourraient-elles pas avancer des fonds à des
personnes solvables sans l'adoption du présent
bill?

L'honorable M. MURDOCK: Elles le pour-
raient. cela va de soi; mais j'estime que. dans
les circonstances que le Canada traverse
depuis quelques années. le Gouvernement
devrait dire: "Ainsi soit-il. Nous sommes
vec vous et nous allons vous appuyer jusqu'à

Son hon. le PRÉSIDENT.

concurrence de 15 p. 100, si la chose est
nécessaire". La mesure en discussion ne vise
nullement à avancer des fonds à Tom, Dick
ou Harry. Sous l'empire des dispositions du
présent bill, si j'ai bien compris, personne ne
petit obtenir de fonds à moins qu'il puisse
établir à la satisfaction de la banque ou de
toute autre institution financière qu'il occupe
un emploi permanent, qu'il touche un traite-
ment régulier hebdomadaire, mensuel ou
annuel et qu'il convient de consacrer un cer-
tain montant de ce traitement au rembourse-
ment de ce prêt.

J'allais dire tout à l'heure que le hasard a
voulu que je connaisse un bon Canadien-son
nom est bien connu de tous les honorables
sénateurs qui m'écoutent, qui ne pourrait
contracter un emprunt sous le régime du bill
en discussion. Pour quelle raison? C'est que,
par malheur, il n'a pas d'emploi et ne peut
promettre: "Le mois prochain ou l'année pro-
chaine, je vous rembourserai à même mes
revenus tant par semaine, par mois ou par
année".

Je ne puis îomnprendre certaines des objec-
tions qu'a soulevées l'honorable sénateur se-
iior le Winnipeg (l'honorable M. MeMeans).
Suivant moi, le bill vise à encourager les
institutions financières à aider à la réfection
ou à l'amélioration îles maisons le nos ion-
citoyens dans les différentes villes et les dif-
férents villages et, dans les circonstances, le
moins que l'on puisse faire, semble-t-il, c'est
de collaborer jusqu'à concurrence dle 15 p. 100.
Si l'on n'accomplit rien en vertu de ce bill,
ainsi qu'un honorable sénateur l'a déclaré,
nous n'avons guère à nous traca .-ser. Il est à
présumer que les banques seront aussi zélées
que d'habitude pour surveiller leurs intérêts;
elles exerceront la même prudence afin le ne
consentir des prêts qu'aux gens qui seront
probablement en mesure île les rembourser.

Je ne crois pas que nous puissions colla-
borer avec l'industrie de la construction ainsi
qu'avec les milliers de Canadiens qui ont
laisé détériorer leurs maisons, au cours des
dernières années, à moins que nous adoptions
la mesure en discussion. Nous aurons alors
l'occasion de nous rendre compte de la façon
dont la loi fonctionnera. L'année prochaine.
il peut se faire que quelques-unes des
prédictions de mes honorables amis se soient
réalisées; nous aurons peut-être la preuve que
nous avons commis une autre erreur; cepen-
dant, advenant que nous nous serions trom-
pés, l'erreur ne sera pas aussi coûteuse que
d'autres dont il a été question cet après-midi.

Le très honorable GEORGE P. GRAHAM:
Honorables sénateurs, il est essentiel, à mon
avis, le ne pas perdre de vue l'objet réel que
vise le présent bill.
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Des SENATEURS: Très bien; très bien.
Le très honorable M. GRAHAM: Le prin-

cipal but visé, ce n'est pas la réparation ni la
réfection des maisons, mais bien de procurer
de l'emploi, grâce à l'exécution de ces tra-
vaux. Cette assertion est peut-être désagré-
able, mais pour quiconque habite à proximité
de la grande route et dont les membres de
la famille passent une bonne moitié de leur
temps à répondre aux gens qui viennent son-
ner à la porte et réclamer des vivres ou du
travail, nous sommes en frais d'aider, semble-
t-il, à développer une collectivité non pas de
travailleurs mais de fainéants.

Le très honorable M. MEIGHEN: Très
bien; très bien.

Le très honomble M. GRAHAM: J'ai eu
l'occasion, dernièrement, au cours d'une se-
maine que j'ai passée chez moi, de me rendre
compte du nombre de passants qui arrêtent
et demandent du travail. Sur seize quéman-
deurs, un seuil a demandé de l'emploi et il a
eu bien soin de se présenter le soir, alos qu'il
avait tout lIieu de supposer qu'il ne trouve-
rait rien à faire. Et le plus triste en tout
oela. c'est que les jeunes gens appartenant à
des familles assistées en viennent à croire que
la Société doit les faire vivre sans qu'ils
soient tenus de travailler. Voilà qui n'est pas
de nature à développer leur virilité.

Si le bill en discussion aide à procurer des
emplois aux gens qui veulent travailler, ce
seia autant de fait pour arrêter l'avalanche
de chômeurs et de jeunes gens qu'attire une
vie de désoeuvrement. Cela crève le coeur
de voir deux ou trois jeunes garçons dont les
parents chôment, sonner à votre porte et men,
dier; ils ont pris la résolution de gagner leur
vie de cette triste façon. Les municipalités
adoptent des règlements édictant que les men-
diants n'ont pas le droit de passer de porte
en porte. Les règlements de cette nature
exercent un effet préventif de temps à autre,
mais la processilon de maison en maison se
continue. A Brockville, ma résidence reçoit
sa part d'attention, et lonsque je viens à Ot-
tawa je me rends compte que l'on a décou-
vent que l'endro.it n'est pas mauvais pour qui
cherche de l'aide.

Ce projet de loi a pour objet d'engager les
gens à se remettre au travail, à reprendre des
habitudes de vie normale comme citoyens
au lieu de compter sur les voisins. Je pré-
férerais donner $100 pour aider un homme à se
trouver une occupation que de fournir $10
pour le soutenir dans l'oisiveté. Il vaut
mieux pour le pays qu'il soit occupé. Je ne
crois pas cette mesure exagérée. Admettant
qu'elle comporte des dépenses, elle sera pour
ceux qui fournissent les matériaux une occasion
de se remettne au travail, et il est possible

que certains d'entr'eux y trouvent suffisam-
ment leur compte pour leur permettre d'obtenir
un emprunt en vertu de cette loi pour
améliorer leurs maisons. J'approuve forte-
ment quoi que ce soit qui puisse, en tout
bon sens, pousser les gens à se remettre à
l'ouvrage.

L'honorable THOMAS CANTLEY: A mon
avis, honorables sénateurs, ce projet de loi
est favorable aux constructeurs d'automobiles
et aux garagistes. L'argent que l'on aurait
dû placer sur des maisons et dépenser à leur
entretien a été dissipé en achetant des automo-
biles qui sillonnent tout le pays. Je suis
parfaitement convaincu que si ce n'était de
cela ce projet de 'loi n'aurait jamais vu le
jour.

L'honorable ANTOINE J. LEGER: Je
désire signaler à votre attention l'article 10
de ce projet de loi, Voici:
... quiconque fait, dans une demande de prêt
pour réfection de maison, une fausse déclara-
tion...

Vous observerez que l'on y emploie le mot
"fausse" et non pas "frauduleuse." En vertu
de cet article quelqu'un qui agirait de la
meilleure foi du monde pourrait être, et tout
probablement, serait trouvé coupable. Suivant
la lettre de cet article, il ne saurait être ques-
tion de "scienter" ou de "mens rea". Si la
déclaration est fausse, il est coupable. Je
suggère que l'article soit modifié de la façon
suivante:
... qu'il sait être fausse.

De la sorte cette mesure serait conforme à
presque toutes, sinon à toutes nos lois pénales.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne
serais pas disposé à admettre une telle modifi-
cation. Cet article, tel qu'il est, est très clair.
... quiconque fait, dans une demande de prêt
pour réfection de maison, une fausse déclara-
tion sur un point important...

et le reste, est passible. . .Lorsqu'il fait sa
déclaration ou son exposé, il parle en con-
naissance de cause.

L'honorable M. CALDER: Tout au moins,
il est censé le faire.

L'honorable M. DANDURAND: Il sait
ce à quoi il s'engage, et je le tiendrais respon-
sable de la déclaration dont il doit tirer profit.
Il peut être traduit devant les tribunaux s'il
fait une fausse déclaration "sur un point im-
portant," ou s'il "se sert du produit d'un prêt
pour réfection de maison autrement que pour
payer des réparations, changements ou ad-
ditions à la maison rurale ou urbaine dont il
et le propriétaire spécifié dans sa demande
de prêt." Je ne vois pas que nous ayons rien
à y ajouter. Cela nous suffit. Il est censé
savoir que la déclaration qu'il fait est vraie.
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L'honorable JAMES MURDOCK: Nous
devons sûrement comprendre qu'il lui serait
impossible d'obtenir un emprunt à moins de
déclarer que son objet est de quelque manière
la réfection de sa maison. C'est sûrement
ce que l'on veut dire. S'il affecte plus tard
cet argent à autre chose-à ses dépenses d'auto
ou d'entretien, comme l'a suggéré l'honorable
sénateur de New Glasgow (l'honorable M.
Cantley)-sa déclaration est fausse. Voilà
pourquoi, selon moi, le mot "fausse" est
employé. Il ne lui était pas possible d'obtenir
l'emprunt à moins qu'il ne soit affecté à quel-
que réfection de maison. et s'il affecte l'argent
a quelque autre fin. sa déclaration est fausse.

L'honorable M. LÉGER: Il nous reste en-
core à voir comment la loi fonctionnera en
pratique en ce qui touche aux prêts, mais je
n'ai aucun doute qu'entre autres nombreuses
questions celle-ci sura posée: "Etes-vous pro-
priétaire dle ce terrain?" At cours die ma
carrière d'avocat, j'ai connu un homme qui a
construit une maison sur un terrain qui ne
lui appartenait pas. Le fait est que ce n'est
qu'après plusieurs années qu'il découvrit qu'il
aivait construit sur la propriété d'autrui. Une
telle situation permettrait le trouver un
homme coupable en vertu die cet article. Je
cite ce cas extrême pour faire- voir qu'il pour-
rait surgir bien des cas où un homme agissant
de bonne foi pourrait être trouvé coupable
devant cette loi. Un homme petit fort bien
croire que toutes les décla.rations qu'il fait
sont vraies. nonobstant quoi il se petit que
l'on découvre plus tard que quelques-unes,
sans qu'il y soit pour rien, sont tout à fait
fausses. Il serait alors déclaré coupable. C'est
le motif de mon opposition à cet article. Je
ne me propose aucunement de débattre la
qutrtion. Je ne fais que li soulever et m'en
remettre ui Sénat dut soin de prendre une
décision.

(La motion est adoptée. et le projet de loi
est lit pour la 3c fois.)

Sou Honneur le P1RÉSIDENT: Désirez-
votus, lonorables sénateurs, adopter ce bill
maintenant?

Le très lionorable M. MEIGHEN: Puis-
je profiter de cette occasion pour parler <le
nouveau des membres et ct personnel de la
Commission? L'honorable sénateur de West-
norland (l'honorable M. Black) a appelé mon
attention sur le hansard de l'autre Chambre,
page 354, qui contient certaines questions et
les réponses à ces questions, mais elles n'em-
brassent pas tout le sujet. Voici les ques-
tions:

1. Quel est le personnel <le la Commission na-
tionale d'emploi?

2. Quels salaires a-t-on versés durant l'année
1936?

L'hon. M. DANDURAND.

3. Quel est le tarif annuel de salaire de cha-
cut?

4. Quelle somme totale d'argent a-t-on dépen-
sée pour cette Commission, ou a-t-elle été dépen-
sée par elle?

Les honorables sénateurs verront que les
trois premières questions ne demandent pas
de détails relatifs à aucun des appointments,
excepté ceux des membres de la Commission.
Quant à ces derniers, les renseignements sont
fournis. La quatrième question demande le
total. Je dirai, incidemment, qu'il se chiffre
à $94,562.55 jusqu'à la fin de l'année. J'aime-
rais connaître les appointements du personnel
sous les ordres de la Commission. Parmi les
membres de la Commission, M. Purvis et
M. MeLean n'ont, apparemment, rien touché;
M. Alfred Marois a reçu une somme assez peu
élévée, et M. Tom Moore en a touché une assez
considérable. Nous voyons également les
noms de Mme Sutherland, de M. McIntosh et
d.e M. E. J. Young, mais les renseignements
donnés à l'autre Chambre ne répondent nulle-
ment à la question que j'ai posée au leader du
Gouvernement.

L'honorable M. DANDURAND: J'obtien-
drai les renseignements nécessaires.

(Le bill est adopté).

BILL RELATIF AUX PORTS ET JETÉES
DE L'ÉTAT

Le très honorable M. GRAHAM. président
dt comité permanient des chemins de fer,
télégraphes et ports, présente le rapport du
comité sur le bill 9, loi modifiant la loi des
ports et jetées dle l'Etat, et propose son adop-
tion.

La motion est adoptée.

TROISIEME LECTURE RESERVE

L'honorable M. DANDURAND propose la
3e lecture du bill.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables snateutrs, connai>sant lus vues de
l'honorable sénateur d'Alma (l'honorable M.
Ballantyne), je ne crois pas pouvoir accepter
la troisème lecture immédiate de ce bill. Je
ne le juge pas important du point de vue du
Gouvernement, et je demande qu'il soit réservé
jusqu'à la semaine prochaine.

L'honorable M. DANDURAND:
prochain.

(La 3e lecture est réservée.)

Mardi

BILL DES ZONES FRANCHES DE COM-
MERCE ÉTRANGER

SÉANCES DU COMITÉ

L'honorable M. BLACK: Avant l'appel de
l'ordre dt jour, je désire faire une brève
déclaration. A la dernière séance du comité
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de la banque et du commerce, il fut décidé
de se réunir de nouveau à dix heures et demie
mardi matin pour l'étude du bill des zones
franches de commerce étranger. Depuis,
cependant, ceux qui désirent témoigner ont
fait des observations, disant qu'ils ne peuvent
être ici à cette date. Le comité ne reprendra
donc pas son examen du bill des zones franches
de commerce étranger avant dix heures et
quart mercredi matin. J'ajouterai qu'il sera
inutile pour les témoins de l'extérieur d'être
présents à cette date, vu que le comité s'est
déjà engagé à étudier divers autres bills à
dix heures et demie. Le comité se réunira
donc, pour discuter le bill des zones franches
de commerce étranger, à dix heures et quart,
mercredi, alors qu'il remettra probablement à
plus tard une plus ample étude de ce bill.

L'honorable M. MURDOCK: Pas de séance
mardi matin?

L'honorable M. BLACK: Pas de séance
mardi matin.

IMPORTATION DE GRAINS AU CANADA

ORDRE DE DEPÔT DE DOCUMENTS

L'honorable M. DUFF propose:
Que soit émis un ordre du Sénat pour la pro-

duction d'un état indiquant:
1. De quel pays a-t-il été importé du grain au

Canada?
2. Quelle quantité de grain a été importée au

Canada, en l'année civile 1936?
3. A quels ports canadiens cette denrée

a-t-elle été déclarée en ladite année, et quelle
quantité a été déclarée à chaque port?

4. Quels sont les droits du Tarif douanier
canadien pour la valeur imposable sur le grain
importé au Canada par les fabricants de farine
de grain et d'autres produits du grain?

5. Quels sont les droits du Tarif douanier
canadien pour la valeur imposable sur le grain
importé au Canada par les cultivateurs et per
les éleveurs d'animaux de ferme, volaille, etc.?

6. Quelle quantité de grain les fabricants,
cultivateurs et autres ont-ils importée au Ca-
nada, en l'année civile 1936?

7. Le droit douanier sur le grain a-t-il été
remis, en tout ou en partie, pendant l'année
civile 1936?

8. S'il a été remis, en vertu de quelle autorité
cette remise de droit a-t-elle été faite?

9. Quelle est la date de cette remise?
10. Le droit a-t-il été réimposé? A quelle

date?
11. Quelle quantité de grain a été importée

durant la période de remise, et quelle quantité
à chaque port d'entrée?

12. Quelle quantité du grain importé durant
la période de remise a été transformée en fa-
rine de grain durant ladite période?

13. Quelle quantité de grain ont, durant ladite
période, importée les cultivateurs et les éleveurs
d'animaux de ferme, volaille, etc.?

14. Le prix du grain et de la farine de grain
est-il resté stable pour le consommateur, ou
a-t-il fluctué durant la période de remise du

droit, par rapport au prix avant la remise et
après la réimposition du droit?

15. Quelle quantité du grain importé durant
la période de remise du droit les importateurs,
fabricants et autres détiennent-ils encore, à la
présente date?

16. Le droit sur le grain est-il réglé d'après
les "Conventions d'Ottawa"?

17. S'il est ainsi réglé, d'après quelle clause,
ou quelles clauses, de ces Conventions?

18. Le gouvernement a-t-il reçu des plaintes,
ou des renseignements, à l'effet que du grain
importé durant la période de remise de droit
était détenu, ou accumulé, afin d'exiger du con-
sommateur un prix plus élevé?

(La motion est adoptée.)

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. MeMEANS, président du
comité des divorces, présente les bills suivants,
qui sont lus pour la première fois:

Bill V. loi pour faire droit à Clara Emily
Taylor Elkin.

Bill W, loi pour faire droit à Yetta Gins-
burg.

Bill X, loi pour faire droit à Marguerite
Emily Coombe Low.

Bill Y. loi pour faire droit à Mary May
Rowell Thom.

Bill Z, loi pour faire droit à Eva Josephine
Millicent Good Ross.

Le Sénat s'ajourne au mardi 2 mars, à
huit heures du soir.

SÉNAT

Mardi 2 mars 1937.

Le Sénat se réunit à huit heures du soir,
Son Honneur le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

TARIFS-MARCHANDISES

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable M. SUTHERLAND demande
au Gouvernement:

1. Combien de tarifs-marchandises spéciaux
et combien de tarifs-marchandises concurrents
la Commission des chemins de fer du Canada, a-
t-elle accordés ou approuvés en chacune des an-
nées terminées le 31 décembre 1935 et 1936?

2. Que représentait, en dollars, la réduction
du tarif normal établi par la Commission, pour
le tarif spécial et pour le tarif concurrent?

3. Quel est le millage ferroviaire approxima-
tif actuellement en exploitation, sous chaque
classification des tarifs-marchandises: tarif nor-
mal, tarif spécial et tarif concurrent?

4. Qu'est-ce qui constitue les points concur-
rents, d'après l'interprétation de la Commission?
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L'honorable M. DANDURAND: La de-
mande de renseignements de l'honorable sé-
nateur a été soumise aux commissaires des
chemins (le fer par le ministère des Trans-
ports, et j'ai ici une copie de leur réponse.
L'honorable sénateur n'a pas compris, je crois,
la somme de travail que comporterait la ré-
ponse à sa demande, et il se peut que la ré-
ponse diffère quelque peu de celle à laquelle
il s'attendait. Adressée à M. George W.
Yates, sous-ministre adjoint et secrétaire du
ministère des Transports, elle commence par
citer en entier la demande de renseignements,
puis continue:

J'ai reçu instruction de vous apprendre que,
étant donné son personnel actuel, la division
du trafic de la Commission ne peut répondre
à cette demande. Après en avoir examiné soi-
gneusement le texte, elle croit qu'il faudrait au
moins six mois à tout le personnel de la division
du trafic pour fournir les renseignements de-
mandés.

La réponse à la première question nécessite-
rait probablement un examen de plusieurs mil-
lions le tarifs différents inclus dants les dossiers
<le 1935 et 1936. Si le renseignement était
donné, il serait de vieille date, car plusieurs des
tarifs sont changés tous les jours de travail de
t'année. Les tarifs spéciaux ou concurrents
soumis à la Commission varient entre quelques-
uns et plusieurs centaines, et durant le mois de
janvier 1937 deux compagnies de chemins de fer
seules ont soumis cent soixante de ces tarifs à
la Commission.

Le première question fait allusion aux tarifs
spéciaux et concurrents "accordés ou approuvés"
par la Commission. Il n'est pas nécessaires que
les tarifs-marchandises spéciaux et concurrents
.soient formcellenucut approuvés ou accordés par
la Commission. Voir les articles 328 à 331 de
la loi des chemins de fer.

Quant à la deuxième question, si elle embrasse
le trafic réel des chemins de fer en 1935 et 1936,
ce renseignement ne se trouve pas dans les ar-
chives dle la Commission. La plus grande partie
dc trafic-marchandises du Canada. soit environ
95 p. 109. n'est pas sujette. et ne l'a jamais été,
aux tarifs-niarchandises réguliers.

En ce qui concerne la quatrième question, les
points coicucrents sont des points tocîchant les-
quels deux compagnies <le transport ou plus
sont en concurrence pour le transport des mar-
chandises.

Votre dévoué,
P.-F. Baillargeon,

Secrétaire de la Commission des
chemins de fer.

Je censeilleais à mon honorable ami de con-
sulter le secrétaire du ministère, M. Yates, afin
de savoir si certains des renseignements qu'il
désire ne peuvent être obtenus facilement
sous une autre forme.

COMMISSION NATIONALE DE
PLACEMENT

RÉPONSE À UNE DEMANDE DE
RENSEIGNEMENTS

Lhonorable M. DANDURAND: Je désire
répondre à une demande de renseignements-
ell n'apparaît pas au Feuilleton-de la part de
mon très honorable ami (le très honorable M.
Meighen) sur le...

Le très honorable M. MEIGHEN: Le bill
garantissant des emprunts pour réfection de
maisons?

L'honorable M. DANDURAND: Oui. Voi-
ci cette demande:

1. Quel est le personnel de la Commission na-
tionale dle placement?

2. Quels appointements ont été payés en 1936?
3. Combien chaque membre reçoit-il par an-

née?
4. Quel montant total a été dépensé pour ou

par cet organisme?

Mon très honorable ami me dira-t-il si ces
questions comprennent toute sa demande de
renseignements?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. DANDURAND: Voici les
reponses:

1. L'état "A" ci-joint répond à cette ques-
tion.

2. Voir l'état "A".
3. Voir l'état "A".
Je produis l'état "A", mais comme il est long,

je ne le lirai pas. Il sera inséré au hansard.

Le très honorable M. MEIGIIEN: Je re-
grette qu'il soit long.

L'honorable M. DANDURAND: Il est
long, mais mon très honorable ami constatera
peut-être qu'il montre que la Commission
n est pas aussi coûteuse qu'il le croyait.

Quant à la quatrième question, on cherche
die plus amples renseignements afin d'y ré-
pondre convenablement. Ce renseignement
coumprendra le montant total dépensé jus-
qu'au 31 jacnvier 1937, y compris le coût de
l'inscription nationale des chômeurs assistés.

L'honorable M. HARDY: L'honorable sé-
nateur verra-t-il à ce que les chiffres soient
insérés dans le compte rendu de ce soir?

L'honorable M. DANDURAND: Ils le se-
ront.

Voici l'état "A":

L'hon. M. SUTHERLAND.
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COMMISSION NATIONALE DE PLACEMENT

RiMUNÉRATION, APPOINTEMENTS ET DÉPENSES DES COMMISSAIRES, DES MEMRRES DU COMITÉ ET DU PERSONNEL
DE LA COMMISSION JUSQU'AU 31 JANVIER 1937

Les commissaires ont été nommés le 15 mai 1936 (C.P. n° 1140)

Rémunération Rémunération Frais de Frais de Total
Commissaires allouée reçue déplace- subsis- reçu

ment tance

S c. S c. S c. $ c.

Arthur S. Purvis (Président),
Montréal..................... $20 00 par jour.... Néant Néant Néant Néant

A. N. McLean, Saint-Jean,
N.-B........................ $20 00 par jour Néant 552 30 588 77 1,141 07

Alfred Marois, Québec......... $20 00 par jour.... 2,109 00 368 60 362 45 2,840 05
*Tom M oore, Ottawa.......... (voir note)........ .................. 228 95 ............ 228 95
Mme M. M. Sutherland, Wells,

C.B........................ $20 00 par jour.... 3,914 00 714 60 1,633 73 6,262 33
W. A. Mackintosh, Kingston,

Ont.......................... $20 00 par jour.... 1,539 00 363 70 494 98 2,397 68
E. J. Young, Dummer, Sask... $20 00 par jour.... 3,439 00 605 60 1,151 35 5,195 95

11,001 00 2,833 75 4,231 28
Montant total payé...................................... ............ ...... 18,066 03

NorE.-La rémunération payée aux commissaires est pour les jours qu'ils consacrent réellement aux
travaux de la Commission, et est sujette à la déduction de 5 p. 100.

*Le Commissaire Tom Moore reçoit un traitement de $9,000 par année, moins la déduction de 5 p. 100
en qualité de membre de la Commission de placement et d'assurances sociales.

COMITÉ DE PLACEMENT DE LA JEUNESSE DU COMITÉ CONSULTATIF
NATIONAL

Nommé le 2 septembre 1936 (C.P. n° 2242)

Rémunération Frais de Frais de Frais de Total
Membre reçue subsistance subsistance déplace- reçu

alloués reçus ment

3 c. $ c. $ c.

Alan Chambers (Président),
Victoria, C.B................ Néant $15 00 par jour 3,225 00 569 70 3,794 70

R. F. Thompson, Toronto, Ont. Néant $15 00 par jour.... 1,657 50 453 87 2,111 37
Joseph McCulley, Newmarket,

Ont.......................... Néant $15 00 parjour.... 1,417 50 684 95 2,102 45
André Montpetit, Montréal..... Néant $15 00 par jour.... 585 00 77 35 662 35
W. C. Nickerson, Halifax, N.-E. Néant $15 00 par jour.... 225 00 55 64 280 64

7,110 00 1,841 51
M ontant total payé......... .................. .................. ............ ............ 8,951 51

NoTE.-L'allocation de subsistance n'est payée que durant les jours d'absence du domicile, consacrés
aux travaux du comité. M. Chambers est entré en fonctions le 4 juillet 1936, et a également été occupé à d'au-
tres travaux pour la Commission. MM. Thompson et McCulley sont entrés en fonctions le 11 août 1936;
M. Montpetit le 1er septembre 1936, et M. Nickerson le 21 septembre 1936.



110 SÉNAT

COMITÉ DE PLACEMENT DES FEMMES DU COMITÉ NATIONAL
CONSULTATIF

Nommé le 3 novembre 1936 (C.P. n° 2718)

Rémunération Frais de Frais de Frais de Total
Membre reçue subsistance subsistance déplace- reçu

alloués reçus ment

$ c. S c $ c

Mme W. Lindal (Présidente),
Winnipeg, Man.............. Néant $15 00 parjour.... 457 50 186 30 643 80

Mme L. G. Ferguson, West-
ville, N.-E............. Néant $15 00 par jour.... 622 50 146 50 769 00

Mlle R. Low, Kitchener, On-
tario............. ....... Néant $15 00 par jour.... 330 00 48 95 378 95

Madame M. Cormier, Montréal Néant $15 00 par jour.... 412 50 58 73 471 23
Mme A. J. Curric, Govan,

Sask..................... . Néant $15 00 par jour.... 490 00 163 50 653 50

2,312 50 603 98
M ontant total payé...... ............... ... ............. . ........... ............ 2,916 48

NOTE.-L'allocation de subsistance n'est payée que durant les jours d'absence du domicile, consacrés aux
travaux du comité. Les membres de ce comité sont entrés en fonctions immédiatement après leur nomi-
nation.

L'ion. M. DANDURAND.
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LOI DES PORTS ET JETÉES DE L'ÉTAT

TROISIÈME LECTURE

L'honorable RAOUL DANDURAND pro-
pose la 3e lecture du bill no 9 intitulé: Loi
modifiant la loi des ports et jetées de l'Etat.

Mon très honorable ami (le très honorable
M. Meighen) a suggéré jeudi dernier de ren-
voyer la motion proposant la troisième lec-
ture de ce projet à aujourd'hui parce que
l'honorable sénateur d'Alma (l'honorable M.
Ballantyne) désirait parler sur ce bill.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
Il n'est pas ici dans le moment de sorte que
je ne m'opposerai pas davantage à ce que
cette mesure soit mise aux voix.

(La motion est adoptée, le projet de loi est
lu pour la 3c fois et adopté.)

LOI SUR LES APPELS DE DIVORCE EN
COLOMBIE-BRITANNIQUE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable R. F. GREEN propose la 2e
lecture du bill n° 15 intitulé: Loi pourvoyant
à I'appel des causes de mariage et (le divorce
à la Cour d'appel de la province de la Colom-
bie-Britannique.

Honorables Sénateurs, n'étant pas bien au
courant des questions de loi sur lesquelles est
fondé ce bill, je vais demander à celui qui a
appuyé la motion, mon honorable ami (l'ho-
norable M. Farris) d'en expliquei l'objet.

L'honorable J. W. de B. FARRIS: Hono-
rables sénateurs, ce projet de loi s'applique
à la Colombie-Britanrnique seulement. En ma
qualité d'avocat en exercice, je sais le grand
besoin que l'on a le cette mesure. L'objet
en vue est de conférer à la Cour d'appel de
la Colombie-Britannique le pouvoir d'enten-
dre les causes de divorce. Nous avons là-bas
une Cour suprême qui est le tribunal de pre-
mière instance. Depuis la Confédération les
causes de divorce ont été du ressort de la
Cour suprême; mais les appels (les décisions
de ce tribunal ne pouvaient être interjetés
qu'au Conseil privé. Il s'ensuit. et les hono-
rables sénateurs le comprennent facilement,
qu'il n'y a pour ainsi dire aucun appel.

Ce bill ne tend aucunement à étendre la
juridiction du tribunal de première instance.
Son adoption aura pour effet, je crois, de di-
minuer plutôt que d'augmenter le nombre
des divorces. Ne m'appuyant sur aucune au-
torité, mais seulement sur ce que j'ai cons-
taté, je suis porté à croire que les divorces
sont accordés dans bien plus de 90 p. 100 des
demandes faites dans la Colombie-Britanni-
que. Il est vrai que dans un grand nombre
de causes les jugements sont rendus par dé-
faut, mais, nonobstant ce fait, on peut voir

L'hon. M. DANDURAND.

facilement, et <'est presque une nécessité, que
la plupart des appels ont trait à des juge-
ments qui ont accordé le divorce. Je n'ai
pas besoin de rappeler aux honorables séna-
teurs combien il est important que la justice
soit appliquée avec autant de soin dans les
causes de divorce que dans toutes les autres.
Je n'en connais pas, de fait, où la chose soit
plus essentielle. Or l'appel est fondé sur le
nouvel examen <le la cause afin que la justice
triomphe.

J'ai ici des statistiques qui m'ont été four-
nies hier et je les trouve assez étonnantes.
En 1935. 384 divorces ont été accordés dans
la Colombie-Britannique et 463 en Ontario.
Prenant comme base une population de
100,000 habitants, 54 divorces ont été accordés
dans la Colombie-Britannique, 28 dans la Sas-
katchewan, la deuxième au point de vue du
nombre, et 14 en Ontario.

Je rappellerai ici qu'il y a quelques années
le Parlement a accordé aux tribunaux d'On-
tario la juridiction voulue pour entendre les
causes de divorce. Cette mesure accorde le
droit d'interjeter appel du jugement rendu
par le tribunal de première instance. La
Colombie-Britannique est la seule province
ayant le droit d'entendre les causes de di-
vorce où il n'y a pas d'appel de ce genre. Fait
étrange à constater au sujet de ce manque
d'autorité pour entendre les appels, c'est que
le pourcentage des divorces dans cette pro-
vince est bien plus élevé que dans les autres
où les tribunaux peuvent entendre les cau-
ses de mariage et de divorce.

Je puis ajouter, honorables sénateurs, que
dans l'autre Chambre, après avoir examiné
ce bill, l'honorable ministre de la Justice a
exprimé l'opinion que l'adoption de cette
mesure tendrait à diminuer plutôt qu'à aug-
menter le nombre des divorces dans cette
province.

J'ajouterai que les juges du Barreau de la
Colombie-Britannique ont été unanimes à de-
mander au Parlement d'adopter la législation
projetée. J'espère que les honorables sénateurs
jugeront à propos d'accorder à la Colombie-
Britanmique le droit d'appel dans les causes de
divorce et de mariage, car dans les autres pro-
vinces où les tribunaux ont juridiction dans ces
causes ce dr'oit d'appel existe.

L'honorable M. CASGRAIN: Le Parlement
a-t-il la compétence voulue pour adopter cette
mesure? Ces pouvoirs ne sont-ils pas du res-
sort des provinces?

L'honorable M. FARRIS: La majorité des
légistes sont d'avis que cette question est du
ressort du Parlement fédéral. Cependant, j'ai
discuté de la chose avec le procureur général
de la Colombie-Britannique, et il m'a dit que
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si nous adoptions ce bill la législature provin-
ciale en adopterait un semblable, pour plus
de sûreté et afin qu'il n'y ait pas de difficultés
plus tard à ce sujet.

L'honorable M. McMEANS: Est-ce que la
loi du divorce en Colombie-Britannique n'est
pas basée sur l'ancienne loi anglaise de 1858?

Le très honorable M. MEIGHEN: De
1857.

L'honorable M. FARRIS: Le Parlement a
modifié la loi, et permet aux femmes d'invo-
quer un plus grand nombre de raisons pour
obtenir un divorce.

L'honorable M. McMEANS: La Colombie-
Britannique n'a pas le droit d'adopter de légis-
lation concernant le divorce depuis son entrée
dans la Confédération. Sa compétence en
matière de divorce découle de la loi impé-
riale de 1858.

L'honorable M. FARRIS: Oui.

L'honorable M. MeMEANS: Je ne com-
prends pas très bien la nécessité de ce projet de
loi.

L'honorable M. FARRIS: La Cour d'appel
de la Colombie-Britannique et la Cour su-
prême du Canada ont décidé qu'il n'y a pas
d'appel à la cour provinciale d'appel en ma-
tière de divorce.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, j'approuve ce projet de loi,
et je me demande comment il se fait qu'une
telle mesure n'ait pas été présentée avant
aujourd'hui. Je ne voudrais pas laisser en-
tendre que je comprends mieux la loi que
l'honorable sénateur de Vancouver (M. Farris),
car je suis certain qu'il la connaît mieux que
moi. Cependant, je vais essayer de dire ce
que j'en pense et. si je fais erreur, j'espère
qu'il complétera mon exposé en rétablissant
les faits.

Je m'en tiendrai surtout à l'observation qu'on
a faite au sujet de l'adoption d'une législation
correspondante de la part de la Colombie-
Britannique. Si mes données historiques sont
exactes, rien ne justifie l'adoption d'une telle
loi. En Angleterre, jusqu'en 1857, si je com-
prends bien la situation, il y avait séparation
de corps et de biens, comme nous disons ici
en termes juridiques, mais il n'y avait pas
dissolution des liens du mariage même, qui
autorisât ces personnes à contracter un autre
mariage. En 1857, le Parlement impérial
adopta la Loi sur les causes de mariage et de
divorce, en vertu de laquelle on pouvait ob-
tenir un divorce absolu et contracter un nou-
veau mariage, partout où cette loi s'appli-
juait. Au nombre des cours qui avaient juri-

diction dans les causes de mariage et de divorce
se trouvait la Cour suprême de la colonie de
la Colombie-Britannique.

Aux termes de l'Acte de la Confédération
le divorce est du ressort des autorités fédé-
rales. Nous exerçons toujours ces pouvoirs.
La célébration du mariage est de la compé-
tence des provinces mais le mariage et le
divorce sont des questions qui relèvent du
Dominion. Une disposition de l'Acte de l'Amé-
rique britannique du Nord comporte égale-
ment que la loi anglaise s'applique aux ques-
tions qui sont de la compétence de l'adminis-
tration centrale, sauf en tant qu'elle peut être
modifiée par cette autorité. Vu que le Canada
n'a pas adopté de législation modifiant la loi
de divorce, du moins au point de l'annuler,
les cours provinciales ont encore la juridiction
qu'elles détenaient avant la Confédération; et
ainsi elle subsiste encore à la Cour suprême de
la Colombie-Britannique.

Je demande aux honorables sénateurs de se
rappeler que les questions de mariage et de
divorce sont du ressort du Parlement fédéral.
Avant la Confédération la Colombie-Britan-
nique ne possédait pas de Cour d'appel, mais
les progrès réalisés par cette province y ont
nécessité l'établissement d'une Cour d'appel au-
torisée à entendre toutes les causes portées en
appel. Un appel dans une cause de divorce
fut porté devant ce tribunal. Les juges de la
Cour d'appel décidèrent qu'on ne pouvait en
appeler qu'au Conseil privé, où ce droit avait
été maintenu jusqu'au moment de la Confédé-
ration, car vu que ce pouvoir d'entendre les
appels émanait de la législature provinciale,
il ne pouvait s'étendre aux appels des juge-
ments dans les causes de divorce, parce que la
législature provinciale n'a pas le pouvoir de
conférer cette juridiction à la Cour d'appel.
Il est certainement des plus regrettable que ce
soit le seul appel possible, parce que seuls
les riches peuvent y avoir recours.

Le point même qui fut décidé par la Cour
d'appel de la Colombie-Britannique fut porté,
si j'ai bien lu, devant la Cour suprême du
Canada, et ce tribunal maintint la décision de
la Cour d'appel de la Colombie-Britannique,
l'effet de cette décision étant que la Cour
d'appel de la Colombie-Britannique n'avait pas
juridiction touchant le divorce, pour la raison
invoquée. Eh bien, si elle ne l'a pas,-à mon
avis, elle ne l'a évidemment jamais eu et ne le
pourrait pas,-quelle est l'idée d'une législa-
tion correspondante dans la Colombie-Britan-
nique. Certainement, nulle législature pro-
vinciale n'a de juridiction en ce qui concerne
le divorce et le mariage. Pour les fins de cette
mesure, cependant, il est manifeste que si la
Colombie-Britannique doit avoir droit d'appel

81118-s
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dans des causes de divorce, ce qui est juste,
elle ne le peut avant l'adoption de ce bill.

J'approuve entièrement cette mesure.

L'honorable M. McMEANS: Elle a en sa fa-

veur l'acte de 1858, mais nullement aucune des

modifications de la loi anglaise depuis cette

date.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non,
jusqu'en 1867.

L'honorable M. MeMEANS: Nous avons re-

vêtu l'Ontario, sauf erreur, de l'autorité en

vertu de la loi anglaise, telle qu'elle était en

1867 ou plus tard, mais les citoyens de la Co-

lombie-Britannique vivent encore au moyen-

age.

L'honorable M. HAIG: Quelle est la néces-

sité de cette loi pour la Colombie-Britannique
si elle est inutile dans le Mantoba, la Saskat-

chewan et l'Alberta?

Le très honorable M. MEIGHEN: Y avait-

il une Cour d'appel au Manitoba à l'époque
le la Confédération,?

L'honorable M. HAIG: Non. Le Manitoba

a été constitué ei province en 1870, et dans

la d de Walker <'entre Walker le Conseil

priv a didé ie nou- étions régis par la

loi d'Angleterre telle qu'elle existait en 1870.

Le très lonorab!e M. MEIGHEN: Quand

la Cour d'appel dt Manitoba fut-elle créée?

L'honorable M. HAIG: Vers 1905.

Le très honorable M. MEIGHEN: Elle

s'appelait la Cour suprême alors, mais il y

avait une division d'appel.

L'honorable M. HAIG: Pas avant 1870.

Lorsque le Manitoba est devenu une pro-

vince il n'y avait que la Cour suprême.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne

contredirai pas mon honorable ami, mais je

pense qu'il y en avait une.

L'honorable M. CALDER:

pel doit avoir existé dans les
res diu Nord-Ouest, je crois.
un tribunal durant plusieurs
y avait une Cour d'appel.

Une Cour d'ap-
anciens territoi'
Nous avons eu
années, mais il

L'honorable M. HAIG: J'allais demander à

mon honorable ami (l'honorable M. Farris) si

l'on n'interjetait pas appel à un tribunal

plénier, comme au Manitoba. Je crois avoir

raison de dire que nous avions exactement la

mêeni loi au Manitoba que dans la Colombie-

Britannique.

L'honorable M. CALDER: Quelle serait la

ditïérence, pourvu que la loi permit d'inter-

jeter appel, même si quelques-uns des juges

Le très hon. M. MEIGHEN.

se prononçaient en première instance? Il y
avait tout de même une Cour d'appel.

L'honorable M. HAIG: 1.1 n'y avait aucune
disposition relative à un appel dans des cau-
ses de divorce au Manitoba, parce que, jus-
qu'en 1908 environ. si je comprends bien, nous

n'avions pas le droit d'accorder de divorces.

Le très honorable M. MEIGIIEN: C'est
Vrai, mais on pouvait en appeler à un tribu-
nal établi par la loi, bien qu'il fît peut-être

partie de la Cour suprême. Si c'était le cas

avant 1870, les pouvoirs dont étaient revêtus

alors les tribunaux subsisteraient encore au-

jourd'hui.

L'honorable M. HAIG: Avant 1870 ou 1871,
ne pouvait-on interjeter appel à une partie

(le la Cour suprême dans la Colombie-Britan-
nique?

L'honorable M. FARRIS: A mes yeux, cela

importe peu. Dans la cause de Claman contre

Claian, rapports LXVIII de la Cour suprême,
page 4, il fut décidé que la Cour d'appel de

la Colombie-Britannique n'avait pas juridic-

tion. de sorte que, si la situation est la même

au Manitoba, je dirai à mon honorable ami

que la décision (le la cour du Manitoba est

erronée, parce que le jugement que j'ai men-

tionné est celui (le la Cour suprême du Ca-

nada.

L'honorable M. HAIG: Si cette loi <levait
'appliquer aux provinces des Prairies, il n'y

a pas de raison pour laquelle nous l'adopte-

rions seulement pour la Colombie-Britannique,
Pn itudiant plus tard des mesures pour le

Manitoba, la Saskatchewan et l'Alberta.

Le très honorable M. MEIGHEN: Puis-je

lire la déclaration du parrain dii bill dans

une autre Chambre?

Dans les trois provinces des Prairies. les déci-
sions du Conseil privé ont montré que la loi an-
glaise du 15 juillet 1870 relative aux divorces est
uiî vigueur, et que les décisions îles Cours

d 'appel provinciales ont. depuis quelques années,
établi leur propre droit d'entendre les appels.

Telles sont les remarques du parrain du

bill. et non les miennes. Il dit qu'il est en-

tendu que la Cour d'appel était revêtue de ce

droit lors île la mise en vigueur de la loi le

15 juillet 1870.

L'honorable M. HAIG: La question tou-

chant le droit d'accorder des divorces fut sou-

mise au Conseil privé dans la cause de Walker

(ontre Walker, mais je doute que l'on en ait

jamais appelé des décisions de notre tribunal
en ce qui concerne son droit d'entendre des

appels dans des causes de divorce. Cependant,
je ne m'oppose pas au bill.

(La motion est adoptée, et le bill est lu

pour la 2e fois.)
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TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. GREEN propose la 3e
lecture du bill.

La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la 3e fois et adopté.

PROJET D'ORGANISATION DU SÉNAT
RAPPORT DU COMITÉ '

L'honorable M. SHARPE propose l'adop-
tion du deuxième rapport du comité perma-
nent de la régie interne et de la comptabilité.

L'honorable M. GRIESBACH: Honorables
sénateurs, j'ai reçu une lettre de mon hono-
rable collègue de Bedford (l'honorable M.
Pope) dans laquelle il dit qu'il s'intéresse tout
particulièrement aux rapports de ce comité.
Il écrit:

Malheureusement, mon médecin me défend de
quitter mon hôtel dans le moment. Aurez-vous
la bonté de prier le Sénat de réserver ces rap-
ports et de les insérer au Feuilleton de mer-
eredi de la semaine prochaine ou de quelques
jours plus tard?

Je propose donc que cet ordre soit rayé et
inséré au Feuilleton de mercredi de la semaine
prochaine.

L'honorable M. SHARPE: Honorables sé-
natuirs, ces rapports sont au Feuilleton depuis
mercredi dernier, et tous les honorables séna-
teurs ont eu le loisir de les examiner. Je
crois que nous devrions les discuter dès main-
tenant.

Des VOIX: Motion!

L'honorable M. GRIESBACH: Il y a un
amendement.

Quelques honorables SÉNATEURS: Il n'y
a personne pour l'appuyer.

L'honorable M. LACASSE: J'appuie l'a-
mendement de l'honorable sénateur d'Edmon-
ton (l'honorable M. Griesbach).

(L'amendement proposé est rejeté sur divi-
sion, et la motion tendant à l'adoption du
rapport est adoptée.)

BILL DE DIVORCE
DEUXIÈME LECTURE

Sur motion de l'honorable M. McMeans,
président du comité des divorces, les bills sui-
vants sont lus pour la deuxième fois:

Bill V, loi pour faire droit à Clara Emily
Taylor Elkin.

Bill W, loi pour faire droit à Yetta Gins-
burg.

Bill X, loi pour faire droit à Marguerite
Emily Coombe Low.

Bill Y, loi pour faire droit à Mary May
Rowell Thom.

Bill Z, loi pour faire droit à Eva Josephine
Millicent Good Ross.

BILL RELATIF AU RÉTABLISSEMENT
AGRICOLE DES PRAIRIES

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 18, loi modifiant la loi
sur le rétablissement agricole des Prairies.

Le bill est lu pour la première fois.
L'honorable M. DANDURAND: Je suis

prêt à suggérer que ce bill soit inscrit pour
subir sa deuxième lecture demain, mais nous
pourrons fort bien, si mon très honorable ami
le désire, renvoyer cette lecture à plus tard.

Le très honorable M. MEIGHEN: Quant
à moi, je veux bien que nous discutions la
deuxième lecture maintenant, car je ne vois
rien dans le bill qui justifie un autre délai.
Il est de la même nature qu'un autre bill:
il tend à la multiplication de comités. Le
monde n'aura pas changé après l'adoption de
cette mesure.

L'honorable M. DANDURAND: Eh! bien,
nous pourrons discuter cela demain.

(Le Sénat s'ajourne à demain, à trois heures
de l'après-midi.)

SÉNAT

MERCREDI 3 mars 1937.
Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-

midi, Son Honneur Je Président étant au fau-
teuil.

Prière et affaires courantes.

BILL DES ZONES FRANCHES DE COM-
MERCE EXTÉRIEUR

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. BLACK, président du comité
permanent de la banque et du commerce, pré-
sente le rapport du comité sur le bill A, Loi
permettant l'établissement, l'exploitation et le
maintien de zones franches de commerce étran-
ger, et en propose l'adoption.

(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. CASGRAIN propose la 3e
lecture du projet de loi.

La motion est adoptée, et le projet de loi
est lu pour la 3e fois et adopté.

BILLS D'INTÉRÊT PRIVÉ
RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. BLACK, président du comité
permanent de la banque et du commerce, pré-

31118-8à
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sente le rapport du comité sur le bill U, Loi
constituant en corporation l'Association de

bienfaisance des fils d'Ecosse, et en propose
l'adoption.

-Honorables sénateurs, je ferai remarquer
à ceux qui n'étaient pas présents à la séance

du comité que les amendements ne changent

pas les principales fins visées par le bill.

(La motion est adoptée.)

AFFAIRES NAVALES

RECTIFICATION D'UNE RÉPONSE À UNE

DEMANDE DE RENSEIGNEMENT

L'honorable M. DANDURAND: Honorables
sénateurs, le mercredi 24 février, j'ai donné
une série de réponses à une question posée par

l'honorable représentant d'Alma (l'honorable
M. Ballantyne). Le département de la Défense

nationale m'a transmis une rectification portant

sur le no 8 de cette question. La question
était ainsi conçue:

Si l'Au rora a été vendu ou tais att rancart à
qui a-t-il été cédé, et à quel prix?

La réponse suivante devrait être substituée

à la réponse donnée antérieurement.
L'Aurom a été vendu à la demande du Cou-

iverau nement du Rovaiime-T'ni. Le préposé

fédéral à la récupération a demandé des sou-

missions par la voie les journaux, et six firmes

ont présenté des soumissions. A. A. Larocque

de Sorel a offert le plus haut prix, soit S40,400,
et le navire lui a été cédé pour être démoli.

Le produit de la vente a été remis au Gou-
vernement du Royaume-Uni.

DISCUSSION

L'honorable C. C. BALLANTYNE prend

la parole conformément à l'avis suivant:

Qu'il attirera l'attention du Sénat sur Pins-
triitioi les cadets de marine et la fermeture de
l'école de imarine et aussi sur la vente du navire-
écele i ur'ora.

-Honorables sénateurs, en prenant la

parole sur certaines questions navales, je désire

déclarer bien clairement que je ne suis pas

opposé à l'augmentation de 814.000,000 pour la

défense du Canada, qui a été votée récemment
dans l'autre Chambre. Je suis d'avis que c'est

un pas dans la bonne voie.
Je remercierai l'honorable leader du Gouver-

nement (l'honorable M. Dandurand) d'avoir

répondu si promptement à ma question. J'ai

pris note de la rectification qu'il vient de com-

muniquer à la Chambre au sujet de la vente

dle l'Auurora. Plus loin dans le cours de mes

observations je parlerai de la vente de ce na-

vire.
J'aborde la question de la défense navale.

dans son sens le plus large, honorables séna-

L'hon. M. BLACK.

teurs, parce qu'on ne semble pas lui avoir
accordé toute ia considération qu'elle méritait
lors de la récente discussion sur la défense
nationale qui a eu lieu dans l'autre Chambre.
La somme qui sera dépensée pour la défense
du Canada, soit $34,089,888, sera répartie de la
manière suivante: défense militaire, $17.-
850,428; défense navale, la somme relativement
faible de $4,486,810 et la défense aérienne,
$11,752,650.

Une autre raison qui me porte à parler sur
cette question aujourd'hui est l'expérience que
mon très honorable leader (le très honorable
M. Meighen) et moi-même avons eue en qua-
lité de membres du Gouvernement d'Union du-
rant la dernière année de la Grande Guerre. en
1918. Je rcviendrai aussi plus tard et plus en
détail sur l'expérience que J'ai alors acquise.
Je ne puis pas partager entièrement les opi-
nions exprimées par ceux qui occupent des
positions publiques dans notre pays. On a
fortement appuyé sur le fait que ce crédit était
destiné seulement aux difficultés qui pourraient
surgir à l'intérieur le notre pays et à notre

propre défense. On a demandé à maintes re-

prises à l'lonorable premier ministre (M. Mac-
kenzie King) et à l'honorablc' ministre de la

Défense (M. Mackenzie) si le Canada s'était

engagé à défendre un autre territoire que le

sien. Ils ont répondu sur le clanp: "Pas pour
la valeur d'un dollar." Pour ma part. je ne

prévois aucune difficulté à l'intérieur de notre
pays, mais ce qui me frappe, c'est le change-
ment rapide qui s'est produit dans l'atmosphère
politique cette session-ci en regard de l'année
dernière. L'an dernier l'amour fraternel, la

paix et le bon vouloir régnaient à un si haut
degré qu'on a abrogé l'article 98 du Code cri-
minel. Cette disposition avait été ajoutée att
Code, et av ce beaucoup de raison, pour mettre
un frein aux agissements des communistes que
l'on tenait alors pour contraires à la paix. lor-

dre et la bonne administration. Voici qu'au-

jourd'hui ceux qui appuient sur la possibilité
de difficultés à l'intérieur (le notru pays sont
entourés de communistes, comme le furent les
vaillants 600 par les Russes. Il semble, en

effet, qu'ils voient des communistes en avant.
en arrière, à leur gauche et à leur droit(e. "En
conséquence, disent-ils, nous avons raison d'ap-
prouver cette augmentation de nos crédits de
la défense. Nous craignons des difficultés à
l'intérieur du pays, et notre premier devoir est
de protéger nos foyers, nos familles et nos ins-
titutions.

Li'honorable M. CASGRAIN: Voyez les
difficultés qui ont e lieu dans la ville de
Qutébec.

L'honorable M. BALLANTYNE: Tout ce
que je puis dire à mon cher ami, c'est que si
jamais des diticultés surgissent à l'intérieur de
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notre pays, notre police provinciale et munici-
pale et notre milice sont bien en mesure de
maintenir Fordre. Nous n'avons pas besoin de
mécaniser notre milice, ni d'acheter une flot-
tille d'avions de bombardement pour régler les
difficultés qui peuvent surgir à l'intérieur de
notre pays. Ceux qui sont si empressés pour
sauvegarder l'ordre chez nous ont oublié les
points vulnérables, nos côtes maritimes et nos
voies océaniques.

L'honorable M. DUFF: Très bien, très bien.

L'honorable M. BALLANTYNE: Je n'ai au-
eune objection à la mécanisation de notre
milice et je suis tout à fait en faveur d'accroî-
tre notre force aérienne; mais je dis que le
Gouvernement a fait erreur en ne portant pas
une attention suffisante à la marine canadienne
et en ne prenant pas les moyens de posséder
des navires capables de défendre réellement
nos côtes et notre commerce océanique contre
les attaques de l'ennemi.

Avant d'appeler l'attention de cette honora-
ble Chambre sur les résultats malheureux et
décourageants de notre service naval pendant
plus de vingt-cinq ans, je désire rappeler l'at-
titude du gouvernement impérial et de l'ami-
rauté. Ils ont toujours considéré que la créa-
tion de marines dans les Dominions d'outre-
mer était parfaitement vaine et comportait des
dépenses inutiles. Tout dernièrement, le lord
civil de l'Amirauté, sir Samuel Hoare, dans une
allocution à Bradford, a émis l'opinion que les
marines des Dominions d'outre-mer étaient très
peu efficaces et fort onéreuses, et qu'au point
de vue de l'économie et de la sécurité de l'Em-
pire, il valait mieux n'avoir qu'une seule ma-
rine impériale.

Les Dominions autonomes, y compris le
Canada, étaient d'avis contraire. Aussi, sous
le ministère Laurier, en 1910, vota-t-on une
loi créant un service naval canadien. Le gou-
vernement fonda une école navale-très sage
mesure, d'après moi-et acheta aussi des au-
torités impériales deux croiseurs de moyennc
grandeur: le Niobe et le Rainbow, qui da-
taient de quelque temps déjà. Le Niobe fui,
affecté au service du littoral de l'Atlantique,
avec Halifax comme base, et le Rainbow, au
service du Pacifique, avec Vancouver pour
port d'attache. Ces deux navires, tant qu'ils
sont restés en activité, ont assuré un service
nécessaire sur les deux océans. Puis vers 1916
et 1917, quand s'aggrava la menace des sous-
marins. le gouvernement anglais décida d'ar-
mer des navires de commerce; nous reçûmes
l'ordre de désarmer le Niobe et le Rainbow,
parce qu'on avait besoin de leurs canons pour
les mettre à bord de navires marchands. Les
deux navires furent désarmés en conséquence

et devinrent uniquement des navires de dé-
pôt, l'un restant à Halifax; l'autre à Esqui-
malt.

Puis nous arrivons à la fin de 1911, alors
que le ministère Laurier fut défait et céda
le pouvoir au ministère Borden. En 1912, sir
Robert Borden, qui était alors premier mi-
nistre, assista à la Conférence impériale. Après
avoir été mis au courant des graves perspec-
tives de guerre dans un avenir rapproché, il
revint au Canada et, comme nos honorables
collègues le savent, saisit le Parlement d'un
projet de loi d'urgence, visant à fournir trois
dreadnoughts au gouvernement anglais, au
prix de 35 millions de dollars. Le très hono-
rable sénateur d'Eganville (le très honorable
M. Graham) et le très honorable sénateur qui
siège à ma droite (le très honorable M.
Meighen) se rappellent qu'après un violent
débat, qui dura nuit et jour pendant deux se-
maines, le projet de loi fut finalement voté
par la Chambre des communes et plus tard
rejeté par le Sénat. Je suis très fier du travail
qu'accomplit le Sénat, mais mes honorables
collègues me permettront de dire que, d'après
moi, il fit là une erreur. En tout cas, cela
réglait l'affaire des trois dreadnoughts.
. Ensuite éclata la Grande Guerre. Nous
n'avions pas un seul croiseur, ni un seul con-
tre-torpilleur. Grâce aux informations que
le merveilleux service secret de l'Amirauté
communiquait constamment à notre gouver-
nement, nous savions que sous peu des sous-
marins allemands allaient traverser l'Atlan-
tique. Mes honorables collègues me pardon-
neront de faire de nouveau allusion à un sujet
que j'ai déjà mentionné, mais il se rattache
si bien à ce débat que je crois devoir le
signaler encore une fois. On reçut le câblo-
gramme suivant de l'Amirauté:

Equipez de suite stations de Dartmouth et
North-Sydney avec ballons d'observation, hydro-
planes et pilotes.

Comme nous n'avions ni hydroplanes, ni
ballon d'observation, ni le personnel néces-
saire, je câblai à l'Amirauté, à la demande
du gouvernement, la priant de nous procurer
ce matériel et disant que nous nous charge-
rions des travaux sur le terrain. Aussitôt on
nous répondit qu'on ne pouvait rien faire. A
ce moment-là ou peu après les sous-marins
allemands arrivèrent. Ils coulèrent un navire
de 7,000 tonnes juste en dehors du port d'Ha-
lifax-heureusement sans causer -de pertes de
vie-; ils tirèrent sur nos bateaux de pêche,
jetant tout le trouble possible parmi nos gens
et notre maaine marchande. Après avoir
cons-ulté le premier ministre et mes collègues
du cabinet. je fus prié de dépêcher notre sous-
ministre des Affaires navales à Washington,
les Etats-Unis étant un de nos alliés. Il alla
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là-bas et exposa la situation aux autorités qui
envoyèrent ici un de leurs croiseurs pour pro-
téger notre littoral, en même temps que 200
excellents aviateurs, des hydroplanes et des
ballons d'observation. Nous fournîmes l'amé-
nagement des terrains. Je cite cela simple-
ment pour montrer dans quel état d'impuis-
sance se trouvait le Canada, en cas d'une atta-
que venant de la mer.

Or, si jamais l'Angleterre se trouvait en-
traînée dans une autre guerre-bien que nous
ne le souhaitions pas-et qu'elle se trouvât
dans l'impossibilité de venir elle-même à notre
secours, comme il arriva en 1918, tout ce que
je peux dire c'est qu'advenant une attaque
venant de la mer, le Canada serait dans une
bien triste posture. Certes, nous avons qua-
tre contre-torpilleurs, mais ils sont pas mal
vieux. Leurs canons à plus longue portée ne
sont que du calibre 4.7. Sans doute, nous
avons aussi quelques dragueurs de mines,
mais nous ne possédons aucun sous-marin et,
en cinq ou dix minutes, un cuirassé moderne
pourrait, à sept milles de distance, mettre en
pièces nos quatre contre-torpileurs; un croi-
seuîr cuirassé ou un croiseur léger pourrait
également le faire, mais en tirant de plus
près. D'après moi, il est tout à fait évident
que si la mère patrie se voit entraînée dans
un autre conflit mondial, nous nous trouve-
rons dans une situation fort précaire et c'est
pourquoi je me crois justifiable de soulever
cette question.

Il m'a toujours semblé que l'on ne se pré-
occupait pas assez de notre défense navale.
Ainsi que je l'ai dit, le ministère Laurier fit
savoir au gouvernement britannique en 1910
que le Canada protégerait ses propres côtes.
Je me rappelle bien avoir li dans les jour-
naux à cette époque le compte rendu d'une
cérémonie qui avait eu lieu à Esquimalt-le
sous-ministre, M. Desbarats, y assistait-et
au cours de laquelle, pour la première fois de-
puis que le Canada était devenu un terri-
toire britannique, on amena le pavillon blanc
pour hisser le drapeau de la marine marchan-
de portant l'écusson duî Canada, et l'on dit à
la mère patrie: "C'est à nous maintenant de
défendre nos propres côtes".

En 1926, lors de l'adoption du Statut de
Westminster, le Canada alla encore plus loin.
Pour ma part, peut-être faute de connaissan-
ces suffisantes, je n'ai jamais pu prendre un
bien vif intérêt à ce statut, mais je remar-
que qu'il dit que:
... tous les dominions d'outre-mer s'engagent à
protéger dorénavant leurs côtes et leurs voies
inaritimes.

C'est là une tâche passablement lourde que
le Canada doit accomplir à l'aide de quatre
contre-torpilleurs. Avec les quatre navires que
nous possédons, nous sommes absolument im-

L'Ion. M. BALLANTYNE.

puissants à protéger soit nos côtes, soit nos
voies maritimes, de sorte que la situation se
résume à ceci: à l'avenir comme dans le
passé, ce sera l'Angleterre qui devra protéger
cette partie-ci de l'empire.

Cela me rappelle le séjour de six semaines
que Lord Jellicoe fit ici en 1919. C'était un
homme fort charmant et fort capable. Si les
honorables sénateurs veulent bien me per-
mettre une digression, je leur dirai qu'ils ne
sauraient dépenser $750 de façon plus pro-
fitable qu'en achetant la biographie de lord
Jellicoe par l'amiral Bacon. On y trouve des
détails sur la bataille du Jutland, ainsi que
des cartes marines et topographiques que
l'amiral disparu avait préparées lui-même.
Cette biographie m'a assurément convaincu,
comme elle convaincra, j'en suis sûr, mes
honorables collègues, que lord Jellicoe fut le

plus illustre amiral que l'empire ait jamais
eu, et que la Grande Flotte fut dirigée de
façon fort habile pendant la bataille du Jut-
land. En lisant le récit de cette bataille on
constate que ce ne fut nullement une victoire
pour les Allemands. Bien au contraire. A
l'aube la Grande Flotte était prête au com-
bat, mais la flotte allemande avait disparu;
par conséquent, ce ne pouvait être qu'une
victoire britannique.

Pour en revenir à ce que je disais, en 1919
lord Jellicoe fit certaines recommandations
au gouvernement canadien. Il proposa que
le Canada eût au moins trois croiseurs, une
flottille de contre-torpilleurs, et une flottille
de sous-marins. Les flottilles comptent un
nombre variable d'unités, mais je suppose que
ce qu'il avait en vue, c'était que le Canada
eût, à part les trois croiseurs, quatre contre-
torpilleurs et quatre sous-marins.

Si nous possédions ces forces navales, et si
l'on rouvrait notre école navale afin que les
Canadiens puissent y acquérir la formation
nécessaire, nous serions en mesure de protéger
jusqu'à un certain point nos voies maritimes,
car un croiseur pourrait convoyer les navires
et nos contre-torpilleurs pourraient les accom-
pagner sur une certaine distance, si le temps
était beau, et ils pourraient en outre jouer un
rôle utile en écartant les sous-marins ennemis.

Apparenin t. le Gouvernement n'a pas

jugé opportun (le donner suite à. ces recom-
mandations; par conséquent, les moyens insuf-
fisants de défense navale dont nous disposons
actuellement m'inspirent des craintes. et je
suis désappointé de constater que ceux qui
ont compétence pour traiter la question de la
défense du Canada n'ont récemment fait
aucune allusion à la question de la défense
navale.

En 1921. mon très honorable ami (le très
honorable M. Meighen) et moi nous étions à
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bord d'un navire qui n'était pas en aussi bon
état que nous le supposions, et peut-être à
cause du fait que le capitaine Duff dirigeait la
flotte ennemie, nous fûmes vaincus et le
ministère King arriva au pouvoir. L'une des
premières choses qu'a faites le Gouvernement
King a été de fermer le Collège Naval,
d'amarrer l'Aurora à Halifax et de renvoyer
ses officiers, tous canadiens d'origine, sauf six
officiers seniors qu'il avait fallu faire venir
d'Angleterre. Ce croiseur fut lancé en 1915;
s'il fallait l'acheter aujourd'hui, cela coûterait
5 millions de dollars. Il avait des canons de
4 pouces et de 6 pouces, ainsi que des canons
contre-avions, et il portait des torpilles. Son
équipage, de tous grades, était d'environ 318
hommes. Le gouvernement britannique a
donné en pur cadeau au Canada non seule-
ment l'Aurora, mais deux très bons destroyers,
la Patriot et le Patricia. Mes honorables
collègues savent que j'ai dit-et je suis fier de
le réoéter-qu'au cours de deux voyages que
j'ai faits en Angleterre pour assister à des
conférences impériales, chaque fois que j'ai
discuté les questions navales avec le lord civil
et les lords navals de l'Amirauté, ceux-ci ont
grandement loué les officiers de notre marine
canadienne; ils ont dit qu'ils ne pourraient
trouver mieux sous le rapport de l'efficacité
et de la vigilance.

Il est donc très regrettable que notre Collège
Naval ait été fermé. Les jeunes garçons
entrent ordinairement au Collège Naval vers
l'âge de douze ans. Après une certaine période
de formation et après avoir subi des examens,
qui sont d'ordre hautement technique et très
difficiles, on les attache à des navires de
guerre à titre d'aspirants de marine, puis ils
sont promus. Deux des questions que j'ai
posées dans ma demande de renseignements
étaient les suivantes:

Combien le Canada avait-il de cadets qui
recevaient leur instruction dans la marine im-
périale, en 1919 et en 1920?

Combien de cadets canadiens ont été rap-
pelés de la marine impériale, en 1920 et en 1921,
pour le service dans la marine canadienne?

Un personnage très adroit de la division
navale a répondu à chacune de ces questions:
"Aucun". J'ai pensé que cette réponse était
ambiguë et j'ai téléphoné au ministère pour
attirer son attention là-dessus. On m'a in-
formé que l'explication de cette réponse était
que, strictement parlant, il n'y avait pas de
"cadets" et que j'aurais dû me servir de l'ex-
pression "officiers attitrés". Le ministère a
reconnu volontiers que la réponse était erronée
et il a bien voulu me communiquer le rensei-
gnement que j'avais demandé.

La réponse qu'on a donnée à une autre de
mes questions me cause beaucoup de soucis.

La question no 6, que j'ai inscrite au Feuil-
leton, se lisait ainsi:

Combien de Canadiens reçoivent présentement
leur instruction dans les Ecoles impériales
de marine?

On me répondit:
Dans les collèges d'instruction, y compris le

navire-école Frobisher, 33.
Je téléphonai au ministère et demandai s'il

vaulait parler du Collège Naval de Dartmouth.
"Oh non l" m'a-t-on répondu. "Voulez-vous
parler des véritables Collèges Navals d'Angle-
terre que nous connaissons si bien?" "Non".
"De quoi voulez-vous parler en mentionnant
les collèges d'instruction? "Oh! des collèges où
nous avons 33 Canadiens." Si je comprends
biens et si mes renseignements sont exacts sur
les institutions en question, ce sont de su-
perbes collèges qui donnent aux jeunes gar-
çons une bonne instruction générale en même
temps que les rudiments de la formation na-
vale. Cependant, comme l'honorable sénateur
de De Lanaudière (l'honorable M. Casgrain)
le sait encore mieux que moi, il faut plus
qu'une instruction ordinaire pour former des
officiers de marine. Les cadets sont obligés de
suivre un cours compliqué sur des sujets d'ordre
technique, y compris l'astronomie, la naviga-
tion, les langues et plusieurs autres sciences
difficiles. Les cadets que l'on forme dans les
collèges convenables et qui vont ensuite com-
pIéter leur formation dans la marine devien-
nent des officiers qui possèdent une instruction
technique complète. Je doute cependant beau-
coup qu'il soit bon d'envoyer les Canadiens
dans des prétendus "collèges de formation",
lesquels, dans la réponse, ne sont même pas
appelés "Collèges Navals".

Je demande donc à mon honorable ami le
leader ministériel (l'honorable M. Dandurand)
de dire à ses collègues du cabinet, quand il
siégera avec eux: "Si nous avons l'intention
de continuer le service naval, il faut rouvrir
le Collège Naval". Je compte qu'il fera aussi
valoir auprès de ses collègues le point de vue
suivant: Si par malheur on nous attaque ja-
mais, ce ne sera probablement pas par la
voie des airs, car la seule nation qui pourrait
nous attaquer de cette façon, ce sont nos amis
des Etats-Unis, et ils ne le feront pas.

L'honorable M. DUFF: Très bienI

L'honorable M. BALLANTYNE: Je ne pen-
se pas que nous ayons beaucoup à craindre des
avions de bombardement qui seraient obligés
de parcourir une grande distance. La chose se
résume donc à ceci: Si des nations européennes
ont les yeux sur le riche pays qu'est le Canada
et qu'ils envoient des navires de guerre pour
nous attaquer, nous serons obligés de compter
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sur la marine impériale pour nous défendre,
sinon il nous faudra renforcer notre propre
marine de guerre canadienne, comme je l'ai
dit.

Une conférence impériale aura lieu très pro-
chainement. Il est probable que mon hono-
rable ami d'en face (l'honorable M. Dandurand)
y assistera; le premier ministre assurément, le
ministre de la Défense et d'autres ministres
seront présents. La question de la défense
sera à l'ordre du jour et ne saurait manquer
d'être étudiée. Le Canada, étant l'aîné des
dominions de l'Empire, est toujours appelé à
donner le premier son avis. Je puis imaginer
le premier ministre déclarant, en substance,
"'Sous l'empire du Statut de Westminster il
nous incombe de défendre notre littoral et nos
routes maritimes, mais nous en sommes inca-
pables. Or. je voudrais savoir, et le gouver-
nement canadien veut savoir, si laî marine
impériale nous protégera advenant que nous
courrions un réel danger. La marine impé-
riale ne put le faire en 1918. Mais nous
sommes fiers de constater les énormes crédits
affectés à la défense par la Grande-Bretagne,
atteignant 7,500 millions de dollars pour aug-
menter les forces navales, militaires et aérien-
nes. A titre dle membres dle l'Empire, nous
reposerions plus tranquillement dans nos lits
le soir si nous étions assurés que le gouverne-
ment impérial s'enage à nous protéger contre
tout agresseur qui pourrait nous attaquer."
Nous avons beaucoup entendu parler d'enga-
germents, lionorables sénateiurs. ('Cs engage-
ments, cependant, ne sont pas le fait du Ca-
nada ; ils sont ceux duci gouiverneinent impé-
rial. Et ce que je demande maintenant c'est
que notre gouvernement prie le gouvernement
impérial de s'engager et de donner l'assurance
au Canada, en tant qu'il fait partie de l'Em-
pire, que nous serons protégés advenant un
conflit mondial.

Je oulais signaler, honorables sénateuirs.
<'e qui me p' t être une déclaration fort
étonnante que fit tout récemment en Angle-
terre le Chancelier de l'Echiquier, le très
honoralel Nville Chamberhiin. Dans son
discours sur le budget. il a déclaré que la
Grande-Bretagne supporterait seule le fardeau
de 7.500 millions de dollars affectés à la dé-
fense. cn plus de ses impôts (léjà lotins, et
que non saiemenît n'avait-il pas demandé aux
dominions d'y contribuer, mais qu'il ne se
proposait pas de le faire. Ce sont là de nobles
et généreuses paroles. Le pays et le gouver-
nement devraient répondre en donnant l'as-
surance. advenant que l'Empire et le Canada
soient sérieusement menacés, que nous met-
trons tout en oeuvre, non seulement pour pro-
téger notre pays, mais aussi pour venir au
secours de la Grande-Bretagne, qui nous a
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toujours protégés dans le passé et qui, nous
lespérons, nous continuera cette protection à
l'a venir.

Nous vivons en des temps fort troublés.
Dans un des vieux pays, depuis un an tout
près, règne la guerre civile'; des villes super-
bes ont été dévastées, des églises et des cou-
vents ont été détruits et même des prêtres
ont été tués. Dans un autre pays qui est sous
la botte d'un dictateur, les citoyens ne peu-
vent exprimer leurs opinions librement, la
presse est baillonnée et on restreint l'exercice
du culte. Si un citoyen le ce pays a
anassé une petite fortune et qu'il est pris en
train dle la transférer dans un autre pays, on
le décapite. Et dins un autre, tout homme
doit consacrer trente-sept années de sa vie
au seiice militaire. Au milieu dle cette situa-
tion épouvantable, la Grande-Bretagne est
seule à se maintenir ferme et solide, comme
elle l'a toujours fait. Ses énormes dépenses
de 87.5300,000.000 ne sont pas pour des fins de
guerre. Elle dt este la guerre. 111e assume
ce fardeau supp!'mentairc en vue de la paix
et pour con-erv ai liberté le ses centaines de
iiil!ions de sujets, y compris les Canadiens.
Voilà quelque ch-oe que nous dvrions admiîrr

t loianger. J'csp-jère cen toute sincérité quei mies
enfants et tous leurs descendants vivront toui-
jours à l'ombre di drapeau britannique.

Quelques honorables SÉNATEIURS: Très
bien. très bien.

L'honorable M. DUFF: Honorables séna-
teurs. j'ai l'honneuir de proposer l'ajourne-
ment du débat.

L'honorable J.-P.-B3. CASGRAIN: L'hono-
rable sénateur s'opposerait-il à ce que je
parle maintenant?

L'honorable M. DUFF: Non, parlez.

Lîhonorable M. CASGRAIN: Honorables
sénteuirs, j'ai écouté attentivement le discours
prononce ipar mon honorable ami de l'autre
coté de laî Chambre (l'honorable M. Ballan-
tve). J'ai consiaté quei la première chose
dloit il a parlé fut l'abrogation de l'article 98.
Si ina iiîmoire ne mie fait pas déifaut, le très
honorable scnateur qui est assis à ses côtés
(le' trés honorable M. Meighen) a déclaré
que Ce qu'on avait substitué à l'article 98
dans le Code criminel avait une plus grande
portée que l'article même. J'en conviens par-
faitenent.

Nul doute, comme l'a dit l'honorable séna-
teur, que les bolchévistes nous entourent de
toutes parts.

L'honorable M. BALLANTYNE: Non, je
n ai pas dit cela.

L'honorable M. CASGRAIN: Mon hono-
rable ami a dit quelque chose d'analogue.
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L'honorable M. BALLANTYNE: J'ai dit
que d'autres avaient fait cette déclaration.

L'honorable M. CASGRAIN: Eh bien, je
fais miennes ces paroles. Cette terrible situa-
tion existe au milieu de nous. Même les en-
fants remarquent certaines choses. Que voy-
ons-nous dans la ville de Québec? Je ne
parle pas de la politique provinciale. L'admi-
nistration actuelle de cette province a l'appui
de 76 députés sur les 90 membres de la légis-
lature; mais il y a beaucoup de mécontente-
ment et les journaux ont annoncé que 10,000
personnes voulaient renverser ce gouverne-
ment. Ma fille m'a dit: "Papa, il est bien
évident qu'on voit là l'œuvre de Moscou".
Cette foule de 10,000 personnes ne s'est pas
assemblée par le simple fait du hasard; c'est
le résultat de l'effort organisé. On trouve ces
bolchevistes partout. J'ai déjà parlé de leurs
activités et je suppose qu'un de ces jours
quelqu'un me poignardera dans le dos.

Le très honorable M. MEIGHEN: On vous
frappera dans la poitrine.

L'honorable M. CASGRAIN: Mais inutile
d'avoir peur; si je suis destiné à être attaqué,
je le serai. La situation au pays est tout
simplement épouvantable. L'honorable séna-
teur d'Alma (l'honorable M. Ballantyne) a
déclaré que la police provinciale serait en
mesure de réprimer tout désordre intérieur.
Dans ce cas je lui demanderai: "Qu'aurait pu
faire ce corps de policiers en présence d'une
foule de 10,000 personnes comme celle qui
s'est réunie dans la ville de Québec dimanche
dernier?" Il y en avait plusieurs dans la
foule qui étaient munis de garcettes. Ma
fille m'a dit aussi: "Vous savez, papa, ils ont
choisi Duplessis. Pourquoi ne le gardent-ils
pas?"

L'honorable M. COTE: Ils le garderont.

L'honorable M. CASGRAIN: "Ils l'ont élu
il y a quelques mois seulement, et maintenant
ils veulent s'en débarrasser. Cela prouve que
personne ne peut les satisfaire".

La première chose que nous saurons, c'est
que ce sera comme en France où l'on. change
de gouvernement comme de chemise. Cette
instabilité politique n'a aucun sens et nous
n'en voulons pas dans notre pays.

J'ai écouté très attentivement mon hono-
rable collègue d'Alma; j'attendais qu'il noue
parlât de l'Aurora, mais il m'a déçu. Toute-
fois, il nous a dit effectivement que nous
devrions avoir une marine canadienne pour
défendre nos voies maritimes. Il doit cer-
tainement se rendre compte que. nos voies
maritimes sillonnent toutes les mers. Il fau-
drait indubitablement, pour protéger notre
marine de commerce, une marine de guerre
beaucoup plus forte que celle que nous pou-

vons maintenir. Il serait ridicule de com-
parer le service naval que nous pourrions
établir à la marine anglaise. J'ai souvent
parlé de la marine anglaise. Au cours d'un
discours, j'ai remonté en arrière de vingt-sept
ans, lorsque sir Wilfrid Laurier présenta son
projet de loi sur la marine. Je me suis senti
très fier, en relisant dernièrement mes remar-
ques d'alors, de voir que je pouvais faire un
aussi beau discours. (Exclamations.)

L'honorable M. CASGRAIN: J'avais dû
consacrer pas mal de travail à la préparation
de ce discours. Je me rappelle que le rédac-
teur en chef du Devoir avait dit, à l'époque:
"Il doit avoir passé des nuits et des nuits,
penché sur un atlas, pour trouver tous les
postes de ravitaillement en charbon qu'il a
mentionnés". Au cours de ce discours, j'avais
aussi cité les noms des Canadiens-Français et
les sommes qu'ils avaient contribuées pour
poursuivre la guerre. Et j'avais demandé à
nos bons amis d'Ontario de montrer leurs
listes. Ils n'en avaient pas à montrer; nous
du Québec, nous avons défendu l'Empire.
Puis j'avais répété cette phrase de sir Etienne-
Pascal Taché-on peut voir son buste à la
Bibliothèque du Parlement-à l'effet que le
dernier coup de canon tiré pour la défense de
l'Empire britannique, serait tiré par un Ca-
nadien-Français. Et je le crois. Quant à
créer une marine suffisamment forte pour dé-
fendre notre commerce sur toutes les mers du
monde, ce n'est pas possible, et nous ne vou-
lons pas de cela.

Mon honorable ami de Montarville (l'hono-
rable M. Beaubien) doit se souvenir d'une dé-
claration de sir Robert Horne à une réunion
de l'Union interparlementaire qui eut lieu à
Washington, il y a quelques années, et à la-
quelle il assistait. Un délégué irlandais, dont
j'ai oublié le nom, exprima l'opinion que les
dominions ne devraient pas nécessairement
prendre part à une guerre dans laquelle l'An-
gleterre serait engagée. Sir Robert répliqua:
"Ce serait très commode, parce que nous au-
rions moins de territoire à défendre. Mais
qu'en penseraient les belligérants? Rien ne les
empêcherait d'attaquer un dominion simple-
ment parce que celui-ci dirait ne pas vouloir
participer à la guerre. Si l'ennemi le voulait,
il pourrait tenter de s'emparer du territoire de
ce dominion, même si les gens qui l'habitent ne
se considéraient pas en état de guerre". Cer-
tains honorables sénateurs ne savent peut-être
pas que le résultat de la Grande Guerre fut
bien incertain à un moment donné et il se peut
que les Allemands n'auraient pas perdu coumge
si nos bons amis du sud n'avaient pas débarqué
chaque jour 10,000 hommes sur les côtes fran-
çaises. Mais ils savaient parfaiternent-j'aper-
çois en face de moi l'honorable sénateur d'Ed-
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monton (l'honorable M. Griesbach) et je suis
certain qu'il va corroborer mes dires-que les
Etats-Unis pouvaient envoyer en France des
millions de soldats. C'est alors que les Alle-
mands demandèrent un armistice. C'est bien
regrettable qu'ils l'aient fait, mais le maréchal
Foch et la nation française considérèrent qu'il
y avait eu assez de massacre-je suppose qu'il
en aurait coûté environ trois-quarts de mil-
lions le vies humaines pour atteindre Berlin-
et la requête ue l'ennemi fut accordée. Nous
savons ce qu'il est advenu depuis ce temps-là
du traité de Versailles que nos représentants
avaient signé. J'ai encore devant les yeux les
signatures des honorables messieurs qui repré-
sentaient le Canada. L'Allemagne a violé ce
traité à maintes reprises. Qu'avons-nous fait?
Rien, à ma connaissance. Cependant, nous
étions partie à ce traité et nous devrions ho-
norer nos signatures.

On nous a parlé de la flotte allemande.
Quand on étudie ses moyens d'action comme
arme offensive, il ne faut pas oublier que
l'Allemagne n'a plus un seul pouce de terrain
sur lequel elle puisse établir un poste de ravi-
taillement de charbon, et j'espère qu'elle n'en
aura jamais. Si l'Empire britannique donnait
quelques acres de terre à l'Allemagne, celle-ci
s'empresserait d'y établir un poste de ravitail-
lement de charbon comme celui qu'elle avait à
Tien-tsin. Les Allemands y avaient construit
une ville modèle pour impressionner les Chi-
nois avec leur puissance et leur richesse. Le
Japon, Dieu merci, en a pris possession et il
garde encore ce poste. C'est ce manque de

poste de ravitaillement qui empêche l'Allema-
gne d'être une puissance navale. Le rayon
d'action de sa marine de guerre est limité à la
quantité de combustible que peut transporter
chaque navire. Autrement dit, les navirs up
composent la flotte allemande doivent toujours
avoir dans leurs soutes assez de charbon pour

pouvoir revenir en Allemagne. Il s'ensuit que
nous n'avons pas d'attaque à craindre de la

part de la flotte allemande.
Les honorables sénateurs savent que l'Alle-

magne tient à rentrer en possession des "olo-
nies qu'elles avait a'ant la guerre. J'espère
qu'elle n'' réussira jamais. Plusieurs des pos-
sessions allemandes d'avant-guerre, ont été
données à la Grande-Bretagne. Tout impé-
rialiste que je sois, j'en voudrais certainement
à la Grande-Bretagne si elle rendait à l'Alle-
magne une seule de ces colonies. Nous con-
naissons la devise anglaise "Ce que nous
avons, nous le gardons." Nous connaissons
tous ce tableau de l'Union Jack avec, au
premier plan. un bouledogue résolu dont les
quatre pattes sont écartées de douze pouces
ou plus et qui semble dire: "Venez le prendre
,si vous v'oul z." Je lr, répècM. j'espère que la
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Grande-Bretagne ne rendra jamais aucune des
anciennes colonies allemandes.

L'Angleterre était et est encore la première
puissance au monde, à cause de son immense
flotte qui lui assure la suprématie des mers.
Dans la noble pensée de réduire les arme-
ments, elle a retardé, pendant des années, la
construction et le remplacement des navires
de sa marine. Mais le peuple anglais est in-
telligent en matière de finance et, grâce à ce
délai de près de vingt ans, avec les seuls paie-
ments d'intérêt qu'il a économisés, il pourra
maintenant construire les navires dont sa ma-
rine a besoin. Maintenant, l'Angleterre se
lance dans l'exécution d'un vaste programme
de réarmement. Ses hommes d'Etat peuvent
dire à Hitler: "Venez-y! Nous allons dé-
penser $7.500.000,000, ou le double s'il le faut."
Mais l'Angleterre ne dépensera pas tant que
cela, parce que l'Allemagne ne peit relever
le défi. L'Allemagne n'a pas même assez de
beurre et d'autres matières grasses pour nour-
rir son peuple. Comment pourrait-il se bat-
tre? Le grand Napoléon a toujours dit qu'une
armée ne se bat que le ventre plein.

Un mot au sujet de Singapour. C'est la
plus formidable base naval que le monde ait
jamais viue. Elle est située sur une île d'en-
viron quinze milles de long par dix milles de
large. Elle est séparée du continent par un
bras de mer large d'un mille et quart. On
a eu recours à tous les moyens que peut sug-
gérer l'ingéniosité de l'esprit humain pour
créer sur l'île une forteresse d'une puissance
extraordinaire. On l'a comparée à la ligne
Maginot en France. On a construit un bas-
sin flottant où peut pénétrer un navire (le
plus le 40.000 tonnes et une forme à radoub
assez grande pour qu'elle puisse recevoir le
bateau le plus considérable qui existe de nos
jours ou qu'on pourra construire d'ici bien
des années. Autrefois, les navires de guerre
devaient se rendre à Malte pour les radoubs.
Mes honorables collègues ne l'ignorent pas.
Malte est une petite île de la Méditerranée.
mer actuelleient peu sure pour la flotte anglai-

se (''ar elle cst remplie d'îles, île chenaux et (le
détroits que traverse lu route maritime des
Indes. Pendant les hostilités en Etlhiopie, il
y eut une grande concentration les forces
navales britanniques dans la Méditerranée et
ce fut une' déception pour plusieurs quand la
flotte fut rappelée. Mais l'Amirauté britan-
nique avait raison d'adopter cette ligne de
conduite. Elle n'ignorait pas que l'Italie
avait un certain nombre de petits torpilleurs
dont chacun n'avait pour tout équipage que
deux hommes. Le Gouvernement italien avait
demandé soixante-six volontaires; il s'en pré-
senta cent vingt. Chaque couple d'hommes
manoeuvrait ce qui constituait en réalité une
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puissante torpille capable de faire soixante
milles à l'heure. Les Italiens étaient prêts
à lancer ces petits bâtiments rapides et meur-
triers contre les navires de guerre britanni-
ques. Mes honorables collègues peuvent se
faire une idée de ce qui serait survenu. Plu-
sieurs des vaisseaux de ligne de la Grande-
Bretagne auraient sans doute été détruits ou
endommagés.

Nous avons eu au cours de la guerre une
preuve convaincante de la puissance de des-
truction du sous-marin moderne. Un sous-
marin quitta l'Allemagne et parvint jusqu'aux
côtes d'Espagne. Rappelons-nous que l'Espa-
gne était alors en bons termes avec les Alle-
mands. Le sous-marin, grâce à un navire-
citerne stationné près du rivage, put se réap-
provisionner d'essence. Mais cette essence
n'était pas celle qu'il fallait au moteur du
sous-marin. Le capitaine se dirigea donc vers
l'extrémité orientale de l'Adriatique, naviguant
en surface la nuit, et en profondeur le jour,
afin de faire la plus grande distance possible
avec son approvisionnement de combustible.
Les honorables sénateurs n'ignorent sans doute
pas qu'un sous-marin naviguant en plongée
exige une plus forte dépense de force motrice.
Dans l'Adriatique, le capitaine du sous-marin
put se procurer la qualité d'essence requise et
se rendit à Gallipoli. Et voici ce qui arriva:
ce sous-marin coula à lui seul trois des plus
beaux navires de guerre britanniques. Quand
le sous-marin lança sa torpille l'équipage du
navire assailli ne put déterminer la position
du sous-marin par la direction d'où elle ve-
nait, car le sous-marin avait immédiatement
filé sous le navire pour rester submergé. Son
capitaine avait couru ce risque presque
désespéré. Un jour ou deux plus tard, il
répéta la même manoeuvre. Le Majestic, na-
vire de guerre splendide, fut une des victimes
de ce sous-marin. J'oublie les noms des deux
autres. Il n'y eut heureusement pas de pertes
de vie, car les navires n'étaient pas loin de la
côte quand ils furent torpillés et l'équipage put
échapper dans les chaloupes de sauvetage.

Il se peut que je m'écarte un peu du sujet
discuté, mais lorsque je commence à parler
de ce grand Empire, je trouve tant de choses
intéressantes à dire que je puis difficilement
me restreindre. L'Empire britannique n'avait
pas un très grande importance avant que j'y
fisse mon entrée.

Quelques honorables SÉNATEURS: Oh!
Oh!

L'honorable M. CASGRAIN: Je suis né en
1856. Quelle était alors la population des
Iles britanniques? Quelle était la population
de l'Australie, de la Nouvelle-Zélande et de
l'Afrique du Sud en ce temps-là? Quant à

l'Inde, l'Angleterre n'y avait que le droit de
commercer. Le gouvernement anglais n'en prit
possession qu'en 1858, lors du soulèvement des
Indous. Comment peut-on blâmer quelqu'un
d'être impérialiste, surtout quelqu'un de ma
race, je ne puis le comprendre. Hier à peine, la
Société Saint-Jean-Baptiste décidait de m'en-
voyer une lettre me priant de demander au
très honorable Mackenzie King de ne pas don-
ner suite aux crédits de la défense nationale.
J'ai répondu: "J'ai toujours cru que la Société
Saint-Jean-Baptiste n'était pas un groupement
politique. Les crédits de la défense nationale
avaient été votés à l'autre Chambre grâce à la
grande habileté de l'honorable ministre de la
Défense nationale, et il est trop tard mainte-
nant pour discuter la question. En outre, votre
société devrait savoir que le Sénat n'a pas le
droit de modifier une loi de finance. Si vous
persistez dans cette agitation politique, je vous
prierai de rayer mon nom de la liste des mem-
bres de votre société."

Quelques honorables SÉNATEURS: Très
bien.

L'honorable M. CASGRAIN: Comme je l'ai
déjà dit au cours de mes observations, j'at-
tendais des renseignements au sujet de l'Aurora.
L'honorable sénateur d'Alma en parlera peut-
être avant que je reprenne mon siège. Je
désirerais qu'il donne à la Chambre des préci-
sions au sujet de ce navire.

L'honorable M. BALLANTYNE: Je croyais
avoir dit bien nettement que l'Aurora n'avait
que six ans quand il fut désarmé. J'ai décrit
son armement et je disais que ce serait une
catastrophe que de mettre ce beau croiseur au
rancart.

L'honorable M. CASGRAIN: Qui a eu le
navire?

L'honorable M. BALLANTYNE: Mon
honorable ami m'a certainement entendu.

L'honorable M. CASGRAIN: Où se trouve
l'Aurora maintenant?

L'honorable M. BALLANTYNE: Les dé-
bris de l'Aurora se trouvent maintenant quel-
que part près de Sorel. Un malin l'a acheté
ainsi que les deux sous-marins pour la somme
de $40,000. Quand mon honorable ami tient
compte du cuivre, du laiton, des plaques de
blindage et de tout ce qui se trouve sur le
croiseur et les sous-marins, il peut facilement
évaluer le profit que réalisera l'acheteur.

L'honorable M. CASGRAIN: Mon hono-
rable ami n'avait pas encore dit cela. C'est ce
que j'attendais.

L'honorable M. BALLANTYNE: Puisque,
grâce à sa générosité, l'Angleterre nous avait
donné un aussi beau croiseur, pourquoi ne
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l'avons-nous pas gardé pour les fins pour les-
quelles le Gouvernement de ce temps-là l'avait
accepté? Pourquoi le mettre au rebut main-
tenant?

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs. . .

Son Honneur le PRÉSIDENT: Je com-
prends qu'il y a une motion demandant <le
renvover la suite le la discussion.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
me !ève pas dans le but de prendre la parole
sur la motion de l'honorable sénateur d'Alma
(l'honorable M. Ballantyne), car Je sais qu'une
b'oso'ane onsidérable attend les membres du
comité de la banque et du commerce. Je le
ferai peut-être plus tard. Je désire. cepen-
dant, faire allusion à la première observation
de mon honorable ami de De Lanaudière
(l'I hor :11M. Casgrain), laquelle m'était
adrissée. Il a lit que j'ai déclaré, l'an Icr-
nier que la prétendue abrogation de l'article
98 i'avait pas ét1 lu tout l'abrogation. de fait,
d'une mesure iigoureuse, mais qu' après cette
abrogat ion la loi était plus foite qu'aupara-
vant. J'ai bien dit cela et c'est vrai.

L'honorable M. CASGIAIN: C'est exact.

Le très honorable M. '\IEIGHEN: M'ais,
je me plains île ce que ce prétendu affaiblisse-
ment des mesures législatives contre le com-
munisme avait été accompagné d'une affirma-
tion que la menace rouge n'existait pas. L'a-
brogation fut faite sous le manteau le la
contrition et de reculade et accompagnée de
protestations d'excuse et de repentir.

L'honorable M. DANDURAND: Sans vou-
loir tenter de donner une réponse officielle à
mon honorable ami d'Alma (l'honorable M.
Ballantyne), je lui rappellerai, à propos de sa
dernière remarque. qu'il constatera d'apiès le
rapport que j'ai déposé il y a un instant, que
l'Aurora fut vendu au plus haut enchérisseur,
a la demande du gouvernement dut Royaune-
Uni.

Le tres honorable M. MEIGHEN: Mais
suilement après que le gouvernement cana-
dien ceut dVelaré qu'il n 'avait plus besoin du
croiseur.

(Sur proposition de l'honorable M. Duff, le
débat est ajourné.)

BILLS DE DIVORCE

TROISIÈME LECTURE

Sur motion de l'honorable M. McMeans, les
bills suivants sont luts pour la 3e fois, et adop-
tés:

Bill V. loi pour faire droit à Clara Emily
Tavlor Elkin.

L'hon. -i. BALLANTYNE.

Bill W, loi pour faire droit à Yetta Gins-
burg.

Bill X, loi pour faire droit à Marguerite
Emily Coombe Low.

Bill Y, loi pour faire droit à Mary May
Rowell Thom.

Bill Z, loi pour faire droit à Eva Josephine
Millicent Good Ross.

BILL DU RETABLISSEMENT AGRICOLE
DES PRAIRIES

REMISE DE LA DEXIEME LECTURE

A l'ordre du jour:

Deuxième lecture du bill 18, Loi modifiant
la loi sur le rétablissement agricole des Prai-
ries.-L'honorable M. Dandurand.

L'honorable M. DAUDURAND:: Honora-
bles sénateurs, vu que le comité de la banque
et du commerce a une besogne considérabl"
qui l'attend et que plusieurs représentants le
l'extérieur attendent pour témoigner, je pro-
pose que cet ordre du jour soit rayé et qu'il
soit inscrit aux ordres du jour de demain.

(La motion est adoptée, et l'ordre du jour
rayé.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à trois
heures de l'après-midi.

SÉNAT
JEUDi 4 mars 1937.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au fau-
teuil.

Prière et affaires courantes.

BILLS D'INTÉRÊT PRIVÉ
RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable F. B. BLACK: Honorables sé-
nateurs, le comité permanent de la banque et
du commerce, à qui a été renvoyé le bill H,
Loi concernant la Compagnie des Prêts et
Finance industrielle, a examiné cette mesure,
et en fait rapport sans amendement.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ce
bill sera-t-il lu pour la troisième fois?

L'honorable M. BLACK: Mardi prochain.
Je dis mardi prochain, parce que plusieurs
membres du comité ont demandé que la
troisième lecture ne soit pas soumise avant
cette date.

L'honorable M. DANDURAND: Je profite
des observations de mon honorable collègue
pour <lire que j'ai l'intention de proposer que
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lorsque le Sénat s'ajournera ce soir il reste
ajourné jusqu'à lundi soir prochain, à huit
heures.

Son Honneur le PRÉSIDENT: La troisième
lecture à la prochaine séance de la Chambre?

L'honorable M. BLACK: Ce sera parfait.
Alors la troisième lecture sera proposée...

L'honorable :M. DANDURAND: Lundi soir.

RAPPORT DU COMITÉ-TROISIÈME LECTURE

L'honorable F. B. BLACK: Honorables sé-
nateurs, le comité permanent de la banque et
du commerce, à qui a été renvoyé le bill G,
Loi constituant en corporation la Sterling In-
surance Company of Canada, a examiné cette
mesure et en fait rapport sans amendement.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ce
bill sera-t-il lu pour la troisième fois. A la
prochaine séance de la Chambre?

L'honorable M. MO:RAUD: Ou maintenant,
s'il n'y a pas d'objection.

L'honorable M. BLACK: Je ne m'oppose
pas à la troisième lecture dès maintenant.

L'honorable M. MORAUD: Alors, avec le
consentement du Sénat, je propose, appuyé
par l'honorable sénateur d'Ottawa-Est (l'ho-
norable M. Côté) que le bill soit lu mainte-
nant pour la troisième fois.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la 3e fois et adopté.)

RAPPORT DU COMITÉ-TROISIÈME LECTURE

L'honorable F. B. BLACK: Honorables sé-
nateurs, le comité permanent de la banque et
du commerce, à qui a été renvoyé le bill F,
Loi constituant en corporation la Gore District
Mutual Fire Insurance Company, a examiné
cette mesure et en fait rapport avec quelques
amendements. Ces modifications ne changent
pas la nature du bill.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ce
rapport sera-t-il étudié?

L'honorable M. BLACK: Maintenant, avec
le consentement du Sénat. Je propose l'adop-
tion du rapport.

(La motion est adoptée.)
Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ce

bill sera-t-il lu pour la troisième fois?

L'honorable M. BLACK: Au nom de l'ho-
norable sénateur d'Hamilton (l'honorable M.
Lynch-Staunton), et avec le consentement du
Sénat, je propose que ce bill soit lu mainte-
nant pour la troisième fois.

(La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.)

RAPPORT DU COMITÉ-TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. BLACK présente le rapport
du comité permanent de la banque et du com-
merce sur le bill T, Loi constituant en corpo-
ration la Toronto General Insurance Company,
et propose son adoption.

-Le comité a examiné ce projet de loi et
en fait rapport avec trois amendements, qui
ne sont que des corrections d'erreurs d'écri-
ture.

(La motion est adoptée.)

L'honorable M. BLACK propose la 3e lec-
ture du bill.

(La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.)

TROISIÈME LECTURE

Bill D, Loi constituant en corporation la
Federal Fire Insurance Company of Canada.-
L'honorable M. Little.

Bill E, Loi constituant en corporation la
Wellington Fire Insurance Company.-L'hono-
rable M. Little.

Bill U, Loi constituant en corporation l'As-
sociation de bienfaisance des Fils d'Ecosse.-
Le très honorable M. Graham.

BILL DU RÉTABLISSEMENT AGRICOLE
DES PRAIRIES

RENVOI DE LA DEUXIÈME LECTURE

A l'ordre du jour.
Deuxième lecture du bill 18, loi modifiant la

loi sur le rétablissement agricole des Prairies.-
L'hon. M. Dandurand.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles sénateurs, comme le comité de la banque et
du commerce et le comité des chemins de fer
ont du travail important cet après-midi, je
propose que cet ordre soit rayé et inséré aux
Ordres du jour de la prochaine séance de la
Chambre.

Je profiterai de cette occasion pour prévenir
les sénateurs qu'aussitôt que la Chambre lèvera
la séance, le comité de la banque et du com-
merce siégera quelques instants seulement, et
que nous reprendrons ensuite nos travaux au
comité des chemins de fer, des télégraphes et
des ports.

(La motion est adoptée, et l'ordre est rayé.)

BILIS DE DIVORCE
PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. McMEANS, président du
comité des divorces, présente les bills suivants,
qui sont lus pour la Ire fois:

Bill A2, Loi pour faire droit à Eva Schiller
Lightstone.
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Bill B2, Loi pour faire droit à Ruth Jessica
Kimpton Shiells.

Bill C2, Loi pour faire droit à Grace Ellen
Doris Newman.

Le Sénat s'ajourne au lundi, 8 mars, à huit
heures du soir.

SÉNAT

JEDI 8 mars 1937.

Le Sénat se réunit à huit heures du soir,
Son Honneur le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL D'INTÉRET PRIVÉ-CENTRAL
FINANCE CORPORATION

RAPPORT DU COMITE

L'honorable F. B. BLACK: Honorables sé-
nateurs, le comité permanent de la banque
et du commerce, auquel a été renvoyé le
Bill C, Loi concernant la "Central Finance
Corporation" et changeant son nom en celui
de "La Corporation de Finance du Ménage",
a examiné cette mesure et demande à en
faire rapport sans amendement.

Il n'est que juste de dire que les membres
du comité n'ont pas proposé unanimement
l'adoption (le ce bill.

Le Sénat se rappellera que, l'an dernier,
le comité de la banque et du commerce a
consacré beaucoup de temps dans le but de
produire un bill modèle satisfaisant qui com-
prendrait toutes les compagnies de petits
prêts faisant des opérations en vertu de leur
charte fédérale. Le bill qui en est résulté

proposait une réduction notable des taux à
un niveau uniforme, et des règlements ten-
dant à empêcher l'exploitation. Cette me-
sure, cependant, n'est pas devenue loi. Tous
les membres de cette Chambre espéraient, je
crois, que le Gouvernement présenterait cette
année un projet de loi de même nature que
celui que le Sénat a proposé l'an dernier,
mais cela n'a pas été fait. Jeudi dernier, le
comité a fait rapport à la Chambre sur le
hill H, Loi concernant La Compagnie des
Prêts et Finance industrielle, proposant l'adop-
tion de ce bill sans amendement. Cette me-
sure indiquait une légère réduction par la
compagnie des taux anciennement demandés,
et autorisait un taux uniforme de 2 p. 100 par
mois, payable mensuellement à la date de
l'échéance, mais non d'avance.

Le bill C, Loi concernant la Central Finance
Corporation, dont la Chambre est maintenant
saisie, propose une légère réduction des taux

demandés jusqu'à ce jour. Il alloue un intérêt

L'hon. M. Mc3EANS.

de 1ý p. 100 par mois sur les prêts garantis par
billets endossés, et 21 p. 100 par mois sur les
prêts garantis par des hypothèques sur des effets
mobiliers. Je dirai, à une fin de comparaison,
qu'alors que la Compagnie des Prêts et Finance
industrielle consent virtuellement tous ses prêts
sur des billets endossés, les prêts de la Central
Finance Corporation sont presque tous garantis
par des hypothèques sur effets mobiliers, de
sorte que la réduction (le ses taux consentis
sur des billets endossés ne signifiera pas grand'-
chose à moins que ses affaires n'augmentent
sensiblement.

Je suis d'avis que les taux de ces compagnies
de petits prêts sont trop élevés. Il est vrai
que ces compagnies sont nécessaires dans notre
pays, surtout dans les petites villes et les
centres industriels,-besoin que ne satisfont pas
d'autres institutions de prêts. Il est vrai éga-
lement que ces sociétés ne peuvent fonctionner
à moins de demander un taux d'intérêt plus
élevé que le taux normal. Cependant, je crois
me faire l'écho de l'opinion du comité en
disant que l'on ne devrait pas leur permettre
de demander plus de 2 p. 100 par mois, en
tout, y compris les fiais et les déboursés. Ce
bill C permet à la compagnie de demander jus-
qu'à 21 p. 100 par mois. Les membres du
comité se sont crus justifiables dle recommander
l'adoption le ce bill pour la raison que dans
la mesure modifiant la loi de 1934 relative aux
compagnies de prêts, un taux maximum de 21
p. 100 était fixé. Il n'y a que trois compagnies
faisant les opérations en vertu de leur charte
fédérale,-les deux que j'ai mentionnées et la
Discount and Loan Corporation. Le comité
n a pas cru raisonnable qu'une compagnie fût
autorisée à demander un taux de 2. p. 100
alors qu'une autre était limitée à 2 p. 100.

Je clé-ire exprimer le besoin urgent d'une
législation générale comprenant toutes les
compagnies de petits prêts constituées en
corporation en vertu d'une charte fédérale, et
j'exhorte le Gouvernement à présenter un
projet de loi dans ce sens aussitôt que pos-
sible, pas plus tard, certes, qu'à la prochaine
session du Parlement.

L'honorable M. MURDOCK: Honorables
ónateuîrs, qu'arrivera-t-il si ce bill n'est pas

adopté? La compagnie ne continuerait-elle
pas ses opérations en vertu de la loi actuelle,
étant ainsi en mesure de demander, comme
dans le passé, des taux plus élevés que ceux
que propose le projet de loi dont nous sommes
saisis?

L'honorable M. BLACK: La charte de cette
compagnie, qui désire maintenant un change-
ment le nom, expire dans le mois de mars,
le mois actuel.
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L'honorable M. LITTLE: Le permis expi-
rera, mais non la charte.

L'honorable M. BLACK: Peu importe.
L'avocat de la compagnie et d'autres repré-
sentants devant le comité ont manifesté la
crainte que si ce bill n'est pas adopté à cette
session, cette société ne puisse faire d'opéra-
tions. Il n'est que juste de dire que le surin-
tendant des assurances, qui représente le dé-
partement, et dans ce cas-ci, je suppose, le
ministre, a semblé montrer au comité que
cette appréhension n'est guère fondée.

L'honorable M. DUFF: Honorables collè-
gues, vu les observations de l'honorable pré-
sident du comité de la banque et du com-
merce (l'honorable M. Black) et l'importance
de cette mesure législative, nous devrions
avoir l'occasion de l'étudier attentivement. Je
suggère donc de renvoyer à une semaine, de
ce soir, l'étude de ce bill.

L'honorable M. LITTLE: Honorables sé-
nateurs, si nous acceptons la suggestion de
l'honorable sénateur de Lunenburg (l'honora-
ble M. Duff) nous ne serons pas justes à
l'égard de la Central Finance Corporation.
La charte qui la régit depuis huit ans auto-
rise un taux d'intérêt de 2* p. 100. Mainte-
nant, toutefois, à en croire une opinion du
ministère de la Justice, il est douteux que la
compagnie ait le droit de demander cet inté-
rêt, et son permis ne sera peut-être pas re-
nouvelé à la fin de ce mois. Je sais que les
honorables sénateurs désirent le dépôt d'un
bill général, basé sur une enquête complète
des taux des compagnies de prêts dans le but
de les réduire au-dessous du niveau actuel.
Apparemment, on n'a pu encore présenter un
projet de loi de cette nature à cette session.
Bien que la charte autorise le taux de 2J
p. 100, la compagnie ne l'a pas demandé, et,
en vertu de l'amendement proposé, son taux
sera de 2* p. 100. Dans ces circonstances, je
ne crois pas raisonnable de retarder l'étude
du bill. On nous a laissé entendre que l'au-
tre Chambre hâte ses travaux, et si nous ac-
ceptons la suggestion de mon honorable ami,
la mesure ne sera peut-être pas examinée par
cette Chambre avant la prorogation. Je prie
donc l'honorable sénateur de Lunenburg de
retirer sa proposition.

L'honorable M. DUFF: Je n'approuve pas
absolument les observations de mon honora-
ble ami de London (l'honorable M. Little).
Il n'y a pas de raison pour laquelle le Parle-
ment devrait proroger avant d'avoir discuté
les affaires du pays. Nous ne sommes que
dans la première partie de mars, et j'ai sug-
géré de réserver ce bill une semaine afin que
les honorables sénateurs aient l'occasion de
l'étudier avec plus de soin. Ce n'est que rai-

sonnable, je crois. A mon sens, la réduction
du taux d'intérêt de 21 à 2* p. 100 n'est pas
suffisante. Ces compagnies de prêts exigent
des intérêts beaucoup trop élevés.

L'honorable M. CASGRAIN: C'est de
l'usure.

L'honorable M. DUFF: Mon honorable
voisin dit que .c'est de l'usure. Il est bien
plus franc que moi; je suis quelque peu plus
diplomate, et je ne voudrais pas aller si loin.
S'il est nécessaire, restons ici pour étudier le
bill attentivement, et je suis certain que, dans
les circonstances, j'ai raison de demander le
renvoi d'un plus ample examen de la mesure,
jusqu'à ce que les honorables sénateurs aient
eu le temps d'en prendre connaissance et
soient en état de décider ce qui est dans le
meilleur intérêt des Canadiens. Je répète
donc que nous devrions attendre une semaine
avant de discuter le bill de nouveau.

L'honorable M. DANDURAND: Je sug-
gère de renvoyer la discussion de ce projet
de loi à mercredi, lorsque les mérites du bill
pourront être examinés de nouveau en comité.
Alors, si nous avons besoin d'être mieux
éclairés, nous pourrons renvoyer la discussion
à une date ultérieure. Nous pouvons, cepen-
dant. nous entendre sur ce qu'il est raison-
nable de faire à l'égard de cette compagnie
dont les opérations durent depuis quelques
années. A ma très grande surprise, j'ai appris
qu'elle a prêté des millions de dollars dans
la province d'Ontario au taux d'intérêt auto-
risé par sa charte. Apparemment, on a be-
soin d'institutions de cette nature. Nous
avons lu pour la deuxième fois un autre bill,
dont la troisième lecture sera proposée de-
main, et qui limite le taux d'intérêt à 20 p.
100.

L'honorable M. BLACK: Deux pour cent
par mois.

L'honorable M. DANDURAND: Cela re-
présente un intérêt annuel de 24 p. 100. Ce-
pendant, le surintendant des assurances qui
surveille l'application des lois des compagnies
de prêts, a approuvé l'amendement contenu
dans l'autre bill, dont la troisième leoture est
inscrite pour demain, et il a exprimé sa satés-
faction d'avoir réussi enfin à obtenir la réduc-
tion du taux d'intérêt à 2 p. 100. Ce bill permet
un intérêt n'excédant pas 1½ p. 100 sur des
prêts endossés. . .

L'honorable M. CASGRAIN: Par mais.

L'honorable M. DANDURAND: ... au lieu
de 2 p. 100 par mois. Sur d'autres prêts le
taux ne doit pas excéder 2J p. 100. Le sur-
intendant de l'assurance a prétendu que la
compagnie pouvait faire ses opérations à un
taux de 2 p. 100, comme l'autre bill en donne
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l'autorité. La compagnie a déclaré que le
taux de 2J p. 100 ne lui avait rapporté que
4.7 p. 100 sur ces capitaux engagés. Les chif-
fres semblent exacts, et ils n'indiquent cer-
tainement pas de très grosses recettes pour
ceux qui ont fait ce placement.

La seule différence d'opinion entre le mi-
nistère des Finances, représenté par le sur-
intendant des assurances, et la compagnie,
concerne le taux de 21 p. 100 sur les hypo-
thèques sur effets mobiliers. Ce taux inclut
certains frais pour examen de titres, enregis-
trement de l'hypothèque sur biens mobiliers
et au.tres dépenses. La compagnie dit qu'il
lui faut ce taux pour faire face à ces débour-
sés. Les honorables sénateurs devront décider
si la compagnie a bien établi la nécessité de
ce taux de 21 p. 100, ou s'il devrait être
réduit à 2 p. 100. L'honorable président du
comité de la banque et du commerce a dit que
la compagnie a demandé jusqu'à 2J p. 100
par mois, c'est-à-dire 30 p. 100 par année, en
comprenant les dépenses d'hypothèques sur
effets mobiliers. La société prétend que si
nous refusons d'adopter ce bill, elle aura en-
core droit, en vertu de sa charte, de demander
un taux de 30 p. 100. Mais le ministère de
la Justice a dit au surintendant des assuran-
ces que, à son avis, la charte autorise la com-
p gnie à Iemander pour ses dépenses d'hypo-
thiquties s'ur biens mobiliers, non pas une som-
me globale (le S10, mais seulement. ses dépenses
réelles de ce chef. Fort de cette opinion, le
surintendant des assurances dit à la compa-
gnie: "Vous devrez me prouver que vous avez
déboursé $10 en dépenses d'hypothèques sur
biens mobiliers." La société répond qu'elle
ne le peut, parce que ce sont ses employés
qui font le travail. Je ne saurais dire sur-le-
champ si elle est prête à demander moins de

10. Si, cependant, la compagnie ne se rend
pas aux exigences du ministère des Finances,
alors ce département peut refuser de renouve-
ler le permis. La question a été bien exami-
née, et il est assez facile de décider. D'un
côté, la compagnie déclare qu'elle ne peut
faire d'opérations à 2 p. 100. Il est vrai qu'el-
le consent à accepter un taux de 11 p. 100 sur
des billets endossés, mais elle admet que
jusqu'à ce jour elle n'a pas consenti de tels
prêts, que, virtuellement, toutes ses affaires
se sont limitées à des prêts garantis par des
hypothèques sur effets mobiliers.

L'honorable M. DUFF: Je conviens avec
l'honorable leader du Sénat que le taux de 21
p. 100 par mois est bien trop élevé. En réali-
té, il a dit que le surintendant des assurances,
fonctionnaire très capable du ministère des
Finances, a exprimé l'opinion que les taux

prévus par ce bill, ou, quant à cela, les taux

demandés par les compagnies de prêts en gé-
L'lion. M. DANDRAND.

néral, sont absolument trop élevés. Il me
semble, étant donné cet état de choses, que
nous devrions examiner ce bill avec la plus
grande attention. Je dis aux honorables séna-
teurs que nous nous montrerions sages en étu-
diant cette mesure avec le soin le plus mini-
tieux.

Mon honorable collègue de London (l'hono-
rable M. Little) dit que le Parlement pro-
rogera peut-être dans quelques semaines.
Mais cette possibilité ne devrait pas compter
dans l'examen de cette mesure. Nous som-
mes ici pour protéger les personnes qui sont
obligées d'emprunter des sommes d'argent des
compagnies de prêts, et tous comprennent, je
crois, que ces sociétés demandent des taux
d'intérêt excessifs à leurs clients. Ce bill ne
m'intéresse pas personnellement. Je désire
simplement que ceux qui sont obligés d'em-
prunter d'sinstitutions de prêts obtiennent leur
argent à aussi bon marché que possible. Je
conclus des observations de mon honorable
ami qu'il ne comprend pas très bien si le bill
est juste ou défectueux, et, dans les circons-
tances, j'ai parfaitement le droit de proposer
que nous l'examinions plus amplement. Nous
ne sommes pas tenus de proroger dans une
semaine ou deux, ou même dans deux mois.
Quant à moi, je suis disposé à rester ici
jusqu'à ce que les aflaires du pays soient ter-
minées convenablement. Avec tout le res-
pect que je dois à l'honorable président du
comité et à ses collègues, qui ont donné beau-
coup d'attention à ce bill, je demande, comme
marque le courtoisie, qu'une nouvelle étude
de la mesure soit renvoyée à une semaine, de
ce soir.

Son Honneur le Rl'ESII)ENT: Honora-
bles sénateurs, je ferai observer que cette

discussion est irrégulière. Le comité de la
banque et du commerce a fait rapport sur ce

bill sans amendement. L'article 41 de la
Procédu e da Séimt dit:

Si le rapport coitieit un bill sans amende-
mnent. il est adopté sanis miotion. et le sénateur
qui est le parrain di bill propose qu'il soit lu
pour la troisième fois un jour ultérieur.

Quand ce bill sera-t-il li pour la troisième
fois?

L'honorable M. LITTLE: A la prochaine
séance de la Chambre.

L'honorable M. DUFF: Monsieur le Pré-
sident, je ne puis accepter votre décision.
Certainement, ce bill, après que le comité
permanent en a fait rapport, devrait être ren-
voyé au comité général, avant sa troisième
lecture. Si l'on n'accepte pas ma proposition
de renvoyer à une semaine un nouvel examen
du bill, Je demanderai alors que ce projet de
loi soit renvoyé au comité général.
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L'hon. M. CALDER: Honorables séna-
teurs, je dois avouer que j'ignore quelle est
la règle, mais il me semble que ceux de mes
collègues qui ne sont pas membres du comité
de la banque et du commerce devraient avoir
l'occasion de se renseigner quelque peu sur
cette mesure. Sauf erreur, le rapport du co-
mité a simplement été présenté; il n'a pas
encore été adopté. Si c'est le règlement de la
Chambre que dès qu'un rapport est adopté,
il ne peut être soumis au comité général, je
crains que ceux parmi nous qui ne font pas
partie du comité de la banque et du com-
merce ne connaissent guère ce bill.

L'honorable M. DUFF: Très bien! très
bien!

L'honorable M. DANDURAND: Nous
pouvons trouver une solution facile, je crois.
A l'instar de mon honorable ami (l'honorable
M. Calder), je n'ai pas étudié le règlement.
C'est un bill d'intérêt privé que le comité nous
a renvoyé sans amendement. Selon Son Hon-
neur le Président, il reste à quelqu'un de pro-
poser la troisième lecture du bill...

L'honorable M. DUFF: Oh! non.

L'honorable M. DANDURAND: Je donne
mon interprétation de la décision du prési-
dent, mais je crois qu'il serait réglementaire
de proposer que le projet de loi ne soit pas lu
maintenant pour la troisième fois, mais ren-
voyé au comité général.

L'honorable M. DUFF: Non. Je crois
que mon honorable ami se trompe quelque
peu en citant le règlement de la Chambre.
Si je le comprends bien, les règlements de cette
Chambre, de même que ceux de l'autre
Chambre, un bill, quand un comité en a fait
rapport, doit être soumis au comité général
pour son étude article par article.

Des VOIX: Non, non.

L'honorable M. DUFF: Pas jusqu'à sa
troisième lecture.

L'honorable M. CALDER: Notre règlement
est différent de celui de la Chambre des com-
munes.

L'honorable M. DUFF: Je proposerais que
ce rapport ne soit pas reçu maintenant, mais
qu'il soit étudié lundi de la semaine pro-
chaine.

Son Honneur le PRÉSIDENT: J'appelle-
rai l'attention de l'honorable sénateur (l'ho-
norable M. Duff) sur l'article 128 du règle-
ment, qui dit:

A moins que le Sénat n'en ordonne autrement,
un bill privé qui a fait l'objet d'un rapport par
un comité permanent ou spécial n'est pas ren-
voyé au comité général.

et à l'article 129:
Un bill privé ne doit pas être lu pour la

troisième fois le jour même où un comité en
fait rapport.

Quand ce bill sera-t-il lu pour la troisième
fois?

Le très honorable M. 'GRAHAM: A la
prochaine séance.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Il a été
proposé par l'honorable sénateur Little, ap-
puyé par l'honorable sénateur Murdock, que
ce projet de loi soit inséré au Feuilleton pour
sa troisième lecture à la prochaine séance de la
Chambre. La motion est-elle adoptée?

L'honorable M. HAIG: Je propose en
amendement que ce bill ne soit pas lu main-
tenant pour la troisième fois, mais soit ren-
voyé au comité général.

L'honorable M. MURDOCK: Il n'y a pas
de motion touchant la troisième lecture.

L'honorable M. HAIG: Il y a une motion
pour l'insérer au Feuilleton de demain. Je
ne suis pas prêt à accepter cette motion. S'il y
a une motion pour l'insérer au Feuilleton, je
puis proposer en amendement que nous pre-
nions quelque autre décision. Si Son Honneur
le Président décide que j'enfreins le règlement,
je suis prêt à proposer que le bill ne soit pas
inséré au Feuilleton pour demain, mais qu'il
soit inscrit au Feuilleton durant une semaine,
à dater de ce soir.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Vous avez
entendu la motion, honorables sénateurs, ainsi
que l'amendement, savoir que ce bill ne soit
pas inséré au Feuilleton pour sa troisième lec-
ture à la prochaine séance de la Chambre,
mais qu'il soit inséré au Feuilleton pour sa
troisième lecture lundi prochain. L'amende-
ment est-il adopté?

L'honorable M. CALDER: Avant que l'on
vote sur l'amendement, je désire dire un mot
ou deux. Je suis certain que plusieurs mem-
bres de la Chambre sont dans la même posi-
tion que moi-même. Je suis surpris que n'im-
porte quelle compagnie demande un taux d'in-
térêt mensuel de 2ý p. 100. Je veux en con-
naître la raison.

L'honorable M. DUFF: Très bien! très
bien!

L'honorable M. CALDER: De plus, je
veux savoir combien de compagnies font des
opérations au Canada en vertu de cette loi.
Cela se pratique-t-il communément? Existe-t-il
plusieurs de ces compagnies? Y a-t-il de nom-
breuses compagnies purement provinciales fai-
sant la même chose? J'aimerais avoir une foule
de renseignements sur cette mesure.
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Si l'amendement est adopté nouîs ne serons
guère plus avancés. Il serait préférable de
laisser adopter la motion. Puis. si des mem-
bres de la Chambre désirent examiner le bill
et en connaître les motifs, nous pourrons
noiis former en comité général.

L'honorable M. DUFF: Très bien! très
bi n!

L'honorable M. CAL)EIR: Tandis que j'ai
la parole, il est une autre (iiestion sur huelle
je tiecns à appeler l'attention <le mes h ono-
rahles collègues. S'il n'y avait que quelques
conpagnies faisant des opérations en vertu
d'une charte- fédérale ..

L'honorable M. DANDURAND: Sauf er-
reur, il y en a deux dont nous parlons main-
tenant, et deux autres régies par une charte
fédérale. Est-ce exact?

L'honorable M. LITTLE: Il v en a trois.

L'honorable M. BLACK: Le mémoire que
J'ai liu <lit qu'il y a trois comupagnies faisant
dles opérations soui l'autorité de chartes fédé-
raies. Deux le ces conpagnies sont l'objet
le notre discu-sion actuelle. Elles deman-
lent une modification de leurs chartes, et il

existe uine troisième compagome sounie u1ne

charte fédérale, et à laquelle s'appliquerait
aucun amendement <le la loi de 1934 relative
aux compagnies (le prêts fixant le taux à un
maximum <le 21, p. 100 par mois.

Bien que ce déba t ne soit peuit -être pas
réglementaire, je profiterai <le cette occ-asion
pouir fournir un peu plus de renseignements.
Il y a dans la province d'Ontario un certain
nombre le compagnies <le prêts faisant des
opé'ations sonus l'autorité <le chartes provin-
riales. On en trouve plusieurs, Je crois, dans
la province le Québec; deux ou trois-trois
Fan dernier-dans les Provinces maritimes.
Comme elles sont toutes régies par des char-
tes provinciales, la division fédérale ne peut
se renseigner sur les taux qu'elles deman-
lent. Le surintenilant des assurances, avec

qui je me suis entretenu, et à qui j 'ai écrit
pour avoir 'e renseignement, ina repondu:
'Je ne puiis 'onnaître les taux demandé par
les couipagnives provinciales, mais ils sont atro-
ces. Je ne pu«is vous mentionner les chiffres
exacts de leurs taux, parce qu'elles ne sont
pas sous mon autorité, mais parfois leurs taux
se sont montés à 100 p. 100, ou plus". C'est
pour cela que le ministère encourage ces com-
pagnies, autant que possible, à obtenir des
chartes fédérales.

Je crois qu'il a été clairement démontré
devant le comité, l'an dernier, que les com-
pagnies constituées en vertu de lois fédérales
sont, en général, sûres et solides, et bien que
les taux puissent paraître élevés, les bénéfi-
ces nets de ces compagnies, une fois les frais

L'lhon. M. CALDER.

d'administration déduits, ne sont pas exces-
sifs. Pour maoi, ces sociétés rendent un ser-
vice à la communauté qu'aucune autre orga-
nisation <le prêt au pays ne peut rendre. Les
gens coulrts d'argent ne tiennent pas à s'adres-
ses à des isiuriers qui exigelont d'eux 10. 15
ou 20 p). 100 par mois, rcine cela s'est vu dans
quelques-unes de nos provinces. Ils préfèrent
s'adresser à ces compagnies dont les taux sont
fixés. L'inspection le ces sociétés par le dé-
partement de l'Assurance, comme dans le cas
des compagnies d'assurance, constitue une vé-
ritable sauvegarde.

Ainsi que l'ont laissé entendre l'honorable
sénateur de Lunenburg (l'honorable M. Duff)
et l'honorable sénateur de Salt.coats (l'honora-
ble M. Calder), ce bill devrait être soumis au
comité plénier. On ne peut pas dans ce
comité, obtenir autant de renseignements que
l'on en aurait aiu comité de la banque et liu
commerce, car on ne peut pas y convoqier
de témuîoins pas plus que les parties intéres-
sées; mais je crois qu'on pieut trouver toutes
les infor'mations dont on a besoin dans le
compte rendu imprimé des témoignages rendus
<levant le comité de la banque et dii commer-
ce, l'an dernier. Si ce compte rendit n'est
pas imprimé, je crois que l'on peut se pro-
curer le texte dactylographié du compte rendu
stéinographique. Nous n'avons pas besoin,
je le répète, de perdre notre temps à essayer
d'obtenir <les renseignements au sujet (des
compagnies île prêt régies par les lois pro-
vinciales, car je tiens par écrit du départe-
ment qu'il est impossible de se les procurer,
malgré que dans bien des cas les taux exigés
soient atroces.

L'honorable JAMES MURDOCK: Per-
sonnellement, je suis tout aussi opposé que
n'importe lequel de nos honorables collègues
aux taux révoltants qui sont exigés par cer-
taines de ces compagnies de prêt; mais il ne
s'agit pas de cela. Toute la question des com-
pagnies de prêt a été étiliée l'an dernier et
a été l'objet <le longues discussions ici même
et. en comité. A cette époque-là. on avait
exprimé l'espoir que le Gouvernement dépose-
rait un bill type auquel toutes les compagnies
de prêt à charte fédérale auraient eu à se
conformer, au point de vile des taux d'intérêt.
Toutefois, le projet de loi ne fut pas pré-
senté. La question tout entière est revenue
sur le tapis cette année, et lors de la deuxiè-
me lecture de ce projet de loi, on a eu ample-
ment l'occasion d'examiner à fond le principe
en jeu. A mon avis, le principe sur lequel
sont basés les taux exigés par quelques-unes
de ces compagnies dle prêt est faux, mais j'ai
raison, je crois, le dire que nous avons déjà
adopté certains projets <le loi ayant à peu
près le même objet que le présent bill. Cela
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étant, allons-nous maintenant dire à ceux qui
ont fait présenter ce projet de loi "Nous ne
vous laisserons plus faire d'affaires",-car telle
est la signification que prendrait notre décision
après le 31 mars,--"mais nous allons laisser
les pauvres gens qui désirent emprunter de
l'argent à la merci de quelque compagnie de
prêt faisant affaires en vertu d'une charte
provinciale, c'est-à-dire une compagnie ne re-
levant nullement de nous, et qui exigera 10,
15 ou 20 p. 100 d'intérêt?" Je ne crois pas
que nous désirions faire des passe-droit jus-
qu'à un tel point.

Pour ma part, je crois que le taux d'inté-
rêt exigé par toutes ces compagnies est trop
élevé; mais j'estime que c'est au Gouverne-
ment de déposer un projet de loi modèle. Voilà
'unique raison pour laquelle j'ai appuyé la

motion qui a été proposée ce soir, car en prin-
cipe je réprouve la façon dont les frais ont été
établis dans le passé. Mais je crois que ce serait
une grave erreur que de faire ce que, semble-
t-il, quelques-uns de mes honorables amis
désirent, c'est-à-dire rejeter ce projet de loi
sans l'étudier davantage.

L'honorable M. DUFF: Non, vous vous
trompez tout à fait.

L'honorable M. MURDOCK: On nous pro-
pose d'attendre une semaine et de discuter
alors la question en comité plénier. Le co-
mité de la banque et du commerce, c'est-à-dire
le même comité qui a étudié d'autres projets
de loi de même nature cette année et l'an der-
nier, a examiné celui-ci à fond, et nous fait
maintenant rapport que la compagnie inté-
ressée se propose de réduire ses taux d'inté-
rêt. C'est là assurément un pas dans la bonne
voie, une initiative que nous préconisons, et
c'est pourquoi je suis d'avis que nous fassions
en sorte d'adopter ce projet de loi. Je vou-
dirais que cette compagnie fût autorisée à
prêter des fonds moyennant un intérêt moins
élevé afin que les gens qui ont besoin d'em-
prunter ne soient pas à la merci d'une com-
pagnie à charte provinciale dont le taux d'in-
térêt est beaucoup plus élevé.

L'honorable M. CALDER: Depuis deux ou
trois ans, il est question d'une loi générale qui
s'appliquerait à toutes ces compagnies. Outre
ce projet de loi dont nous sommes saisis, il y
en a un autre qui est inscrit au Feuilleton pour
sa troisième lecture demain. Est-il nécessaire de
voir si l'on devrait insérer ou non une dispo-
sition pour permettre à ces compagnies d'opé-
rer pendant un certain temps encore?

L'honorable M. DANDURAND: Leur per-
mis n'est valable que pour un an.

L'honorable M. CALDER: On l'accorde
d'année en année?

L'honorable M. DANDURAND: Oui.

L'honorable M. CALDER: Dans ce cas, il
n'y a aucune difficulté. Si le bill est soumis
au comité plénier, nous pourrons le compren-
dre et prendre une décision.

L'honorable M. HAIG: J'ai une question à
poser à l'honorable leader du Sénat. Comment
pouvons-nous renvoyer ce bill au comité plé-
nier, comme l'a proposé l'honorable député de
Saltcoats (l'honorable M. Calder)? C'est ce
que je veux obtenir. J'ai proposé que la mo-
tion pour troisième lecture soit réservée pour
une semaine et j'espère que de cette façon le
Sénat pourra étudier le bill en comité plé-
nier. C'est tout ce que je demande. L'hono-
rable leader pourrait-il m'indiquer quelle est
la procédure à suivre pour y arriver?

Le très honorable M. GRAHAM: Mon ho-
norable ami me permet-il de dire un mot?
Nous avons jusqu'à présent respecté les rè-
glements mais nous semblons sur le point de
nous en écarter. On a proposé que ce bill
soit inscrit au Feuilleton de demain pour
troisième lecture. Quand cette motion pour
troisième lecture sera appelée n'importe quel
honorable sénateur aura le droit de proposer
en amendement que le bill ne soit pas lu une
troisième fois maintenant mais qu'il soit ren-
voyé au comité plénier.

L'honorable M. CALDER: Une motion ne
signifie rien tant qu'elle n'a pas été adoptée.

Le très honorable M. GRAHAM: Le fait
qu'une motion pour troisième lecture figure à
l'ordre du jour ne signifie pas qu'elle doive
être adoptée. Nous pouvons modifier un bill
sur une motion pour troisième lecture; nous
pouvons en faire presque tout ce que nous
voulons.

L'honorable M. CASGRAIN: Nous avons
annulé dernièrement la troisième lecture d'un
bill.

Le très honorable M. GRAHAM: Quand la
motion pour troisième lecture sera appelée,
n'importe quel honorable sénateur pourra pro-
poser en amendement que le bill soit renvoyé
au comité plénier.

L'honorable M. CALDER: Pour que le
Sénat puisse se former en comité plénier, il
faut naturellement que la majorité des mem-
bres votent pour l'amendement.

Le très honorable M. GRAHAM: Oui.

L'honorable M. DANDURAND: Dans ces
circonstances, je proposerais à mes honorables
amis de renvoyer le projet de loi à demain
pour troisième lecture. On pourrait alors pré-
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senter lun amendement pour déférer le bill au,
comité p)lénier à une autre date. Si nous re-
mettons à huitaine la motion pour troisieme
lecture, nous perdrons tout ce temps. El vi-
demment je comprends qu'il est absolument
impossible de terminer la session pour' P-à-
qules. comme l'a laissé entendre uin certain
journal dle Toronto. Nous siégerons jusqu'au
15 avril, et peut-être jusqu'au 15 mai.

L'honorable M,%. DUFF: H-onorables sen-
teurs, je suis prêt à m'en remettre à l'opinion
(le l'honorable leader de la Chambre (lhono-
rable M. Dandurand). ainsi qu'à celle dui très
honorable représentant d'Eganville (le très
honorable M. Grahaum). dont l'expérience, non
seulement dans cette Chambre mais dans l'au-
tre est plus considérable que la mienne. Néan-
moins. honorables sénateurs, j 'estime que ce
n'est pas~ lat coutume de renvoy'er lin bill aut
comité plénier. après que lat motion pour troi-
sième lectutie a été présentée.

L.'hionorable M. CALDER: La chose pet
se faire dans cette Chambre.

L'honor'able NI. DUFF Je \eux m*cn tenir
ài i'ii lit tue r guii,,( er(t. à mon iavis, c'e'lle-
ci v'eut que le président dul comité fasse rap-
port ou qu'un autre membre propose le rcui-
voci (bilit'oje't de' loi au t'omlit é deé)(' b lat
C'hamibre . Aprè's quie l' comit 'ý alua étudié
le bill , on ponurra ensuit e i'îde'à si t roi-

stýn lteIctur e. Mais si l'h onorabhelet c ler dlu
Gouvernement et le très hionorable représe'n-
tatnt d']-'gtaitvil le peuv eut li'( donner Il'assu-
raunce que lat t roisieme lecture (lu i i sera
propoSie d em ain et q tic, celui-c i sera ensuitc
déféeré att 'onmité 1p1é'ni'r, a lois, Je c'onseils a
c'ettc procéduire. Tout efois, me pe(rnittîa-t-
on dje répéter qu'à mon av is la procédure ré-
gulière. maintenztnt que nous avons reçu le
rapport dîti comité ei entendut les remarqutes
dIli président. es.t (le soutmettt'e le bill à l'éto-
ile dît conmit é tdénier ce soi', oit dlemain. oui
la sî'mamne tirocliaine.

Quelques htonorales SENATEURS: Au
vote!

L'honorable 'M. CASGRAIN: Honorables
sénaitetirs, la C'lhamb re a-t-elle adopté le~ ratp-
Port?

Lîhonoraible 'M. NMURDOCK: Il n'est pas
néc'essatire ( alotter le rapport.

L'honorable 'M. BLONDIN: Honorables
sénateurs, ce bill, après avoir subhi ses premiè-
re et deuxième lectures, a été déféré ii in
comité permanent du Sénat. Ce Comité fait
maintenant rapport qu'il n'a auculn amende-
ment à recommander dans le bill. Donc, en

Lihon. M. DANDURAND.

v'ertu it i règlement, il n'y a v l as à proposer
l'adop tion dIi rappîort, puisqu'il n'y a rien 'à

adopter.

L.'honor'able M. CASGRAIN: Le comité
nl a-t -il pas fait uin rapport'?

1lîtonorable M. CALDER: Oui, il en a
fait uin.

L'honorable M. BLONDIN: Le beill nous
revient tel (lie nous l'avons envoyé ait comi-
té; de sorte qu'aussitôt le raupport présenté.
Son honneur le Président demande simple-
ment à quatnd fixer lat troisième lecture.

Son honneur le PRÉSIDENT: Honora-
bIes sénateurs, il a été proposé par l'honora-
ble sénateur Little, appuyé par 1lhonorable
s 5 n'îteiii Murdock. que le bill C, intitulé: Loi
concernant la "Central Finance Corpoî'ation"
et changeant son nom en ccliui (le "La Corpo-
ration (le Finance dîti Ménage" soit inscrit au
Feuilleton pour sa troisièe lecture à la pro-
chatine séaînce. Il est proposé eni amendement
par lhonorable ,sénateur Haig..

Lblonoralile M. 1)ANDURAND' Il n'y a
pas dlamendement.

L.'honouirale'-NI. HA~IG: \'it l léilrt o
de' 'lionot':îli' le'adier (lu int te sut. touît

dispose à îuitri i ma tmllisit ion de' h'-
îîîî'îît. Je lii'sa is quîe lorsqu'un bitlI était ins-

crit il orn l it touri pour s i troi-ième leu-
tire il ni' pouvîait luts îtIti' ri'nvi'v, ait ciii-

té pilétier, fluais Ilionortible lîther (li giiîuiet-

unen t et dl aut res nous e ceunu îî soi r quîe
lat chose peut être tiermîs'.

'ltionnie' M. 1) 'NDLTRAND: Lors
il tîîî des i h 'r irs ' -Jt e sais si Mon

hionorale amii é'tait pr''sent oit non-i bnihll
fuît Ili tour la troisième fois et Son honneur le
Pr'ésident, demnandla s'il setrait adhopté. Arc
moment-là lun débat s'engagea et le bill fut

renvoyé à un comité permanent.

L'hoinorable' M. HAIG : Je retire ma pro-
tposit iuon il amuendement,

L'htoiiora li'( NI. (111.1.1. Lorsqm'siest ilép)osé
un niaipport ileî comnit é, est -ce l'hiabcitite 1<(le
dlonneri lin apeiîrçut di s p rinc'ipa les mnodif ra-
tions pîrojetées?

L'hooîrable NI. BAI,LAN-TYN-'E: Il n'y
a ias dle nioiic ation prioj et ée dauns ce rapi-
por't-ci.

Son honneur le PRÉSIDENT: La propo-
sititon dliametndement est retirée. Est-ce votre
dé-'ir, honorables sénateurs, <'adopter la mo-
tion?

(Lat motion est adoptée.)



TRAITÉ CONCERNANT LA PÊCHE DU
SOCKEYE DANS LES EAUX DE
PUGET SOUND ET DU FLEUVE
FRASER

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS-

DISCUSSION REMISE

Sur l'avis de l'honorable M. Taylor qu'il
appellera l'attention du Gouvernement sur le
traité concernant le sockeye dans les eaux de
Puget Sound et du fleuve Fraser, ratifié par
le Canada en 1930, et demandera:

1. Si ce traité a été ratifié par le Sénat des
Etats-Unis, et à quelle date.

2. Si la ratification, si elle a eu lieu, est sou-
mise à certaines réserves.

3. Si ces réserves doivent être soumises à
l'examen du Parlement du Canada.

L'honorable M. DANDURAND: Voici les
réponses aux questions de l'honorable séna-
teur:

1. Le 16 juin 1936, le Sénat des Etats-Unis
a exprimé son avis et a donné son consen-
tement à la ratification par les Etats-Unis de
la convention entre le Canada et les Etats-
Unis, signée à Washington le 26 mai 1930,
pour la protection, la conservation et l'exten-
sion des pêcheries de saumon sockeye dans le
bassin du fleuvei'raser.

2. Cette résolution du Sénat des Etats-Unis
a été adoptée sous réserve des ententes sui-
vantes qui doiven-t faire partie de la ratifica-
tion:

"(1) Que la Commission internationale des
pêcheries de saumon du Pacifique n'auront pas
le pouvoir d'autoriser aucun genre d'engins de
pêche interdits par les lois de l'Etat de
Washington ou du Dominion du Canada;

"(2) Que la Commission ne promulguera ni
n'appliquera aucun règlement avant qu'aient
été effectuées les études scientifiques prévues
par la convention et embrassant deux cycles
de montaison du saumon sockeye, soit huit
ans; et

"(3) Que la Commission établira un comité
consultatif composé de cinq ressortissants de
chaque pays qui représenteront les diverses
branches de l'industrie (seine en bourse, filet à
mailler, ligne traînante, pêche sportive, et
une autre), lequel comité consultatif sera in-
vité à toutes les réunions non exécutives de
la Commission et aura toute faculté d'exa-
miner tous projets d'ordonnances, de règle-
ments ou de recommandations et d'exprimer
leur avis.

3. Ces ententes, qui, sous le régime de la
pratique et des précédents existants, consti-
tuent des éclaircissements ou interprétations
d'aspects administratifs, ne paraissent pas être
contraires aux principes et objets de la con-
vention. Par conséquent, la question de leur
soumission au Parlement qui a ratifié la con-
vention en 1930 ne se pose pas.

L'honorable M. TAYLOR: Honorables sé-
nateurs, je désire remettre les observations
que je voudrais faire sur cette question jus-
qu'à ce que j'aie pu lire les réponses qui vien-
nent d'être faites. Je propose donc l'ajour-
nement du débat jusqu'à mercredi prochain.

L'honorable M. DANDURAND: Le mot
"débat" n'est guère exact, car il n'y a pas eu
de débat jusqu'ici. L'honorable membre vient
de recevoir une réponse à sa question et s'il
ne veut pas qu'on procède maintenant à une
discussion, je lui conseillerais de demander
que sa question soit réservée au Feuilleton.

L'honorable M. TAYLOR: Cela m'agrée
tout à fait, honorables sénateurs. Je pense, ce-
pendant, que la remarque que j'ai faite est
régulière. J'ai donné avis, il y a quelque
temps, que j'attirerais l'attention de la Cham-
bre sur le traité concernant le saumon "sock-
eye" dans le détroit de Puget et le fleuve
Fraser. Nous procédons à l'envers; nous dis-
cutons des questions et puis nous recevons
ensuite des réponses. Je voulais procéder
d'une façon un peu plus régulière. Je voulais
obtenir une réponse à ma question et puis
discuter l'état de choses indiqué par la ré-
ponse. Peu m'importe comment on inscrira
la question au Feuilleton, pourvu que j'aie la
faculté de discuter la question, quand j'en
aurai l'intention.

L'honorable M. DANDURAND: Il m'a sou-
vent paru aussi que la procédure n'était pas
régulière. Un honorable membre attire l'at-
tention du Sénat sur une certaine affaire et
pose une question. Il ne reçoit de réponse
que lorsque la discussion est terminée, tandis
que s'il avait reçu la réponse d'abord, une dis-
cussion lui aurait peut-être semblé superflue.
Je me rends compte que plusieurs considéra-
tions militent en faveur de la procédure pré-
conisée par mon honorable ami, c'est-à-dire
qu'il faudrait répondre d'abord aux questions.
J'ai répondu à la demande de renseignements
de mon honorable ami. La seule chose à régler
maintenant, c'est le mode d'inscription au Feuil-
leton. Nous proposons que la question soit
réservee.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Jusqu'à mer-
credi.

BILL SUR LE RÉTABLISSEMENT AGRI-
COLE DES PRAIRIES

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable RAOUL DANDURAND pro-
pose la deuxième lecture du bill 18: Loi modi-
fiant la Loi sur le rétablissement agricole des
Prairies.

-Les honorables sénateurs se rappellent
qu'au cours de la session de 1935, le Parle-
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ment a voté une mesure législative pour pour-
voir au rétablissement des zones de sécheresse
et de poudroiement dans les provinces du
Manitoba, de la Saskatchewan et de l'Alberta.
Le projet de loi tend à modifier quatre ar-
ticles de cette loi.

L'article 3 de la loi de 1935 prévoyait la créa-
tion d'un comité consultatif devant être com-
posé (le représentants d'organisations impor-
tantes. L'article 1 du présent bill abroge cette
disposition et stipule au paragraphe (1) que:

Le gouverneur en conseil peut instituer un ou
plusieurs comités consultatifs qui seront connus
sous le nom de Comités du rétablissement agri-
cole (les Prairies, dont les membres exerceront
leur charge durant bou plaisir.

Lorsque l'honorable ministre de l'Agricul-
ture déposa le bill devant l'autre Chambre, il
déclara qu'il avait l'intention de maintenir cet
important comité consultatif qui le conseille-
rait lorsqu'il s'agirait de question de politique
générale. Ce comité est ainsi constitué:

a) Un représentant (les producteurs le grains
dui Manitoba dans les zones de séclheresse et d'a-
ioncellenent des terres;

b) lIu représentant (les producteurs de grains
de la Saskatcliewan dans les zones de sécheresse
et d'amoncellement des terres;

c) Un représentant les producteurs de grain
(le l'Alberta dans les zones de sécheresse et d'a-
moncellement des terres:

d) Un représentant des éleveurs de bétail
de la Saskatchewan dans les zones de sécheresse;

e) Un représentant îles agriculteurs d'Alber-
ta sonnus sous le nom d'Alberta Range Farmers,
pour les zones (le sécheresse:

f) Un représentant îles compagnies hypothé-
caires di Canada;

g) Un représentant de l'Association des ban-
quiers canadiens;

b) Uin représenitant île la Compagnie dii Che-
min de fer Canaileiii du Pacifique et un repré-
sentant les Chemins île fer Nationaux du Ca-
nada:

i) Deux représentants dui ministère fédéral de
l'Agriculture: et

j) Un représentant diu gouvernement (le cha-
lunce (les provinces du Manitoba. de la Saskat-
chewan et (le l'Alberta.

Les comités consultatifs locaux seront com-
posés (le personnes qui connaissent bien les
régions concernées. Elles rempliront leur
charge sans rémunération. Le ministre est
d'avis que les membres de 'es comités pour-
ront lui aider à résoudre les très importants
problèmes auxquels les zone dle sécheresse
doivent faire face.

L'article 2 stipule:

Est abrogé l'article quatre île ladite loi, et
remplacé par le suivant:

"4. Les cumilités consultatifs doivent effectuier
des recherches et donner ail -Ministre des avis
sur les meilleures méthodes à suivre pour assu-
rer le rétablissement agricole des zones île séche-
resse et d'amoneelleiment des terres dans les
provinîes dii -Manitoba. île la Saskatchew'an et
de 1'Alberta. ainsi que pour développer et fa-
voriser. à l'intérieur de ces zones. des systèmes
d'éconoiie rurale. d'arboriculture. d'approvi-

L'hon. M. DANDURAND.

siominnent d'eau, d'exploitation duî sol et de
colonisation rurale qui procureront une plus
grande sécurité économique, île même que pré-
senter au Ministre telles observations que les
comités consultatifs peuvent, en l'espèce, juger
opportunes."

L'objet de cet article est de donner plus de
latitude aux comités pour faire des recomman-
dations.

L'article 3 est un amendement rendu néces-
saire par les autres stipulations.

L'article 4 abroge l'article 8 de la loi et
lui substitue ce qui suit:

8. Aux fins île la présente loi. le gouverneur
en conseil peut, à l'occasion. autoriser la dé-
pense. dans chacune îles années financières 1937-
1938 à 1939-1940 inclusivement, de sommes n'ex-
cédant pas le montant attribué annuellement
par le Parlement auxdites fins.

L'article 8 de la loi autorisait une dépense
de $750,000 pour la première année et de un
million par année pendant les quatre années
suivantes. Pendant les deux premières années
durant lesquelles la loi était en vigueur, $850,-
000 seulement avaient été dépensés. Le mi-
nistère de l'Agriculture procédait lentement
au début, alors que le travail était dans une
période d'expérimentation. Si le présent pro-
jet de loi est adopté, nous serons restreints
aux sommes votées annuellement par le Par-
lement.

Il est inutile de dire que ces comités consul-
tatifs bénéficieront de l'expérience acquise
par les Etats voisins de l'Union américaine.
Les comités peuvent recommander la planta-
tion d'arbres et l'aménagement de réservoirs
d'eau, l'utilisation des terres et la colonisa-
tion. La zone éprouvée de l'Ouest canadien
couvre quelque 20 municipalités du Manitoba,
150 de la Saskatchewan et 100 de l'Alberta.

Ces explications étant données, je propose
la deuxième lecture du bill.

L'honorable M. GILLIS: Combien nom-
mera-t-on probablement de comités consulta-
tifs sous le régime de l'article 3 tel qu'il est
amendé? Sous le régime de l'ancien article
le comité consultatif était composé de gens
réputés agissant à titre gratuit. D'après l'ar-
ticle ainsi modifié il peut y avoir un nombre
illimité de comités consultatifs. Je suppose
que ces comités seront rémunérés.

L'honorable M. DANDURAND: Non.

L'honorable M. GILLIS: Aucun d'eux?

L'honorable M. DANDURAND: Non.

L'honorable M. MURDOCK: Sauf le pré-
sident. En vertu du bill, le président sera
nommé par le ministre; sous le régime de la
loi il était nommé par le Gouverneur en con-
seil. Dans les deux cas, je crois, le président
est rétribué.
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L'honorable M. GILLIS: Je sais que le
président est rémunéré. Sous le régime de
l'article 3 de la loi aucun membre du comité
n'était payé, sauf peut-être le président.

L'honorable M. DANDURAND: L'hono-
rable ministre de l'Agriculture a déclaré de-
vant l'autre Chambre que les comités con-
sultatifs ne seraient pas rémunérés.

L'honorable M. GILLIS: Le président
excepté.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'ai
pas remarqué cette exception.

L'honorable M. BALLANTYNE: L'article
1 du bill est ainsi conçu:

Est abrogé l'article trois de la Loi sur le ré-
tablissement agricole des Prairies, chapitre
vingt-trois du Statut de 1935, et remplacé par
le suivant:

3. (1) Le gouverneur en conseil peut insti-
tuer un ou plusieurs comités consultatifs qui
seront connus sous le nom de Comités du réta-
blissement agricole des Prairies, dont les mem-
bres exerceront leur charge durant bon plaisir.

Le paragraphe 2 est important:
L'un (les membres de chaque comité consulta-

tif en sera nommé président par le ministre.

L'honorable leader aura-t-il l'obligeance de
nous dire combien l'on nommera de comités
et si tous les présidents recevront un traite-
ment?

L'honorable M. DANDURAND: L'article
3 de la loi se lit comme suit:

Le gouverneur en conseil peut instituer un
comité qui sera connu sous le nom de Comité
consultatif du rétablissement agricole des Prai-
ries, ci-après appelé "le Comité", dont les mem-
bres exerceront leur charge durant bon plaisir.

(2) Un des membres du Comité sera nommé
président par le gouverneur en conseil.

L'article tel que modifié est comme suit:
(1) Le gouverneur en conseil peut instituer

un ou plusieurs comités qui seront connus sous
le nom (le Comités du rétablissement agricole
(les Prairies, dont les membres exerceront leur
charge durant bon plaisir.

(2) L'un des membres de chaque comité en
sera nommé président par le Ministre.

au lieu de l'être par le gouverneur en con-
seil. Mon honorable ami désire savoir com-
bien de comités consultatifs seront nommés?

L'honorable M. BALLANTYNE: Et si le
président de chacun des comités recevra un
traitement.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne puis
répondre à la dernière question de mon hono-
rable ami. Tout ce que je sais est que le
comité consultatif actuel doit être conservé.
J'obtiendrai le renseignement désiré et le com-
muniquerai à mon honorable ami quand la
troisième lecture du bill sera proposée.

L'honorable M. GILLIS: Fort bien.

L'honorable M. ASELTINE: Honorables
sénateurs, les dispositions de ce bill ne me
plaisent pas. La conservation du sol est d'une
très grande importance pour nous dans
l'Ouest canadien, où nous avons eu à souffrir
de la sécheresse dans plusieurs régions au
cours des cinq ou six dernières années,.et je
ne serais pas disposé à voir disparaître le co-
mité mentionné dans l'article 3 du présent
bill.

L'honorable M. DANDURAND: Il ne dis-
paraîtra pas.

L'honorable M. ASELTINE: Je suis porté
à croire qu'un des objets de l'article 3 est de
nommer un nouveau comité en remplacement
de l'ancien. Je crains que si la loi est modi-
fiée suivant ce projet de loi nous ayons 160
comités en Saskatchewan, ou bien un comité
par municipalité rurale située dans la zone
de sécheresse. Un aussi grand nombre de co-
mités rendrait beaucoup plus coûteuse l'ad-
ministration de la Loi.

Le bill offre aussi un autre aspect répréhen-
sible, car il ne prévoit plus de crédit déter-
miné pour une année donnée, ainsi que dans
la loi actuelle. Je crains que l'administration,
ne se rendant pas suffisamment compte de la
gravité du fléau dont l'Ouest canadien a eu
à souffrir, n'affecte pas des fonds suffisants aux
exigences du rétablissement proposé.

Je désire signaler l'étendue du programme
inauguré par l'administration américaine. La
nouvelle suivante, provenant de Washington,
a paru le premier mars dans le Regina Daily
Star:

Les leaders au Congrès estiment à cette heure
que le programme du gouvernement des Etats-
Unis pour mettre l'agriculture sur un pied d'éga-
lité et lui assurer la sécurité économique exi-
gera peut-être le débours d'au-delà un billion de
dollars par année.

D'après les membres du comité d'agriculture
de la Chambre des représentants, la majeure
partie de cette somme serait nécessaire aux
fins suivantes:

Conservation du sol, $500,000.000.
Assurance sur la récolte, $100,000,000 à $150,-

000.000.
Le Congrès a déjà voté un crédit de $50,-

000,000 pour l'achat de graines (le semence en
cas d'urgence et des prêts pour l'achat de pro-
vende; il a déjà reçu des comptes jusqu'à con-
currence de $5.000.000 pour l'extermination des
sauterelles et des insectes nuisibles qui consti-
tuent un fléau,

Je veux faire pénétrer dans l'esprit de nos
gouvernants l'idée que, ainsi que l'honorable
ministre de l'Agriculture l'a déclaré l'autre
jour, nous avons dans les provinces de l'Ouest
une zone desséchée d'une superficie presque
aussi considérable que celle des Etats-Unis.
Je ne vois pas d'un bon oeil que l'on diminue
le chiffre des crédits; c'est le contraire que
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je veux. Je préférerais qu'on l'auigmentât con-
sidérablemnent. Voilà pourquoi, je le répète,
je regrette beaucoup que larticle 4 de la loi
soit modifié (le telle faç-on que nons n'aurons
plus à lavenir un crédit précisément affecté à
cette fin, chaque année.

Tandis que j'ai la par-ole, jc ferai observer
aussi que l'amoncellement <les terres est dé-
sastre'ux pour~ une région agricole. Le texte
qîîe l'on propose <le substituer à l'article 4 est
ainsi conçui

Les- (oits conîsuiliatifs diveiin t effectuier des
î'eî lic lies iet donnîier au Miîiostî e des avis sur
es iii cille ile lic é ihuile', a sivr e pour1 assii ler

le iétabl isseinent agi(ole îles zones le séchie-
îc sse et ci anu oncel lem-îît iles tecrires dans les
prov ies dlu Manitoba, île la Saslatchiew an et
(le FAîherta,

Les hionoiable s sénatiirs ignorent pent-être
que, si l'amoncellement enlèu e deux pouces
d'humus -à la surîface dut sol, la perte éqjuiv aut
a c-elle qui ré,sulteî'ait île l'ensemencement
constant (le laî terr-e, clîîîîîie année, pendant
une période dec Vingt ans. Dans nombre de
pairties île l'Oue-t auissi biî'i que (les Etats-
Unis, lamnoncellemient des- terres se pourisuiit
depuis île nombreuises anéset il se trouve
que bien plus quie dleuix polices cIlîimis sont
disîparlas.- Dans il au tres hart ies, la t erre s'est
cnt as-èi' îar-î essîiis les ci ô ur'is et les bois à
tel pioint quue r'égion autrîefois plate est
maintenanît d'une nature ondulée.

La Mésopotanmie, le berceau (le la race hui-
maine, fut la région la plus fertile ditinmonde
entier à une certaine époque; cependant, par
suite dii poudiroie'ment dles terres, elle ne
compte plus pour ainsi lire, à lheure actuelle,
à titre dle région agricole. Les mêémes change-
ments se sont pîroduîits dans le dlésert dii
Saharat et sur le liarcoîirs lu Nil ; voilà ce qhi
a-tri-ie acussi on ce qui regarde la partie <les
Etats-Unis désignée sons le nom de Panhiandle
et certaines parties (le la Saskatchewan, de
l'Alberta et clii -Manitoba.

Je dlésire le fair'e obseru er aux honorables
sénateurs, la prou ie de l'Alberta a adopté
une loi iresý -euère pour eîur:uvir l'amoncelle-
meont îles toi-r-s. Cette loi port e le titre: "Loi

'intà eni-olirager <les méthoîles île culture
pour enray' er le poudîroiîement diiso. Elle
décrète que les ciîltiu :ît cus île cette province
devr ont adoîptter certaîine's méthoîdes île cul-
ture; or, t out cuiltivatour qui ne suit pas ces
méthuoles est c-oupable d'une infr-action, sous
le r'égime île la loi, et passible <lune amende.
De plus, le délinquant petit être pouirsuivi en
justice par son voisin pouir les dlommages
c'ausés îlîî fait qu'il n'a pas suivi les méthodeos

ippoui éi".Le huit visé par la loi, c'est d'en-
raver-, si c'est possible, le poudroiement dii
sol. Les obse(rvations que Je vais faire seront
peuît-êtr'e utiles aut comité consultatif lorsqu'il

Lluîin. M. ASELTINE.

sera constituîé. Si j'enfreins le règlement eni
traitant cette question du poudroiement dut
sol, je voudrais bien que l'honorable leadeor dut
Gouvîernemcnt me le dise.

La loi édicte que l'occupant d'une terre
qu'il met en jachière dYêté est cense avoir
a cri-o i le" obli ga tions quni lui son t impo-

"ésen vertu dIe la loi, s'il la cultive selon
les ét îod~ lrescentes îîar la loi. L'une des

principaîles eai,1sc de l'amoncelIlement (les
t erre-s tan t aux Ett-nsque dlans ]'Ouest
('anîlI(ien. c (-'( l'habitudle qu'ont les cultiva-
truic- (e mettre en jaeliere de grande- éten-
(!Ir, c Je terre, parfois jusqu'à 1.200 acres,
l'uni c i coup. Le vent, qui vient habituel-
leinent dlo'uet souffle sur ces terres; il s'en-
suit que le -ni pioudroie et finit par riner la
mnois-on non -eciment (le ce" immnsues
(ýe" mp- mlai- aussi celle des champs voisins.
Vuîl-,' pourquioi le gouivernenment <le l'Alberta
it:uot cette loi concernant la mise des
ierres î'n jachère et lern-eniceneeinent dles terres
pa'r bandles :ilteî'n.înte- ne\,ce(lunt pas vingt
plîerie (le largceuri et si-es à peu près" a angles
(Iroil" paur iaplort à la1 <ireition îI'oiai
dii1 vent qpni est suisceptilible île ciii -er 1k poil-
Iroiemnent (lit sol. La loi esqiii-se le.- grandles

lig-nes, et auitrles iéhoies, mais elle traite, lrin-
cip al eulent deh la suibdivision <le la t erre en
lisières.

Au courl' dii dis'ouîrs qu'a pî'ononî-e ces
j ours dlernier's l'honoirable ntini-ti-e dIe l'Agi-
iiltiire. J'ai pis note qu'il n'a pas inclus. la

r, 'gioni (le R osetown où j 'habite dans la zone
l'-î-le.Je pi, i-( ie ux honorables mem-

lres île ceîtte C'ha'mbrie que nous sommes tel-
leinent purès de la zone des4c"écîe que nous
c-ommençons réellement à nons inquiéter. De
t .ait, en 1930 <'t î'n 1931, nlou- avons perdu
loin e" nos r '+coltes par suite de l'amoncelle-
ment îiî -ni. J'ai été moi-même un dle ceux
qui en1 ont souîffert, plusieurs milliers d ,acres
ai'vant ainsi ét, atteints. Je ne, savais que
fair'e <'t pi 1-000e autre ne semblait le ,avoir
pîlus qu1e nîoi. _Nous nous snommes idres-és
ai iiii. i- p rovi ni-ial dîe I'Agri cucl ture ainsi
iîîî'aîî inistère féd'ral, mais ces de-rnie'rs nie
senuhlai'n tý pas savoir que faire. Le poudroie-
nment était alors une chose plus on moins

iîîvli'.iiais il était bien facile de voir que,

* si Fi d-1oe eonti muait durant quelques an-
nées, la couh i ii'su pér~iure' île notre sol serai t

D'iisi.Ians certains i-as. nous avons perdu
;iîi h' de i'eux pouces île cette couche, mais,
etant doiné que le' sol dle nos foi-mes est dli

im o îî ne'ux. nlotrle p er te. n'a pa s été aussi
îîinsîidéiible quielle' l'a été niu sud <le la ligne
picip'îa le, (lii ta-iIîeCnc e où la couche
ie 1<' - faue îu a qîît une é pa i-seur de t rois ou
;uiati'e pucies.

A c-ette é'poque. lai entendît parler d'une
crt aine in éthuoîe que les cuiltiv'ateurs bollan-
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dais du sud de l'Alberta avaient adoptée pour
empêcher le poudroiement et, en compagnie
de plusieurs autres cultivateurs, j'ai fait un
voyage dans les zones de Lethbridge, de Mo-
narch et de Macleod afin de me renseigner
sur cette méthode. C'était vraiment très in-
téressant. Après avoir passé là une semaine,
nous sommes venus à la conclusion que
l'amoncellement du sol pouvait être prévenu
par la culture par lisières. Il est possible que
mes honorables collègues ne connaissent pas
la gravité de cette question pour le sud de
l'Alberta, mais je puis leur en donner une
idée en leur disant que l'on y voit même
les arbres pousser de travers, penchés dans le
sens du vent; quand quelqu'un voit son
chapeau emporté par le vent, il ne court pas
pour le rattraper, mais il va s'en acheter un
autre. Nous avons constaté que les culti-
vateurs qui n'avaient pas adopté la méthode
île culture par lisières ont vu leurs fermes
ruinées, tandis que leurs voisins qui avaient
eu recours à cette méthode ont eu de bonnes
récoltes.

Cette méthode est simple, mais je me per-
mets de la signaler à l'attention du Gouver-
nement, car je pense qu'elle a été beaucoup
négligée. Dans la région de Goose-Lake, où
je demeure, nous avons en très grand nombre
adopté cette méthode et nous avons encoura-
gé son adoption dans les autres régions où
la terre n'est pas aussi lourde que la nôtre,
et l'on a obtenu de bons résultats. Dans
notre région, le printemps, les vents souf-
flent surtout de l'ouest et il arrive souvent,
alors que le grain a environ un pouce de hau-
teur, que nous avons une vague de sécheresse
qui dure jusqu'aux pluies de juin. Le vent
fouette ces champs en jachère d'été, et non
seulement il détruit les récoltes, mais il em-
porte le sol.

Nous avons constaté que les cultivateurs
hollandais divisaient leurs champs en petites
lisières. Sur un quart de section de 160 acres
on laissait une bande de 8 à 10 perches de
largeur, le long du côté ouest du champ, qui
n'était pas ensemencée; puis venait une bande
de 8 à 10 perches qui portait une récolte; la
bande suivante était en jachère d'été et ne
produisait pas, et ainsi de suite. Il en résul-
tait que la force du vent se dépensait sur
les parties qui n'étaient pas en culture, et le
reste du champ n'était pas sujet au poudroie-
ment. Lorsque la moisson était assez haute
pour couvrir le sol et empêcher le poudroie-
ment on transplantait les bandes alternantes
en jachère d'été, et l'année suivante on les
ensemençait. Ce procédé empêchait non seu-
lement le poudroiement, mais il conservait
aussi l'humidité du sol, et les bandes que l'on
ensemençait chaque printemps étaient en bien
meilleur état qu'elles lauraient été autrement.

Je ne veux pas m'arrêter trop longtemps à
cette question, mais je veux signaler au Gou-
vernement que la culture par bandes alter-
nantes a été un véritable succès dans certaines
parties de l'Ouest. Cette méthode a donné
de meilleurs résultats que la plantation des
arbres, la construction de barrages et autres
moyens utilisés pour arrêter le poudroiement
du sol.

Je suppose qu'on affectera de fortes sommes
à la plantation des arbres en vertu de cette
loi. Il est inutile de planter des arbres ou des
haies dans vos champs tant que vous n'aurez
pas arrêté le poudroiement du sol; et le seul
moyen d'y arriver c'est d'avoir recours à la
culture par bandes alternantes et de préparer
le sol de la bonne manière. Si vous pulvéri-
sez trop le sol avec la herse à disques vous
aurez du poudroiement même avec les bandes
alternantes. De fait, j'ai même vu le sol
poudroyer à l'intérieur d'une haute clôture,
après plusieurs mois de sécheresse. Avant de
dépenser de fortes sommes pour planter des
arbres ou des haies le Gouvernement devrait
arrêter le poudroiement du sol par quelque
méthode semblable à celle que j'ai préconisée;
et alors les sommes affectées à la plantation
d'arbres et de haies et à la construction de
barrages ne le seraient pas en pure perte.

Je le répète, je n'aime pas ce projet de loi.
On ne devrait pas, à mon avis, abolir le co-
mité consultatif institué en vertu de l'article
3 de la loi de 1935, et le présent projet de loi
devrait indiquer la somme exacte que l'on
dépensera chaque année. Je suis certain que
le ministre de l'Agriculture, même si on
adopte le bill dans sa forme actuelle, n'oublie-
ra pas que le rétablissement agricole de cer-
taines parties de l'Ouest canadien nécessitera
des dépenses considérables. Il est convaincu,
je n'en doute pas, que ces régions valent la
peine d'être remises en valeur. Pendant dix
années consécutives les provinces des Prairies
ont produit un milliard annuellement, et elles
ont contribué énormément à la prospérité du
Canada, particulièrement à celle de l'Est cana-
dien. Je demande donc au Gouvernement de
voter des sommes suffisantes chaque année
pour assurer le rétablissement agricole de
l'Ouest.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles Sénateurs, je désire répondre à la ques-
tion qui ma été posée. J'ai pris la peine,
comme c'est mon devoir de le faire, de prendre
connaissance de toutes les explications don-
nées par le ministre de l'Agriculture (M. Gar-
diner). J'aurais pu apporter ici, sous forme
de mémoire, l'exposé qu'il a fait de cette
question, mais je me contenterai de rappeler
aux intéressés qu'ils trouveront dans le dis-
cours du ministre le tableau complet de la
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(i é-.ol:tit i npuii règne (dans ]es régions; des.é-
rhi s'i dle Ou est. Il conijent. Ce crois, de
louerCi I ýs pr ovinces dle I Ouest, si cruellIement
eéprou vées, du1 fait que le ministre (le I 'Agri-
en I uic cest uin repîrésen tant de cet te pa rtije ilin

Caînaul:, qu 'il flot à lat tête dul gouverne ment
de lat Saskatchîewaîn pendant der nrîmbreuises
années et qu'il connaiît à fond lat plupart tles
prolèmes qni se posent à lui. Outre cet imi--
puortant comité consuiltatif, dont les membres
ont été juduicieusement choisis et qu '*il al l'in-
tention dle maiintenir, uI*tpres lat déclaration
quîî'il a falite à l'autre Chambre, il veut réunir
dain, ccrt'ines régions des groupes dI'hioimme(s
animés (le iii e qui. bien que n'étant pas
eux-mêmes directe'ment intéressés, s«occilpe-
ront dul soin die remettre en valeur les régions
qui ont tant souffert. Il a l'impression, et
personne'. j'en sus convaincu, ne le contredira.
qu'en réunissant atinsi lin certain nombre

l'luiiiîîs. iln'a pas dit combien-il obtien-
dlia plus dle renseiîgne ments que s'il S'adressait
a uin ou (Jeux inemlîbres île l'important comité.
La chose est évidente.ý Je nie cdemandle si les

i'cpréi n:ins(le I 'Ouest net, partageront pas
mon opinion qu'il 'v a plus doe sagesse dlans
plusieurs avis que dans uin seul.

Ll'ionorail) le M. ASELTINE: Ce à quoi je
illo'ol ~ , i''est cque le fait dle nowuî v' prendlre
dl, î'î'tie nmanière' peu't nus coîûter fort cher.

L.'honorabîle -M. DA NJ)ERAND: J'appîrentis
q111' lels préidclent, sdîe c'es î'oîni ti,'sîeî livent être

i'nuii,îs Je' n' vis r ie'n à c'e suje't dans
l'epos mlîuinistre' dei I'Agric'ultuîre. Je visi

m icnl asurer et j' fer'ai paut à cet'te Chambre,
lors~ d' li troisième lecîture dles r'ense'igne-

i'nîs qhei'lainai oltenîîs, 'Mênmc si l'affirma-
liîmu de' moîn honor'able' uni était exac'te, on
pîouirait foi't bien chlois~ir lun île ces dix ou

cdcîuzc hommes et liii dernander (le consacrer
pre-îîîie tout son temps~ exî'hîsivemient à la
soluitioni île l'es prioblèmcs. Il faudra affec'ter'
lu1 si gr'aindi n ombî'e île million, auiétlise
men t iairic<ole îles régi oni e- îs q ue ce
îîîe l'on1 pourra it i''1sî i. souis feome (lc' ' moitié-
r t i on Ie re prî'sen tri pas line Ili ci1x grosse
soilii ii.

Mi\o honoîîrabîle ainîi (lit qu'il 11',iinxe' îîas
cju*ol uîiîi'i'î':iuîl lui dlisposition île ]li loi île

193,5 qJoi dléterineiiî lai Sommeiîî cJli idoit être
uîffP0î'tî'* à eette fin. l'oîîrtnt il nous (lit qu'il .
a Ili la 1(Izll:îiitii îhî1 miiti le l*Agi'îî'îîltîîi',.

Qu'a (lit le ministre' Que le soiil nîes il, en-
tionni'î', dans hit loii sera ienît insiiffis'intes. l'es

in''î'nscontriu'lîent 500 millions de dlollars.
'Nous' ni' poiuivons nocii fixei' îî i mon taint sous

qu'i'tecjî nous naîîî'iions pa bîesoin deîlcus
pîolir f:ii'e( ln î'xî'i Ilî,nt tiaivail, Vii quei( lis
'(si îir'es fin'anière' (li pays sorntlités

lin, di~ isons que' nousii îlépo-nr.rns S750.000
rît tc ýinnée,( et uin million Iantr prchlain. il me

-'îîî.M. I)ANDUBANI).

sî iiI le que nois,, fi xeiions lini' soummiie insuffi-
sant e, Il nous fuiilia peu'ît -être n ous i-ngalger
a fonîd et ilép ense'r cquîelquîes imiilliouns île ill-

lars pouri mîener à bonne fin uin plan sagî,emeint
i'onçu et mûr'emecnt arrêté. Je ne sac'he pas

qlue mes iiis île I]'Ouest entr"<tiennent la
imioindre n'cra int e au sujiet cIe lat somîme (lue le
minist re île Il'Agicu Itureî cdemnand era à la
Chanmbre îles c'ommnunes île voter pîour une en-
tr'epise aussi utile que, le rétablissement agri-
v'ole cIe c'es régions,. Je crîois que lat raison
pour laqueiille on n'al pas fixé de montants,
c*est que le' minis~tre île l'Agii'lture a l 'im-
pression qu'il lui en faudra bien davantage.
Il nie semble donc cille ces amendements au-
ront uin hon effet. Ils sont pré-entés par lin
homme à qui scia confiée lat talche île secourir
le:, habitants îles partie's méiiîionales du

.Manitoba, île lat Saskateliewan et de- l'Alberta.
et je net, voudrliais rien faire qui soit île nature
il entiav er son action.

L,'lîonoi'abile], I. Ji HORNER: Honorables
c'ol lègueis, le n'aii cule cqîelqurî esi'mairqules à
fal i re. Le l eade ilci1ili goli î'er.nemenIt a1 signa lé
le, fait que celui qui vcrra à l'exéi'iition île lat
loi est aut couriant des conîditions cqui existent
dauns ]*'Ouest 'anilien. Cela est l'ai, ma1,is
je c'rains que, les ge'ns île I]'Ouest n'aient puluis
cenfiance dans son bon jugement pour ailmi-
nistrer les affaîires îIle ' et Le gouve'rne-
ment, ne s'est évîcleinînt pis rendu comipte.
l'an decrunier', ciii' lat siîiatiîin île l'Oîîîst ét 'ut
t rès grave'' Counviailc i lii niois aur îions une

Moisson monstre (lent nous ne, pourr'iions <lis-
po ser, il a dlissous laiii cminîissi on quii ve'ndlait
1- blé il'une façýon méthuodiquie et en i nommé
lune iit lre pour écouler les apîprnovisioinnements

existants. Maintenant, le sous-sol manque
d'hîimiditoý. not- éléî':iteurs, sont vides et le
il é se v'end trente cents coIe luis cli"ail mo1-

ment oWi les cuiltiv'ateuîrs étaient forcés (le
v'endlre leur grain.

Quiant reux eomiit- k nue l'on v'euît nommer.
jc', douîte sérieiuse'ment ciii ils aient la compe-
tenie 'ouiliie pîour conduîire toute c-ette affair'e.
Mêîuîe Fi le pré'isidlent et cI'ilit'cs miembres
die cer'tainis (Ir i'-suiué nu' tîîîîî'lî'nt aucun
tii ine'int et se icîintentent île le'uris iéois
si lsIlé'îss quion hleur acciordie équ1îivalent
auix piniuîiîs~ er'çus ''iijol.Iliuii par lin
a\'c''t do','nîuî sinr lcs grins, soit 20

plil slai' joui', c' sera enî'ire auîx ' eîx (le
lu luli1î'i't îles î'dtvtiisîe Vl'Oest lin ho-

Ti ni:ii 'î t rés élecvi'

L,'honior'able Ni. D ANDURAND: N:ituii'lle-
meut, la cieto soîe'epair mon honorable

îoegi'ni' i'elu" c lias îIîî b)ill. , craiins que
nous nous éloigxner'ions en'or'e davantage dut

sue , i'ieu'i dle dlisc'uter aiec li la
q îî e-ti un Ii b l é idan- I 'Oue(st Nous auirons une
autr'e oovasion île traiter c'e sujet.
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L'honorable M. HORNER: Le parrain de
ce bill est un des conseillers de la Commission
du blé.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'en sais
rien. Tout le cabinet, moi-même y compris,
est responsable de cette politique.

(La motion est adoptée et le projet de loi
est lu pour la 2e fois.)

L'honorable M. DANDURAND: Lirons-
nous le projet de loi pour la troisième fois
maintenant ou demain?

L'honorable M. BALLANTYNE: Demain.

(Le Sénat s'ajourne à demain, à trois heures
de l'après-midi.)

SÉNAT

MARDI 9 mars 1937.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au fau-
teuil.

Prière et affaires courantes.

IMPRESSIONS DU PARLEMENT

RAPPORT DU COMITÉ MIXTE

L'honorable M. WHITE présente le pre-
mier rapport du comité mixte des deux Cham-
bres des impressions du Parlement, et propose
son adoption.

L'honorable M. MURDOCK: Honorables
sénateurs, s'opposerait-on à renvoyer à de-
main l'étude de ce rapport afin que ceux
parmi nous qui ne sont pas membres du co-
mité puissent voir quels sont au juste les
documents que le comité propose de ne pas
imprimer.

L'honorable M. WHITE: Ce sera parfait
demain.

(La motion est réservée.)

CROISEUR AURORA

AVIS DE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable M. BALLANTYNE donne avis
de la demande suivante de renseignements:

1. En quelle année et à quelle date, après le
retrait du croiseur Aurora du service actif en
1922, l'Amirauté ou le Gouvernement impérial
a-t-il été notifié?

2. En quelle année et à quelle date une répon-
se a-t-elle été reçue?

3. Durant combien d'années, après son re-
trait du service actif en 1922, le croiseur Aurora
est-il resté hors du service actif au port de
Halifax?

4. Durant le temps qu'il est resté hors du ser-
vice actif au port de Halifax, le croiseur
Aurora a-t-il été partiellement dégréé ou désar-

mé? Si tel est le cas, de quelle manière l'a-t-il
été? A qui le matériel a-t-il été vendu, et à
quel prix?

5. En quelle année a-t-il été demandé des sou-
missions publiques pour la vente du croiseur
Aurora? Combien de firmes ont soumissionné?
Quels étaient leurs noms? Quel était le mon-
tant de chaque soumission?

6. Le gouvernement consent-il à déposer sur
la table toute la correspondance échangée entre
le ministre de la Défense nationale et le Gou-
vernement canadien, ainsi que les réponses
reçues du Gouvernement britannique, ou de
l'Amirauté, au sujet du croiseur Aurora?

L'honorable M. DANDURAND: Je pense
qu'une partie de cette demande de renseigne-
ments a été comprise dans une réponse sup-
plémentaire que j'ai donnée.

L'honorable M. BALLANTYNE: Je ne le
crois pas.

L'honorable M. DANDURAND: Quoi qu'il
en soit, je verrai à ce que l'on s'occupe de la
demande entière.

IMPORTATIONS D'ANTHRACITE DE
L'INDOCHINE FRANÇAISE

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable M. CANTLEY demande au
Gouvernement:

1. Combien de cargaisons de charbon le Ca-
nada a-t-il importées de l'Indochine française,
en 1936?

2. A quels ports canadiens ces cargaisons ont-
elles été déchargées?

3. A combien de tonnes s'élèvent ces impor-
tations de charbon?

4. Quels montants respectifs de salaires quoti-
diens, en francs et leur équivalent en monnaie
canadienne, ont été payés, sur les lieux de pro-
duction de ce charbon, aux classes d'ouvriers
mineurs suivantes:

a) Ajusteurs,
b) Forgerons,
c) Mineurs,
d) Préposés au boisage,
e) Préposés aux wagonnets,
f) Ouvriers,
g) Ouvrières,
h) Ouvriers juvéniles.
5. Combien dans les classes susmentionnées

sont des Européens? Combien sont des natio-
naux du pays où ce charbon est produit?

6. Quelles sont les proportions des diverses
classes de travail:

(1) Hommes,
(2) Femmes,
(3) Enfants?
7. Quelle est, en milles, la distance approxi-

mative entre l'Indochine et les ports du Canada
où ce charbon a été déchargé?

8. Quelle est la teneur moyenne de ce char-
bon en:

a) Humidité,
b) Matière volatile,
c) Carbone permanent,
d) Soufre,
e) Cendre,
f) Unité thermique anglaise?

L'honorable M. DANDURAND: J'ai reçu
du sous-ministre du Commerce la lettre sui-
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tleiu e lnut s tri.s p remièeres q ucS-

tions:
Aî .\îî sjeit de li denî and t (l e llîoîijorable sén a-

Leui Ct'ivex dont aNu al été iniséré danis les
Pi oces-\e ibaux du Sénat (lu Uanîad a, no 15, page
2, touclhant les importations (le hlouille de l'îndo-
-h i ne eu Can aila, j 'inculus les repoilses autx ques-
tios 1. '2 et 3. qui sont les seuîls renîseignents
qute 1)c-.seile le mni stè re.

Voi ci lus Ofi-

i1. L lliire:iiil île 1:1 ltti ie possèi-cde
pasi ce reu.i.î gnelut ut.

2. Muintreail. P.Q.
3. 97.485 tonnes; coutels.
Qîuant a ux auit ri, (j t ics it i ons. j'ai reu 1 la

lettre suiv acte duit ou-njiiiitre (les Mines
et (les Resso-ur'ces

Je v ous- accuse réeepticis (le votre lettre du 25
dili miîos îleru 1er. appelant mu at teuitien su r la
îîiestîcc poîsée par l'honorablhe séinateuir Caritley,
l'roc!ès V-eî bitux (lu Sénîat, tif, 15 page 2. touchiant
les iýargaisniîs île hiouille iimportées par le Ca-
iîail, a n 19 t36 île l'Ind och inîe fiança ise, et le
reste.

Eii iréponise, j'iniclus ni état préparé à l'aide
îles mîeilleurs renseigiîenieiiîs en possession du
iiiiilstère îles S iues et îles Ressourcecs, au sujet
îles qiuîstioîns 4 à 8 iiiclîîsi eiîent. Il est en-
teîîîtîî (Ile le iniistère dili Commiîerce s'occupe îles
îquestiîîns 1, 2 et 3.

V î i i hlus rpîîil-.es:

4. M ciý eîes s-.laire- enî 1935:
SýIziîlî1 quotidîiens- iii1

1l i':îiiî Dollars
Le franc

066 at

(a) Ajursteurs. ...... Pas île renseignements
(h Forgerons........6.30 .42
(c) Mineurs.........4.00 .26
(il) Préposé ati boisage. 3.50 .23
(1) Pr.éposésý aux wsagon-

nets .. . . .. .. ... 2.30 .15
(t Ouvriers .. .. .. ..... 2.40 .16

(g) Oîî i ère. En i nycnn e. leuîr -aliires
es<t il <niirîli 10 p) 100 dle mîoinîs qui' celiii îles

(h ) Ouivriersi j iii éiili'-PZi>s dle reci-iigii
iVits,.

L.es ciu\-ie-5 ciincî-. touchent en moycne
40 1î. 100 de plits queu les indligènîes.

5. A la daite îIlîici le jilet 1936:

milles île boîîuille
152 31700

1.7

Ncous ne i-avocis pas i-cii
.sonit nat ifs île l'Indloîhine fru
il v auvait e'nuviron 10 hi. 100
1). 100 dl'indiigène.

lihou. -M. D 4ŽNDUIANi).

6. ILsileiiî. derni e iîii Ii iniquient 7
1). 100 volumeîi étant le înmbre apiproximat;iif
îles (uî oset ils olîiiiuirsiiiiils Nous
i'i L is lias (If' î..iin îcl.- cius

7. Port- île lIdoîchinie àt Montréal piai voie
île -Iez: U1,500 ilkls. Ports- (Il' liilo.i-liiie al

p\ini ar vo.ie Il, e'apotuîVli 14,500 iiiillis.
8. An ulus, île, la moyennlîe île la houille

tille es li it llrhe
(al) Iîiiîilit. . ... . ....... 2 p). 100
(b>) Matièrev u latîti.........5 p. 100

(c ('aihl nit pi' 1iil î..........8 . 100
(d i-uîî..................7 1) 100

(e)(cure...............4.5 p) 100
()Unité thermique anglaise.. 13,500

COM ISSONDU SERVICE CIVIL

RAXPPORT

.Lhonoiralîe . ILLIS îleinauuie au Ccii-
verinenet:

t. Quel a été le coût île lat Commînissioc dii ser-
viecivil pîour les armées 1934, 1935 et 1936?
9. I>oiir quelles c-lasses île fonctionntaires admi-

iîistratif(s ladite tCîmmissionî a-t-elle le dr-oit dle
fa ire des îî cilu intii.îî?

3. Combu (cile îî un ii t i eus la Cîmm is si on a-t-
elle faiites peiiîaiît lesdites anniées. et quels

éetuiit lis ti p 1iiiltîieîuts, ilanis clhaque cas?

I.iîiiirîîeM. DANDURA ND J) .X<jr-
rai-li uet (ieiiacile îldi, siiiieî.

.soit reix ei ciiue dlemandîe iii documiîîents.
et j1e dlé,iiisecî i ic i d- ferniers i i'liit îel

( La i e nu au le i t t ran.csorîi ée en ordr e (le
îlé1ût île îloiiînent..

1311,1, l)ýiNTEREýT PRIVE CENTRIlA 1
FINANCE CORPORATION

T11OISIiEM.NE LECTURE

L'hionoîrable Mýë. LITTLE rclice la 3e lec-
ttre du bill C. loi rcucernant la1 Cmntraîl Finan-
ce Corpocration et clîîîgcaut s-ou iom en ccli
dle La Corpoiorticî (le Finance Ilui Ménage.

L'honorable WTTILIAMI DUFF: Honora-
blis s .- î"iite'îii', je piropose c'r iinulnerneut qule
le bll C iii, soit lias Ili iiuintiuant pourî ha

t îî i i e fois, niais- ,suoit învoéail cîî nii,
géîîér-al île lat ('li:iîuhc pîour lus amptle étude.

ýýiîi Honneur Ile PIR ESIDENT : Vous avez
i t iti l:u iiîctcti honorablles ic:eu-.ainsi

quel l'aîniîeîîliill. Vouls piaîit-il dltîdopter
lu amendele nt t

L'hionor-able E. S. LITTL.E: Honorables sé-
a 600 nitei s. j'ai t-cml ) is quie, après lui deuîxièe

- 4lecture diun bill île cette nature, le Sénat pet
7 35,300 dîc~ilrîe l'une îles trois iiièrcs suivantes:
ubien îlaitqî s i î'Y(st lin simpîle bill, .sa troisième lecture
inçai-c. En 1933. lit être failte iniîédiatcuient, oii après avis
de Chinois et 90 suffisant; deuxièmemeînt, s'il faut quîelqtues

petites explications le projet de Ici petit être

SÉNATMO
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renvoyé au comité général; en troisième lieu,
si nous jugeons opportun d'entendre des té-
moins, d'obtenir des renseignements des mi-
nistères, et ainsi de suite, le bill peut être
soumis-et telle a été l'habitude-à l'un des
comités permanents de la Chambre.

Cette mesure a été lue pour la deuxième
fois et renvoyée au comité de la banque et
du commerce, qui l'a examinée à fond. Ce
comité est formé de presque la moitié des
membres de cette Chambre, et tous mes ho-
norables collègues sont libres d'assister aux
séances du comité et d'y prendre la parole.
Par conséquent, ce bill ayant été étudié par
ce comité, je ne vois rien à y gagner en le
renvoyant maintenant au comité général, et
j'insiste sur sa troisième lecture.

L'honorable WILLIAM DUFF: Honorables
sénateurs, il est vrai, comme dit l'honorable
sénateur de London (l'honorable M. Little),
que cette mesure a été lue pour la première
et la deuxième fois et renvoyée à un comité
permanent de la Chambre. Si j'interprète
bien le règlement, cette manière de procéder
est régulière et convenable, mais, après qu'un
bill a été examiné par un comité permanent et
que rapport en a été fait à la Chambre, si un
honorable sénateur désire le discuter davan-
tage, article par article, on peut parfaite-
ment le renvoyer au comité général. Si je
comprends bien, c'est seulement quand on ne
soulève aucune objection qu'un bill dont un
comité spécial a fait rapport est lu pour la
troisième fois et adopté.

C'est un projet de loi très important. Il a
trait à des taux d'intérêt et autres sujets, et
concerne la question de savoir si les emprun-
teurs s'adresseront à telle ou telle compagnie
de prêts pour obtenir de l'argent. A mon
avis, il faut protéger les emprunteurs autant
que possible par notre législation, et, vu que
la manière de procéder que je suggère est la
bonne, je ne vois pas de raison pour laquelle
on nous imposerait la troisième lecture de ce
bill, ou l'on s'opposerait à son renvoi au
comité général. Je ferai respectueusement
observer que mon amendement est .régulier
et mérite l'examen de la Chambre. S'il est
adopté, j'aimerais que l'étude de la mesure
en comité général soit remise à vendredi
prochain.

L'honorable J. J. HUGHES: Honorables
sénateurs, je tiens à expliquer le vote que je
me propose de donner à cet égard. Je suis
membre du comité de la banque et du com-
merce, et nous devrions adopter ce bill. En
même temps. si c'est conforme au règlement,
le bill devrait être renvoyé au comité général
afin que les sénateurs qui ne font pas partie
du comité de la banque et du commerce puis-
sent l'entendre expliquer et exprimer leur

opinion à son sujet. Cette mesure ne de-
vrait pas être adoptée en toute hâte. Ce-
pendant. qu'il n'y ait pas de retard sans rai-
son. Le comité de la banque et du com-
merce a examiné ce projet de loi avec soin,
mais le renvoyer au comité général ne peut
nuire et peut être utile. Toutefois, il n'est
que raisonnable de ne pas mettre d'entraves
à l'étude du bill, afin que nous l'envoyions
à l'autre Chambre. Pour ces motifs, si la
motion tendant au renvoi du projet au co-
mité est mise aux voix, j'appuierai cette
motion. Je me propose également de me pro-
noncer en faveur de cette mesure.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, je n'assumerai aucune
responsabilité touchant la conduite à suivre,
en ce qui concerne ce bill ou la question de
savoir si l'amendement proposé doit être ac-
cepté ou non. Cela regarde l'honorable leader
du Gouvernement. Il est responsable de la
direction des mesures en cette Chambre. Je
ne m'opposerai à aucune manière d'agir à
cet égard, mais, bien que je ne connaise au-
cune règle qui empêche un bill dont un co-
mité permanent a fait rapport d'être soumis
au comité général, je désire dire que cette
procédure est quelque peu extraordinaire et,
selon moi, inutile. Voici pourquoi. Le co-
mité permanent a examiné le bill en détail
et, bien que moins de la moitié des hono-
rables membres du Sénat fassent partie de ce
comité, chaque sénateur a le droit d'assister
aux séailces du comité et d'entendre les té-
moignages.

L'honorable M. HUGHES: Mais tous les
sénateurs ne reçoivent pas un avis.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ils n'en
reçoivent pas spéciquement. c'est vrai, mais
ils savent tous quand un comité siège, et ils
ont le droit d'être présents et d'exprimer
leurs opinions. Ils ne peuvent pas voter,
voilà tout, mais, comme le savent mes hono-
rables collègues, cela importe peu, car la prin-
cipale responsabilité du comité ne réside pas
dans la votation, mais plutôt dans la discus-
sion et le travail ardu, en ce qui concerne le
principe et le texte du bill. Cependant, si
l'honorable leader et mes autres collègues dé-
sirent que ce bill soit renvoyé au comité gé-
néral, je ne m'y oppose pas. Je ferai observer,
cependant, que si nous procédons ainsi dans
un cas, nous serons peut-être obligés d'agir de
la même manière en toute autre circonstance
et, de plus, nous ne pourrons jamais étudier
un bill avec le même soin que dans un co-
mité spécial.

Tandis que j'ai la parole, je présenterai
quelques observations sur l'objet de ce bill, ce
que je puis tout aussi bien faire à l'occasion
de la motion tendant à la troisième lecture-
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toiivt tout atre hx lonorable s~énateurî, <lu
t ý,i-quie lorsqu[le le bilIl est ('n c'omité, géne-

ral. Totte i si'i ssion qi a sotn util itéc main-
<'lmant petit a voi r lieu lors de la mot ion ten-
lant, à la troisièrme lecture. <'or il ne s'agit Pats

let saoir si le bill doit être conçu (le telle
)i t elle maînière mais plutÔt si nus s oulons
tlle mesure <le cet te nattureC.

J'ablordec ce sujet dle la mêm^,ie façon que
l'h <oirable si na i cr de luinenbu rg,, (FI ono-
rable M. Dutîit et comme le feraient presque
toii1s. I 'lii- itible s fmit ciii a int erp ret ô le
buill, et a (lit (lue nous autorisons maintenant
une compagnie à demainder à lat classe plus
pouxvre (les emprunteurs 21, p. 100 par mois.
t aux d'intérêt très élevéô, trois ou qtuatre fois
auîssi élivNé qtue le toux quie les banques sont
oîîtoi4ses à dlemandler en vertu île la loi
(les bianques. On veut savotir naturellement
toitrq îîoi de tels t auix sera ient permis. l' a s

lun seul Ihlonoraîble menmIbre de cet te Chiambre
voltt r pour' <piils soie nt piermis à molis
quii ne soi t vonva i neu q[ui ce serait dons
l'intérêt dui public. ou.,tht moins, dle là
classe dle vito veils à quii ce.- ins ttittions de
lîrets sont censées rendre service. Il ne vo-
tfera pas en fa xciir (le cela simnpIcement parce
que( c'est le désir dle ces institutions. Il saîit
qule le taux est élevé et impose des conditions
onereit -s à ceuix quii son t dlaits une, situa tion
ditficile. Choque hionorable' sénateur dit
dlînî' etit' convaincu qui'il ist prf'ihe pîourî
le cpays doavoir i'es inst ituitiouns qI lte (le sien
paosser, et que si îles touix pulus bas sont pres-
î'îts, c'es instit ut ions n'existeiront p)as. Ch a-
quîe hionorable sénateur dloit être vonx'oîncî
île t'es dleux chuoses avant (le se icroire Justi-
fiable (le voter en faxveur du bill. Quticon-
que cherc-he i, établir ces deux choses entre-
purend une tâche qtuelqute peu formidable çt
impopulaire, mais tout impopulaire qu'elle
putisse être, je ne sois pas comment on pet
l'éviter. Ceux qtui n'ont Jeté qu'un coupu
dl'oil suir ('elte mesure et se sont renseiîgnés
dans lat pres-re du pays polir se prononcer sur

îsa vale'ur nî'îont ptts cli l'asvaintage de l'étude
soignu tse quie liii a dlonnée- le comité, et ne
se sont ptas trouvés en présence des faits
stirtre-(nanits <lésvoilés att comité. L'examen
que noits axons fait (lc ce sujet m'a ter-
sîtodè que le paoys est en meillettre puosture
ave'c ces institutions que sons elles, î't que
si nuits nie pei'me'ttons pas autx emprunteurs
nécessiteutx île supporter les fardeaux qu'elles
impousent, nouis exposerons ces emprutnteur's à
être lat pr-oie île ceux qui les accableraient
dei fard eatux bien pIlus (crtisants,. Noirs leur
î'efîsons un suec'ours l (lis conditions qui. bîi'n
q[ilonî'eutsvs. le' sont e'ncore tbeauuip taoins
(pie celles îles ge'ns auxquels ils seraient obli-
gé-, je se -otimçt,'i autreimenit.

Le très hon. 'M. MEIGEEN.

Cert.îins hionorobles membres (le la Cham-
bie' ne sais'ent petit-être ptas q-ue le comité dle
l'on dernier a étudié des mesures semblables
à '-elte-î'i duiraint trois mois, et que ce sujet
a été l'une dle nos principales études île lat
se ssion dleinière'. Nous liii asvuns consai-u'
plus île tempts qui'à toutes les autres questions
n'uniesý, et J1'imag"ine (tie plutieurs membres
tit comité ont chatngé ou modifié leurts vues
i ]lt site îles témoignages entendlus et îles
ar'guments invo(iiés,, A cette session-ci, notre
examen a été plus sommaire, î'arl nuits avons
cru qtire le t iti sail ét it accomptli e'n grande
partie.

Quelles sont les l'oisons qui ont amené le
comité à penser' qu'il salait mieux autoriser'
ces institutions qtîe île les empêcher de pour-
suisvre leurîs opérations? Tout d'abord, nours
noirs sommes truvés en présence dlu résul-
tait d'une étude dle tout le problème aux
Etuts-Unis par la Rutssell Sage Foidat ion.
C 'est une institution établie dlans xîn but
dýtitîlîté publique, pur rendîre service surtout
aux élément s les moins favorisés (le lat su-
clét e. J'ignore' 'e q1ui lPa purt te IL fair d'elîs
relrî'îhîîîîls spîéc'iales. N-\I boitte <qîti le's lé-

iltt irset et pvt-être lu' sénat et lat Chain-
bit' lis reprtiésentants aiî,éticicns, avatient à
di sî'ute <r tlis hilIls dle naé e151tiire. Qîuti
quî'il <'n -oit, il eu'lt tînt' <uquItt'. iqti dIlraI
Ilonigt emns . l'a RustselIl Sa ge Fu tîndt lio lit,
r'appotîrt quîî'un sersvice' étlait IL 'r'i' i tt
(qu'il in poîuvxait être étfabli qtu'à certains
t ttix des tfautx ait moins '-omparoleso à ceuîîx
que c'e bill fixe c'onme nmaxima. Bien que Je
ne me t'appelle tas les cIhtiffres exa ct sý .je dirai
aveV i'asUiance que les maxima nmentionnés par
la Russell Sage Fouindation comme essentiels
étaient plus élev és que cIhez nous. Nuits avons
été en tpossession dle ce témioig-naige.

Puis on nuts a fait observ er que' malgrf
l'existence ait Canada île nombre' (le comn-
pagaies faisant îles uîtéî'ations dle cette' na-
turie. il y avait une foule île prête'urts <'ar-
gent un lueu partoutt toucha:nt îles tuix bien
ptlus îlesés qIle (-eix qie hs c'ompagnie's
était lt auiitoîrisées à dematundelr; (tire les su-
iét <s î'gî ir'mn on-t it îîéîs ne sortîti-
plient pais des cas île né c-t omme c' île-
s'ait t te letutr lut. parce quiie li's t'estic't ions
ni' leur t'permet'taient pas il'oat teind re les pluis
néî'o-cesiteiix, Les pertes deîs compagnies dans
t'es conditions eussent été si grandes qu'elles
maintenaient leurs opérations dans une sphière
moins daînge'reuse.

On nuits a égailemetnt signalé que datns d'iri-
tres pays c'ompariables tt nôtre, par exemple
les Etats-Unis, l'Angleterre et l'Australie, on
eneourageutit le même genre d'institution et,-
l'e qui mi'a le plus surplris,-à îles taux qui
tout en étant pigés nécessaires par leurs légis,-
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latures, étaient plus élevés que ceux que nous
avons permis dans notre pays depuis pas mal
d'années. On voit qu'en Angleterre le taux
maximum est non pas de 2J p. 100 par mois,
comme le prévoit le bill que nous discutons,
mais bien de 4 p. 100 par mois. Cela paraît
exorbitant, n'est-ce pas? Mais nous pouvons
supposer, je crois, que ce taux ne serait pas
autorisé si les circonstances, toutes regrettables
quelles fussent, ne l'exigeaient. Aux Etats-
Unis le maximum varie suivant les Etats.
D'après les renseignements que nous avons pu
recueillir le plus bas maximum est 2k p. 100;
dans certains Etats le taux s'élève jusqu'à 3J
p. 100. En Australie le plus bas maximum est
2½ p. 100 et dans certaines autres parties du
pays on exige jusqu'à 100 p. 100 par an. La
seule conclusion que l'on puisse tirer de ces
renseignements recueillis à la hâte que je
communique à la Chambre, c'est que, suivant
l'opinion de ces législatures il existe un besoin
qu'il faut nécessairement combler d'une façon
ou d'une autre. Et comment peut-on y arri-
ver? Je ne saurais mieux le décrire qu'en don-
nant l'exemple suivant: Un individu gagne,
disons, un salaire suffisant pour subvenir à ses
besoins. Il sait qu'il peut pourvoir à ses be-
soins ordinaires, mais, subitement le malheur
l'accable: un membre de sa famille a besoin
de soins médicaux ou encore quelque parent
proche exige de lui un service qu'il est obligé
de rendre et qu'en toute conscience il ne peut
refuser. Il ne peut pas emprunter de la
banque. Il a toujours dépensé ce qu'il gagnait
et il n'est pas un de ceux avec qui la banque
peut prendre des risques, étant donné que le
tarif maximum qu'elle pourrait exiger est de
7 p. 100 par an. Il n'y a que deux endroits
où il puisse se procurer l'argent dont il a
besoin: une compagnie de prêt, s'il en existe,
ou bien un usurier. On nous a dit que des
emprunteurs avaient été obligés de payer non
pas 2 p. 100 par mois, mais bien 200 ou 250 p.
100, et, dans certains cas même plus que cela.

L'honorable M. DUFF: Est-ce que la loi ne
l'interdit pas?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui, il y
a une loi à cet égard, mais lorsque la loi qui
autorise un commerce légitime devient trop
restrictive, les violateurs se font tellement nom-
breux qu'il est impossible d'en venir à bout.
Celui qui emprunte ne veut pas dire à quelle
source il a fait son emprunt, car il est bien
aise d'obtenir des fonds à quelque coût que ce
soit. Si nous ne créons pas une source licite
où les gens placés dans ces circonstances mal-
heureuses puissent obtenir des fonds, ils de-
viendront les victimes de violateurs de la loi
qui leur feront payer jusqu'à 200 p. 100 par
an. Tels sont les faits qui nous ont été expo-

sés. Peut-être en ai-je suffisamment dit pour
indiquer pourquoi le comité a dû admettre,
sans doute à contre-coeur, que nous ne devrions
pas nous opposer à l'existence de ces petites
institutions de prêt. Et peut-être en ai-je
suffisamment dit pour démontrer que le co-
mité, en recommandant que l'on permette à
ces compagnies d'exister, n'approuvait pas un
taux de 2½ p. 100 par mois.

Toutefois, avant de quitter ce sujet, je signa-
lerai un autre fait. Il n'existe que trois com.-
pagnies à charte fédérale, ou en tout cas il
n'y en a qu'un bien petit nombre.

L'honorable M. DANDURAND: Il y en a
trois.

Le très honorable M. MEIGHEN: Mais il
existe un grand nombre de compagnies à
charte provinciale. Je vois dans les journaux
de Toronto et d'autres endroits des annonces
par lesquelles ces compagnies offrent leurs ser-
vices au public. On peut également voir de
ces annonces dans les tramways. Ces compa-
gnies sont complètement soustraites à notre
surveillance, bien que, à mon sens, si nous
adoptions une loi générale à ce sujet, il fau-
drait qu'elle s'appliquât à elles, car cette loi
traiterait de l'intérêt, et c'est là une question
qui relève du gouvernement fédéral. D'après
moi, nous devrions avoir une loi générale.
Nous devrions fixer un taux maximum auquel
ces compagnies s'en tiendraient, et nous de-
vrions punir le plus rigoureusement possible
quiconque, soit une de ces compagnies, soit
quelqu'un du dehors, dépasserait ce maximum.
Je ne crois pas que nous puissions jamais être
en mesure de placer sous la surveillance du
département des Assurances les gens qui exi-
gent des taux atroces, et que nous puissions
leur infliger la punition qu'ils méritent, si nous
ne faisons en sorte de laisser des compagnies
légitimes faire des opérations dans ce domaine.

On se demandera pourquoi il est nécessaire
d'établir un taux aussi élevé que 2J p. 100 par
mois. On a arrêté ce taux après avoir entendu
de fort nombreux témoignages et pris con-
naissance de statistiques détaillées, fondées sur
l'expérience non pas d'une seule, mais de plu-
sieurs compagnies. Certaines compagnies beau-
coup moins importantes que celle-ci et ne
possédant pas autant de moyens d'action, par-
ticulièrement des compagnies qui n'ont pas
accès à l'immense réserve de capitaux à bon
marché qui existe aujourd'hui aux Etats-Unis,
m'ont fait savoir qu'il leur est absolument im-
possible d'effectuer ces opérations à un taux
de 2J p. 100, et que, pour cette raison même,
elles sont opposées à cette mesure. Elles
craignent qu'il n'en résulte la fixation d'un
taux de 2% p. 100 qui les conduirait à la ruine
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et qui conutribuecrait à la réussite (le cette comn-

pagnie plus p)uissante. Je ne (lis lias que C'est
la raison de l'opposition quîi s'est manifestée
ici; je mîentionrne simpîlement ce qu'on m'a
dit.

Il est vrai que le Sénat a adopté une mesure
linmitant le taux d'intérêt à 2 p). 100, mais il a
été prouvé quîe le genre d'affaire auquel se
liv rait la compagnie quîi étaiit prête à limiter
ainsi son taux n'était pas le mênme que celui
de la Corporation 4le Finance du Ménage, à la
demande de laquelle ce projet de loi a été
présenté. pas pluis que d'autres compagnies qui
pr-étendent nie pas pouv oir continuer à opérer
si on ne leur permet pas d'exiger un intérêt
de plus dIe 221 p. 100. Ce genre d'affaire comn-

ptortant le taux moins élevé peuit être décrit
comme s'appliquiant à des emprunteurs qui
peuxvcnt trouver de bons endosseurs. Ces
emprunteuns entr'ent dans la catégorie des

personnes qui répondlent presque atîx condi-
tions fixées par les banque-s et dans bien des
cas rué,nie remplissent parfaitement ces con-
ditions. Ils. sont dans une classe supérieur e à
ceux qui dloivent hypothéqueri leur mobilier,
commîîe le font le.9 clients île la Corporation
(le Finance dut Ménaîge. Les personnes entrant
dains cett e catégorie pay'ent un taux d'intérêt
mnics éleé îî''e que les fraîis d'administra-
tien sont natu ire'llemen t et né'cessair'ement pilus

base. Ce sonît les ciejnts de la compagnie qui
etai ient saisfi iits de pIaer Ci' i t aux il int etêt
mai:ximumi (tc 2 p). 100 par mois. La compagnie
ne s'en itient paZs ài c'tte ca:tégor'ie de clients;
elle pî'ête au'si sur h.ypIoilièqliie mais dans uîne
bit'n petite proportion. La conipag-nie en ques-
tion est preýqiie uniquement une compagnie
hypotliécaire. Je ni'ai aicline raison de mettre
un douîte saî déclaration à l'effet que depuis
quatr'e ans elle n'a Jamais opéré une seule
saisie ni intenté une seule poursuite bien que,
durant ce tenîps-là-, elle ait prêté 15 millions
île dlollans-a 86.000 personnes. l' touit, moins
l111e pe titi' fraction tei p 1. 100, suir hypothè-
qules mob)ilières.

L'hîoo'able M. DUFF d'allais demander à
mion hionorabîle ami si les compagnies (le ce
genre exigent (les garanties avant de consentir
îles prêts.

Le très honorable M.MEICHEN'ý: Oui. Je

liasse maintenîant à l'aspect le mloins recom-
mandable de ce' genre d'affaires. Le fait de

prêici' (le l'ai-gent sur un effet de commerce
endossé. quantd on n'exige pas de garantie
excepîté celle tle l'endoss-eur, est parfaitement
légitime. LUne comnpagnie qui ne consent que
tles tîs de ci' genre peuit exiger uin taux
iaimini d'intérêt moins élevé qu'une coin-

p:uenie qui prête sur hYpothèque. Les comn-
pZignies les plus recommandables sont celles

L.e très hon. M. MEIGHEN.

qui sont prêtes à accepter un taux d'intérêt
de 2 p. 100. Les autres comrpagnies disent
qu'elles ne peuvent pas opérer à ce taux-là
parce qu'il leur faut faire une inspection dé-
taillée (les biens mobiliers et s'enquérir dle la
réputation et du train de vie dle l'emprunteur.
Elles prétendent qu'il leur- faut faire un certain
travail d'éducation pour un grand nombre d'em-
prunteurs et elles essa.yent apparemment de
miet- e l Iordre (ians les finances et les mé-
thodes de paiement (le ceux-ci.

Tout ceci coûte de l'ar-gent. Voilà cp que
disent les comp~agnies: "Nous sommes prêtes
a consentir des prêts sur des billets endossés,
a lin taux qui n'vxeý--dera paîs 11 p. 100-le
bill renfermer une disposition à cet effet-
",mais si le risque est plus grand. nous ne
pouvonsý en effectuer à un taux au-dessous de
21, p. 100". D'autres compagnies nous font la
déeclariation suixvante: Z'Nos services s'tendlent
à une pluîs grande région. Comme nous ne
pouvons avoir acces aut capital amnéricain,
nous dlevons emprunter dles banquies. Nous
nous oppo-on. au présen t b illI pa rce qu<i'ilî nous

ilîs'des restrictions eii vertu desqutelles il
nouis (,si, imipossileî de tenir plus longtemps''.

Je me suis efforcé de donnier île bref ex-
posé de la questioni. En présence de ces

donl.îe cette eniéteý4 et de la preuve

faire? Si nouîs opîposcnsz iiî refiîý à ci (c-o-
p:itlics, il y alita encore he - 'olilaiglieS pro-
v îiciales. sur lesqueîlles nous i'xcrci-atu-
cliiint e Le chiamnp est libre. Celiii qii
enfreint, la loi pourra faite( de 's iemnarehies un
peui pairtcoult et aucuine invecst iga t ionl lie pîourra

l'atrêt er, à moins (Ilte no00- n'indiquionis aux

ceimpru nteuiirs des endroits ou ils peuvuent
adee.Si nous leur déèsignons dle pareilles

,sources, lus prêteturs qui ne sont pas constitués
en corpboration deviendront si rares que nous
pourrons exercer sur eux tîn certain contrôle
et aut besoin les punir. Depuis l'origine des
temps, il a existé une situationi qui seu' m-ani-
fi steiZi touijours. une situat ion qu'aucune ccc-
nonne ticiuagin n e par l 'h oimmc ne sauorai t pré-
venir. Le Parliiuent a le devoir d'aborder
cet te situlat iton telle qui elle est et (le prendre
dles m-oyens pour y remédier de la manière
la ipluîs équli tailde pos sible. Je suisý d'a viýý que
c'est pari unie mîesurîe cIe ce, genre que l'on
pairviendlra a trouver la manière la plus éjui-
table. Je ne connais pas- d'auitre mîoyen. Bien
qule cette loi ne joui-se pas d'une grande
piopularité attirés (le ceux qui n'onut pas étudié
se11s ant,,éédents et qui n'en ont pas examné
toutes le,, circonstances, j'estime qu'il est de
mon devoir de l'appuyer.

L'honorable M. CASGIIAIN: Je suis heu-
rceux (le constater que le très hionorable séria-
teur a uléclaré, qu'il existait une nouvelle loi
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en vertu de laquelle, si vous avez deux en-
ilosseurs responsables...

Le très honorable M. MEIGHEN: Un seul,
te crois.

L'honorable M. CASGRAIN: Vous remar-
querez que les banques annoncent des prêts
endossés de cette façon au taux de 4 p. 100
l'an.

L'honorable M. BALLANTYNE: Non.

L'honorable M. CASGRAIN: Quel est le
taux des banques?

Le très honorable M. MEIGHEN: Elles
exigent, je crois, un taux de 6 p. 100, mais il
est payable mensuellement; de sorte que le
taux réel est d'environ 12 p. 100. Toutefois,
ce taux est encore inférieur à celui des com-
pagnies de prêt. Mais ces dernières traitent
avec une catégorie d'emprunteurs que les ban-
ques n'atteignent pas du tout.

L'honorable M. CASGRAIN: L'intérêt
annuel n'atteindrait pas 8 p. 100.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je crois
qu'il approche 12 p. 100.

L'honorable M. CASGRAIN: Ces sociétés
de prêts sont avides d'affaires. Elles em-
ploient des démarcheurs. Supposez qu'un
homme perde la tête et s'éprenne d'une fem-
me qui n'est pas son épouse au point de vou-
loir lui acheter une bague en diamant. (Ex-
clanations.) Il emprunte l'argent d'une so-
ciété de prêts. Naturellement, il n'en dira
rien à sa famille.

Un honorable SÉNATEUR: Pourquoi pas?

L'honorable M. CASGRAIN: Mais il lui
faut prendre des mesures pour rembourser
son emprunt. Il a un fort taux d'intérêt à
acquitter. Or, le samedi soir, sa femme lui
demandera sans doute: "Où est ta paie?" On
a vu dernièrement des personages très haut
placés perdre la tête. Quand ces sociétés de
prêts s'emparent d'un homme, il devient aussi
impotent que s'il était pris entre les dents
d'un crocodile. Je ne vais pas voter contre
le projet de loi, mais j'estime qu'il importe
de signaler à la Chambre les méfaits de l'usu-
re. dans l'espoir qu'elle prendra des mesures
en vue de les enrayer. Mon honorable ami
(l'honorable M. Dandurand) ne dit mot. Il
a présenté plusieurs projets de loi contre
l'usure.

L'honorable M. DANDURAND: Appa-
remment, mon honorable ami à ma gauche
(l'honorable M. Casgrain) n'a pas assisté aux
réunions du Comité de la banque et du com-
merce; autrement, sa pensée prendrait une
autre tournure. A la suite des clameurs qui
s'élevèrent dans la ville de Montréal, vers

1900, contre les usuriers, j'ai, en effet, pré
senté dans cette Chambre un projet de loi ten-
dant à restreindre le taux d'intérêt exigible
par les sociétés de prêts. J'ai pensé alors que
7 à 8 p. 100 suffirait. Mais, après avoir étu-
dié la question, j'ai constaté qu'il fallait por-
ter graduellement le taux maximum jusqu'à
20 p. 100. Le Sénat examina le bill à fond et
l'envoya à la Chambre des communes, qui le
rejeta.

La situation que vient de dépeindre le très
honorable leader d'en face (le très honorable
M. Meighen) m'est familière. Des centaines
de milliers de Canadiens, n'ayant pas de cré-
dit, ne peuvent emprunter aux banques. Pres-
sés par leurs créanciers, ils consentent à payer
des taux d'intérêt excessifs poirr obtenir un
emprunt de 20, 50 ou 100 dollars. En adop-
tant le projet de loi, nous contribuerons à
soustraire ces personnes aux usuriers.

J'ai souvent exprimé l'estime et la considé-
ration que m'inspire notre service public, et
surtout les chefs des divers services. Un fonc-
tionnaire que j'estime beaucoup, c'est le sur-
intendant des assu:rances. Il connait bien
mieux que nous la difficulté de la répression
de l'usure. Et l'abaissement du taux légal de
l'intérêt l'intéresse autant que nous. Nous
avons constitué en sociétés civiles trois com-
pagnies qui sont aujourd'hui autorisées à ac-
corder des prêts à un intérêt mensuel de 2-J
p. 100. Le surintendant des assurances est
d'avis que nous devrions nous efforcer de ré-
duire le taux à 20 p. 100.

Le tres honorable M. MEIGHEN: Non,
à 24 p. 100.

L'honorable M. DANDURAND: C'est
exact, à 24 p. 100, au lieu de 30 p. 100. Voici
ce qu'il a dit au sujet de l'intérêt:

De toute évidence, le taux de 2 p. 100 soula-
gera ceux qui empruntent contre un billet en-
dossé ou une hypothèque sur des biens mobiliers.
Si l'on se place au point de vue des recettes
de la compagnie et de la commission qu'elle re-
tient, le compartiment des prêts garantis par des
souscripteurs rapporte à la compagnie un peu
moins de 2 p. 100, et les prêts hypothécaires
gagés par des effets mobiliers, un intérêt assez
supérieur à 2 p. 100, ce qui donne une moyenne
de presque 2 p. 100 exactement.

L'ordre du jour prévoit la troisième lec-
ture du bill H concernant la Compagnie des
prêts et finance industrielle. Cette compagnie
veut s'assujétir à un ta-ux d'intérêt de 2 p. 100
par mois, c'est-à-dire de 24 p. 100. Le projet
de loi a obtenu l'approbation du ministère
des Finances, par l'intermédiaire du surin-
tendant des assurances. Il regarde comme un
grand progrès le fait que l'une des trois com-
pagnies compte faire affaires en exigeant un
intérêt de 2 p. 100. La plupart des prêts ac-
cordés par la compagnie sont garantis par un
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bi!!et endossé et, en dehors de la province de
Québec, elle accorde quelques prêts hypothé-
caires sur nantissement d'effets mobiliers.
Nous devrions accepter le principe qui inspi-
re le projet de loi, dont la troisième lecture
sera proposée cet après-midi.

J'en arrive maintenant au bill en délibéra-
tion. La Central Finance Corporation compte
réduire son taux d'intérêt de 2', à 21 p. 100,
relativement aux hypothèques sur biens meu-
bles. La compagnie dit: "Nous consentirons
des prêts. moyennant la garantie de sous-
cripteurs, à 1 1 p. 100." Le surintendant <les
assurances répond que la compagnie a bonne
grâce de se montrer généreuse pour cette ca-
tégorie de prêts, puisqu'elle n'en consent pour
ainsi dire point; elle accorde surtout des avan-
ces garanties par des effets mobiliers.

Au comité de la banque et du commerce
nous devions décider si nous ferions rapport
de ce bill avec un taux de 21 p. 100. alors que
le ministre des Finances tenait à un taux de
2 p. 100, taux que la Compagnie des prêts et
finance industrielle avait accepté. Je me
trouvais dans une position difficile, car je ne
tenais pas à prendre une attitude qui ne serait
pas celle du ministre des Finances de qui re-
lèvent les maisons de prêt. Le comité a
décidé de faire rapport du bill avec un taux
de 2J p. 100. J'estime que si nous avions
établi un taux net de 2 p. 100-comme dans
le bill H dont j'ai déjà parlé-les honorables
membres, après avoir écouté l'explication
donnée par le très honorable sénateur, vote-
raient pour la troisième lecture du présent
bill.

Ainsi que je le disais hier, nous nous trou-
vons maintenant en face de cette question.
Enverrons-nous le bill au comité plénier pour
qu'il discute l'opportunité d'établir un taux
net de 2 p. 100? Je serais dispo.é à appuyer
le bill tel qu'il nous a été renvoyé par une
majorité des membres du comité de la banque
et du commerce. Je mentionne le manque
d'unanimité parce qiie l'honorable président a
peut-être enfreint le règlement en déclarant
qu'il y avait divergence de vue au comité.
J'estime cependant que nous devrions accepter
le rapport comme étant celuii du comité tout
entier.

Quelques honorables SÉNATEURS: Très
bien, très bien.

L'honorable M. DANDURAND: Je consens
à m'en tenir à sa décision et demande que le
projet de loi soit envoyé à la Chambre des
communes dans sa forme présente. Mais
j'attirerai l'attention de son auteur sur la
résistance dont il petit être l'objet de la part
dii ministre des Finances dans l'autre Chambre,
de même que du surintendant des Assurances

L hon. M. DANDURAND.

si le bill était renvoyé à un comité des com-
munes. Je ne suis pas rassuré sur le résultat.
Je suis bien convaincu qu'il ne devrait pas y
avoir deux taux d'intérêt et que nous devrions
nous efforcer de faire accepter un taux net de
2 p. 100 aux parrains du bill.

Je n'ai pas d'objection à envoyer le bill
devant le comité plénier à cause de la position
difficile dans laquelle je me trouve d'avoir à
représenter ici le ministère des Finances qui.
par son délégué présent, le surintendant des
assurances, s'oppose fortement à un taux de
30 p. 100. Mais je le répète, la divergence de
vues au sein du comité de la banque et du
commerce portait sur l'acceptation d'un taux
mensuel de 24 p. 100 ou sur l'établissement
d'un taux net de 2 p. 100.

L'honorable M. DUFF: L'intérêt mensuel
de 21 p. 100 est-il recouvrable chaque mois?

Un honorable SÉNATEUR: Oui.

L'honorable M. DUFF: Si le versement ne
se fait pas régulièrement, l'intérêt est-il com-
posé chaque mois?

Le très honorable M. MEIGHEN: Le taux
effectif est de 24 p. 100 par mois; ce n'est pas
27 p. 100 par année payable mensuellement,
ce qui reviendrait à un taux effectif bien su-
périeur à 27 p. 100. Si un emprunt n'est pas
remboursé comme le prévoit le bill, alors le
21 p. 100, à mon avis, s'appliquerait aux arré-
rages jusqu'à leur acquittement: ceux-ci res-
teraient dus chaque jour.

L'honorable M. DUFF: Et ils porteraient
intérêt?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
La compagnie ne peut exiger plus de 2, p. 100
dans aucun cas, mais elle a droit à ce taux.
C'est le taux effectif qui compte; ce n'est pas
simplement un taux nominal sous forme d'es-
compte.

Je crois que la Chambre devrait compren-
dre aussi qu'à la suite d'une étude approfon-
lie de plusieurs années par le comité de la
banque et du commerce, se sont constituées
plus.ieurs compagnies qui font aujourd'hui af-
faires au taux de 21 p. 100. Le seul motif
qui engage cette compagnie à se présenter
devant nous, c'est qu'à la suite d'une nouvelle
décision du ministère de la Justice au sujet
d'une partie de ce taux, qui prend la forme
d'une charge pour l'hypothèque sur effets per-
sonnels-tout est compris dans le taux, ce
n'est pas en plus-la compagnie sera placée à
un très grand désavantage lorsqu'elle deman-
dera le renouvellement de son permis, ce mois-
ei. Je crois. Si son permis n'est pas renouvelé,
la compagnie se verra forcée d'abandonner les
affaires. Le. autres coipagnies de prêts cons-
tituées, sous l'autorité du Parlement conti-
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nueront de faire affaires au taux de 2J p. 100,
même si nous refusons à cette compagnie, qui
est dans les affaires depuis des années, le
droit de conserver le taux de 2J p. 100.

L'honorable M. DUFF: On noue dit que la
compagnie sera forcée d'abandonner les af-
faires si nous n'adoptons pas le bill et si la
compagnie n'obtient pas le renouvellement de
son permis. Je crois savoir que l'un des mo-
tifs principaux du bill est de changer le nom
actuel de la compagnie en celui de Corporation
de Finance du Ménage ou d'opérer une fusion
avec la Central Finance Corporation, laquelle
obtiendrait alors un autre permis.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il s'agit
simplement d'un changement de titre.

L'honorable M. DUFF: Mais si le bill n'est
pas adopté, la Corporation de Finance du
Ménage restera en affaires.

Le très honorable M. MEIGHEN: Mais il
lui faut obtenir le renouvellement de son per-
mis.

L'honorable M. DANDURAND: Et si la
compagnie ne se conforme pas à la décision
du ministère des Finances confirmée par le
ministère de la Justice, alors le ministère des
Finances peut refuser de renouveler son per-
mis.

L'honorable M. DUFF: N'est-ce pas en
vertu d'une charte fédérale que la Corpora-
tion de Finance du Ménage fait affaires?

Le très honorable M. MEIGHEN: Il lui
faut toutefois avoir un permis, renouvelable
chaque année.

L'honorable M. DANDURAND: Ce bill
a pour objet d'autoriser la Central Finance
Corporation à changer son nom en celui de
Corporation de Finance du Ménage.

L'honorable M. DUFF: Je n'y vois pas
clairement. Si ce bill n'était pas adopté,
n'ai-je pas raison de prétendre que la Central
Finance Corporation conservera le droit de
faire affaires en vertu de sa charte originale?

L'honorable M. DANDURAND: Non, elle
ne le pourra pas. Si le ministre des Finances
déclare que la compagnie ne s'est pas confor-
mée à la loi, le ministère pourra alors refuser
le permis de la Central Finance Corporation
le 1er avril prochain.

L'honorable M. DUFF: Les autres com-
pagnies qui exigent 2½ p. 100 se verront-elles
refuser leurs permis également?

L'honorable M. DANDURAND: Je ne
sais pas si le 2J p. 100 est perçu comme service
des hypothèques portant sur les biens person-
nels.

&*ai 3147

L'honorable JAMES MURDOCK: Honora-
bles sénateurs, l'honorable sénateur de Lunen-
burg (l'honorable M. Duff) a posé une ques-
tion il y a un instant touchant la base des
charges d'intérêt en vertu de ce bill. La ré-
ponse se trouve à l'article 4 qui détermine
quelles sont les charges permises sur les em-
prunts par endos et les autres, et continue:

Aucune de ces charges ou partie de ces char-
ges ne peut en tout ou en partie, être déduite
ou perçue d'avance, ni composée, et toutes ces
charges doivent être calculées et acquittées seu-lement sur les soldes impayés du principal,
d'après le nombre de jours durant lesquels lessoldes restent impayés; et pour les fins de cecalcul, un mois représente une période de trente
jours consécutifs.

Je suis un adversaire irréductible des mé-
thodes usurières et j'espère avoir assez de
bon sens pour savoir prendre l'initiative vou-
lue lorsque l'occasion m'en est offerte. C'est
pourquoi je trouverai malheureux que ce bill
ne soit pas lu pour la troisième fois.

Pour quelle raison sommes-nous à étudier
ce bill? L'on a eu pour le Sénat beaucoup de
paroles malveillantes dans le passé. Il me
semble avoir entendu récemment comme un
grondement venu du dehors qui aurait fait
présager une campagne d'économie générale
où le Sénat du Canada serait complètement
éliminé.

L'honorable M. DUFF: Terrible!

L'honorable M. MURDOCK: Il existe bien
des gens qui ne saurait concevoir l'âge d'or
au pays sans que cela soit accompli.

Mais, qu'avons-nous fait de ce projet de loi?
Il a été lu pour la première fois dans cette
Chambre le dixième jour de février. Il a fran-
chi l'étape de la 2e lecture le 15 février der-
nier et l'on a quelque peu discuté le principe
sur lequel est fondé le bill. Les procès-verbaux
du Sénat du Canada ne font pas voir que l'ho-
norable sénateur de Lunenburg (l'honorable
M. Duff) ni l'honorable sénateur de Winni-
peg étaient à leurs sièges ce jour-là.

L'honorable M. MeMEANS: Mon honora-
ble ami veut sans doute parler de l'autre séna-
teur de Winnipeg.

L'honorable M. MURDOCK: Je veux par-
ler de l'honorable sénateur junior de Winnipeg
(l'honorable M. Haig). Le 15 février donc,
après quelque discussion, le projet de loi fut
renvoyé au comité de la banque et du com-
merce. Ce comité a étudié la mesure et, quoi-
que l'on n'ait pas examiné tous les aspects de
la question, cet examen était suffisant, étant
donné que l'on avait étudié à fond l'an dernier
la question générale des compagnies de prêts.
Le 15 février dernier, le très honorable 'éna-
teur d'Eganville (le très honorable M. Graham)
a rappelé les efforts que l'on a faits l'année der-
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nièce pour libeller le te-_te d'un bill modèle er I

ce qui regarde les compagnies de prêts. Et

maintenant, rien n'ayant été fait dans ce sens, ca

voilà que l'on propose, à l'étape de la 3e lec- t

titre, de renvoyer à vendredi prochain l'examen t

dît projet île loi en cotmité plénier. Si, encore.

on avit pi roposé, qui' le bill fût examiné en

ccc cii i ilt ni cc ciii .1otrl'iti lian ièrie (Ilii

l'oti sai'ch'e icl' sontt hes obje'ctionis (lie lis

tioc'ciabcl -r c. 'ti î Vî iciiini fcaire ivaloi' ait

sutjet (le Ic i ne-cire, j 'auris petit-être acqutiesicé

ce <ttc' prîopo-sition; claui dle piai, la remise de

laî clis-ii-ion dit btill à ivendlre'di prochbain cignl

fie qui' l'adcoption clii piroet îde loi sera retardée

ct-cî ci'à Iit Snia ie purochinile. En d'autres ter-

lie-, . lu Sénat canadcien aura'cit bes-oin d*un

délai de beaîc'oup plis d'un mois pour faire

francir ciii bill en discussion les étapes de la

lère, 2e et 3e lectures.
Si h' ,lprojet (le loi n'ec.t pas adopté, quieîle

-t ra it i-tn.-(qclii tce'? Je lin .Lca -omtpagnie,
prétendic-on, se c i-rc probablemient refuiser le

droit de cotcitnuer à fcaire tlec.affaireŽs.

L'ioio'cihlc -NI. H AIG: Pour tielle rcison?

ULîitiorcitll'MN. DIURDOCK: A c.tuic- dît

fcait qjui', l' goîi i-ini tuent clui UCanadta cst d'a-

c i1. -i ýic;i hiii c-ompctris. que le t.cix inîr't

cdi 2, p) 100 e-t troip écvié; par conséquient, le

-ciitcc!ci l c--ici i ii ci lvrir picilas (li

Icîr ai- b ien muuêmei Ici coiiipccgtie détient,

ci ci i'-Ici' -cl -i iiiii cIf' Ii loii.

c~ ~ ~ M i-ciG il(ý pas c-iii.iccîc i

tiil cuitici pmli -i rii t la miêmei iciihi'c'.-oii.

Jo le crist.

I. tcciu. M.l NI. AIG: J'Y c is et j'aii lot

c iti 1i

l.'liuicilIl _I. \11'1l)t) 'K: Voici c.i:riocit

Il( ci c. ii i cci1 1ic c1r. tn niî t iiifi-riî itiil yil

iltn iii- Ilii ci-i i ci llipclix o-ii~cgic iii

ca-ssoc'iations- cli tiret icicicic c ci-itt r- (Ili

lotit (1li :iffat,ii s -ciii-. cc\il uirnte chacrte clii

cicict c rîî-îîîcI(iit fK cércil oct d'ito goiti cn' îîuc iit

pr1ovinciaîl. Leurs muéthodes d'affcaires cont im-

piioi cîtîblec. et c'llcs r'ec.tent imipuiiues.. Voici Ii

façon dont elles procèdlent, tme dit-on. Une

comipagnie--que j'appellerai la Qucer Selfhelp

Fincincicil As2sociation-fait chuchoter qu'elle

ec.t purête à prêter (le l'argent à un individu

niommé Jini ivlirclock, qui est clans le nmclheur

et ciii i besoin de S100. Cet individu va voir

ces, gens et leur demuande s'il petit espérer

e'mprîunter d'eux cette somme. On luii répond:

"Très bien. Vous voulez emprunter $100?

L'hon. M. 'MTRDOCK.

1 va vous falloir entrer dans Fasc.ociation. Cela
ours coûtera S1:A Tomn Jonc..- oui à uin

litre qui vent emprunter $500, on dira qu'il

cci en coûter ta $23 pouir devenir membre de

-îassocia:tion. Lài coiriiice l'opérationi.

L'honorable M. DUFF: Mon honorable' col-

eii' voudrait-il devenir membre de cette

Ultonorall M. MIIIDOCIxi Non. Il y a

niiali îtrc'it- 'tue ait Cainada pieut-être tleý

miil lierc. cl(, gens t ellc me nt pautvre s iti la ont

baesoin d'la idle flu i'ii're-ii encore plcs qute I'ho-

nlorablie 4raiccir de Lîtiinl)nburg (lonorable

M. Duiff) oit que ibonoale sî natetir de Park-

itle (l'honorable M. -Murdo'k) et qcîi s-ont

prt-s- à slaissecr prenîdre à qutelque@ chos-e coin-

mie cela.
Si une comîpagnie qui :î fait des affaires- du-

raut titi graned notmdbre clVaunnée à 221 p. 1M0

tait\ (Ile noit- trioi on trop élevé (l it qut elle

i -t piète à réduiire son taux 'I 2, 1). 100 pouîr

curiait. i- c', 'llotts-itoic li lite: "Non. N-ouls

epuiiiin- rien fairi polir vi)us. Il e2-t Iîro-

b,)ible que ivotre' piis il(, ti- cra pas. cinoiti li

aptrès. le 31 it'c.i-. Il y aur i alors plusc de pclace

pourt les~ ioj-Ol titc iii' prt*i ,oraxce,-' ct vrati-

tuent il y en a-qui exploitent les malheureu~x.'

Je tic it- lu cas, -Noirs. ne devrions. paci

acttendclue cl.ti ii-gi i t, noust dIciotns iottr la

I iiiltc lecture clii pjeit (lt loi.

l'I.liîntratcte R. Bl. IUN .1 Je c-ici--

(11wc soiti î-c loi ocit le- coltiti' répréhenstt.iles

licc ic- clans Lit lîroici' cl'Occrtcicîo, jet ne' s.au-

ris- lic( t:itrei ti-s(iiitoti préiSinte dies billîs île ce

ai iti li Siuit. A monti ct- is -. (t littit'gci-ici-

iouý?(( pas ici tIloti Ncc-ctl il i lii ctvlii ni

d o n neîî z i l c i i t l ii i I - f c l i p o s d l(s I i (I i « 
rit alittr griitx e ctticct (le cet te (Iijiccitti

clii iticti. , t lii( t ti I]''l i t c-c ill ions

de- dollar> fil- \oniii nsl pay bctîîi, tcit onl

t iii d iintio îtn t111 île taii -ut icctt nosu

Lnis hccînuîitec- ilcirent ' v ont ,gsprar pe o les

fiî- tégit ime.cI . itiasi c.(. qli nde fiit icî l t coi-

mcritci. et, i(t !( ciiiirr, dan l cîies cneproisce-

gii ic l'i-taigeut ciivr so tt co îfur ts porêi-

à ile pùr.ct-c-itiths cilumn icclciici iottiête-' et (Inîi

peîndanitt phîis cli, vin"t ans. ott ctiio fait

bon niu ti ler Ici iiîtgcîgcut i. C 'cc-t pont- ci-tlt,

tci.oli quce je iii opposne à ce bll, et je refuse
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de consentir à l'adoption d'un projet de loi qui
autorise le prélèvement d'un taux d'intérêt dé-
passant 14 p. 100 par mois.

L'honorable A. D. McRAE: J'étais au nom-
bre des membres du comité qui se sont opposés
à ce bill, mais maintenant je l'approuve. Les
honorables sénateurs seront sans doute curieux
d'en connaître la raison. Je me suis opposé à
l'adoption de toute nouvelle loi concernant des
compagnies de ce genre, dans l'espoir que le
Gouvernement présenterait un projet de loi
type et que le Sénat ne serait plus importuné
par ces questions à chaque session. Très peu
de gens peuvent y comprendre quelque chose à
moins de consacrer beaucoup de temps à l'étu-
de des barèmes d'intérêts qui ont été préparés
par des actuaires. Je me suis fort opposé à ce
bill en comité, et je n'ai changé d'avis qu'après
avoir entendu la déclaration à l'effet qu'on n'ac-
corderait pas un permis à cette compagnie si
elle ne consentait pas à établir un taux de 2
p. 100. Comme l'honorable leader du Gouver-
nement l'a dit, on a diminué le taux de 2.45
à 2.25 si je me rappelle bien les faits, ou
d'environ un quart de 1'p. 100. Il me semble
qu'on a exercé une certaine pression sur cette
compagnie, car ce n'est qu'après qu'elle eût
dirigé un commerce de ce genre pendant huit
ans qu'un avis du ministère de la Justice fit
naître certains doutes quant à la conformité de
ses méthodes avec sa charte, et que le surinten-
dant des assurances menaça de refuser le re-
nouvellement de son permis. Cette compagnie
a des prêts au montant de $3.500,000 en cours,
et ses clients se comptent par milliers, et ce-
pendant elle ne pourra plus continuer ses opé-
rations si nous n'adoptons pas ce bill. Vu
qu'elle a diminué le taux de 2.45 à 2.25 p.
100, je crois que nous ne pouvons faire autre-
ment qu'adopter le projet de loi et accorder le
pouvoir à la compagnie, ainsi que nous l'avons
fait pour plusieurs autrcs compagnies. de con-
tinuer ses opérations comme elle l'a fait durant
les huit dernières années.

Je n'approuve pas ce genre de législation,
et je rappellerai au leader du Gouvernement
qu'il serait fort désirable que le Gouverne-
ment présente un bill type à la prochaine
session, afin que nous soyons débarrassés de
cette question contentieuse qui nous revient
tous les ans.

Il est vrai que le public ne se rend pas
compte de la situation en ce qui concerne ces
compagnies. On a suggéré au comité,-ce
sont les compagnies qui l'ont fait, je crois-,
d'instituer une commission royale pour faire
enquête sur cette question et la faire con-
naître du public. D'ordinaire je n'approuve
pas les commissions royales, mais dans ce cas
je crois qu'une commission royale renseigne-

rait le public et permettrait au Gouvernement
de présenter une mesure raisonnable. Il ne
le pourrait pas actuellement car l'opinion pu-
blique n'est pas prête à l'accepter.

J'appuierai donc le bill pour ces raisons, et
je crois que tous les honorables membres de-
vront agir de même. S'ils ne le font pas, ils
forceront cette compagnie à cesser ses opé-
rations, tandis qu'on accorde des permis à
d'autres compagnies qui exigent des taux d'in-
térêt aussi élevés, ou même plus élevés, que
ceux de cette compagnie.

L'honorable F. B. BLACK: Honorables
sénateurs, j'ai dit tout ce que j'avais à dire
sur cette question hier soir, mais en ma qua-
lité de président du comité j'ai reçu une let-
tre qui intéressera peut-être la Chambre. Elle
me vient d'une compagnie qui prête de fortes
sommes d'argent dans la province d'Ontario
et qui existe, me dit-on, en vertu d'une charte
provinciale. Cette compagnie craint que ce
bill ne devienne un bill type pour toutes les
compagnies opérant en vertu d'une charte
fédérale. La lettre déclare ce qui suit: "Nous
désirons attirer votre attention sur le témoi-
gnage que nous avons rendu devant votre co-
mité l'an dernier, à l'effet que nous ne pour-
rions pas faire affaires en exigeant moins de
3 p. 100 par mois sur les prêts de $100 ou
moins, de 2J p. 100 par mois sur les prêts de
$100 à $300, et de 2 p. 100 pair mois sur les
prêts de $300 et plus." Si mes souvenirs sont
exacts ces taux correspondent en somme à
l'échelle de taux de la Russell Sage Founda-
tion. D'après cette lettre vous pouvez cons-
tater que le taux d'intérêt exigible en vertu
de ce bill est beaucoup moins élevé que la
moyenne exigée...

Le très honorable M. MEIGHEN: Ce n'est
pas la moyenne; c'est le taux maximum. La
moyenne est sûrement moins élevée.

L'honorable M. BLACK: Ces taux de 3, 2ý
et 2 p. 100 seront beaucoup plus onéreux pour
l'emprunteur ordinaire.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui,
beaucoup plus.

L'honorable M. BLACK: Plusieurs de ces
sociétés à charte fédérale sont convaincues
que le taux prévu dans le projet de loi est
trop bas. Je ne suis pas du tout en faveur de
taux plus élevés; je fais simplement obser-
ver que quelques-unes des sociétés à charte
provinciale craignent que le taux d'intérêt
fixé par ce bill soit trop bas.

L'honorable J. A. CALDER: Honorables
sénateurs, je me demandais hier s'il était bien
prudent d'adopter cette loi, mais mes doutes
sont maintenant dissipés. Les déclarations
des deux leaders et d'autres collègues qui ont
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parlé aujourd'hui à ce sujet m'ont complète-
ment convaincu. Tous les honorables mem-
bres du Sénat qui ont assisté à la discussion
jusqu'ici doivent avoir la conviction que cette
loi est nécessaire. Si nous ne l'adoptons pas,
les gens qui doivent avoir recours à ce mode
d'emprunt seront dans une situation pire que
celle où ils se trouveraient autrement. Voilà
donc la question en deux mots. Nous devons
adopter cette loi et à la suite de la discussion
qui a eu lieu je ne vois pas la nécessité d'étu-
dier le bill en comité général. Les principes
en cause ont tous été débattus à fond au cours
de deux sessions et ceux qui ont entendu les
dépositions et écouté le débat sont presque
unanimes.

lin seul aspect de toute la situation de-
meure obscur pour moi: c'est celui qui a trait
aux méthodes employées par les usuriers dont
il est question. J'ignore comment ils procè-
dent. Mon très honorable leader (le très ho-
norable M. Meighen) a parlé des deux caté-
gories d'emprunteurs: ceux qui empruntent
avec la garantie d'un endosseur sur leur bil-
let-dans ce cas. le prêteur peut poursuivre
lendosseur et recouvrer (le lui son argent-et
ceux qui empruntent sur la garantie d'une
hypothèque sur des effets mobiliers. c'est-à-
dire, sur un actif tangible qui a une valeur.
Cela se comprend bien. Mais quelle garan-
tie a l'usurier? Je n'ai aucune sympathie
pour l'usurier, mais j'aime à supposer que si
un emprunteur ne peut pas trouver 'endos-
seur et qu'il n'a aucun mobilier à offrir en
garantie. l'usurier qui lui prête son argent
perdra tout.

L'honorable M. DUFF: Ce sont les compa-
gnies qui font de l'usure.

L'honorable M. CALDER: Je pense que
telle est la raison qui fait exiger des taux
d'intérêt aussi énormes. Je n'en sais cepen-
dant rien. Nous ne nous occupons pas pré-
sentement des compagnies usurières, sauf que
ces dernières vont mettre la main sur le client
qui autrement ferait affaires avec une com-
pagnie du genre de celle dont il est ici ques-
tion. Je pense que la meilleure chose à faire
est d'assurer le moyen d'éiter les compagnie-
voraces.

L'honorable M. DANDURAND: Je puis
dire que j'ai soigneusement étudié cette ques-
tion. Il y a déjà quelque temps de cela, mais
les habitudes des gens n'ont pas changé. J'ai
entendu parler de compagnies usurières de
Montréal qui prêtaient au taux de 4 p. 100
par mois avant 1900. C'est cela qui m'a porté
à demander une loi contre l'usure. Ces com-
pagnies ont cependant continué à exiger le
même taux. Quand un billet est impayé à
l'échéance, ces compagnies enregistrent un
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protêt et il s'ajoute au montant du prêt cer-
tains honoraires d'avocat. Quand elles ne
peuvent se faire payer le billet, elles pour-
suivent et l'emprunteur se trouve chargé de
frais judiciaires. J'ai été scandalisé non seule-
ment de ces frais supplémentaires, mais du taux
de 4 p. 100 par mois et j'ai pensé qu'i! fallait
y mettre fin. J'ai reçu une grande quantité
de lettres me fournissant des renseignements
sur des cas particuliers. Certaines personnes se
trouvaient à devoir deux ou trois fois le
montant qu'elles avaient emprunté. Cepen-
dant, quand j'ai commencé à étudier cette
question, j'ai constaté que ces petites com-
pagnies de prêt paraissaient incapables de faire
des affaires à moins qu'on ne leur permit de
faire payer un taux régulier d'au moins 20 p.
100 par année. Je n'ai pas été surpris d'en-
tendre, au comité de la banque et du com-
merce, des témoins déclarer qu'il se trouve
toujours les millier- de pe r-ounes qui ont
besoin d'une petite somme d'argent sans délai.
petit-être dans les vingt-quatre heures, et qui
sont prêtes à payer n'importe quel taux pour
l'obtenir. Un grand. nombre de ces gens
n'aiment, pas à faire ces emprunts d'un ami
et ils n'aiment pas non plus à demander à un
ami d'endosser un billet pour eux. Ils pré-
fèrent donner une hypothèque sur leurs meu-
bles ou autres marchandises et garder ainsi
leur prêt aussi secret que possible. Ce n'est
surement pas uniquement la crise des sept
dernières années qui met tout ce monde dans
des embarras financiers.

Après avoir eamminé les faits, j'ai pensé.
ainsi que le surintendant des assurances, qu'un
taux de 2 p. 100 par mois, soit 24 p. 100 par
année, n'était pas un taux scandaleux. Une
compagnie qui s'est pré-entée devant nous n'a
pu faire qu'un profit d'un pewu plus de 4 p. 100
sur le capital qu'elle avait placé. Il n'y a donc
évidemment pas de très gros profits à réaliser
dans ce genre d'affaires.

L'honorable M. MURDOCK: L'honorable
sénateur de Saltcoats (l'hon. M. Calder) a.
si je l'ai bien compris, demandé quelle protec-
tion a la compagnie usurière. Elle se trouve
protégée par le fait que les employés salariés
n'osent pas s'exposer à une saisie-arrêt de peur
de perdre leurs positions.

Quelques honorables SENATEUIRS: Aux
voix.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, on me permettra petit-être de dire
un mot ou deux avant l'adoption de cette
motion. Pourquoi cette compagnie ne peut-
elle pas obtenir un permis? Parce qu'elle exige
des honoraires de 810 pour prendre une hypo-
thèque sur des biens meubles. La compagnie
garde cet aigent au lieu de le remettre à un
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avocat, comme elle devrait le faire, et le
surintendant des assurances ne veut pas con-
sentir à cela.

J'ai écouté le résumé complet que nous a
fait mon très honorable ami (le très honorable
M. Meighen) des témoignages rendus devant
le comité l'an dernier. Mais voici ce qui
m'inquiète. Quand je monte dans un tramway
dans la ville de Winnipeg ou dans la ville de
Toronto je lis sur des affiches des annonces
de ce genre-ci: "Consultez telle ou telle com-
pagnie et confiez-lui le règlement de vos diffi-
cultés financières." Quand je jette un coup
d'oeil sur le Free Press de Winnipeg ou la Tri-
bune, de Winnipeg aussi, j'y trouve les mêmes
annonces. Ces compagnies envoient aussi des
circulaires où il est dit: "Pourquoi devoir de
l'argent à votre boucher ou à votre boulanger?
Consultez-nous et nous paierons toutes vos
dettes." Or, si ce genre d'affaires ne rapporte
pas plus que ce que l'on a laissé entendre,
pourquoi ces compagnies font-elles tant de
publicité? On nous dit que nos institutions
financières sont défectueuses quand le Parle-
ment du Canada peut autoriser une compagnie
à exiger un taux d'intérêt de 24 p. 100 par
année sur des prêts. Les gens nous demandent,
et avec raison, pourquoi il en est ainsi. Il est
du devoir du Gouvernement de résoudre le
problème que posent ces petits prêts. Nous
avons exposé le problème au Gouvernement
l'an dernier, mais il n'a rien fait, absolument
rien.

L'honorable M. DANDURAND: Pas à cette
session-ci.

L'honorable M. HAIG: Ni depuis la der-
nière session. Nous avons une loi dont une
des dispositions décrète que le taux d'intérêt
ne doit pas dépasser 12 p. 100 par année pour
un prêt de moins de $500, mais on se moque
de cette loi en adoptant ces amendements.

Mon très honorable chef (le très honorable
M. Meighen) dit qu'après avoir entendu les
témoignages il en est venu à la conclusion que
les compagnies exigent des frais raisonnables.
Il n'en reste pas moins que les gens se
ruinent par les emprunts qu'ils contractent.
En voici un exemple. Une femme de Win-
nipeg a emprunté la somme de $275 qu'elle
devait rembourser en douze versements men-
suels. Elle payait $29 par mois. Elle a donc
payé la somme de $348. Ce cas représente
bien tous les autres. Je veux bien voter en
faveur de ce bill, mais je tiens à vous dire
que si nous nous contentons de garder le
silence et d'approuver des mesures de ce genre
nous ne remédierons jamais aux abus de la
stiuation actuelle.

L'honorable M. LITTLE: Non, mais nous
améliorons le présent état de choses.

L'honorable M. HAIG: Je ne le crois pas.

L'honorable M. CALDER: Quelle est donc
la solution?

L'honorable M. HAIG: Défendre à qui que
ce soit d'exiger des taux d'intérêt aussi élevés.
Si vous alliez aujourd'hui à Winnipeg vous
constateriez que 99 p. 100 des emprunteurs de
petits montants ne sont pas dans la situation
décrite par mon très honorable ami (le très
honorable M. Meighen). Un certain nombre
de ces emprunteurs ont réellement des comptes
de médecins à solder ou doivent trouver de
l'argent à cause d'un difficulté quelconque,
mais en général ces emprunteurs sont simple-
ment des gens qui ont contracté des dettes
par suite de leurs prodigalités. Tout avocat
pratiquant dans une ville comme celle de
Winnipeg pourrait vous dire que tout cela
est bien vrai. Je vais vous rapporter un
exemple que je connais bien. Un homme qui
travaillait dans une équipe occupée à la cons-
truction des ponts pour le Canadien-National
recevait $125 par mois et aussi sa pension
quand il n'était pas chez lui. Sa femme lui
causa des difficultés financières au point qu'il
en vint à devoir $500. Mon honorable ami de
Parkdale (l'honorable M. Murdock) dit que
les emprunteurs craignent la saisie-arrêt. Eh
bien, au Manitoba le premier venu peut se
protéger contre la saisie-arrêt en s'adressant à
la Cour de district. C'est ce que fit cet
homme. Son salaire de $125 par mois fut
remis à un comité qui laissait à cet employé
et à sa famille une certaine somme par mois
pour les frais de subsistance et affectait le
reste au remboursement de la dette. La dette
fut acquittée en deux ans. Comment la fa-
mille de cet homme s'était-elle endettée? Ces
gens ont d'abord acheté un radio et autres
choses de ce genre qui ne sont pas strictement
nécessaires. Tout cela est bien quand on peut
se payer ce luxe, mais cet homme ne le pouvait
pas. Il y en a des milliers comme lui, des
milliers qui constatent un jour qu'ils se sont
endettés pour des raison semblables. Or, nous
siégeons ici et nous adoptons des bille auto-
risant des prêteurs d'argent à exiger un taux
d'intérêt minimum de 27 p. 100 par année.

Mon très honorable chef a dit que le taux
est justifié par la preuve établie devant le
comité. Qui a établi ces faits? Les prê-
teurs eux-mêmes. Pourquoi ne pas aller au
Manitoba, par exemple, et constater là-bas
ce que les emprunteurs pensent de ce taux?
Les compagnies disent que si on les restreint
au taux de 2 p. 100 par mois, elles peuvent
consentir des prêts à Ottawa, Montréal, To-
ronto et autres villes de ce genre, mais elles
ne peuvent pas faire des opérations dans les
centres éloignés des grandes villes. Eh bien,
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ces centres éloignés des grandes villes se ti-
raient bien d'affaire avant l'arrivée de ces
compagnies et ils continueront à le faire quand
ces compagnies seront parties.

Je ne pousserai pas mon objection davan-
tage, puisque nous avons atteint le but que
nous nous proposions, et qui était d'avoir ici
une discussion complète sur le sujet. Nous
n'avons pas raison de dire que si nous n'adop-
tons pas cette loi, la société en question devra
fermer ses portes. Tout ce que cette dernière
doit faire, c'est de se conformer à la loi, con-
trairement à ce qu'elle fait actuellement. Le
surintendant des assurances dit que la com-
pagnie n'a pas le droit de continuer à mettre
dans sa propre caisse cet honoraire de $10. Si
elle prend un honoraire, elle doit en faire re-
mise à un avocat. Mais je suppose que les
documents requis sont préparés par un com-
mis. J'oserais dire que ce commis ne reçoit
pas plus de $125 ou $150 par mois pour son
travail, alors qu'il gagne peut-être ainsi $1,000
par mois pour la compagnie qui l'emploie.
L'excédent des recettes sur son salaire est
passé au compte de profits. C'est ce à quoi
s'oppo-e le surintendant des assurances et je
crois qu'il a raison.

L'honorable M. LAIRD: Il se peut que ce
commis soit un avocat.

L'honorable M. HAIG: De toute façon, il
est cens' toucher lui-même cet argent et la
caisse de hi société n'en doit pas bénéficier.

L'honorable M. LITTLE: Puis-je me per-
mettre de rectifier l'assertion de mon liono-
rable collègue? Il (lit que l'honoraire d'une
hypothèque sur effets mobiliers est le $10.
Or, d'après les dépositions faites devant le
comité. ces honoraires varient de S2 à $10.

L'honorable M. HAIG: Pour l'enregistre-
ment.

L'honorable M. LITTLE: Non, le total des
honoraires.

L'honorable M. HAIG: Les dépositions
faites l'an dernier devant le comité par un
bon nombre (le témoin.s établisSaient le coût
moyen les frais à $10, v compris les débours
eff e'tus pour l'enregistrement, les documents
et les recherches. Je n'insiste pas sur le vote
puisque nous avons atteint l'objet que nous
nous étions fixé pour cette séance. Mais je
dis que le devoir incombe au Parlement d'en-
quêter sur l'ensemble de la question de façon
à empêcher les usuriers de braver la loi qui
fixe à 12 p. 100 le taux maximum. Pourquoi
le leader di Gouvernement au Sénat ('hono-
rable M. Dandurand) dit-il qu'il n'y a pas
moyen de faire exécuter la loi? Bien en-
tendu. nous< ne le pourrons pas si nous ne le
voulons pas. Tant que les sénateurs se con-
tenteront du siéger ici et de permettre aux
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comipagnies de prêt de demander un intérêt
de 24 p. 100 par mois, nous aurons au Canada
des uisuriers. Je ne crois pas que la Chambre
les communes adopte ce bill, et j'espère
qu'elle ne le fera pas. Je crois de plus que
si nous tenions un mandat du peuple, nous
ne l'adopterions pas nous-mêmes.

Quelques honorables SÉNATEURS: Aux
voix!

L'honorable HENRY A. MULLINS: Hono-
rables messieurs, j'ai écouté avec passablement
d'intérêt la discussion qui s'est faite sur ce
projet de loi. Il y a quelques années. la Cham-
bre des communes avait été saisie d'un projet
semblable et je dois dire avec plaisir qu'elle
l'avait rejeté; c'est I sort qui est réservé, je
crois, au bill dont nous sommes saisis. Après
avoir visité l'Ouest et entendu les gens donner
leur opinion au sujet de ces gros taux d'intérêt
j'aurai peine à croire que le Sénat veuille ap-
prouver un projet de loi tel que celui dont
nous sommes saisis. Pourquoi encourager les
gens à hypothéquer leurs meubles et payer les
taux très élevés qu'exigent ces compagnies de
menus prêts? J'ai connu des gens assez pau-
vres à Winnipeg qui avaient besoin d'argent et
qui avaient l'intention de s'adresser à l'une de
ces compagnies. Je les en ai dissuadés et leur
ai conseillé de s'adresser à la Banque du Com-
merce. J'ai été à la banque avec eux et ils
ont pu avoir l'argent dont ils avaient besoin
moyennant 61 p. 100. Pour ainsi dire tout
hîoiîniîe qlui est fiable peut trouver u.n ami pour
endosser son billet. Pourquoi irions-nous en-
(ouiirager les geins à payer îles taux qui s'élè-
vent jusqu'à 24 et même 35 p. 100?

Je le répète, honorables sénateurs, cette
mesure, pour moi, sera rejetée par la Chambre
des communes. Je regretterais pour l'Ouest
que le Sénat adoptât une mesure législative
autorisant des taux d'intérêt aussi ('levés que
ce bill permet; c'est pourquoi je m'oppose à
l'adoption du projet de loi.

Quelques Honorable- SÉNATEURS: Au
vote!

Son Honniur le 'RESI)ENT: Honorables
sénateurs, il s'agit pour le Sénat (le se pronon-
(er sur l'amendement la motion visant à la
trois.iène lecture du bill C. Cet aniendement
propose que le bill ne soit pas lu maintenant
une troiszième fois t qu'il soit renvoyé au co-
mité plénier pour plus ample étude.

L'honorable WILLIAM DUFF: Honorables
sénateurs, à la suite des nombreux éclaircisse-
ments que nous a valus le débat de cet après-
midi, je suis plus que jamais convaincu que ce
projet (le loi, coenim tous cieux qui lui ressem-
bleni. e st absolume ni mauvais. Je prétends
que lf, Parlemient-non pas le Gouvernement,
m aius bien le Parlemuent qui se compose des
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représentants du peuple au Sénat et à la Cham-
bre des communes-manquerait à son devoir
en permettant à des usuriers, que ce soit des
particuliers ou une compagnie, comme celui qui
est visé dans ce projet de loi, d'exiger un inté-
rêt de 27 ou 30 p. 100 par an. Non seulement
ces compagnies exigent des taux d'intérêt très
élevés, mais elles demandent une garantie qui
est le double ou plus de ce qu'elles prêtent.
Un homme qui emprunte $100 doit fournir une
garantie de $200 ou $250, et si l'intérêt n'est
pas versé ponctuellement, ou si en quelque
façon le contrat n'est pas fidèlement observé,
il pourra arriver que le pauvre emprunteur voit
saisir pour $250 de son mobilier, ou bien son
automobile, son cheval ou sa voiture, selon le
cas. Je soutiens que nous, membres du Par-
lement canadien, ne devrions pas permettre
l'adoption d'un tel projet de loi. Nous ne
devrions permettre à aucune compagnie de
percevoir des taux tout à fait exorbitants d'un
pauvre homme qui a besoin d'une petite
somme.

Nous avons dans nos statuts une loi pres-
crivant que l'on ne doit pas exiger d'intérêt
dépassant 12 p. 100 par an sur de petits prêts.
J'irai plus loin que mon honorable ami le sé-
nateur junior de Winnipeg (l'honorable M.
Haig) et je dirai que 12 p. 100 est un maximum
trop élevé. Une des banques du Canada a pris
il y a quelque temps des dispositions en vue de
faire des prêts à des particuliers, et elle a prêté
des millions de dollars de cette façon. On peut
également emprunter de petites sommes de cer-
tains particuliers.

Je suis surpris d'apprendre les taux élevés
que certaines compagnies sont à même d'exiger
à Toronto, à Montréal et à Winnipeg. Il se
trouve que je détiens quelques hypothèques-
pas pour de forts montants-sur lesquelles je
touche en moyenne 5 p. 100, et tout au plus
6 p. 100 par an. Dans les Provinces maritimes
tout ce que nous pouvons obtenir sur l'argent
que nous prêtons, c'est 6 ou 7 p. 100; nous ne
songerions jamais à réclamer 12 p. 100, et
encore moins 27 p. 100 d'intérêt composé.

Il est temps que les membres du Sénat ces-
sent d'adopter des projets de loi comme celui-
ci, et de tenter de se justifier en disant que
sans l'existence des compagnies que nous auto-
risons à percevoir 27 p. 100 d'intérêt composé,
des usuriers saigneraient à blanc les pauvres
gens en leur faisant payer un intérêt de 50 à
200 p. 100.

Je suis opposé à ce projet de loi, mais, avec
l'assentiment de celui qui m'a appuyé, je
retirerai volontiers l'amendement, bien que je
le considère juste, étant donné que nous avons
atteint notre but.

(L'amendement est retiré.)

Son honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, est-ce votre désir d'adopter la
motion proposant la troisième lecture de ce
projet de loi?

Quelques honorables SÉNATEURS: Adop-
tée.

L'honorable M. DUFF: Sur division.

(La motion est adoptée sur division; le bill
est lu pour la 3e fois et adopté.)

BILL DU RÉTABLISSEMENT AGRICOLE
DES PRAIRIES

TROISIÈME LECTURE

L'honorable RAOUL DANDURAND pro-
pose la 3e lecture du bill no 18, Loi modifiant
la loi sur le rétablissement agricole des Prairies.

Honorables sénateurs, sur la motion tendant
à la deuxième lecture du présent bill, on m'a
demandé hier si je pouvais donner le nombre
de comités régionaux qui pourraient être insti-
tués sous le régime de ce projet de loi. J'ap-
prends du ministre de l'Agriculture que leur
nombre sera restreint.

On m'a aussi posé une question au sujet de la
rémunération des présidents de ces comités.
On m'informe que le président du principal
comité institué en vertu de la loi est un fonc-
tionnaire du ministère qui ne reçoit aucune
rémunération, et que d'autres fonctionnaires
de ce ministère agiront à titre de présidents des
comités régionaux qui pourraient être nommés
en vertu du bill.

Le très honorable ARTRUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, le présent bill tombe
dans la catégorie générale des mesures minis-
térielles qui nous sont envoyées par la Cham-
bre des communes et qui ont pour but d'ex-
primer, sous une forme législative, la méthode
que le Gouvernement adopte pour régler un
problème. Tous les bille ne sont pas de cette
nature. Bien qu'en pareil cas certains d'entre
nous puissent ne pas convenir des méthodes
adoptées par le Gouvernement et croire qu'elles
ne sont pas les meilleures, j'estime cependant
qu'il in-combe à cette Chambre de s'opposer à
une semblable mesure. Cette dernière ressortit
au Gouvernement à qui nous devrions donner
l'opportunité d'atteindre son but par les
moyens qu'il croit les meilleurs.

Qu'il soit bien compris que je ne propose
pas le rejet du bill. Je crois que cette
multiplication de comités est une erreur, et
c'est l'opinion que je tiens à en exprimer ici.
Je n'ai jamais vu un Gouvernement. je n'ai
jamais fait partie d'aucune administration
caressant un amour si avaricieux des comités,
des comités multipliés, des sous-comités, des
présidents de comités, des allocations de dé-
penses pour les comités et très souvent des
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traitements accordés aux membres de comités.
que le présent régime. Je ne vois pas pourquoi
un seul comité, composé de représentants de
toutes les régions et de tous les intéressés et
qui étudierait ce qui constitue essentiellement
un unique problème, ne serait pas plus efficace
qu'un grand nombre de comités disséminés ici
et là. délibérant sur une phase du problème tel
qu'il se présente dans une certaine région de
la Saskatchewan, du Manitoba ou de l'Alberta
ou peut-être dans un autre endroit du Nord.
En réalité, il ne s'agit que di même problème.
Ce n'e-t qu'une question de trouver la meil-
leure méthode de légiférer en vue d'opérer
le rétablissement des zônes desséchées des
Prairies et de prendre des dispositions à cet
effet. Chaque membre du comité général peut
donner son opinion sur la situation locale et
la procédure est plus simple. C'est sûrement
mieux que d'avoir une foule de comités avec
des présidents qui. chacun à leur tour, cher-
chent à imposer leurs vues au ministre de
l'Agriculture. Je sais qu'on a reproché au Gou-
vernement dans l'autre Chambre d'avoir confié
toute l'affaire à un ancien membre du Parle-
ment. Je ne dis pas que ce reproche n'est
pas mérité, bien au contraire, mais on ne
devrait pas en tenir compte dans cette Cham-
bre. Je proteste tout simplement, contre cette
tendance à confier l'administration des affaires
publiques à de nombreux comités. Je me
demande dans quel but on le fait. Il me
semble que c'est dans un but politique. Mais
qu'il en soit ainsi ou non, le résultat final n'est
pas aussi bon que si l'on simplifiait les choses
et si on les centralisait.

L'honorable M. DANDURAND: Je dirai à
mon triès honorable ami que le nombreux
comité institué en vertu de la loi ne s'est réuni
qu'une ou deux fois, il me semble.

Le tròs honorable M. MEIGHEN: Une fois.

L'honorable M. DANDURAND: Il est com-
posé d'honmes éminents chargés de donner
des conseils au sujet de la politique générale.
Le ministre de l'Agriculture a jugé à propos
d diviser le travail-comme il l'a dit lui-
mêmne-entre des comités régionaux au cou-
rant de la situation qui existe dans les di-
verse- localités de cette vaste région et peut-
être aussi de confier à un certain nombre de
personnes le soin de voir ce que l'on pourrait
faire dans certains districts qui étaient consa-
crés exclusivement Jusqu'ici à la culture du
blé. Il faudra aussi régler d'autres questions
comme l'élevage en commun, l'application de
la culture par bandes alternantes et l'inspec-
tion des travaux exécutés dans les Etats adja-
cents. L'honorable ministre a considéré qu'il
pouvait se fier à des hommes compétents et
honnêtes pour l'aider à régler quelques-uns de

Le très lion. M. MEIGHEN.

ces problèmes. La zone de sécheresse, comme
je l'ai dit, est tellement vaste qu'on ne peut
pas adopter de projet bien défini pouvant
être appliqué d'une façon générale.

Mon très honorable ami n'était pas ici hier,
mais il a répété ce que j'ai dit alors, savoir
que l'honorable ministre (le l'Agriculture est
responsable du travail qui doit être exécuté
durant les trois prochaines années. Il nous
dit comment il a l'intention de s'y prendre
et il sera responsable du résultat. Il a trois
ans devant lui pour montrer quels progrès
peuvent être réalisés dans ce sens et je lui
souhaite bonne chance.

Le très honorable M. MEIGHEN: On lui
a aussi donné un blanc-seing.

L'honorable M. DANDURAND: La loi
existante lui confère un blanc-seing limité.
Le projet de loi le restreint à la somme votée
annuellement par le Parlement.

Le très honorable M. MEIGHEN: Mais le
projet de loi n'indique pas la somme.

(La motion est adoptée, et le projet de loi,
lu pour la troisième fois, est adopté.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ--COMPAGNIE
DE PRET ET DE FINANCE INDUS-
TRIELLE

TROISIÈME LECTURE

L'honorable L. MORAUD propose la troi-
sième lecture du bill H, loi concernant la
Compagnie des Prêts et Finance Industrielle.

-Honorables sénateurs, ce bill, qui tend à
modifier la loi primitive, donne suite à la
proposition que le surintendant des assurances
a faite en 1936. Dans son rapport de cette
année-là, il a dit:

Dans la discussion qui eut lieu au Parlement
en 1934 sur les projets de loi intéressant les
compagnies de petits prêts, le département a sug-
géré la substitution, à l'article du projet le loi
fixant les charges exigibles, d'un taux uniforme
englobant tous les frais, quelle que soit le mon-
tant du prêt, et l'interdiction de déduire, perce-
voir d'avance" ou composer l'intérêt, lequel de-
vrait être calculé seulement sur les soldes im-
payes.

Bien qu'il ne fût pas donné suite à cette sug-
gestion, le Parlement adopta, à la session de
1934, un amendement à la loi sur les compagnies
de prêts, portant que toute compagnie tenant
ses pouvoirs lu Parlement du Canada qui exige-
rait pour un prêt quelconque un taux d'intérêt
supérieur à 2. p. 100 par mois, calculé sur le
reliquat miensuel dû par l'emprunteur, sera pas-
sible île déchéance de sa charte ou de retrait
dle ses pouvoirs par le Gouverneur en conseil.

Le surintendant des assurances ajouta:
Les projets le loi revisés devrraient comporter

un taux d'intérêt mensuel comprenant tous les
frais, lequel ne devrait pas être perçu d'avance,
mais calculé sur les reliquats mensuels de capital
impayé.
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De l'avis du département, le taux mensuel de
2 p. 100 permettra aux compagnies de réaliser
un bénéfice raisonnable, quand elles auront ac-
cordé un bon nombre de prêts.

Le projet de loi a pour unique objet de
modifier la Loi qui a constitué civilement la
Compagnie des prêts et finance industrielle, de
façon à ce que la compagnie puisse percevoir
seulement cet intérêt maximum de 2 p. 100 par
mois et calculer le montant chaque mois, au
lieu de percevoir l'intérêt d'avance. L'em-
prunteur saura ainsi exactement ce qu'il doit
à la compagnie.

(La motion est adoptée et le projet de loi
est lu pour la 3e fois et adopté.)

BILLS DE DIVORCE

DEUXIÈME LECTURE

Sur motion de l'honorable M. McMeans,
président du comité des divorces, les bills sui-
vants sont lus pour la deuxième fois:

Bill A2, loi pour faire droit à Eva Schiller
Lightstone.

Bill B2, loi pour faire droit à Ruth Jessica
Kimptson Shiells.

Bill C2, loi pour faire droit à Grace Ellen
Doris Newman.

BILL DES TRANSPORTS

L'honorable M. DANDURAND: Je tiens
à signaler aux honorables membres que le
comité des chemins de fer se réunira cet
après-midi, immédiatement après l'ajourne-
ment de la Chambre.

(Le Sénat s'ajourne à demain, à trois heures
de l'après-midi.)

SÉNAT

MERcREDI 10 mars 1937.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au fau-
teuil.

Prière et affaires couantes.

LOI D'ARRANGEMENT ENTRE CULTI-
VATEURS ET CRÉANCIERS

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable JOHN A. MACDONALD (Car-
digan) demande au Gouvernement:

1. Le nom, l'adresse et la charge officielle de
chaque agent d'exécution de la Loi d'arrange-
ment entre cultivateurs et créanciers, en chaque
province?

2. La date à laquelle chacune de ces person-
nes a été nommée, a résigné ses fonctions ou a
été mise à la retraite?

3. De quelle façon ces personnes étaient, ou
sont, rétribuées, à la journée, à la semaine, au
mois, ou autrement?

4. Combien de cas ont été réglés, en chaque
province et par mois, depuis l'application de la
loi, soit au moyen d'un règlement à l'amiable
par l'entremise de séquestres, soit par les Com-
missions de revision; et quel est le total des cas
en chaque province?

5. Quel a été le coût d'administration en cha-
que province, par mois; le coût moyen par cas;
le montant que chaque personne a reçu, en sa-
laire, indemnité ou frais de déplacement, et la
période durant laquelle elle a reçu cette rému-
nération.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai reçu
le mémoire suivant de M. Gordon, qui ap.
plique la loi:

Il faudra durant plusieurs jours les services
de tout le personnel de ce bureau pour assembler
les matériaux nécessaires à la préparation des
réponses à cette demande de renseignements.

Les questions suivantes ne présentent aucune
difficulté particulière, si ce n'est le travail des
sténographes employés à préparer les longues lis-
tes du personnel, dont des centaines de fonction-
naires ont été remplacés de temps à autre:

1. Le nom, l'adresse et la charge officielle de
chaque agent d'exécution de la Loi d'arrange-
ment entre cultivateurs et créanciers, en chaque
province?

2. La date à laquelle chacune de ces personnes
a été nommée, a résigné ses fonctions ou a été
mise à la retraite?

3. De quelle façon ces personnes étaient, ou
sont rétribuées, à la journée, à la semaine, au
mois. ou autrement?

Au début de l'application de la loi, les archi-
ves n'étaient pas gardées mensuellement, bien
que nous puissions nous procurer ces matériaux
comme résultat d'un examen considérable des
anciennes archives. Il est facile de fournir les
renseignements par année financière si la ré-
ponse préparée de cette maière satisfait l'hono-
rable sénateur Macdonald. Cette situation se
rapporte aux questions suivantes:

4. Combien de cas ont été réglés, en chaque
province et par mois, depuis l'application de la
loi, soit au moyen d'un règlement à l'amiable
par l'entremise de séquestres, soit par les Com-
missions de revision; et quel est le total des cas
en chaque province?

5. Quel a été le coût d'administration en
chaque province, par mois; le coût moyen par
cas; le montant que chaque personne a reçu, en
salaire, indemnité ou frais de déplacement, et la
période durant laquelle elle a reçu cette rému-
nération.

Etant donné le temps qu'il faudra pour pré-
parer les matériaux, nous serions bien aises que
la demande de renseignements soit transformée
en ordre de dépôt de documents.

J'ai reçu la lettre suivante de M. Clark, sous-
ministre des Finances:

J'ai discuté avec M. Dunning la question insé-
rée au chapitre des Affaires de routine du Sénat
le 23 février 1937. au nom du sénateur Mac-
donald. J'inclus un mémoire de M. Gordon, qui
applique la loi d'arrangement entre cultivateurs
et créanciers, montrant la somme de travail qu'il
faudrait pour répondre à toutes ces questions.

M. Dunning est porté à croire que la prépara-
tion de ce rapport serait trop coûteuse pour la
justifier, et il m'a demandé de discuter ce sujet
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avec vous. Pensez-vous qu'il serait possible
d'obtenir du sénateur Macdonald de retirer ses
questions. étant donné la somme de travail
qu'elles comportent, on bien le les examiner de
nouveau afin que le travail nécessaire pour la
préparation des réponses soit réduit?

Je suggérerais à l'honorable sénateur de
s'aboucher avec M. Gordon pour voir s'il peut
restreindre ses questions afin qu'on leur ré-
ponde avant la prorogation.

L'INDUSTRIE MINIÈRE

PROJET DE RÉSOLUTION

L'honorable ARTHUR SAUVÉ propose
l'adoption de la résolution suivante:

Que notre époque étant manifestement ce que
des autorités appellent "l'âge du métal", vu les
minéraux qui sont de plus en plus recherchés et
employés dans les industries que font naître ou
développer les découvertes de la science ainsi
que les nouveaux besoins des activités sociales
et économiques;

Que tout en appréciant ce qui a été fait par
les gouvernements du pays en vuie de répondre à
ces besoins et d'éviter les abus, cette Chambre
est cependant d'avis qu'il est urgent pour le
Canada d'utiliser davantage. à son bénéfice
d'abord, les incalculables richesses souterraines
de son vaste territoire par le développement ra-
tionnel le son industrie minière; par la meil-
leure connaissance de nos ressources naturelles;
par ue juste protection des capitaux honnête-
ment investis; par un contrôle suffisant pour se
protéger contre:

1. Le mauvais placement de capitaux;
2. Le courtage malhonnête;
3. Le prospectus fallacieux et la publicité

trompeuse:
4. Les monopoles;
5. L'envahissement de notre pays par des ca-

pitaux indésirables:
6. Le danger le la convoitise étrangère qui

est généralement à la base des guerres de con-
quête.

Cette Chambre croit aussi que le Canada ré-
clame plus que jamais une politique minière di-
rigée de façon:

a) A encourager davantage l'enseignement
géologique et technique et à donner des positions
convenables à ses diplômés:

b A piotéger notre capital humain contre les
maladies qui s'attaquent généralement aux ou-
vriers des mines:

e) A donner le l'emploi à ses chômeurs re-
comnandables. le préférence à tous autres;

d A favoriser la colonisation, tout en em-
pêc'(hant ui autre exode rural:

e) A organiser et à protéger des marchés do-
mestiqu es pour l'écoul eimnciit dles produits de
l'agriculture et de la manufacture canadiennes:

fi A prohiber toute immiLration ouui serait
l'ennemie de ses institutions fondamentales et
qui constituerait dans ses centres miniers des
foyers de désordre et des agences le propagande
révolutionnaire.

-Honorahles sénateurs, j'ai sous la main
certaines opinions autorisé-es que je désire
citer. Je vais parler en français. et. afin de
ne pas trop abuser de la patience <le mes

collègues de langue anglaise en lisant ces cita-
tions. je demanderai qu'elles soient incluses

dans le compte rendu de mon discours dans

le hansard.

L'honorable M. DANDURAND.

L'honorable M. DANDURAND: Je ferai
observer à mon honorable ami qu'il serait pré-
férable qu'il adresse sa demande à la fin de
ses remarques, car nous connaîtrons alors la
teneur de ces documents.

L'honorable M. SAUVÉ: Je le veux bien.

Honorables sénateurs. le but de ma motion
est d'apporter une humble contribution à faire
mieux connaître les richesses du Canada et nos
raisons d'attendre de leur exploitation co-
opérative une prospérité judicieusement par-
tagée dans toutes les classes de la société.
Je n'ai pas la prétention d'en montrer à une
Chambre composée d'hommes qui par l'ex-
périence et la pratique sont mieux renseignés
que moi-même sur les ressources et les besoins
du Canada. Je m'adresse plutôt à mes con-
citoyens en général, sollicitant aussi res-
pectueusement l'attention de mes collègues.

En parlant des lacunes du passé, je tiendrai
compte des modes, des besoins et des moyens
(le ce temps-là, et de ce qui a été fait de
louable; sans excuser l'exploitation .malhon-
nête et le laisser-faire coupable. Je ne voudrais
pas être classé avec les dilapidateurs du passé.
Il y a deux sortes de dilapidateurs: les pillards
de notre domaine matériel et ceux-les plus
cruels-qui s'attaquent à nos institutions, à
nos traditions, à notre âme, à notre coeur.

On parle de pertes cruelles que notre pays
continue à subir par la mésentente constitu-
tionnelle sur l'interprétation de certains points
essentiels de nos traités et de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord. Mais. dans
notre levée d'armes au chant de la patrie.
considérons-nous suffisamment la grande force
économique qui, des profondeurs de la terre.
canadienne attend notre intelligence, notre
savoir et notre volonté pour monter à la sur-
face et assurer la puissance du pays? Avons-
nous cherché assez à nous en rendre compte et
à l'utiliser au profit du "Canada avant tout"?

Les découvertes de la science, il est vrai, ont
suscité des modes et des besoins nouveaux
dont il faut tenir compte dans nos jugements
sur le pa.sé. comme sur les exigences du
présent et de l'avenir.

La science trouve chez nous un champ
d'opération merveilleux montrant (le plus en
plus les grandes possibilités qui doivent être
r<alisées. non pas tant par les étrangers que

par le peuple canadien lui-même.
La science, géologie et polytechnique. nous

ouvre des horizons qui peuvent porter les
regards et la conception de l'intelligence jus-
qu'au tréfonds rocheux de notre sol. Elle
trace done un devoir à nos dirigeants et

à nos gouvernements. Montrant la géologie
influant jusque dans les détails sur la vie. un
sociologue français de grande réputation. M.
de Launay, écrit que, grâce aux moyens de
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communication artificiels qu'on cherche à se
procurer de plus en plus, toute la terre tend à
briser les chaînes de la nature et à réaliser,
pour les matières premières comme pour les
produits, un équilibre de "vases communi-
cants".

Dans mes considérations générales, je veux
être conséquent avec mon passé en respectant
dans ses justes limites l'autonomie des légis-
latures locales, mais en désirant aussi une bien-
faisante et logique coopération fédérale-pro-
vinciale.

Je crois qu'il convient de reconnaître les
améliorations que nos gouvernements ten-
tent de faire pour encourager davantage la
diffusion des connaissances nécessaires à la
saine exploitation de nos ressources naturelles,
et afin de donner une direction offrant une
plus sûre garantie au public et à l'Etat
contre l'exploitation abusive ou malhonnête.
C'est un devoir d'accorder de plus en plus
notre aide aux provinces par une généreuse
contribution. Par exemple, la cartographie
la plus complète possible devrait être four-
nie aux provinces selon leurs besoins. Aussi,
par exemple, la photographie aérienne de
nos régions minières. Le Parlement fédéral
a, l'an dernier, dépensé plus d'un million de
dollars pour seconder la politique des pro-
vinces, construction de chemins, etc. Triplée,
cette somre serait encore bien en bas des
revenus que le gouvernement fédéral retire-
ra de l'exploitation minière.

Nous entrons donc dans une ère nouvelle.
Une ère que l'honorable ministre des Mines
du Canada a heureusement appelée, avec en-
thousiasme, "l'âge du métal". Dans la pro-
chaine décade, nous pourrons probablement
surnommer cette période notre "âge d'or," si
tous nous comprenons bien notre devoir de
nous y lancer prudemment, avec contrôle,
avec une connaissance suffisante, en un mot,
avec la meilleure préparation. C'est-à-dire,
beaucoup mieux que par le passé.

Quelle que soit l'abondance de ses richesses,
un pays qui ignore ou connaît mal son po-
tentiel et ne s'en soucie guère,, est bien mal
préparé pour sa propre défense et sa protec-
tion. Il est voué à la défaite, s'il n'extrait
sa force et son bien-être des fruits sains
d'une population intellectuellement et édu-
cationnellement bien proportionnée.

Ne sommes-nous pas un de ces pays qui,
par souci électoral trop souvent, reculent ou
hésitent devant la tâche d'enseigner à leur
population ses véritables droits et devoirs de
citoyen, de lui imprimer dans son esprit et
dans son âme son statut de citoyen canadien?
Encore là une des causes de notre faiblesse et
de nos troubles. C'est en lui montrant de
grandes possibilités à son avantage qu'un

peuple accepte avec courage et vaillance ses
obligations, ses risques et ses sacrifices.

Tel est le sommaire de mes remarques à
l'appui de la motion soumise aux débats de
cette Chambre. Je ne crois pas qu'elles soient
un hors-d'œuvre.

Si le Sénat est le plus sûr gardien de la
Constitution, il l'est aussi de nos institutions
assises sur nos richesses fondamentales. Le
salut de ces institutions dépend beaucoup de
notre armement économique et de la notion
exacte que nous avons de nos moyens de dé-
fense et d'avancement. N'est-ce pas par des
débats sur des questions de ce genre que le
Sénat pourrait davantage se rendre utile et
agréable en attendant la législation du gouver-
nement?

J'aurais préféré faire cette motion dès le
début de la session, alors que le Sénat était
presque totalement à la disposition des débats
de cet ordre, mais j'en ai été empêché.

On se plaint, nous souffrons de ce que notre
pays soit encore trop peu connu à l'étranger.
Le connaissons-nous assez nous-mêmes? N'y a-
t-il pas trop d'étrangers qui mieux que nous
connaissent les fondations souterraines de notre
structure économique?

Le savant directeur de l'Institut botanique,
le frère Victorin, dont l'autorité scientifique et
littéraire grandit dans le monde, posait à ses
compatriotes, en 1934, une question dont voici
la substance: "Nous chantons aux grands
jours 'O Canada, terre de nos aïeux!' Parvis
et temple de la nature! Que savons-nous de la
géologie du Québec? Quelques études par-
tielles. Aucune oeuvre vraiment importante."

De son côté, l'honorable M. Crerar, dans la
préface de ses magnifiques conférences que tous
nous lisans avec un grand intérêt, dit:

Tout Canadien doit connaître et apprécier la
nature des ressources de son pays, et cependant
il existe relativement peu de gens au Canada
qui aient une connaissance exacte de notre ri-
chesse réelle et potentielle en minéraux, particu-
lièrement en or et en bas métaux.

D'autre part, le père Fontanel, S.J., le savant
auteur du magnifique ouvrage, "L'Industrie
Chimique et le Canada," et du " Canada
Minier," etc., rapporte sans réfutation qu'un
grand industriel américain lui écrivait un jour:

En général au Canada vos gens, au sortir des
universités, quelque solides qu'ils soient en théo-
rie, n'ont aucune idée de la manière dont les
choses marchent dans le monde.

Et le modeste' religieux de la célèbre com-
munauté des Ecoles Chrétiennes, laquelle ré-
pand les bienfaits de son enseignement jusque
dans les profondeurs de l'Egypte, le frère Vic-
torin, allait récemment jusqu'à dire:

Les âmes modernes, qu'on le sache bien, sont
bouleversées par la confrontation inattendue
d'un riche héritage spirituel venu du fond des
âges chrétiens et la révélation d'une perspective
nouvelle et effarante de profondeur: La science.
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Le religieux reprochait délicatement d'avoir
donné de la formation de la terre une fausse
notion géologique et d'avoir attaché une im-
portance exagérée aux menus faits et gestes
du petit peuple hébreu. C'est encore le savant
père Fontanel qui signalait, dans son " Canada
Minier", l'indifférence populaire devant les
efforts des gouvernements pour favoriser une
meilleure connaissance de notre pays:

Si. dit-il, nous mettons à part les gouver-
nants, les officiers du gouvernement, les com-
pagnies minières et leurs amis, les industriels
qui transforment les produits miniers; enfin,
si nous excluons quelques savants de profes-
sion et quelques professeurs de géologie et de
minéralogie que l'exploitation intéresse géné-
ralement très peu, nous pouvons caractériser
la mentalité du public par un mot: l'indiffé-
rence! Chacun s'en pourrait convaincre en
se rappelant combien de fois les mines ont
fait le sujet des conversations autour de lui;
il pourrait s'en convaincre encore en lisant les
ouvrages de sciences naturelles édités en Ca-
nada: la place faite à la minéralogie écono-
inique est si petite que souvent on ne l'aper-
çoit pas; il pourrait enfin s'en convaincre en
cherchant la proportion des capitaux étran-
gers dans l'exploitation. Inutile de dire que
cette indifférence est regrettable; non seule-
ment parce que les mines sont une source de
revenus importante pour le pays, comme nous
l'avons vu; non seulement parce qu'elles sont
un champ de placement sûr pour les capita-
listes avisés; non seulement parce qu'elles
peuvent fournir du travail à des milliers d'ou-
vriers canadiens; non seulement parce que
dans l'avenir leur succès continuera, comme
nous le verrons; mais aussi et surtout, parce
que cette indifférence facilite de plus en plus
aux étrangers la captation des organes vitaux
du pays. Non seulement le Gouvernement
tolère, mais il invite les immigrants: on pour-
ra lire de suggestifs articles dans le Canadian

/ining Journal sur les mines et l'immigra-
tion. Cependant, la population canadienne
continue de passer aux Etats-Unis, comme
s'il n'y avait rien à faire au Canada.

Une fois constatée cette indifférence, com-
ment l'expliquer? Très simplement, par un
mot traduisant un fait: l'ignorance. C'est
l'ignoti nulla cupido. J'ai mentionné plus haut
la pénurie de littérature sur la partie écono-
mique des mines; d'autre part, au commen-
cement de cette étude, j'ai signalé de nom-
breux ouvrages de grande valeur: il n'y a
pas de contradiction, puisque le travail a été
fait surtout par les officiers du Gouverne-
ment. Or, je ne scandaliserai personne en
disant que les livres du Gouvernement ne
paient pas leur intérêt. On ne les demande
même pas toujours; si on les reçoit, c'est le
plus zouvent pour ks donner en proie à la
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poussière. Si vous croyez que j'exagère. vi-
sitez discrètement les bibliothèques. même
celles les maisons d'éducation: vous serez vite
édifiés. En parcourant les manuels des écoles
élémentaires et même des universités, on cons-
tate que la minéralogie n'y est étudiée qu'à
un point de vue théorique: classification,
identification, propriétés physiques des miné-
raux, çà et là un mot pour apprendre que
tel minerai existe lans telle région. C'est
évidemment trop peu. Il est vrai que le
professeur peut compléter par un enseigne-
ment oral. Le fait-il? Par curiosité j'ai ques-
tionné un grand nombre de gradués univer-
sitaires et de bacheliers de cours classiques et
mon impression est que, dans les écoles de
langue française surtout, on ne fait pas con-
naître suffisamment les richesses minières du
Canada. Il semble y avoir un réveil. Puisse-
t-il s'accentuer et durer!

Le révérend père Fontanel parle d'un réveil
dans la population. "Puisse-t-il s'accentuer et
durer!" dit-il. Ce réveil, malheureusement,
n'eut pour effet immédiat qu'une course effré-
née, folle, vers la Bourse des mines et, comme
conséquence, la perte de millions de notre
épargne populaire.

Je me demande si l'opinion du bon père
Fontanel sur l'effort gouvernemental n'est pas
un peu exagérée. Des rapports de minis-
tère, oui, beaucoup, mais sans poùssée vigou-
reuse, sans fin pratique ni clairvoyante dans
l'éducation, dans l'enseignement et dans l'ap-
alication.

Au lieu de canaliser l'épargne populaire vers
des industries greffées sur nos ressources na-
turelles, solidement organisées par des com-
pétences et avec toute la protection gouver-
nementale nécessaire, on l'a laissée à la merci
le la spéculation sans limite. Si la province
le Québec. par exemple, avait été dirigée
avec cet esprit, les Canadiens-Français n'au-
raient pas à se plaindre d'avoir été déshérités,
livrés, abandonnés au profit de compagnies
d'étrangers.

L'honorable M. DANDURAND: Très bien.

L'honorable M. SAUVE: Ils seraient moins
portés à s'en prendre à la Constitution, à la
Confédération, pour expliquer leur position,
car leur situation serait autre que celle dont
ils se plaignent. Ils auraient de l'influence
dans le inonde des dirigeants, dans les affai-
res qui occupent les esprits et dominent les
peuples.

En coordonnant intelligemment leurs efforts
et en organisant sans excès d'ambition, sans
jalousie, leurs épargnes pour des fins de pro-
duction coopérative bien définies, ils seraient
dirigeants là où ils se révoltent à se sentir
sous le joug.
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La vie économique prime aujourd'hui tous
les autres facteurs et domine vraiment le
milieu social. Les économistes et les histo-
riens ont constaté qu'elle manifeste ses exi-
gences aux institutions politiques, civiles et
religieuses qu'elle régente. Elle régit la po-
litique internationale.

Il est certain que l'insuffisance de notre
connaissance de la terre canadienne et de ses
promesses d'avenir a paralysé chez nous de
très belles initiatives. Elle a faussé des direc-
tions. Elle a été une source d'impressions
fausses, de pertes, d'indifférence, de pessimisme
et de désordre qui font de plus en plus difficile
la tâche des gouvernants.

L'entraînement à l'étude de la statistique
est encore bien insuffisant chez nous. Je parle
surtout de ma province natale, que je connais
mieux que les autres. Insuffisant, pour ne pas
dire pratiquement nul. L'Annuaire du Ca-
nada, l'Annuaire Statistique de Québec, sont
inconnus même de la plupart des intellectuels,
du personel enseignant, des jeunes profession-
nels ou des jeunes gens qui se sont destinés
au commerce et à l'industrie. On sait com-
bien il y a de théâtres de vues animées, et
combien de clubs dans Montréal, mais on
ignore quelle fut la production du Canada,
il y a cinq ans, ni celle de l'an dernier. On
ignore même le chiffre de la production de sa
province. Le ministère du Commerce publie
annuellement une jolie brochure intitulée "Le
Canada," petit manuel qui devrait être dans
les mains de tous les Canadiens qui ont
besoin de bien connaître leur pays. Pourquoi
cet abrégé, ainsi que les deux annuaires déjà
mentionnés ne seraient-ils pas dans toutes
les écoles, dans toutes les maisons d'enseigne-
ment? Je parle de ma province spécialement,
oar je ne sais si les autres provinces n'en
possèdent pas.

Cette ignorance nous a tenus trop éloignés
du champ scientifique de nos ressources natu-
relles, alors que des capitalistes étrangers les
examinaient soigneusement avec leurs géo-
logues, leurs ingénieurs et leurs prospecteurs.
En y retranchant certaines réclames trop
accentuées, la brochure de l'honorable M.
Crerar, bourrée de renseignements autorisés,
devrait être distribuée pour fins d'enseigne-
ment dans toutes nos maisons d'éducation.
Cet enseignement doit servir, non pas à dé-
velopper le goût de l'aventure et de la spécu-
lation, ni à former des agioteurs, et encore
moins à faire un peuple de boursicotiers ou
de boursicoteuses seulement, mais à faire
mieux aimer notre pays, à orienter, à donner
confiance à ses habitants, à sa jeunesse, à les
convaincre de la raison qu'ils doivent avoir
d'y être fièrement attachés et d'en attendre le
plus grand bien-être par l'initiative, le travail
et la concentration.

Nous avons à nous reprocher de n'avoir pas
assez sérieusement associé l'étude de notre
sol à l'étude de nos troublants problèmes na-
tionaux et économiques.

S'il est vrai que par Louis Hébert, apothi-
caire-herboriste de Paris, premier colon établi
à Stadacona (Québec), les Canadiens-Fran-
çais ont donné naissance à la botanique améri-
caine, il n'est pas moins vrai que les Améri-
cains nous ont de beaucoup devancés chez
nous avec les barons de la finance anglaise
dans l'exploitation de nos propres ressources.
Sous ce rapport, ces derniers ont colossale-
ment bénéficié de notre injustifiable tolérance
et de notre coupable indifférence. Nous
n'avons pas à blâmer ceux qui nous ont donné
l'exemple des grandes initiatives et des grands
risques.

Au moment où l'on avait décidé d'ériger
l'immense grenier de l'Europe dans l'Ouest
canadien, que l'on voulait aussi doter d'un
chemin de fer qui nous rendrait jusqu'au delà
des Rocheuses, à ce moment, dis-je, des capi-
talistes étrangers, de ces génies de la finance
et de l'industrie, voyant de loin et juste,
venaient examiner notre richesse minière à la
lumière de leurs géologues et de leurs in-
génieurs. C'est ainsi que vers 1884 l'ingénieur
Salter constata, le premier, la présence de
masses métalliques dans la région de Sudbury.
La "Canadian Copper" a fait les premiers
essais, les premières expériences, les premiers
risques d'argent et assez 'lourdement. C'est à
peu près en ce temps-là qu'apparut Ritchie,
alors président de la Société Américaine
"Orford Copper", dont les usines d'affinage
rendirent tant de services à la science et à la
production. Les Johnson et les Gangee, les
Thompson, les Mond, etc., ne furent-ils pas les
pionniers du nickel au Canada? Ces grands
découvreurs ne se contentèrent pas d'acheter
des terrains, d'organiser des compagnies et de
faire vendre des actions par des agents du
métier. Afin de connaître la valeur des mi-
néraux découverts, ils cherchèrent la source de
la vérité par la voie de la science géologique
et avec l'outillage du génie civil. Ils atti-
rèrent sur nous l'attention des plus grands
métallurgistes du monde. les Vivian, du pays
de Gales, et d'autres. Déjà le Canada était
la terre enviée de deux des trois gros pro-
ducteurs du monde:: L"'International" des
Etats-Unis et les "Mond" d'Angleterre, qui
combinaient avec les Rothschild, détenteurs
du nickel de la Nouvelle-Calédonie.

Ce sont des hommes d'Angleterre et des
Etats-Unis qui, risquant de forts capitaux, ont
fait les grands frais de l'expérience, de l'affi-
nage, puis de l'alliage qui ont assuré au nickel
un avenir si prometteur.
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Jusqu'à quel point le capital étranger est-il
entré dans notre sous-sol pour s'emparer de ses
trésors? Quel en est le chiffre? On affirme
qu'il compte pour les trois quarts. Le leader
du Gouvernement nous fournira sans doute
le chiffre exact. On se plaint amèrement de
ce que les Juifs seraient en train de s'emparer
aussi de nos terrains miniers. Si c'est aussi
vrai que l'on dit, il ne faut pas rien que le
déplorer. Les Juifs ne sont pas les plus
blâiables! Mais ious-mêmes.

Une chose certaine, c'est que les maîtres du
sol canadien n'ont pas pris les devants-ni
dans l'étude de la science révélatrice de notre
richesse ni dans les procédés de son application.
Faute (le capitaux, dira-t-on, oui. mais aussi
faute d'initiative de la part de l'Etat et des
individus. Faute de confiance, de solidarité
aussi. Pas assez d'argent pour acheter des
terrains miniers, pour en organiser l'exploita-
tion. pour en garder la possession et les ri-
chesses. Mais assez d'argent, même trop
d'argent pour la spéculation dans l'achat des
"parts" de mines et pour faire le jeu de
l'agiotage. Cependant, il y a d'appréciables
exceptions. Ils se font maintenant plus nom-
areux les Canadiens qui s'intéressent directe-
ment à l'exploitation de nos mines. Tant
mieux. Souhaitons-leur assez de clairvoyance
et de prudence pour en obtenir un succès
profitable à eux-mêmes en même temps qu'au
pays. Les deux ne peuvent se séparer dans
des entreprises de ce genre. Que l'Etat les
dirige et les aide. Qu'il les protège.

Ah, non ! il ne faut pas que notre jeunesse
se décourage. Mais il importe qu'elle soit plus
fermement dirigée dans la voie droite des
affaires honnêtes. Hâtons-nous (le faire le
rajustement nécessaire par une plus juste répar-
tition de nos biens nationaux, par une guerre
-ans merci, aux abus, aux véritables accapare-
ments malhonnêtes et intolérables. En ban-
queroute! De la misère! Dans un pays à petite
population, avec une récolte de millions et de
millions de boisseaux de blé, d'orge, d'avoine,
(le seigle, de sarrazin, etc.; des millons de
minots de pommes de terre et de légumes et
fruits de toutes sortes; avec des millions et des
millions de livres de beurre et de fromage
fabriqués chez lui; sans compter la laine dle
nos milliers de moutons et nos fourrures! Et
ce pays ne serait pas capable de donner le bien-
être nécessaire à deux millions de foyers!

Avec une population de moins de onze
millions d'âmes, avec une richesse nationale
évaluée au bas mot à vingt-cinq milliards (le
dollars: une production nette d'environ trois
milliards; le fait que cela ne représente qu'une
infime partie de notre vaste territoire ex-
ploitable; le fait que dans les 15 pour cent
(le notre territoire propre à la culture, il nous
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reste encore plus de 189 millions d'acres de
terrain cultivable mais non encore exploité,
sans compter le territoire du Yukon et les
9 millions des Territoires du Nord-Ouest:
avec des forêts qui rapportent annuellement
environ 200 millions de dollars, et des pêcheries
(lent le revenu annuel s'élève à 50 millions
de dollars et qui augmentera sans doute sous
la direction progressive projetée à Québec et
ailleurs; la perspective plausible (le l'immense
fortune que lui offrent les trésors de son sous-
sol, lequel, quoique à peine touché. dans
certaines parties seulement, rapporte déjà au
delà de 300 millions de dollars par année,
représentant un million de dollars par jour de
travail et une augmentation de plus de 800
pour cent en un tiers de siècle; oui! avec
cette population d'à peine onze millions
d'âmes se plaçant du premier au cinquième
rang des pays exportateurs; avec un capital
humain plus sagement placé et mieux protégé
après avoir été valorisé par une éducation
solide, je le demande avec fierté, le Canada
n'aurait-il pas raison d'être plutôt optimiste
que pessimiste?

N'oublions pas que nos forêts occupent une
superficie d'environ 1.130.000 milles carrés, et
que leur exploitation constitue la troisième
de nos industries fondamentales. Je ne crains
pas de dire que si elle avait été mieux dirigée,
avec une clas-ification et une protection fores-
tières meilleures, ce n'est pas $300.000,000
qu'elle produirait. mais S400.000.000. Heureuse-
ment qu'avec l'aide cde l'aviation et (le la
radio, avec une meilleure conscience de nos
intérêts nationaux. nos gouvernements donnent
aujourd'hui à cette industrie une orientation
plus droite et plus profitable, une surveillance
et une protection plus efficaces.

Cette industrie emploie déjà près de 400,000
hommes. Elle en emploirait 500,000 si la
machine n'avait pas exagérément remplacé la
main-d'œuvre humaine. Elle emploie aussi
d(e 25 à 30.000 chevaux, au lieu de 100,000, sans
le véhicule-moteur et les tracteurs.

Si nous considérons en même temps la
superficie des eaux doices du Canada, estimée
à plus de 228.000 milles carrés, la plus étendue
du monde entier, et. suivant un mémoire des
ingénieurs dli département fédéral, représentant
pour le moins 44,000,000 (le chevaux-vapeur,
dont 20 pour cent seulement sont développés,
oui. si nous considérons ces magnifiques mer-

veilles clu nos vastes ressources hydro-électri-
ques, n'avons-nous pas raison d'être fiers de
notre pays et d'en attendre une grande
prospérité? Ces ressources constituent aussi
un facteur de grande importance dans l'ex-
ploitation le nos mines.

Notre territoire comprend presque la moitié
septentrionale du continent américain; couvre
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une étendue de 3.684,723 milles carrés; est
aussi grand que l'Europe et trente fois plus
grand que les Iles Britanniques; représente
plus de 27 pour cent de la superficie totale
de l'Empire Britannique.

En avant! c'est le mot d'ordre aux jeunes.
Dans dix ans, avec une direction et une
administration clairvoyantes, notre richesse
sera d'au moins 30 milliards et notre produc-
tion annuelle d'environ 5 milliards. C'est dans
le 85 pour cent de notre territoire non agricole
que s'édifie le riche empire minier. Les
quatre métaux les plus indispensables au
monde sont le nickel, le cuivre, le zinc et le
plomb. Le Canada les produit déjà avec
une abondance telle que certains pays avides
de conquête ont sans doute les yeux sur ces
richesses. Dans la province de Québec aussi,
les régions de Gaspé, de Chibougamau, de
l'Ungava, les champs de fortunes de l'Abitibi,
du Témiscamingue, etc., feraient déjà l'envie
même des peuples les moins ambitieux. Que
dire de l'amiante des cantons de l'Est qui
met le Canada au premier rang dans le monde!
Cette considération méritera probablement
plus d'attention dans l'avenir qu'on semble ne
lui en accorder aujourd'hui. Que dire de
notre or si abondant et si prometteur! La
convoitise de telles richesses existe dans l'es-
prit des financiers, des capitalistes en cherche
de placements avant de pénétrer dans l'am-
bition et la volonté de leurs nations.

Notre industrie minière ne date pour ainsi
dire que depuis dix ans. Ce n'est que depuis
1932 qu'elle prend des proportions vraiment
considérables. Malgré tout, cette industrie
nous a empêchés de tomber dans le gouffre de
la crise. Elle nous a éloignés de la faillite.

D'après le Bureau fédéral de la Statistique,
les 11,652 mines et ateliers (puits de gaz et de
pétrole, sablière et graviers compris) ont payé,Ian dernier, 88 millions de dollars en traite-
ments et salaires à 73,000 ouvriers.

En 1930, avant l'acuité de la crise, nos mines
avaient employé 31,000 ouvriers et payé en
salaires 49 millions de dollars. Cela veut dire
que durant la pire phase de la crise, 1932-34,
alors que le défaitisme harcelait les gouverne-
ments, le développement minier a augmenté
la main-d'œuvre de 42 mille hommes, et les
salaires de 39 millions de dollars.

En 1934, d'après le même Bureau fédéral,
l'industrie minière et métallurgique a acheté
pour 76 millions de dollars d'approvisionne-
ments et d'outillage.

L'honorable M. Crerar déclare qu'en 1934,
c'est-à-dire avant son arrivée à l'administration
des Mines, les achats de l'industrie minérale,
en outillage et produits de consommation, se
sont montés à la somme de 76 millions de
dollars. (Les 25 millions de dollars d'énergie
électrique, frais de transport et d'assurance

compris.) On estime que nos centres miniers
fournissent annuellement aux cultivateurs un
marché direct de 38,000,000 de livres de viande;
7,500,000 livres de saindoux; 7,500,000
douzaines d'œufs; 5,500,000 gallons de lait;
11,000,000 de livres de beurre; 7,500,000 livres
de fromage; 114,000,000 de livres de pommes
de terre; 76,000,000 de livres de farine;
7.500,000 livres de fèves, sans compter l'énor-
me quantité de fruits, de légumes, sucre, etc.

En cette même année, il s'est transporté par
chemin de fer et avions, 23,000,0000 de tonnes,
au lieu de 12,000,0000 avant. Soit environ pour
12 millions de dollars. Le transport des mar-
chandises évalué à 676,000 tonnes en 1915 est
monté, 20 ans plus tard, à 1,041,000 tonnes. Le
Bureau de la Statistique estime que les pro-
duits des mines et le charbon étranger ont
fourni 35 p. 100 du transport par chemins de
fer canadiens. Soit 24,000,000 de tonnes, c'est-
à-dire 6,000,000 de tonnes de plus que celui
des produits combinés de l'industrie agricole
et de l'élevage. On estime qu'en 1934, sur la
feuille de paye totale de l'industrie minière,
.$30,000,000 furent dépensés en achat de denrées
alimentaires, $10,000,000 en articles de ménage,
etc.

Notre passé nous commande non seulement
d'acquérir la plus grande connaissance de notre
pays, mais de ne pas craindre de l'utiliser à
notre profit, dans une coopération nationale
pour l'exploitation de nos ressources natu-
relles.

Nous sommes encore à nos débuts'dans l'in-
dustrie extractive, bien qu'on en parle favora-
blement depuis plus d'un demi-siècle. Cette
industrie nous fait les plus belles promesses et
nous offre sérieusement une grande fortune
nationale. Le ministère des Mines pour le
fédéral prend la responsabilité de s'en faire le
plus grand propagandiste et je l'en félicite.
Evidemment, il y a des trésors incalculables
dans le sous-sol canadien. Quel profit en re-
tirera le pays? Quelle sera la part du Cana-
dien?

Car montrer avec enthousiasme des pièces
de métal richement veinées, les vanter sans
mesure, s'en enthousiasmer follement, est tou-
jours le grand signe d'une catastrophe, non
d'un progrès réel.

Dans l'exploitation rationnelle de ses ri-
chesses naturelles, la confiance du peuple cana-
dien doit s'édifier sur le roc de la vérité scien-
tifique, sur le jugement et la conscience d'in-
génieurs techniciens mettant honnêtement au
service de l'Etat une compétence solidement
établie. Sans être injuste pour les courtiers
honnêtes ou de bonne foi, cette confiance sera
basée sur la prudence. Féroce contre l'ha-
bileté de l'escroc, cupidon de la Bourse, dont
l'éducation si belle en apparence et les fausses
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manifestations d'intérêt patriotique, presque
d'amour, ne servent qu'à faire des victimes,
qui n'écoutant plus la voix du bon sens, la
voix du coeur, se jettent dans les bras de leurs
larrons séducteurs.

La confiance populaire doit aussi s'appuyer
sur une surveillance gouvernementale, hon-
nête, clairvoyante, ferme.

Certes, on ne peut exiger des gouvernements,
ni des promoteurs, ni des courtiers, l'infailli-
bilité que l'on ne voit nulle part dans les
affaires temporelles. Le risque attaché au se-
cret souterrain caché dans la roche à 2,000
pieds de la surface de la terre, est toujours
considérable, surtout quand il se tient là sous
la crainte de l'imprévu mondial.

Dans son intéressant message le président
de la Banque d'Epargne, l'honorable leader du
Gouvernement (l'honorable M. Dandurand) a
montré récemment le danger d'une nouvelle
période de spéculation effrénée. "Le pouvoir
d'achat", dit-il lui aussi, avec raison, "ne s'ac-
croît que par la production et les services,
c'est-à-dire par le travail".

De son côté, M. F. R. Phelan, président du
"Financial Service Limit", parlant devant le
Rotary Club, en décembre dernier, mettait le
public en garde contre les placements faits
sans examen sérieux des valeurs offertes, non
par des courtiers honnêtes, respectables,-et il
y en a,-mais offertes par des vendeurs à haute
pression et par des escrocs.

Le monde entier souffre encore des abus du
papiérisme qui a détruit le crédit. après avoir
ruiné tant d'hommes et fait crouler tant de
fortunes. Je disais à la législature de Québec,
en 1929: "Le papiérisme et à la base de la
crise qui s'amène, le voilà le grand ennemi!"
Les abus étaient tolérés. peruis., encourages,
pratiqués par desC gouv(erneme nts dont cer-
tains membres étaient sonalousement ou

criminellement les associos (es pires 'sche-
mers". On prétend. aujourd'hui. que la moi-

tié le la richesse du paiys e-t représentée par
du papier sous forme de stocks. obligations.

hillti.. eaniC lypoilécaires. \uî oliiis dix

milliards, dit-on. L.es,. autorités gouverne-
mentales les Etats-Unis ont alculé que les
écumeurs de la Bo1urse. les brasseurs d'affaires
sur papier ont été la cause que. entre la fin de
la guerre et l'année 1933. le public américain a
perdu vingt-cinq milliards (le dollars.

Sur c-z; faits, ces chiffres. ces tours d'escrocs,
ces pertes. ces ruines. s'élève un monument
où. en exergue, s'ouvre le livre les commande-
iments de la sagesse. A nous. d'en tirer les
loçons. pour le, présent (t pour :'avenir.

Lses font bien de
s'organi.ser davantage afin de vaeo plus
de détermination et d'fici ait' 'u contre le Jeu

l.bon. 31. SAUVE.

des boursicotiers sans scrupules, afin de pro-
téger les gens honnêtes, non seulement (lu pa3-s,
mais aussi de la Bourse.

On me rapporte qu'il existe encore une com-
bine qui apparaît comme une rivalité entre
Montréal et Toronto. Il y aurait pour le
même stock différence de prix entre Montréal
et Toronto. Pourquoi cette différence? Pour-
quoi payer une action S5 à Montréal quand
elle ne peut se revendre que $4.75 ou $4.50 à
Toronto'? Ce jeu, paraît-il. tromperait un
grand nombre de gens.

Le faussaire. l'escroc en valeurs minières et
le trustard, sont les gros ennenis- du jour,
contre lesquels grossissent les griefs populaires
et contre leurs protecteurs dans les gouverne-
ments et les parlements.

Autant il est nécessaire et juste de protéger
le courtier honnête. le bon aviseur dans la
coopération commerciale pour l'exploitation de

nos itilité.s, autanit il est urgent de sévir con-
tre le voleur qui se tient aux portes (le la
Bourse pour y guetter des victimes.

Il y a lieu aussi (le mettre en garde et de
protéger le public contre leur pire agent-le
colporteur <le prospectus trompeurs, menteur'.
Se rend-on assez compte des ravages de la
publicité? On ne semble pas réfléchir sur le.
abus, les conséquences, les ravages de cette
publicité fardée, enjoleuse et malhonnête.
Cruelle, subversive influence dans l'éducation
et la conduite des. peuples! La société ne
doit pats compter que sur les gouvernements.
Que fait l'élite pour remédier à cet état <le
cho.ses? L'élite de la presse? L'élite de la
société? Une trop grande partie d'elle s'in-
dignera mollement contre le vice de la spé-
culation. Elle exprimera timidement sa
crainte sur le progrès des idées subversives et
des sentiments révolutionnaires. Elle dira
que c'est la lie de l'intelligence et du talent
qui se répand sur certaines feuilles de trans-
mission. Mais la grande élite, celle qui devrait
être considérée avec respect comme la vérita-
ble autorité sociale, oui, cette grande élite, que
fait-elle? Elle n'ose pas répondre à ses accu-
sateurs, aux prédicants de l'évolution qui se
dirigent vers la révolution. Elle a peur de se
faire "attraper". Elle a peur d'attaquer. Elle
a peur de mettre les freins aux déchaînements.

C'est ainsi que nous manquent les grandes
directives pourtant essentielles. C'est ainsi
que le peuple est laissé à la merci (les exploi-
teurs de toute catégorie. C'est pourquoi les
déshérités ne se mettent plus à genoux. Ils
demeurent debout pour frapper le toute façon
en has comm( au-dessus (le la ceinture. Exas-
pérément. Il ne faut pas les mépriser, mais
leur apporter des re'de s purgatif. et forti-
rianit.s. Les plus co(ubk:ll)lr. < los rrands coupa-

>les sont dans les combines du capitalisme.
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Je ne dis pas capital. Si ceux-là persistent à
résister, à défier, ils seront abattus les pre-
miers! Il est temps de se le dire.

Le nouveau ministre des Mines de Québec,
l'honorable M. Gagnon, vient de montrer un
grand souci de son devoir et de son patriotis-
me, en donnant à ses concitoyens le sage avis
que voici: "A la prochaine session," dit-il, "il
y aura des lois très sévères de passées pour pro-
téger le public et les exploitants. D'ici là, il
faut éviter de faire ses placements sur de sim-
ples rumeurs, se rappeler qu'il y a trois sortes
de mines: celles qui sont en exploitation et
payant régulièrement des dividendes, celles qui
sont en exploitation et ne payent pas de divi-
dendes, enfin les "prospects" qui eux-mêmes
se divisent en deux groupes: ceux qui font
l'objet de grands travaux de recherches, et
ceux qui ne sont qu'au stage initial de la pros-
pection. Il faut acheter les actions de compa-
gnies minières avec le même soin que celles
des compagnies industrielles, eonclut le minis-
tre. qui exprime enfin son espoir d'une "pros-
périté exempte de toute hausse injustifiée sur
les comptoirs des valeurs minières."

Les gouvernements qui protègent l'épargne
contre la folie et le crime de la spéculation
sont les plus sages économes. Ils n'ont pas
tâche facile. Ils gardent l'argent du peuple
pour les besoins des initiatives fructueuses et
des entreprises nationales.

Notre nouvel enthousiasme pourrait être
encore bien fatal, si beaucoup mieux que par
le passé les gouvernements n'avaient déjà pris
et ne prenaient pas davantage les mesures
nécessaires pour en connaître d'abord scien-
tifiquement la valeur, pour en assurer une ex-
ploitation rationnelle et la vente honnête des
actions au public.

M. Phelan, le président du "Financial Ser-
vice", remarque aussi avec beaucoup de bon
sens:

Il importe, toutefois, de se rappeler aussi que,tout en mettant le public en garde contre les
vendeurs à haute pression, on ne doit pas per-
dre de vue le fait qu'il existe nombre d'entre-
prises sérieuses, telles par exemple les mines,
qui comportent naturellement un élément spé-
culatif, mais que cela ne signifie nullement qu'el-
les ne sont pas dignes d'attention comme place-
ment spéculatif susceptible de rapporter des
profits. La plupart des mines n'auraient jamais
atteint le stage de production, si ceux qui fu-
rent les premiers à y placer des fonds pour le
développement de la propriété n'avaient pris un
gros risque spéculatif.

Avec sa nouvelle loi des compagnies, le gou-
vernement fédéral force maintenant toutes les
compagnies à donner dans leurs rapports annuels
tous les renseignements dont un actionnaire
peut avoir besoin pour comprendre la position
de la compagnie et à fournir les détails les plus
complets dans les prospectus offrant des valeurs
au public.

Exigeons des gouvernements une conduite
d'aviseur digne de la confiance publique. M.

Phelan a énuméré, devant le Rotary Club, ce
que les gouvernements et leurs associations
font pour nous guider dans la nouvelle ère
de production:

Les gouvernements du Québec et de l'Onta-
rio ont fait de louables efforts pour sauvegarder
l'argent du public destiné aux placements. L'On-
tario Securities Commission et le département
du procureur général de Québec méritent de la
part de la communauté la plus profonde recon-
naissance pour les milliers de dollars qu'ont déjàsauvés des épargnants imprudents. La diffi-
culté de leur tâche s'accrut encore du fait queles activités déployées par le Securities and Ex-
change Commission des Etats-Unis ont provoquél'exode vers le Canada de nombre. . . de ven-
deurs à haute pression. Les départements de
notre gouvernement provincial ont réussi à éli-
miner pratiquement cette menace par l'applica-
tion de mesures qui reçurent l'appui de toutes
les maisons financières sérieuses.

Aujourd'hui, aucune valeur ne peut être ven-due sans enregistrement aux gouvernements pro-vinciaux. S'il y a la moindre cause de plaintes,
l'enregistrement est refusé. Les courtiers, lesémetteurs et les vendeurs de stocks eux-mêmes
sont tous enregistrés. En ce qui concerne les
courtiers, des rapports financiers sont exigés, etles antécédents de la firme soigneusement exa-
mines. Dans certains cas, lorsque la stabilité
financière d'une firme est la seule critique quel'on puisse trouver contre elle, des garanties
de sécurité sont exigées avant que l'enregistre-
ment ne soit accordé. Ces enregistrements expi-rent chaque année et doivent être renouvelés
avec renseignements complets à fournir de nou-
veau. Le vendeur est soumis à des règlements
à peu près semblables à ceux du courtier, ex-
cepté que, travaillant ordinairement pour unemaison, il n'a pas à fournir de rapport financier,mais ses antécédents et son caractère sont soi-
gneusement scrutés.

Il importe que cette rigueur soit consta.m-
ment observée et ne vaille pas que sur le
papier de la loi. Là est l'un des points essen-
tiels à la protection du publie et au succès
sérieux de nos entreprises minières. Il en est
un autre:

La question d'accorder l'enregistrement aux
émetteurs de valeurs présente certaines diffi-
cultés spéciales du fait que les départements doi-
vent faire en sorte que leur enregistrement ne
soit pas interprété comme une recommandation
de l'émission. C'est là une précaution essen-tielle, parce qu'il est impossible d'éliminer l'élé-ment de risque commercial et spéculatif inhérent
à toute entreprise. Les acheteurs de valeurs
doivent toujours interpréter le fait de l'enre-
gistrement comme signifiant seulement que l'en-
treprise a été étudiée et qu'on n'y a trouvé au-eun élément de fraude. Dans le Québec, nombre
d'investigations ont déjà été faites dans ce sens,
et dans l'Ontario la situation est à peu près lamême avec des chiffres proportionnellement plusélevés. Aujourd'hui, les promoteurs d'un ca-
ractère douteux jugent plus prudent pour eux
de s'éloigner de ces deux provinces.

Ce n'est pas seulement à désirer, mais aussi
à constater en réalité.

Cette citation est longue, mais elle a son
importance à cause de ses sages avis.

Un autre excellent travail est fait par des or-
ganisations, par les institutions bancaires et les
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compagnies dle fiducie donnant à leurs clients de
sages conseils, ainsi que les journaux quotidiens
et ledomadaires d'une réputation reconnue qui,
tout en publiant les faits essentiels relative-
ment aux placements, ont bien soin d'éliminer
toute publicité alléchante faite pour des stocks
dont la valeur est basée sur la fiction bien plus
que sur la réalité.

Malheureusement, ajouterai-je, il y a trop
de journaux qui font le contraire.

Je continue à citer le témoignage de M.

Phelan:
La publicité, dans un but de gain, de profit

particulier, sans se soucier du mal qu'elle fait en
trompant son lecteur ou en l'exposant au
malheur de la ruine, cette publicité, dis-je, vante
des valeurs qui ne valent que pour engager le
public à s'y laisser prendre. Se rend-on bien
compte du rôle de plus en plus influent de la
mauvaise publicité sur la mentalité et dans
l'éducation des peuples? Il faut l'amoindrir par
une campagne et une loi à cet effet.

Bien que nombre le pertes subies par .e
public acheteur de valeurs soient dues à l'acqui-
sition d'émissions frauduleuses offertes par des
vendeurs à haute pression, l'expérience que j'ai
acquise dans le domaine du placement me dit
(lue le gros des pertes est en réalité imputable
à l'avidité île l'acheteur, Oit à sa stupidité et à
son insouciance. La dépression a appris à la
plupart îles gens que, s'ils avaient été plus pru-
lents dans le placement de leurs épargnes, ils
anraient disposé île réserves assez solides pour
isser iiii travers du bouleversement des affai

res. C'est cependant ie leçon qu'il nous faut
tenir constamnient levait nous si nous ne vou-
1(,lis pas l'oublier, maintenant surtout que les
temps vont cii s'améliorant ...

Car nous avons des hommes qui. sans être

infaillibles, sont d'excellents aviseurs. Je ne

parle pas de ceux qui. nalgré îles sentences
îoitre eux, per-istent à se faufiler dans les
pitites houricoteries. Mais, chez Ceux-là,
miême, il Y eu ci dinnocentes victime. Elles

furent Condamnées pour le crime de leurs

maîtres. Ces pauvres innocents ne doivent

pas recommencer. Pas de tolérance ou laisser-

faire au détriment des nôtres dont le sort
menacé inquiète et se reflète sur notre jeunesse

agitée. Sous ce rapport, notre politique de

" Canada d'Abord " n'a pas encore donné un

résultat satisfaisant.

Pourtant c'est à ce point de vue surtout que

la protection est nécessaire.

De nouveaux centres le peuplement surgi-

ront du développement de notre industrie
minière. Il convient le nous préparer à ré-

pondre à leurs besoins. Comment? En cher-
chant les éléments d'une population ayant

l'esprit chrétien, le respect de nos institutions
et de l'ordre; ayant aussi l'aptitude et l'en-

traînement pour le travail qui lui sera de-
mandé. " Mens sana in corpore sano." Ces
centres miniers et leurs environnements de-

mandent généralement des hommes à santé
robuste pour travailler dans les entrailles de la
terre ou au défrichement du sol. La Chambre
sait que déjà les propriétaires de mines et

L'hon. M. SAUVÉ.

leurs ouvriers sont soumis à une législation et à
des règles assez sévères. Plutôt, ils sont censés
être soumis. Si la loi ne manque pas, le mode
d'application est inefficace dans plus d'un cas.
Il est certain que les moyens de prévention
sont moins nombreux que les lois qui les
recommandent ou les imposent. La mort nous
ravage en ce pays. Notre taux de mortalité
est encore effroyable. La tuberculose nous
tue chaque année au delà de 6,000
sujets. Six de nos maladies le plus cou-
rentes ne nous enlèvent qu'un sixième des
victimes de la tuberculose. La phtisie des
mineurs préoccupe depuis assez longtemps
des compétences médicales et gouverne-
mentales. La mine est un foyer favora-
ble au microbe de la tuberculose. Il est

important de ne pas l'y laisser entrer ou

de l'en chasser. Au Canada, cette attention
s'impose donc davantage à l'esprit des législa-
teurs, à cette phase primaire de notre industrie
minière. Il en est qui conseillent toujours de
ne pas aller trop vite. Il importe aussi de ne
pas attendre trop tard.

L'indistrie minière s'est développée con-
sidéraIement chez nous durant la crise.
Elle nous a sauvé de la faillite. Elle a été
d'un grand secours à l'Etat canadien. En
peu de temps, dies villes s'étaient baties.
Déjàî pdry, par exemple, fournit S6 pour
cnt de la consommation mondiale du nickel.
La jeune population de cette région monte
à 50 mille atm. (eu cu1 ni 10.000 mi-
n urs. 4.000 îouinuerçant oiu hummeiis de
métiers et 6.000 agriculteurs. Environ 50.000

acres sont défrichées; 30.000 acres en cil-
turc. Le cheptel est aussi relativement con-
sidérable. malgré la paireté du sol culti-

ble-9000 tite de btail, dont 4.000
vuhle- laitièr . C'i- que nos régions mi-

nieres otïiTrnt gniéraliment un champ propre

Sl'agriculture et un marché local av atageux
à la culture intensive ou (lui demande peu

le terre pour produire beaucoup. Le lait. le
beurre et le fromiage sont des produits à gros
prix dans ces régions.

Une population pacifique. respectueuse de
notre Créateur, de notre foi. de nos institu-
tions et de nos lois, c'est ce que nous devons
vouloir.

L'ionorable M. CASGRAIN: Impéria-
liste?

L'honorable M. SAUVE: C'est ce que nous
allons voir. Je ne voudrais pas fatiguer
l'imagination dle mon honorable ami.

Il ne faut pas que nos centres miniers
soient des foyers d'ennemis du pays où se

faufileraient facilement des agents de révolu-
tion et des espions.

on lit que nous sommes en paix avec

tout le monde. Le savons-nous bien? Pas
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tant que cela. Les richesses souterraines,
l'or. le plomb. etc., n'ont-elles pas été à
la base de toutes les guerres de conquêtes?
Rome et Carthage se sont battues pour la
possession des plombs argentifères de Car-
thagène, ainsi qu'on l'a rappelé récemment.
Pourquoi les conquistadores espagnols ont-
ils envahi le Mexique et le Pérou? Pour
y trouver l'Eldorado. Les anglais ont voulu
être les maîtres de l'or au Transvaal, comme
l'Allemagne des fers de Lorraine et autres
richesses.

Quand les Etats-Unis ont vu de l'or dans
notre Alaska, ils ont réclamé la possession de
ce territoire. Si l'Angleterre ne le leur avait
pas donné, n'auraient-ils pas voulu le prendre
quand même? "Remember the Maine." Les
Etats-Unis n'ont-ils pas mis la main sur la
Californie mexicaine lorsqu'ils ont cru y
voir de l'or en abondance? D'ailleurs, du-
rant la dernière guerre, la matte du nickel,
si utile aux armements, n'a-t-elle pas sus-
cité chez les Etats-Unis une ambition inquié-
tante pour nous et pour l'Angleterre? L'atti-
tude des Etats-Unis était si équivoque qu'une
enquête royale fut instituée et conduite par
la "Royal Ontario Nickel Commission."

De 1915 à 1917 il y eut des révélations. Des
cas d'abus au détriment du Canada furent
constatés.

L'Allemagne venait s'approvisionner de
notre nickel transporté aux Etats-Unis pour
affinage. On se rappellera les sous-marins
allemands rendus à Baltimore dans l'inten-
tion de charger une cargaison de nickel.
Grâce à l'attitude du Canada, P"'Interna-
tional" décida de construire une grande usine
d'affinage sur la rive nord du Lac Erié, à
Port-Colborne . Ainsi que le démontrait si
bien M. Benoit Brouillette, professeur de
l'Ecole des Hautes Etudes Commerciales de
Montréal, cette attitude des financiers amé-
ricains était tellement à craindre que des
capitalistes anglais fondèrent avec l'appui du
gouvernement Impérial la "British American
Nickel Corporation" dans le but de prati-
quer au pays l'affinage électrolytique. Sans
succès là, elle bâtit une usine de concentra-
tion à Nickelton et son usine d'affinage à
Deschênes.

Mais c'est du capital anglais, avec l'appui
du gouvernement impérial, qui détourna
notre nickel des Etats-Unis par la construc-
tion d'usines d'affinage chez nous. C'est un
exemple qui devrait nous servir afin de
mieux garder et utiliser à notre compte la
terre des aïeux.

Sachons nous armer au moins sur notre
propre terrain économique. Un peuple qui
se livre sans le moindre souci de se défendre,
et qui d'avance se proclame vaincu en cas
d'attaque, est un peuple sans tâche et sans

vaillance. Un peuple s'arme puissamment
sur le terrain économique par une édu-
cation qui éclaire les intelligences, fortifie les
volontés, les courages, et qui en fait naître
la vaillance, la fierté, le vrai patriotisme.
Cette éducation-doit être faite non seulement
à nos fils nés au Canada, mais aux immigrés
dont nous avons réellement besoin. Cela ne
signifie pas un Canadianisme étroit dans le
sens d'égoïsme national et sauvage contre
tout ce qui nous est étranger; capital moné-
taire ou capital humain. Soyons du juste
milieu. Envisageons les possibilités, les avan-
tages et les dangers à la lumière de l'histoire
des peuples et de la connaissance exacte de
nos besoins. Tout ,homme ayant une claire
vision des vastes horizons du Canada com-
prend que ce pays ne peut être guidé par un
esprit national à courte vue ou égoïste. Vaste
horizon, large envergure! Mais cela ne signi-
fie pas que notre besoin de peuplement doive
être toujours proportionné à notre grandeur
territoriale et à nos richesses naturelles. La
sauvegarde de nos institutions fondamentales
domine tous les autres intérêts canadiens.

Le développement de notre industrie mi-
nière apportera la solution à notre problème
ferroviaire, dit-on. Et aussi à celui du cho-
mage. Sans doute, s'il est bien mené.

Il y a, dans nos villes, des milliers de chô-
meurs qui pourraient répondre aux besoins
d'une excellente main-d'ouvre minière. C'est
en les faisant employer dans ces usines que
les gouvernements pourront résoudre le ter-
rifiant problème du chômage.

Il y a aussi, dans nos villes, des milliers
d'anciens cultivateurs ou de fils de cultivateurs
qui pourraient servir à la colonisation dans
les régions minières, bien que celles-ci géné-
ralement soient peu propres à l'agriculture.
Cependant, la culture est là un accessoire
avantageux.

Nous avons ces deux éléments de peuple-
ment. Ils attendent la direction des gouver-
nements et des saines initiatives de nos finan-
ciers pour apporter leur contribution au dé-
veloppement du pays. La plupart sont de
bons Canadiens attachés à nos traditions, à
nos institutions, des hommes de foi en Dieu
et en leur pays. Sachons les choisir, les pré-
férer à d'autres.

Le Canadien le plus cordialement, le plus
spirituellement attaché à la couronne d'Angle-
terre, ne serait-il pas le plus affecté, le plus
souffrant d'un élément nouveau qui détruirait
nos institutions anglo-canadiennes, préférant à
notre monarchie constitutionnelle le régime
socialiste et même son enfant gâté,-le com-
munisme?

L'émigrant anglais qui, en quittant son pays,
débarrasserait le roi et l'Angleterre d'un en-
nemi socialiste ou communiste ne saurait être
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bienvenu au Canada, pays à tradition, de res-
pect et de loyauté à la Couronne britannique.
L'Angleterre aurait-elle le droit d'affliger ainsi
son Dominion le plus important? C'est pour
avoir ignoré cette vérité que les plus chauds
défenseurs de la Couronne, chez nous, sont
aujourd'hui combattus par ceux-là qui sont
venus ici à la faveur d'une injuste et impru-
dente politique d'immigration, dont le résultat
tourne formidablement contre ses auteurs dé-
çus, après avoir affligé le Canada d'un problème
de plus en plus menaçant et d'un nouvel en-
nemi, le pire de tous. Comme dit la chanson:
"Visa le blanc, tua le noir." Le résultat de
cette politique a compliqué notre problème
politico-national. Ce résultat est la grande
menace contre nos institutions, contre nous,
contre l'Angleterre aussi.

Préférons donc une politique qui accorde
franchement une réelle protection à nos foyers
canadiens, du travail à leurs chefs; une bonne
éducation nationale à leurs enfants; de la
force, de la confiance, de l'ardeur, du goût
pour le travail sérieux, des directives saines
et des carrières aux jeunes gens qui entrent
dans la vie.

La nationalisation de nos ressources dans
l'esprit et le cœur des Canadiens et de leurs
gouvernants, voilà ce qui vaut mieux que
l'étatisme socialiste ou communiste.

L'honorable M. CASGRAIN: Très bien,
très bien.

L'honorable M. SAUVE: Pour leur part, les
Canadiens-Français individuellement n'avaient
pas de capital organisé pour les grandes entre-
prises de production. C'est vrai. L'Etat pro-
vincial n'aurait-il pu, au moyen de coopéra-
tives, faire organiser l'épargne, qui est le capi-
tal destiné à la production? La force des faibles
n'est-elle pas dans la coopération bien com-
prise? Et bien organisée au moyen de coopé-
ratives, sagement dirigées, grâce à une éduca-
tion fortement adaptée qui serait en même
temps une sauvegarde contre l'infâme jalousie,
le soupçon déplacé et le néfaste préjugé.
C'est le mode que j'ai préconisé quand j'étais
à Québec.

Je m'excuse d'avoir été si long, et je re-
mercie particulièrement les honorables mem-
bres de la majorité de m'avoir écouté avec
autant de courtoisie que de patience. Ils ont
compris que mon travail pourrait être utile à
plusieurs concitoyens, et même à l'étranger.

Si j'ai parlé particulièrement pour ma propre
province, c'est que je savais que ses sœurs au-
raient des représentants plus compétents que
moi pour interpréter ici leurs intérêts. Que le
chant de chacune soit un couplet de l'âme ca-
nadienne, et que tous soient l'expression sin-
cère de notre fierté canadienne. de notre amour
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de la justice, de notre respect des autorités
et de notre enthousiaste espoir en l'avenir.
Dans l'exaltation de son ardent patriotisme et
avec sa vue des horizons larges et lointains,
George-Etienne Cartier s'écria: "Emparons-
nous du sol!" Eh bien, c'est à nous mainte-
nant de dire: "Emparons-nous du sous-soll"

L'honorable M. PAQUET: Je propose
l'ajournement du débat.

L'honorable M. SAUVÉ: Dois-je compren-
dre que les 'itations que J'ai mentionnées
mais que je n'ai pas lues seront insérées au
hansard?

L'honorable M. DANDURAND: Oh! oui.
Je ne savais pas combien (le documents l'ho-
noraIde sénateur désirait inclure dans les Dé-
bel/s. Je vois qu'ils ne sont pas nombreux.

(Suiir motion de l'honorable M. Paquet, le
datest ajourné.)

BlLLS DE DIVORCE

TROi.iEME LECTURE

Sur motion de l'honorable M. McMeans,
préflet du co('mit, des divorces. les hills sui-

vantis sont lui pour la 3e fois, (t adospté sur
division:

BiIl A2. loi tendant à faire droit à Eva
Sehiller Liglitstone.

Bill B2, loi iendant à faire droit à Ruthl
JsinKimipton Shiells.

Bill C2. loi tendant à faire droit à Gmre
Ell('i Doris -N('wmîîan.

RAPPORT D, COMI''E i IXTi'E

1Lhonorable M. WHITE présente 1 premier
rapport du comité mixte des deux Cliambres
d's impressions du Parlemtent, et propose son
adopti ion.

L'ionorable JA ES MURDOCK: Honora-
hIes 'énaterw- loin de moi l'idée de laisser vn-

tedequ'il devr-ait Y avoirý dk, im1prenssions
inuitile's, mlais J annler:us a\oir un eepar
des divers dIocumenlIts comipri.s dans le rapport.
Je n demnd' s'il ne s'erait pas moins coû-
teux (iiiiprinir quelques-uns des documents

que1 l'en faire dittylograpir dix ou quinze
copi es.

Je ritarque dans la liste des documents n°

142 le rapport de la commission 'oyale sur
l'anthracite. De p uis quelques semaines j'ai
une copie de ce rapport. et j'en ai une du

n° 143, le rapport de la commission d'arbitra-
ge sur le différend re'latif aux salaires des
'mployés de cIemîîins de fer. Le président
du comité peut-il dire à la Chambre si d'autres
documents ont déjà été imprimés?
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L'honorable M. WHITE: Honorables sé-
nateurs. le comité a examiné cette liste article
par article hier, et le secrétaire était censé
nous apprendre quels rapports avaient déjà été
publiés. Peut-être comme l'a dit mon honora-
ble a.mi, un -ou deux articles de cette liste ont-
ils déjà été imprimés, et leur inclusion est
sans doute due à un oubli. La discussion
'un ou de deux articles a nécessité un vote,

mais la majorité a décidé que nul article con-
tenu dans le rapport ne devait être imprimé.

L'honorable M. MURDOCK: Prenons le
n° 38. liste des actionnaires de la Banque du
Canada. J'aimerais avoir une copie de cette
liste. mais j'ai presque honte de demander
qu'elle soit dactylographiée. car je sais le tra-
vail et les dépenses que cela coûterait. Je me
demande si un grand nombre de membres du
Sénat et de la Chambre des communes désire-
raient également en avoir une copie. Je suis
en faveur d'une économie raisonnable, mais
je désirerais une copie de certains de ces
documents, si cela ne crée pas trop d'ennuis.

L'honorable •M. DANDURAND: J'ai l'im-
pression que la Banque du Canada fournirait à
mon honorable ami une liste imprimée de ses
actionnaires. Cette liste a été publiée plus
d'une fois dans la presse.

L'honorable M. WHITE: Mon honorable
ami de Parkdale sait que cela ne vaudrait
guère la peine d'imprimer douze ou quinze
copies de n'importe quel article. Nous ferions
tout aussi bien d'en faire imprimer plusieurs
centaines tandis que nous y sommes.

L'honorable M. MURDOOK: Je pensais
lue l'impression de plusieurs centaines d'exem-
?laires serait moins coûteuse que dix ou quinze
:opies dactylographiées.

L'honorable M. WHITE: Si aucun des
nembres du Sénat ou de l'autre Chambre
désire l'inclusion de n'importe quel document
dans le rapport, il n'a qu'à en demander la
production. Le comité a voulu dépenser le
moins possible.

L'honorable M. PARENT: 'Le rapport de
la commission royale sur l'anthracite est un
document très important. Il y a tant de
comités siégeant simultanément maintenant
que j'ai peut-être manqué cette séance. Si
j'eusse été présent, j'aurais insisté sur l'im-
pression en français du rapport du docteur
Tory.

L'honorable M. MURDOCK: Il est im-
primé.

L'honorable M. PARENT: Le rapport peut
être absolument favorable à ceux qui sont
attaqués, ou ce peut être le contraire, mais
c'est un enseignement en lui-même. Je tiens

1 faire comprendre que nous devrions avoir
également des exemplaires en français. Je
demande donc que le n° 142 soit rayé du
rapport.

L'honorable M. WHITE: Mon honorable
ami de Parkdale dit que le rapport a été
imprimé. Si c'est exact, on peut probable-
ment se le procurer dans les deux langues.

L'honorable M. PARENT: Je le suppose.

(La motion est adoptée.)

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. MeMEANS, président du
comité des divorces, présente les bills suivants,
qui sont lus pour la Ire fois:

D2, tendant à faire droit à Gretna Golden
Laird Rankin.

E2, tendant à faire droit à Frank Horace
Wood.

F2, tendant à faire droit à Edith Mary
Bowers-Hill O'Hagan.

G2, tendant à faire droit à Isobel Jean
Herbert Fleming Johnson.

H2, tendant à faire droit à Emilie Letsch
Rutishauser.

12, tendant à faire droit à Miriam Silverman.
J2. tendant à faire droit à Alice Mary Hick-

man Ings.

BILL DES TRANSPORTS

L'honorable M. DANDURAND: Je désire
faire observer aux membres que le comité des
chemins de fer se réunira après l'ajournement
de cette Chambre.

(Le Sénat s'ajourne à demain à trois heures
de l'après-midi.)

SÉNAT

JEUDI 11 mars 1937.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au fau-
teuil.

Prière et affaires courantes.

ACCORD RELATIF AU SAUMON SOCK-
EYE DANS LES EAUX DU PUGET
SOUND ET DU FLEUVE FRASER

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS RAYÉE

A l'appel de la demande de renseignements
par l'honorable M. Taylor:

Qu'il appellera l'attention sur le traité rela-
tif au suckeye dans le Puget Sound et le fleuve
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Fraser. ratifié par le Canada en 1930. et de-
mandera:

1. Si ce traité a été ratifié par le sénat des
Etats-Unis, et à quelle date?

2. Si la ratification (s'il en est) est soumise
à certaines réserves.

3. Si ces réserves doivent être soumises à ce
Parlement pour être prises en considération.

L'honorable M. TAYLOR: Cette demande
est rayée.

BILL DES TRANSPORTS

RAPPORT DU COMITÉ

Le très honorable GEORGE P. GRAHAM
présente le rapport du comité permanent des
chemins de fer, télégraphes et ports sur le
bill B, loi établissant une Commission des
transports au Canada et conférant autorité
relativement au transport par chemins de fer,
navires, aéronefs et véhicules automobiles.

Le comité, se conformant à l'ordre de renvoi
du 3 février 1937, a examiné ce bill, et en fait
rapport avec des amendements.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ces
amendements seront-ils étudiés?

Le très honorable M. GRAHAM: Je suggé-
rerais mardi prochain.

L'honorable M. BLACK: Le bill, tel qu'il
est modifié, sera-t-il réimprimé avant mardi?

L'honorable M. DANDURAND: Il était
entendu. je crois, qu'il serait réimprimé tel
qu'il a été modifié, mais je verrai à ce qu'il
le soit.

Le très honorable M. GRAHAM: Le comité
a donné instruction d'imprimer le projet dé
loi sous sa forme modifiée.

BILLS DE DIVORCE

DEUXIÈME LECTURE

Sur motion de l'honorable M. MeMeans,
président du comité des divorces, les bills sui-
vants sont lus pour la 2e fois:

Bill D2. loi pour faire droit à Gretna Golden
Laird Rankin.

Bill E2. loi pour faire droit à Frank Horace
Wood.

Bill F2, loi pour faire droit à Edith Mary
Bowers-Hill O'Hagan.

Bill G2. loi pour faire droit à Isobel Jean
Herbert Fleming Johnson.

Bill H2, loi pour faire droit à Emilie Letsch
Rutishauser.

Bill 12, loi pour faire droit à Miriam Sil-
verman.

Bill J2. loi pour faire droit à Alice Mary
Hickman Ings.

TRAVAUX DU SÉNAT-AJOURNEMENT
L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-

norables sénateurs, nous sommes saisis d'un bill
L'hon. M. DANDURAND.

important, mais nous ne pourrons le discuter
demain. Le comité des chemins de fer y a
apporté plusieurs amendements et il faudra le
réimprimer. 'Nous espérons l'avoir sous sa
forme modifiée la semaine prochaine, alors que
nous comptons en compléter l'étude. Je me
suis renseigné, et ai appris que nous ne rece-
vrons pas de mesures législatives des Commu-
nes avant la semaine prochaine. Je proposerai
que lorsque le Sénat s'ajournera cet après-midi
il reste ajourné jusqu'au mardi soir à huit
heures. Je suis convaincu que jeudi soir pro-
chain nous pourrons ajourner pour la semaine
sainte, et les honorables membres du Sénat
seront en mesure de s'acquitter de leurs devoirs
pascaux chez eux.

L'honorable M. DUFF: Avant que la mo-
tion d'ajournement soit proposée, me permet-
tra-t-on de dire que cet après-midi j'étais très
consentant à remettre à plus tard mes obser-
vations sur la motion de l'honorable sénateur
d'Alma (l'honorable M. Ballantyne), mais j'ai-
inerais que la motion ajournée soit insérée en
tête des Ordres du jour pour mardi prochain
afin que je puisse prendre la parole sur ce que
j'ai à dire. J'ai attendu avec patience toute
une semaine, et ne veux pas être retardé une
fois de plus la semaine prochaine.

L'honorable M. BALLANTYNE: Parlez dès
maintenant.

L'honorable M. DANDURAND: Je puis
assurer mon honorable ami, je crois, que nous
aurons une discussion générale sur les affaires
navales. J'espère que le débat se limitera aux
questions navales soulevées par l'honorable
sénateur d'Alma (l'honorable M. Ballanityne)
et qu'il ne comprendra pas les droits mariti-
mes.

L'honorable M. BLACK: Je suppose que si
nous voulons discuter le bill des transports au
long, nous ne serons pas tenus d'ajourner jeudi
prochain.

L'honorable M. DANDURAND: J'espère
que si nous siègeons de temps à autre le soir
nous réussirons à compléter ces deux débats.

L'honorable M. GRIESBACH: Puis-je de-
mander au leader de la Chambre s'il se pro-
pose d'accepter la suggestion (le l'honorable
sénateur de Lunenburg (l'honorable M. Duff),
savoir de placer en tête des Ordres du jour le
débat ajourné sur les affaires navales?

L'honorable M. DUFF: C'est ce qui devrait
être fait.

Le très honorable M. MEIGHEN: Que cet
ordre soit inscrit avant les autres.

L'honorable M. DANDURAND: Cela vouî-
drait dire que nous consacrerons le mardi soir
aux affaires navales. Très bien. J'y consens, de
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sorte que le mercredi nous pourrons discuter
le bill des transports.

Je propose que lorsque le Sénat s'ajournera
ce soir il reste ajourné jusqu'au mardi soir
prochain à huit heures.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne au mardi 16 mars à huit
heures du soir.

SÉNAT

MABRm 16 mars 1937.

Le Sénat se réunit à huit heures du soir,
Son Honneur le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable M. McMEANS demande au
Gouvernement:

1. Quels ont été les frais d'administration du
ministère de l'Agriculture pour les années 1934,
1935 et 1936?

2. Combien de fermes expérimentales ou mo-
dèles sont actuellement établies au Canada, et
dans quelles provinces sont-elles établies?

3.
Station expérimentale, Charlottetown, I.P.-E.
Station expérimentale de l'élevage du renard,

Summerside, I.P.-E...............
Station expérimentale, Kentville, N.-E...
Station expérimentale, Nappan, N.-E... ..
Station expérimentale, Fredericton, N.-B....
Stations expérimentale, Sainte-Anne-de-la-

Pocatière, P.Q., y compris la ferme expé-
rimentale d'élevage de chevaux, à Saint-
Joachim, P.Q... ..... .. . .. .. .. ..

Station expérimentale, Cap-Rouge, P.Q...
Station expérimentale, Lennoxville, P.Q...
Station expérimentale, Farnham, P.Q... ..
Station expérimentale, L'Assomption, P.Q....
Station expérimentale secondaire, Sainte-Clo-

thilde, P.Q.....................
Station expérimentale secondaire, Normandin,

P.Q... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
Petite station expérimentale secondaire, Har-

rington Harbour, P.Q...............
Station expérimentale, Kapuskasing, Ont...
Station expérimentale, Harrow, Ont., y com-

pris la station expérimentale secondaire
de Delhi, Ont...................

Ferme expérimentale centrale, Ottawa.. .. ..
Station expérimentale, Morden, Man......
Station expérimentale, Brandon, Man...
Station expérimentale, Indian Head, Sask., y

compris la station expérimentale secondai-
re de Regina, Sask.................

3. Quels sont les frais d'entretien de chacune
de ces fermes expérimentales ou modèles?

4. Le ministère sait-il que, dans plusieurs
provinces, les gouvernements provinciaux ont
déjà des fermes expérimentales ou modèles, ce
qui constitue un double emploi?

L'honorable M. DANDURAND: Les ré-
ponses à cette demande de renseignements
sont assez longues. Je vais en passer une
copie à mon honorable ami et demander la
permission de les insérer au hansard.

1. 1933-1934 .. .. .. .. .. $6,995,768 43
1934-1935.. ........ 7,106,534 99
1935-1936.. ........ 9,637,810 72

2. Il n'y a pas de fermes modèles ou de
démonstration du ministère de l'Agriculture
telles que celles qui sont maintenues par une
ou deux des provinces.

Il y a vingt-huit fermes et stations expé-
rimentales du Dominion, une station d'élevage
des renards, une ferme expérimentale d'élevage
des ohevaux, une ferme d'expérimentation, de
l'élevage du bétail, une station d'hybridation
d'animaux, six stations secondaires d'expéri-
mentation, six petites stations secondaires, et
deux cent vingt-neuf stations de démonstra-
tion maintenant établies au Canada. La ré-
ponse à la troisième question indique où
elles sont situées.

1933-1934
S 35,302 35

11,548 40
49,889 03
40,651 49
46,838 08

41,876 98
31,796 37

$31,796 37
14,164 47
27,023 71

322 52
40,505 84

48,477 78
414,740 37

40,882 02
38,121 55

1934-1935
$ 35,923 33

13,243 07
55,910 52
41,720 61
44,728 33

41,532 70
32,325 04

$32,325 04
14,141 63
27,334 34

306 45
41,089 34

46,550 09
455,316 42

39,993 32
39,923 02

1935-1936
$ 38,419 72

15,751 45
62,389 05
44,837 26
49,137 70

45,804 44
33,786 39

$33,786 39
14,852 44
30,893 34

3,528 10

15,586 50

317 64
43,262 99

50.611 il
502,169 18

46,018 87
43,294 08

47,038 32 56,257 7147,597 81
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3.-Suite.
Station d'a rboricultutre forestière, Indian Head
Station d'arboriculture forestière, Sutherland,

Sask..................
Station expérimentale, Rosthern, Sask.
S~tation expérimentale, Scott, Sask... .....
Station expérimentale, Meifort, Sask.. ...
'Station expérimentale, Swift Current, Sask...
Station expérimentale, Lethibridge, Alta.
Staition exl criien talc, Lacoînbe, Alta....
Station expérimîentale secondaire, Beaverlodge,

AI ta..................

Station expé,rimientale secondaire, Fort Ver-
nîilion, Altd..............

Station expéerimîentale, Manvberries, Aita.
EnivÏo- île bestiaux, Wainwright, Aita.
Station expîérimentale, Windermere, C.-B.
Station expérimien tale, Suinîneriand, C2.-B., y

comis lit station expéî'inîentale secon-
diaire (le lÇelowna, C2.-B.. .......

ierme eî 'iniiiaeAgas:iz, (.B....
S'tation exîm riîîîeîîtale, Saanichiton, C2.-B.
letii,. ent ît ions exipéimen ta les, secondcaires de

For-Sîitî,Fort-Resolution, Fort-Provi-
dcince, Fort Good-Hope, territoires dut
Žtor-d-Otieat, Carcioss. territoir'e dut Yukon

Staioîî- de déliîiîî'ration..........

4. -Non. Il y ai des fermesa modèles clans
les pîrovIices attachées aux unît ciaités.

Lcs Collèges agricoles ont des fermes d'ex-
leriinta ti on. bie qu îîe, natturelîle ment, les
tratvauîx atm ces fh nues soieîît d'une nature
de îlî'nuîuîitratiiun.

Sutr les fermeîîs ex périmuen taies (lit Domîinion,
les tratvaux sonît poursuit'is c n contact inti-

nie avec les~ exîîcrîvcs des. collèges agricole,,
et étant cdonne hu nitaste cdistribtution' elltes
c'îiibra,u.s umi domiiaine becaucou dplua tvaste

touchant lias condtions clu sol et tit Climiat
di maiîdan t des traviaux de reecehesý.

Le., atàtions de démonstration, établies d'a-
prè's le, syýstèmne de s firmes expérinmentales du
Dominion. étudienut elles aailes méthodes
dii1 traitemlien t îiîî sol et lî pîroduîîctio c detis ré-
cal trts dlan dia Cilaondiiotns ecore pl us di ter-

(11 soial et dut tlimiat.

I)EMAN DE DE RIENSEICYx ENIEýNTýS

Sur la deîmande île runsiignents tati l'ho-
norable 'M. Bîrnairdi

1. Le gouvtenemecnt (it Canada. pieiu iil paît
aux iié1genîatliis que les joilaux dé(i'lareîît en-
gagéis enitrie les goutenuiienielits (le la Gr iandce-
Bu'ctagrie. (le l'Australije et (le laNotel-
Zélandc en v'ue il'éteîalî'e et (l'amé'liorer te ser-
i Re île iiatvil's à iei'entie l co,^te caiia-

îliemii lu P;îrjifi1 ie et l'Auîstrie et la Noti-
t cl '-é a ît cau a-t-il com iailsali e (le telles

îîégoîîiaî iîîs?

Llîoîi. --N. DANDURAND.

2. D)ams quellTe Illesti le 7es ilée ,c idttjolis olit-
t'l I s pirogrless', et qîuc'lle est la liaitiire' dlc
1)i îîItoîîsioitjeu- auiixiquelles elles omit pi tdonner

L'honîorale _M. DAN 1)1RAND) Je nc tvois

pas Iliihonor'ale sén'ur detic'utor'i, (l'lj1îo-
l'aible' M. Barnardi) à oscîaiège'. Ji' t'his ce-
peîndanîît î'éjoîîclri à sa iii iiaiiili dii rense~îignet-
niili t. et il p ourra 'sie î'î iatigu t'r clans îc hlil-
'ai'î iii dein.i .je t lia iglile in faire dli-

mnsýer ailr sont pup itrc' une t'alie ci t' ci as

rip qolisi s.
1. L' comni té impî éria Ideil lit' iga tion, agiý:

.-aiit en vt ri i dîts conditions géîeralvs adîe
rn ni i modlifiées paîr la conférence imipériale
tic 1930. al tenu uîic enuêite rt latit e à ecr-

tailles Ic, îest mu, qui liii fure'init eîléci i linierit
5101il niîsc, scii ju1 in 1936 p ar les gouuve cruemeni ts

(lit 1 o'îîu - dui Canadaîî, L, tie l'.'uýirialii'
et dei lit viii' il- i'i de, C'omce'r'nanit li's
joil.hiliteý Itin sei'i i iii paissager's et (le

(ii tCanîada à I,on ilii . rejpréasente le goîuvterine-
meiint i'aîîadiî' (i:ili le Coité et il agi Cil
ceUt i' qualité tdanîs Cette clîqtiêe icile

2. Le ra~pport clu eeîîîîté imnpériacl île la naî-
t igation. tcI qtîe l'a sotumis. le pirésidetnt au
îîoîî ilti i'oiiti' à chiacun tIcs gouve'rînemnents
ci-tdessus mentiionés,. fut publié le 7 décembre
19:36. Il Contient les conclusions iti conîlté
t i tc aut lis ivterse s piossibillités concernant
lis quesx-tionis qut'on le'ur al spiécial'eent sot-

111i51 .

1933-1934
829.497 59

17,324 79
14.586 34
37,832 89

42,833 93
50,867 34
41,098 22

16,637 69

1,910 36
19.199 36

5,066 37
13,644 09

47,81l9 45
37,693 06
28,614 17

1,000 00
76,114 24

1934-1935
S28.102 74

17,939 55
16,074 73
36,805 02
8,840 91

40,192 15
48,643 45
41,306 47

16437 74

1,991 45
22,907 48
3.656 44

14,353 00

51,527 50
37,785 94
28.559 37

1,000 00
76,113 00

1935-1936
S29.151 89

18.896 07
21,398 il
39,240 23
46,562 67
41,267 31
53,549 86
42.34 52

16,755 64

4.203 84
32,141 26

4,050 47
13,850 49

56,690
38,903
32,216

1,000 00
60.349 07



16 MARS 1937 171

Un exemplaire du rapport est déposé sur le
bureau.

Il y a eu un échange de correspondance
entre les gouvernements auxquels le rapport
a été présenté, mais nulle décision n'a été
prise à cet égard. Dans ces circonstances, le
sujet étant encore à l'étude, le ministère ne
peut dévoiler la nature des propositions que
peut avoir faite aucun des gouvernements
intéressés.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
de la diplomatie secrète.

L'honorable M. DANDURAND: En par-
tie probablement, et rien ne sera divulgué
jusqu'à ce qu'on en arrive à une conclusion.

Le très honorable M. GRAHAM: Cepen-
dant, tous ces pays sont compris dans un seul
Empire.

LE CROISEUR AURORA

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable M. BALLANTYNE demande
au Gouvernement:

1. En quelle année et à quelle date, après le
retrait du croiseur Aurora du service actif en
1922, l'Amirauté ou le Gouvernement impérial
a-t-il été notifié?

2. En quelle années et à quelle date une ré-
ponse a-t-elle été reçue?

3. Durant combien d'années, après son re-
trait du service actif en 1922, le croiseur
Aurora est-il resté hors du service actif au port
de Halifax?

4. Durant le temps qu'il est resté hors du
service actif au port de Halifax (a) le croiseur
Aurora a-t-il été partiellement dégréé ou désar-
mé? (b) Si tel est le cas, de quelle manière
l'a-t-il été? (c) A qui le matériel a-t-il été
vendu, et à quel prix?

5. (a) En quelle année a-t-il été demandé des
sounisilons publiques pour la vente du croiseur
Aurora? (b) Combien de firmes ont soumission-
né? Quels étaient leurs noms? Quel était le
montant de chaque soumission?

6. Le gouvernement consent-il à déposer sur
la table toute la correspondance échangée en-
tre le ministre de la Défense nationale et le
Gouvernement canadien, ainsi que les réponses
reçues du Gouvernement britannique, ou de
l'Amirauté, au sujet du croiseur Aurora?

L'honorable M. DANDURAND: J'ai les
réponses suivantes pour l'honorable sénateur:

1 et 2. Le 21 juin 1922, l'amirauté a été
prévenue que l'équipage de l'Aurora serait
licencié le 30 juin 1922. Nous n'avons pas
reçu de réponse de l'amirauté, à en juger par
les dossiers du ministère.

3. Cinq ans.
4. (a) Oui.

(b) En enlevant l'armement et les muni-
tions.

(c) L'armement et les munitions ont été
acquis par le service naval du Canada sans
dépense.

5. (a) 1927.
(b) Six compagnies ont soumis des prix:

A. A. Laroque, Sorel, P.Q... .. .. $40,400
Boston Iron & Metal -Co., Balti-

more, Md... .............. 38,665
C. A. Beard & Sons, Ltd., Londres,

Angleterre.. .............. 38,000
A. Garson & Co., Saint-Jean, N.-B. 37,000
Turner, Davidson & Co. Ltd., Lon-

dres, Angleterre.. .. .. .. .. .. 35,000
Union Shipbuilding Co., Baltimore,

Md... .................. 28.600

6. Oui. Sur un ordre du Sénat, le ·Gouverne-
ment déposera sur le bureau la correspondance
avec le gouvernement britannique ou l'ami-
rauté, touchant la vente du croiseur Aurora.

LOI D'ARRANGEMENT ENTRE CULTI-
VATEURS ET CRÉANCIERS

RÉPONSE À UNE DEMANDE DE RENSErGNE-
MENTS

L'honorable M. DANDURAND: Je désire
déposer sur le bureau un document en réponse
à la demande de renseignements de l'hono-
rable sénateur de Cardigan (l'honorable M.
Macdonald) concernant la loi d'arrangement
entre cultivateurs et créanciers.

L'honorable M. HUGHES: Honorables col-
lègues, c'est un sujet important, et je prie
la Chambre de me permettre de dire quelques
mots à cet égard. Ce document, en réponse
à plusieurs questions posées par l'honorable
sénateur de Cardigan (l'honorable M. Mac-
donald), qui est malade, dévoile quelques faits
étonnants au sujet des frais d'application de
la loi.

L'honorable M. DANDURAND: Je suggère-
rais à mon honorable ami de porter cette ques-
tion à l'attention du Sénat de la manière
ordinaire. J'ignore quelle sera la nature des
observations de mon honorable collègue, et
je ne pourrai peut-être pas y répondre. Un
rapport a été déposé sur le bureau. Je ne
crois pas que cette façon de procéder permette
aucune discusion. Mon honorable ami pourra
appeler l'attention du Sénat sur ce sujet de la
manière régulière, le jour qu'il mentionnera;
alors nous serons renseignés sur la question
dont nous serons saisis.

Le très honorable M. MEIGHEN: La
situation n'est-elle pas la suivante? Il est
vrai que l'on a déposé quelque chose sur le
bureau, mais on l'a fait conformément à un
avis de l'honorable sénateur de Prince (l'hono-
rable M. MacArthur).

L'honorable M. DANDURAND: Non, non.

L'honorable M. HUGHES: C'était en ré-
ponse à une question posée par l'honorable
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sénateur de Cardigan (l'honorable M. Mac-
donald).

Le très honorable M. MEIGHEN: Peu
importe le nom. Sans doute, la loi d'arrange-
ment entre cultivateurs et créanciers relève de
l'avis donné par mon honorable collègue de
Prince (l'honorable M. MacArthur), qui a été
appelé.

L'honorable M. HARDY: Il y a eu une
autre demande de renseignements.

L'honorable M. HUGHES: Ce que j'allais
demander n'exige pas de réponse. Ce que je
voulais demander est pour l'édification du
Sénat, et je désire qu'autant de membres que
possible soient au courant de cette affaire, afin
qu'ils soient en état de la discuter lorsque le
moment en sera venu. S'il n'y a qu'un ou deux
exemplaires du rapport disponibles, les hono-
rables sénateurs n'auront pas l'occasion de voir
les renseignements déposés sur le bureau. Si
l'on répondait à la demande de renseignements
de la manière ordinaire, les renseignements
seraient publiés dans les Débats du Sénat. Je
tiens simplement à m'assurer que ces renseigne-
ments seront fournis à la Chambre. Nous
sommes près de la fin de la session. Je suis
convaincu que les honorables sénateurs aime-
raient posséder ces renseignements. La dis-
cussion qui s'ensuivrait serait précieuse, je
crois, pour cette Chambre, le Parlement, le
Gouvernement et tout le pays. Je ne de-
mande qu'un nombre suffisant de copies des
renseignements pour les honorables sénateurs
qui désirent les consulter.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, je suis absolument certain
que j'avais raison. Il est possible que le
rapport déposé sur le bureau concerne cer-
taines questions posées par mon honorable
collègue de Cardigan (l'honorable M. Mac-
donald). mais j'ai distinctement entendu l'avis
de l'honorable sénateur de Prince (l'honorable
M. MacArthur) appelé par le président.

L'honorable M. DANDURAND: On. a
permis de le réserver.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je sais
que quelqu'un a dit "réservé", mais je ne crois
que le président ait été de cette opinion. Cet
avis se rapporte à la loi d'arrangement entre
cultivateurs et créanciers,. et le fait que l'hono-
rable sénateur qui l'a proposé est absent n'em-
pêche pas quelque autre membre de prendre
la parole à ce sujet.

L'honorable M. DANDURAND: Il est
survenu quelque autre chose.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
vois pas comment.

L'hon. M. HUGHES.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai pré-
senté plusieurs rapports.

Le très honorable M. MEIGHEN: Mais
nous devons suivre l'ordre de procédure, et
le dernier avis avant l'Ordre du jour est le
numéro 4. Il ne peut rien y avoir entre cet
avis et l'Ordre du jour, de sorte que si quel-
qu'un observe bien le règlement c'est l'hono-
rable sénateur de King (l'honorable M.
Hughes). Je connais le sujet qu'il mentionne,
et, à l'appui de ses observations, je désire
ajouter que je possède des renseignements
venant de l'île-bien que j'habite loin de là-
sur les dépenses révoltantes de l'application
de la loi dans l'île, de même que de nomi-
nations presque incroyables. Je citerai, par
exemple, un membre du barreau dont la con-
duite n'est certainement pas impeccable. J'ai
ce renseignement de source autorisée, et si
l'honorable sénateur insère le rapport au han-
sard de cette Chambre, il rendra service.

L'honorable M. DANDURAND: J'appelle-
rai l'attention sur cette situation. Il y a aux
Ordres du jour une demande de renseigne-
ments par l'honorable sénateur de Prince
(l'honorable M. MacArthur).

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. DANDURAND: Il a été
appelé.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ce n'est
pas une demande de renseignements.

L'honorable M. DANDURAND: Un avis à
l'effet qu'il appellera l'attention sur l'appli-
cation de la loi d'arrangement entre créan-
ciers et cultivateurs et demandera ce que
le Gouvernement entend faire. L'honorable
sénateur de Prince (l'honorable M. MacAr-
thur) n'était pas ici pour poser sa question,
de sorte que, bien que Son Honneur le Pré-
sident n'ait pas dit "réservé"-et je ne suis
pas sûr s'il l'a dit ou non-le Sénat devrait
aborder les Ordres du jour, et je devrais avoir
l'occasion de présenter les documents que
j'ai à la main.

Je pense que mon honorable ami de King
(l'honorable M. Hughes) pourrait bien atten-
dre avant de soulever la question de l'hono-
rable sénateur de Prince (l'honorable M. Mac-
Arthur). Il aurait alors l'occasion d'exposer
ce sujet devant le Sénat, d'une manière ré-
gulière, vu qu'il concerne l'île du Prince-
Edouard.

L'honorable M. HUGHES: Je veux simple-
ment répéter ce que j'ai dit. Je désire que les
sénateurs soient mis au courant des rensei-
gnements contenus dans le rapport déposé
sur le bureau, afin que, quand cette question
sera mise à l'étude, nous puissions la discu-
ter d'une façon intelligente. L'honorable sé-
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nateur de Prince (l'honorable M. MacArthur)
m'a dit qu'il ne pouvait pas assister à la
séance de ce soir et il m'a chargé de de-
mander que son avis soit réservé jusqu'à son
retour. Il m'a aussi informé qu'il ne pour-
rait pas le discuter avant le congé de Pâques.
Il serait toutefois bon, dans l'intervalle, que
les honorables sénateurs qui s'intéressent à
cette question, plus importante au fond qu'elle
n'en a l'air, puissent avoir les renseignements
déirés. C'est tout ce que je demande. La
copie du rapport déposé sur le bureau ne
leur permettra pas de se renseigner conmme il
faut.

L'honorable M. DANDURAND: C'est la
première fois qu'une demande de ce genre est
faite au Sénat et tout ce que je puis dire c'est
que l'honorable sénateur de Prince (l'honora-
ble sénateur M. MacArthur) aura à sa dis-
position tous les renseignements contenus dans
le rapport quand il sera prêt à procéder.

L'honorable M. HUGHES: Pouvons-nous
avoir un nombre suffisant de copies pour per-
mettre aux honorables membres du Sénat que
cette question intérese de se renseigner
comme il faut? Peut-on le faire?

L'honorable M. MURDOCK: Honorables
sénateurs, je propose que ce rapport soit im-

primé séparément pour la gouverne des hono-
rables membres du Sénat.

L'honorable M. HUGHES: J'appuie la mo-
tion.

L'honorable M. MeMEANS: J'aimerais sa-
voir de l'honorable sénateur (l'honorable M.
Hughes) s'il limite à l'île du Prince-Edouard
ses remarques au sujet de la loi d'arrange-
ment entre cultivateurs et créanciers ou s'il
y inclut les autres provinces?

L'honorable M. HUGHES: Je considère que
la question devrait être discutée d'une façon
générale. Le montant dépensé se chiffre déjà
à $1,500,000 et il augmente de plus en plus
rapidement.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
toujours le cas.

L'honorable M. HUGHES: Il est de plus
de $50,000 pour l'île du Prince-Edouard seu-
lement. Ce document vaut la peine d'être
lu.

Son Honneur le PRÉSIDENT: L'avis n° 4
figurant au nom de l'honorable sénateur de
Prince (l'honorable M. MacArthur) a été ap-
pelé, et, en l'absence du propoeeur, je l'ai
déclaré "réservé". L'honorable leader du Sé-
nat (l'honorable M. Dandurand) a ensuite
présenté un rapport supplémèntaire en réponse
à la question posée par l'honorable sénateur de

Cardigan (l'honorable M. Macdonald).

L'honorable sénateur de King (l'honorable
M. Hughes) désire un exemplaire de ce rap-
port supplémentaire. Je conmmanderai un
certain nombre d'exemplaires imprimés pour
l'usage des honorables sénateurs, et l'honora-
ble représentant de King pourra alors s'en
procurer un.

AFFAIRES NAVALES

SUITE DU DÉBAT

Le Sénat passe à la suite du débat ajourné
le 3 mars sur la question proposée par l'hono-
rable M. Ballantyne:

Qu'il attirera l'attention du Sénat sur l'ins-
truction des cadets de marine et la fermeture
de l'école de marine et aussi sur la vente du
navire-école Aurora.

L'honorable W. A. GRIESBACH: Hono-
rables sénateurs, c'est l'honorable sénateur de
Lunenburg (l'honorable M. Duff) qui devait
parler, mais il a bien voulu gracieusement me
céder la place. Je lui en suis reconnaissant et
j'exprime l'espoir que lorsqu'il aura recouvré
sa voix de stentor, il voudra bien parler sur
cette intéressante question.

Nous sommes tous reconnaissants envers
l'honorable sénateur d'Alma (l'honorable M.
Ballantyne) d'avoir soulevé cette question et
de nous avoir fourni l'occasion de la discuter.
Au cours de ses remarques, il a parlé avec
toute l'autorité d'un ministre qui se trouvait
à la tête d'un ministère très important quand
ces évènements se produisirent, et je suis con-
vaincu que la force des arguments qu'il a
invoqués a créé une profonde impression dans
cette Chambre.

Je me propose de profiter de l'occasion qui
m'est offerte de soulever la question générale
de la défense (le notre pays et de discuter les
obligations qui nous incombent, ainsi que la
manière dont nous nous en sommes acquittés.

A l'exclusion de celles que nous impose le
devoir naturel de défendre notre territoire,
nous trouverons nos obligations dans les rap-

ports des conférences impériales qui ont eu
lieu de temps à autre. A la page 1182 du
hansard de la Chambre des communes de cette
année, je lis cet abrégé des résolutions de

la Conférence impériale à cet égard, tel que

présenté par le premier ministre dans l'autre

Chambre:
La responsabilité première de chaque partie

de l'Empire concerne la défense de son propre
territoire. Cette déclaration était basée sur un
rapport soumis en 1923 par le sous-comité des
chefs d'état-major du comité de la défense im-
périale et dans lequel il était dit:

C'est au Gouvernement de Sa Majesté dans le
Royaume-Uni qu'incombe la plus large part de
responsabilité pour le maintien des communi-
cations entre les diverses parties du common-
wealth.
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Et aussi:
Il incombe à chacun des divers dominions de

protéger son territoire et son commerce côtier
contre toute agression, jusqu'à l'arrivée de
secours du dehors.

Plus tard dans le débat. je me propose
d'examiner particulièrement ces mots: "jusqu'à
l'arrivé de secours du dehors".

Le plan accepté pour la défense du com-
merce maritime par tous les pays qui en font
consiste en la défense des points de concen-
tration de ce commerce. Tous reconnaissent
l'impossibilité de le protéger en plein océan;
d'ailleurs, les navires ennemis ne l'y cherchent
pas. Ils cherchent à arrêter ce commerce à
l'endroit où il se concentre pour entrer dans
un havre ou port. c'est-à-dire, au point de
concentration du commerce. Sur la côte de
l'Atlantique, nous avons trois de ces points:
l'entrée du port de Saint-Jean, l'entrée du port
d'Halifax, et le golfe Saint-Laurent. Ce que
nous nous sommes engagés à faire par les
accords intervenus aux Conférences impériales.
ce fut de protéger ces trois points de con-
centration de commerce. J'espère que je me
suis fait comprendre. Nous ne nous sommes
jamais engagés à protéger notre commerce
dans toute l'étendue de l'océan Atlantique et
du pôle nord ai pôle sud. D'ailleurs. les
navires ennemis ne s'y trouveraient pas. L'en-
droit où il faut protéger le commerce maritime,
c'est le point ou les navires qui le transportent
de toutes les parties du monde se concentrent
pour entrer dans un havre ou port. Voilà ce
que nous nous sommes engagés à protéger pour
ce qui est de la côte dle l'Atlantique comme
de celle du Pacifique. mais. pour l'instant, je
borne mes observations à l'Atlantique.

Qu'avons-nous à craindre à ces points de
concentration? Nous avons à craindre des
navires de commerce armés ou des croiseurs
ennemis munis de canons de six pouces. En
effet, ce sont des navires de ce genre et de ces
dimensions qui traverseraient l'Atlantique,
éludant tout blocus. Un bateau de commerce
armé ou un croiseur léger pourrait mouiller
au large h'un de ces ports. ou à l'entrée du
golfe, peut-être au delà de l'horison. et détruire
notre commerce qui y entre ou en sort.

La meilleure réponse que nous pourrions
lonner à un croiseur armé de canons de six
pouces, ce serait deux croiseurs armés de
canons de six pouces. Nous pourrions y
adjoindre une patrouille de sous-marins et des
avions de bombardement dont la mission
serait de croiser jusqu'à une vingtaine ou une
trentaine de milles de notre littoral, afin de
chasser des points de concentration di com-
merce tout navire ennemi. \ais qu'avons-
nouls fait pour exécuter nos engagements au
sujet de cette défense? Nous avons main-

L'hon. M. GRIESBACH.

tenant, ou aurons bientôt, quatre contre-
torpilleurs, le genre le plus modeste de navire
armé qui soit. Deux de ces navires auront
leur port d'attache dans l'Atlantique, et deux
dans le Pacifique. Quand nous discutons la
défense du littoral de l'Atlantique, il faut donc
tenir compte du fait que nous aurons seule-
ment deux destroyers dans ces eaux. Nous
n'avons pas de sous-marins et à l'heure
actuelle, nous ne possédons pas d'avions de
bombardement, bien que les crédits dernière-
ment adoptés prévoient l'acquisition de quel-
ques-uns de ces avions. j'ignore combien. Ces
petits vaisseaux, ces lestroovers, ne tiennent
pas très bien la mer et l'un deux sera toujours
dans un port. pour se ravitailler et permettre
à l'équipage de se reposer. Il restera donc un
destroyer pour la protection des trois ports:
Saint-Jean, N.-B., Halifax, N.-E. et toute
l'étendue du golfe Saint-Laurent.

Le très honorable M. MEIGHEN: Quel
est le troisième port?

L'honorable M. GRIESBACH: Tout le
golfe Saint-Laurent avue ses ports. Un coup
d'oeil sur la carte vous révèle comment lus
routes dut comImere' conveigent et vous re-
marquerez la' cvergence de ces routes dans
Fenibouchure du Saint-I iient pour les na-
'ires qui remontent le fleiivc jusqu'à Québec

les Trois-Ri vières. Montréal, et les autres ports.
Nous n'aurons qu'un destroyer pour protéger
ces deux ports et l'entrée du golfe. car normale-
ment, l'un sera au port, pendant que l'autre
seia ci mer.

Si vouîs consultez la carte, vous v errez que
la distance entre le point de concentration
des routes del navigation pour le port de
Saint-Jean et le point dc rencontre pour celles
du Saint-Laurent est de 700 milles au bas mot.
Outre la difficulté qu'éprouvera un destroyer
à franchir pareille distance, il y a le fait qu'il
est arin de canon, de 4.7 pouces comme toits
les destroyers. ('"est un excellent canon. mais
il n'est pas à la hauteur d'un canon de 6 pouces.
Pair conséquent, en cas cie guerre. si un navire
miarclid oit un croiseur armié de canons cie
6 pouces s'embusque quelque part le long de
notre littoral. pour mniacer l'un des points
de concentration mentionnés. il fera sauter
notr destrover isolé. Abstraction faite die
la question d'exposer nos jeun" marins à dle
tels aléas, il faut considérer la parfaite inuti-
lité ide leurs efforts. Après avoir coulé un
destrovyr, un navire ennemi pourrait procéder
impunément à la d.estruction des nivires
allant dans les deux sens.

Aux conférences impériales de 1923 et 1926,
nous avons pris l'engagement formel die proté-
ger notre commerce et ces points de concentra-
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tion. L'idée qui présidait à cet engagement,
c'est qu'en temps de guerre les vaisseaux
anglais pourraient venir en sécurité dans ces
ports et dans le golfe Saint-Laurent, prendre
une cargaison et la transporter en Angleterre,
probablement en convoi. Il résultera du fait
que nous avons failli à procurer à nos ports
et à notre littoral de l'Atlantique une protec-
tion réelle, que cette tâche, ainsi que celle de
convoyer nos exportations en Grande-Breta-
gne, retomberont sur la marine anglaise si
nous voulons que nos marchandises arrivent
dans ce pays en temps de guerre. Cela re-
vient à dire qu'elle devra accomplir une tâche
que nous avons solennellement promis d'exé-
cuter nous-mêmes. J'ai discuté cette question
en 1934, et au cours de la même session j'ai
discuté celle du maintien de notre neutralité,
particulièrement sur le littoral du Pacifique.
Je mentionnerai simplement en passant que
nous sommes non seulement tenus de pro-
téger nos ports et notre littoral mais que,
en droit international, nous sommes tenus de
maintenir notre neutralité dans le cas d'une
guerre à laquelle nous ne participerions pas.
Selon moi, nous sommes incapables de mainte-
nir cette neutralité.

Permettez-moi d'exposer en particulier pen-
dant quelques instants la situation touchant
le golfe et le fleuve Saint-Laurent. Le fleuve
pénètre jusqu'au coeur du continent et consti-
tue une voie navigable pour les navires océa-
niques jusqu'à Montréal. Les honorables sé-
nateurs sont au fait de la géographie du pays.
La bouche du golfe s'étend de la pointe mé-
ridionale de Terre-Neuve jusqu'à la côte sep-
tentrionale de la Nouvelle-Ecosse. Cette
étendue est presque la mer libre, mais elle
n'est quand même que l'entrée du golfe. En
cas de guerre un navire porte-avions ennemi
pourrait pénétrer dans le golfe avec un char-
gement d'avions. La marine britannique
compte environ huit ßorte-avions; celle des
Etats-Unis en possède probablement le même
nombre, et les marines des autres grandes
puissances en ont également plusieurs. Ces
navires peuvent transporter, selon leur ca-
pacité, de 50 à 150 avions de bombardement,
de combat, de reconnaissance et autres. Les
navires sont outillés pour catapulter les avions
et aménagés pour leur retour à bord. Si notre
défense navale était la même au début des
hostilités que maintenant, un porte-avions en-
nemi pourrait remonter le Saint-Laurent et
venir s'ancrer en face de Québec. Il pour-
rait franchir le golfe en un jour et demi.
Ancré dans une sécurité absolue devant Qué-
bec il pourrait anéantir la ville et envoyer
des avions de bombardement pour détruire
d'autres villes. En consultant la carte vous
constaterez que la distance à vol d'oiseau de

Québec à Toronto n'est que d'environ 500
milles et que celle de Québec à Montréal
est de 200 milles ou moins. Des avions libérés
d'un porte-avions dans le voisinage de Québec
pourraient bombarder l'une après l'autre les
villes de Trois-Rivières, Montréal et Ottawa,
parce que nous n'avons rien qui puisse les
en empêcher. Nous n'avons pas au Canada
un seul canon anti-aérien, ni de protection
quelconque contre des avions ennemis. Dans
l'espace d'une heure ou deux après qu'ils au-
raient quitté le porte-avion-et durant ce
temps la ville de Québec même aurait à es-
suyer le feu nourri des navires-les avions
pourraient bombarder les trois villes que j'ai
mentionnées et revenir à leur navire, qui
pourrait regagner la haute mer en moins d'une
journée et demie. Rien n'empêcherait l'en-
nemi de mettre ce plan à exécution. Les ins-
tallations manquent pour la pose de mines
dans le golfe Saint-Laurent; nous n'y avons
aucune batterie de canons en position; rien
qui puisse empêcher un porte-avions de re-
monter le Saint-Laurent et de faire du port
de Québec sa base d'activités. Ordinairement,
un porte-avions ne prendrait pas la mer en
temps de guerre sans une escorte suffisante
de vaisseaux de combat et de croiseurs, mais
une telle escorte ne lui serait pas néessaire
pour nous attaquer, parce que nous sommes
sans défense-nous n'avons ni mines, ni batte-
ries d'artillerie en position, ni stations de
T.S.F., ni canons anti-aériens, ni les artilleurs
voulus à supposer que nous eussions les ca-
nons,-bref, nous sommes tout à fait sans dé-
fense contre ce genre d'attaque. Les opéra-
tions ennemies ne seraient même pas un risque
pour le personnel d'un porte-avions.

J'aimerais à citer quelques brèves données
portant sur notre commerce qui emprunte la
haute mer à un moment quelconque. J'ai
déjà cité ces données en 1934. Elles portent
sur les années de 1928 à 1932. et elles ne sont
pas sans valeur d'actualité, parce que la sta-
tistique montre que nous sommes au seuil
d'une ère semblable. Je n'en donnerai pas
lecture au complet, je me bornerai à les con-
signer dans le hansard. De 1928 à 1932, notre
commerce par mer-j'ai exclu notre commerce
par terre-a atteint une valeur de $1,737,582,-
000 à l'importation, et une valeur de $3,026,-
011,000 à l'exportation; soit un total de $4,-
763,593.000 en cinq ans. Ce commerce con-
sidérable a emprunté la haute mer chaque
jour de l'année, les quatre coins 4u monde
étaient sa destination, et une forte partie a
emprunté, à l'entrée ou à 'la sortie, les trois
régions que j'ai mentionnées: le port de Saint-
Jean, le port d'Halifax et le golfe Saint-
Laurent.
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Voîcîi les~ données:
Importations Exportations Total

1928...................$390,060.0J00 $753,812.0)0 $1,143,8 Î2.0,00
19)29...................397,667,0>00 8,67,629,000 1,265,296,000)
1930...................400.832.0 608.250,0-0 1.009.082,000
1931...................322,206,000 453,105.00 775,311,000
1932...................226e817,000 343,215,000 570,032,000

$1 ,737.582,0,00 $3,026,01 1,000 $4,763.593,0O0

J'ai sous la main le document qui accom- Grande-Bretagne en 1936 fut d'environ de

pagnait le récent accord commercial avec la $523.ý720.000. 1l n'a cesséô d'augmenter

Grande-Bretagne, indiquant l'importance de depuis 1929 et il se rappoche actuellement

notre commerce avec la métropole elle-même du haut niveau de 1927-1928. En voici les

de 1927 à 1936, et je déposerai aussi ces détails:
chiffres. Notre commerce total avec la

Commerce <lu Canada avec le Roy aume-UJni

(Années civiles 1927-1936)

Annîées Imp)ortations Exportations.
civ iles

1927..
19)28..
1929).
îo930.
19:31..
19:32.
1933:..
19:34..
19:35.
1936..

totales
$1 82.620,421

190.756.736
194-777.650)
162 :2.46)3
I )9.468,t)S i
9 3. 50 S.14 3
97,878.2312

113.4 15,9 S84
11(3iý (7(3.-)27
122,971.264

can<iadi ennies
$469,55 1.767
4 46.149. 16:3
90)ý.2!)68):

2:35.213.959
17 1.5:3 4.822
178.171.680)
'25 .2 23.4 62
21) 7,25 4.5.54
306,.897.)042
39)9.830.985

E xpor-
tations

étrangèi es
$1,981,003

I.738.872
1.534.668
1.313.058
1,062,720)

922M947
6 6.7063

877.798
817,322
!)18.31

Ce commerce avec la Grande-Bretagne s'est
pouirsuivi sous I empire d'accords commer-
ciaux deputis 1931, je crois. Comme je l'ai
dit déjà, il augnmente constamment. Tout
récemment l'on a couclu un nouv el accord
commercial avec le gouvernement impérial.
En vertu de ces ententes nous jotuissons sur
le marché anglais de ptéférences marquées,
surtout pour ce qui touche le blé, où notre
préférence est de 6 c. le boisseau. M. Elliott,
ministre anglais de l'Agriculture, s'est plaint
amèrement que les accords, quoique forte-
ment à l'avantage du Canada, n'ont absolu-
ment pas été satisfaisants pour la Grande-
Bretagne, en ce sens quîils ont tendtu à en-
traver l'agieulture britannique. Si son grief
est fondé, cela signifie que nous avons conclu
des accords commerciaux qui ont eu pour
effet une diminution des denrées alimen-
taires produites sur les îles britanniques. Il
est hors le doute que ceux qui ont présidé à
letur rédaction ont pris pour acquis qu'en
temps de guerre l'on importerait du Canada
les denrées que la Grande-Bretagne produirait
elle-même en temps normal. Si notus ne
protégons pas nos ports et nos cÔtes. nous
ne serons p:îs capables de faire livraison
même à nos propres ports, puisque, ainsi
qu'il sauite alix veux, nos navires ne pour-

L'lion. M. GRIESBACH.

Exportationîs
totales

$4 11,532,770
447.888.035
291,831,471
236,527,017
17 2.59 7,542
17(01)4.6'27
'258.840, 168
29)8.132.352
307,714,.364
400,749.376

Commerce
totail

$594,153,191
6:38.644,771
486,609),121t
39)9,1 59,483
2 82. 065, 62 3
'272.392.770
356,718,400
411.548.336
4'24.3 84,59 1
323.72fl.640

Balance
du commerce
Excédent

d'exportations+l
Exc édent

d'im<nportatiens~
$-l228,9 12,349
+2o7.131.299
+ 97.053,821
+ 7 3, 8 94,5531
+ 6:3,129,461
+1 '85.58 6.4 84
+ 160,91,1936
+ 1 S4.716,3638

+191,044,137
4-277 77 8.112

ront même pas prendre la mer. De fait nous
exigeons; du peuple britannique qu'il envoie
ses vaisseaux jusqu'à nos ports pour y cher-
cher le blé et les autres denrées alimentaires.
Mais nous, allons plus loin que cela. Nous
disons: N_ýous vouý: demandlons en outre (le
preteger nos ports et nes rouites.eomm1nreiales."ý
Etant donné que nous occuipons le cinquième
rang pari'm les pays du monde, au peint tic
vue du commerce, et que cette énormne volume
de commerce avec la Grande-Bretag-ne es.t
vitl ipetit nous. qiîelqii ln peuiit-il souitcnir
(que< noiu: ne devrions pas protég er les points
de conce ntration dp notre comercte surle
deux littorauix <lu Cýiaula? Quelle ect l'atti-
tiulr (le notre population à cet égaîrd? Est-
elle aui fa<it des circonstances? Sonînîes-noiis
lité)s à liii (lire la vJ ritý o 0 avons-nouls l'in-
tention dle laisser nos concitevens la décou-
vrir à 1n lumière d'une pénible e-xpérience?
JTe suis d'av is qtue nous devrions envisager la
qluestion et pouritrOi immédiatement à la dé-
fense' de nos ports et <le nos côtes afin que
noii: soyons en mesure d'exporter nes produits
au Royaume-Uni en temps (le guerre. Si nous
négligeens <le le faire; si peoit une raison
ou peur tîne autre, cet énorme volume <le com-
merce oceéanique est barré on arrêté, ce sera
la rtuine pouir le Canada et particulièrement
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pour l'Ouest du pays. Au cours des der-
nières années, nous, les gens de l'Ouest, avons
eu l'expérience de ce que signifie l'abaisse-
ment du prix du blé. Qu'adviendrait-il de
l'Ouest si la totalité de notre production de
grain devait être entreposée dans les éléva-
teurs ou sur les voies d'évitement de nos che-
mins de fer?

Nous devrions faire plus suivant moi que
de protéger nos ports et nos côtes. Nous
devrions nous procurer une flotte suffisante
pour convoyer notre blé et nos autres pro-
duits alimentaires jusqu'aux Iles Britanniques.
Voilà ce que nous devrions faire, si nous vou-
lons maintenir notre dignité et le respect de
nous-mêmes.

Si nous refusons de le faire, il nous faudra
envisager une situation tout à fait différente.
La république Argentine commerce avec la
Grande-Bretagne et c'est naturel qu'il en soit
ainsi. C'est tout naturel qu'il en soit ainsi,
je le répète, parce que cette république n'a
pas d'industries manufacturières. Voilà qui
lui permet de disposer de la totalité de ses
produits d'exportation, c'est-à-dire ses grains
et ses viandes, puisqu'elle accepte en paiement
des produits ouvrés. De nombreux incidents
ont appelé mon attention sur cet aspect de
la situation et, il y a quelques années, j'ai
examiné la composition de la flotte de la ré-
publique Argentine. Je constate qu'elle s'est
procuré une flotte défensive, laquelle se com-
pose de cuirassiers pour la défense de ses côtes,
de sous-marins, d'aéroplanes, de navires à
vapeur qui font la patrouille des fleuves et
insi de suite; cependant,, elle possède de

>lus une flotte destinée à convoyer ses navires
narchands. Or, je me risque à faire cette
prédiction: Au cours de la prochaine guerre,
la république Argentine transportera dans ses
propres navires marchands les produits de ses
champs et de ses ranches et elle aura des
navires de *guerre pour les escorter jusqu'en
Grande-Bretagne. A moins que nous n'adop-
tions quelques mesures convenables, nous cons-
taterons que le marché que nous avons pour
ces produits en Grande-Bretagne, où nous
avons vendu l'an dernier pour 523 millions de
dollars, va passer à la république Argentine.

J'ai dit que nous avons ce marché sous le
régime d'arrangements privilégiés. Nous avons
demandé à la Grande-Bretagne de courir cer-
tains risques en signant ces accords. Nous
avons dit tout simplement: "Nous savons
qu'en favorisant notre production agricole vous
allez nuire à l'agriculture britannique et nous
vous envoyons notre production pour combler
le déficit de la vôtre."

Il est vrai que cet accord commercial et
ceux qui l'ont précédé n'ont pas été négociés
pour fins de guerre. Je prétends néanmoins

que notre intention, en négociant ces accords,
n'était pas, advenant une guerre, de laisser
l'Empire à lui-même ou de nous mettre en état
d'être incapables de remplir notre engagement
implicite.

La situation dans laquelle nous nous trou-
verions advenant que la Grande-Bretagne
serait en guerre, a été beaucoup discutée dans
tout le pays. Il y a des gens qui veulent que
nous nous déclarions neutres. Cette question
a été discutée dans une autre Chambre et
quelques-uns de nos principaux hommes publics
ont fait des déclarations remarquables. L'ho-
norable ministre de la Justice a prononcé les
paroles suivantes qui sont rapportées à la
page 616 du hansard de la Chambre des
communes:

Mais la neutralité est une tout autre chose.
Dans la situation présente du Canada au point
de vue constitutionnel, notre neutralité signifie-
rait qu'un ennemi de notre Roi pourrait être
un ami du Canada, que nous pourrions entrete-
nir des relations commerciales avec un ennemi,
pendant que le Roi serait en guerre avec lui;
que nous pourrions expédier aux nations en
guerre avec le Roi du matériel ordinaire de
guerre, tout ce qu'un pays neutre peut vendre
aux belligérants.

Sur le même sujet de la neutralité, l'hono-
rable secrétaire d'Etat a parlé de la façon
suivante. Je cite la page 626 du hansard de
la Chambre des communes:

Rien que pour le fantasque caprice de le dire,et sans aucune bonne raison, nous disons à 'a
Grande-Bretagne: "Quoi qu'il arrive, quelle
que soit la guerre dans laquelle vous soyez enga-
gee, qu'importe que vous soyez à la veille de la
défaite et de la destruction, nous ne vous aide-
rons pas." . Je suis trop bon britannique pour
parler ainsi.

J'ai lu ces deux extraits parce que nombre
de gens parlent à la légère de la question de
déclarer la neutralité du Canada quand la
Grande-Bretagne est en guerre.

Je fais peut-être bien d'esquisser la méthode
à prendre pour déclarer la neutralité. Sup-
posons que la guerre éclate entre la Grande-
Bretagne et un autre pays. Le jour même
de la déclaration des hostilités, notre Gou-
vernement doit prendre une décision. La
chose ne peut être laissée à la discrétion du
Parlement, car il peut arriver que le Parle-
ment ne soit pas alors en session. Mais sup-
posons que le Canada décide de demeurer
neutre jusqu'à la convocation des Chambres.
Selon le droit international, un pays ne peut
pas retarder sa déclaration de neutralité. Il
doit prendre une décision le jour même de la
déclaration de guerre.

L'honorable M. CALDER: Si on ne fait
rien, qu'arrivera-t-il?

L'honorable M. GRIESBACH: Il nous
faudra alors être prêts à repousser les atta-
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ques. Si on ne fait rien à ce moment-là, je
prétends que notre position n'est pas définie
en droit international. Nous sommes en
guerre ou nous ne le sommes pas, et c'est
l'ennemi qui déterminera quelle sera notre
position. Supposons qu'au moment de la

déclaration de la guerre nous proclamions
notre neutralité. Il nous faudrait donner
suite à cette proclamation en établissant des
règlements par décrets du conseil qui défini-

raient la forme que prendrait notre neutra-

lité. Ces règlements devraient nécessaire-
ment être conformes au droit international
et aux accords internationaux de toutes sortes.

Je signale ces points à l'attention des hono-
rables membres. Si nous voulons rester

neutres, il nous faudra continuer à commer-

cer avec les ennemis du Roi comme par le

passé. C'est-à-dire que notre gouvernement
devra voir à ce que nous accordions le

même traitement à un nvire ennemi et à un
navire anglais qui entreraient dans le port

de Halifax ou de Saint-Jean en même temps
dans le but dIe prendre une cargaison, (lisons,
de nickel, d'amiante, de cuivre, de caout-

chouc, et le reste. Notre politique de neu-

tralité nous obligerait à laisser prendre des

cargaisons à ces deux navires, car autrement
nous ne serions pas neutres. Nous serions
tenus d'appliquer nos règlements de neutra-
lité aux navires le guerre anglais aussi bien
qu'aux autres. Si un navire de guerre anglais
de puissance inférieure se réfugiait dans le

port de Halifax et si un navire de guerre
ennemi plus puissant l'attendait à l'entrée du

port, au bout de vingt-quatre heures nous

devrions en faire sortir le navire anglais et

l'envoyer à une destruction presque certaine.
'Ce sont là les prescriptions du droit interna-
tional en matière de neutralité. Il nous fau-

drait voir également à ce que personne ne

quitte le pays pour s'enrôler dans les armées

de Sa Majesté le Roi de la Grande-Bretagne;
et il est probable que l'on invoquerait à
cette fin le récent projet de loi concernant
l'enrôlement à l'étranger présenté au Parle-
ment. Vous avez là certains aspects clu droit

international.
Etudions ces trois points. En vertu d'une

politique de neutralité nous serions tenus
d'accorder ces précieuses cargaisons dle nickel,
et le reste, aux ennemis de Sa Majesté, ou
nous nous exposerions à être accusés de man-
quements à la neutralité; nous serions obligés

de chasser de nos ports les navires de guerre
anglais. même si leur infériorité les exposait à
une destruction presque certaine; et nous de-
vrions appliquer les dispositions cie la loi con-

cernant l'enrôlement à l'étranger à nos natio-

naux qui désireraient s'enrôler dans les armées

L'hon. _'U. GRIESBACH.

dlu Roi ailleurs. Si nous voulons allumer une
guerre eivile nous ne saurions mieux faire que
d'essayer le mettre une politique (le neutra-
lité en vigueur dans ce pays au cas ou la
Grande-Bretagne serait en guerre. Certains
désireront peut-être discuter la question de la
sécession du Canada de l'Empire britannique,
ce qui serait une attitude plus honnête pour
le pays que de rester dans l'Empire en n'en
partageant pas toutes les obligations. Il n'est
pas nécessaire de discuter la question de la
sécession, je crois.

S'il nous est impoble dc nous s'parer des
autres et si nous ne pouvons garder la neutra-
lité, que nous reste-t-il' Je suis d'avis qu'il
ne nous reste que la politique d'entière colla-
boration avec l'empire britannique dans toutes
les questions de défense ou, pour m'exprimer
d'une autre manière, il ne nous reste plus
qu'à assuirer la sécurité collective dans l'em-
pire même. Nous avons entendu des objece-
tions à cette politique. Nous rappelons cons-
tanment notre statis souverain quand cela
nous convient, et nous changeons d'attitude
dans le cas contraire. Mais voici ce qu'on dit
à ce sjet: "Nous sommes un Etat soive-
rain et nous devons garder la direction de nos
propres alfaires extérieures. Il serait (loue
impropre pour nous de renoncer à cette di-
rciion, comme le principe dle la sócu1rit é col-
levtive dans l'empire nous obligerait proba-
blemient à le fa ire" On parle ensuite de la

.conscience nationale" qu'il ne faut pas dé-
précier en permettant à 'autres de parler au
nom dui Canada. Puis, on ajoute: "Si vous
aeceptez le principe le la seecurité collective
dans l'empire, il s'ensuit que le Canada peut
,se trouver impliqué dans une guerre agressive,
impérialiste et injuste". Ces observations
m'amusent toujours, parce que les personnes
qui trouvent si difficile de coopérer avec l'em-
pire en temps le guerre sont les mêmes qui
ont maintes et maintes fois affirm leur con-

sentemient à accepter le principe de la sé-
<«rite collective au sein de la Société des
Nations. Elles ont aussi déclaré être prêtes
à confier notre délicate conscience nationale

1 la direction et à la gestion du Conseil de
la Société, comiposé en grande partie d'étran-
gers, dont un grand nombre n'ont même pas
ver>e leur part le contribution pour le main-
tien de la Société. Je laisse cela de côté. Je
n'ai jamnais (té un ardent défenseur de la
Société dle.s Nations. et je n'ai aucune raison
(le croire que la politique (le la sécurité col-
leitive au scin de la Société serait bien avan-
tageuse pour notre pays. Je préférerais met-

tre mon enei sur le principe de la sécurité
collective dans l'empire britannique. Je lis
cela parce qu'au point de vue le l'efficacité,
dles rIsultats et (le la valeur, l'empire britan-
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nique l'emporte de beaucoup, pour les fins de
la sécurité, sur tout ce que peut nous offrir
la Société des Nations.

A ce sujet je désirerais rappeler la décla-
ration faite par le premier ministre (M. Mac-
,kenzie Ring). Je parle maintenant de la
question de l'union étroite à la Grande-Bre-
tagne pour les fins de la sécurité collective et
de la défense nationale et aussi de l'objection
disant que si nous suivons cette ligne de con-
duite nous pourrons bien nous trouver impli-
qués dans des guerres européennes, des guerres
pour l'empire, des guerres d'agression, des
guerres injustes. A la page 257 du hansard
de cette année le premier ministre s'exprime
de la manière suivante: ,

Le besoin d'unité se fait sentir dans toutes les
parties du Commonwealth des nations britanni-
ques. Personnellement, je considère que le Com-
monwealth des nations britanniques fait actuel-
lement plus pour maintenir la paix que toute
autre force pouvant exister dans le monde en-
tier. Pour ma part, au lieu de parler du dan-
ger de voir l'Angleterre nous entraîner dans une
guerre, je préfère dire qu'il n'y a personne en
Angleterre qui désire la guerre. Je crois que le
peuple anglais tout entier-ouvriers, hommes de
profession, hommes politiques, toutes les classes
de la société-est prêt à faire l'impossible pour
empêcher une conflagration mondiale et éviter.
si possible, une guerre dans laquelle l'Angle-
terre pourrait être entraînée.

Le très honorable M. MEIGHEN: Très
bien, très bien.

L'honorable M. GRIESBACH (continuant
la citation):

Le monde n'a peut-têre pas encore apprécié
à sa juste valeur ce que l'Angleterre a fait de-
puis une couple d'années pour apaiser les anta-
gonismes. Je me demande dans quel état serait
l'Europe aujourd'hui si l'Angleterre n'avait pas
essayé à chaque instant, comme elle l'a fait,
d'éviter ou de circonscrire un conflit. Elle a été
la grande pacificatrice, et si à ce moment laguerre civile espagnole ne s'est pas étendue
à tout le reste de l'Europe, et peut-être à d'au-
tres parties du monde, on ne peut qu'en félici-
ter la Grande-Bretagne. Il convient de ne pas
l'oublier en discutant nos relations avec l'Em-pire britannique.

Des VOIX: Très bien, très bien.

L'honorable M. GRIESBACH: Voilà ce
qu'a dit le premier ministre. J'y reviendrai
tout à l'heure; pour le moment, je veux appe-
ler votre attention sur les mots qui termi-
nent le résumé fait par le premier ministre
des travaux des conférences impériales de 1923
et de 1926 et que j'ai cités au -commence-
ment de mes observations: "jusqueà l'arrivée
de secours du dehors".

Or, d'où pouvons-nous nous attendre que
vienne ce secours? Nous pensons bien, certes,
qu'il nous viendra de l'Angleterre elle-même.
Au cours du débat qui a eu lieu à la Cham-
bre des communes anglaises sur les crédits
destinés au réarmement et dont le chiffre est
de 71 milliards de dollars, toute la discus-

sion a porté sur la défense de l'Angleterre et
de l'empire. Et pourtant, quand nous discu-
tons cette question dans notre propre Cham-
bre, nonobstant le discours que je viens de
citer, nous constatons que l'attitude n'est plus
du tout la même. Je veux lire ici les paroles
du premier ministre que l'on trouve à la page
252 du hansard de cette année. Les voici:

Mais je dirai tout de suite qu'en ce qui atrait aux crédits soumis au Parlement durant
la présente sesion, toute augmentation qui y
figure s'y trouve uniquement parce que le Goi-
vernement la croit nécessaire à la défense du
Canada et du Canada seulement. Ces créditsn.'ont pas été établis avec l'idée d'une participa-tion à des guerres européennes. Ils n'ont pasété arrêtés à la suite d'efforts combinés avec lesautorités anglaises.

Je veux opposer l'attitude des Communes
britanniques lors de la discussion des crédits
d'armements de sept milliards et demi de
dollars "pour la défense de l'Empire britan-
nique"--ce qui implique leur disposition à
nous venir en aide,-à celle de notre premier
ministre qui veut que nous tenions bon "en
attendant que l'aide nous vienne d'ailleurs"
ainsi qu'au débat qui s'est déroulé dans notre
propre Chambre des communes où l'on a
insisté pour que les crédits soient exclusive-
ment consacrés à la défense du Canada. Je
souligne le fait que, pendant tout le débat
qui dura une semaine, pas un seul membre de
la Chambre n'a soulevé la question de nos
obligations en fait de défense impériale ou
n'a même suggéré que nous collaborions à
cette défense. C'est un point important qu'il
ne faut pas oublier parce qu'il y aura cette
année une Conférence impériale à laquelle
assisteront les délégués diu Canada et on nous
dit que le premier sujet de discussion et le
plus essentiel sera la défense impériale. Etant
donné ce que j'ai lu., je pose la question au
Gouvernement, avec l'espoir de recevoir une
réponse, si possible: Où en sommes-nous
exactement par rapport à la défense impériale?
Du fait que la Chambre des communes a
adopté dernièrement les crédits de défense
sur l'assurance formelle du premier ministre
qu'ils seraient exclusivement consacrés à la
défense du Canada, devons-nous conclure qu'il
n'y a ni complications européennes ni engage-
ments de la part de l'Empire? Et parce que
pas un seul mot ne s'est dit sur la sécurité
collective et sur la collaboration intra-impé-
riale, s'ensuit-il que le gouvernement du pays
a reçu le mandat de se rendre à la Conférence
impériale pour s'opposer à tout mode de
coopération? Plusieurs sont de cet avis. J'ai
en mains un article sur la défense nationale,
écrit à Ottawa par William Marchington,
publié dans le Globe and Mail du 24 février
dernier et qui conclut dans les termes suivants:

Le débat de ces derniers jours a accompli
ceci: il a empêché toute déclaration tendant à
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compromettre le Canada quant à son attitude
sur la question le la défense impériale qui se
posera à la prochaiiie Conférence de Londres.

Le leader du Gouvernement peut-il me dire

si le Gouvernement interprète le silence
observé par la Chambre des communes au

sujet de la défense de l'Empire comme un

mandat de refuser toute demande de collabora-

tion qui pourrait lui être faite lors de la

prochaine Conférence impériale.

Le très honorable M. MEIGHEN: Collabo-
ration demandée ou offerte volontairement.

L'honorable M. GRIESBACH: Or, quelle

est aujourd'hui notre situation? Si nous ne

faisons pas honneur à l'engagement que nous

avons pris de défendre nos ports de mer, nos
littoraux et notre commerce maritime, cela

équivaudra à l'abandon de notre rang d'Etat

souverain. A quoi sert de prétendre qu'on
est un Etat souverain? A quoi sert d'occuper
le cinquième rang des pays commerçants du

monde, si nous ne tenons pas nos engagements

et si nous ne protégeons pas notre commerce?

Sans compter que nous sommes incapables de

défendre notre neutralité. Je prétends que

nous sommes revenus a l'état colon'ial que

nous occupions avant que le Statut de West-

minster nous en efit dégagé. Nous acceptons
de l'aide de la Grande-Bretagne, et nos

législateurs, dans une autre assemblée. ont,
catégoriquement peTsisté à s'abstenir-si Je

puis me permettre cette expression-de toute

discussion sur cette très importante question.

Nous votulons bien qu'on nous donne quelque

chose, mais nous ne voulons rien donner; or,
à mon sens. voilà qui touche de t.rès près notre

amour-propre et notre dignité en tant qu'Etat

sauverain. Je sais que l'Empire britannique
est une organisation unique en son genre;
jamais on n'avait rien vu de pareil. Cela a

constamment embarrassé et surpris les auteurs

en droit international, et je ne doute pas que
cela leur suscite à l'avenir un grand nombre de

curieux problèmes.
Il serait intéressant d'envisager ce que serait

la situation du Canada. à supposer, par exem-

ple qu'il fît partie île l'Empire français.
Jai étîulie le sujet et j'ai examiné la situation

des diverses colonies françaises. Je vois d'a-

bord que l'armée française, sur le pied de paix,

c'est-à-dire à l'heure actuelle, a un effectif

de 635.000 hommes, auquel il faut ajouter

les réserves entraînées qui comprennent pro-
bablement un effectif total de 2 millions d'hom-

mes. Voici comment se compose l'armée fran-

çaise en temps de paix: Français de la mé-

tropole. 383.000; Légion étrangère, 16,500;
troupes indigènes de l'Afrique du Nord, 103.-

500; troupes indigènes coloniales. 87.500;

troupes indigènes irrégulières et auxiliaires,

L'hion. M. GRIESBACH.

12,500; gendarmerie et garde nationale, 32.000.
Un tiers de cette armée du temps de paix est
recruté dans les colonies françaises. Si le

Canada faisait partie de l'Empire français, il

nous faudrait avoir une armée de conscrits et
pourvoir à son entretien au moyen d'impôts.
On ne nous consulterait pas au sujet de la
conscription ou des mesures fiscales, et si la
guerre éclatait, il nous faudrait mettre nos
troupes à la disposition de la métropole.
Telle serait notre situation si nous faisions
partie de l'Empire français. une des nations
les plus libérales du monde entier. Quelle
serait notre position si nous faisions partie de
quelque autre Empire? Je ne suis pas en
état de le dire. Les plans militaires de la
France prévoient, advenant une guerre, le
transport de 450,000 soldats des colonies nord-
africaines en France pour y combattre pour
elle. Toutes ces troupes sont conscrites dans
les colonies dont elles font partie; leur entre-
tien est assuré par les impôts de ces colonies,
dains la mesure où leur budget le permet.

Si nous faisions partie de l'Empire français,
nous ne serions pas ici à discuter l'opportunité
de faire ceci, cela oi totite autre cihose ; une
ligne de conduite nous serait tracée et notre
d'voir serait d'obéir. Je me permets de si-
gnaler<'1' ces considérations à certains honorables
sL nateurs quoii ont d idues bien arrêtées sur
la question d'aîcorler une aide quelconque à
l'Empire britannique.

Or, dans toute cette question de la défense
nationale. qui a pour objet la séurite-cst-a-
dire la certitude que nos institutions pourront
se développer sans rique ou péril et que nous
pourrons continuer de mener une existence
libre et prospère et satisfaire nos aspirations
au bonheur-quelle est la plus importante
considération? La voici. Nous faisons partie
d'un grand Empire, d'une grande fédération
de pays unis par la langue, par la communauté
d'aspirations et d'objets. et par divers autres
liens. Cet Empire embrasse le quart (le la
surfau'e du globe, et comprend le quart de la
population mionudiale. Les liens qui unissent les
diverses parties de ce tout sont d'une nature
bien puu gênante. Ils ne sont pas le moin-
dreinent difficiles à supporter. Dans cet Em-
pire, en raison de sa puissance et (le sa popu-
lation, il est pos.sible le jouir pleinement d'une
sécurité qui contribue à notre bien-être. Nous

y trouvons une mesure de sécurité que nous ne
pourrions obtenir le nulle autre façon. Quel
est le fait dominant qui ressort de tout cela?

C'est que la Griande-Bretagne elle-même
constitue le cœur de l'Empire; qu'elle est

elle-même une grande puissance; qu'au cours
des trois derniers siècles elle a énormément
contribué at progrès du monde, grâce à la
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conception qu'elle se fait de la liberté, de la
justice, et de l'honnêteté. Depuis dix ans,
les efforts qu'elle a tentés en vue du maintien
de la paix lui ont valu la confiance et le
respect de toute l'humanité. Il me semble
donc que, abstraction faite de toute question
de fierté, d'honneur, et d'autres sentiments de
même nature, des considérations d'intérêts de-
vraient nous amener à adopter l'idée de la
sécurité collective au sein de l'Empire.

Si, advenant quelque terrible catastrophe, la
Grande-Bretagne se trouvait réduite au niveau
d'une puissance de second rang, qu'arriverait-
il? L'existence de chaque citoyen de l'Empire
britannique se trouverait modifiée. Il ne res-
terait rien de l'état de choses antérieur. L'Aus-
tralie devrait se résigner à ne plus être un pays
de race blanche. Cela signifierait la dispari-
tion de tous les statuts, les traités, les contrats,
les conventions aujourd'hui en vigueur dans
des pays comme l'Afrique du Sud, la Nouvelle-
Zélande et le Canada, qui assurent aux mino-
rités la protection de leurs droits, et qui per-
mettent aux gens de vivre ensemble dans le
contentement et l'harmonie. Les conditions
cdexistence de chaque individu se trouveraient
radicalement modifiées dans un sens défavo-
rable, si la Grande-Bretagne tombait au niveau
d'une puissance de second rang. S'il est vrai,
par conséquent, que nous pouvons trouver dans
les limites de l'Empire br.itannique une plus
grande mesure de sécurité que de toute autre
façon, et qu'en coopérant avec les autres par-
ties de l'Empire nous pouvons assurer pour
nous-mêmes et pour ceux qui viendront après
nous une ère de progrès conforme au plan
que nous avons tracé, il n'y a qu'une seule
ligne de conduite que la sagesse et le bon sens
peuvent, il me semble, nous commander de
suivre. Nous avons toutes les raisons, je
crois, d'agir ainsi et si nous en arrivons à
cette conclusion et respectons les engagements
pris, alors, et alors seulement, pourrons-nous
remettre aux générations à venir la belle suc-
cession qui nous a été confiée.

L'honorable A. H. MACDONALD: Hono-
rables sénateurs, j'ai bien goûté les remarques
de mon honorable préopinant, surtout celles
qui avaient trait au fait que nous n'avons
aucun moyen de protection pour nos côtes et
le commerce de ce pays. Il a parlé de navires
porte-avions. Tout ce qu'il a dit est vrai.
En plus de Montréal et de Trois-Rivières,
examinons un instant la vulnérabilité pour une
attaque par voie des airs de nos deux ports
d'hiver de l'Atlantique, sans parler des ports
d'hiver du Pacifique. J'ai vécu à Halifax et
à Saint-Jean et je sais que la plupart des
quais dans ces deux ports sont en bois. Une

escadrille d'aéroplanes pourrait en un rien de
temps jeter des bombes incendiaires et autres,
mettre le feu aux quais et les détruire com-
plètement. Qu'adviendrait-il de notre com-
merce? Comment pourrions-nous expédier nos
céréales à l'étranger? Nous serions embouteil-
lés et ce serait notre mort.

Une belle nation comme la nôtre doit assu-
rer la protection de ses routes commerciales,
de ses côtes et de ses ports. La marine an-
glaise constitue la première ligne de défense
de l'Empire. L'Amirauté doit tenir réunis le
plus grand nombre de navires possible de
façon à pouvoir les mettre en action, en cas
de besoin, contre une ou deux ou trois
puissances ennemies. Si nous lui deman-
dons d'envoyer un certain nombre de navires
pour patrouiller nos côtes et protéger nos
ports, et si d'autres parties de l'Empire font la
même demande, la marine anglaise sera divisée
en plusieurs sections au lieu de rester concen-
trée pour la protection de la mère-patrie et
des routes commerciales sur toutes les mers
du globe.

Nous avons souvent entendu dire qu'un
autre pays serait peut-être assez aimable pour
faire surveiller nos intérêts par ses forces na-
vales. Si les Canadiens voyaient des navires
étrangers patrouiller nos côtes et protéger nos
ports, pensez-vous qu'ils ne seraient pas blessés
dans leur orgueil? Et que ressentirions-nous si
l'un de ces navires encourait un désastre et si
des membres de son équipage étaient tués ou
blessés?

On nous dit que le Canada est à peu près
la nation la plus riche du globe. Considérez
notre production de céréales, nos vastes éten-
dues forestières. nos mines, nos usines de
pulpe et de papier et notre industrie en géné-
ral. La plupart de nos branches d'affaires
fonctionnent à plein rendement et elles sont
toutes florissantes. Cependant, malgré notre
richesse, nous continuons d'abuser de la mère
patrie. Cela n'est pas bien honorable pour la
population canadienne. Autrefois, un des
plus gands hommes d'Etat du pays a déclaré
que le Canada devrait avoir une marine pour
défendre son littoral et ses ports. Il tenta
d'organiser une marine, mais il échoua. Je
demande aux Canadiens: "Avons-nous de la
fierté? Allons-nous abuser plus longtemps de
la mère patrie, en disant, le chapeau à la
main: "S'il vous plaît, aidez-nous et protégez-
nous contre l'ennemi en cas de guerre?" Al-
lons-nous persister dans cette attitude alors
que nous sommes si riches et que la popula-
tion de la métropole écrase sous le fardeau de
l'impôt-fardeau qu'elle a assumé en partie
pour assurer notre protection. Je déclare que
l'état de choses actuel est honteux. Combien
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Je temps durera-t-il? Tout ce que je puis
dire, c'est que je prie le Ciel qu'il n'existe
pas plus longtemps.

L'honorable A. D. McRAE: Honorables
sénateurs. . .

L'honorable M. LACASSE: Le troisième
général.

L'honorable M. McRAE: ... avant d'aber-
der la vaste question dont la Chambre est
saisie, me sera-t-il permis pour quelques ins-
tants le relever une allusion que certains hono-
rables sénateurs ont faite à mon sujet au
début de la session. Cette allusion provenait
d'un rapport qui me faisait dire que je lève-
rais ma propre armée pour éloigner le Canada
de la guerre. Voilà qui serait une proposition
ridicule sous plus d'un rapport. S'il y a pour
un pays quelque chose de pire qu'une guerre
avec l'étranger. c'est bien une guerre civile,
comme celle (ui se déroule actuellement en
Espagne. Je prie les honorables sénateurs (le
me croire quand je dis que je n'ai Jamais fait
cette déclaration ni (lit rien le semblable.

A mon retour à Toronto, le 2 décembre
1935, nombre de mes amis et autres se mon-
trèrent tellement inquiets <le ce rapport que
j 'ai cru nécessaire (le me départir <le nia cou-
turne établie le ne jamais contredire ce qui
paraît dains les journaux, en publiant un dé-
menti formel, grace à l'obligeance de la
Presse canadienne. Je n'ai pas l'intention,
honorables sénateurs. d'abuser le votre temps
en vous donnant lecture (le ce démenti.

L'honorable M. BALLANTYNE: Lisez-le.

L'honorable M. McRAE: La copie que j'ai
ici sur mon pupitre est extraite de la cinqtiiè-
me page du Toronito Mail and Eipire, numé-
ro du 3 décembre 1935. C'est à cet endroit
que les honorables sénateurs qui s'y intéressent
pourront le trouver. La répétition de cette
histoire à la présente session prouve la vérité
du vieux dicton qui veut que la dénégation ne
parvient jamais à rattraper la rumeur.

J'aborde avec beaucoup d'hésitation la ques-
tion dont la Chambre est saisie ce soir, hono-
rables 'cnateurs. d'autant plus que je me
trouve à parler à la s-uite de deux éminents
généraux de la Grande Guerre, que Je suis
fier d'appeler mes amis personnels. Je par-
tage plusieurs des idées qu'ils ont émises.
Si je ne les accepte pas toutes, c'est que je
suis disposé à envisager la question plus froi-
dement et à la lumière des conséquences ex-
trêmes de notre participation à la guerre.

Il y a trois ans, j'ai précipité dans cette
Chambre un long débat sur la Société des
Nations. A cette époque, je redoutais l'effet
des pactes que, de concert avec d'autres na-

L'honi. A. H. MACDONALD.

tiens., nous avions signés et dont l'exécution
nous entraînerait dans une guerre étran.gère.
Je sais que plusieurs honorables sénateurs
m'ont taxé, à cette occasion, de pessimisme
exagéré. Eh bien, si l'on avait appliqué ces
pactes, nous aurions été entraînés dans trois
guerres depuis, notamment, l'an dernier, avec
l'Italie. Mais ces pactes n'ont apparemment
plus <le sens. Pour ce qui est de la réalisa-
tion de l'objet pour lequel elle a été instituée
-la paix-, la Société des Nations a totale-
ment échoué.

L'honorable M. HAIG: Très bien.

L'honorable M. McRAE: Peut-être la So-
ciété parviendra-t-elle à conserver son utilité
comme lieu le réunion pour la discussion de
la coopération internationale qu'il convient
d'assurer sur les questions autres que la
guerre. Je dis "autres que la guerre", car la
guerre paraît avoir été sa pierre d'achoppe-
ment. Mais, pour qu'elle puisse se rendre
ainsi utile, il faudra que ses pacte., soient ré-
digés de nouveau et que les gouvernements
membres soient soulagés <les embarras et de
la flétrissure que leur a valus leurs manque-
ments à leurs engagements. Quoi qu'il en
soit, il ie semble que la moralité internatio-
nale est pas mal tombée en désuétude. Certes,
peu de nations se soucient fort de leurs enga-
geiîeits, financiers ou autres.

Si la Société les Nations a échoué, c'est
surtout, à mon sens, parce qu'elle n'a pas
tenu compte de la nature humaine. Elle n'a
pas tenu compte des avidités et des haines
ethniques qui gouvernent la plupart des pays
d'Europe. Sir Wilfrid Laurier, me dit-on. a
qualifié la Société des Nations de beau rêve,
et c'est ce qu'elle est devenue. J'éprouve la
plus profonde sympathie pour les centaines
de milliers d'amis de la paix, dans toutes les
parties du monde, dont la grande confiance en
la Société des Nations a été si cruellement
déçue. En réalité, la Société des nations a
commencé ses efforts là où il ne le fallait pas,
auprès des gouvernements qui changent soui-
vent en vingt-quatre heures et, en tout cas, ne
font eue représenter leurs coimettants. C'est
au berceau qu'il faut commencer à prêcher la
paix sur terre aux hommes de bonne volonté.
Quelle est à cet égard la situation en Europe?

Je rappelle aux honorables séiateurs que
vingt-trois ans se sont écoulés depuis le dé-
but de la Grande Guerre. Depuis cette épo-
que, les générations nouvelles d'Europe ont
grandi avec des idées <le guerre ou à l'om-
bre de la guerre, la haine et la méfiance des
pays voiins étant infusée clans leur ame
même. C'est le cas des Européens et des Eu-
ropéennes de trente à quarante ans. Ils en-
seignent à leur tour les mêmes principes à
leurs enfants et cette éducation belliqueu-e
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marquera plusieurs générations. Cette situa-
tion dure depuis trop longtemps pour changer
en un jour ou en une année. Plusieurs an-
nées s'écouleront, des générations se succé-
deront avant que l'Europe puisse revenir quel-
que peu à l'état de choses d'avant-guerre. La
constatation n'est pas agréable, mais les races
européennes sont désunies comme elles ne
l'ont jamais été depuis le début du siècle.
C'est ainsi que nous abordons la présente crise
en Europe, un éontinent formé pour la guerre.

Les budgets des armements ont atteint des
chiffres énormes. On estime qu'ils ont absorbé
quatorze milliards de dollars en 1935 contre
quatre milliards en 1913, l'année qui a pré-
cédé la guerre mondiale. De 1925 à 1929, le
coût des armements universels représentait 4
p. 100 de la production industrielle de l'uni-
vers. L'an dernier, il s'est monté à 11 p. 100,
et on estime que d'ici à trois ans il représentera
de 15 à 20 p. 100 de la production globale des
denrées principales. Pensez-y, honorables sé-
nateurs! Les seuls programmes de la Grande-
Bretagne et de la France prévoient une dé-
pense de douze milliards de dollars d'ici à
quelques années. C'est peut-être M. Neville
Chamberlain, chancelier de l'échiquier, qui a
le mieux défini les conséquences de ces dé-
penses dans un discours prononcé à Edim-
bourg:

Seule une nécessité impérieuse a pu m'arra-
cher l'aveu d'une telle négation du bon sens et
des sentiments de simple humanité. . . Je ne
puis abandonner l'espoir que nous et les autres
pays européens nous ne trouverons pas un
moyen d'apaiser nos craintes et notre méfiance
mutuelles qui tienne moins du suicide, avant
que nos efforts pour nous défendre ne causent
notre ruine à tous.

Ce que M. Chamberlain entendait par "notre
ruine à tous", c'est l'inévitabilité de l'infla-
tion, qui est la confiscation du capital. C'est
un moyen sûr d'enlever tout leur avoir aux
possédants. C'est ce que comprennent tous
les Européens intelligents. Ils en ont fait
l'expérience. Cette inflation ne peut mal-
heureusement pas être restreinte à l'Europe.
On la constate en Amérique et au Canada par
suite de l'amélioration des affaires, des prix,
des conditions, due à la guerre. Quelle fonda-
tion nous avons là pour y bâtir! C'est pire
que les sables mouvants. La réaction est
aussi inévitable que l'inflation est certaine si
l'Europe entreprend la réalisation de son pro-
gramme actuel. Il est bon que nous nous
tenions sur nos gardes et que nous prenions en
sérieuse considération les suites de l'inflation
qui s'en vient.

C'est dans ces conditions désespérées et
incontrôlables que nous faisons face à la pro-
chaine guerre. Ce sera une tuerie en masse.
Tous les bons sentiments humains seront écar-

tés. Le seul objectif sera de tuer. Il n'y aura
pas de non-combattants; vieillards et infir-
mes, enfants au berceau, tous subiront égale-
ment l'attaque par les gaz. Si l'on a besoin
d'une preuve de la gravité de ce nouveau
mode de guerre, je rappelle le fait que la
Grande-Bretagne fabrique des masques a une
cadence qui, dit-on, permettra d'en équiper
chaque citoyen avant la fin des deux prochai-
nes années. Ce sera une guerre hautement
mécanisée, plus horrible et plus dévastatrice
que jamais auparavant, avec toutes ses ter-
reurs, surtout pour la population civile, et il
ne sera plus question des lois de la guerre.

En ce qui a trait à la participation du
Canada à la prochaine guerre européenne, je
m'en tiens à la même attitude que j'ai prise
en cette Chambre il y a trois ans. Je n'ai
pas changé. Je suis nettement opposé à notre
participation. Les événements n'ont pas
changé depuis lors au point de me fournir une
raison de modifier ma façon de voir. Quelle
que soit l'issue du prochain conflit, ce sera la
mort d'innombrables milliers d'humains et la
faillite financière des nations belligérantes qui
aura pour suite l'inflation illimitée et la dis-
parition des gains et des épargnes de leurs
citoyens. Dans la situation géographique que
nous occupons, à 3.500 milles du théâtre des
hostilités, pour quelques-uns à 6,500, en aucun
cas nous n'entrerions dans la lutte dès les
débuts.

Nous ferions bien d'étudier toutes les pha-
ses de la guerre avant de nous lancer dans la
fournaise européenne. Les chefe de nos deux
partis se sont engagés à soumettre au Parle-
ment la décision touchant la participation à la
guerre avant d'engager le pays. Je suis allé
plus loin et j'ai préconisé un plébiscite. Tou-
tefois, il y a probablement là une distinction
sans qu'il y ait grande différence car, à en
juger par le débat soulevé le mois dernier
dans lautre Chambre, il est évident que si la
guerre était déclarée aujourd'hui le Gouiverne-
ment devrait se présenter devant les élec-
teurs, de sorte que ce serait le peuple q.îi pren-
drait la décision.

Je me rends compte, honorables sénateurs,
que cet exposé de la situation n'a rien d'agréa-
ble. Il se peut que l'on ne voit dans cette
revue qu'un calcul froid et intéressé. Mais nous
dépassons rapidement le point où toute autre
considération est justifiable. Encor2 une guer-
re et il ne resterait pas grand'chose de l'Europe,
et bien peu du Canada aussi, si nous y étions
mêlés.

(Sur la motion de l'honorable M. Haig,
pour l'honorable M. Duff, le débat est ajourné.)
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B3ILLS DE DIVORCE

TRlOIS~IÈME LECTURE

Sur la motion (le l'honorable M. Mt'cMeans,
président du comité des div orces, les bil sui-
Nauîs sont ]lis pour la 3e fois et adoptés,

Bill D2, loi pour faire droit àe Cretine- Golden
Laîrd Rînkin.

Bill F2, loi ])oui' faire drioit àt Frank Horace
Wood.

Bill F2. loi pour faire droit à Edith Mary
Bowet'i--Hill Ollagan.

Bill G2. loi potu' faire droit i. Loolý Jean
Herbert Fleingm Johnson.

Bill H2. loi pour faire droit Lt Enailie Letseh
Balis Nau -er.

Bill 12, loi pour faire dr-oit à Miriain Sil-
verman.

Bill .12, loi pour faire dr-oit àt Micoar

BILL, DES TRANSPORTS

RAP.IPORtT DU COMITÉ

Le tr'ès honorable GEORGE P. GIRAHA'M
piésente Ic rapp ort tit comi tt permantenilt des
ehemnins tic f(r. tChlgraphe- et hiax'î'',s ur le
bill B., loi établi-,ý-ant ttne Coii--;sion des
transport., au Caniada et confîérant a':torité

reltivtutniau tranu'port pur' chemins- de fei.
axreatron -fs et véhiutles 11utomoh)ileý:.

-Honor:îblle (uat tis.à titre de pr-itlent
dtIi tetititi' j'ai lhieur (le lî'~n''le rap-

port. Le comiut' a modifié le bill sur phuiciurs
points. Auc un île ees amendements n'1a su-
citýé tune xvive oppo-ition. et je les cî"îî, touts (l"
natutre à rendîre le hilIl p lus acc-eptaIil, . Jen
propose mainîtenant l'adoption. Je croi- savoir
que le Gou e rnemecnt a u amientl mnt qui
répond aux objeetion., de nos amis d&S Pro-
vinieu maritimes. Nous pouxons l'étudicr sur
la nmotion tendant à l'adiopttion en 3c lecture.

L'hetooable M. GILLIS: Et l'Ouc-t?

Ltý très htonor'able' MI. GRAHAM: N 'ýs amis
de-s Pretvincee- m îaritimnes ont proîîo-, en 'ýomite
un aluit n tI teli t qui futt rej eté à nute faible
m a 1 'ité. Lin I otitrrece je mroo te-'ad''top-
tion (i', ci- amutndîenmiis Lt Condhiton, bien
entenduti que lors dle la 3e lecttute le Gotxi-
i'tieii et .iî u iint nupý( entiounné.

L.e tr.s htonorabule ARTHUR MEIGHEN:
Honorables st'nateurs. je n'ai pýis l'intention de
différ'er d'avis avec l'ateucr de la motion por-
tant qut'à son sen, les moedifications suggérées
-tint zwtit ît:les, dlune façon gén't"uie. puis-
qu'elles anmélioreraient le Bill. Je puis me
rallier il -on avis et. aut suirplus. à sa prophétie
portant qîte l'amendement ministériel que l'on
doeit t' ai( n'tîtlioeea le bill cneot'e plus.

L'honu. -%l. MNelçAE.

Toutefois je ne suis pas disposé à discuter le
rap)port elt comité en ce moment, parce qîte
je sais qîte l'amendlement dont il est question,
que l'on doit proposer att momnent de la trois-
ième lecture-ce qui justifiera, sans doute,
quelques htonorables sénateurs totut aux moin-
de voter en faveur de l'adoption du rapîport
du comité-qîte cet amendenment, dis-je,
modifiera le projet (le loi de telle sorte que
d'autres honorables sénateuîrs ne croiront pas
devoir s'abstenuir d'in-i'-ter pîour qîte leurs
régions particutlières -oient t'galcment sous-
ttaites à l'effet de ses dispositions.

Quelques VOIX: Très bien, très bien.

Le trè-s honorable M.\. MEIGHE-N: Ce
projet de loi cst (Ie ceux auxquels tous sont
favorables tan.t gîte sa portée ne doit pas
s'étendre à la partie du pays qu'ils repré-
sentent.

Le très honorable NI. GRAHAM: Nous soni-
mes totus humains.

Le très honorable M. MEIGHEN: Toits
ceutx qui ont participé aîtx débats en comité
étaient fav orables à la réglementation, mais
opposés à ce qu'elles s'applique à eux. Je ne
sache pas qtue qui que ce soit ait appuyé la
mesure en comité. Le gérant d'utne compagnie
dec nai'tiont~t- bie'n ri'vjiu" ài é',rit'e tînt,
lettre, niais il n'a lias compart; il était abs'ent.
On notus assitre qît'în autre aussi faivori-ait le
projet de loi. Les chemins de fer se sont
franchement montrés favorables, mais il ont
refusé de prendre la mesure à leur compte.
C'est le projet de loi le pltus déntué de tott
appui qîte j'aie j'amais vu présenter dex'ant
l'une ou l'aîttre de-, Chambres. J'invite le
(ioitx'eineiaent à r'éserx'er la motion. J'irai
moiiie jitsqt.'à proposer l'ajournement dui edébat.
afin que nous plu. sions potursutivre notre eni-
quiête et notts assutrer -i le -Sénat tirera grand
avantage en soumîaettant cette mesure à la
Chambre bas-e.

L'honorable M. DA-NDLTRAND: Ne pouir-
rion-nous pas adopter lesý amaendements et
ainsi éclaircir la situtation? Noîts pourrions
aglors inserire le projet de loi au Fettilleton
pouri t roi-ièmne lecture demuain, avec l'entente.

Qutelqutes VOIX: Non, non.

Lhtonotible M. DANDURAND: ... q ue
l'amendemnent pr'opos.é par les Provinces mari-
timies. rejeté en comité. sera favorablement
accîteilli, et qtîe l'on tiendra également compte
(e totut atre amendenienit que l'on pourra
juger nécessaire de propos-r. On a apporté
trente ou quarante amendements att projet de
loi. chaqute article a été longuement examine
et étudié, et je piense que le comité des clic-
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mins de fer a fait un excellent travail. A part
l'amendement proposé par mon honorable ami
de Westmoreland (l'honorable M. Black), je
ne pense pas qu'aucune proposition ait été
mise aux voix, bien que nous ayons passé au
moins trois semaines à examiner attentivement
ce projet de loi. Je ne vois pas l'utilité de
discuter ici chacun des amendements adoptés
par le comité. Il nous faudrait simplement
recommencer une discussion d'ordre purement
technique, tâche dont le comité s'est acquitté
d'une façon satisfaisante. Nous ferions aussi
bien de vider toute la question au moment de
la troisième lecture.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
veux aucunement que nous examinions en co-
mité la valeur des amendements. Le travail
accompli par le comité des chemins de fer me
suffit. Je reconnais volontiers avec l'hono-
rable leader ministériel que les amendements
ont presque tous été adoptés unanimement,
mais il doit se rappeler que la'raison de cette
quasi-unanimité est que tous ces amende-
ments étaient des amputations. Si nous avions
continué à agir de cette façon, nous aurions été
unanimes. Il ne me semble pas raisonnable
de demander à la Chambre de se prononcer ce
soir sur une motion pour l'adoption du rap-
port fait sur ce projet de loi, rapport qui com-
porte de nombreux amendements, d'autant que
la motion est accompagnée d'une promesse
d'un autre amendement destiné à rendre le bill
plus acceptable à certaine région. Comment
cet amendement va-t-il influencer la décision
de certains honorables membres d'autres parties
du pays? Je pense qu'ils ont le droit d'exami-
ner la chose pour prendre une décision. Je
demande simplement qu'on ajourne le débat
à demain. Je n'aurai alors aucune objection
à ce que nous examinions sans délai tous les
amendements. Nous pourrons ensuite passer
à la troisième lecture.

L'honorable J.-P.-B. CASGRAIN: Je de-
mande à mes honorables collègues de se rap-
peler que la navigation en eau salée est abso-
lument différente de la navigation en eau
douce.

Le très honorable M. MEIGHEN: Très
bien!

L'honorable M. CASGRAIN: Nous voyons
aujourd'hui des navires américains qui re-
montent le Saint-Laurent avec des cargaisons
des Etats-Unis et qui ne sont assujettis à
aucune réglementation ni restriction quelcon-
que. Ces navires peuvent exiger les taux
qu'ils désirent pour les cargaisons qu'ils trans-
portent. Je pense que le très honorable prési-
dent du comité (le très honorable M. Graham)

est de mon avis là-dessus. Je signale la chose
afin que mes honorables collègues, s'il leur
arrive de souffrir d'insomnie la nuit prochaine,
puissent songer que la navigation en eau salée
et la navigation en eau douce sont deux choses
absolument différentes.

(Sur motion du très honorable M. Meighen,
le débat est ajourné.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à trois
heures de l'après-midi.

SÉNAT

MERCREDI 17 mars 1937.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au fau-
teuil.

Prière et affaires courantes.

BILLS D'INTÉRÊT PRIVÉ

PREMIÈRE LECTURE

Bill K2. intitulé: "Loi concernant Premier
Trust Company.-L'honorable sénateur Little.

Bill L2, intitulé: "Loi constituant en corpo-
ration La Mercantile Compagnie d'assurance
contre le feu".-L'honorable sénateur Lacasse.

BILL DES PENSIONS DE VIEILLESSE

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 42, Loi modifiant la loi
des pensions de vieillesse.

Le bill est lu pour la première fois.

L'honorable M. DAN'DURAND: Je ne sais
pas si je devrais demander au Sénat la per-
mission de proposer la deuxième lecture de ce
bill maintenant ou demain. Cette mesure a
pour objet de modifier la loi des pensions de
vieillesse afin de permettre aux aveugles qui
y ont droit de toucher leur pension à l'âge de
quarante ans au lieu de soixante-dix. La
Chambre des communes a adopté ce projet
de loi hier, et la raison de l'urgence de son
adoption par cette Chambre-ci est qu'une lé-
gislation semblable par les législatures pro-
vinciales qui sont à siéger sera nécessaire.

Nous pouvons renvoyer la deuxième lecture
à demain.

Le très honorable M. MEIGHEN: Cela me
convient parfaitement.

L'honorable M. DANDURAND: Deuxième
lecture demain.
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BILL DES TRANSPORTS
RAPPORT DU COMITÉ

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
ajournée hier, sur la motion tendant à l'adop-
tion des amendements (lu comité permanent
(les chemins de fer, télégraphes et havres au
bill B, loi établissant une Commission des
transports au Canada et conférant autorité
relativement au transport par chemins de fer,
navires, aénonefs et véhicules automobiles.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Ainsi que le comprennent tous les honorables
sénateurs, nous en sommes, en ce qui regarde
cette mesure, à l'étude des amendements ap-
portés à ce bill par le comité permanent des
chemins de fer, télégraphes et havres, après
un examen détaillé du projet de loi. J'ai de-
mandé au Gouvernement hier de ne pas in-
sister que cette Chambre prenne une décision
sur les amendements avant que les honorables
sénateurs aient pu peser de nouveau leur atti-
tude à la lumière d'un nouvel amendement
promis par le ministère au sujet d'une cer-
taine phase de cette mesure. Maintenant que
le temps demandé est écoulé, je ne vois pas
de raison de ne pas nous mettre à l'étude du
rapport du comité. Quant à moi, rien n'em-
pêche la Chambre d'adopter le rapport. Le
comité a préparé une longue liste des modifi-
cations. Il n'est pas exagéré de dire que toutes,
sans exception, améliorent la mesure. Il n'est
que juste d'ajouter que toutes,-on me re-
prendra si je me trompe,-ont l'approbation
du ministre des Transports, qui s'est présenté
plusieurs fois devant le comité, et a, par con-
séquent, pu exprimer ses vues. Le comité a
jugé, évidemment, que rapport devait être
fait du bill pour étude de la part de la
Chambre. Je crois que nous devrions adopter
ces amendements.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, voici la motion: Il est proposé par
le très honorable sénateur Graham, appuyé par
l'honorable sénateur Dandurand. que les amen-
dements du comité permanent des chemins de
fer, télégraphes et havres sur le bill B, loi éta-
blissant une Commission des transports au Ca-
nada et conférant autorité relativement au
transport par chemins de fer, navires, aéronefs
et véhicules automobiles, soient maintenant
adoptés. Vous plaît-il, honorables sénateurs,
d'adopter la motion?

(La motion est adoptée.)

ÉTUDE EN COMITÉ

Sur motion de l'honorable M. Dandurand,
le Sénat se forme en comité pour l'étude du
hill, sous la présidence de l'honorable M.
Donnelly.

L'hon. -NI. DANDURAND.

L'honorable M. DANDURAND: Hono-
rables sénateurs, je ne suggère pas que le
comité examine le bill article par article. La
Chambre vient d'adopter en général les amen-
dements du comité des chemins de fer, télé-
graphes et havres, mais j'ai quelques amende-
ments à proposer au projet de loi tel qu'il est
maintenant conçu après nous être revenu
de ce comité. S'il n'y avait eu qu'une
modification, comme je le prévoyais hier,
j'eusse attendu l'étape de la troisième
lecture avant de faire cette proposition,
mais il y a plusieurs amendements logi-
ques, et j'ai pensé que nous devrions nous
former en comité pour les étudier. Les hono-
rables membres ont devant eux un exemplaire
du bill tel que l'a modifié le comité des che-
mins de fer, télégraphes et havres, de sorte
qu'ils pourront suivre mes observations.

L'article 5, paragraphe 1, du bill, tel qu'il
est modifié, est ainsi conçu:

Le Ministre pourra, subordonnément aux dis-
positions du présent article, accorder à des
navires les permnis de transporter des passagers
et/ou des marchandises, d'un port oni lieu diu
Canada à un autre port ou lieu du Canada.

Il est proposé en amendement que cet
article soit rayé et remplacé par le suivant:

Le Ministre peut accorder à des navires des
permis de transporter des passagers et/ou (les
inarcliandises. d'un port ou lieu du Canada
sur les Grands Laes ou sur le fleuve Saint-
Laurent à un autre port ou lien du Canada sur
lesdits Grands Lacs ou sur ledit fleuve Saint-
Laurent.

Comme il est nécessaire de définir les ex-
pressions "Grands Lacs" et "fleuve Saint-
Laurent", un amendement est proposé à l'arti-
cle 2, l'article d'interprétation. Les alinéas
actuels f) et q) et tous les alinéas suivants de
cet article seraient désignés par de nouvelles
lettres, et les nouveaux alinéas suivants f) et g)
seraient insérés:

f) "Grands Lacs" signifie les lacs Ontario,
Erié. Huron (y compris la Baie Georgienne),
Mucliigan et Supérieur, ainsi que leurs eaux
comiauunica ntes;

q) "Fleuve Saint-Laurent" signifie le fleuve
Saiint-Laurent et sus tributaires. aussi loin vers
la nier quhiune ligne tirée le Pointe-aiu-Père à
Pointe-Orient;

Le très honorable M. MEIGIIEN: Quel est
le nom de cette dernière Pointe?

L'honorable M. DANDURAND: Pointe-
Orient. Elle est située sur la rive nord du
fleuve.

L'honorable M. BEAUBIEN: Si mon hono-
rable ami veut bien me le permettre, je lui
dirai que la définition du "fleuve Saint-Lau-
rent" n'enbrassue pas les tributaires de ce
fleuve. bien que les eaux communicantes soient
incluses dans la définition des "Grands Lacs".
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L'honorable M. DANDURAND: L'amen-
dement proposé suivant est à l'article 6, para-
graphe 1. Dans le bill, tel que l'a modifié le
comité des chemins de fer, cet article est ainsi
libellé:

Il est interdit de transporter par eau des
marchandises ou des passagers, d'un port ou
lieu du Canada à un autre port ou lieu du
Canada, soit directement soit par voie d'un
port étranger ou pour une partie du transport,
au moyen d'un navire autre qu'un navire muni
du permis qu'exige la présente Partie.

En vertu de l'amendement, cet article serait
ainsi conçu:

Il est interdit de transporter par eau des
marchandises ou des passagers, d'un port ou
lieu du Canada sur les Grands Lacs ou sur le
fleuve Saint-Laurent à un autre port ou lieu
du Canada sur lesdits Grands Lacs ou sur ledit
fleuve Saint-Laurent, soit directement, soit par
voie d'un port étranger ou pour une partie du
transport, au moyen d'un navire autre qu'un
navire muni du permis qu'exige la présente
partie.

Le très honorable M. GRAHAM: Cela
concerne le cabotage, n'est-ce pas?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. DANDURAND: L'amen-
dement proposé suivant est à l'article 8, para-
graphe 1. Dans le bill, tel que l'a modifié
le comité des chemins de fer, cet article est
ainsi conçu:

La présente Partie n'entrera pas en vigueur
à l'égard de quelque mer ou d'eaux intérieures
du Canada, avant une proclamation du Gou-
verneur en conseil à cet effet.

Il est proposé de rayer ce paragraphe et de
le remplacer par le suivant:

La présente Partie n'entrera pas en vigueur
avant une proclamation du Gouverneur en
conseil à cet effet.

Le paragraphe 3 de l'article 8 du bill tel
que l'a modifié le comité des chemins de fer est
ainsi libellé:

Le Gouverneur en conseil pourra, sur la re-
commandation de la Commission, étendre, au
moyen d'une proclamation, l'application de la
présente Partie au transport, par navires im-
matriculés au Canada, sur quelque mer ou sur
des eaux intérieures relativement auxquelles la
présente Partie est en vigueur, entre des ports
ou lieux du Canada et des ports ou lieux hors
du Canada.

Il est proposé de lui substituer le suivant:
Le Gouverneur en conseil pourra, sur la re-

commandation de la Commission, étendre, au
moyen d'une proclamation, l'application de la
présente Partie au transport par des navires
immatriculés au Canada, entre des ports ou
lieux du Canada sur les Grands Lacs et sur le
fleuve Saint-Laurent et des ports ou lieux hors
du Canada.

Ce n'est qu'un amendement logique. Mon
très honorable ami me suit-il?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
J'ai tout saisi.

L'honorable M. DANDURAND: Le para-
graphe 4 du même article est ainsi conçu:

Dès l'entrée en vigueur de la présente Partie
à l'égard de quelque mer ou d'eaux intérieures
auxquelles s'applique la Loi des taux de fret
sur la navigation intérieure, les articles trois,
quatre et cinq de ladite loi seront, durant
telle période pendant laquelle et dans tout lieu
où la présente Partie serait en vigueur, censés
être abrogés.

En vertu de l'amendement proposé, ce para-
graphe serait ainsi libellé:

(4) Dès l'entrée en vigueur de la présente
Partie, les articles trois, quatre et cinq de la
Loi des taux de fret sur la navigation inté-
rieure seront, durant la période pendant la-
quelle la présente Partie sera en vigueur, censés
être abrogés.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
parfait.

L'honorable M. DANDURAND: Le para-
graphe 5 de l'article 8 est ainsi rédigé:

Les dispositions de la présente Partie ne
s'appliqueront pas dans le cas de navires exer-
çant le transport de marchandises ou de pas-
sagers entre des ports ou lieux de la Colombie-
Britannique, de la Baie d'Hudson, de la Nou-
velle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, de l'Ile-
du-Prince-Edouard et du golfe ou fleuve Saint-
Laurent à l'est de la Pointe-au-Père, non plus
qu'entre l'un quelconque de ces ports ou lieux
et des ports ou lieux hors du Canada.

Ce paragraphe sera rayé, vu que le pouvoir
d'émettre des permis se limite entre les Grands
Lacs et la Pointe-au-Père.

Le très honorable MEIGHEN: Très bien.

L'honorable M. DANDURAND: L'article
27, paragraphe 2, alinéa a), est ainsi conçu:

,Si une preuve est présentée afin d'établir:
a) que, durant la période de douze mois pré-

cédant la mise en vigueur de la Partie appli-
cable de la présente loi sur, dans ou à l'égard
de la mer ou des eaux intérieures du Canada...

Il est proposé de biffer les mots "de la mer
ou des eaux intérieures", à la ligne 19. Avec
cette modification, l'alinéa serait ainsi libellé:

Si une preuve est présentée afin d'établir:
a) que, durant la période de douze mois pré-

cédant la mise en vigueur de la Partie appli-
cable de la présente loi sur, dans ou concer-
nant les Grands Lacs ou le fleuve ;Saint-Laurent,
ou le territoire du Canada, ou la route que
concerne la demande d'un permis, le requérant
exerçait de bonne foi l'industrie du transport;
et

On notera que l'alinéa se limite aux Grands
Lacs et au fleuve Saint-Laurent.

Le très honorable M. GRAHAM: C'est
la disposition habituelle.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
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L'honorable M. DANDURAND: L'hono-
rable sénateur de Leeds (l'honorable M. Har-
dy) voudra bien proposer les amendements.

L'honorable M. HARDY: Je propose de
modifier l'article 2 en insérant les alinéas J)
et g) suivants:

f) "Grands Lacs" signifie les lacs Ontario,
Erié, Huron (y compris la Baie Georgienne),
Michigan et Supérieur, ainsi que leurs eaux
communicantes;

g) "Fleuve Saint-Laurent" signifie le fleuve
Saint-Laurent et ses tributaires, aussi loin vers
la mer qu'une ligne tirée de Pointe-au-Père à
Pointe-Orient.

(L'amendement est adopté.)

L'honorable M. BEAUBIEN: Monsieur le
président, puis-je appeler de nouveau l'atten-
tion de l'honorable leader de la Chambre
(l'honorable NI. Dandurand) sur le territoire
compris dans ce bill? Il parle des lacs et de
leurs tributaires.

Le très honorable M. MEIGHEN: Les
eaux communicantes.

L'honorable M. BEAUBIEN: Oui. Mais
il ne mentionne pas les tributaires du Saint-
Laurent. Si un vaisseau part de la rivière
Richelieu, et non du Saint-Laurent, sera-t-il
considéré comme étant parti dans les limites
des eaux en question?

L'honorable M. DANDURAND: Je ne puis
parfaitement me rendre compte du volume
de commerce descendant les tributaires du
Saint-Laurent, mais je ne m'oppose pas à
l'addition des mots "et ses tributaires".

L'honorable M. BEAUBIEN: Le Saint-
Maurice apporte une somme considérable de
trafic.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne
suis pas sûr qu'il soit navigable.

L'honorable M. BEAUBIEN: Il l'est cer-
tainement, de même que le Richelieu et l'Ot-
tawa.

L'honorable M. PARENT: Et le Sague-
nay.

Son honneur le PRESIDENT: L'alinéa
g) sera maintenant ainsi conçu: "Le fleuve
Saint-Laurent et ses tributaires."

L'honorable M. HARDY: Je propose cet
amendement.

(L'amendement est adopté.)

L'honorable M. HARDY: Je propose de
modifier l'article 5, paragraphe 1, afin qu'il
soit ainsi libellé:

Le Ministre peut accorder à des navires des
permis de transporter les passagers et/ou des
marehandises, d'un port ou lieu du Canada sur
les Grands Laes ou sur le fleuve Saint-Laurent

Le très lion. M. MEIGHEN.

à un autre port ou lieu du Canada sur lesdits
Grands Laes ou sur ledit fleuve Saint-Laurent.

(L'amendement est adopté.)

L'honorable M. HARDY: Je propose de mo-
difier le paragraphe 1 de l'article 6 afin qu'il
se lise comme suit:

Il est interdit de transporter par eau des
marchandises ou des passagers, d'un port ou
lieu du Canada sur les Grands Lacs ou sur le
fleuve Saint-Laurent à un autre port ou lieu
du Canada sur lesdits Grands Lacs ou sur ledit
ftiuve Saint-Laurent, soit directement, soit par
voie d'un port étranger ou pour une partie du
transport. au moyen d'un navire autre qu'un
navire muni du permis qu'exige la présente
Partie.

(L'amendement est adopté.)

L'honorable M. HARDY: Je propose de mo-
difier le paragraphe 1 de l'article 8 afin qu'il se
lise comme suit:

La présente Partie n'entrera pas en vigueur
avant une proclamation du Gouverneur en con-
seil à cet effet.

(L'amendement est adopté.)

L'honorable M. HARDY: Je propose de
modifier le paragraphe 3 de l'article 8 pour
qu'il se lise comme suit:

Le Gouverneur en conseil pourra, sur la re-
conimandation de la Commission. étendre, au
moyen d'une proclamation, l'application de la
présente Partie au transport par des navires
immatriculés au Canada, entre rIes ports ou
lieux du Canada sur les Grands Lacs et sur le
fßeuve Saint-Laurent et des ports ou lieux hors
du Canada.

(L'amendement est adopté.)

L'honorable M. HARDY: Je propose de
modifier le paragraphe 4 de l'article 8 pour
qu'il se lise comme suit:

Dès l'entrée en vigueur de la présente Partie,
les articles trois. quatre et cinq de la Loi des
taux de fret sur la navigation intérieure seront,
durant la période pendant laquelle la présente
Partie sera en vigueur, censés être abrogés.

Et, de plus, de retrancher le paragraphe 5 de
cet article.

(Les amendements sont adoptés.)

L'honorable NI. HARDY: Je propose de
modifier l'article 27 en substituant ce qui suit
a l'alinéa (a) dans le paragraphe 2:

Que. diant la période de douze mois pré-
iédant la mise en vigueur de la Partie appli-

,abl, le la présente loi. sur, dans ou concer-
nant les Grands Lacs ou le fßeuve Saint-Lau-
rent, o n1 terntoie du Canada, ou la route
que co'rne la demande d'un permis. le requé-
rant exera -ait de bonne foi 'industrie <lu
transport; et

(L'amendement est adopté.)

L'honorable M. DANDURAND: Je veux
signaler une erreur d'écriture qui s'est glissée
lorsque le bill a été réimprimé. Les mots "et
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de pas moins de deux cents dollars" dans le
paragraphe 2 de l'article 11 devraient être re-
tranchés.

L'honorable M. HARDY: Je propose que
l'article soit modifié en conséquence.

(L'amendement est adopté.)

Rapport est fait du bill ainsi modifié et les
amendement sont approuvés.

MOTION POUR TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ce
bill sera-t-il lu pour la troisième fois?

L'honorable M. DANDURAND: Mainte-
nant.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je me
lève pour parler non pas sur la troisième lec-
ture mais sur la question de consentement
parce que le bill ne peut pas être lu une
troisième fois maintenant sans le consente-
ment des membres de cette Chambre. Je
suis prêt à y consentir mais comme certains
sénateurs qui viennent de manifester le désir
de parler sur cette mesure, ne sont pas prêts
à le faire aujourd'hui, j'aimerais qu'il soit en-
tendu qu'on ne mettra pas fin au débat à
cette séance sans mon approbation, disons
comme représentant de ces sénateurs. Je ne
tiens pas du tout à arrêter le débat; je vou-
drais au contraire qu'il se termine le plus
vite possible, mais je considère que le con-
clure aujourd'hui ne serait pas juste pour les
sénateurs qui considèrent qu'ils ne sont pas
prêts à parler.

L'honorable M. DANDURAND: Je con-
clus des remarques de mon très honorable ami
qu'il y a peut-être des sénateurs qui sont prêts
à parler.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je le
crois.

L'honorable M. DANDURAND: Dans ce
cas, il est entendu que n'importe qui peut
proposer l'ajournement du débat à demain.

L'honorable W. A. GRIESB'ACH: Hono-
rables sénateurs, le but apparent de ce bill est
de réglementer les tarifs mais son but réel est
de venir en aide aux chemins de fer canadiens
pour leur permettre de sortir de la situation
difficile dans laquelle ils se trouvent. Dans
ce cas, on peut se demander si c'est la meil-
leure méthode de venir en aide aux chemins
de fer,-si nous pouvons réellement les aider
en imposant une pénalité aux autres modes de
transport.

L'honorable M. DANDURAND: En-quel
est le mot?

Le très honorable M. GRAHAM: Imposant
une pénalité.

L'honorable M. GRIESBACH: En impo-
sant des pénalités à des modes de transport
découverts plus récemment, en particulier aux
transports par route et par air. Le transport
par voie d'eau a toujours fait concurrence aux
chemins de fer et il est reconnu, je crois,
que ceux-ci ne peuvent pas rivaliser avec ce
mode de transport. Naturellement, le trans-
port par eau au Canada est suspendu durant
les mois d'hiver tandis que les chemins de
fer circulent toute l'année durant. Je me
demande si nous avons le droit d'empêcher nos
compatriotes de profiter des avantages que
procurent les modes de transport plus moder-
nes. Si nous avions adopté une telle ligne de
conduite, il y a 50 ou 60 ans, nous aurions
empêché l'établissement des chemins de fer et
contraint notre population à recourir à la
traction animale. Mais on a jugé que cette
politique n'était pas sage. Je crois que nous
manquerions également de sagesse si nous
mettions un obstacle dans la voie du progrès
en imposant des pénalités aux moyens plus
modernes de transport. L'expansion de nos
industries et notre vie nationale comptent
sur le libre usage des nouveaux modes de
transport qui existent aujourd'hui ou que
l'on pourra inventer à l'avenir. Il est évident
que nous devons envisager la question de
l'attitude à prendre à l'égard des chemins de
fer, mais dans l'état de choses actuel, je ne
sache de meilleure méthode d'améliorer leur
situation que la subvention directe que nous
leur accordons. Assurément je ne désapprouve
pas l'usage des moyens modernes de transport,
ni de leur imposer des pénalités, en vue de
venir en aide à nos chemins de fer.

Ce projet de loi nous est parvenu dans une
certaine forme il y a quelques semaines; il fut
déféré au comité des chemins de fer, télé-
graphes et havres. Dans sa forme actuelle,
c'est un bill tout à fait différent. Ainsi nous
avons restreint l'action du bill relativement
au transport par air aux envolées entre les
centres urbains; nous avons soustrait le ser-
vice de cabotage et les Provinces maritimes
à l'application de la loi.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le
service de cabotage sur les océans.

L'honorable M. GRIESBACH: Oui. Nous
savons que le projet de loi, en ce qui a trait
au transport par route, empiète sur les droits
et prérogatives des provinces; qu'il ne peut
s'appliquer qu'à cette portion de la circulation
qui se fait entre provinces ou bien entre les pro-
vinces et l'étranger-et cela ne représente que
1.8 p. 100 du total. Tout ce qu'on a conservé dans
le bill pour venir en aide aux chemins de fer
est la réglementation du transport par voie
des lacs; en expliquant cette situation. le
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ministre a déclaré que le bill avait simplement
pour but de rémédier à un état de choses qui
avait surgi clans le transport sur les lacs,

c's--ieque tout ce régime est en faillite
et que le bill se propose de stabiliser les
tarifs. On se demandera naturellement coin-
ment ce régime dle transport qui est en faillite
pourra se rele ver autrement que par une
augmentation des tarifs. On se demande en-
core quels sont ceux qui se servent de ce
moyen (le transptort, en premier lieu, et qui
paiera ces tarifs majorés. Ceci nous amène à
parler dut commerce des céréales dlans l'ouest
du Canada. On nous prie tout simplement
d'essayer de venir en aide à nos chemins de
fer en imposant ce qui est en réalité une taxe
sur une industrie particulière, celle des cé-
réales dans l'Ouest canadien.

Fý nie crois pas que le C'omité dez; chemins
(le fer, . lg'ip e e t ha î'res ai t jamnais été
saîisi diuo )il :iaant a son encontre une pr'euv'e
ausi si en nisiléral'. N ous savons qe lt Ies
<'hamîbres. (le conirc s Provinces mnari-
i us -Soint no q osces à ce prol ei(t <le loi. Je

(-rois cimprendrîe qui'elles sont nmaintenant sa-
tisfaitcs. Des ai neals mnt comipiirîl pour les
pîrovinces. d'Ontauio, lii -Manitoba et (le ia

Sa k:t li w' net ont forîîîé npponsit ion à cet te
pari'je li bill qu<i s<apj<tq<ie aux routes. Sauif
quelque s déclarationis faites par hi' compa-
gniî, l dc clu in de fer et pe<it-être pai' une
oui dleux copgie dîe naiigalion. J'estime
qlue nous ax uns raison (le dire' q<<e tnoute la
preuv e qui fut souise-. était àt l'encontre du
projlet de loi.

Il y a eu quelque dh~iscusion aui sujet de la
conmpétence di Sénat en mati<ère d'tun bDill de
ce genre, c'est-à-dire d'uîne mesur'e ministè-
rielle qui est présentée ait Sénit, et on s'est
demande si nous pouxvions en être sais.is ou
si nous devions le transmettre à l'autre Chamt-
bre. Il me semble que nous avons le droit
de, discer ce project dle loi comme tout -titre
bill. En décidant (if pi'esrc'tr ce ttc mesu"e aut
Sénat,. le Gcouvernemen'ti a c!ru q«e le bill rece-
-rait un acceil favo'rale et que toits les inté-

rtsSe- a iralen t l 'occas-inn de prî'ésen ter leurs
vie.,. N'ous l'axons étudié équitaleent et
quiiconquet a i vouîlu rendre témoignage en a cii
l'ct'asîin. La plus granîlec partie de la preuve
Sec uise fut t î e eomt r<' (le la mtesur e projetée.
Ait su et avec le co- netdii ministre'.
on a modiftié lE, projet (le loi cdans -es moindres
détails, et on l'a encore nmodifié aujloird'huii.
Il ressemible très peu a t-elti qlii fuît prtsenté
ncri oemîier jit.Le nîiniýstî'e lui-imme a dit

(tec cette loi était une, expérience; qu'il exis-
tait lin certain état de choses auquel il y avait
l ieut (lte munédier et qtue nitsw dev ions vssayor
(Ie c<'d etete tînitiaîtive c.Yen sis v'ýnu à
la conclusion que ce n'es~t pas. lun lon début.

L'hop, M'i. UI{IESBACH.

Tel que rédligé toitt d'abord, le bill révélait
un manue de connais.sanes et de r osî,gne-
îîî îîts. (.Coliie pr dicce cette tîs-rticn, je
feri'. i e ni' aîquc'r I e rn pr'escient qu'a iîs te
inishtr'e àt cuit-eutir aîux dive rses mnodiflu itions

qui Itti fuient s.oumiises. Auîijour'd'hui. , bill
nie re nfe'r'me i n réalité qtîe (Ies rèýglemients
concernant la nav igation sur les lacs et les
t <tif-. conie nus. La seule preuv'e qu'on ait

pié : ué it 'utmité relI:itîî cmi nt àt l'impor-
tance dIcs tarifs cocm ,nî-st qu'en Angleterrc,

J <x<~ e plu<îs frappant (les tarifs conve-
nu.,s se t rouie clans- une, entenlte conclue (nitre
ta compai.gnie Woolw'orthi et certains ch.e mins
de feu', ini vertu (le lîquçîlIe la compagnie poil-
i ait faire trn.otrses marchiandises ait
taux (le 4 p. 100 d<', son chiffre d'affair'es titie!.
L:u possibilité se pirés.enta totut (le suite à notre
t-prit que l'atîplitýation <le taifs convenus auî
Caniada infligerait tîn immnse préjudice aux
pctites ctrtr-e.at bénéfuce des grandles
cntreictses cil séries.

Sau<f pouîr ce cpi est de la rc'gleurment ation
<le la naigaition lacutr~ie et le- taîrifs conve -
nus, il re~ebien aeu dîî projet (le loi dont
noutsavonis <'t saisis ail léhît. Tout cri le-
connais. int 'litilité d'aide r les chemins dle
fer'.s i la choîse est tao-.-.t!e, j 'incline' a croire
qtue J'améeliortion <le leurî situat ion nie siturait
et re, a s-ii( (Ill e pa r <1<s mesnue.re s cI 'écmioui F

parittç.~~i itx-nîline. et cli i'-tl-
u'aîenjt (le l'adopjtion de, nouv'elles~ miéthodesc.
En ce cjti conc'e''ne< les. tarifs conve nus, la si-
ttuuatio 101111 se tble comporter (le glaves dan-
gels.

La Chambre serait bien inspirée. à mon
sens, tdc rejeter la nmesure ou de la renv'oyer
àu six mois, afin ede permettre à la situiation
e'évolîter et à la documnentation (le -'cm
1cr, patrticulièr'emnlt en ce qui a trait a la
mesuîre dont le Congrès du- Et.ut-Uîît- est
actuellenent saîisi, et qui ise à peu< prés le
miêmiie huit. maîis clans dces conclutions fort dif-
férentes. Dans luiî an. notre connaissaînce cIe
la sittiti in seia pieut-être bien pdlus comîplète
qu'elle nie l'est auijourd'hui.

.Je nie vonis ol!igé, (le x'ott r contre le projet
de loi. poui' cette raison, si pouîr nulle autre.
quîil i'i-.e a améelitoier la situation dle che'mins
(le feî' <':na<iitrs <ni inipostînt line charge

sitîplineui u <x îroluct< îîs dli céréales dii
C< ntta . ilé, àecn pr<oit à n i i îîtes iiiciiltés d'or-
cIle é,cuniie 1 tt(le, et àt rejecter la tottalité diî

fî'laîsurî le. épaulies de cette catégor'ie-là
de la îuopîtttion.

L'honora'.ble J. T. HAIG: Honorables sé-
la tous i j< i5 e mi'a ttenîda is e te qu<elIqul'un nreri-
dlui it Li aro. 'le pouri dé fendrie lec projet (lc loni.
Je Ilîrî tge. datns l'cn-zcmrble, le-. vues ('tises
par l'honoatble taréopinant.
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A titre de représentant d'une des provinces
de l'Ouest dans cette Chambre, je demande
comment la mesure à l'étude est rédigée. Il
y a d'abord l'article qui traite du transport
par eau. J'y reviendrai plus tard. Puis il y
a celui qui a trait au transport aérien, mode
de transport assez nouveau. Le projet de loi
vise la réglementation des transports aériens
entre villes et par des routes convenues. A
cela, il ne peut y avoir de grave objection.
Il y a ensuite un article qui traite du trans-
port par route, article que le ministre a effec-
tivement rayé du projet de loi quand, à la
question que je lui ai posée: "Entendez-vous
appliquer les dispositions relatives aux trans-
ports routiers si les provinces y refusent leur
acquiescement?" il a répondu: "Non, pas sans
le consentement des provinces". Or, la pro-
vince d'Ontario, par la voix de son ministre
compétent, a déclaré qu'elle n'y consentirait
pas, et les provinces de Manitoba et de Sas-
katchewan, par la voix des avocats qui les
représentaient devant le comité, ont déclaré
qu'elles n'y consentiraient pas. Les ministres
de la province de Québec, m'a-t-on fait en-
tendre, se sont exprimés dans le même sens.
Aucune province, que je sache, n'y donnerait
son consentement.

Quelle est la question en jeu? On nous
demande, en notre qualité de Canadiens, de
sauvegarder la situation des chemins de fer
du Canada. Ces chemins de fer sont un des
problèmes du peuple canadien. Les capita-
listes de Grande-Bretagne et des Etats-Unis
déclarent que, tant que nous n'aurons pas
résolu notre problème ferroviaire, nous ne
pourrons obtenir des capitaux de l'extérieur.
A l'heure actuelle, les employés de nos che-
mins de fer exercent une forte pression sur
les directions des réseaux pour obtenir une
augmentation de leurs salaires. Leurs syndi-
cats, qui procèdent actuellement à un scrutin,
affirment qu'à défaut du rétablissement des
salaires à leur ancien niveau, ils lutteront jus-
qu'au bout. L'an dernier, nous avons voté
43 millions de dollars pour combler le déficit
des Chemins de fer Nationaux, et le ministre
des Finances a déclaré que, l'an prochain, il
faudra probablement voter 35 millions. De-
puis plusieurs années, le chemin de fer du
Pacifique-Canadien n'acquitte plus les inté-
rêts des capitaux engagés dans son entreprise.
Etant, à titre de Canadiens, responsables en-
vers le monde des capitaux placés dans les
chemins de fer du Canada, nous voulons
naturellement faire tout ce que nous pouvons
pour les mettre sur un pied rémunérateur.
Voilà mon avis.

L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble sénateur me permettra-t-il de relever une
déclaration qu'il a faite à propos des obliga-

tions du Pacifique-Canadien? Il a dit que
leurs intérêts n'avaient pas été payés.

L'honorable M. HAIG: Les intérêts des
obligations ont été payés. J'ai voulu dire que
les dividendes des actions ordinaires ne l'ont
pas été. Ainsi, je connais, dans l'Ouest, une
veuve âgée d'environ soixante-quinze ans qui
possédait cent actions du Pacifique-Canadien.
Son époux lui avait enjoint, avant sa mort,
de les garder. Plus tard, il y eut une nou-
velle émission, et elle détient maintenant
quatre cents actions. Ses dividendes lui cons-
tituaient un gros revenu qu'elle ne touche
plus. Elle se plaint amèrement de cette perte.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'ai
fait que relever la déclaration de mon hono-
rable ami.

L'honorable M. HAIG: Ce fut de ma part
une faute d'expression plutôt que de fond.

Telle est la situation au point de vue ferro-
viaire, et toutes les mesures de nature à l'amé-
liorer obtiendront l'approbation unanime des
sénateurs des différentes parties du pays. Mais
je ne crois pas que la population s'attende que
nous imposions des charges injustes à qui que
ce soit. La représentation au Sénat est diffé-
rente de la représentation à la Chambre des
communes, dont chaque membre représente
un groupe de 40,000 électeurs. En cette
Chambre, les Provinces maritimes ont autant
de représentants que les grandes provinces de
l'Ontario et de Québec. Les provinces de
l'Ouest n'ont pas plus de représentants que
les Provinces maritimes. Pour cette raison,
c'est notre devoir de veiller à ce que les diffé-
rentes régions soient traitées sans favoritisme
dans le domaine de la législation.

Que constatons-nous au sujet du projet de
loi? Même avec les amendements proposés par
mon honorable ami le leader du Gouvernement,
le seul changement qu'il puisse amener, c'est
un relèvement du tarif de transport des den-
rées importées ou exportées par l'Ouest. C'est
le seul avantage qui puisse découler de la
mesure législative.

L'honorable M. DANDURAND: C'est une
affirmation à laquelle je ne souscrirai pas.

L'honorable M. HAIG: Je n'attendais pas
cela de mon honorable ami. S'il y souscrivait,
il n'aurait pas proposé le bill. Mais c'est un
fait que personne ne saurait bénéficier du
projet de loi sans un relèvement du prix de
transport des importations ou des exportations
de l'Ouest. Les Provinces maritimes et le lit-
toral du Pacifique jouissent d'une exemption,
et l'Ontario et le Québec sont le centre du
transport par eau. Et les marchandises expé-
diées dans l'Ouest et hors de l'Ouest? Aucun
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chemin de fer ne peut soutenir la concurrence
du transport par eau, pour les marchandises
en vrac, si le transport par eau suit son libre
cours. Prenez le sucre, par exemple. Le prix

de transport par eau d'Halifax à Fort-William
est de 18 c. mais par rail, l'hiver, il est de

44 c. Pourquoi l'Ouest canadien possède-t-il

le plus grand système d'élévateurs au monde?

Pourquoi Fort-William est-il l'une des villes

principales au point de vue élévateurs? A cause

de la nécessité de l'entreposage du grain pour
assurer son transport par eau, l'été.

Si on appliquait demain le projet de loi,

nos chemins de fer en retireraient-ils quelque
avantage? Telle est la question. Personne ne

peut me démontrer qu'il sera le moindrement
utile aux réseaux. Si vous pouviez dire aux
autobus: "Vous ne transporterez pas de voya-
geurs", et aux camions: "Vous ne transporte-
rez pas de marchandises", vous rendriez service
aux chemins de fer, mais la déclaration du

ministre élimine la possibilité de cette inter-

diction, et aussi le fait démontré que le ca-

mionnage et les services d'autobus constituent,
dans la proportion de 98 p. 100, un trafic res-

treint aux limites de chaque province, et non
un trafic interprovincial. A mon sens, aucune

disposition du bill n'accorde le moinde avan-

tage aux chemins de fer. Je voudrais que

l'honorable leader du Gouvernement m'in-

dique le contraire, s'il le peut.

Mon honorable ami d'Edmonton (l'honorable
M. Griesbach) a proposé que le projet de loi

soit réservé. Je tiens à la main deux numéros

du plus grand journal de l'Ouest canadien, le
principal journal libéral du pays entier, le

lWinipeg Free Press. Je ne connais pas de

journal qui lui soit comparable. Aucun direc-
teur n'est plus estimé du public canadien que

le directeur de cette feuille. Même si nous
ne sommes pas de son avis, la haute estime
dont cet homme jouit est indubitable. Je le

connais assez bien. Je ne fatiguerai pas la

Chambre par de longues citations, mais je
lirai un extrait de l'éditorial publié le lundi
8 mars, et je prie l'honorable leader du Gou-
vernement d'écouter ceci:

Ce projet de loi est destiné à protéger les
droits acquis des compagnies de transport fer-
roviaire. maritime et fluvial. contre la concur-
rence le moyens de transport plus nouveaux,
lu.s éconîomiques, plus mobiles et plus efficaces.
El.imination faite de tout verbiage, c'est à cela
que se résuime la défense lu bill.

Tel est l'avis de M. J. W. Dafoe, directeur
de ce grand journal. On ne saurait mieux
définir en moins de mots la portée du projet
de loi.

Le numéro du 15 mars, celui de lundi de
cette semaine, contient un autre article de
fond sur le projet de loi. On y lit qu'il est

L'hon. M. HAIG.

étrange de voir un ministre libéral préconiser
une mesure législative pour la protection des

capitalistes. M. Dafoe pense peut-être que
cela eût été très bien de la part d'un ministre
tory.

Ces articles de fond expriment la façon de

penser de l'Ouest sur le projet de loi. Les
gens de l'Ouest croient qu'il n'en résultera

aucun accroissement de recettes pour le Paci-

fique-Canadien ou le National-Canadien. Ils

croient aussi que le transport de leur grain,--
le blé, l'avoine, l'orge et le lin,--subira une
hausse de trois à six cents par boisseau, pour le

bénéfice des compagnies qui détiennent le

monopole du transport lacustre, et que le

tarif de transport des denrées expédiées dans

l'Ouest accusera une hausse pareille. J'engage

les honorables sénateurs à se rappeler que
l'un de nos devoirs, comme membres de la

Chambre, c'est la défense des intérêts des di-
verses régions du pays. Il est vrai qu'à la

Chambre des communes le Manitoba est re-

présenté par 17 membres, la Saskatchewan
par 21 et l'Alberta par 17, ce qui fait un total
de 55 pour les trois provinces des Prairies;
mais les autres parties du pays sont représen-
tées par 190 membres, ce qui suffit à donner
une très forte majorité en faveur du bill si
nous l'adoptons ici. Je suis donc d'avis de
ne pas envoyer le projet de loi à l'autre
Chambre; nous devons faire en sorte que les

intérêts de la minorité de l'Ouest soient con-
venablement protégés. Ainsi que le Free Prcss
le dit, l'adoption de ce bill léserait les intérêts
des agriculteurs de l'Ouest canadien en faveur
des compagnies. J'estime que le Sénat ne de-
vrait pas appuyer une telle mesure. Quelle
disposition contient-il qui puisse empêcher le
Pacifique-Canadien ou le National-Canadien
d'acheter quelques navires et d'en faire l'ex-
ploitation? Aucune.

J'ai déjà parlé des routes, mais il y a une
autre question que je tiens à signaler. Vous
ne pouvez pas empêcher l'invention de faire
son chemin. Les hommes l'ont tenté dans
le passé. Le public réclame les camions et les
autobus et nous ne pourrons pas nous en dé-
faire. On rapporte de Winnipeg que lorsque
M. Coleman, vice-président du Pacifique-
Canadien, se trouvait dans cette ville, il ré-
duisit le nombre de trains à destination de
Prince-Albert de un par jour à trois par
semaine. Une délégation de Prince-Albert
vint le voir et M. Coleman demanda aux délé-
gués quel moyen de transport ils avaient em-
prunté pour faire le voyage. Ils répondirent
tous qu'ils étaient venus par automobile. Si
un honorable membre de cette Chambre dési-
rait se rendre à une mine du nord, s'y ren-
drait-il par avion ou par train?

L'honorable M. LITTLE: Par avion.
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L'honorable M. HAIG: Evidemment. Au-
cune mesure législative ne pourrait entraver
le progrès de ces moyens modernes de trans-
port. Mais j'affirme, honorables sénateurs,
que la population de l'Ouest croit, à tort ou à
raison, que le Sénat protège les intérêts des
compagnies; elle croit que jamais nous ne
prendrons en mains la défense de ce qu'elle
juge être les droits du peuple. Le présent
bill met maintenant les droits du peuple en
question, comme jamais ils ne l'ont été en
cette Chambre. Si nous croyons qu'il est
juste que nous nous levions pour la défense
de ces droits, notre devoir est de rejeter ce
projet de loi. Si, d'autre part, nous croyons
faire erreur en prenant la défense des droits
du peuple, alors adoptons-le. Pourquoi en
faire retomber la responsabilité sur la Cham-
bre des communes? J'ignore ce qu'il advien-
drait du bill si nous l'y envoyons, mais je
sais fort bien que si j'étais dans la politique
active et si j'étais membre de l'opposition,
je tiendrais à ce que le Gouvernement l'adopte.
Croyez-moi, honorables sénateurs, le Gouver-
nement se créera des ennuis s'il tente de faire
appliquer les dispositions de ce projet de loi
relatives au transport par route, par air et
par eau. Des difficultés sans fin se produiront
s'il y a tentative de relever les taux de trans-
port sur les navires des lacs, chose qui se
produira si le bill est adopté. Mais, honora-
bles sénateurs, les membres de cette Chambre
ne font pas de politique. Nous nous devons
avant tout et en tout temps au Canada. Si
donc nous jugeons que le bill va à l'encontre
des intérêts de la population, que ce soit celle
de l'Ouest, de l'Est ou des provinces centrales,
notre devoir est de le rejeter.

Je me propose de voter contre l'adoption
de cette mesure. J'espère qu'un grand nom-
bre de membres des deux côtés de la Chambre
s'uniront pour protéger les intérêts des petites
gens. Ceux d'entre nous qui voteront contre
le bill ne cherchent pas à protéger les com-
pagnies de transport; ils prendront la défense
des cultivateurs harassés de l'Ouest canadien.

L'honorable R. B. HORNER: Honorables
sénateurs, j'éprouve quelque sympathie pour
les réseaux ferroviaires qui ont à lutter contre
la concurrence des autobus. Je considère
qu'une partie du projet de loi a du bon. Je
veux parler de celle qui autorise la Commis-
sion à prendre en considération le caractère
permanent du service lorsqu'elle étudie une
demande de certificat d'utilité publique faite
par une entreprise de transport sur route.
J'imagine que cette question viendrait sur le
tapis dans le cas où un chemin de fer souffri-
rait durant l'été de la concurrence des autobus
et des camions dans une région desservie
toute l'année par le rail. Mais les difficultés

auxquelles les compagnies ferroviaires doivent
faire face aujourd'hui-j'aurai assez d'audace
pour dire ce que je pense-sont dues en bonne
partie à la disproportion entre les salaires
qu'elles paient à leurs employés et les salaires
ou revenus que touchent les producteurs de
denrées fondamentales du pays. Les syndi-
cats ouvriers ont barre sur les chemins de
fer, de sorte que ceux-ci se trouvent dans
l'impossibilité de faire des bénéfices. Les em-
ployés des chemins de fer touchent de forts
salaires comparativement à la main-d'œuvre
agricole de l'Ouest qui gagne peut-être $20
par mois.

Je conviens avec l'honorable sénateur junior
de Winnipeg (l'honorable M. Haig) que les
cultivateurs de l'Ouest croient que cette me-
sure législative aura pour résultat le relève-
ment des taux de transport lacustre; c'est
pourquoi je n'aime pas le bill. Une autre
raison qui fait que le bill ne me convient
pas c'est qu'il aura pour résultat de faire
tomber les gens de sens pratique sous la
sujétion des théoriciens. Bien des choses qui
semblent bonnes sur le papier ne le sont pas
du tout dans la pratique. J'imagine des
théoriciens membres d'une commission, disant
à un homme qui a consacré toute sa vie à
une entreprise de transport qu'il ne doit
transporter que telle ou telle marchandise et
qu'il ne doit imposer que tel ou tel taux.
Une forte opposition s'est manifestée contre
la disposition du bill à l'effet qu'un exploi-
tant ayant donné avis d'un taux ne pourrait
pas le relever dans les 30 jours qui suivent.
Eh bien, à cause de certaines circonstances,
un armateur pratique trouverait peut-être son
compte à transporter une cargaison de grain
à un tarif beaucoup moins élevé aujourd'hui
que la semaine prochaine, disons, mais si le bill
était en vigueur il n'oserait pas réduire son
tarif aujourd'hui, à moins de pouvoir main-
tenir le tarif réduit durant trente jours au
moins. A mon sens, la majoration des tarifs
résulterait donc inévitablement de leur stabi-
lisation sous le régime du bill.

Tout réemmen.t, le Gouvernement a refusé
de stabiliser les prix pour l'agriculture dans
l'Ouest canadien. Si nous réglementons à ce
point les transports maritimes, l'on ne tardera
pas à nous inviter à réglementer la culture, à
instituer une commission autorisée à régler la
superficie des ensemencements, en vue de sta-
biliser l'agriculture.

L'honorable sénateur junior de Winnipeg
(l'honorable M. Haig) a cité un article de
fond de la Winnipeg Free Press. Je le déplore
car je vais me sentir moins à l'aise en votant
contre le bill, depuis que je sais que ce journal
y est opposé. L'attitude de la Free Press au
sujet d'une certaine autre loi a été désas-
treuse pour l'Ouest canadien.
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L'honorable MI, McMI'ANS: Elle a changé
(le sentiment.

L'honorable M. HORNER: Je suis opposé
au hill parce que Je crois~ qu'il entravera it sauis
motif les opérations des hommes d'affaires
pratiques. Le pays ne le dlc'ire pas. Dans
l'Ouest, des théoriciens sont passés maîtres
dlans l'art de s'ingilrer dans les affaires des
cultiv ateur-. auxquels ils ont c'onseillé d'aller
seétbli dan,- des régions privées d'eau et qui
approx isionnèrent certain- d'entre nous de
bestiaux qu'ils nous rachetè'rent dans la suite

à le. la livre. Le bill, je le crains fort, jette-
rait aussi les cultiv ateurs danes l'embarras.

L'honorable A. B. GILLIS: Honorables sé-
tiateurs, ce qui se produit ici est analogue à
t'e qui est arrive aux s.'auces du comité (les
%heiu-. (le fer. Jour après Jour, nouîs atten-
(lions quîe qucîqiiun vînut parler on fav eur
du bill, mais tout l'appui qui fut donne à
c'eluîi-ci fut uin on deux téléigrammes émanant
(les c'ompagnies d'emmiaga-iuage die blé.

L'hîonorable 'NI. DANDUIRAND: J'avýouie
que toutes les entreprises priv-ées se sont oppo-
sées al bill.

.Lhonor'able M. ( ILLIS: Ies gouverne-
ment: aussi, puis~que( c'haquîe province repré-
sete' s'y est égalcuient op o- e.

L'honorable M. DANDURANI): C'e-t (ue
autre affaire.

L'honorable 'M. GILLIS: Je (lis q(ie chiaqule

province i'elréseiltée au comnité s'est opposé e

an bill. Je n'ai pas pris une part très active
aux délibérations du comité, mais je les ai

suivies de fort près, et après avoir écouté les
témoins qui ont comparu chaque jour j'aboutis

a la conclusion que le Goux'er'nement ne pre-
nait conseil que de lui-même en ne retirant pas

ce bill si mal vu. Si quelqu'un était venu
appuyer' le bill devant le comité, le Gouver-
nement auirait eu qtuelque motif de persister
a vouloir le faire adopter.

Le ministre des Transports s'est présenté
plusieurs fois dev ant le comité. Il a été très
aceoinimodant, je l'avouîe, et il a accepté bon
nomnbre d'amendements plus ou moins sans

importance pourt la p lupaîcrt; mais le ministre
ne n ous :i pas per'mis (le t ouch'er à l'art ic(le 4,
le pluîs imupotrtant dîî bill sans doute. Il a dit
qu'il retirerait le bill -i nous apportions des
modifications quelconquîes à cet article. Voilà
ce qutil a dit, je crois.

Or, ce n'est pas la première fois quîe l'on
tente de réglementer les tarifs de transports
sur les lacs. Les honorables sénateurs se rap-
polleront qu'en 1923, je crois, le Parlement
adopta cîne loi qui les réglementait et les sta-
bilisait. Mais cette loi resta sans effet et
n'aboutit à aucun résultat. Eh bien, j'imagine

L*Imoti. M-\. HORN-IER.

'AT

que ce bill aura le même sort s'il e-,t adopté.
Je n' vois pas la moindre possibilité dapp)lli-
îjler les dispîositionîs du bill. Ma foi, il fau-
dlrait, une armée de gendarmes et dles pa-
tr'ouille's naiies surî le- lacs pour les faire
respecer. Il faudriait lin corps de police à
chaque port (les lacs.

Comme d'autres honorable sénateurs l'ont
souligné, le bill sembile avoir pour objet prin-
cipal l'adoption d'une législation destinée a

cuimr on aide alîx c'hemins (le fer. Pouirtant.
comme Fholiorable s'n,îteur Junior (le W'inni-

peg (lhonorable M. Haig) l'a cdénmontré à
l'évidence, le bill n:îboutirait aueunemecnt à
lin pareil résultat . Autant que je puis xvoit,
le bill auîrait pouîr unique effet île majorer les
fr-ais (le transport pîar eaui (1( blé et dle- auîtres
mar'chandises en prov enance 0o1 à dle-tination
de l'Oîîest. Auî courîs le- dlibérations' dlu co-
mité, quîelqîu'un a remarqué cile le blé était
sort i dles nmains duî î'u t i\-ateul' une foîis qu'ilI
avait atteint la têt c c' lacs, et quî'une regle-
mnrtatio dus îlc trifs- (le transîport sur 1(5 lm-s
in îîxflîîeî'ait cen lien uri le prix que le cuîltiva-
teurii t oîîh î' pou101r on grainl. Ma foi. IP m'jxoins

c1m îlI'on puisse dirle dî'uîne telle affirixa lion, c'es't
cpi'elle1 est line absuri lité,. Cliacun sait quîe Iles
frais de trîansport , que ce soi t par a oie forci'e
ou1 pa r e,î. s1 ont il'uîn dles principaux (émn
dont il faîille' t uir c'omepte on fixant le prix
(lit grain. Don(e. si les tar'ifs <le transport suri

leG(randsl I,-oit major'és, l'Ouest eni souf-
frîir'a.

Je n'ai lbas, honorables -énateurîs, à mnéten-
(Ire suir la su tiuation (le 'ouîest à Ih1elîre ac-
tuelle, A mon avis, elle n'est pas désesîîérée;
je crois, au conitraire, qu'elle se redressera;
mais nous av ons été durement éprouvés au
cours des dernières années. La population de
Fl'Oest a subi le contre-coup fort pénible de
fléaux tels que celui <les sauterelles, de la sé-
cheresse et d'autres encore échappant auî con-
trôle de l'homme. iais les cultiv ateuris des
Prair'ies ont ei l'an dernier à subir' une non-
velle épreuve: le fait (le n'ai nir pas permis a
la Coîxîmission clî I lé (le continuer dle fonie-
i iouner les a dépouills <le pîlus (le 60 millions
île dlollars. Ce fait est indéniable, L'adoption
(le ce pîrojet cIe loi ajoutecia encore aui fardeau

que portent déjà péniblement les ('ultivateurs
(le l'Ouest clu1 tanadla

Il m'al fait bien pdai.sir d'entendre le leader
dli Sénat (lonorable NI. D:îndurand) suggé-
rer lin amendement qui soustrait les, Provinces
maritimes aux dispositions de ce bill. Je v'eux
le féliciter d'avoir fait cette concession. La
prospérité des Provinmes maritimes semble
compar'able à celle de toute autre partie du
pays, Ie fait est que toutes ces provinces3
ont réussi à équilibrer leurs budgets. A ce
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point de vue. elles se tirent mieux d'affaires
que les provinces des Prairies, car nous ne
parvenons pas dans l'Ouest à équilibrer les
nôtres. Il nous faut compter sur l'Est du ýays
pour venir en aide à nos vaillants cultivateurs.
Nous n'avons honte ni de demander ni de
recevoir ce concours, car, les honorables dé-
putés le savent, les Provinces maritimes, celles
de Québec et d'Ontario sont tout aussi intéres-
sées au succès des cultivateurs des Prairies que
nous le sommes.

A titre de citoyen de l'Ouest, je trouve que
ce projet de loi atteint dans ses forces vives
la population des provinces des Prairies. Et
le Sénat ne devrait surement pas favoriser ni
approuver une mesure susceptible d'accroître
son fardeau. Pour ces motifs, et pour d'autres
que je pourrais soumettre si j'en avais le
temps, je voterai contre ce bill.

L'honorable HENRY A. MULLINS: Ho-
norables sénateurs, ayant vécu pendant nom-
bre d'années dans l'Ouest et ayant cherché à
faire pousser deux brins d'herbe là où il n'en
poussait qu'un seul auparavant, j'ai quelque
connaissance de la situation agricole dans
les provinces des Prairies. J'ai vécu aux
foyers même des pionniers dans l'Ouest.
J'ai été témoin du développement de cette
région.

Le grand obstacle des premiers temps dans
l'Ouest fut la pénurie des moyens de trans-
port, et lorsqe nous partîmes pour là-bas, vous
de l'Est, ici, cherchiez à nous en détourner.
Vous disiez que le trafic serait si restreint que
le Pacifique-Canadien ne trouverait pas un
revenu suffisant pour payer la graisse des
essieux. J'ai devant les yeux une déclaration
faite à l'époque allant à dire que les bestiaux
mourraient de froid en si grand nombre que
les colons en seraient stupéfaits et que les
colons eux-mêmes qui s'y trouvaient déjà
demeuraient souvent infirmes pour la vie par
suite des engelures. J'y ai vécu 50 ans et il
me reste encore à avoir l'onglée. C'est un
pays merveilleux que nos trois provinces des
Prairies, offrant une superficie de 250,000 mil-
les carrés de terres fertiles.

Vous me demanderez peut-être, de quoi
souffre donc cette région? J'ai soigneusement
étudié toute la situation et je répondrai sans
hésiter que la première difficulté surgit des
taux de transport des marchandises. Mon
très honorable chef dans cette enceinte (le très
honorable M. Meighen) le sait tout aussi bien
que moi. J'ai sous la main une déclaration
qu'il a faite en 1925, dont je donnerai lecture
avec sa permission. A l'époque, il était à la
tête du parti dans l'autre Chambre, dont la
députation n'offrait pas l'aspect composite
qu'elle a aujourd'hui. Maintenant l'on y ren-

contre un peu de tout. Permettez-moi d'ac-
corder aux membres du parti du Crédit social
le mérite qui leur revient. Ils ont offert une
de mieux, pour m'exprimer comme nos an-
ciens dans l'Ouest, que ne l'avaient fait les
Progressistes. Ils peuvent avoir des idées
biscornues, mais ils ont si bien surenchéri sur
les Progressistes qu'aux dernières élections ils
les ont jusqu'au dernier laissés chez eux. Le
parti du Crédit social compte dans ses rangs
des instituteurs, des professeurs et des pas-
teurs, des hommes qui n'ont jamais été appelés
à gagner un dollar sur des terres et qui n'ont
jamais connu ce que les pionniers ont dû
apprendre.

Un des plus fiers pionniers dont puisse s'enor-
gueillir le Canada est l'habitant de Québec.
Je l'ai vu de près lorsque j'expédiais de l'Ouest
des trains de bestiaux à Montréal et à Québec.
Parfois, lorsque le train était en panne, j'eà
dû lui acheter du foin pour nourrir mes an1-
maux. Je déclare ne pas connaître de supé-
rieur à l'habitant de la province de Québec.
Il s'est pourtant trouvé un professeur améri-
cain pour déclarer la semaine dernière qu'if
préférait un nègre de l'Alabama à l'habitan
de la province de Québec. Que les honorables
membres du Sénat s'arrêtent à l'idée d'une
telle déclaration de la part d'un homme que
l'on dit être professeur. J'ai vécu au grand
air plus ou moins toute ma vie. Je n'ai pas
eu l'avantage d'aller au collège ni à l'uni-
versité. Ma carrière s'est forgée sur l'enclu-
me de l'expérience. Je suis stupéfait devant
une telle déclaration de la part d'un homme
de culture et d'expérience au sujet de l'habi-
tant de la province de Québec. Par son
emploi du mot "nègre", cet homme a révélé
ce qu'il est. Se serait-il servi du mot "noir"
ou "homme de couleur", cet homme aurait
témoigné quelque peu d'un meilleur goût.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
L'honorable sénateur est-il certain que cet
homme n'a pas un peu de sang nègre dans
les veines?

L'honorable M. MULLINS: L'acoustique
de cette Chambre n'est pas très bonne et je
n'entends pas très bien mon honorable ami.
J'admire un pionnier, j'admire l'habitant, et
cette insulte est injustifiable. Cette façon
de dénigrer le pionnier de Québec me déplaît
autant que si elle s'adressait au pionnier de
l'Ouest. Il travaille très fort pour se tirer
d'affaires.

Je suis d'avis que ce bill va étrangler et
piller le pauvre agriculteur de l'Ouest cana-
dien. Nous essayons depuis de nombreuses
années de faire abaisser les taux de trans-
port trop élevés. J'avais l'intention de lire le
discours prononcé par mon très honorable
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c'bc f on 1925, le c'rainte' qu'il ne l'eut oubilié

et nle puîisse approuveor le bll. Nous étions
r n -e ihle su r la inénme est irade qu ami il a
expi rimé l'opini on (Ille j1e partageais moi-même

(t (Ile je partage encore, Je v ais mainte-

liant citer s0-s paroles dle crainte de l'oublier
Cri leI d i}Çaf t 't'tCIiC-1 ni ib le(. M ou

irès liooci':ie clhef, qui était alors premier
miinistre,' pa:rlait d'une liroclire qui, disait-il,
a x 1i été répo andue danstî la c ircons-cri pt ion

pr le pa'irt i libéra1-progresýi-.i Il qualifiai t
de fiî-.-.î es les as.-.eritions conternue, dans.
'i tic bî'oiîîîre aui -.îîet del son attitude <tiîr

'i quîes.tion de t aux le t rans-port dans I i)ite-.t

r'anadien, et il répéta aloi'- L'e qu'il avait dit ii

Sel kirk le j eud i précéet1 au sujei t die

ininière de voir pass-ée et pré-cnte:

.1 affiî'îne au x cul tivateuirs (le ices pi a 1 i'. et a
chaque icultivateur (le l'Oiest L'anadienîuîîe ja-

nuiým gouxel'uiOnt donit je ser'ai le chief 12

ni'LLLi'' ies,1is ayalnt poLIr etffet de'î~hV
l es taLL\ dle tr ansport, car je saii qu'il1(5
iltLL''L îLe llt ticcessaiire île releerL CeS tuLx.

La'- i aux dle transport ont toujours été
Vleli a il dle Fl'Oest canaien.

QmhmsVOIX: Oh! oh!

L'hîonorable M. IMI'LIINS: Vous. pouvez

'rire, vousL, gens de0 IL-t. qi i uCiiZI ii

xiiiuti. les moyens L'- île i'î-o Mou Ian-
:gaL C5t (liLti' parI I lLl'pýien'II J h iax des
milliers dle dollars iii 1iILL' d'L (11 an-
le ti mp-.ý où L-'ét'iit le seuil d'i 01îe fer quîil

y' 'ni (1:11- l'Ouest. J'ai oui l'honnur dl L-

peilier le i)remiier train cli:irgé LiC iLC-ii'L1x-

sutr cette ligue quand eýlle i aîtte it JLki
Bay. Je faii ce commiiu"erc p nui, 1890. Je
connais un peu ce que c'est que le, frai-. dle

trans.port entre lt)etcanadien et le- ports
dle l'Atlantique. Je le répète, les taux de
transpiort élevés sont l'époLuvantail (le l'Oîîet
canadient. -NoLus pensions avoir quelque choc.
ou notre faxviuri quand on a complété le che-

îîîiii (le fer de îlah baie d'Hud-ou. 'Mais quel-
qu'uîn ibloiu Licette issuLe et nous ne pouvIons

pas fairLe Civl ecet te v'oie Lcomme nousl01

le a oLiiiriLin- pouir IlLi permettr dle donner
son pi cinrnie 1 t

j'étaLi, (iiLL
1 r le lI*A--einLil 'C lgilîi

duL "Manitobua i'ii 1901. ,J:ii sousi- lis veuxiL la

loi aui iru)''l LIC (le lqulleC1 .le IeuliVruC
liii ut véritLablLe (Ille cetteC province ieLt jamis-

fit qulqueliLi chosL'e lourt les-il L ( le l'Oiî-.t
c'antaî ien. Le gouvernemne nt de I époque ga-

rati t lc- oblIiga tions élui-es p ar le eiieni iii

île fer Nqtuan'aaIicirîi'd ce dernîieor ilonna
dis aiu!i'iLiinei-'.L Manitoba. En re-

tonui. lu goli xr e tinclt olitnt la hanute main
sur les. taux île tîtîn-ILort et fit réduire dle 4c.
par 100 livrces les tauîx de transport à partir
'le Brandlon Lt dles :Litre rudroitz Liii Mani-

tob)a ur la Fitête des Grands Lacs. 'Nous

avions. xii tauxi (le 10c. pour' le blé. Aiijoîir-

L'iiim. -M. MI'LLINS.

HiLi. les taux sont di' 20 p. 100 pli-. élevés
'il,1- tiétientit à Cette époque. Je vais- cite r

à n iis lion otables col lèguies il'article 8 ufit
con1t rat, lequel se, t rouve l'annexe (lIe lat loi:

E tî isîtî i déc'ct iotî dle la gai'ant'ie dlesiites
LLbl igationis ('t (in tranisport desditsi bail et

<i1tiiii lu i iLiipLigiie cotnsenrt plu' ' p'é'eiito's
a ce quîe, jusaquau 30 juinî 1930. A.D., le lîcuite'

natt uli î'îetiri en iconîseil fixe île temlps à
aLitie es taux qiii 50'LLLt iýxigibl ,s paîr la colo-
'(LgILi' palr j' trir'ii t (le toutes les inarianiiii

'Isis i 1pat' ic iLiit,-S ls staitionis d's lignas
do h la hLiilL.Leiie dlans te -Maitobla jus-qui'à P< t-
A'iiliii' ainisi qu'ài paLrtir (le Port-Ar'thuri ji5

qju'à toutes les staions dei5ls lignes' dle lat (-i ,îpa-
Liie (lits le Man itoba, ainsi LqLu'à partiri de ton-

tes les stations ileos l i gnes (le lat comrpaignie cdans
le StManLitoLba juisqui'auLx auitres5 StaLt ion dLL5esdlites

i'i L 's iiie la icomL'pagie (la iLs le Man i itoba. Toit-

iLaLiliuL Serai touLjoLurLs e'ntenidue et il sc'ia tenuî
'lnii ( le ses iltrt. La ci ipagniei consaent
il ie 'pts ili'iiiiiLi' iii eX9l.pourt le tuais-

LlL'"51i5e P1101111.i'L li'Li tuipa, apriès la fixa-
tioniil'ilt taLlx. ilý tauix plusa quC''511e

ýiX' ainus fîx 's, parî le i 'iiîîi'oi'tlen
'i 1150il.

Je' maii:tie L:ite'nant à 10<'s lionorabîrs
c'(lléStLLL qulLi "iCiti ut iii depuitis. LIC ai lonigues

pourqu"e oi ils nou-. ont prix'és de c'ette

c'iui -- Sýon. En 1917. vous pen-.iez que, sous
P, L'ii,i - t lotie mlesuîre île guerre, vous axviez

iIlli(, i ti'oL'i-ion île nous- l'e'nle'ver. Je' le

ut , noIL iiii- 'i ný puli cit Li'riobtenu L'e

pii lCOL jLusqu'eni 1930 en é"chainge de ii' 'ia'o-
t qLueti njL'ious~ avions liîe sur les lignes

de chiemin île fe'r et parcee cque nous aviîons
"aranli t IL ohiga't ioîîs dle lat comîpagnie du
ehiciîiiîi dle furt Nord-Cariadien. Nouîs atîrions
1 1 garîlir ce' prixvilè'ie jusqu'en 1930. Après

lat (ln:tir e cette entente, le ctultivateur
dîî Manitoba al été prospère; il réussissait.

ai v :xon-. iLi Llix--pi au-ý cie prospérité et
ntueu p ouvutons exp édie'r ici t oitt c sortes de

produtits. Vous.- gens cie l'Est, ne pouvez être
prospères quîand l'Outîe nce l'e-.t pas. J'ai en
à souîffrir' (Ie lat séchecresse durant plusieurs

années. quand je cultivai-. mille acres île terre;
il n'e-.t pas tombé dle pîluie -îîr nia fermie, î't

je sa:is- h nmisère cqui en résuîlte. Je u'ai lamais
iýii t oit (le îîîi-'ère que j'en ai vu dans l'Ouest

detpuli' is ~î six ans. Nous av'ons etil les
-LL a reé h cl1eres( ac, li r'oiuille Ct, autres

fI ni.liis notiLul reprenon-. le îdes-.us. Vouis

Vi rî'îz i' Illie n ot - feronis l'a n prochiain. Il y

ij dýi h le ".il 'Lit iub'i îîlis dje terre noire tiré-

':i l>' La r leî colon ejîte v oîîs ne pouvez~ I'ilnia-
'nn u'. 1'.t x'i-. iC ne îouv xez iua-. ciécouiragel' le

'olti.i 1ii'l 1uî l'IL('e. qpic soient le-. coilis

(Ile vouts lui politez. Il al la stabilité (lit

îuiîîiu' ci cette stabilité va redonner la
lt(ispl i' t a lipays.

JTe le répLète. soils le régime (IL lat conx etîtion
ou Li'avxec' le chiemin île fer NorîlI-Cainaulen,

nous- avxion-. obtenut tne récdtction rie 4c. par



17 MARS 1937 197

cent livres pour le transport du bétail sur pied
et des autres produits. A cette époque, les
taux du Pas du Nid-de-Corbeau dont nous
entendons tant parler aujourd'hui n'étaient
pas en force. Personne n'y a jamais songé
tandis que les taux du Nord-Canadien étaient
en vigueur.

L'honorable sénateur de Winnipeg (M.
Haig) est un citadien et je suis un campagnard.

L'honorable M. MeMEANS: Puis-je rap-
peler à mon honorable ami que je suis le sé-
nateur senior de Winnipeg.

L'honorable M. HAIG: Je suis le sénateur
junior.

L'honorable M. MULLINS: J'aurais dû
dire le sénateur junior et je le regrette. Nous,
les gens de l'ouest, avons réclam5 une diminu-
tion du prix de transport depuis des années.
Le Winnipeg Free Press s'est fait le champion
de l'abaissement du prix de transport à partir
de l'entrée en fonction de son premier rédac-
teur. M. Luxton.

Honorables sénateurs. je prévois que le pré-
sent bill causera des ennuis. Vous ne pouvez
étouffer la population de l'Ouest sans qu'elle
proteste de la façon la plus vigoureuse. Si le
Gouvernement désire aider l'Ouest, qu'il pré-
sente un bill visant à abaisser les prix de
transport. J'éprouve une grande sympathie
pour les chemins de fer, mais il y a beaucoup
de leur faute s'ils se trouvent actuellement en
mauvaise posture. Les compagnies de chemin
de fer ont construit trop de voies ferrées; elles
ont déboursé de fortes sommes pour améliorer
leurs lignes et elles ont édifié des hôtels spa-
cieux et luxeux tandis que les gens de l'Ouest
luttaient pour joindre les deux bouts. Nous
avons fait tout ce qui dépendait de nous pour
maintenir le pays intact et sauver la situation.

J'aimerais bien discuter nombre d'autres
questions concernant la situation dans l'Ouest.
mais le temps que j'ai à ma disposition ne me
permet pas de le faire. J'oze espérer que les
honorables sénateurs de l'Est du Canada, qui
connaissent l'Ouest pour l'avoir traversé en
pullman. modifieront le projet de loi de façon
à ce qu'il permette aux gens des Prairies de
sauver le pays de la ruine.

Honorables sénateurs, lorsque vous voyagiez
entre Ottawa et Winnipeg, il y a quelques
années. vous pouviez voir des trains entiers de
wagons chargés de bestiaux en route vers
Montréal. D'autre part, vous rencontriez
également des trains de wagons chargés de
produits en transit, qui venaient de Montréal
et à destination de l'Ouest. Ein ce temps-là, le
pays était riche et fertile et l'activité était
générale tant dans les campagnes que dans les
centres urbains. Le relèvement des prix de
transport a amené un changement désastreux

si bien, qu'à cette ýheure. vous ne rencontrez
plus de trains composés de wagons chargés de
bestiaux comme autrefois. Je m'abstiendrai
de discuter l'industrie de l'élevage et l'im-
portance qu'elle a pour l'Ouest; cependant.
j'ose espérer que les honorables sénateurs
n'oublieront pas cette industrie et qu'ils ne
permettront pas l'adoption du bill tel quel.
L'honorable ministre des Transports est
l'un de mes amis et l'idée d'empêcher l'adop-
tion de son projet de loi ne me sourit guère;
cependant, lorsqu'il s'agit de choisir entre cette
mesure et l'intérêt des colons établis sur les
terres de l'Ouest, je voterai sans la moindre
hésitation contre la motion pour la troisième
lecture.

L'honorable M. JAMES MURDOCK: Ho-
norables sénateurs, la discussion qui se pour-
suit depuis au-delà d'une heure prouve une
fois de plus que la conservation de soi-même
constitue la première loi de la nature. Plu-
sieurs sénateurs éminents de l'Ouest ont pris
tour à tour la parole pour s'opposer à l'adop-
tion du présent bill lequel, si j'ai bien com-
pris, vise à réglementer d'une manière raison-
n.able et conséquente les taux de transports
des marchandises et des voyageurs. Mon ho-
norable ami le sénateur de Saskatchewan-Nord
(M. Horner). si j'ai bien saisi le sens de ses
remarques, a attribué les difficultés des che-
mins de fer que le bill en discussion est censé
leur aider à surmonter, aux taux des salaires
disproportionnés que les compagnies paient à
leurs employés; il a déclaré que dans l'Ouest,
les gens touchent un salaire de vingt dollars
par mois.

L'honorable M. HAIG: Qui a dit cela?

L'honorable M. MURDOCK: Quand l'hono-
rable sénateur s'en ira chez lui pour le congé
de Pâques. je me demande s'il serait disposé
à voyager à bord d'un train dont la locomotive
serait conduite par un mécanicien touchant un
salaire de $20 par mois? Advenant un arrêt
du train en pleine nuit, je me demande s'il
verrait d'un bon oeil que le préposé aux si-
gnaux, chargé de protéger sa vie tandis qu'il
repose, fût un homme touchant un salaire de
$20 par mois? Je me demande s'il aimerait
voir un homme de 820 par mois remplir les
importantes fonctions que comporte le trans-
port en toute sécurité du trafic au Canada?
Je suis d'avis que mon honorable ami ignore
absolument les choses essentielles touchant les
taux des salaires par jour ou par heure ou
d'après le nombre d'années d'expérience. Il
ne faut pas oublier que des centaines-oui,
je puis dire des milliers, je le crois--d'em-
ployés de chemin de fer au Canada, qui ont
sacrifié de quinze à vingt-cinq des meilleures
années de leur vie au service des compagnies
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de chem;i de fer afin d'obtenir de l'aivance-
ment. se voient pivés de leturs emploi- dans
nombre de c'îs parce que le trafic fait défaut.

L.es remarqutes de mon honorable ami le
,ýénateur junior de Winnipeg (M. Hlaig). qui
a quitté la salle les délibérations, à ce qîte je
vots. m'intéressent tout particulièrement. Je
voulais liii peser lat question: Quels sont les
intérêts financiers qtîi se dissimulent derrière
le bill en discussion ? Je puis soulever-du
moins, on a îtrétendti que Je puis le fatlie-
beaucoup d'en thIousiasme contre les menées
des intérêts financier's du moment qu'ils me(
semblent agir au détriment des intérêts dit
publie consommateur ou dii peuple c-inadien.

Si nous <levons parler des intérêts financiers,
faisons tîn peu d'histoir'e. L.'honorable sénateur
tunior de W\ýinnipeg (NI. fl'dig) a admis que le
but île ce bill était (le v'enir en aide aux' cIhe-
mins de fer. Il a dit, non seulement une fois
tmais à pluîsieuîrs reprises, je crois, que les che-
miins île fet' n'en ret ir'eraient pas un dollar. Il
petit avoir raison. Mais que fait-on des gros
intérêts doent il a parlé ait sujet de ce bill?
Je suppose qu'ils se trottvent dans les pros iii-

t'es d'Ontar'io et de Qutébec. Par ailleurs, y
a-t-il tine partie du Canada qlui soit plus res-
ponsabile auj ourd'hui dIe la situation présente
et pa-sée des chemins de fer que le public
bruyant de l'Ouest et ses représentants ait
Sénat et il la Chambre des communes? A mon
aivis ce sont eux, et eux seuls, qui sont respon-
-,il)les de l'énormne cIi tte que le peup le cana-
dieu doit puit'r pour le comupte des' clietîmins
de fer'.

Reii ontuns trente-deuîx années en arrièreait
moment ou deu-, nouîvelles provinces étaient
crées clans le grand Otuest canadien. Chtacuine a
coûté aut peuplde île l'Ouest, et au p eup le du
Canadta tout entier, tIcs dizaines de millions de
dollars. Avec les connaissances que nous pos-
sédons maintenant, et compte tenu de notre
expérience suir le trop graînd nombre des orga-
nismnes cIe gouive'rnement, songerîons-noîîs en
1937 à c'téer deux nouvelles provinces commie
nous l'aivens fait en 1905? Je ne le crois pas.
Nous av'ons déjît nsé îles tiillions dle dollars
par'ee qute bus habit tanis dle l'Ouest demandaient
a grandîs tris l'ýétablVsetueit dle deux gouver-
netîtents prsitau.Dans quiel huit? Dans le
but île protéger les intérêts financiers de ci-
tovens île <'ette immnse région. Si nous jetons
lin coup d'oeil sur le passé nous constatons
qu'en 1905 il n'y av'ait qu'ýun réseau de chemin
<le fer dans l'Ouest canadien; mais les hiabi-
tants de cette partie (iut pays, ne tenant compte
que (le leurs intérêts financiers, inisistèrent
pîour obt('nir de notuieatux moyens cIe trans-
port. 1.c ont-ils oltuentis? N ous savons toits
qu'ils le- Oîtt eus. Deux voies transcontinen-
ta lî's. î1 i sont paîrtiellemcent abandonnées ou

L'ion. M. M.NURDOCK.

démiiolies auijouird'liiui,-furent construites à la
suite dles vociférations et des demandes des
gros intérêts et du peuple de l'Ouest canadien.
1>uisqîî'il en a été ainsi, il me semble qu'un
hionorable ýýén'îteur de l'Ouest a mauvaise
grâce de prétendre que ce bill doit servir des
inîtérêts financiers. Je denmanderati à l'honora-
dle sé:tîrjunior de Winipcg (M. Haig) de
quItilinês il entend parler? Veut-il parler
des intérêts (Iti peuple canadien, qui doit verser
environ 50 millions par année à cause des
c le i de laitiiation îles chemins de fer au
Cauad: 'tir le public? Si ce sont ces intérêts
qlui sont en ,jeu. qui est responsable tic cette
(let te? Il n'y a pas dle partie du pays ou de
catégorie de citoyens qui soit plus responsable
de cette situzition que ne le sont le grand Ouest
canadien et sa population. A ce sujet je ne
veux pas être mal compris, et je ne veux pas
qu'on li.se que Je critique les réclamations des
Ilabiauts (le lOue-ýt. Ils ont agi ià*lor-s aui meil-
leur île leur t'onniaiî.ance et avec lîntention (le
protéger 1letrs interê,ts présents et fuiturs. Pceut-
on les blâier (le lat cIioýc ? Mais il nue mýnble
quitil -icîl il1 à un Ilînorablle sériati tir de
l'Oiei,-t iltriu ilt reSponsabilité île cette
ui suite, qui tralitera av ec éqtuité toutes les
parties dIîi Vin tda, je le suppose,-à d'atitres,
et d'aiccuser lo- intérêts financiers de l'avoir
inspirée.

Puisque nous~ en somimes sur la question des
intérêts tînantiers-ceci est en quelque sorte
une dlire:u oon c e que nos chers ai s
(le l'Oîîc-t ont, f it. Ils ont ulemi(Ii~ ll avec plus
dli-ýt:nî' ett e que- toute autre partie
li('li La. - faiits le démontrent. N'ai-je

pslit réit titi ut d:n Itu- l Jo urînaux, oit enten-
li diire, que 'eta:ins (le ceîs habitants de

J'Oui-t. runiontant à en rntrente ans en
arrièeiit ois qtie bon nombre d'entre eux
vivaien't -iii' des ferme.s et fréquentaient les

écoIes dlOutario oit ce Québcec, réclament la
rétroî'e--jio à l'Alberta et à la Saskatî'ltew:n (le
I>eýýciit'ces naturcelles qui étaient dlétenuecs par
le Gutvernemnent fédérul avant lat création de
cîes lfuxu prov ies? Si vs potuvez imaginer
quelqpue echose île 1 dit- forcé eut qfui établit plus
cl'îili'el it qu'il S'agit lien dles intiétêts finan-

.1rs itucl aveu'r ce que c<''est.

Ce bill ne nue semble pas clair sur une foule
île points. Je tic sais trop comment cette loi
s atppliqtuera. Je n'autrais pas pris part à cette
dliscuission si on n'avait pas soulevé un ou deux
points qui manquent entièrement de logique.
Je veux parler touît particulièrement de la
stiggestion relative à la protection ou au main-
tien (les intérêts financiers. totut probablement
d:ans lat prevince d'Ontario et de Québec. J'ap-
pieii' muon honorable ami le membre junior
'le, Winnipeg (lhonorable M. Haig) lorsqu'il
s'agiraî de mà,ýtor les intérêts financiers qtui ne
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sembleront pas bien régis ou bien contrôlés.
Est-ce que ce bill ne vise pas à protéger
raisonnablement l'héritage dévolu au peuple ca-
nadien à cause de la situation ferroviaire? Est-
ce qu'il ne tend pas à protéger raisonnablement
les moyens de transport que la population de
l'Ouest n'utilise que la moitié de l'année, lors-

qu'il n'y a pas d'autres services disponibles? Est-
ce que ce bill n'assure pas tout simplement la
protection de moyens de transport qui existent
depuis plusieurs années, et existaient fort long-
temps avant qu'on songe même aux autres
moyens de transport? A ce que je comprends,
ce bill a pour objet de tenir un compte rai-
sonnable et juste des intérêts du peuple cana-
dien dans les chemins de fer du Canada, que
ces services soient possédés et régis par l'Etat
ou par la grande compagnie dont notre pays a
retiré de si importants avantages par le passé.
J'espère que l'honorable représentant junior
de Winnipeg (l'honorable M. Haig) ou un
autre étudiera à fond cette question des in-
térêts de droit, parce qu'au cours de ses obser-
vations il a employé les mots "intérêts finan-
ciers" non pas seulement une fois, mais deux
ou trois douzaines de fois. Il me semble que
nous dev.rions savoir ce que ces mots signifient.

Je tiens à dire, en terminant, qu'à mon avis
les gens de l'Ouest canadien ont réclamé leurs
droits et la protection de leurs intérêts avec
plus d'insistance que les habitants des autres
parties du Canada. C'est à cause de ces deman-
des réitérées de la population de la vaste ré-
gion de l'Ouest qui insistait sur certaines cho-
ses dans le but de protéger ses intérêts, que de
fortes sommes d'argent ont été dépensées pour
la construction du chemin de fer de la baie
d'Hudson et des voies ferrées transcontinen-
tales.

L'honorable M. McMEANS: Le chemin de
fer de la baie d'Hudson n'a rien coûté à la po-
pulation du Canada. Il a été construit sur des
terrains qui avaient été mis de côté...

L'hon. M. MURDOCK: Je ne connais pas
cette question pour entamer une discussion avec
mon honorable ami sur ce sujet, mais je crois
que l'on a affirmé plusieurs fois sur les tribu-
nes publiques...

L'honorable M. McMEANS: Une certaine
étendue de terre avait été mise de côté.

L'honorable M. MURDOCK: Des millions
de dollars ont été versés. Ce n'est pas que
je trouve beaucoup à redire à cela. Le Parle-
ment du Canada était décidé à donner la sa-
tisfaction la plus complète à toutes les récla-
mations des Canadiens de l'Ouest. Il se peut
que si nous avions été aussi bien renseignés
à ce sujet que nous le sommes aujourd'hui le
chemin de fer de la baie d'Hudson n'aurait
pas été construit. Il est possible que si nous

avions su en 1905 ce que nous avons appris
en 1937, les deux nouvelles provinces de
l'Alberta et de la Saskatchewan n'auraient pas
été instituées. Voici maintenant que les re-
présentants des vastes régions de l'Ouest,-
dont les merveilleux habitants ont contribué
à édifier le Canada et à lui créer une place au
soleil des nations,-s'opposent à ce bill des
Transports qui a pour objet, à ce que je com-
prends, de traiter d'une manière raisonnable
et juste les moyens de transport établis dans
notre pays et de tenir compte aussi des
intérêts du peuple canadien afin que, pendant
six mois de l'année, quand les autres moyens
de transport ne sont pas en opération, l'Ouest
de notre pays puisse en bénéficier.

L'honorable LENDRUM McMEANS:
Honorables sénateurs, je vous assure que je
ne consacrerai pas beaucoup de temps à la
discussion de ce projet de loi. Je veux appuyer
les observations de mon collègue de Winnipeg
(l'honorable M. Haig). A ce que je com-
prends, le Sénat du Canada a été institué
dans le but de protéger les provinces contre
les majorités. Je constate que ce bill porte
atteinte aux droits de la province que j'ai
l'honneur de représenter.

Il y a une chose dont il ne faut pas douter.
Tous les membres de la Chambre admettent
que l'adoption de ce bill grèvera davantage
le cultivateur du Manitoba. On n'en peut
douter quand on voit un important journal
libéral, qui a toujours appuyé tous les gou-
vernements libéraux que nous avons eus et
qui n'a jamais dit un bon mot au sujet du
parti conservateur depuis qu'il existe, dire
dans la page éditoriale de son dernier numéro
que ce projet de loi a été conçu dans l'intérêt
d'un monopole et qu'il est désavantageux pour
les producteurs de céréales et d'autres denrées.

L'honorable M. MURDOCK: Il exprime
l'opinion de l'Ouest.

L'honorable M. McMEANS: Et aussi les
vues du parti libéral.

L'honorable M. MURDOCK: Cette fois, il a
raison.

L'honorable M. McMEANS: Je n'en sais
rien. J'ai lu avec intérêt cet éditorial qui
reproche au Gouvernement d'avoir présenté un
projet de loi de ce genre et qui lui demande
de le retirer. C'est la première fois, je crois,
que ce puissant organe du parti libéral ait
jamais entrepris de désapprouver un bill
présenté par un gouvernement libéral.

Je ne veux ajouter qu'une observation. Le
cultivateur du Manitoba doit payer des im-
pôts déjà trop onéreux. A la suite d'une
enquête que j'ai faite l'autre jour, je constate
que les crédits du ministère fédéral de l'Agri-
culture ont été augmentés de 3 millions de
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dollars depuis udeux ans. Je constate que
même (ans la petite province du Manitoba
il y a doux fermes expérimentales ainsi qu'un
vaste collège d'agriculture, assez considérable
pour répondre aux besoins de l'Etat d'Illinois,
peut-être le plus vaste des Etats-Unis. On
dépense tout cet argent dans le but de venir
en aide aux cultivateurs, mais, pendant ce
temps-là, les fermes sont vendues parce que
les taxes n'ont pas été payées. Si les dépenses,
et par conséquent les impôts de notre pays,
doivent continuer à s'accroître et à se multi-
plier. je ne sais pas de quelle manière cela
finira. Ce projet de loi aura pour résultat
d'augmenter le fardeau qui pèse sur les culti-
vateurs de l'Ouest, eux qui en ont déjà
trop à supporter. Cela ne fait aucun doute.
L'honorable leader du gouvernement (l'hono-
rable M. Dandurand) reconnait que la mesure
entraînerait une hausse des frais de transport

<lu blé sur les Grands Lacs. Le but visé par
le projet de loi est d'évincer la concurrence.

L'honorable
tre a déclaré
l'objet du bill

M. DANDURAND: Le minis-
au comité que tel n'était pas
et que tel n'en serait pas l'effet.

L'honorable M. MeMEANS: Je comprends
cela mais je n'attache pas grande importance
à ses paroles. Je préfère m'en remettre au
champion du libéralisme, la Tinnipeg Free
Press, dont j'ai ici un numéro. Il y est dit
que le bill aurait incontestablement pour effet
d'évincer la concurrence. Le fermier ploie
déjà sous le fardeau des impôts et malgré cela
le gouvernement vient nous proposer ce bill
qui, en éliminant la concurrence, fera majorer
les taux de transport sur les lacs et alourdira
encore ce fardeau.

Il est du domaine de l'histoire que le Mani-
toba, il y a un grand nombre d'années, me-
naça de se rebeller à cause des taux élevés
de transport résultant du manque de concur-
rence. Après l'accession au pouvoir du gou-
vernement Roblin, la construction du chemin
île fer de la Red River Valley amena, avec
la concurrence. un réduction (les taux. Il
n'est pas besoin île revenir plus amplement
sur ces faits dans le moment. J'en parle
simplement pour prouver que les taux mon-
tent toujours quand il n'y a pas de libre
concurrence. Comment un membre de cette
Chambre peut-il voter sensément pour un
projet de loi qui aura pour effet d'éliminer
la concurrence sur les Grands Lacs? Et si
vous provoquez pareil état de choses, vous
faites crouler toute la structure commerciale
des transports telle qu'elle existe dans l'uni-
'ers.

Qu'on me permette île rappeler à l'honora-
ble leader du gouvernement (M. Dandurand)
qu'en faisant construire le chemin de fer

L'honî. 3M. MIc3IEANS.

Transcontinental, qui a coûté des sommes
folles. sir Wilfrid Laurier a déclaré qu'il met-
trait en vigueur un tarif-marchandises de 13c.
le 100 livres d'Armstrong à Québec. Or, que
s'est-il produit? Eh! bien, les taux sont
montés jusqu'à 33 ou 34 cents et tous les
efforts du gouvernement ne sont pas parvenus
à les abaisser. Le gouvernement, en vertu du
bill que nous examinons, entend fixer le tarif-
marchandises. Mais aucun gouvernement n'y
parviendra. Les compagnies intéressées sont
plus puissantes que lui. Elles pourront dire
à la Commission: "Nous transporterons le
grain à tel taux, pas un cent de moins". A
mon avis, le bill n'est pas rationnel; comme
citoyen du Manitoba, je ne voterai pour au-
cun projet de loi tendant à évincer la corr-
currence dans les tarifs-marchandises du trans-
port lu grain sur les Grands Lacs.

L'hon. W. A. BUCHANAN: Honorables
sénateurs, ma façon d'envisager cette mesure
peut différer de celle de certains honorables
senateurs qui ont déjà exposé leurs vues. Je
me demande si les adversaires du projet de
loi n'ont pas une crainte irraisonnée de ce
qui peut se produire. J'aborde la question
d'un autre angle-prévoyant que ce qu'ils
redoutent n'arrivera pas. J'habite une partie
lu Canada où les gens craignent constam-
ment que ne s'aggrave toute situation défavo-
rable qui peut exister actuellement. Depuis
des années, une île nos lois investit la Con-
mission des chemins de fer du pouvoir de
contrôler les tarifs-marchandises et les taux
de messageries. Le projet de loi à l'étude a pour
objet d'étendre les pouvoirs de cet organisme
qui serait désormais connu sous le nom le
Commission des transports. en lui donnant la
haute main sur les tarifs (le tous les modes
île transport du Canada. Si je juge la nou-
velle Commission à la lumière de ce qu'a
accompli l'ancienne. je ne vois aucune raison
dle m'alarmer outre-mesure de ce projet de
loi. D'autre part. si je croyais que les craintes
de mes lonorables collègues dle l'Ouest sont
fondées. je serais porté à les appuyer.

Les règlets n'entrainent pas nécessaire-
ment l'augmentation dles tarifs-marehandises.
Sans réglementation de certains modes île
transport par eau et par air, ces divers inté-
rêts ne pourraient-ils pas se fusionner et aug-
menter les tarifs de transport sur les Grands
Lacs et dans l'air? Ce bill nous permettrait
de contrôler ces taux. Si nous trouvions cer-
tains taux exorbitants et oppressifs, nous
pourrions alors en appeler à cette Commis-
sion. C'est ce genre île sauvegarde que nous
a assuré la Commission des Chemins de fer
depuis sa création. Le plus petit groupe-
ment de l'Ouest ou de toute autre partie du
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pays avait le privilège de protester auprès de
cet organisme, s'il se croyait lésé par des
tarifs exorbitants ou par un mauvais service.

Je ne veux assurément pas que cette Cham-
bre adopte une loi qui puisse entraîner la moin-
dre dépense additionnelle pour les cultivateurs
de l'Ouest, qu'il s'agisse du transport des den-
rées qu'ils expédient ou de celles qu'ils impor-
tent de l'Est; mais je vois dans cette mesure
une tentative de contrôle de tous les modes
de transport, sous l'autorité de la Commission
des transports, contrôle identique à celui que
la Commission des chemins de fer a exercé dans
le passé sur les réseaux ferroviaires.

On a insinué que le bill est proposé dans l'in-
térêt des chemins de fer. Je ne suis pas ici
pour prendre la défense des chemins de fer,
mais je voudrais relater un incident qui s'est
produit dans une région de l'Ouest canadien,
simplement pour montrer que les chemins de
fer assurent un bon servdoe, et cela parfois là
où leurs concurrents en sont incapables. C'est
une chose qui, pour moi, mérite d'être sue. La
partie sud de l'Alberta, parce que ses routes
étaient devenues impassables, a éprouvé, cette
année, les plus grandes difficultés dont cette
région ait jamais eu à souffrir depuis qu'elle
est colonisée. Ainsi, la ville de Cardston, qui
compte 2,000 habitants, fut, pendant dix jours,
privée de tout moyen de transport ferroviaire
et routier et du service de la poste. Voies
ferrées et grandes routes étaient bouchées.
Qu'a fait la direction du chemin de fer? Elle
n'a pas abandonné la partie. Une demi dou-
zaine de ses embranchement avaient perdu
presque toute utilité, par suite de la concur-
rence du transport routier, pendant la belle
saison. Malgré tout, la compagnie envoya des
charrues à neige et des équipes d'ouvriers, qui,
après plusieurs jours d'efforts, réussirent finale-
ment à ouvrir ces embranchements à la cir-
culation. Plusieurs localités situées sur ces
lignes se trouvaient dans un état précaire;
quelques-unes sont à 50, 60 et 70 milles des
grands centres, et si les communications étaient
restées interrompues un peu plus longtemps,
elles auraient pu manquer même des produits
de première nécessité. La concurrence des ca-
mions automobiles, qui, soit dit en passant,
n'ont pu circuler sur les grandes routes de l'Al-
berta méridionale, cette année, à venir jusqu'à
il y a huit ou dix jours, avait obligé de réduire
le service de ces embranchements à un ou deux
trains par semaine. Cependant, de grosses dé-
penses furent effectuées pour desservir les loca-
lités qui comptent sur ces lignes de chemins de
fer, lorsqu'il n'y a pas d'autre moyen de trans-
port.

Je ne veux pas voir disparaître la concur-
rence; mais, si je comprends bien, ce projet-ci
ne viserait pas les services de la baie d'Hudson
ou du littoral du Pacifique. Si les tarifs-mar-

chandises des services des lacs devenaient trop
élevés, la plupart des producteurs de grains du
Manitoba et presque tous ceux de la Sas-
ka-tchewan pourraient expédier leurs produits
par la voie de la baie d'Hudson. A l'heure ac-
tuelle, l'Alberta expédie pour ainsi dire la to-
talité de son grain par son débouché de l'ouest,
c'est-à-dire Vancouver. Je considère que ces
voies constitueraient une sorte de concurrence
pour celle des Grands lacs, au cas où l'on cher-
cherait à imposer des tarifs exorbitants pour le
transport du grain par la voie des lacs. Toute-
fois, je ne pense pas qu'une commission régis-
sant toutes les formes de transport au Canada
permettrait de majorer les tarifs-marchandises
des lacs, ce qui constituerait une charge pour
les cultivateurs de l'Ouest. C'est mon impres-
sion. Si je pensais que ce bill dût avoir pour
effet de hausser les tarifs de transport du grain,
ou encore des denrées alimentaires et des arti-
cles d'habillement venant de l'Est, je m'y op-
poserais dans cette enceinte.

L'honorable M. MeMEANS: Eh bien, on a
admis qu'il aurait ce résultat.

L'honorable GEORGE CORDON: Honora-
bles sénateurs, je conviens avec mon honorable
ami de Lethbridge (l'hon. M. Buchanan) que
la Commission des chemins de fer a fait œuvre
utile en réglant les tarifs des chemins de fer et
les questions de service. Mais je trouve que
les chemins de fer constituent forcément une
sorte de monopole, car ce n'est pas tout le
monde qui peut faire construire un chemin de
fer. Ce projet de loi vise deux genres de trans-
port en particulier: le transport par air et le
transport par eau. Or, je crois que ces genres
de transport, suivant les desseins de la Provi-
dence, devraient pouvoir être exploités libre-
ment en concurrence avec d'autres. Il y a des
milliers de gens qui ont assez de capitaux pour
faire construire des aéroplanes et assurer des
services aériens, de même qu'il y a des milliers
de gens qui peuvent faire construire des navires
pour transporter des marchandises par eau.

L'honorable M. CASGRAIN: Et perdre de
l'argent.

L'honorable M. GORDON: Oui, et peut-
être perdre de l'argent; c'est le risque de toute
entreprise commerciale. Pour ce qui est des
aéroplanes et des navires, il n'y a qu'une chose
à considérer pour déterminer les tarifs qu'il
convient d'exiger: c'est le coût de l'exploitation.
A cet égard, c'est la même chose que pour
l'épicier, le quincailler, le meunier ou n'importe
quel commerçant. Quant à moi, je suis assez
vieux jeu pour croire que la concurrence est
essentielle au commerce.

Je peux comprendre ce que ressentent nos
honorables collègues de l'Ouest qui s'opposent
au projet de loi, et je comprends aussi l'atti-
tude des chemins de fer. L'honorable sénateur
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ljunior de M'innipeg (ion. 'M. Haig) a dit que
le projet dle loi ne rapporterait pas un son de
plus aux chu ni:ns de fer. A mon av is, il ressort
dles témoignages recueillis par le comtité cile les
e.lîeîuîs dle fer sont susceptibles, advenant
l'adopt ion du proj et, de grossir leurs recettes
plovenant du transport des marchandises. Mais
je ne vois pas comment ils pourraient retiurer' un
:ii1agu-sur le grain. dle la tête des lacs à
M ou!1 r"a 1 j- tir> peuvent las faire concurrrence
aux tranýIpoi1s flux îauix. Certes, en hiver, il
Ii or et p d o-il' av oir une partie (le ce tra-
fc. is. p endcant la saison dle navigat ion, preis-
que tout le trafic emprunte lt voie la plus~ éco-
nom iqu e.

L'honorabile 'M. CASGRAIN_ý: Que dire du
chemin (le fer (IL la haie d'IHudson?

Ijîonoralîle M.GORDON: Il ne touche
pru,'pe ei rien à lit question. Avant qu'on
n'enutreprît -e chei cn de fer, j 'étais d'avis
<qu'on ne dcs ri t pis le construire, et depuis
qjuil at été con-t ruit..

L'honorable 'M. 'MTRDOCK: Vous en êtes
plu- certain.

IionorablUr -M. CORIDON: 'en suîis plus
Dr i.I'aprè' s re marques îucs honora-

I. -oliegiie- comprendront tile Je v ais voter
-onnie LI Il. S'il les \ient loi. il ne pourra que

fairet-i( --iai r le coût dui t ransp~ort tîes t'éréales
dle l'Ouest, et je ne cr-ois pas que l'ensemîble du
's'-ý ail le,<Irait dle (:1,rlîit préjudice à nos
iniî- <le l'Oie-t. A ltiît prendre, les chemins (Ie
ce t i)iitctriî (tue fort p'eu. et bien
i inuii( hausse <les taux (le traýnsîor-t-marclî(-an-

'oý u--se être d'un ti-ès léger avantage à
ios geno-. elle causer'ait un graind préjudice à

't)îe- .(' tpohurquboi je crois dlevoir voter
'o ele b)ill.

1lonorable M. CASGRAIN: Pais-je poser
nîue qur ztion à l'honorable sénateuîr? Com-
iiwnt 1'- tauxi (le tr'ansp)ort ferroviaire dans
lOue-t c'anaien souîtiennent-ils la comparai-
-on) asec cetix dles Etats-Unis?

L.'honorab<le M. CORDON',: Je ne suis pas
au etîlrit (les tauîx aiô'ieain-. niais j'ai
entendlu <lire iu'i et atill(,iii-s que, somme toute,
nos taux sor le11', slont pltus his que les taux
correspondlants qie l'on exige aux Etats-Unis.

L'hionoraible 'M. 'MURDOCK: Très bien!

L'honorable Md. CORDON: Mais la plupart
<le" gens nie tiennent pas compte dlu fait que
nos t'itix peurî de coturtes diztanccs sont pîus
elevs que les taux (le cette catégorie aux
Etit- ni-. 'Mais je n'ai rien à tlire contre ces

lau. pl*uî is es, éutant donnée la, malheuîreuse
sit uaion dIans laquelîle nous nous t<'ouvons au
point dle vhue cIe nos chîemins de fer

Uh'iu<, Mî. tORIi)ON\.

L'honorable M. CASGRAIN: Je puis dire à
nion honorable anli que dans l'Otuest canadien
on petit expédier trois wagons de marchandises
potur le prix qu'il faut débourser pour en expé-
dier deux seulement atîx Etats-Unis.

L'honor'able M. GORDON: De quiel produit
s'a g it -:11?

L'huonorable M. CASGRAIN: Du blé.

I.'lonoî':ile M. CORDON: Je conviens avec
moo lionoî'alAe ami <lue les taux de transport
ltî1 grain sont pltus bas dans l'Ouest canadien

(Ille (Lins le territoire correspondant des Etats-
Unis.

L'honor'able W. M. ASELTINE: Honora-
bIles collègues, comme je suis moi aussi, de
]'Ouîest canadlien, j'hésite un peti à prendre
part à ce débat, miais j'aurais quelques remar-
ques, à faiire. particulièrement à l'égard de ce
tpi'a dit l'honorable sénateuir d'e Lethbridge
(l'honorable lM. Btuchanan). Si je l'ai bien
comprisý, il a déclaré qtu'il voterait contre ce
biill s'il croyait tile s00 adoptiion entraînerait
une, hauseu île- taux de, transport sur les Grands
L acs. Après ivoir examiné les témoignages
î'cnd,îîs devant le comîité des chemins de fer, je
suîis d:i\-s sqiue les taux de tra:nsport sur les
Gr'ands L~acs augmenteront si ce bill devient
loi. Les représentants des compagnies de na-
\'igaition ont effectivement dit qu'elles ni' pouir-
icaient continuer leurs opérations dI'api-ès les
taux actuels. Il n'y a pisý d'autre conclusion
à tirer. J,'s autres~ honorales s~énateur,,- dle
l'Ouest qui ont pr'is lat parole ont aussi expri-
icué l'idée que l'objet dui bill est de hausser
sensiblemnt les tarifs. T'ne auîgmentation de
trois centis le Iîoisse;oi dans le tarif dii blé
signifierait, î'n ce qtui mie concerne, lune charge
d'environ .31.000 par an. Autrement (lit, le prix
(le mon blé se trouverait diminué d'autant,
f.àb) Ro'.etosxn.

L'honorable M. KING: N's-lpas vrai que
dans l'Ouest le blé se vend à un prix basé sur
les cours de Fort-William, de Vancouver ou de
Chuirchill?

L'honorable M. ASELTINE: ("est exact,
îaais l'un (les éléments qui entrent dans le prix
est le taux dle transport sur les Grands Lacs.

1'honorahle M. KING: Mais le prix coté
es.t b)asé suir les cours de Fort-William, de Van-
couver otu de Chuîrchill?

L'honorable M. McRAE: N'est-il pas basé
sur le prix de Liverpool, déduction faite des
frais tIc transport?

L'hon. M. ASELTINE: Oui, déduction faite
îI.e toits les fra.is jusqu'à l'endroit d'où se fait
l'expécdition. Par conséquient, toute hausse des
tarifs dIe tran-port réduirait d'autant le prix
que je totuchîerais pourî mon blé f.à b. Rosetossn.
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L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble sénateur suppose que le taux de transport
du blé sur les Grands Lacs augmenterait?

L'honorable M. ASELTINE: Oui.

L'honorable M. DANDURAND: C'est ce
que pense l'honorable sénateur?

L'honorable M. ASELTINE: Oui. J'estime,
d'après les témoignages, qu'à moins d'une
hausse des taux les grandes compagnies de na-
vigation se verraient acculées à la faillite.

L'honorable M. DANDURAND: Telle n'est
pas l'opinion de l'honorable ministre qui a
présenté le projet de loi.

L'honorable M. ASELTINE: Je ne parle pas
du témoignage que l'honorable ministre a ren-
du devant le comité des chemins de fer. J'ai-
merais savoir où sont ceux qui approuvent ce
bill. Je n'ai pas entendu un seul honorable
sénateur appuyer ouvertement cette mesure.
L'honorable sénateur de Pa.rkdale (l'honorable
M. Murdock) n'a pas dit bien clairement s'il
était en faveur de la mesure ou non. L'honora-
ble sénateur de Lethbridge (l'honorable M.
Buchanan) n'a pas été plus précis. Ce bill sem-
ble être orphelin et j'ai craint un moment que
nous ne soyons obligés de faire une demande
en vertu de la loi du bien-être de l'enfance
pour trouver son père putatif.

J'espère que nous allons entendre quelques
remarques de la part des honorables sénateurs
qui sont en faveur de cette mesure. D'après moi,
ce projet de loi a été conçu à la hâte sans tenir
compte de tous les facteurs secondaires. D'après
ce que j'ai entendu, la plupart des témoignages
sont absolument hostiles au bill. Le Sénat, en
sa qualité de corps judiciaire, devrait étudier
les témoignages et si la majorité est hostile à
la mesure, la motion pour troisième lecture
devrait être rejetée. J'approuve presque tout
ce qui a été dit par d'autres honorables séna-
teurs de l'Ouest et je conseille au Gouverne-
ment de retirer ce bill.

(Sur la motion de l'honorable M. McRae, le
débat est ajourné.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à trois
heures de l'après-midi.

SENAT

JFUDI 18 mars 1937.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au fau-
teuil.

Prière et affaires courantes.

BILL DES TRANSPORTS

MOTION POUR LA TROISIÈME LECTURE

Le Sénat passe à la suite du débat, ajourné
hier, sur la motion pour la 3e lecture du bili B,
Loi établissant une Commission des transports
au Canada et conférant autorité relativement
au transport par chemins de fer, navires, aéro-
nefs et véhicules automobiles.

L'honorable A. D. McRAE: Honorables sé-
nateurs, nous conviendrons d'une chose: la si-
tuation sérieuse des chemins de fer au Canada.
C'est sans doute notre problème le plus impor-
tant. Les recettes des chemins de fer, l'an der-
nier, ont été encourageantes en ce sens qu'elles
ont dépassé celles de l'année antérieure, mais
pas au point de nous montrer optimistes. Je
ferai observer à la Chambre que notre popula-
tion est fort limitée, soit environ dix millions
et demi d'habitants, et que l'alimentation de
nos chemins de fer sur un trop vaste parcours
est restreinte. Je vois par les rapports actuels
que les affaires internationales du Canada se
sont accrues jusqu'à $1,585,000,000 durant les
onze derniers mois, ce qui est un très beau
résultat, bien plus appréciable que celui de
l'année précédente. Avant la dépression, le
chiffre d'affaires par habitant au Canada a été
plus considérable que dans tout autre pays, et
les statistiques que j'ai mentionnées indiquent
que nous nous rétablissons rapidement. Je
veux montrer qu'il y a une limite aux affaires
que peuvent encourager dix millions et demi
de citoyens, et, étant donné les tarifs actuels,
les recettes de nos chemins de fer ne peuvent
dépasser un certain montant.

Le bilan du National-Canadien accuse en-
core un très gros déficit, et celui du Pacifique-
Canadien n'est pas de nature à offrir beau-
coup d'encouragement aux actionnaires. Mais
il y a un facteur très sérieux que ne reflètent
pas ces bilans, celui d'un matériel démodé.
Quiconque étudie cette situation doit se rendre
compte qu'il faudra tôt ou tard y faire face.
L'expansion des services de transport compé-
titifs force plusieurs compagnies de chemins de
fer de ce continent à reconnaître ce fait. La
seule raison pour laquelle on ne s'est pas efforcé
davantage à remédier.à un matériel démodé
qui s'accentue de plus en plus dans les chemins
de fer de ce continent, est que l'on est inca-
pable de se procurer les capitaux nécessaires à
cette fin.

Nous avons beaucoup entendu parler des
services compétitifs. Je désire rappeler aux
honorables sénateurs que la construction de
chaque mille de bonne voie ferrée ne fait
qu'augmenter la concurrence à laquelle les
compagnies de chemins de fer sont en butte.
On a démontré au comité que les amé-
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liorations des machines, tels que le mno-
teur Diesel, allaient réduire des deux tiers au
moins les fr-ais d'énergie des camions, et que
cela mettra ces services compétitifs dlans une
piosition encore plus avantageuse que mainte-
nant. J'ajouterai, honorable sénateurs, que nos
chiemin- (le f-r ne pourron t pilus récupérer une
grande pairtie (les affaiîres qu'ils ont perdue.
On pourrait tout auîs-i bien ecr dle remettre
Humcîcy Dîcîupty siur le mur. C'est impos-
sible. Le publie ne le v oudra pas. Il dle-
mande les seri ces les plus économliques et les
plus avantageux. A mon senis, les Canadiens
sýopposeront à tout obstacle aut progrès. Si
nous permettions ces obstacles, combien fau-
drait-il de temps pour que nous soyons arriérés
d'une gýénération? Je suis sûr que les Canadiens

r'efuseront de r'ester en arrièce de leur temps
en ce qui concerne les services de transport,
de méme (Ille toits les autres servic'es requis
par la société moderne.

Il v a dleux manières dle resocîcre nos
(difficultés dle clîcoIinls dle fer'. Je -ais qu'il

.n e-f pas populaire (if, tenil' e langage, mlals,
il n*y a pas de mal à regarder les choses en
face. _Nocîs savons tons que nous ne poul-
vons nous dispenser dles chieminz -(le fer; la

vile commrerciale du pays demande leurî iain-
tieuî. Noeus dev ons payer leurs frais d'exploi-
taction. soit au iiov en (le sublventions licectes,
soit pal' (les tîcifs-m-c'-anîli-es pînS élevés,.

Toits le- hionorahles vullègcîes conviendront
a''-" mii p, ccis, que Iles dé fici ts actuels ne
pieuventu -e Ji-îidl-.,e ne peu-se pas que

le, piublie c'on-ente 'à îles tarifs pclui eslevés.
Il ilii sembîlle cloue cIlle lat -cule mièree (le
ré-' oudîre le pcroblèime est île sublventionner' les
il ccx ré-ca cîx, icoinîi e nouis le faison s c iiii01cr-
il huci ipou r le N a t ion a I-C-ina ilieu. Les dlépen-
se d'exp loitation augmentent (le jouir en jour.

Nous~ sommes clan- une périoude (le aLucu -e des
prix. Le'- ii ii-iuîx, la main-d'Suvir e. et touît
ce qhui, néc-scce l'exploitation îles chemins de
fer.,'u cofien pli- cliei. P>our les raisons qele
j 'ai I n voquciéc' -nous ne piîouvon e-périer une
augmecntation sensible dul trafic (les voyageuris
et cli- nimarchanîd is-es. Cnient a lors he ccent-
ia go ic pouiirroînt-ceIles sc mai ntein ir a mnoins

quce n ciii i'( tr'couvcions l' iiioYe dîe pairer à
lc'urs' i 'lic-its? 1l1x uuit tout ail--i bienî c'oiî-i-
l'-lîr cIllie ncoius ilonnion s niai ntenianlt cie sub'-i-
vention dc 40 à 50 mcillions aux Chemins de
fer' nationaux du Canada, et qlue noil dlevons
être prêts à le faire presquie indéfiniment.
Je lie dis pas (ue le pas- ne peuit suptporter
cela., miais c'est un effort considérable, et nom-
bare île gens craignenit qcce la solv'abilité (lu
pays îie soi t (iiil danger'.

Je comprenînds que nous av-ons tocits été quîel-
quec lieu (lé 'appiointiés dci1 pei îenone qui

cit (x-cl le lat coop 'ration luitre les elle-
L'hliîcM. ?cIlc-I3AE.

mins dec fer et sur le-quelles nous comptions.
Les honorables sýénateurs' connais-cý(nt me- vues
ài ce sujet, car je les ai déjà expriîiîèî. Je
suis ccnvînecu qîîe la coopération diée ne
sera lamaisi efficace à mocins d'une piression.
Si nous~ sucbvenîtionnons, lin jour, les chemins
cie fer, comm-lle je le crois, nous pourrons 'lors

îisc'r île qîuelquec influenuce pour obteni' licni-
fertiité c -seîîtMIee à l'aîhîinist ration la plus
écoomiquce c, nus chemns de feî'.

,J'espé'rais (Iue la coalition évidecnte eni cn
îî-li enoiît aurait pouîr résultat, le cdépôt. à

1:icpî'chaine ses--ion au plius tai'd, d'une mie-
sure-i relaitive »à tout ce problèmîe dcs tran-
ports cc-ttec opinion uinani me dan s l'autre

Chiambrce devrait amener une vérit-able soluî-
tien dans ian bon sens. Si cela arci've, e
suis c'crtain qcîe toits les honorables, oicmibres
dcci Séncat en s-e'ont enchlanté-s.

ïMais (Ille dire dili h Il dent nous sommnes
sa i is'? 1l ne touche au probilème qute d'îîîîe

mièr sncccupc-ifiiilcle. On a (li t ciii'il nî'a tpas.
et é iccn m ûrci. C(ert a inement.- les ti cii ýii ''Ocs~
'iii Icis c Ic-canî le ('cliité, le- nombrh eux acmeîn-
c cîînt - a dci tés. dem -ir tcîl c plus cieu rs
h onocabcles iiiembre- <Ici cenmitié, l'a pplIiî-at ion
dcs déCtails, lit règlemient a tion îles affaires, Fini-

piossibilité de faire face à litc îoncuirren'e (les
îcamonsc i-t tics aictccis, la question con-titu-
tîonnc île, le peu c'av antages cIlle le bill offre
aucx aii:ici, et autrces raisons, jîî-tticn't, Je
iccois, l'ascertîin (lie i-e îcoicit île loi n'a pacs
clé bicen i-onçc-i et quie, s'il ce-c mis c-o viguicili

iC- >4raz cMI faurcî uî'è. inc-ertain claisn-otrec
pirolèmîie dlis tr:in-ýJort-.

Ji- n'ai paîs l'intecntion, hocnorchles -énîateurs,-
dce l'--ci' ii i-c--cii dcc- gr-andîe licite (les
(îleiaciions cqie nou- accn- entcenduces Ici-r,
ciici je tiens à icarIer île deccx articles clii

bcil l qii-Je trccuve très- impiortanlts. Le pro-
muiel -c -cciiiu le-ý t arif- c-oii e ciii S i j*i!it i i-

pciètc- li-cc cette exprei'eon, dll -ignifie qu'uin
c-xp cliîetiiî qli i adîe- affaires' ciifli-anîc-s pur

îot i-c--co lc h- cchemins- (le fer pecut négocier
uii c-ont i'ai pourc le transp-îort île -c-- iii:crc-hc:iii--
Ii-c-- t cii calt i moicindre-c (Ilce le taif crdi-

c-ci-c', suodniéin à l'appirobiationd claX
Ciîiiiii d(i- c'lîîîîîin- île fi c. ( i--ipîc-i-

(liii- d(i cx taiif-ý, lFun pour i-et expédiclteuri ct
uni cciiu i-c ciii t p-c lcus é-Icvé pcurî le peit,

quci iccicii ici peiut oftfr-ir- lis mîêmesc avi a-
tige- caix ciemins de fer.

1,lIiii-c-l)l cli' uI ING: Pour la mêmice mac-
chluanodi-e?

L'lcono-aiilc M. N\IelAE: Pouîr lat mêee
niarcliancei - il ic semnhle, honorable- collè-
gcues. cIlle cc-t retrcgrade- dîune trentainue
clýinnî$i. s t revenliir qîuclquc peu à lat situticon
cqui existait ai-cnt it créatiion île la Commîîis-
-icîn cli- cheiins de fer.
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L'honorable M. DANDURAND: L'hono-
rable sénateur sait que le petit producteur
peut obtenir le même tarif en s'adressant à la
commission.

L'honorable M. McRAE: Je comprends cela.
Mais est-ce juste? Naturellement, l'expé-
diteur important fait baser son tarif sur les
affaires qu'il offre. Je sais que le petit expé-
diteur peut venir à Ottawa et se présenter
devant la Commission des chemins de fer.
Mais, je le demande à l'honorable leader, cet
homme est-il en état de retenir les services
d'avocats pour présenter sa cause ?

L'honorable M. DANDURAND: Il peut se
passer de cette aide, je crois.

L'honorable M. McRAE: Probablement,
mais aura-t-il l'habileté ou le courage, ou
pourra-t-il défrayer les dépenses nécessaires,
pour présenter sa cause convenablement? Nous
revenons aux conditions qui existaient il y
a trente et même cinquante ans. Nous re-
tournons aux conditions qui ont créé, en partie,
les grands trusts des Etats-Unis. Je me rap-
pelle avoir lu l'histoire de la Standard Oil
Company. C'est en vertu de ce système que
cette compagnie s'est établie. Elle est allée
un peu plus loin. Non seulement a-t-elle été
plus favorisée que le petit expéditeur, mais
elle a perçu ce qu'elle a payé en plus de son
tarif.

L'honorable M. DANDURAND: Puis-je in-
terrompre mon honorable ami? J'ai beaucoup
d'estime pour son jugement. Il nous a parlé
de la situation très précaire des chemins de
fer. L'objet des tarifs convenus imposés aux
chemins de fer est simplement de fournir à
ces derniers le même avantage dont jouissent
les compagnies de camionnage et de naviga-
tion sur les lacs, en étant capables de fixer des
tarifs convenus. Les compagnies de chemins
de fer disent: "Afin que nous puissions exis-
ter, nous devrions certainement recevoir le
même traitement".

L'honorable M. McRAE: L'honorable lea-
der a raison. Le comité a appris que les
camionneurs accordaient des tarifs spéciaux à
la maison Woolworth et autres grands maga-
sins à rayons, des tarifs plus bas que ceux
qu'ils demandent à des expéditeurs indivi-
duels. Je suis certain que la majorité des
membres du comité a pensé que cette manière
d'agir n'est pas juste et devrait être changée.
On ne peut corriger une faute en en commet-
tant une autre.

L'honorable M. DANDURAND: Non, mais
on peut placer les deux sur un pied d'égalité
devant la Commission des chemins de fer.

L'honorable M. McRAE: Nous sommes
sur une bonne base maintenant, mais je pré-

tends que si nous adoptons ce système pour
remédier à une situation répréhensible en ce
qui concerne la concurrence des camionneurs,
nous commettrons deux fautes au lieu d'une.
J'avouerai franchement que c'est une autre
mesure rétrograde. Depuis un an ou deux
nous avons entendu parler des propriétaires
de magasins en série ou à rayons imposant
des entraves aux petits commerçants. Allons-
nous augmenter ces difficultés? Il faut remé-
dier à la situation du camionnage. Les règle-
ments des chemins de fer ne devraient pas
être changés.

Je passe maintenant à l'autre disposition
du bill à laquelle je m'oppose, et qui est
également, je crois, une innovation; le con-
trôle des tarifs de fret des lacs. Depuis des
générations, les expéditions sur les lacs ont
été soumises à une concurrence libre. Les
compagnies de navigation n'ont jamais re-
çu de subvention du Dominion ou d'au-
cun des gouvernements provinciaux. Des
gens placent leur argent dans des vais-
seaux, comme dans toute autre entre-
prise, dans un but de profits. Si l'on est allé
trop loin, si 'on a fait venir trop de navires
des Etats-Unis-c'est de là qu'ils viennent,
malheureusement, très peu de nos vaisseaux
des lacs ont été construits au Canada-si l'on
a fait venir ces vaisseaux dans un but de
gain, et si aujourd'hui on les exploite à perte,
c est malheureux. Pourquoi le Gouverne-
ment se soucierait-il des placements de ca-
pitaux de particuliers, et espérerait-il au moyen
de législation, rétablir la solvabilité de com-
pagnies privées, alors que le public ne se
plaint pas des tarifs de fret, ni du manque
de vaisseaux-ils sont trop nombreux, au con-
traire.-et pourquoi nous demanderait-on de
sanctionner une mesure législative pour ren-
dre de nouveau solvables trois ou quatre com-
pagnies de navigation, c'est ce que je ne puis
m'expliquer.

L'honorable M. DANDURAND: Ce n'est
pas l'objet du bill.

L'honorable M. McRAE: Je veux relever
maintenant une observation faite au cours du
débat d'hier. L'honorable leader du Gouver-
nement a dit, et avec raison que le ministre
n'a pas déclaré que les tarifs hausseraient.
J'ai siégé quelques semaines au comité des
chemins de fer, et je tiens à dire qu'il y a été
tellement question de l'insolvabilité de ces
compagnies de navigation sur les lacs que
les honorables sénateurs ne pouvaient en ve-
nir à d'autre conclusion que les tarifs allaient
être haussés. De fait, si je suis bien rensei-
gné, le système même d'accorder des permis
en vertu de ce bill tendrait à retirer du servi-
ce un nombre suffisant de vaisseaux pour per-
mettre une hausse des tarifs d'expédition sur
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les lacs. Je me demande pourquoi le Gou-
vernement s'in téresýsera it au sort (les com-
pagnies de navig-ation sur les lacs. Il y a
un grand nombre (le navires à la disposition
dii trafic; les tarifs de transport sont peu
elevés, les affaires s'améliorent; les aménage-
ments ne manquent pas, et, (lans le moment,
ce n'est pas un faut ciii- dans notre problèmne
des trainsports. Le servi'e dle navigation sur
les la us est exploité par il<s piart icu liers, et
nous dIcvrions le lai'sser eni cet état juisqu'à
nous avons conçu quîe lqu e p rojet embrassant
t outt notre polèlme îles ta'insport s. a lors ciiie

lIt navi gait ion sur les lacus pourliai t fort bien
faire part ie intégrale d e toiut le pîroj et.

L'honorable -M. SH XRIE: Très bien! très
bien!

L'honorabîle M. MuRAF.: On semble se
dlema nder. min t enant,. quii paierait une aut,-
ment at io<n des tarifs île t îan-sport. Je penose
que <<la at été bien expliqué htier. C'est le
niar'clé de Lix ci )ool qui ut''iiele prix
dle înotil(e blé. M on expérience restreint(' e<lu
cu omerc e (1ii gra:in imi'a appris que ces t arifs
sonit caclé(le prés. Ou ob)tient des chartes,
on examiîne les droits (le port, ainsi que toits
les autres éléments relaîtif., aux expéditions,
et le grain est alors manutentionnîé sur une
tics petit e marge pat' hoiýeaîî. Par cense.-
quent. toute haîuss'e de t arilf de transport en
aucun endroit <le lat ligne est enlevéý dii Prix
que le cult ivateur toîte à l'endroit d'expé-
dition.

L'huno'uille NI. SHAIlll,:l'Très bieniî! très
bi<n!

L'honorablle 'M. MeRAE: C'est inconitesta-
ble. Il v a tellement de concuîrrenc'e dans les

'ffaites auj ourd'liuii q uc personn e nie peut
gagnier 3 ou 4e. le boisseau à moitis de jouer
ouvertement sur le marché, et alors il subira
le sort (le la p lupair ît (les j oueuirs: il perdra.

Je pourrais mentionner un autre facuteuir en
passant. Si le bill devienait loi. notre blé
un des.tinaition île la Grande-Bretagne tic pouri-
rai t p asser p ar Buiffa lo. En di'auqtres termes,
lit nav'<igationi sur les lais seraiît un mionopole
ent re les mains des complagnies dle transport
hoit les Opérations se font maintenant enître
lat tête des lacs et MNont raI. ,Je dirai fran-
c-humnent ntue le cul t iviateuir de ]*'Ouest per-
(Irait une partie considérable (le cette préfé-
rence de 6c, dont il jouit maintenant sur le
marché britannique.

L'honorable M. MURDOCK: Je me de-
mainde si l'honorable sénateur peuit expliquer
ce point daviantage. Je ne comprends pas
comment le cul t iia te <ir (le I Ouest perdrai t
cette préférence?

L'lion. 'M. ý\1(RAE.

L.'honor'able M. McP AE: Si le cultiv ateur
qui produit un boisseau de blé en Saskatcle-
ivan un touchie S1.50 à Liv erpool. et si le
transport liii coûte 25c.. sa rec'ette nette sur
sa terre est de S1.25. Si le tarif dies lacs est
haussé (le 5c. le boisseau, et si le cultiv ateuîr
doit acquitter 5c. île plus pour le transport <le
ce bîoisseaui à Liv erpouol. il reçoit cla <de moins
sur sa terre. Est-ce clair?

L'honorable M. M-\URDOtYK: Cela 'oîin-
prend-il l'autre tati f par voie <le Bitffa lu?

L'honorable MI. McRAE: Non. En vertuî
(le l'accot'< buritaniule. cet attirte tii par
v~oie de Buîffa lu ne pîetit r ivaliser. Nýous tic
poilv\ons expier iauîjourdi'huii par le po rt <le
Buiffalo que le blé destiné là il'aitres pax- quie
la Grande-Bretagne.

Ulhoiirall MI. DANI)UR AND: 1.'liono-
<''<hle Selilteiti'a~ pas expliquié ce point. Je
nie quie le bill autra pur effet li. liai1is< <le
n'iîîîîîurt(e quel taifi sut' les, Gianîls e.' t
le Saint-Laurenît.

L'hionora'uble M. M-I'-RAIE N\atiiuulb tent,
liten'tion, je le îîrésunme, est dle mil t ti lu bi~ll
un vi gueu'ir lfi (leti voir quel ri scia le î'( iii-
tat . Mais quel en est le but sinot il g-
nientet' les tarifs?

L'honora~ble M. SHARPE: Très bien' très
blien!

L 'lonoîlihle M. McRAE: Le mîiist re ne
nous a-t -il pa ( lit à maite<s retplises qtue les
t a n fs dle transport sut' les Grands Lacs étaîienît
t rop i bas et que les compagnies du nai'gait ion
sur î les lacus étaient inîsoîlva bles? Commn ri ii é-
taublir leur soli'abilité-îar le bon vouloir ou
cette mesure?

L'honorale<' M. DANDURAND: Le tmniis-
tr a' ( lit qui! ne *souciait nttlleiiîcnr de

ttali'leuîr solvabi hili té.

Des VOIXOh! oli!

L'luoiioiailcl M. IDAND\IURANI): J'ai <'cite
as~sertion sous la main. Il a <lit qu'il ne s~e soit
tiait, pas dlu'' alt leur Solvabhilité .La régIe-
m<'ntatiun <les tarifs des chîemins île fui' a

~a satles provinces île l'Otuest. iii elle
n' ip~as cii pourî effet de restaurer la solî'a-
luili té îles <lieminý de fer. L'Ouest 'i égale-
nient profité les tar'ifs peu élciý ( le chîemiîns
dle fer.

L'honorable M. SHARPE: Nou.s n'avons
pas de bas tar'ifs.

L'honorable M. MdIRAE: Je pense que ce
n'est pas la question un ju. Laissez-moi par-
lir des chemins de fer et montrer le peu de

bé'fcsqu'ils retireraient (le l'applii'aiion de
cette mesure légîýsIatix'e.

S É'N'A T206
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A mon avis. les tarifs convenus ne devraient
jamais être mis en vigueur. S'ils le sont, ils
nuiront au petit producteur. Il est même
concevable que les tarifs convenus pourraient
s'appliquer aux gros expéditeurs de grain, et
certainement un homme qui produit une wa-
gonnée de grain ne sera pas content de payer
un tarif plus élevé qu'acquitte celui qui pro-
d'iit mille wagonnées. Je pense donc que
nous devrions rejeter les tarifs convenus
comme mesure rétrograde.

Je passe maintenant aux tarifs des lacs.
Je ne doute pas qu'une certaine quantité du
transport des marchandises peut être remise aux
chemins de fer à condition que les tarifs d'été
des Grands Lacs soient assez hauts, mais s'ils
le sont, ce sera malheureux pour les consom-
mateurs de l'Ouest qui devront payer cette
hausse des tarifs de navigation.

Le principal résultat possible de ce bill, au
point de vue de l'utilité pour les chemins de
fer, a été mentionné hier soir, je crois, par
l'honorable sénateur junior de Winnipeg (l'ho-
norable M. Haig). Nous avons entendu fort
critiquer les chemins de fer pour n'avoir pas
exploité le service de camionnage et d'auto-
bus. pour leur propre protection. Franche-
ment, je ne suis pas de cet avis. Cependant,
si ce reproche est tant soit peu vrai, que dire
des chemins de fer, depuis l'établissement du
Pacifique-Canadien, qui ont négligé de s'em-
parer de cette grande alimentation naturelle
des chemins de fer, le grain de l'Ouest, et en
ont laissé le transport, comme cela se fait
aujourd'hui, à des compagnies individuelles de
navigation, après que la compagnie de chemin
de fer l'a livré à Fort-William? De nombreux
avantages découleraient du transport par voie
ferrée du grain de Port-Arthur ou Fort-Wil-
liam à Montréal ou Liverpool. Les chemins
de fer pourraient voiturer le grain de façon
à convenir le mieux possible à leur service de
navigation, sans les faux frais qui sont un
fardeau pour les petites compagnies; et il y a
plusieurs autres avantages. Abstraction faite
de ces considérations, le transport du blé par
les chemins de fer de la tête des lacs à Mont-
réal ou aux ports européens constituerait pour
eux un avantage énorme. Si le projet de loi
prévoyait l'acquisition de ces compagnies de
navigation en faillite, à un prix raisonnable,
par les réseaux et le transport par eux du
grain jusqu'à Montréal et pour une bonne
part jusqu'en Europe, je dirais qu'il s'inspire
d'une idée pratique. Je ferai remarquer à
l'honorable leader de la Chambre que lorsque
le Gouvernement étudiera le problème du
transport dans son ensemble, ce sera une ques-
tion à examiner en toute logique. Si le bill
ne prévoit pas cela, il ne vaut pas la peine
d'en parler, en ce qui regarde les chemins de
fer. Je ne sais pas si les représentants de

l'Ouest à la Chambre approuveront ma ré-
flexion, mais à mon sens, nos compagnies de
chemins de fer ont perdu une grande source
de recettes en laissant le trafic du blé de
l'Ouest passer entre d'autres mains, avant
qu'il quitte nos rives.

Le projet de loi a eu de bons effets. Il a
suscité une grande discussion et l'on a re-
cueilli beaucoup de renseignements qui servi-
ront à la rédaction d'un projet de loi ample
sur le problème entier du transport. J'espère
que le Gouvernement soumettra à notre étude
un programme véritable embrassant la trame
entière de notre système de transport, et que
nous n'aurons pas seulement à nous occuper
de choses secondaires, comme nous le faisons
à propos de cette mesure législative.

On s'est demandé si l'honorable Chambre
doit renvoyer le bill à l'autre Chambre pour
qu'elle en fasse l'étude, étant donné que c'est
la Chambre élective de notre Parlement. Je
dois dire qu'à mon sens nous ne remplissons
pas le rôle d'une commission siégeant pour
recueillir des témoignages au sujet du projet
de loi. S'il en était ainsi et si nous pouvions
renvoyer le bill à lautre Chambre pour qu'elle
agisse sans notre approbation, je n'y trouverais
pas à redire. L'étude que nous avons faite
de cette mesure et le dossier que nous avons
constitué sont d'une grande valeur. Nous
formons un corps judiciaire et nous sommes ici
pour porter un jugement sincère sur le bill.
Puisqu'il en est ainsi, nous n'avons qu'à rem-
plir notre devoir. C'est ce que le peuple
attend de nous.

Fort de ce qu'a révélé l'étude menée par le
comité pendant des semaines, je suis opposé
au projet de loi pour les raisons suivantes: il
n'est pas dans l'intérêt public; il ne représente
pas dans une mesure importante une solution
du problème du transport; une fois adopté,
il se révélera une tentative encombrante et
perturbatrice d'enrégimentement du commerce
que le pays ne peut guère se permettre à
l'heure actuelle.

L'honorable M. KING: Honorables séna-
teurs...

L'honorable C. P. BEAUBIEN: Honorables
sénateurs...

L'honorable M. KING: Honorables séna-
teurs, je n'étais pas membre du comité qui a
étudié le bill, mais j'ai exercé ma prérogative...

L'honorable M. BEAUBIEN: Mon hono-
rable ami me permet-il de faire une pro-
position?

Son honneur le PRÉSIDENT: L'honorable
M. King a la parole.

L'honorable M. BEAUBIEN: Je ne re-
tiendrai pas la Chambre longtemps mais j'ai
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un train à prendre à quatre heures et demie.
L'honorable sénateur aura-t-il l'obligeance de
me laisser parler avant lui?

L'honorable M. KING: Assurément.

L'honorable M. BEAUBIEN: Je suis très
obligé à l'honorable membre.

Honorablc- sénateurs, nous avons entendu
des di-cours fort intére-sants sur la mesure
législative, des discours pittoresques. vivants
et parfois assez véhéments. Je m'étonne
qu'.une Chambre calme et tenant d'une cour

île juice ne puisse délibérer sur un projet

de loi le ce genre sans se permettre le langage
que nous avons entendu à ce sujet. et surtout
san- manifester les sentiments dont pareil
langage s'inspire.

La majorité tdes membres de la Chambre
conviendront qu'en général le principe à la
baSe( du projet de loi. celui de la réglementa-
tion des tarifs de transport, est judicieux.
J'appuie sur le principe, car sans cela plu-ieurs
de mes i'ollègues tme roprimianderaient. Il est
vrai que le texte tdi bill nous a présenté d'une
facon tri- peu sati-fi-ante le principe qui
'inspire. Néanmoins on reconnaît que le prin-

cipe est bon. L'honorable ministre (les Trans-
ports a dit que la rédaction (lit bill est à re-
prendre di commencenient à la fin. qu'il a
proposé le bill à titre d'cssai. Autrement lit,
le Gouvernement croit que le principe direc-
teur est bon. et il a rcherché à tâtons l'ap-
plication lui principe. Chose sûre. si l'enfant
que le Gouvernement a présrnté à la Chambre
était fort laid. difforme et infirme, le comité
a merveilleutement améioré son apparence.

L'honorable M. DUFF: Refait son visage.

L'honorable M. BEAUBIEN: Je remercie
mon honorable ami de sa collaboration, mais
le projet de loi était un peu jeune pour re-
courir à la chirurgie esthétique. Ce qu'il lui
fallait, c'était une opération majeure.

L'honorable M. LAIRD: Il était mal con-
çu.

L'honorable M. BEAUBIEN: Il réglemen-
tait iu' partie du commerce c:nadien qui
soutenait la concurrence di commerce mon-

dial. lequel est exempt île toute réglementa-
tion. Le Sénat a fait une excellente besogne
en éliminant cette disposition. Cela a été
jeté par-dessus bord. Les dispositions répré-
lensibles ont été éliminées une par une.

Un honorable SÉNATEUR: Pas toutes.

L'honorable M. BEAUBIEN: Quand nous
examinons aujourd'hui le projet de loi, je
me demande si nous ne sommes pas en droit
dL dire qu'il est autant l'œuvre de la Cham-
bre que dît Gouiernement. Permettez-moi
île dire que, grâce ait travail d'un excellent

Ub«hioi. M. BEAUBIEN.

comité de la Chambre, une grande partie du bill
est bonne et j'exhorte les honorables membres
à juger équitablement, à loisir et sans pré-
jugés, une mesure législative qui est partielle-
ment la leur, sinon en majeure partie, et sans
la violence et la véhémence que l'on a remar-
quées dans plusieurs discours. Les Canadiens
de l'Ouest m'inquiètent parfois beaucoup. Je
leur ai déjà dit et je leur répète que nous, les
gens de l'Est, nous sommes parfois las de
la façon dont ils nous traitent. Permettez-
moi île lIur dire que tois les gens ne sont
pas riches dans l'Est. Plusieurs occupent des
emplois ordinaires et ceux qui ont placé leur
argent dans les chemins de fer et les compa-
gnies de transport écopent aujourd'hui. Leur
capital est pour ainsi dire immobilisé depuis
îles années et ils ont perdu parfois une grande
partie du service des intérêts qui leur re-
viennent.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'ho-
norable membre parle-t-il (le l'Alberta ou de
l'Ontario?

L'honorable M. BEAUBIEN: Je parle de
l'Ouest.

Le très honorable M. MEIGHEN: Pour-
quoi ne parlez-vous pas de l'Ontario?

L'honorable NI. BEAUBIEN: C'est vrai
île l'Ontario jusqu'à un certain point.

Le très honorable NI. NIEIGHEN: Bien
plus vrai.

L'honorable M. BEAUBIEN: Nais c'est
eniore plus vrai de l'Ouest. Mais je ne de-
vrais pas me permettre cette digression; je
devrais bornet' mes commentaires aiu projet
de loi.

Quelques honorables SÉNATEURS: Très
bien! très bien!

L'honorable M. BEAUBIEN: Ainsi que
je le disais, le projet de loi en délibéra-
tion a été transformé et amélioré, ou du
moins il est devenu passable. Il se recom-
mande par une grande chose. l'exiellent princi-

pe que îomporte la réglementation des prix
de transport. Pour cette raison. je suis con-
vaincu que la, Chambre serait bien avisée de
l'adopter. Nous avons fait notre possible pour
l'améliorer. Si j'ai raison le voir une excel-
lente chose dans la réglementation des prix
de transport, pourquoi ne pas permettre le
renvoi de la mesure à l'autre Chambre où
on pourra encore lui 'apporter d'heureuses
modifications et la voter, et ne pas la laisser
appliquer ensuite et soumettre au creuset de
l'expérience?

J'ignore ce qu'il adviendra du bill. D'abord,
je crois comprendre que le Gouvernement
s'inquiète beaucoup des obstacles auxquels
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se heurtera l'application de l'excellent principe
de la réglementation. En outre, cela sera
peut-être dangereux au point de vue politique.
On m'a dit que le Gouvernement espère peut-
être en secret que le Sénat le débarrassera d'un
enfant qui pourrait lui causer beaucoup d'en-
nuis dans la suite. Par ailleurs, il y a des
gens qui ne veulent d'aucune réglementation.
Soyons francs. Le projet de loi est à la croi-
sée des chemins...

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami n'a pas tout à fait raison.

L'honorable M. BEAUBIEN: Peut-être que
non.

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami d'en face (le très honorable M.
Meighen) a dit que tout le monde est en
faveur du principe dont s'inspire la réglemen-
tation, à condition d'y échapper.

Le très honorable M. MEIGHEN: Tout
le monde ici.

Le très honorable M. GRAHAM: Cela
semble un truisme.

L'honorable M. BEAUBIEN: Je suis heu-
reux que mon honorable ami m'ait rappelé la
chose. Mais cela ne change pas du tout le
sens de mon argumentation, du moins sur ce
point. D'un côté, il y a le fardeau de la res-
ponsabilité et la crainte des conséquences
politiques d'une mesure, et de l'autre, le désir
incessant de certaines gens de tirer parti d'une
situation aux dépens d'autrui. Il se peut que
l'alliance de ces deux sentiments amène le
rejet du bill par cette Chambre.

Le régime actuel est celui de la survivance
du plus apte. Les honorables sénateurs le
croient-ils meilleur et plus opportun que la
réglementation? C'est la question que je vous
pose. Sous le régime de la survivance du
plus apte, on s'entre-dévore. Cela dure depuis
l'âge de l'homme des cavernes et a produit
des misères inexprimables et d'innombrables
faillites, comme tout le monde le sait. Allons-
nous voter pour la continuation de ce régime
des transports? D'aucuns disent que nous ne
sommes pas tenus de maintenir ces compagnies
de transport qui sont incapables de survivre
sans une réglementation. On prétend que
nous devrions les laisser périr. Quelle en serait
la conséquence? La loi de la nature ne
change pas. Si nous tolérons la continuation
du vieux régime de la survivance du plus
apte, on continuera de s'entre-dévorer et le
temps viendra où les compagnies de transport
qui ont pu survivre demanderont un relève-
ment des tarifs. Ce régime sera cause d'un
immense gaspillage. Que résultera-t-il de tout

cela? Certaines compagnies seront tout sim-
plement en mesure d'exiger des taux exces-
sifs.

Il y a une autre chose à considérer. Que
fera le capital s'il ne peut trouver une protec-
tion suffisante. L'Ouest a besoin de capitaux
et l'Est éprouve beaucoup de sympathie pour
l'Ouest, en dépit des affirmations de plusieurs
de mes honorables amis. L'Est comprend ce
qu'est la vie du pionnier. Nous avons des
pionniers dans la province de Québec. Je
crois que dans le Québec, la vie du pionnier
est plus rude que celle du pionnier de l'Ouest
qui trouve sa terre défrichée et qui peut labou-
rer dès la première année de son installation.
Dans ma province, la hache du pionnier doit
précéder la charrue; il doit déboiser avant de
pouvoir cultiver et bâtir sa maison. Je pour-
rais en dire long sur l'heureux temps de jadis,
alors que le cultivateur de l'Ouest ne travaillait
que deux mois par année...

L'honorable M. SHARPE: C'est faux.
L'honorable M. BEAUBIEN: ... et qu'il

passait l'hiver en Californie après avoir vendu
son blé $2 le boisseau.

L'honorable M. SHARPE: C'est absolument
faux.

L'honorable M. GILLIS: Non.
L'honorable M. BEAUBIEN: Mes honora-

bles amis de 'Ouest devraient parfois essayer
de comprendre les sentiments de l'Est. Songez
aux milliers de gens à modestes revenus qui ont
pris leur petit capital, les épargnes qu'ils ont
réalisées pendant de longues années de dur
travail, pour acheter quelques actions des com-
pagnies de chemins de fer ou de transport. Ils
constatent maintenant que leurs placements
s'en vont en fumée.

Je reviens à ma proposition. D'un côté
nous avons la réglementation et de l'autre le
régime de la survivance du plus apte d'après
lequel le fort dévore le faible. Désirons-nous
la continuation du gaspillage qui s'est produit
dans le passé, ou ferons-nous au Canada ce
qui a été fait ailleurs, c'est-à-dire empêcher
l'établissement de taux démusérément bas ou
trop élevés?

Mais, honorables sénateurs venons-.en à ce
qui nous touche de plus près. Qu'en est-il
des chemins de fer? Nous sommes tous dans
les affaires ferroviaires.

L'honorable M. DANDULRAND: Très bien,
très bien.

L'honorable M. BEAUBIEN: D'aucuns pré-
tendent que ce bill aurait peu d'effet sur les
chemins de fer, en tant qu'il s'agit du blé.
Que faites-vous du transport des marchandises?
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Quelqu'un prètendrait-il que ce mouvement n'a
pas une grande importance dans le transport

par rail? Le Parlement n'agirait-il pas avec sa-
gesse s'il donnait quelque appui aux réseaux du
National-Canadien et du Pacifique-Canadien
qui souffrent tous deux d'une pénurie de reve-

nus depuis îles années? Mes lionorables amis

de l'Oiie.'t dient que ce projet de loi n'aurait
d'autre effet que île relever les taux. Je le

nie ' Les chemins de fer ne rélament rien

autre chose qu'un tribunal équitable. Ils de-

mandent que nous leur appliquions ce que

d'autres pays intelligents ont appliqué chez

eux. Ils nous demandent d'accomplir ici ce

qui se fait aux Etats-Unis. Le congrès amnéri-

cain a adopté en deuxième lecture un projet
de loi semblable à celui que nous discutons en

ce moment.

Nos propres chemins de fer ont été soumis

pendant vingt-cinq ou trente ans à un régime
de réglementation, mais toutes les compagnies
concurrentes de transport sont restées libres.

Est-ce juste? Pourquoi, sous le régime de ce

bill, ne pas traiter tout le monde de la même

façon et assujétir tout le monde à la même

réglementation? Ne serait-ce pas en même

temps équitable et sage? Comment allons-nous

faire sortir nos chemins de fer de la situation

dans laquelle ils croupissent si nous ne se-

coions pas notre propre torpeur?
Nos amis de l'Ouest semblent avoir peur

de la Commission des transports, ainsi qu'on
désignera la Commission des chemins de fer

si le projet île loi est alopté. J'en suis arrivé
à mon dernier point et je ne m'y arrêterai pas
longuement.

L'honorable M. KING: Vous avez manqué
votre train maintenant. Poursuivez.

L'honorable M. BEAUBIEN: Eh bien, si
j'ai manqué mon train, je suppose que je
ferais tout aussi bien d'infliger à la Chambre
l'ennui de m'écouter cinq minutes de plus.

L'honorable M. SHARPE: Je crois que
vous avez encore le temps de rattraper votre
train.

L'honorable M. LACASSE: Encore un
problème dli transport!

L'honorable M. BEAUBIEN: Je ne tiens
pas à ce que nies honorables amis de l'Ouest
pensent que j'ai quelque grief contre eux,
niais il me semble qu'un argument en faveur
du principe qui inspire le bill devrait leur
être présenté. Considérons la situation du

pauvre producteur de grains. Nous lui de-
mandons par ce projet de loi d'accepter, non
pas des taux plus élevés, mais un tribunal
qui décidera si certains taux peuvent être ap-
pliqués. On devrait aussi rappeler ces faits

L'honorable M. BEAUBIEN.

aux producteur, de grains. Le grain qu'ils
expédient en Europe est transporté sur une
distance de 4.800 milles. Sur 3,600 milles, les
t aux die transport sont réglementés. Il se
peut que tous les producteurs ne le sachent
pas et plisieurs d'entre eux seraient fort sur-
pris de l'apprcndre. Il ne reste que 1,200
milles de ce voyage qui soient exempts de
ectie régleientation. et tout ce que nous
le nuiiidon à nos producteurs de l'Ouest c'est

de uoucire à la rgleenitation des taux sur
ette diaian(e de 1,200 milles, comme elle

existe déjà pour les trois quarts de la dis-
tance entière. Tout ce que nous demandons
à la population de l'Ouest, c'est qu'elle accep-
to un tribunal équitable et intelligent pour la
réglementation des taux.

Mai. des gens dle l'Ouest me diront: "Nous
ne voulons pas le ce risque, parce que si
nous l'cceptons, les taux seront sans aucun
doute relCves." Cux qui parlent ainsi n'ont
pas réflélhi qu'ils font un sérieux aveu. C'est
commnue s'ils aflirmaient qu'on ne saurait rec-
tifier les droits existants sans les majorer.
Selon cette façon de raisonner, les taux sont
trop bas.

Quel est le tribunal qui fixera les taux?
C'est la Commission des transports, organisme
maintenant connu sous le nom de Commis-
sion des chemins de fer. Qu'est-ce que la
Commission des chemins de fer a fait dans le
passé pour les producteurs de grains? Voilà
une question équitable. La Commission des
chemins île fer existe depuis au moins vingt-
cinq ans, je crois. Qu'a-t-elle accompli pour
les gens de l'Ouest? Ont-ils raison de se
plaindre?

L'honorable M. MULLINS: Oui.

L'honorable M. BEAUBIEN: Je parle de
leur produit principal, le grain. N'est-il pas
vrai que nos cultivateurs de l'Ouest jouis-
sent du tarif ferroviaire le plus bas du mon-
de, sans exception, pour le transport de cette
denrée? Je n'entends aucune dénégation;
elle serait d'ailleurs impossible, car ce que je
dis est vrai.

L'honorable M. CALDER: Nous ne con-

naissons pas tous les taux.

L'honorable M. BEAUBIEN: Je suis heu-
reux que mon honorable ami ait dit cela, car
jni ici une liste des taux. Voyons quels sont
ceux des autres pays comparativement à ceux

du Canada.

L'honorable M. CALDER: D'où provien-
nent ces chiffres?

L'honorable M. BEAUBIEN: Ce sont des
statistiques ferroviaires prises au hasard dans
World Railiay Statistics de 1936.
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L'honorable M. CALDER: C'est une bon-
ne publication.

L'honorable M. BEAUBIEN: Certaine-
ment. Je soulève ce point parce que le tribunal
que les gens de l'Ouest refusent d'accepter
est celui qui a établi ces taux minimes au
Canada. Voyons ce qu'ils sont. Dans notre
pays la population par mille de rail est de
252 et le revenu du transport des marchandi-
ses est de 95.5c. par tonne-mille. Aux Etats-
Unis où la densité de la population est plus
forte que la nôtre, la population par mille
de rail est de 505. Dans ce pays, le revenu du
transport est de $1.003 par tonne-mille.

L'honorable M. CALDER: Dans quel
pays?

L'honorable M. BEAUBIEN: Je parle du
taux de transport par tonne-mille aux Etats-
Unis en général, comparativement au taux de
transport par tonne-mille au Canada pris dans
son ensemble.

L'honorable M. CALDER: Puis-je -rappe-
ler à l'honorable sénateur qu'une telle com-
paraison ne vaut rien. Vous devez connaître
les faits sur lesquels s'appuie la comparaison.
Vous devez connaître le volume du commerce,
les distances à parcourir et toutes choses de
ce genre. Une simple affirmation à l'effet que
dans l'ensemble des Etats-Unis un certain taux
a cours n'a aucune valeur comparative.

L'honorable M. BEAUBIEN: Je parle à
des gens qui, je présume, ont l'habitude des
statistiques. Mon honorable ami devrait sa-
voir que c'est la façon ordinaire, raisonnable
et claire de traiter les statistiques. Pourquoi?
Parce que vous tenez compte des facteurs qui
déterminent les taux. Vous prenez en premier
lieu le nombre de personnes par mille de rail.
Si vous avez deux fois la population par mille
de voie, vous avez un trafic double. De sorte
que la population est le facteur fondamental.
Voyons où en est le Canada. La population
de la Grande-Bretagne par mille de voie est
de 2,232, soit près de dix fois celle du Canada.
Le transport des marchandises lui fournit un
revenu de $2.910 par tonne-mille, soit plus de
trois fois celui du Canada. La population de
l'Allemagne par mille de rail est de 1,955 et
son revenu de transport par tonne-mille est
de $2.087, soit plus de deux fois celui du
Canada. La population de lItalie par mille
de voie est de 2,955 et son revenu de trans-
port par tonne-mille est de $2.756, soit près
de trois fois celui du Canada. La population
de la France par mille de rail est de 1,547,
et son revenu du transport par tonne-mille
est de $2.306, soit environ deux fois et demie
celui du Canada. La population du Japon

par mille de rail est de 4,322; son revenu de
transport par tonne-mille est de 82.3c.;
c'est le seul cas où le revenu de transport
par tonne-mille soit inférieur à celui du
Canada. L'explication est simple pour ce-
lui qui connaît les salaires payés aux ouvriers
japonais. Si nous comparons ces salaires à
ceux que gagnent nos ouvriers, la main-d'œu-
vre japonaise ne touche qu'un salaire de fami-
ne. En Australie, la densité de la population
par mille de réseau est de 250, environ la
même qu'au Canada, mais la recette-marchan-
dises par tonne-mille est de $2.512 en Austra-
lie, soit trois fois plus élevée qu'au Canada.
Les données relatives au Brésil accusent un
coefficient très élevé de recette par habitant,
la population par mille de réseau étant de 2,135
et la recette-marchandise de $11.680 par ton-
ne-mille. En Argentine, la population est
de 520 par mille de réseau, soit environ le dou-
ble de la nôtre, et la recette-marchandises par
tonne-mille est de $2.410, soit presque trois
fois plus élevée que la nôtre.

Ce bill a pour objet essentiel la réglemen-
tation. Je ne puis m'empêcher de penser
que si nous réunissions les hommes les mieux
avertis du pays et leur soumettions le dilemme
où notre problème du transport nous enferme,
réglementation ou survivance du plus apte-
les loups se mangent entre eux-ils n'hésite-
raient pas à nous donner ce conseil: "Si vous
tenez à supprimer l'effroyable gaspillage et à
bien équilibrer votre industrie des transports, il
vous faut, pour être à la page, adopter le
principe de la réglementation". Le bill a subi
de profondes modifications et dans une large
mesure il émane de cette Chambre. Si nous
l'adoptons en troisième lecture, il aura à subir
les assauts de la chambre basse. Il se peut
que celle-ci y apporte d'autres améliorations.
Si nous voulons jouir des progrès qui accom-
pagnent la civilisation, il ne faut pas oublier
que le principe dont le bill s'inspire est essen-
tiel de nos jours. Mes opinions m'obligent
donc à appuyer la motion tendant à la trois-
ième lecture du bill.

L'honorable M. CALDER: L'honorable sé-
nateur me permettrait-il une question au sujet
des tarifs de transport mondiaux du blé?

L'honorable M. BEAUBIEN: Je parlais
des marchandises en général.

L'honorable M. CALDER: J'ai cru que
l'honorable sénateur parlait du blé.

L'honorable M. BEAUBIEN: Oui, pour
commencer.

L'honorable M. CALDER: Les tarifs cités
s'appliquent à l'ensemble du trafic?

L'honorable M. BEAUBIEN: Oui.
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L'honorable J. H. KING: Honorables sé-
nateurs, lorsrque j'ai cédé la parole à mon
honorable ami...

L'honorable M. BEAUBIEN: Je tiens à en
remercier mon honorable ami.

L'honorable M. KING: ... j'avais l'impres-
eion qu'il désirait se prévaloir d'un privilège

particulier aux honorables sénateurs qui habi-
tent les environs d'Ottawa, et. avec la me-
destie qui caractérise ceux qui viennent de
l'Ouest, je me suis fait un plaisir le ne pas
empêcher l'honorable sénateur d'exercer ce
privilège. Toutefois, il semble s'être laissé
plus ou moins emporter par son éloquence:

Je crois qu'il a manqué son train. Mais je
suis heureux d'apprendre son intention d'ap-
puyer le bill, qui a du bon, à son dire.

L'honorable M. BEAUBIEN: Oui.

L'honorable M. KING: En ce cas, ce n'est

pas sans quelque profit que je me suis effacé
devant lui. A mon sens. sa déclaration doit
nous servir de guiide dians ce débat. Convien-
drait-il dailopter le principe dont le bill s'ins-

pire. pour le bien (e la population cana-
dienne? Notre propre expérience en affaires
nous ferait conclure à la valeur île ce prin-
cipe dans le règlement d'un de nos plus
grave-s problèmes le transport. Lorsque la
Commi-sion des chemins de fer fut instituée,
les cliiins île fcr ne voulaient pas de la
rigleientation iii du contrôle des tarifs, mais,
'omne nois l'ont appris ceux qui ont témoi-

gn ixut le conit des chemin, de fer, les
rn-eaux fiiirent par reconnaître que l'appli-
eation du prinipe avait comporté (les avan-
taîgi'-. :is-i bien pour eux-mêmes que pour

la population li Canada prise dans son en-
semble.

Cela étant, pourquoi ne coniendrait-il pas

d'appliquer le principe île la réglementation

dans le cas (les autres modes de transport qui
ont surgi au cours (le ces dernières années?
A l'époque de la voiture à cheval, la con-
ciirrence pruo'(cupait bien peu les chemins de
fer, mai s depuis vingt-cinq ans l'expansion
rapide du transport automobile (les marchan-
di-es et des voyageurs a porté île graves
atteintes au transport ferroviaire dans tout
le pays. Cet état dIe choses n'est pas parti-
culier au Canada, nous le retrouvons dans le
monde entier, et je refuse à croire qu'un
homme public ou quiconque s'occupe de trans-
ports de nos jours penserait pour un moment
que le Parlement dût entreprendre de res-
treindre ces nouveaux moyens (le transport.
Et tel n'e-t pas le véritable objet dii bill.
Nul ne peut affirmer sans crainte d'être <on-
ireîdit que ceux qui s'occ upent de transport

par 'amions et autobus ne doivent pas être
rglementés de quelque façon, en vue d'uni-

L'lUoiiorable M. BEAUBIEN.

formiser les tarifs et les coutumes, non seule-
ment danS une prov-ince quelconque, mais
dans tout le Dominion. Voilà le principe
dont s'inspire le bill. Il est vrai que les
difficult s d'ordre constitutionnel nous ont
empêc'hés d'assujettir comme nous l'aurions
ouliaité le transport par camions et autobus

à notre contrôle, mais nous tentons un pre-
mier pas.

Je me rappelle qu'en 1933 j'ai proposé dans
cette enceinte une résolution invitant le gou-
vernement fédéral à convoquer un comité
composé de fonctionnaires de l'administration
fédérale et des administrations provinciales,
d'employés des réseaux ferrés et des compa-
gnies de transport automobile, et d'autres per-
sonnes intéressées dans divers modes de trans-
port. Le très honorable leader de l'opposition
(le très honorable M. Meighen), qui dirigeait
alors cette Chambre, me répondit qu'il pensait
que le Sénat pourrait fort bien nommer un

comité auquel la résolution serait soumise et
qui étudierait la situation. Le ministre (les
Chemins de fer d'alors déclara, à l'autre Cham-
bre, que le gouvernement fédéral était à con-
sulter les gouviernements des prominces, aux-
quels il avait fait parvenir (les questionnaires.
Je répondis donc au très honorable sénateur
qu'il valait mieux laisser l'affaire aux soins du
ministre fédéral et des représentants des gou-
vernement provinciaux.

Un comité analogue siégeait alors aux Etats-
Unis. Il comprenait parmi ses membres (des
représentants du govi ernement fédéral et les
gouvernements de divers Etats, les chemins
de fer, les compagnies le transport automo-
bile et l les ines (iau toiobi les. Ce comité
présenta tui rapport (iui fut adopté par le

gouv ernement des Etats-Unis. et il existe au-
jourd'hui une espèce (le contrôle, tant dans
chacun des Etats que pour le fédéral, et ce
contrôle fonctionne à l'avantage non seule-
ment du transport par camions et autobus,
mais aussi de l'industrie des transports en gé-
néral.

Voilà, à mon avis, le motif qui engage le
ministre des Transports à présenter le bili. Il
dsaire appl.iquer dans toute la mesure possible
ce principe général (le réglementation. Nul
honorable sénateur ne soutiendra qu'il con-
vient de laisser ces serv ices publics de trans-
port échapper a tout contrôle. Mon honorable
ami de Saltcoats ('honorable M. Calder) a
déclaré au comité des chemins de fer que
nous allions mettre ordre à ce que l'on appe-
lait autrefois la concurrence de cinq sous.
Rien de plus vrai. On avoue que nous ne
pouvons aller aussi loin dans cette voie que
nous le voudrions. Par ma part, j'aimerais à
voir le gouvernement fédéral assumer la charge
des grandes routes prov inciales d'Halifax ou
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Sydney jusqu'à Vancouver ou Alberni, sur l'ile
Vancouver, les fondre dans une grande route
nationale et simultanément, de concert avec
les provinces, assumer la charge de certaines
routes secondaires désignées. On obtiendrait
alors une réglementation effective des grandes
routes que ce bill ne peut procurer, à cause
de la juridiction provinciale. Si un pareil
projet pouvait être mis à exécution, toutes les
provinces en retireraient des avantages sen-
sibles, à mon avis.

Je crois que le gouvernement fédéral devra
un jour s'engager dans la voie que je viens
d'indiquer. Il ne ferait qu'imiter d'autres
pays, les Etats-Unis, notamment. Il y a quel-
ques jours à peine, la Grande-Bretagne a as-
sumé la charge de 3,000 ou 4,000 milles de
chemins de comté et en a fait des grandes
routes nationales. L'Allemagne et la France
ont fait de même. Je le répète, notre gou-
vernement fédéral devra un jour agir dans le
même sens pour le bien de la population du
pays. De cette façon, nous finirons par aboutir
à la réglementation unifiée des transporte rou-
tiers.

Mais le bill vise uniquement à instituer la
réglementation du trafic routier interprovin-
cial et international. Voilà les bornes que
se pose le ministre. A vrai dire, il lui est
impossible d'aller plus loin pour le moment.
Il a déclaré au comité des chemins de fer qu'il
ne se propose pas de s'ingérer de quelque façon
dans les droits des provinces. Si nous adop-
tons le bidl, nous aurons contribué à amener
jusqu'à un certain point ce grand service.
d'utilité publique sous le contrôle du fédéral,
et il en résultera une plus grande uniformité
dans le trafic routier de tout le Canada.

Je n'appartiens pas au comité des chemins
de fer, mais j'ai assité à plusieurs des séances
de ce comité et j'ai écouté le pour et le
contre. Hier, quelques-uns de mes honorables
vis-à-vis ont dit qu'à l'exception des repré-
sentants des réseaux ferrés, personne n'a ap-
puyé le bill devant le comité. Ce n'est pas
ce que j'ai remarqué. Les représentants de
trois compagnies de transports maritimes assu-
rant un service régulier de transport de mar-
chandises sur les Lacs, ont témoigné. Ils ont
commencé par dire qu'ils étaient opposés à
la réglementation. Deux semaines plus tard
ils revinrent et déclarèrent: "Nous avons étu-
dié l'affaire avec soin et les trois quarts d'en-
tre nous favorisent la réglementation proposée
dans le bill."

L'honorable M. SHARPE: Ces trois com-
pagnies représentaient les trois quarts des ar-
mateurs sur les Lacs. Toutes les petites com-
pagnies étaient opposées au bill.

L'honorable M. KING: Je parle des com-
pagnies de transports maritimes qui ont té-

moigné devant le comité, et je pense que c'est
là un exposé juste de leur attitude. Si les
autres compagnies ne se sont pas présentées,
tant pis pour elles. Ces compagnies nous ont
dit que la situation chaotique actuelle au
sujet des taux rendait impossible la conolusion
de contrats rémunérateurs et se traduisait
par une diminution des affaires. Elles dé-
clarèrent*aussi au comité que les compagnies
de transports maritimes feront faillite si l'on
ne fait pas disparaître la concurrence effrénée
ou de cinq sous sur les Grands Lacs. Cela
étant admis, n'est-il pas permis de supposer
que. si ces compagnies font faillite, l'industrie
subira une réorganisation? Mais celle-ci se
fera non pas sur un pied de banqueroute,
mais sur une base rémunératrice.

L'honorable M. LAIRD: Les tarifs seront
majorés.

L'honorable M. KING: Oui, ils le seront,
au besoin. Si les honorables sénateurs croient
que ce commerce peut être fait sur un pied
de banqueroute, ils ne sont pas au fait des
conditions modernes du transport maritime.
Ainsi, advenant la banqueroute, l'entreprise
sera réorganisée sur une base payante. Dans
ce cas, pourquoi ne pas réglementer le trans-
port maritime ou fluvial de notre blé, tout
comme nous avons établi le contrôle du même
transport ferroviaire? Pourquoi n'accepterait-
on pas là aussi un tarif conventionnel pour le
transport de cet importante ressource natu-
relle? Mon honorable ami de Vancouver
(l'honorable M. McRae) soutient que l'adop-
tion du principe d'un tarif conventionnel se-
rait recourir à des méthodes moyenâgeuses.
Le tarif conventionnel correspond probable-
ment aux taux maximums établis. Le taux
maximum est connu.

L'honorable M. CALDER: Non, non.

L'honorable M. KING: Un instant. Je
veux tirer ce point au clair. Ce que mon
honorable ami de Vancouver (l'honorable M.
McRae) avait à l'esprit est ceci: qu'un grand
producteur pouvait se présenter à une compa-
gnie de transport ferroviaire et dire: "J'ai
une forte expédition de bois à vous confier
et je désire avoir un taux spéciad," et qu'un
taux conventionnel pourrait lui être offert,
mais qu'alors une fois établi, il deviendrait
en vigueur pour tous ceux qui sont engagés
dans le même commerce. Le tarif est publié;
il est connu. Le tarif conventionnel sur les
Grands Lacs ne devrait pas inspirer de grandes
craintes dans cette enceinte ni dans la Cham-
bre des communes. Ce sera un taux établi et
sous le contrôle de la Commission des trans-
ports.

Une forte protestation s'est élevée hier
parmi nous quant à ses conséquences pour le
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producteur de blé. Je me souvien.s qu'en 1923
ou 1924, lorsque le blé se vendait à $1.50 ou
$2 le boisseau, une situation il surgi sur les
Grandls Lacs où l'ad minist ration fut forcée
d'intervenir parce que les taux étaient trop
élevés. Une loi fut adoptée, mais les taux
étant tombés elle demeura inopérante. Quel-
qu'un pourra-t-il me dire pourquoi ceux qui
sont engagés dans le transport de cette impor-
tante ressource ne devraient pas tomber sous
la régie de quelque commission-une commis-
sion fédérle-qui cn réglementerait les taux?
Dans toutes les municipalités dut pays le prin-
cipe de la réglementation est appliqué au
transport et aux., autres services d'utilité Pu-
blique. Un grand av iateuîr s'est présenté de-
vant le comité. Il représentait l'opinion de
,euix qui sont engagés, dans le transport aérien
-lin nouve au service publie aîir Caniada.

Nous nous enorgtueillissons fort de ces liom-
mes, qui, par leur initiative et leurs propres
ifforts. se sont faitzý les pionniers de ce service,
et qui ont pérnét lé jtîý:ql'alîx régions sepIteo-

tî'îoniles. Leutrs états (le -:erviîces sont (le ceux
don t tfout canadien peut à jîî"te titre être fier.
Depuiis nonmbie d7annecs. le gouvrnement al
lais.sé entendre qu'il se piroposait d'étabilir lin
sev i ce aéi îen d'uin o cea n à l'ait t re. S'il en

"'i.e dev rien--nous pas réglementer ce
service mqaintenant 't eipècber qu'il ne
viennn -, érhapjîcr atu contrôle connuite c ela

est arrive pontr le trafic autom-obile?:

Quelques VOIX: Très bien, très bien.

L'hîonoratble M\. KING: Je mie suis enquis
hier dii taux fti.b. Fort-W'illiam, Vanicouver
ou Chtîrebill. Mettons qîte le blé soit à $1.30
al Fort-Williamn oit à S1.28 à Xaneottvcr. Dii
moment que la vente en est faite, ce blé
écebappe aîî contrle du cultivateur . Il est
vrai que l'acheteur oi l'arnmateur doit tenir
comptle d'auttre- facteurs que ccliii du prix.
Il liii faut te nir compte de ce qu'il liii en
coûitera pour le transport de Fort-William à
Montréal oit Lixverpool; il loi' aussi établir
clint il'lli le ''han gI liii c'ott era, Il tient compte
I, c-es facteurs au moment île s;on achat, et

nat irelleineînt il se base, nonr pas sur le taux
iinit intmis sur' le taux mlaxiiim.in et s'il

,s'en t iii avec profit. l'est fort bien.

EuI '(ý (ui concel'rne lat régl(ei cittion pro-

po iYi: h' piojet île loi, le ministire notus
t ilé':r que la sittioni e-ýt très graxve suti

ies < P;ît-d L.c. 1'oni nous a é'galemecnt
l:tiý -1':x SaVii qute le G3ouvxernement aTnéricain,
qtui: a l i lai réglemuen taît ion dlu transport
afit omohuile. soniige it--i à fa ire qu clqtue chiose

pouri (-' Ipi toîtîhte le tr'anstport sîti' les laces.

.Je itou-i qile le rîtini-ire a a.-sur( le comité
qu1e c-i 1tilI nei -erait pa- lui. cci viguteur tat
qu ti eh G oitviernement a méricai ci natura îa s
ad hopté îun e légt sI at ion siiîlaire. S'il en est

Lhiotiorable -M. IG

ii.ýi le Stécitt et la Chamnbre des comnunes
pe'tuvent sûtremient étudier soigneusement ]li
sîtît:îtion et l'examiocr à fond comme cela
toit se faire îxr chaqjue hiormme et femme

clatis tout le payvs. Nous avons affair'c à lin
imnportaicit service d'utilité publique. L'on
eoniède depuis des années que les services
d'utilité publique doivent être réglementés,.
Les dixver-es provinces et municipalités con-
tî'leîît leurs services publics, et je pens-e qu'il
inînoinhe maqinrtnant à l'administration fédé-
t'ale (le suivre cet exemple.

L'honorable J. J. DONNELLY: Honora-
MIes sénateur-. quoique le bill à l'étude soit
une nmesure ministérielle, il a été d'abord
soumis au Sénat. Le Sénat a jugé à propos
die fournir l'oîcasion à toits les intéres-és de
szoumrettre leur av is ait comité chargé d'élu-
ijie' ce priojet dIe loi. Il n'est pas couitumier
aux deoux ClItambres de poursuivre utne eci-
quête approfondie sur chacune îles me> ures

Soumise., au parlement. En l'espèce, le Sénat
fut iliargé dle l'enquête et, x'u quîe les s.ca-
teutrs seuls ont entenu les témoignages et

examuiné les témoins, ie cr-ois que notre res-

I)oci5 :îhilitè, est, d'autant plus- grande lorsqutil
nous, faut prendre une déc'ision sur ce sujet

que ce ne ftut le cas pour tout autre pîrotet
quîi rien. ait été soumnis.

Je ne fais pas paritie ulin comité les chemins
de' fî'', dles télégraphies et îhîes ports, mats j'ai

assisté à piesque touites ses séances. Je fuis
grandement frappé du fait que la majorité

dc-s témoignages présentés dlevanit le comité
M'aiecit déa rîbîsmn projet île loi. Tel que
prés'enté, le projet de loi comportait lun con-

trôle fort serré sur le tran-port par eau; le
Bill acuetllement à l'étude ne xvise presque

plus qe le- Grands Lacs et une partie (lu
fictive Saint.-Laurent.

Aur monment où l'on re'cueillait les témoi-
gnulgl's tottultant le traînsport sur les Gr'ands
Ltic-, on souleva une ob)ji'ction qui i', part
sans réplhiquîe. Elle allatit àu soumîettre que
taindis qute la Comrmission des transp~jorts ré-
gir menti'iait le's tatux pouîtr les nax iis caina-
îliî'us, le's navxires am:iOci'itins seraîient libres

il d î aits lis jports c-aoailieim et il'i n t rai-
porter't iît hîlé jîuu'ux port s ltriin.Je

nîîoulieP pis (Itîî, lat 1 îréérvni'e dle 6c, dont

.jouit lo b)lé detnéau\ ports <1< mpire le
soustraiîraitcit ill c'onî'tri'ce, mais il me

sîî d'ut'tîtît fortt(' proportionî de' nos blés à

ile-ticiation îles ports de l'Eîuropec continen-

t-i< serit trainsportée sur rIes navires ame-

ii ils .jutsqu'à Buftilo et île là Jutsquti'ait cont î-

lient surt des r ioultes mnai'tiit iii î rî'in'
Di' icit'i''t avxecî nme. prio'inants, Je stuis dli-

x-i'. qui' les n 5d'ltix ferroiaî'ires canadierns -onit

i'ioaabli' dei c'îurrencer l' trantîsport lir

e'lu utpendant l:î su i-on dle nav i gat ioit poui r ce
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qui touche le transport du blé de la tête des
Grands Lacs jusqu'aux divers ports de mer.

Un des objets de cette mesure-peut-être
l'un de ses objets principaux-est de ramener
à nos chemins de fer une partie du trafic qui
leur a été enlevé par le transport automobile.
Je fus plutôt étonné de voir les membres d'un
comité du gouvernement fédéral sérieusement
occupés à rédiger des règlements visant le
trafic automobile quand il est reconnu que
98 p. 100 du trafic automobile au pays relève
des administrations provinciales. La majorité
des provinces étaient représentées devant
le comité. Je me souviens qu'un des mes-
sieurs qui ont comparu représentait les pro-
vinces d'Ontario, du Manitoba et de la Sas-
katchewan; un autre représentait la province
de Québec; le ministre provincial de la Voi-
rie représentait la province de la Nouvelle-
Ecosse et M. Sloan représentait la Colombie-
Britannique. Tous s'opposèrent énergique-
ment à ce projet de loi.

Je me rends compte de la gravité de la
situation où se trouvent nos réseaux ferro-
viaires. Nous serions fort heureux d'aider de
toute manière susceptible d'améliorer leur si-
tuation financière. Il faut bien tenir compte
de la marche du temps. Je viens du comté
de Bruce, et je me rappelle le jour où il
n'existait pas une seule voie de chemin de fer
dans ce comté. Afin de faire parvenir sur les
marchés le grain produit par les premiers co-
lons, l'on construisit des bassins et des quais
à différents endroits sur les lacs. Un port en
particulier, appelé Inverhuron, fut bien amé-
nagé. Il possédait bassins, moulins et entre-
pôts; c'était un village prospère. Mais avec
l'arrivée des chemins de fer qui transportè-
rent les grains, ce village naturellement dispa-
rut. Il est aujourd'hui recouvert de sable
amoncelé. Les gens qui placèrent leur argent
dans ce village en vue d'assurer le transport
des grains ont perdu leurs -mises par suite de
la marche du temps. Puis vint l'époque de
la voiture à cheval, des bogheis, victorias et
cabriolets. De grandes usines s'élevèrent par-
tout dans l'ouest de l'Ontario pour la fabrica-
tion de ces véhicules. Elle ne sont plus au-
jourd'hui que des édifices abandonnés. Les
gens qui y avaient placé leur argent l'ont
perdu. Nous ne pouvons nous attendre à
toucher la mise de tous nos placements. Le
progrès, dont nous ne saurions arrêter la mar-
che, nous en empêchera.

Les grands progrès réalisés dans la construc-
tion des camions automobiles et des grandes
routes a eu pour effet d'enlever beaucoup de
trafic aux chemins de fer. Selon moi, cette
partie du trafic augmentera plutôt qu'elle ne
diminuera avec le temps, et le Parlement du
Canada pourrait tout aussi bien se mettre à
légiférer à l'effet de faire couler le fleuve Saint-

Laurent de l'est à l'ouest dorénavant que croire
qu'il puisse retarder la marche du progrès par
voie législative.

En plus de ces objections au bill, il en
existe une autre. J'entretiens l'opinion depuis
nombre d'années que les divers parlements du
Canada,-les deux partis en sont responsables,
-ont inscrit dans nos statuts des législations
tutélaires qui ont suscité beaucoup d'embarras
à ceux qui voulaient exercer quelque com-
merce. Diverses formes de législation sociale
ont eu pour effet d'enlever à la population la
confiance en soi et l'esprit d'entreprise néces-
saires. Je me rappelle le temps où un jeune
homme se lançait dans la vie convaincu qu'il
devait ou réussir ou tomber sur la route. Par
nos lois tutélaires nous avons détruit l'ambi-
tion chez le peuple, et aujourd'hui bon nombre
de jeunes gens entrent dans la carrière sans se
soucier de réussir ou non, confiants que cela
importe peu puisque, advenant l'insuccès, le
gouvernement se chargera de leur assurer la
subsistance. Je suis énergiquement opposé à
toute législation tutélaire, dont un des carac-
tères se retrouve dans ce projet de loi.

L'honorable J. A. CALDER: Honorables
sénateurs, c'est la troisième fois que je demande
la parole, et maintenant que je me lève de
nouveau, j'ai l'intention de parler. Je n'ai
aucunement l'intention de prendre un train,
mais je désire vous retenir pour quelques brefs
moments,-et quand je dis "brefs", c'est ce
que j'entends.

L'honorable M. LACASSE: Qu'il soit ques-
tion de train ou non.

L'honorable M. CALDER: Je crois que
nous sommes tous d'accord sur l'importance
de cette mesure. A mon sens, c'est le plus
important projet de loi que nous ayons été
appelés à étudier au cours de cette session.
A ce stage nous pouvons bien tous recon-
naître, je crois, que les opinions diffèrent
beaucoup quand au sort que nous devons lui
faire subir. Le bill lui-même est parsemé
d'embarras et de complications; il nous laisse
perplexes sur plus d'un point; et tous ceux
qui ont siégé au comité se sont rendu compte
que le problème que nous devions envisager
était fort difficile. Puis le bill est sorti du
comité pour revenir à la Chambre et mainte-
nant nous devons en disposer définitivement.

Depuis l'ajournement d'hier, je me suis
donné la peine de faire une analyse assez
complète du problème dont la Chambre est
saisie, et j'avais pensé de vous faire part de
cette analyse, mais, pour des raisons pure-
ment personnelles, je n'ai plus cette intention
et je ne crois pas devoir faire un long dis-
cours en ce moment.
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Je puis dire que je suis favorable à l'objet
principal du projet de loi, et je dis cela sans
aucune réserv'e quelconque. Je suis pour le
contrôle (les tarifs, mais il ne s'ensuit pas né-
cessairement que je dloive consentir au con-
trôle des tarifs dans tous les cas. Un homme
peut bien avoir foi dans ce principe pour cer'-
tains services, mais cela ne le for-ce pas à
croire qu'il est opportun, conv enabsle ou ne-
cessaire d'appliquer ce principe à d'autres ser-
vices publics.

Lu projet (le loi qpli u-t lnntenant devant
non 'i a uh p;i lîîie anlta tions et il ne

reeà lai C hamnbre que' douîx chlý[ o- c à Con-
sîdéî'cr. Tel qu'il nous~ a été présenté, le
projet dle loi était très largte quîant à a portée
et à son application. Celui que nous étudions
en l'e moutent î'st différent. Je suis d'avis
quec les deux seuîles choses qu'il nois res~te à
décider sont: en premier lieu, le contrôle du
trafic sur- le, Grands Lacs et, cn second lieu,
les tarifs C'unvenus que prévoit le bill et sem-
blables à ceutx qui sont actuellement en vi-
guieur eri G rande-Bretagne et qui l'ont été
depuis environ trois~ ans.

L,'hionorabile MI. DANDURAND: Et le con-
trôle (les roultes aériennes.

JLhonorable -M. CALDER: Je ne considère
pas qule e, problème nous soit. souîmis.

L'honorable MN. LAIRD: Et les grandes
routes.

L'honorable' NI CALDER: Auîcun membre
de cette Chambre ne devrait hésiter un ins-
tant à donner aui (beiernement le Contrôle
des tarifs et la r" îientat ion absolue des
aéroplanes.

L'honorable NI. DANDURAND: Cela se
trouvie dans le bill.

L'honorable M. CALDER: Oui, c'est dans
le bill. Ce que je veuîx dire, c'est que toute
dix elge ce d'opinions quli peut existcr parmi
nousl- e porte (Ille sur deux objets du bill.
Qîun t auix rouîtes, le ministre luti-même a <lit
qu'il i' meet trai t pas -la loi en vi gueu r, mêôme
pontr les roiutes féilèrales. ni <tuant au tr'afic'
internti îon'al oiu int erpt'ovincî'îl, tant que les
proiiînes~ ne con-entiraient pas à lui laisser
exer-i le î'oîîîrôle sur leurîs routes. Il est
intile île paîrler (le ces parties du projet de
loi sulr l-îîîîelles il 3, a accord. Je dis donc
qî'il nie nuîît-reste, à e\'çiminer pr'ésentemuent
qui' deuîx obj*ets (it projet de loi. Le pre-
nmiel' î'st le contrôle projeté du trafic sur les
Grandls L~acs, et le second est l'emploi pro-
jeté(Fitn s.ystèrne qîli est en usage en Grande-
13u'etgîue lpuîis environ trois ans.

'ai (uj lit qIle je suîis absoltîment f.avo-
ratîh' à l'objeît principal du projet dIe loi. Je
(,rois que l'intention dut ministre était bonne
et qIle la façon dont il a conçu le projet (le

L'honîorable M. CALDER.

loi était jutst e. Cependant, les~ noulveaux mi-
î-ît's nt t oiour.s fort occupés; ils sont

de travail à chiaqute minute' dlt joui';
ils tne -ont p:as accotilnés, atîx Clio-ses (111 se
pas-ýent ordinair'ement clans les affaires itou-
vernî'îoentales, car les ennuis du particulier
hommre ud'atfaires sont idifférenuts île Ceux du1
miniestre. Je pense que le ministre des5 Trans-
ports était trop occupé pour étudieî' les elispo-
,sîtions île ce proj et île loi comme il aurait
îlû le faire, et jî' pen-e asus-i qu'il n'avaiit

p:s auaprèé île liii lî's Ilégi-tes experts qtu'il
lîti fallait pouir le i'onSî iller cii cette affaire.
-Nous eun avonms la preuve. La manière dont
le iîîîî-tre a accepte à maintes repriscs les
amuende ments proposés au Comité indique qu'il
y ava it dains le tprojet de loi des dispositions
ui n'ei--î'n't jamais dô s'Y trouv er s'il asvait
été conseillé convenablement. Prenons par
ei'xenple la dispo-ition concernant le cabotage.
lle a été promptement supprimée. Prenons

la dlispmosition qui aurait atteint les navires
qui, Chaque année, prenncnt leurs cargaisons
dlans les Prov'inces maî:ritimes et les transloi'-
tî'nt sur les Grands Lacs. Cette disposition
est aussi suipprimée. Il y avait nmème tnue
dlisposition donnant au ministre le contrôle
dei t ous les nav'i'es nies autrement que par
îles raie-. C'était absolument stupide.

L'honorable M. DUFF: Vouis avez raiýon.

L'honorable M. CALDER: J'affirme que,
bien (Ilue l'inten tien quii a inspiré le projet (le
loi soi t bonnlîe, le iisître nýa eii ni lc te'mps
necessaire ni les avis qu'il lui f'illait pouir
donner ait bill la forme qu'il côt. îû luii donner.
Q uelle est miainitenant la situtation? Les eîîi-
nion.s sent très puartagées. Quelle est latti-
tuile (le l'Oue-t? Nous devons nous en occu-
per. ,Je pense que l'honorable sénateur junior
(le Winnipeg (lhonorable M. Haig) a raison
(1' <lire qhî'à partir dles Grands I.ac, j usquauix
Rocheus~es, l'opinion publiquje n'est pas fa-
vorable aut projet de loi. Est-ce tute le Par-
lenment va forcer l'adoption cIe cette inesure
da:ns lus deux Chambries Contrairement à
Ce ttc opinion publique? Je dltite que ce soit
sage.

On nous (lit que le Congrès ecs Etats-Unis
est p-ettntsai-i dite projet de loi ana-
loguîe à c'îlui-ci, dît moins polir cc qui l'e-
gardec le tratic stîr les lacs. En admettant
quie c'ettc mnesure pui-s-c être adoptée, qIle
sas on-nois île ce qu'elle contient? Ab-oluî-
tment lien. Il est reconnu que tout pouvoir
île contrôle qu'en propose de donner dans
notre prlojet <le loi ne v'audrait pas une Clhi-
quenaudeî tant que les Ameiricains ne consen-
l iraient pas à coopérer avec nous clans l'exer-
'c de' ce contrôle, et ois ne sommes pré-

,e'ntl nient aulcunement certains que le projet
île loi amtéricain s'a être adopté, pas plus
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que nous ne savons quelle sorte de contrôle
va en résulter, advenant que le projet de loi
américain soit adopté.

Qu'il me soit maintenant permis de parler
de la partie du projet de loi concernant les
tarifs convenus. Ce qui m'intéresse surtout
dans ce bill. c'est l'effet possible qu'aurait
cette partie si jamais elle était mise en vi-
gueur. Le comité n'a pas entendu de témoi-
gnage vraiment sérieux exposant la façon
dont le système des tarifs convenus fonction-
ne en Grande-Bretagne, où on l'a adopté il
y a deux ou trois ans. Il est bien vrai que
nous avons entendu à ce sujet des représen-
tants des chemins de fer et que nous avons
pris connaissance d'un ou deux cablogrammes
reçus de la métropole. Nous n'avons cepen-
dant pas entendu le moindre témoignage
d'une personne connaissant bien les faits sur
la façon dont ce système fonctionne en Gran-
de-Bretagne. Aucun. Nous n'avons donc pas
eu l'occasion de contre-interroger des gens
bien au courant des faits. On nous allègue
néanmoins: "Mais ce système est en vigueur
là-bas depuis deux ou trois ans. Essayons-
le." Je pense que cette Chambre-ci et l'autre
Chambre ont droit à plus que cela. Dès
qu'on a fait savoir au comité que les Anglais
avaient inauguré ce système, nous aurions dû,
je le pense, faire venir d'Angleterre des té-
moins bien renseignés. Nous aurions alors
eu des témoignages réels sur la façon dont
les choses se passent en Grande-Bretagne, et
cela nous eût aidés à décider de cette ques-
tion.

Pour ma part-et je parle franchement-je
suis en faveur du contrôle des taux et j'espère
qu'on pourra élaborer un jour quelque projet
pour améliorer considérablement la situation
du trafic sur les Grands Lacs. Je dois recon-
naître que j'ignore comment on s'y prendra.
Cela n'est pas de .ma compétence. J'affirme
cependant sans aucune réserve que le Gou-
vernement ferait bien, même dans son propre
intérêt, de ne pas insister aujourd'hui sur
l'adoption de cette mesure. Je ne dis pas
qu'il faille abandonner l'idée qui a inspiré
le projet de loi, mais je répète que le Sénat
n'a pas été suffisamment mis au courant des
faits pour lui permettre de prendre une déci-
sion sur les deux objets qu'il lui reste à exa-
miner, c'est-à-dire le contrôle du trafic sur
les Grands Lacs et les dispositions relatives
aux tarifs convenus.

Je n'aime pas à combattre ce projet de loi.
Je serais heureux que l'autre Chambre pût
avoir l'occasion de l'analyser, mais je crains
qu'elle n'ait pas le temps de le faire si la
session doit finir assez tôt pour permettre à
nos représentants parlementaires d'arriver en
Angleterre à temps pour le couronnement. Il

me semble que, dans les circonstances, le Gou-
vernement n'a pas d'attitude plus sage à pren-
dre que de remettre cette mesure à plus tard.
Nous aurons alors le temps de l'étudier d'une
façon plus complète, puis le ministre et ses
collègues pourront examiner plus à fond les
projets en question. Quelle est présentement
la situation? Mon honorable ami de Koote-
nay-Est (l'honorable M. King) a prétendu
que ce projet de loi a la faveur du public. Où
constate-t-il cela? Chez une -demi-douzaine,
une douzaine ou une centaine de personnes.

L'honorable M. KING: Bien plus que cela.
Il est appuyé par l'opinion publique.

L'honorable M. CALDER: La chose
ne nous a pas été prouvée. Par contre, on
nous a prouvé surabondamment que ce bill
n'a pas l'appui réel du public.

L'honorable M. KING: Il n'est combattu
que par les gens qui ne sont pas aujourd'hui
contrôlés et qui ne veulent pas l'être.

L'honorable M. CALDER: Prétendez-vous
que les marchands de Montréal, de Winnipeg,
de Toronto et des autres villes, ainsi que les
Chambres de commerce, représentant toutes
les classes d'hommes d'affaires qu'atteindrait
le relèvement des taux de transport...

L'honorable M. KING: Cela n'est pas
prouvé.

L'honorable M. CALDER: Voilà ce qu'ils
disent et voilà ce qu'ils craignent. Prétendez-
vous que tout ce monde n'est pas opposé au
projet de loi? Nous pouvons être sûrs que
toute la classe des commerçants, et avec elle
la classe des consommateurs, sont opposées
à ce bill.

L'honorable M. GORDON: Et que dire des
provinces?

L'honorable M. CALDER: Quant aux gens
de l'Ouest canadien, je n'ai qu'à rappeler
l'attitude de M. Dafoe. Je le connais depuis
trente-cinq ou quarante ans. Je le connais
intimement. C'est un citoyen éminent de
l'Ouest. un homme d'un grand caractère et
d'une intégrité parfaite, un homme qui con-
nait exceptionnellement bien l'opinion publi-
que de l'Ouest. Quand John Dafoe dit que
les gens de l'Ouest sont absolument et totale-
ment opposés à ce projet de loi, je ne puis
m'empêcher de croire qu'il sait ce dont il
parle. Je le répète, il n'a pas été prouvé de-
vant notre comité des chemins de fer que
cette mesure a l'appui d'une partie notable
de l'opinion publique. Et cependant on nous
demande de l'adopter. Cela n'est juste ni
pour nous, ni pour le Parlement ni pour le
public. J'espère que le Gouvernement ré-
examinera la situation. Etant donné le peu
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de temps qui re-te avant la prorogation, je
suis convaincu qu'il serait sage de réserver
la mesure pour plus ample étude.

L'honorable A. MARCOTTE: Honorables
sénateurs, je n'accaparerai pas longtemps Fat-
tention de la Chambre. J'avais préparé une
assez longue argumentation afin d'établir que
les cultivateurs de l'Ouest ont tout lieu de
croire qu'ils seront lésés une fois de plus,
mais. étant donné les aveux qu'ont faits l'ho-
norable sénateur de Montarville (l'honorable
M. Beaubien) et l'honorable sénateur de Koo-
tenay-Est (l'honorable M. King), je crois qu'il
n'est pas du tout nécessaire pour moi de pré-
senter mon argumentation in toto. Les hono-
rables sénateurs ont admis que la mesure aura
pour effet d'augmenter les prix de transport
sur les Grands Lacs. Et voilà justement ce
qui intéresse les cultivateurs. Je désire faire
consigner ai hansard quelques-uns des motifs
qui inspirent nos crainte et Je vais citer un
passage île la lettre lue devant le comité des
chemins de fer et qui apparaît à la page 40
du compte rendu des délibérations de ce co-
mité. Cette lettre porte la signature de George
S. Mathieson, secrétaire du comité des expé-
diteurs et dces exportateurs de la bourse des
grains de Winnipeg. Voici ce qu'il écrit:

Le systène de transport sur les Grands lacs
s'est développé ail cours d'iie longue période,
soil.s u régime île conciirrence fondé siur le prin-
cipe île l'offre et de la demoande. Les taux ont
principaleient dépendit des approvisionnements
de grain disponibles pouir le transport, le la
iature duli trafie, île la possiblité d'obtenir des
cargaisons ai retour îles navires, ili tecmps né-
cessaire pour prendre cille cargaison complète,
la transporter et la déliargrer. île la saison de
l'année et des conditions cliiatériqies, îles di-
mensions, dli type et du nocmbre îles navires dis-
ponibles. Les taux île transport dependent
aus.i des conditions de la concuîrrence inter-
nationale sur les Grands lacs, telles qmue le trans-
port ili grain îles ports canadiens aux ports
aiméricains pouîr transbordemîent en entrepôt île
ces ports à ii port océaiiqie soit du Canada
soit les Etats-Unis. et île la concurrecce jusqu'à
tini certain point avec les navires océaniques fai-
sant le ser-vice des ports di Pacifique et île
(huriclîill et lis petits navires o'éaniues indé-

en n tits i suiivent uiine roit e direte.
nic pareil syscStècm e de riuîis et la céglementa-

tion dsdc'rits proosé eien:c t érieisemient
le libri1e transport dl1u grain enladic'n, le rajulste-
ient coiveilable les taux poturc faire fa ce à des

con ditionsi qui se liodfiient constacnineit. se prê-
teraient à la création 'cun nicciopole et à l'aug-
imlentation des frais de transport dcu grain ca-
i adien sur les Grands lacs ac détriment îles
prodiicteurs île l'Occest du Canada et constitue-
raient uni moyen île détourner vers l'autres rouc-
tes un volune considérable de trafic au détri-
mient des arniateirs canadiens des Grands lacs.

Voilà qui résume très bien les arguments
des cultivateurs de l'Ouest contre le bill.

On a dit que le projet de loi a été mal conçu
-t mal préparé. Il y a de bonnes raisons à

L'honorable M. CAL DER.

l'appui de cette assertion et nous les tenons
île la bouche même du minist-re des Trans-
ports. Au cours d'un discours sur les "Pro-
blèmes du transport", qu'il a prononcé devant
le Canadian Club d'Ottawa, le 20 février der-
nier, et ilont on a distribué un exemplaire
aux membres du comité des chemins de fer, le
ministre a dit ceci:

Le sujet que j'ai l'intention île traiter aujour-
d'hui est île grande envergure. je suis bien
prêt l l'admcettre. Je le traiterai d'une façon
sobii, ecar, il n'y a pas longtenps que je me suis
mis à l'étude de la question et. en réa lité, je le
suis pas bien au fait du problème.

Et il nous en a fourni la preuve lorsqu'il a
comparu levant le comité. A maintes repri-
ses, il a consenti à la suppression de telle ou
telle disposition dtu bill qu'il pilotait.

Deux lonorables sénateurs nous ont de-
mandé de voter à l'appui dlu présent bill en
disant qu'un contrôle exercé sur les taux de
transport serait d:ans l'intérêt du Canada en
général. Cependant, lorsque nous avons de-
mandé son avis à M. Guthcrie, le président de
la Commission eles chemins de fer, voici ce
qu'il a répondu:

Mais, à mon avis. si vois prenez le contrôle
sir les taux île transport. vous desrez faire en
sorte qu'il s'applique sur toîute la ligne; autre-
ment. le contrôle sera irrégulier et il s'ensuivra
nécessairement îles passe-droits.

On peut relever ces paroles à la page 37
dui compte rendu des délibérations du comité.

Maintenant, honorables sénateurs, allons-
nous favoriser l'adoption di'ine loi iti établi-
rait îles distinction entre les différentes par-
ties duli pays et dont bénéficieraient certains
moyens le transport île préférence aux au-
tres? Allons-nous adopter une mesure qui
constituerait un passe-droit, surtout à l'égard
de l'Ouest? Je ne crois pas que le Sénat
le fasse. Pour ma part. je voterai contre le
bill pour les raisons que j'ai énoncées.

L'honorable J.-H. RAINVILLE: Honora-
bles sénateurs. le présînt bill 'omporte deux
principes cdont l'un est sain et l'autre réuré-
hiensible. Le premier principe a trait à lins-
pection ds.- Inoynics dIf' transport affectés au

public, c'st-à-dire les vaisseaux. l'es aéroplanes
et les véhicules à moteurs afin d'assirer la
sécurité, l'hygiène et la protection <les mar-
cliandises périssables. Cependant, les lois en
vigueur tant dîu gouvernement fédéral que
des provinces poursoient à cette inspection.

Le principe répréhensible est celui-ci: S'il
etait appliqué, il conférerait au ministre, par
l'interimédiaire d'une Commission, le pouvoir
d'assigner des routes oic îles territoires aux
uns d (ce transport publics sous permis. Il
est évident que le bill vise à protéger certains
intérêts financiers, c'est-à-dire soit les com-
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pagnies de navigation des Grands Lacs soit
les chemins de fer; de fait, l'application de
ce principe équivaudrait à laisser la voie libre
à des particuliers ou à des compagnies pour
qu'ils soient en mesure d'établir des moyens
de transport sans concurrence.

Le très honorable M. GRAHAM: Puis-je
poser une question à mon honorable ami?
N'est-ce pas là le principe appliqué dans
l'Ontario en ce qui regarde la nécessité et la
convenance? L'autorité provinciale entend
les réquérants et, si elle est satisfaite, elle leur
accorde des permis de faire circuler leurs voi-
tures sur le parcours de certaines routes. On
s'appuie, je crois, sur le principe de la néces-
sité de la convenance.

L'honorable M. RAINVILLE: Voilà qui
n'affaiblit aucunement mon raisonnement. A
l'heure actuelle, les chemins de fer jouissent
d'un privilège semblable, mais ils l'exercent
sur leur propre emprise. En vertu du bill en
discussion, l'usage des rivières et des canaux,
qui appartiennent à l'Etat, serait accordé
gratis à certaines compagnies ou à certains
particuliers et les recettes leur seraient assu-
rées du fait que la Commission du transport
fixerait les taux de transport. Nul doute
qu'en fixant les taux, l'on tiendrait compte
non seulement du coût de transport, mais on
assurerait aussi des bénéfices raisonnables sur
le capital placé dans l'entreprise. Voilà qui
aurait pour effet de créer une classe privi-
légiée dans l'industrie du transport. A mon
avis, cela équivaudrait à la situation qui exis-
te déjà dans le domaine provincial en ce qui
regarde les trusts de l'énergie électrique, les-

quels obtiennent le droit d'exploiter les pou-
voirs hydrauliques appartenant à la Couronne.

C'est un principe généralement admis, je le
crois, que la façon la plus efficace de diminuer
les prix, c'est de recourir à la concurrence.
Or, le bill en discussion détruirait la concur-
rence. Par conséquent, je crains fort que si
ce projet de loi était adopté, nous verrions
d'ici à quelques années les moyens de trans-
port organisés sous l'égide d'un trust ou
d'une coalition puissante qu'aucun gouverne-
ment ne serait en mesure ni ne voudrait ten-
ter de contrôler, pas plus du reste que les
gouvernements provinciaux n'ont été capables
de contrôler les mesures d'inflation de nos
compagnies d'énergie électrique, de pâte de

bois et de papier et de nos établissements tex-
tiles. Pour moi, il s'agit d'un principe vi-
cieux et, s'il est adopté, il contribuera en fin

de compte à la nationalisation de tous nos
moyens de transport. Lorsque je rappelle à
ma mémoire les déficits accumulés par le
réseau du National-Canadien, je verrais d'un

mauvais oeil pour ma part que l'on tentât de
nouvelles incursions dans le domaine de l'éta-
tisation.

Cela ne me surprend pas du tout que le pré-
sent bill soulève une opposition générale dans
toutes les parties du Canada. L'opposition
ne vient pas seulement de la part des compa-
gnies particulières, mais de tous les organis-
mes publics. Je suis étonné que le Gouverne-
ment insiste pour faire adopter la mesure en
face d'une opposition d'ordre aussi général.

En vertu du projet de loi, le ministre des
Transports cherche à obtenir le pouvoir de
contrôler les taux de transport maritime. Et
dans cet ordre d'idées, on me permettra peut-
être de citer une couple d'exemples relatifs à
la réglementation des droits dans les ports et
des taux de quayage. A l'instar des autres
ports nationaux, le port de Montréal a un
tarif de droits qui est approuvé par le Gou-
verneur en conseil. Ce tarif est revisé chaque
année et il couvre les marchandises de toutes
catégories. En 1932, un citoyen en vue de
Montréal, membre de la Fédération des arma-
teurs du Canada, fit savoir aux commissaires
du port de Montréal qu'il serait en mesure de
détourner vers notre port l'énorme trafic de
manganèse qui se faisait alors par le port de
New-York, si nous consentions à diminuer de
quelques sous les droits imposés sur ce mi-
nerai.

L'honorable M. DUFF: S'agirait-il du prix
de transport ou des droits de quayage?

L'honorable M. RAINVILLE: Des droits
de quayage. Je faisais alors partie de la
commission du port. Nous demandâmes au
ministre la permission de modifier notre tarif.
J'estime qu'il est plus expéditif de s'adresser
au ministre que de faire pareille demande à
la Commission des chemins de fer, ainsi que
le prescrit le bill en discussion. Trois mois
s'écoulèrent avant de recevoir une réponse
d'Ottawa; nous avons essuyé un refus et nous
avons perdu ce trafic.

L'honorable M. DUFF: Très bien; très
bien.

L'honorable M. RAINVILLE: En 1932,
sir Alexander Gibb a fait une enquête sur
nos ports nationaux. Dans son rapport il
insiste sur l'importance qu'il y a d'avoir une

certaine flexibilité en fixant les droits et les
taux de transport. Permettez-moi de citer
quelques extraits de ce rapport:

156. En 1926, 1927 et 1928, années qui furent
très actives. tous les navires subirent des re-
tards, sauf les paquebots. A cette époque. Cbn
estimait que les retards aux navires des laes
seulement coûtaient un sou par boisseau de
grain, c'est-à-dire de 10 à 15 p. 100 des frais de
transport jusqu'à Montréal.
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D)ans les trois dernières années, les retards
n 'on t pas nu i a utanut aulx nair es océranliqules ni
aux\ cIenhius de fer qu'aux vaisseaux des lacs.
E a réalité, pendant la saison (le 1931, le nom-
lire mnîo i par jour (le vaisseaux dles lacs retar-
îlés dan-s le port avec dle plejines cargaisons a
été île 35. La mnnie îlit temps passé par dlia-
q îie ba teauî en at tendilanut le déchlîarg-emenit a été

o lauze jîîiý. E't mîêume nu1e l'ois le retard s'est
àlî plîus dle souixnlte- jois.

158. Les bénîéfices réalisés par les aimateurs
'i-, 1;ii-s îlép-iden-t (111 iîîiilîic (le voyages île

bas c'teauîx. daniîs îaile saisonu qui est relative-
menut î-îîîîîte. Orinaiciremnut. le vo 'vage île la
têci îles fit-s à M'îontréail aller et retour prenud

Prîîbablc-iîeiit quîinze jours. Ul.a Iuteuau pet
faire eii bonnue saison nue cîliiîzainie île voy ages.

Ax' prix extrêmement bas qui s'offraient en
1931, il est probable que l'onî pouvait à peine
fa irie ses fiais, même avec nîîuîî n îimm d ce re-
tairi aux (feux bouts. Des retards comme ceux
qui oîît eii lieu régulièrement à ?îloutréail coi-
veu t aniéanitir les bénéfices dii traiisport par les
lacs. ]Dais 'inîtérêt île lat navigation par les
lais et diuu ui-mer-e en général. il serai t bon
île bieu exaumineur les mioyenis dl'améliorer la

160. La vraie ifficualté, oii ce qui concerne lat
floîtte dles canutx et îles lacs, c'est qu'elle dé-
plisse ile eaucîîoupî les beso ins réel s. Uniîe quîa-
ranitainie île vi asseauîx aura-~ient sui à transpor-
ter les 70A,0-00-00 île boisseaux qui sont venus
par eaii en 1929. tandis qu'il y en avait plus de
quatre fois ce nombre. En 1930, il y avait pres-
qtue auitant île ces bateaux venant île Montréal
qu'en l'aunée culminante 1928.

Depu-isi. que air Alexandler C'ibb a fait son
rapp)lort, tous les droits dlans le port île Mont-
réal et clans lis luitres po i-ts nait ionauix ou t
été pontr ainsi dlire dloublés. N'oiis avicons îîme-
né ciii iport de M ontrîéal u trafi tiirès cons~i-
dérabl hihle, nmélaisse. Toult dlcinièci-in nt , iiii
impîortaiteîur a dlîniaé îles inter'îviews aux jouir-

miiixil , cut -éc Iil mslescquls il <Iéclcîrc
quî'il si-la cobligé île faite-c pacsse-r ses inmpoîrtac-

t ilons pari le port il'Alblanyv à cause dcîe I Yuortne
aiulignat ition dc s diuts c-t cles- titix dle trans-
port. Si- nous ai ious un pîî-i pluis de la t ituile
pouîr fixer nos taîux- nocus pourrions gairde'r ce
commerce aii port cje M\ontréal.

JLhoiiorld)l (il ii le Vaincouve-cr (lîo-
no-chlo- M'i. 'i-ciae) a biien inîliîîiié' lait véi-
table iiliî-iiî cn c-c quîi -onucerneî lit naivigaî-
tion1 sur lis lars' (-i-st itilîl v a lun tr-op grandîc
nombrîeî dei batea-uxi. ',on Jugement surî cc-ttc
question c -t contirmié lic l'opinion cIe sir
Alexandlerî Cibl quîe J'îi dléjà c-itéýc-. nu : li

le ii-onlcitc, -ir Alecxanîdc'r Gibu n'î jamais
1*i i-oniluaui11lé lcjpi-t (î lii prlîi-cipe it la
baise iî un ac-nt buill pour 1--ouille le' pro-
lêm le de' los ba-teauîlx. Fn 1932 lscoaioupa-

gnîic's cie navig-i tiîn. se plaignaient dci retaird.
îî ýau rai t-on puî fir le pourî améliorer la aituia-

tion? A icl atis il i-i avait qlu'un remède;
il aillait fcîa lligmucnt er it c-îpac-ité îles Clé-
vacteuirs a grin aii port quii i-at le termiîînus- île
Ili nav-igcat ion oc cci ni iii - Pendanut clix auns

nouîs avo-ns decmandé dl aui gmeint er Ii capaici-ité
L*Iionioratlile -M. RAINVILLE.

île ces établi-sements dlientreposage dtî grain?
NÇous aivions l'îapcui dle t oitsIcesicocps pucblics

cle MontréaI. Saint-Je'an. Halifaîx et Qîuébcc
niais nous n'avouns puî obtenir quoi qcîe ce soit
tit Gouvîernement.

C'c-ta:ins honoruales mnembres sont d'avis
a PI ii enîîu c-t, quo c-f aulgmei-taniit 1s a ciix île

t cls otsurî lc-s Gra-nidl Lai-s no us aidio ns
lcs uec-ins cli fer. Acix profanes ce projet

petîit sembîlecr aassez bon, mais nusl sav-ons qti
ni n ai ilpa-s aîins-i iii ('an-idIc. Le ('-iiîî,l-
ne rpa-iiuels à l:î Hollainde oit àu l'Itaîlie'

soisic' rappî~îort. Le Caînada Iemst iin payi s très
ial cit , 1ti s'étend sur uneii distaci-e île 4,000

nile Il cait Pacifiquce -i I lAtlacntiqucce i-t cqii ne
compîte- ciiune petite popuilationi. -Nous pos-

s',.îlons (-feuix chemnins dle fer tranitsconitinenautxî
et le pIlus niecrve il leuix ré5 î,a diiîe courcs d cati

iu mini dei.- Il ii- faîut pis ouîb lier- cliic nous
[ixomis clcîlioî- cîînstruit îles cainaulx pour avioir
îles ilioYens île transport lents, mais peu eoû-
fc-ux. I.es (Iliiîiîins (le fer sont v-cnus pluîs
tardîi; ils nusl donnent un serv ice raîpide mais
hlus ispîenieux.î<

Plir suiite île Ici topograiec (le' notre pays
les résecacx ferr-ov-iaire-s et les cours d'ecau ne
sont pas des antcagonistes, et leurs intérêts ne
sont pacs opîposés. Au conti-aire, ils bénéficient
1'cn de l'auître en se compulétaint, Les voya-

gecî.rs, lt-s meîsscagerics et les marchandises
transportés en gr-cnde vitesse auront recours
aux chcemins di- fer; les macrchacndises lourdes
i-t ivoliuminuse~cs uc-iI-ont si- aeri-r des elie-
îîîina cie ferî et îles coutris dcciu pou111r que leur
t ranspoîrt, soit p ossib le ciii pacy-s. Nous ne

poionus pa tranilsporte Iliîe gr-ain de Fort-
WNillicî.mi i-I-s l'est à Montréal, Newv-York,
Saiint-Jean, Haifax- oit Qiéhîc c. si nouîs n cm-
\iioi-, pacs le sei-iice de nacivigat ion des Ics.
Le-i tauix sirieiit proluibihifs. Lis tcaux de
tranîsport par ecau sont peu élevés et permet-
tent caux îérécalesc'acncacienneîs île faîire con-
clirr-cîic- . cell'-a des cautres a îci cIe lîtunivcis.

îi e n 'étacit île Ii i-otite i il ainIt-Laureiint
nous ne piourrions lias ti liseri lii houille cie
Ici Noîîi-v-li-lco-Se en t )î -îuo. lle ne polir-
rait pcîs soutenir Ii comîpétition die la houille

au- i li-cinieî Noua avions; esscivé il y ci deux
i lrois uns il'expédcierî Ii houîîille (t- l'Alberta

iýii t)îî ritincai-i c' tcnative ci clé-montré
i iinposasibliité di ciila ciose' ài moins ci il of ne

su1
ixeu îniî-lis c-ompaîgies de- trainsport à

ci-ttc' iii.
je tvous citerai l'opiion dîcmn expaert inclus

i-lit ible, M'-W Cîitîice ' Dep-ux- le préciient dii
cem'îin cIe fer N1eîv Yor-k Central. C'est un
fcait bu-tn conu que ce réseau est longé sur
toule sa longueur, soit île New-York à Ciii-
cc igi, par t un- roiutc-e i aigcîtion. En Ii en-
(tcînt témuoignaige devacnt le c-omité dit Séncat
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des Etats-Unis en 1875, M. Depew s'est ex-
primé dans les termes suivants:

On semble croire que les chemins de fer sont
hostiles aux routes de navigation. Je vous di-
rai que ce n'est pas vrai. On a toujours pensé
que le New York Central était hostile au canal
Erié. A mon avis ce serait une grande calamité
si le canal Erié cessait d'être exploité comme
il l'est en ce moment. J'ai voté en faveur d'un
canal libre. Le canal Erié entraîne vers New-
York une immense quantité de trafic que nous
obtenons d'ordinaire; nous obtenons l'excédent
qui se rend à Buffalo par voie des lacs avec
l'intention d'emprunter la route du canal. Je
parle à mon titre de président du New York
Central en ce moment. Tout ce qui favoriae
New-York aide le New York Central. Le canal
Erié favorise New-York, et en conséquence nous
favorisons le canal Erié.

Je suis donc d'avis que tout ce qui aidera
Montréal, Toronto ou toute autre grosse ville
de notre pays sera à l'avantage du Pacifique-
Canadien et du National-Canadien.

Je pourrais vous citer les opinions de sir
Henry Thornton, de lord Shaughnessy, de la
Commission Duff, et de sir Alexander Gibb de
nouveau. Comme l'honorable sénateur de
Vancouver (M. Mc-Rae) l'a dit, nous aimerions
voir quelqu'un s'attaquer à ce problème des
chemins de fer. J'appuierais certainement
toute mesure rigoureuse qui nous aiderait à
résoudre ce problème, mais je prétends que
nous n'aidons pas les chemins de fer en fixant
les taux de transport par eau. Nous ne réus-
sirons qu'à diminuer le volume du trafic à des-
tination de l'Est sur nos réseaux à l'avantage
de nos amis les Américains, qui transporte-
ront de plus fortes quantités de blé et d'autres
denrées canadiennes par des voies américaines.
Ce seul trafic, d'après le témoignage d'une au-
torité que j'ai sous la main, rapporte aux che-
mins de fer et aux bateaux qui passent par
les canaux des Etats-Unis, et aux différents
ports sous forme de droits, plus de 20 mil-
lions par année. Cette somme devrait être
dépensée au profit de tous les ports de l'Est du
Canada.

La Confédération repose sur des moyens de
transport reliant l'Est à l'Ouest, et des moyens
de transport bon marché constituent le meil-
leur lien entre l'Est et l'Ouest.

Je ne sais si l'honorable M. Rogers a étudié
ce bill, mais l'autre jour, le 2 mars de la pré-
sente année, j'ai lu dans la Gazette de Mont-
réal le rapport d'un discours où il s'est exprimé
dans les termes suivants:

La politique du Gouvernement actuel con-
siste à libérer les avenues du commerce plutôt
qu'à réglementer rigoureusement les affaires.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il a fait
un vilain faux-pas, je crois.

L'honorable M. RAINVILLE: La fixation
de taux n'est pas le bon moyen de libérer les
avenues du commerce au Canada, et je suis

certain qu'en votant contre ce bill j'approuve
le principe énoncé par M. Rogers.

Le très honorable M. GRAHAM: J'aime-
rais l'entendre répondre à cette déclaration.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, j'aimerais exposer briève-
ment les raisons qui motivent le vote que je
donnerai sur cette question. Lorsqu'on a pré-
senté ce bill à la Chambre, j'ai promis au
Gouvernement que je l'étudierais de façon
sympathique et que toutes mes observations
seraient animées de cet esprit. Je crois l'avoir
fait jusqu'à présent, et il me semble qu'on ne
pourra pas interpréter autrement ce que je dirai
en ce moment.

J'étais animé de ce sentiment parce que je
savais qu'il y avait des maux à guérir, des
injustices à faire disparaître. Je savais que la
situation de firmes très importantes était très
critique, et il me semblait qu'il valait la peine
d'essayer de guérir certains maux, de faire
disparaître certaines injustices et de ramener,
si possible, une mesure quelconque de pros-
périté à des compagnies méritantes.

J'ai lu dans un journal publié à Ottawa un
article rédigé par un monsieur qui n'a certai-
nement pas consacré autant de temps à l'étude
de cette question que l'ont fait les membres
de ce comité, et qui, à mon avis, ne connaît
pas l'esprit qui anime cette Chambre. Dans
cet article il disait que cette mesure serait
adoptée à moins que la majorité conserva-
trice du Sénat ne décide d'en faire une ques-
tion de parti et de la rejeter. Je dirai à ce
journal et à l'auteur de cet article qu'il insulte
effrontément le Sénat. Il n'existe pas d'esprit
de parti dans cette Chambre au sujet de cette
mesure, à ma connaissance. J'ajouterai que
depuis mon entrée au Sénat j'ai toujours em-
ployé mon influence pour empêcher la mani-
festation d'un tel esprit, en toute occasion.

Des honorables SÉNATEURS: Très bien,
très bien.

Le très honorable M. MEIGHEN: Tous
ceux qui ont suivi la discussion jusqu'à pré-
sent sur cette question se rendent compte qu'il
n'y a pas unanimité d'opinions de notre côté
de la Chambre. Il en est de même de l'autre
côté, je crois. En effet, on serait porté à
conclure du discours d'au moins un honorable
membre qui siège presque en face de moi, un
de mes amis personnels, qu'il avait de graves
doutes sur mon orthodoxie concernant cette
question, et il était incertain du vote que je
donnerais.

J'ai éprouvé de la difficulté à en arriver à
une décision. Cependant, après avoir écouté
les témoignages pendant une semaine ou deux
et fait une étude approfondie des mérites de
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ce bill, je n'ai eu aucune difficulté à prendre
une décision sur la question de savoir s'il
est dans l'intérêt public, d'adopter ce bill.
Il serait peut-être à propos que je vous
fasse part de cette conclusion maintenant; non
pas parce que je crois qu'elle ait plus d'impor-
tance que la décision prise par tout autre
honorable membre. Il n'est pas dans l'intérêt
public que ce bill soit adopté, à mon avis,-et
il n'y a pas longtemps que j'en suis venu à
cette conclusion. Voici quelle était la difficulté
à mon point de vue. Le Sénat devrait hésiter
beaucoup à rejeter une mesure du Gouverne-
ment présente ici, car on empêche ainsi
l'autre Chambre désignée, et bien désignée,
sous le nom de Chambre populaire, d'étudier
cette mesure. A mon avis on ne devrait agir
de la sorte que dans des cas exceptionnels.

Bien que je fusse tout à fait décidé de re-
jeter ce bill, j'ai appuyé et j'ai demandé à
d'autres d'appuyer la motion à l'effet que le
comité fasse rapport de la mesure à la Cham-
bre. Nous aurions eu tort de ne pas agir ainsi,
et de rejeter le bill au comité. Il convenait
de l'étudier à la Chambre.

Le Sénat a souvent adopté une mesure du
Gouvernement actuel ou de l'administration
précédente sans opposition bien que ses mem-
bres fussent en grande partie disposés à la re-
jeter s'ils n'avaient tenu compte que de leurs
opinions ou des mérites du projet. Il en a
été ainsi dans le cas du dernier gouvernement.
Des mesures ont été présentées et adoptées à
l'unanimité par le Sénat, sans critique et sans
la formalité d'un vote. L'attitude de l'oppo-
sition à ce sujet a été suivie par l'opposition
actuelle sous le régime de la présente admi-
nistration, bien qu'elle soit de beaucoup numé-
riquement plus forte. C'est, à mon sens, la
bonne manière de procéder lorsque les me-
sures reflètent la politique du Gouvernement
sur une question administrative. Je n'avais
aucune confiance, j'étais même essentiellement
opposé au projet d'établissement d'une com-
mission à laquelle on devait confier le pro-
blème du chômage au Canada, mais je n'ai
pas demandé qu'on rejette ce projet, je n'ai
même pas voté contre son adoption. Il me
semblait que le Gouvernement devait être libre
d'agir comme il l'entendait sur une question
de ce genre, et prendre la responsabilité de son
attitude. Le Sénat s'est contenté de critiquer
et d'améliorer la mesure.

Après avoir émis l'opinion que nous de-
vrions être très prudents avant de rejeter une
mesure présentée d'abord au Sénat, se peut-il
qu'un honorable membre soit tellement oppo-
sé à une mesure qu'il conseille de la rejeter?
Je suis d'avis que cette question est d'impor-
tance primordiale et que si elle est adoptée
par cette Chambre le pays tout entier en

Le très honorable M. MEIGHEN.

conclura que le Sénat a rendu sa décision après
avoir entendu des témoignages pendant des
semaines et après avoir pesé tous les argu-
ments exposés. Cette mesure est tellement
importante que je ne puis pas me croire justi-
fié de partager l'opinion de ceux qui permet-
tront l'adoption de ce bill. Quant à ma
décision, j'ai clairement laissé entendre dans
mes conversations, et je tiens à le déclarer
le plus publiquement possible maintenant, que
je ne demande à personne, pour des raisons de
parti ou autres, de voter de la même manière
que moi sur cette question. Tous les honora-
bles sénateurs jouissent d'une liberté d'action
aussi grande que la mienne et je suis con-
vaincu que tous voudront exercer cette
liberté. Pour ma part, je ne veux pas que
l'on ait l'impression dans le pays que j'ai
accordé mon appui à une mesure de cette
importance et que j'ai contribué à placer le
Sénat dans une situation telle qu'on puisse
dire qu'il en est venu à se prononcer en faveur
du bill après avoir entendu les témoignages.

Je passe maintenant à une brève discussion
des témoignages et j'ai bien peur que le fait
d'être courte l'empêchera d'être suffisante. Ce
bill a pour objet de faire disparaître des diffi-
cultés et des inégalités dont ont à souffrir
certaines compagnies très importantes de no-
tre pays. Certaines gens sont d'avis que parce
qu'elles sont importantes ces compagnies sont
entre les mains de capitalistes et que, par
conséquent, c'est une vertu de les frapper.
J'ai beaucoup souffert par suite de ce genre d'at-
taque, car on m'a accusé d'être leur ami quand
je n'avais d'autre désir que celui de faire
ce que je croyais le plus avantageux pour le
Canada. Je ne serai jamais du nombre de
ceux -qui attaquent un projet de loi en se
plaçant à un tel point de vue. Je ne crois
pas que le ministre ait d'autre motif, en pré-
sentant ce bill, que celui de faire disparaître
les difficultés qui existent aujourd'hui.

L'honorable M. CALDER: Très bien. Très
bien.

Le très honorable M. MEIGHEN: Si je
m'oppose à ce bill, c'est parce qu'à mon avis
il s'achemine dans une mauvaise voie pour
faire disparaître ces difficultés. Nos chemins
de fer, c'est évident, sont aux prises avec une
difficulté qui est non seulement onéreuse,
mais aussi injuste. Ils ne jouissent pas de la
liberté d'action dont jouissent leurs concur-
rents. L'une des dispositions de ce bill a
trait à cette liberté d'action et tend à la leur
assurer afin qu'ils puissent faire concurrence
aux autres sur un pied d'égalité. Ils ont droit
à cette liberté d'action, si nous pouvons la
leur donner. C'est plus important encore
pour les entreprises privées que pour les che-
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mins de fer Nationaux. Les chemins de fer
particuliers ne comptent que sur eux-mêmes,
il leur faut défendre leurs propres intérêts,
tandis que les chemins de fer publics portent
leurs pertes au compte du trésor du Canada.

Il est important pour notre pays que nos
chemins de fer non seulement soient traités
avec justice, mais qu'il existe aussi une cer-
taine équité sur les Grands Lacs, s'il est en
notre pouvoir, par des méthodes justifiables,
de faire qu'il en soit ainsi. Je ne crois pas
qu'il soit bien dans l'ordre du bon sens de
dire des compagnies de navigation des Grands
Lacs que se sont des intérêts financiers. Qu'y
a-t-il donc de financier dans leur situation?
Elles sont en faillite. On a mis cela en doute.
Mais connaît-on une seule compagnie de na-
vigation un peu importante faisant le service
des Grands Lacs qui ne soit pas en faillite
aujourd'hui? L'honorable sénateur de Koote-
nay-Est (l'honorable M. King) a dit qu'elles
ne pourraient pas continuer leurs opérations
si elles étaient en faillite. Eh bien, on dit
qu'elles sont en opération. La plus impor-
tante n'a pas versé l'intérêt sur ses obligations
depuis-je ne puis me rappeller depuis quand.
Mais ellle continue ses opérations. Elle per-
drait plus en cessant ses opérations qu'en
les continuant. Il est évident qu'il y a de la
confusion sur les lacs. Je dirai plus tard si
nous tâchons de mettre de l'ordre dans cette
confusion et si nous nous y prenons de la
bonne manière.

Cette mesure, peut-on dire, compte quatre
divisions. Dans l'une il est question de l'adop-
tion de tarifs convenus d'après certains arti-
cles de la loi dite British Road and Rail Traffie
Act. Nos chemins de fer peuvent, nonobstant
les dispositions de la loi des chemins de fer
ou de toute autre loi, établir, de concert avec
les commerçants, des tarifs convenus pour le
transport des marchandises. L'objet en vue
est de donner à nos chemins de fer des droits
dont jouissent leurs concurrents. Il est cer-
tain que les compagnies de camionnage peu-
vent établir et, de fait, établissent des tarifs
convenus. Je suppose qu'il en sera toujours
ainsi. Il est certain aussi que les compagnies
de navigation qui font concurrence à nos che-
mins de fer font la même chose. Les chemins
de fer protestent contre cet empêchement et
avec raison.

Je doute fort, cependant,-bien que je ne
voudrais pas m'opposer au bill pour cette
raison,-que les témoignages entendus nous
permettent d'établir, d'abord, que ce système
de tarifs convenus établi en Angleterre donne
de bons résultats. J'ai pris connaissance de
bien des renseignements qui n'ont pas été
communiqués au comité et qui tendent à me
convaincre que le succès n'est pas considérable;

que ce système ne pouvait pas être accepté
par la majorité des clients des chemins de fer,
bien que ceux-ci en fussent satisfaits.

En deuxième lieu, même en supposant que
le système ait donné des résultats satisfai-
sants en Angleterre, je ne crois pas que les
témoignages suffisent à nous convaincre qu'il
pourrait s'appliquer au Canada où le pro-
blème du transport est bien différent de ce
qu'il est dans les Iles-Britanniques où la popu-
lation est si dense.

Je sais que les commerçants qui expédient
des marchandises dans tout le Canada s'oppo-
sent aux dispositions de cette partie du bill.
Peut-on se rappeler un seul commerçant ou
un seul représentant de commerçants qui, au
cours des trois semaines pendant lesquelles le
comité a siégé, se soit prononcé devant nous
en faveur des tarifs convenus? J'ai reçu des
lettres contenant des objections auxquelles je
ne puis pas répondre, bien que j'aie écouté
attentivement tous les témoignages.

Les auteurs de ces lettres exposent des argu-
ments auxquels, à mon avis et par suite des
renseignements que je connais maintenant,
il est impossible de répondre. Ils disent que
cette partie de la loi permettrait aux auto-
rités d'un chemin de fer de conclure un accord
avec une puissante compagnie,-disons une
compagnie d'électricité qui produit des mar-
chandises de différentes qualités et de diffé-
rentes pesanteurs. Cet accord n'aurait pas
trait au transport des marchandises d'après le
vieux principe e.c.l. et chargement de wa-
gon, les deux grandes classes établies par
notre loi pour le transport des marchandises,
mais aux marchandises elles-mêmes. Un che-
min de fer pourrait dire à une compagnie de
ce genre: "Si nous transportons toutes vos
marchandises, nous vous accorderons certains
tarifs." Il est vrai qu'en vertu du bill, la
Commission pourra à son tour répondre aux
autorités de ce chemin de fer: "Si vous agis-
sez ainsi pour cette importante compagnie, vous
devez accorder le même privilège aux compa-
gnies plus petites." La compagnie de chemin
de fer acquiescerait à cela. Mais il se peut
que les produits de la compagnie moins im-
portante soient bien différents des autres; ils
peuvent entrer dans la classe des marchandises
transportées à bon marché ou encore à un
tarif élevé. Ce qui s'applique avantageuse-
ment à une grosse compagnie peut bien être
tout à fait désavantageux pour une compagnie
plus petite. En résumé, on prétend que le
principe fondamental de notre système de
surveillance des chemins de fer par la Com-
mission des chemins de fer ne pourrait plus
s'appliquer si nous adoptions les dispositions
relatives aux tarifs convenus.
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Ce principe fondamental veut que dans ces
classes de marchandises pour fins de transport
les humbles et les puissants soient traités de
la même manière; qu'on exige d'eux le même
tarif, sans faire de distinction en faveur d'un
expéliteur qui envoie toutes ses marchan-
dises ou seulement une partie de ses marchan-
dises par l'intermédiaire d'un seul chemin de
fer. Les dispositions concernant les tarifs
convenus, bien qu'elles doivent un jour être
adoptées,-parce que la justice doit triompher
en fin de compte, quoi qu'il arrive, -boulever-
sent tout le principe de l'application de la loi
actuelle des chemins de fer. Je veux tout sim-
plement dire ceci: Nous n'avons pas fait une
étude assez approfondie de ces dispositions,
et surtout nous n'avons pas suffisamment exa-
miné les résultats obtenus en Angleterre, où
ces dispositions sont appliquées depuis deux
ans ou plus, pour nous permettre de décider
avec sagesse de les appliquer au Canada.

Yen irrive maintenant à lt deuxième divi-
sion. Ce bill a trait également au transport
par air qu'il tend à réglementer d'après les
principes établis dans la loi des chemins de
fer pour la réglementation du transport par
voie ferrée. Je n'ai rien à reprocher au texte
modifié <le cette disposition du bill. Je ne
crois pas que l'on ait à redouter quoi que ce
soit le bien sérieux cLans lapplication le cette
partie <le lt loi. Quand nous parlons du trans-
tir pîar avion, nous sominim heureux île nous
sentir chez nous et de savoir quaucune autre
autorité ne peut nous causer <les ennuis. C'est
une question fédérale. Elle n'est aucunement
du ressort îles prov-inces et tous les règlements
doivent être établis par le Parlement fédéral.
Ces règlements seront probablement encore
bien incomplets pendant un certain temps.
Dans la suite, ils seront adaptés aux progrès
de l'aviation. Je ne doute pas du tout qu'il
faille des règlements, parce que je sais que
dans les domaines correspondants il a fallu
établir des règlements et, une fois appliqués,
ces règlements ont été maintenus. Je ne m'op-
pose pas au bill à cause des dispositions qui
ont trait à l'aviation.

La troisième partie a trait au transport par
camions automobiles et par autobus. Nous
savons tous que ce bill a pour objet de ré-
glementer ce trafic seulement dans le do-
maine du commerce interprovincial et du
commerce international. Il en est ainsi parce
que, c'est évident, le Gouvernement se rend
compte que le trafic par camions automobiles
et par autobus dans les limites 'ulie province
relève <les provinces elles-mêmes. L'honorable
sénateur de Bruce-Sud (l'honorable M. Don-
nelly) et d'autres ont affirmé que le trafic par
autobus et par camions qui entre dans ce qu'on
appelle le commerce interprovincial ne repré-

Le très honorable M. MEIGHEN.

sente même pas 2 p. 100. Je ne sais pas à quel
pourcentage vous arriveriez si vous teniez
compte du commerce international, mais les
témoignages entendus nous portent à croire que
le commerce international et le commerce inter-
provincial ensemble ne représentent pas 2 p. 100
(ie tout le transport par autobus et par ca-
mions automobiles.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Que
signifie ce pourcentage de 2 p. 100? Le trafic
est-il considérable?

Le très honorable M. MEIGHEN: De tout
le trafic par autobus ou par camions automo-
biles, peu importe, ce qui entre dans la caté-
gorie du commerce interprovincial ou inter-
national représente 2 p. 100.

L'honomble M. LYNCH-STAUNTON: Mais
ce commerce est-il important?

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est un
commerce énorme. Les chemins de fer ont
calculé que ce trafic leur a fait perdre 38 mil-
lions de recettes brutes. Or, on ne pourrait
attribuer au trafic interprovincial et interna-
tional que moins de 2 p. 100 de cette somme
de 38 millions de dollars. Les honorables
membres se rendront donc compte qu'au sujet
du transport par camions automobiles et par
autobus, le domaine que nous voulons occuper
et réglementer pour des fins fédérales est de
peu d'étendue. Pour plus (le 98 p. 100, d'après
ce que nous avons établi, le transport par
route est (lu ressort (les autorités provin-
ciales. Or, nous savons, et les témoignages
nous l'ont montré, que toutes les provinces,
sans exception, occupent ce domaine, établis-
sent des règlements et sont bien décidées à
continuer de l'occuper et de le réglementer.

Les provinces vont plus loin et disent:
"Nous ne vous reconnaissons absolument au-
cn droit de participer même à ces 2 p.
100 ou à la moindre partie de cet te proportion.
Nous entendons contrtler le trafic des camions
et des autobus sur tous les points (le notre
province jusqu'à lat frontière; et au-delà le
cette ligne, il tombe sous l'autorité ,de la
province ou de l'Etat voisin." Elles soutien-
nent qu'il n'.v a pas le structure -fixe unissant
les provinces et servant le base à une juri-
diction fédérale telle que celle qu'exerce le
Parlement touchant les chemins de fer. J'igno-
re si cette thèse est solidement fondée ou
non. Ce que je sais, c'est que si nous adop-
tons la partie du bill relative aux camions et
aux autobus, nous nous mettons sur les bras
un procès qui sera intenté par les provinces,
et cela pour entrer dans une sphère restreinte
où nous n'aurons que faire. Je le demande
aux honorables sénateurs, cela en vaut-il la
peine?
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Le ministre nous a dit qu'il espérait voir
le jour où les provinces se désisteraient de
l'autorité dont elles jouissent et qu'elles la
transmettraient par acte législatif à la Com-
mission des chemins de fer du Canada. Après
avoir entendu le langage tenu par les représen-
tants des provinces au comité de la Chambre,
pense-t-on sérieusement qu'elles s'y résigne-
ront? Dans le domaine législatif, comme dans
tous les autres domaines, ce n'est pas d'en
bas que vient la direction. Ceux qui repré-
sentent la proportion de 98 p. 100 déborde-
ront, très probablement celle de 2%, et ce
n'est pas l'inverse qui se produira. J'ai été
surpris d'entendre le leader de la Chambre
déclarer que les adversaires du projet de loi
étaient des compagnies privées. Je ne vois
pas pourquoi elles ne s'y opposeraient pas
si elles y voient une mauvaise mesure. Mais
s'il y a un bill qui attira jamais l'opposition
concertée des intérêts publics, c'est bien celui-
là. Quels sont ceux qui représentent les
intérêts publics du Canada sinon les gouver-
nements des provinces? Or, ils vinrent, les
uns après les autres, déclarer au comité qu'ils
résisteraient à cette mesure avec la dernière
énergie. Nous n'avons jamais examiné un
bill....

L'hon. M. DANDURAND: Ils s'opposent
à cet article.

Le très hon. M. MEIGHEN: Relatif au
trafic des véhicules à moteur.

L'hon. M. DANDURAND: Oui.

Le très hon. M. MEIGHEN: Certainement.

L'hon. M. DANDURAND: Ils défendaient
leur juridiction.

Le très hon. M. MEIGHEN: Ce ne sont
pas des compagnies privées. Celles-ci com-
battent le bill parce qu'elles ne veulent pas
être soumises à une double autorité. Elle
sont déjà soumises à un contrôle-elles se
plaignent d'être contrôlées sans merci-et elles
ne veulent pas qu'une autre autorité se super-
pose à la première. Nul d'entre nous ne veut
provoquer une série de procès entre les provin-
ces et le Dominion, uniquement parce que nous
voudrions nous arroger le droit de réglementer
une infime proportion de ce trafic.

Je passe maintenant au principal article de
la mesure. C'est à cause de ce qu'il renferme
que je me vois dans l'impossibilité d'appuyer
le projet de loi. Les honorables sénateurs
ont souvent critiqué le provincialisme de leurs
collègues de l'Ouest. Il s'est prononcé des
paroles plutôt aigres sur le prétendu égoisme
des gens de l'Ouest qui s'est manifesté à
l'occasion de la discussion de ce bill. Eh!
bien, nous avons parfaitement raison de ne

pas l'oublier le projet de loi-ou l'enfant, pour
le désigner, sous le nom que lui a donné mon
honorable collègue de la droite (L'hon. M.
Beaubien), après avoir été paré, fardé et
amputé, n'était plus repoussant qu'aux yeux
des honorables sénateurs des Prairies. Il n'ins-
pire plus aucune horreur à nos honorables collè-
gues des provinces maritimes puisqu'ils ne
s'en soucient plus.

L'hon,. M. DUFF: Ils feraient preuve de
beaucoup d'égoisme en prenant cette attitude.
J'y suis opposé moi-même.

Le très honorable M. MEIGHEN: En effet,
c'est de l'égoïsme. Les honorables sénateurs de
la Colombie-Britannique, y compris l'honorable
sénateur de Kootenay-Est (l'hon. M. King)
n'ont guère sujet, du point de vue de la
Colombie-Britannique, de le trouver difforme,
Il ne porte atteinte ni à son cabotage ni au
trafic qui part de son littoral pour se rendre
par le canal de Panama jusqu'au cœur du
Dominion. C'est au trafic des Prairies, à celui
qui entre et à celui qui sort, que le bill s'ap-
plique; c'est pourquoi nous devons prêter une
oreille sympathique et porter la plus grande
attention aux protestations élevées contre cette
mesure par les honorables sénateurs de l'Ouest.
Selon eux, l'objet ultime du projet de loi est
d'augmenter les tarifs des Grands Lacs, et ce
qu'ils craignent par-dessus tout c'est de voir
monter les frais de transport du grain qu'ils
expédient. Les représentants des Provinces
maritimes parlent avec raison, comme de leur
Grande Charte, du droit qu'ils ont de vendre
leurs marchandises dans les provinces centra-
les et ce droit, depuis la naissance du Domi-
nion, ils l'ont revendiqué fièrement, avec per-
sévérance et victorieusement. Le sentiment de
l'Ouest est analogue. La Grande Charte de
l'Ouest réside dans le droit de nolisement sur
les lacs, suivant le principe d'une libre concur-
rence. Nous nous entendons tous sur ce point.
Celui qui croit pouvoir trouver dans l'Ouest
le moindre sentiment de sympathie pour cette
mesure est voué au désappointement de sa vie.
Je suis au courant de l'opinion publique de
l'Ouest, je connais le sentiment de sa popula-
tion et si un sénateur de l'Ouest veut en tra-
duire fidèlement les manifestations, force lui
sera de convenir que l'Ouest, presque sans
exception, est opposé à ce bill. Quelqu'un a
déclaré-il peut avoir raison alors même que
l'Ouest serait contre lui-que ces craintes ne
sont peut-être pas fondées et que l'adoption de
la mesure n'entraînera pas nécessairement une
hausse des tarifs. Je crois que le gouvernement
aurait mieux fait de dire que l'objet du bill était
de substituer l'ordre au désordre et de rétablir
la solvabilité là où la faillite résultait de la con-
currence intense que se livrent les fréteurs des
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Grands Lacs. Tel est indubitablement l'objet
du bill. Il n'en a pas d'autre et ne saurait en
avoir d'autre. Personne ne se plaint du ser-
vice. Personne ne se plaint qu'il ne peut expé-
dier son grain. Ce n'est pas le public qui de-
mande cette mesure. Mais ce sont les fréteurs
qui disent: "Nous sommes en faillite depuis
des années; nous avons essayé d'en venir à
une entente de collaboration, mais en vain;
nous venons donc frapper à la porte du Parle-
ment"-ce qu'ils n'ont pas fait auparavant,-
"Pour l'amour du ciel, venez à notre aide;
fixez nos tarifs de telle manière que nous puis-
sions faire sortir l'ordre de cette confusion et
transformer les ténèbres de la faillite en une
lumière de solvabilité." Pour en arriver là, il
faut absolument élever la moyenne des tarifs.
Il est possible que l'on ne les élève pas en
juillet de cette année ni même en juillet 1938;
il est possible que l'augmentation soit insigni-
fiante, car, en affaires, la distance qui sépare
l'échec du succès est parfois bien faible; mais
le but visé par le projet le loi ne saurait être
atteint sans une augmentation des tarifs.

Ceux qui se montrèrent les plus francs
quand ils comparurent devant notre comité
sont les employés des vaisseaux. "Nous voulons

que ce bill soit adopté", dirent-ils. "Et pour-
quoi", leur a-t-on demandé. "Parce que les
tarifs en vigueur ne permettent pas aux com-
pagnies de navigation de nous rémunérer con-
venablement. Nous voulons qu'elles aient
des tarifs plus avantageux afin qu'elles puis-
sent augmenter nos salaires." C'est le cri
du cœur. Il ne sert de rien de prétendre
que l'objet du projet de loi est de stabiliser
les taux sans les élever. La "stabilisation"
n'amène pas la prospérité à moins qu'elle serve
de truchement à l'augmentation des prix. Je
sais que cette augmentation sera soumise à
l'autorité de l'Etat, fort bien. Et s'il doit y
avoir une hausse des tarifs, il sied qu'elle se
produise sous l'égide du gouvernement. Mais
le contrôle de l'Etat doit s'exercer pour la
protection du public et non des particuliers.

L'honorable sénateur de Kootenay-Est (M.
King) nous a dit que les autobus et que les
tramways étaient soumis à un contrôle; mais
les premiers sont contrôlés par les provinces
et les seconds d'habitude par les municipalités.
Quel est le but de la réglementation? C'est
toujours et partout de protéger le publie.
Quand il s'agit des autobus, les provinces di-
sent: "Dans les limites de notre territoire.
il y aura un service régulier d'autobus. Il
fera des affaires. Il n'y en aura qu'un entre
cette ville et cette autre. Nous ne pouvons
nous assurer d'un service régulier à des taux
raisonnables à moins de donner à une seule
compagnie un monopole."

Le très honorable M. MEIGHEN.

L'honorable M. DUFF: C'est même aller
un peu loin.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
aller un peu loin, mais même alors, il faut
maintenir des tarifs raisonnables. Ce mode
de contrôle n'a pas pour but de tirer les com-
pagnies d'autobus de l'insolvabilité, mais plu-
tôt de permettre au public d'avoir le service
tout en étant protégé contre des tarifs exorbi-
tants. Je ne connais pas au pays d'autre sorte
de contrôle et je ne vois aucun autre objet
dans le contrôle.

Pouvez-vous maintenant appliquer ce prin-
cipe aux Grands Lacs?

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Pourquoi pas?

Le très honorable M. MEIGHEN: Se
plaint-on du service?

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
C'est celui qui le donne qui se plaint.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
cela, l'homme qui donne le service se plaint,
mais l'objet d'un contrôle n'a jamais été
d'aider l'homme qui donne Je service. Il se
débrouille et les fréteurs devraient faire de
meme.

J'en arrive maintenant à la solution du
problème. On nous a dit qu'on exerçait un
contrôle sur l'océan, sur les navires irrégu-
liers, que les fréteurs des lacs sont seuls
exempts de cette réglementation et que le bilI
n'a pas d'autre fin que de soumettre cette
zone aux mêmes méthodes. Il y a un con-
trôle des navires irréguliers mais ce sont les
compagnies elles-mêmes qui l'exercent, le gou-
vernement britannique leur a accordé certai-
nes subventions sous certaines conditions. Et
il leur a dit: "Voyez à ce que les tarifs ne dé-
passent pas tel niveau". Ce mode de contrôle
exercé par F'Etat avait pour objet de protéger
le public, non pas de sauver les compagnies
de navires irréguliers d'une faillite pour leur
permettre (le faire des profits.

Le très honorable M. GRAHAM: Cela dé-
pend de l'importance des subventions, n'est-ce
pas?

Le très honorable M. MEIGHEN: Une
forte subvention peut aider, bien entendu,
mais le contrôle est un maximum de con-
trôle. Les pouvoirs publics ne disent pas:
Vous exigerez tant; ils ne cherchent pas à
hausser le niveau des tarifs; ce n'est pas du
tout là leur but. Je sais qu'aux Etats-Unis
le principe n'est pas le même. Je sais que
le gouvernement Roosevelt a essayé un peu
partout (le dictPr telle ou telle conduite.
L'Angleterre a fait tout le contraire, elle
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s'est engagée dans le domaine des construc-
tions maritimes et dans l'industrie du fer et
de l'acier, mais dans chaque cas elle a fait
en sorte que l'industrie puisse se tirer d'affaire,
et cette façon d'agir a pleinement réussi. La
construction maritime de même que l'industrie
du fer et de l'acier ont été ranimées. On leur a
dit non pas qu'elles devaient faire de l'argent en
exigeant tels ou tels prix, mais qu'elles pou-
vaient collaborer entre elles. "Etablissez vos rè-
glements et nous veillerons à ce qu'ils soient
justes à l'égard du public; nous ne voulons
pas que vous profitiez de ce que nous fixe-
rions les tarifs".

Pour moi, l'unique objet de ce projet de
loi est de chercher à avoir la haute main sur
le transport des lacs; c'est le fond même de
la mesure. Or je trouve cela mauvais et
essentiellement défectueux. D'après moi, tous
les témoins qui sont venus devant le comité
ont démontré que cela ne pouvait qu'em-
barrasser le trafic. Il ne peut pas y avoir un
système de contrôle officiel supplémentaire
pour dicter les tarifs là où ces tarifs ont be-
soin d'être établis instantanément, ou que les
bateaux se déplacent ici et là à mesure que
les taux changent. Les gens intéressés dans
ce commerce peuvent se mettre d'accord sur
quelque principe; qu'on les laisse s'entendre
entre eux. Le gouvernement ferait bien de
protéger le public non contre la modicité des
prix, mais bien contre les taux qui sont trop
élevés. C'est là son rôle et nous avons déjà
une loi à cet effet. Il faut que ces industries
élaborent edlles-mêmes leur système de con-
trôle, tout comme l'ont fait les industries
d'Angleterre. Je préfère certainement la voie
qu'a suivie de gouvernement anglais à celle
qu'à prise le gouvernement des Etats-Unis;
cette dernière a été et sera, je crois, désas-
treuse.

J'aurai une autre remarque à faire. D'une
façon générale, on semble penser que nous
sommes arrivés à une ère de réglementation
que nous ne pouvons pas indéfiniment retar-
der cette réglementation. Il y a aussi ceux-
je crois que ce sont les observateurs les plus
sages et les plus intelligents-qui estiment que
l'on doit laisser le commerce et l'industrie
de plus en plus libres de réglementer leurs
propres affaires.

L'honorable M. GORDON: Très bien.

Le très honorable M. MEIGHEN: Et
d'autres disent qu'il nous faut la concurrence
d'autrefois, la même qui sévissait à l'époque
où les gens faisaient concurrence à leurs voi-
sins et où les établissements de commerce
étaient de peu d'envergure. Mais la concur-
rence, telle qu'elle éxistait à cette époque-là,
n'existe plus et ne peut pas exister de

nos jours, tout le monde le sait. Si elle
existait, on se ruinerait mutuellement, tout
le monde souffrirait et l'intérêt public serait
sacrifié. Nous votons certaines lois aujour-
d'hui, basées, semble-t-il, sur la théorie vou-
lant que les industries ne communiquent pas
entre elles et que si elles le font si elles échan-
gent seulement la moindre conversation télé-
phonique et se mettent d'accord sur certaines
choses qui leur paraissent régulières, leurs ad-
ministrateurs soient punis de prison. Jamais
on n'a vut pareille hypocrisie, pareille blague.

Il est impossible d'introduire dans notre
économie actuelle l'ancienne concurrence illi-
mitée. Y a-t-il quelqu'un qui croit que parmi
les grandes industries du Canada la concur-
rence existe aujourd'hui sous son ancienne
forme impitoyable, et que les compagnies ne
s arrangent pas entre elles? Nous savons tous
que ce n'est pas ce qui se passe. Ce genre
de concurrence a effectivement existé dans
l'industrie du papier et, comme résultat, le
pays était pour ainsi dire dépouillé d'un
bout à l'autre de sa plus grande ressource,
qui se vendait à des prix de liquidation.
Aujourd'hui les gouvernements d'Ontario et
de Québec encouragent la collaboration et
l'entente entre les grands établissements de
cette industrie. La collaboration qui existe
dans l'industrie du caoutchouc est non pas au
désavantage, mais à l'avantage du consomma-
teur, à cause de la réduction des prix.

Ce que je demande, c'est qu'en adoptant
les principes de la réglementation on s'en
tienne aux plans bien ordonnés qui ont réussi
ailleurs, qu'on aide et qu'on encourage les
industries à se réglementer elles-mêmes, au
lieu de les accabler de malédictions et de les
vouer à la damnation éternelle en les trai-
tant d'êtres privilégiés, quand elles s'enten-
dent pour ordonner leurs propres affaires. Il
suffit au Parlement de contrôler leur coopé-
ration, et cela à seule fin que les gens qui ont
à payer soient traités justement et soient
à l'abri de la tyrannie que pourraient exercer
autrement des monopoles établis à dessein.

Je ne voudrais nullement, et je ne pense
pas que le Gouvernement le veuille réellement
non plus, que l'on applique cette mesure aux
transports par eau. J'oserai dire que si elle
est adoptée dans cette assemblée, le Gouver-
nement ne la fera jamais voter par l'autre
Chambre. Je ne peux pas voir comment le
Gouvernement pourrait demander à ses par-
tisans des Prairies, qui font partie de cette
autre assemblée, de voter pour le bill sous
sa forme actuelle. Pour ce qui est du point
principal, le Gouvernement devrait procéder
autrement; il devrait attendre encore un an
avant de proposer une loi visant à la réglemen-
tation du transport. Il n'y a pas de doute
qu'au cours d'une session subséquente, il
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pourra, après avoir eu l'avantage d'étudier
la chose dans l'intervalle, présenter une me-
sure beaucoup plus acceptable que celle-ci.

(La séance, suspendue à six heures, est
reprise à huit heures.)

Reprise de la séance

SON Honneur le PRÉSIDENT: Je rappel-
lerai au Sénat que le parrain du bill clôt le
débat.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Puis-
que je clos le débat, je suppose que nul

autre membre du Sénat ne désire prendre la

parole sur cette question.

Quelques Honorables SÉNATEURS: Très
bien.

L'honorable M. DANDURAND: Honorables
sénateurs, nous avons eu un long et très
intéressant débat sur le projet de loi dont
nous sommes saisis, sans compter qu'il avait

été discuté pendant plus de trois semaines
au comité des chemins de fer. Le ministre
des Transports a déclaré au comité qu'il consi-
dérait cette mesure législative comme étant

nécessaire. Il a reconnu que l'application en
serait difficile et que sa réussite dépendrait
en grande partie de la façon dont cette
application s'effectuera. Il a répété à maintes
reprises que le but essentiel du projet de loi
n'est pas de protéger les chemins de fer

et il a ajouté que l'intention du Gouverne-
ment, ou la sienne. du moins, n'est pas de

réglementer une industrie aux dépens d'une

autre. Il a ajouté:
Ce que l'on désire c'est que la réglementa-

tion s'applique à chaque industrie dans l'intérêt
de l'industrie en question, en tenant compte,
bien entendu, de la protection du public qui en
fait usage. Mais ce n'est pas une mesure visant
à protéger une industrie en particulier contre
ses concurrents.

Puis, au cours de ses remarques, il a dit
ceci:

On a l'intention de fixer des tarifs qui soient
justes pour tout le monde.

Quelle est la situation au Canada, au-
ourd'hui? D'abord, nous avons plus de lignes
le chemins de fer que n'en exige le trafic;
leuxièmement, nous avons plus de navires qu'il
ne nous en faut sur vos voies fluviales; troisiè-
mement. nous avons déjà trop d'aéroplanes
pour le trafic qu'il y a.

En ce qui concerne la marine marchande,
le ministre nous à dépeint la situation telle
qu'il l'a constatée. A ce sujet, on me per-
mettra de citer la déclaration que le ministre
a faite au Canadian Club d'Ottawa, décla-
ration dont le texte a été distribué aux mem-
bres du comité. La voici:

Quand je parle de transport par eau, je vise
simplement celui qui se fait disons entre Québec

Le très hon. M. MEIGHEN.

et la tête des Grands lacs, car celui de la côte
ne fait guère concurrence aux chemins de fer,
ou du moins, pas une très grave concurrence,
pas une concurrence destructive. Certes, quand
on transporte ainsi des marchandises d'Halifax
à un endroit quelconque du Saint-Laurent, c'est,
en quelque sorte, autant de pris sur le trafic
(les chemins de fer; malgré tout, c'est un
commerce qui s'est toujours fait par eau et dont
le volume a toujours été à peu près le même. La
concurrence devient destructive principalement
sur les Grands lacs et sur le Saint-Laurent: là,
je trouve que la situation n'est pas ce qu'elle
devrait être. En 1926, 1927 et 1928, les gens
qui s'intéressaient ici au commerce de la marine
marchande s'aperçurent qu'ils pouvaient aller
en Angleterre et acheter là un navire d'un cons-
tructeur, sous le régime de la loi anglaise d'aide
aux industries, c'est-à-dire moyennant un pre-
mier versement qui. je crois, était d'environ
10 p. 100 et se livrer ainsi au commerce
du transport par eau. Un grand nombre de
navires furent achetés à cette époque-là. Je
suppose que notre flotte fluviale, c'est-à-dire,
celle des navires susceptibles de passer par les
canaux du Saint-Laurent, doubla en deux ou
trois ans. Puis en 1931 ou 1932, nous achevâ-
mes le canal de Welland, permettant ainsi aux
gros navires à grain et à marchandises en vrac,
qui étaient toujours restés sur les lacs supé-
rieurs, d'aller jusqu'à Kingston ou Prescott.
De ce fait, on n'eut plus besoin que de la moitié
des bateaux pour transporter le grain sur le
cours du Saint-Laurent, en passant par le canal
de Lachine et les autres canaux de ce fleuve.
GCiàe aux facilités d'achat, on avait doublé le
nombre de ces bateaux, et. en inaugurant le ca-
nal de Welland, on se trouvait à le doubler en-
core une fois, si bien qu'en 1933 et 1934 nous
avions à peu près quatre fois plus de navires
dle ce genre qu'il ne nous en fallait réellement.
Naturellement, ces bateaux ne pouvaient pas
rester inactifs. Ils allèrent sur les Grands
lacs et dans des territoires qu'ils n'avaient
jamais tenté de desservir auparavant; ils se
mirent à faire toutes sortes de transport, en
concurrence avec les chemins de fer, y compris
le transport de colis de marchandises telles que
les conserves, le sucre et le ciment. Ce sont ces
marchandises qu'ils recherchèrent d'abord; plus
tard. ils se mirent à transporter toutes sortes
de colis et d'objets qui étaient auparavant
l'apanage exclusif des chemins de fer.

Vous direz peut-être que c'est une concur-
rence légitime dont les chemins de fer ne peu-
vent pas se plaindre. Mais je ne l'envisage pas
ainsi. Pour la plupart de ces navires, cons-
truits mnoyennant un versement initial (le 10 p.
100. il n'a été fait aucun autre paiement. Le
constructeur est en Angleterre, la banque déten-
trice de la garantie aussi, et le navire est ici.
Il n'était guère utile de saisir, et il n'y eut pas
île saisies. Sur le nombre des navires cons-
truits en 1926. 1927 et 1928, probablement les
deux tiers sont exploités par des gens qui n'ont
rien payé autre chose que le versement initial.
Des compagnies qui avaient de gros intérêts
légitimes sur les lacs, telles que la Canada
Steanships et d'autres. bien versées dans ce
commerce, furent acculées à la faillite. La
Canada Steamships. vous le savez. dut être ad-
ministrée par ses obligataires pendant un cer-
tain temps et vient juste d'être réorganisée.
Doue. la concurrence que des services insolva-
bles font à nos chemins de fer est vraiment
grave.

Vous me direz que même les navires apparte-
nant à des services en faillite ont leur utilité et
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qu'il vaut autant les laisser là, parce que les
gens en profitent. Mais les choses ne se passent
guère ainsi. Comme vous le savez, l'offre suit
habituellement la demande. Or je ne suis pas
partisan de la doctrine de la rareté. Je ne
crois pas que nous devions créer une rareté
artificielle, pas plus pour les marchandises que
pour les moyens de transport, mais je considère
que nous pourrions corriger la situation qui
pointe rapidement, savoir qu'on est susceptible
de voir ces services se coaliser pour sauver ceux
qui y ont des intéréte, et avoir ainsi un mono-
pole et une maîtrise artificielle de nos trans-
ports par eau, c'est-à-dire une demande artifi-
cielle, créée au moyen d'un monopole.

L'objet du bill, ainsi que l'a expliqué le
ministre dans sa déclaration, est d'établir des
taux équitables pour tous. Ainsi que je l'ai
déjà dit, nous avons trop de chemins de fer,
de navires à vapeur et d'avions. Ce bill a
pour objet d'éliminer la concurrence ruineuse.
Telle est la situation dans son ensemble. Et
je signalerai à mes collègues la déclaration à
l'effet que nul transporteur actuel ne sera
éliminé. Tous ceux qui sont aujourd'hui enga-
gés dans ce genre d'entreprise obtiendront
leur permis.

Cette sorte de législation n'a rien de nou-
veau. Nous ne faisons pas d'innovation. En
Grande-Bretagne, on a adopté il y a quelques
années le Coordination Act, par lequel on a
divisé le territoire, pour donner une part du
trafic aux chemins de fer et une autre part
aux entreprises de transport routier. D'au-
cuns diront que cela ne nous intéresse guère,
étant donné que la question de la circulation
relève surtout des provinces, et que la con-
currence, autant que nous puissions la régle-
menter, ne s'exerce pas entre les transports
routiers et les chemins de fer. Je l'admets.
Néanmoins, la Grande-Bretagne a énoncé le
principe que des compagnies qui desservent
le public et dont les capitaux représentent une
somme énorme, doivent être protégées contre
une concurrence désastreuse et injustifiable.
Dans l'Afrique du Sud, on ne permet aucune
concurrence si une localité est suffisamment
bien desservie par les chemins de fer. On
autorise la circulation des camions automobiles
dans les localités non desservies par les che-
mins de fer. En Australie, seuls ceux qui
détiennent un certificat de commodité et de
nécessité publiques ont la permission de con-
currencer les chemins de fer. Aux Etats-
Unis, la situation est à peu près la même qu'au
Canada. Là-bas, on doit tenir compte des
droits des états; ici, il faut envisager les droits
provinciaux. Aux Etats-Unis, l'Interstate
Commerce Commission réglemente le trafic
qui traverse un état ou qui franchit une limites
internationale, d'une façon assez semblable à
celle que ce bill propose dans le cas des limites
provinciales.

Au Canada, par suite d'obstacles d'ordre
constitutionnel, la seule façon pratique dont
nous puissions tenter de mettre ordre à nos
affaires, c'est d'établir la réglementation plutôt
que la coordination. On a prétendu, et cette
idée a été exprimée à maintes reprises dans
cette Chambre, que la présente mesure ne
produira guère de résultats. Je l'admets bien
volontiers. Mais, ainsi que chacun le recon-
naît et l'admet, c'est un commencement, un
premier pas dans la bonne voie.

Nos collègues de l'Ouest redoutent l'effet de
cette mesure sur le prix du blé. Ils disent
que la réglementation des transports par eau
tendra à faire hausser les taux sur les Grands
Lacs. Je répondrai qu'il n'en sera pas néces-
sairement ainsi.

L'honorable M. McMEANS: L'honorable
sénateur me permettra-t-il de l'interrompre?
A mon sens, les témoignages recueillis par le
comité prouvent la chose de façon concluante.
Je ne suis pas membre du comité, mais j'opine
à croire que si l'on réglemente les taux sur
les Grands Lacs et que l'on supprime la con-
currence, les tarifs de transport du grain aug-
menteront. Je ne crois pas qu'on puisse en
douter le moindrement.

L'honorable M. DANDURAND: Mon hono-
rable ami me permettra-t-il d'essayer de le
convaincre du contraire?

Le très honorable M. GRAHAM: J'aime-
rais vous y voir.

L'honorable M. DANDURAND: Je répète
qu'il n'en serait pas nécessairement ainsi.

L'honorable M. MeMEANS: La chose est
admise.

L'honorable M. DANDURAND: Elle est
alléguée. Elle n'est pas admise. Le ministre
l'a niée.

L'honorable M. MeMEANS: Le ministre
n'est nullement au courant de la question.

L'honorable M. DANDURAND: Il est vrai
que mon honorable ami a son domicile dans
le voisinage de la Bourse des grains de Winni-
peg, mais le ministre habite Fort-William
depuis vingt-cinq ans.

L'honorable M. MeMEANS: L'honorable
sénateur acceptera-t-il l'opinion du grand jour-
nal libéral du pays, qui déclare que les taux
augmenteront si ce bill devient loi?

L'honorable M. DANDURAND: Je crois
avoir plus d'estime et d'admiration pour M.
John Dafoe que n'en a mon honorable ami.

Le très honorable M. GRAHAM: Le nom-
bre d'abonnés de la Winnipeg Free Press a
dû augmenter depuis une semaine.

L'honorable M. DANDURAND: Certains
honorables sénateurs de l'Ouest ont exprimé
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la crainte que la réglementation des trans-
ports sur les Grands Lacs ne tende à faire
monter les taux et j'ai répondu qu'il n'en
serait pas nécessairement ainsi. Je signalerai
le fait que nul tarif minimum ne serait fixé
par la Commission des transports. Les trans-
porteurs auraient toute liberté de réduire les
taux de leur propre initiative, mais après avoir
soumis un tarif, ils ne pourraient le hausser
avant un délai de trente jours. Les transpor-
teurs pourraient effectuer une réduction en
soumettant un nouveau tarif...

L'honorable M. GORDON: Il faudrait qu'ils
y fussent autorisés par la Commission.

L'honorable M. DANDURAND: Ils pour-
raient effectivement agir ainsi sans le consen-
tement (le la Commission, mais une fois
soumis, un tarif ne pourrait être haussé avant
un délai de trente jours. Tout transporteur
pourrait soumettre un tarif aussi bas qu'il le
désirerait, mais, une fois soumis, ce tarif
deviendrait applicable et devrait être main-
tenu en vigueur pendant une période d'au
moins trente jours.

L'honorable M. GORDON: Je suis absolu-
ment certain que mon honorable ami se trompe
dans ce cas-ci. Le tarif entrerait en vigueur
trois jours après avoir été autorisé par la
Commission.

L'honorable M. DANDURAND: Non. Un
transporteur aurait un délai de trois jours pour
communiquer à la Commission le tarif qu'il
aurait fixé.

L'honorable M. MeMEANS: L'honorable
sénateur voudra bien m'excuser si je lui fais
remarquer que la Bourse des grains de Winni-
peg s'y connaît mieux, en fait de tarif de
transport du blé...

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami me permettra-t-il de poursuivre
mes remarques? Je suis censé être le dernier à
avoir la parole sur cette motion.

Le très honorable M. GRAHAM: Mais vous
ne semblez pas l'avoir.

L'honorable M. DANDURAND: Un trans-
porteur, je le répète, serait en mesure de ré-
duire un tarif à volonté, mais après l'avoir fixé
il ne pourrait le hausser de nouveau qu'à l'expi-
ralion d'une période d'au moins trente jours.
Voilà l'unique réglementation concernant les
tarifs de transport du grain. On a prétendu,
devant le comité, qu'il serait parfois néces-
saire d'avoir deux tarifs pour la même espèce
de grain transportée à bord d'un navire. Ainsi,
on a dit qu'un vaisseau pouvant transporter
600,000 boisseaux pourrait avoir une cargaison
de 500,000 boisseaux, et afin de compléter son
chargement le propriétaire du navire pourrait

L'honorable M. DANDURAND.

demander un tarif plus bas pour les derniers
100,000 boisseaux. Tout ce que je puis dire,
c'est que si le négociant obtient par marchan-
dage une réduction du tarif sur une partie de
la cargaison, ce n'est pas le cultivateur qui en
profite, mais bien le négociant lui-même. Que
mes honorables collègues me disent si tel n'est
pas le cas. Le ministre a dit que ceci n'était
qu'une forme d'exploitation de la part du
négociant et que le cultivateur n'avait abso-
lument rien à y voir.

Le ministre a également déclaré, ainsi que
les honorables sénateurs pourront le constater
en se reportant à la page 303 des procès-ver-
baux du comité: "A mon avis, il n'y a rien
dans ce bill qui puisse amener une hausse des
frais de transport du grain depuis la tête des
lacs jusqu'à Montréal." Je me crois autorisé à
dire au nom de tous les membres du Parle-
ment, ceux de cette Chambre comme ceux de
l'autre, que nul d'entre nous ne songerait à
faire la moindre chose pour réduire le prix
que le cultivateur touche pour son blé. Tous
les efforts tentés par le Parlement ont été
dans le sens opposé. Un comité de cette Cham-
bre fut chargé en 1925 d'examiner la situation
ferroviaire, et nous savons que les taux qu'exi-
gent nos chemins de fer pour le transport du
blé entre Fort-Williain et l'Ouest sont de 25
p. 100 inférieurs à ceux qu'exigent les chemins
de fer des Etats-Unis pour un parcours paral-
lèle en territoire américain.

Tous ceux qui connaissent le commerce sa-
vent que lorsqu'un cultivateur vend son blé à
la Bourse des grains de Winnipeg il paie au né-
gociant le prix du transport entre Fort-William
et Liverpool. Supposons que le prix soit de $1.30
le boisseau au moment où le cultivateur dit à
son agent de vendre. L'agent impute sur ce
prix de $1.30 le coût du transport et il déduit
ce qui a pu être payé d'avance sur le grain.
Sur le prix que touche le cultivateur on a
calculé les frais de transport de Fort-William à
Liverpool ou à quelque autre port européen,
selon le cas. Les négociants qui demandent à
acheter du grain au cours du marché doivent
tenir compte des frais de transport qu'il ont à
payer. Ces négociants-ils ne sont guère nom-
breux; je crois savoir qu'il n'y en a que douze
ou quinze-ont une réputation d'habiles hom-
mes d'affaires et j'imagine qu'ils procèdent
avec prudence. Pour cela, que leur faut-il faire?
Ainsi que l'a dit mon honorable ami de Koote-
nay-Est ('hon. M. King) cet après-midi, ils
calculent le tarif maximum de transport.

L'honorable M. CALDER: Quelles preuves
avons-nous à cet égard?

L'honorable M. KING: C'est ainsi qu'on
procède en affaires.
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L'honorable M. DANDURAND: Ils ont le
sens des affaires. Voilà ce que ferait mon hono-
rable ami et ce que je ferais moi-même. Un
négociant achète à la Bourse une certaine
quantité de blé qui se trouve à Fort-William.
Il sait à quel prix ce blé peut se vendre et il
sait en outre qu'il lui faudra en payer les frais
de transport de Fort-William à Liverpool.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Je
regrette d'interrompre mon honorable ami,
mais il me permettra peut-être de lui poser
une question. Le négociant vend-il le blé f. à b.
Fort-William ou f. à b. Liverpool?

L'honorable M. DANDURAND: Il vend ce
blé f. à b. Liverpool. Il en fait l'achat à Win-
nipeg, mais le grain se trouve à Fort-William,
et il lui faut débourser lui-même les frais de
transport entre Fort-William et Liverpool.
Ainsi, en déterminant le prix qu'il peut offrir
au cultivateur de l'Ouest, il doit tenir compte
des frais de transport et de son profit.

L'honorable M. CALDER: Il fixe un maxi-
mum?

L'honorable M. DANDURAND: Un maxi-
mum, par prudence. Evidemment. il ne base-
ra pas ses calculs sur un tarif qui entraînerait
pour lui une perte d'argent.

L'honorable M. CALDER: Ou qui lui ferait
manquer des occasions d'affaires.

L'honorable M. DANDURAND: Personne
ne peut nier que dans ses achats le négociant
procède avec prudence. Son but n'est pas de
perdre de l'argent.

L'honorable M. CALDER: Je regrette d'in-
terrompre l'honorable sénateur, mais me per-
mettra-t-il une observation? Dans le com-
merce des grains, la fluctuation des cours est
de règle; on y constate chaque jour un écart,
variant disons entre un huitième de cent et
un cent ou un cent et demi. Ceux qui font de
l'exportation savent exactement, d'un mois à
l'autre, à combien leur reviennent en moyenne
les frais de transport. Ils ont intérêt à faire
des affaires et la concurrence est très vive.
Tant que nous n'aurons pas la preuve absolue
qu'en fixant leurs prix, ils ne tiennent compte
que du tarif maximum de transport, je con-
tinuerai à douter qu'il en soit ainsi. J'avoue
qu'ils ne prennent pas de risques.

L'honorable M. DANDURAND: J'admets
que le tarif de transport varie. Celui qui est
le mieux placé pour le savoir est le négociant
qui se ressent de ces changements. Il examine
la situation et s'arrange pour se protéger.

L'honorable M. CALDER: Parfaitement. Il
ne prend pas de risques.

L'honorable M. DANDURA.ND: Je suisf
heureux de voir que mon honorable ami abonde
dans mon sens à ce sujet.

L'honorable M. CALDER: Pas pour sa
façon de calculer le tarif maximum de trans-
port sur les lacs quand il fixe son prix.

Le très honorable M. GRAHAM: Le maxi-
mum de sécurité.

L'honorable M. DANDURAND: Oui.
L'honorable M. CALDER: Je doute fort

qu'il calcule le maximum de sécurité.

L'honorable M. DANDURAND: Il ne
prend pas de risques.

L'honorable M. CALDER: Il ne veut pas
en prendre.

L'honorable M. DANDURAND: Alors, nous
sommes d'accord. Le négociant cherche non
pas à perdre de l'argent mais à en faire.

L'honorable M. GILLIS: Mon honorable
ami ne peut pas nier que c'est le producteur
qui, en définitive, est obligé de payer tous les
frais de transport.

L'honorable M. DANDURAND: Je le nie.

L'honorable M. GILLIS: C'est pourtant le
cas. On tient compte de tout cela.

L'honorable M. DANDURAND: Si mon
honorable ami veut bien m'écouter encore un
peu, je crois que je puis le convaincre qu'il a
tort. Etant donné qu'il est dans les affaires,
il devrait savoir que je dis la vérité. [ est
dans les affaires comme cultivateur. J'ai dit
qu'il y avait quinze négociants. Je n'en con-
nais pas le chiffre exact.

L'honorable M. GILLIS: Le négociant s'oc-
cupe de son affaire.

L'honorable M. DANDURAND: Certaine-
ment.

L'honorable M. GILLIS: Et il compte les
frais au cultivateur.

L'honorable M. DANDURAND: Non; il a
acheté ferme du cultivateur.

L'honorable M. GILLIS: Il en tient compte
quand il achète des céréales.

L'honorable M. DANDURAND: Oui, mais
quand il achète, il tient compte des frais de
transport de Fort-William à Liverpool qu'il
devra peut-être payer et il prend bien garde
de ne pas perdre d'argent en concluant ce
marché.

L'honorable M. GILLIS: Si ce bill est
adopté, le cultivateur va encore perdre un
autre 5 ou 6c.
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L'honorable M. DANDURAND: Quand on
décida d'instituer la Commission des chemins
de fer pour réglementer les tarifs, les compa-
gnies de chemins de fer s'y opposèrent mais
plus tard, elles reconnurent que la création
de cette commission était une excellente
chose. Mon honorable ami est-il en faveur
de supprimer la Commission des chemins de
fer?

Je dis que le négociant qui achète du grain
pour l'exportation calcule ses frais de Fort-
William à Liverpool, puis il dit au cultiva-
teur: "Je vais vous donner tant pour votre
blé."

L'honorable M. GILLIS: C'est une loterie.

L'honorable M. DANDURAND: Oui, mais
quand le cultivateur a dans son gousset l'ar-
gent qu'il a touché pour son blé, il ne peut
pas s'attendre à retirer une part du petit
bénéfice que le négociant peut réaliser à Fort-
William. Les négociants peuvent s'entendre
pour fixer les prix ou ils peuvent opérer indi-
viduellement. Je ne sais pas comment on s'y
prend à Winnipeg. Je suppose que certains
honorables sénateurs sont plus au courant
que moi de ce qui s'y passe. Ces négociants
s'entendent sur le prix qu'ils vont payer pour
les céréales. Certains peuvent dire: "Je vais
compter un demi de un pour cent de moins
pour les frais de transport," alors qu'un autre
dira peut-être qu'il comptera un demi de un
pour cent de plus. Ils finissent cependant
par fixer une bonne moyenne. De plus, le
prix de Liverpool est coté à la Bourse des
grains de Winnipeg et le cultivateur se soucie
peu de ce que le négociant devra payer de
Fort-William à Liverpool tant qu'il obtient
le prix fixé à la Bourse. Quand le négociant
calcule à combien se monteront ses frais, il
ne se base sûrement pas sur un tarif d'expé-
dition peu élevé qui pourrait exister à ce
moment-là. Il sait quels sont les moyens de
transport disponibles. Comme vient de le
dire mon honorable ami, c'est une loterie.
Le négociant joue dans une certaine mesure,
mais quand il a acheté les céréales et que le
jeu lui rapporte, il ne remet certainement pas
une partie de son bénéfice à mon honorable
ami de l'Ouest.

L'honorable M. GILLIS: Et quand il perd
de l'argent?

L'honorable M. DANDURAND: Il sup-
porte ses pertes. Je me demande si un seul
des douze négociants qui achètent le plus de
céréales dans l'Ouest pense, quand il fixe le
taux qu'il déduira du prix qu'il paye, au
petit bénéfice qu'il pourra peut-être réaliser
à Fort-William. J'en doute fort. Il a peut-
être dans l'idée d'en réaliser un mais pour

L'honorable M. GILLIS.

lui-même et non pas pour le cultivateur. Je
puis donc dire, et je crois que personne ne le
niera, que le cultivateur paye au négociant,
quand il vend son grain, non pas un taux
minime ni un taux exagéré, mais un taux que,
pour faire plaisir à mon honorable ami, je
qualifierai de raisonnable. Dès que le culti-
vateur a vendu son grain à Winnipeg, il n'a
plus aucun droit sur ce grain. Qui pourrait
le nier? Et s'il n'a plus aucun droit sur ce
grain, dans ce cas il ne peut pas réclamer
une part des bénéfices réalisés par le négo-
ciant.

L'honorable M. GRIESBACH: Ce serait le
cas pour un cultivateur pris individuellement,
mais les tarifs de transport intéressent encore
tous les cultivateurs, en tant que classe.

L'honorable M. DANDURAND: La moitié
des cultivateurs de l'Ouest ne font pas partie
des syndicats, de sorte que je les prends indivi-
duellement. Mais, même s'ils sont groupés, la
transaction à Winnipeg est la même.

L'honorable M. HORNER: Que le cultiva-
teur appartienne ou non à un syndicat, tous
les frais qui sont comptés pour son blé avant
la vente définitive l'intéressent.

L'honorable M. DANDURAND: Je l'admets,
mais je prétends que ce bill ne contient rien qui
soit de nature à éliminer la concurrence ou
à augmenter les tarifs de transport sur les
lacs. Au contraire, tout expéditeur peut fixer
son tarif minimum. La seule difficulté-
c'est peut-être un grief, bien que je me deman-
(le pourquoi-est que l'expéditeur doit. quand
il a réduit son tarif et empiété sur le béné-
fice légitime de son concurrent, maintenir'
ce tarif au même niveau pendant trente jours.
Je suppose que si quelqu'un en bénéficiait, ce
serait le cultivateur.

L'honorable M. GORDON: Mon honorable
ami ne comprend certainement pas cet aspect
de la question.

L'honorable M. DANDURAND: Certaine-
ment, je le comprends.

L'honorable M. CORDON: Si les tarifs de
transport étaient diminués, l'expéditeur n'aurait
que trois jours à attendre avant qu'ils entrent
en vigueur. Mais il ne s'agit pas de cela. L'ex-
péditeur v a trouver la compagnie de chemin
de fer et il s'écoulera peut-être beaucoup de
temps avant que la compagnie l'informe si
elle pet ou non lui accorder cette réduction
le tarif. L'affaire doit ensuite être soumise

à la Commission des chemins de fer.

L'honorable M. DANDURAND: Non. L'ho-
norable M. Guthrie, président de la Commission

les chemins de fer. a dit tout le contraire;
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il a déclaré que les compagnies pouvaient
accorder des réductions de tarif. La seule
raison que la Commission des chemins de fer
aurait d'intervenir est que les compagnies de
chemin de fer ne peuvent pas hausser leur
tarif sans avoir obtenu au préalable la permis-
sion de la commission.

L'honorable M. GORDON: Il me semble
que l'honorable sénateur a mal interprété les
remarques de M. Guthrie.

Quelques honorables SÉNATEURS: A
l'ordre, à l'ordre.

L'honorable M. DANDURAND: Comme je
l'ai dit, tout droit que le cultivateur peut
avoir sur son grain cesse dès le moment où
il touche l'argent. C'est là que le négociant
entre en jeu et il s'arrange pour réaliser un
bénéfice, si petit soit-il, en obtenant une réduc-
tion de tarif; mais c'est son bénéfice et non
celui du cultivateur. J'invite tout honorable
sénateur à nier l'exactitude de ce que j 'avance.
La Commission des chemins de fer a toujours
été équitable envers tout le monde quand il
s'est agi de réglementer les tarifs, aussi bien
envers les compagnies de chemin de fer qu'en-
vers les expéditeurs et le public. La commis-
sion a administré la loi des chemins de fer
d'une façon honnête et efficace. Je me deman-
de ce qui pourrait porter un honorable séna-
teur à croire que la Commission des trans-
ports ne se montrera pas aussi équitable pour
les tarifs d'expédition par voie d'eau.

Quelques honorables SÉNATEURS: Très
bien, très bien.

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami (le très hon. M. Meighen) a
abordé, avant la suspension de la séance, un
nouvel aspect du bill-les tarifs convenus.
Ces tarifs existent en Angleterre. Notre situa-
tion ferroviaire est désastreuse. Je reconnais
qu'il y a des intérêts acquis qu'il faut proté-
ger. J'ai un peu honte de dire que nous
représentons tous ces intérêts acquis. En
tant que contribuables, nous devons indivi-
duellement prendre notre part de responsabi-
lité pour les millions qui ont été placés dans
les chemins de fer Nationaux du Canada et
payer une partie des déficits annuels. Ce bill
accorde aux chemins de fer ce qui est proba-
blement leur principal bénéfice, le droit que
possède déjà les voituriers par route et par
voie d'eau. Permettez-moi de citer un bref
exposé de ce que font les voituriers par voie
d'eau. Voici ce qu'a dit le ministre des Trans-
ports dans une conférence qu'il a faite devant
le Canadian Club de cette ville.

Il y a dans la loi une nouvelle disposition, qui
a très bien réussi en Angleterre, mais qui n'a
pas encore été mise à l'épreuve sur ce continent

et qui demande beaucoup de soin si on veut
l'appliquer ici; je veux parler des tarifs con-
venus. Un expéditeur et la compagnie de che-
min de fer peuvent conclure un contrat pour le
transport exclusif de marchandises, pendant un
certain temps, par un seul voiturier ou ils peu-
vent conclure tous les contrats qu'ils voudront
à un taux inférieur à celui du tarif. Naturelle-
ment, cela ne fait que mettre les compagnies de
chemin de fer sur le même pied que les autres
modes de transport. Pour tous les autres modes
de transport, des contrats peuvent être conclus,
et sont conclus, pour le transport exclusif de
marchandises à tout tarif convenu. Mais la loi
contient une disposition d'après laquelle le con-
trat doit être soumis aux commissaires des che-
mins de fer, être examiné par eux, faire l'objet
d'une audition de quiconque veut protester, et
être naturellement exempt de toute différence
injuste. Je considère que cette disposition
constitue une innovation dans la fixation des
tarifs de transport ferroviaire qui mérite d'être
appliquée et qni doit être appliquée lans les
conditions actuelles; j'ai tout lieu de croire
qu'elle donnera de bons résultats.

Puis il ajoute:
Laissez-moi donner un exemple de ce qui se

produit à l'heure actuelle. Certains produits
en conserves sont transportés de divers points
sur les Grands Lacs--des marchandises que les
chemins de fer avaient toujours eues. L'année
dernière, les compagnies de navigation décidè-
rent d'obtenir le transport de ces denrées, non
seulement en partie, mais dans leur totalité.
Elles se rendirent donc auprès des conserveries
et passèrent un contrat avec elles en vertu du-
quel les compagnies de navigation s'engageaient
à transporter ces produits de la tête des lacs
pour huit cents meilleur marché que le tarif
ferroviaire. Naturellement, les compagnies de
chemin de fer s'en inquiétèrent. Elles s'assurè-
rent de la validité du contrat, puis elles abais-
sèrent à près de huit cents le tarif sur les pro-
duits en conserves transportés par voie ferrée
des conserveries à la tête des lacs, et elles con-
traignirent les compagnies de navigation à
transporter les marchandises à un tarif déri-
soire. Ce n'est qu'un exemple du genre de con-
currence qui existe actuellement, et je crois que
si nous établissions des règles qui s'applique-
raient à tous, en leur donnant une certaine
flexibilité...

C'est une expression que j'ai entendue ce
soir.
... et en imposant certaines restrictions sur la
tarification libre, nous serions en mesure d'ac-
complir quelque chose en vue de remédier à la
situation actuelle.

On a dit dans cette Chambre et dans
d'autres endroits du Canada que la situation
de nos chemins de fer est grave, et que le
Gouvernement et le Parlement ne s'en préoc-
cupent pas. Le ministre des Transports a eu
le courage d'aborder la situation dont le Parle-
ment a déjà été saisi, il y a deux ou
trois ans. Mon très honorable ami qui est
assis à ma droite (le très honorable M.
Graham) en sait quelque chose. Le ministre
des Transports a présenté cette mesure au
Parlement et il a déclaré que le meilleur
endroit pour étudier et examiner cette mesure,
et pour la modifier et l'améliorer, était le
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Sénat du Canada. J'espère que nous avons
été à la hauteur de la tâche. D'après ce que
j'ai entendu cet après-midi, il semblerait que
nous avons modifié et amélioré le bill.

Mon très honorable ami (le très honorable
M. Meighen) a dit l'autre jour, et peut-être
l'a-t-il répété aujourd'hui. que cette mesure
n'était pas populaire. Puis il a ajouté-si ce
n'est pas cet après-midi, c'était il y a deux
ou trois jours quand le rapport a été pré-
senté à la Chambre: "Oui, nous sommes tous
en faveur d'une réglementation, sauf pour
nous-mêmes." C'est alors que j'ai déclaré que
telle était l'opinion des particuliers, et j'ai
proposé que le Sénat adoptât un point de
vue moins restreint. Je n'en suis pas certain,
mais j'ai l'impression qu'au cours du débat
sur l'Adresse, le très honorable M. Bennett
a félicité le ministre pour le courage qu'il
avait manifesté en annonçant cette loi.

Quelques honorables SÉNATEURS: Très
bien. très bien.

L'honorable M. DANDURAND: Le Sénat
canadien. qui est au-dessus des préjugés et des
craintes populaires, sera-t-il plus timide que ce
très honorable monsieur et permettra-t-il que
cette loi soit mise à l'essai? Je crois que
c'est mon honorable ami <le Saltcoats (l'hono-
rable M. Calder) qui a (lit que le Gouverne-
ment ferait bien de renvoyer le bill à l'an
prochain, afin (le pouvoir étudier la situation
et (le nous assurr si nous ne pourrions pas
atteindre la même fin par d'autres moyens.
Sauf tout le respect que je dois à l'honorable
sénateur, je crois sincèrement qu'il serait
inopportun d'accepter sa proposition, parce que
si le bill était adopté-je ne sais pas si la
Chambre des communes l'adoptera ou non-
il faudrait deux ou trois ans pour lui donner
un essai raisonnable.

Le très honorable M. GRAHAM: A tout
événement, il n'entrerait pas en vigueur sans
avoir été proclamé.

L'honorable M. DANDURAND: On a dit
que la présentation d'une telle loi entraînerait
un risque formidable au point de vue poli-
que. Mais j'admire l'homme qui se lève et
qui prend un risque, s'il croit qu'il y va du
meilleur intérêt di Canada. Dans bien des
circonstances, j'ai dit à des hommes publics
qui avaient à faire face à des problèmes dont
la solution semblait contraire à la volonté
du peuple, qu'il n'y a rien de tel que de prendre
un risque, car en perdant son âme, il la

Quelques honorables SÉNATEURS: Oh, oh.
L'honorable M. DANDURAND: Je parle

le son âme politique. Ainsi, vu les efforts qu'a
faits le ministre des Transports. je propose
que le Sénat fasse quelque chose pour remédier

L'honorable M. DANDURAND.

à la situation actuelle. Nous sommes tous
parfaitement au courant de la menace que
présente l'impasse de nos chemins de fer.
Nous savons que des millions ont été placés
dans nos entreprises ferroviaires. Nous savons
que nous avons dû faire face à un déficit de
$47 millions ou $50 millions par année. On
dit que c'est une demi-tentative de remédier
à la situation, qu'elle ne saurait aboutir à des
résultats bien tangibles. Cependant, je crois
que si le principe de la réglementation est
bon, nous devrions demander à la Chambre
des communes de l'adopter.

Je reconnais au Sénat le droit d'exprimer
son opinion sur une mesure ministérielle pré-
sentée ici. J'estime que nous devrions tenir
très peu compte des sentiments et des avan-
tages de partis dans cette Chambre. et de fait
nous en tenons très peu compte. J'ai cherché
à examiner à son mérite chaque bill ou chaque
proposition qu'on nous a soumise. Je crois
que le présent bill a du mérite. Je ne sais
comment on pourra l'appliquer, mais j'ai con-
fiance dans la Commission des chemins de fer,
qui constitue notre garantie pour l'avenir;
aussi vu la situation qui pointe à l'horizon,
je propose la troisième lecture du bill.

L'honorable M. McMEANS: L'honorable
sénateur me permettrait-il de lui poser une
question? Je la pose avec tout le respect que
je lui dois, et non dans le but d'obtenir de lui
une expression d'opinion. Peut-il affirmer sur
sa responsabilité comme sénateur du Canada
que si l'article 4 du bill est adopté, les taux
de transport à partir (le Fort-William ne se-
ront pas augmentés?

L'honorable M. DANDURAND: J'ai dit
d'une manière expresse qu'on ne refusera un
permis à aucun navire qui se livre aujourd'hui
au commerce; nous pouvons donc être assurés
qu'il y aura autant de navires que nous en
avions hier. Quant à l'avenir. je ne suis pas
un prophète, mais je dis que la présente ad-
ministration, ou la suivante. verra d'une ma-
nière particulière aux intérêts du Canada et à
ceux des provinces de l'Ouest,

Quelques honorables SÉNATEURS: Au
vote.

(La motion pour troisième lecture, mise aux
voix, n'est pas adoptée.)

ONT VOTÉ POUR:
Les honorables sénateurs:

Buchanan MacArthur
Copp Molloy
Farris Murdock
Graham Prévost
Harmier Robinson
Horsey Sinclair
King Turgeon
Lacasse Wilson
Little (Rockliffe)-18.
Lynch-Staunton
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ONT VOTÉ CONTRE:
Les honorables sénateurs:

Arthurs Macdonell
Barnard Marcotte
Bourgeois McDonald (Shédiac)
Calder MeMeans
Cantley MeRae
Donnelly Paquet
Duif Quinn
Fallis Riley
Gillis Sauvé
Green Sharpe
Griesbach Smith
Haig (Victoria-Carleton)
Horner Sutherland
Laird Tanner
Léger Taylor-30.
Macdonald (Richmond-

OuestCap-Breton)
L'honorable M. -CALDER: Honorables sé-

nateurs. le très honorable leader de ce côté-ci
de la 'Chambre (le très hon. M. Meighen) m'a
prié de dire qu'il avait pairé avec l'honorable
leader de l'autre côté (l'hon. M. Dandurand),
et que s'il eût été présent et qu'il eût voté, il
aurait voté contre la motion.

L'honorable M. MULLINS: Honorables sé-
nateurs j'avais pairé avec l'honoraible sénateur
de York-Nord ('hon. sir Allen Ayleworth).
Si j'avais voté, j'aurais voté contre la motion.

L'honorable M. GORD ON: Honorables
sénateurs, j'avais pairé avec l'honorable séna-
teur de Victoria (M. Tobin). Sans cela,
j'aurais voté contre la motion.

L'honorable M. RAINVILLE: Honorables
sénateurs, j'avais pairé avec l'honorable séna-
teur de Montarville (M. Beaubien). Autre-
ment, j'aurais voté contre la motion.

BILL DES PENSIONS DE VIEILLESSE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill 42, intitulé: Loi mo-
difiant la loi des pensions de vieillesse.

- Honorables sénateurs, ce bill a pour objet
de modifier la loi des pensions de vieillesse
dans le but de pourvoir au paiement de pen-
sions aux aveugles qui remplissent les condi-
tions énoncées dans la mesure.

Je suis convaincu que tous les membres
de cette Chambre approuvent l'octroi de pen-
sions aux aveugles à un âge moins avancé
que 70 ans, et qu'il ne sera pas nécessaire
pour moi de parler 'bien longuement à l'appui
de la motion. La situation de ceux qui sont
handicappés au point de vue physique a tou-
jours provoqué la sympathie publique. Bl en
est plus particulièrement ainsi dans le cas des
aveugles, parce que la cécité, en plus de
constituer une tragédie personnelle, se diffé-
rencie des autres défauts physiques par ses
conséquences économiques des plus sérieuses.
Les aveugles sont sans aucun doute capables

d'accomplir des travaux de haute qualité
dans certaines professions, mais en général il
est difficile pour eux d'atteindre la rapidité
ou le degré d'efficacité que possèdent les per-
sonnes qui ne souffrent pas de cette affliction,
et dans la plupart des cas, leur capacité de se
subvenir à eux-mêmes se trouve grandement
amoindrie. Toutefois, je ne cherche pas ici
à diriger l'intérêt ou -la sympathie vers les
aveugles, parce que je sais que cet intérêt et
cette sympathie se manifestent dans cette
Chambre comme dans tout le pays, et que
tout ce qu'il me reste à faire est d'expliquer
les propositions du Gouvernement en vue
d'alléger le sort des aveugles qui sont dans la
misère.

Le bill pourvoit au paiement de pensions
aux aveugles au moyen d'une modification à
la loi des pensions de vieillesse. L'effet de
cette modification est qu'on mettra à profit
pour verser des pensions aux aveugles les
départements provinciaux chargés des pen-
sions et l'organisme qui existe actuellement
pour l'administration des pensions de vieillesse.
Avant de payer des pensions aux aveugles
dans n'importe quelle province, il faudra
qu'une nouvelle entente intervienne entre la
province et le Gouvernemnt fédéral quant
au paiement de pensions aux vieillards et
aux aveugles, conformément à la loi des pen-
sions de vieillesse, telle qu'elle est modifiée par
le nouveau bill. Si le Gouvernement d'une
province n'a pas le pouvoir de conclure avec
le Gouvernement fédéral un pareil accord
pour le paiement de pensions aux aveugles,
il faudra que la province édicte une loi à
cette fin. Les demandes de pensions seront
alors faites à l'autorité provinciale, qui les
accordera ou rejetera selon les dispositions
de nos lois et règlements et payera le mon-
tant des pensions accordées. Comme pour
les pensions de vieillesse, le Dominion versera
à la province les trois quarts des sommes
déboursées par celle-ci pour ces pensions.

Les définitions de la cécité sont nombreuses
et varient beaucoup. Dans un même pays
elles diffèrent parfois, selon qu'on les envisage
au point de vue du recensement, de l'instruc-
tion, des pensions, et ainsi de suite. Après
une étude réfléchie de plusieurs définitions,
on a conclu que la définition anglaise était
la plus satisfaisante pour les objets d'une
mesure portant paiement de pensions aux
aveugles. Aux termes du Blind Persons Act
du Royaume-Uni, promulgué en 1920, un aveu-
gle est une personne atteinte de cécité à tel
point qu'elle est incapable d'accomplir aucun
travail pour lequel le sens de la vue est
essentiel. Cette définition, bien entendu, est
plutôt générale, et il reste nécessaire de la
préciser de manière à la rendre applicable par
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les médecins examinateurs. En Angleterre, le
ministre (le la Santé a établi le critère qui
doit servir à déterminer si un postulant de
pension répond à la définition que la loi an-
glaise donne de la cécité.

Nous entendons nous attribuer, par notre
loi, le pouvoir d'interpréter par des règle-
ments administratifs la définition de la cécité.
La question de savoir si les règlements qui
seront établis suivront la pratique anglaise
dépendra en quelque mesure des avis que le
Gouvernement recevra des autorités les plus
compétentes qu'il pourra consulter. J'estime
qu'il importe de signaler, toutefois, que. dans
la définition que nous adopterons, le critère ne
sera pas l'incapacité de la personne d'accomplir
son travail ordinaire. ou tout autre travail
donné, mais son incapacité, résultant de sa
cécité, d'accomplir tout travail pour lequel
le sens de la vue est essentiel, et que seules
les conditions visuelles entreront en ligne de
compte, à l'exclusion de toutes infirmités cor-
porelles ou mentales.

Le Gouvernement fixe à 40 ans l'âge mini-
mum où les aveugles auront droit à la pen-
sion. Tout âge fixé est forcément plus ou
moins arbitraire, bien entendu, et susceptible
de causer (les injustices dans certains cas parti-
culiers. Mais, en fixant l'âge minimum à 40
ans, le Gouvernement a pris comme principe
que, jusqu'à cet âge. l'aveugle est, règle géné-
rale, en état (le suivre un cours d'enseignement
professionnel qui le rendra apte au travail. Il
se peut que nombre d'aveugles de plus de
40 ans puissent, par un cours d'enseignement,
être mis en état de remplir un emploi rému-
nérateur, mais l'expérience d'autres pays,

notamment celle de l'Angleterre, paraît dé-
montrer que, dans la plupart des cas, il est
impossible de mettre les aveugles de plus
de 40 ans en état de gagner leur vie. La
loi anglaise sur les aveugles fixe l'âge mini-
mnum à 50 ans, mais, à la suite du rapport
d'une commission présidée par lord Blanes-
burgh, le minimum sera fixé, sauf erreur, à 40
ans.

Le maximum de pension payable à l'aveugle,
marié ou non, sera de $240 par année, comme
pour les vieillards avant atteint l'âge de 70
ans. Le projet de loi reconnaît cependant, en
fixant à un montant plus élevé le revenu per-
mis, que la vie est plus chère pour les aveugles
que pour les autres personnes. Le revenu
permis est donc fixé à $200 par année pour
les aveugles célibataires, ou veufs ou veuves
.ans enfants, et de $400 par année pour les
aveugles mariés ou veufs ou veuves ayant des
?nfants, tandis que pour les pensions de vieil-
lesse le revenu permis dans tous les cas est
(le S125 par année, sans faire de distinction
entre personnes mariées et non mariées. La
justification d'un revenu permis plus élevé que

L'honorable M. DANDURAND.

pour les titulaires de pensions de vieillesse se
trouve dans le fait que la vie est plus chère
pour les aveugles et qu'il convient d'encou-
rager ceux-ci à subvenir à leurs propres be-
soins et à ceux de leurs familles en ajoutant à
leurs pensions le produit de leur travail.

(La motion est adoptée et le projet de loi
est lu pour la 2° fois.)

EXAMEN EN COMITE

Sur la motion de l'honorable M. Dandurand,
le Sénat se forme en comité. sous la prési-
dence de l'honorable M. Murdock, pour l'exa-
men du projet de loi.

L'honorable M. DANDURAND: Monsieur
le président, il n'est pas nécessaire, à mon sens,
de procéder à l'examen des articles du bill.

Le très honorable leader, de l'autre côté de
la Chambre en a pris connaissance. et il n'y
voit pas d'objection; au contraire, il a expri-
mé son adhésion au principe de la mesure. Je
demanderai simplement à mon honorable ami
de Westmoreland (l'hon. M. Copp) de pro-
poser un amendement.

L'honorable M. COPP: Je propose l'amen-
dement suivant:

Que le paragraphe 3 de l'article 8A, tel qu'é-
dicté par l'article 3 du bill, soit modifié par
l'addition. à la suite le l'a.linéa (b), du texte
suivant, formant l'alinéa (c):

(c) S'il s'agit d'une personne mariée à une
personne aveugle recevant une pension sous le
régime du présent article, du montant du revenu
du pensionnaire en excédant de deux cents
dollars par année.

L'honorable M. CANTLEY: Quel est le
motif de l'amendement?

L'honorable M. DANDURAND: Le bill,
dans sa forme actuelle, permet à un aveugle
marié de toucher une pension de $240 par
année, même si ses revenus annuels s'élèvent
a $400, tandis que l'aveugle célibataire, pour
avoir droit à la pension, est restreint à un
revenu permis de $200 par année. La double
allocation se justifie par le fait que le pension-
naire marié a une famille à entretenir. Or,
en vertu des dispositions actuelles du bill,
deux conjoints aveugles pourraient avoir un
revenu global de $1280, soit $240 de pension
et $400 de revenu permis à chacun. Comme
cela paraît être trop généreux, l'amendement
fixe, en pareil cas, à $200 le revenu permis à
chaque conjoint.

L'honorable M. CANTLEY: Est-ce là une
bonne raison?

L'honorable M. DANDURAND: Je le crois.

L'honorable M. DONNELLY: L'amende-
ment s'appliquerait à un aveugle déjà titu-
laire d'une pension de vieillesse; mais l'hono-
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rable leader de l'autre côté de la Chambre
parle du cas d'un aveugle en épousant un
autre.

L'honorable PRÉSIDENT: La lecture du
paragraphe dans sa nouvelle forme servira
à éclaircir la situation:

8A (2) Nonobstant les dispositions du pre-
mier paragraphe de l'article neuf de la présente
loi, la pension maximum payable à une personne
aveugle est de deux cent quarante dollars par
année; toutefois, s'il s'agit d'une personne aveu-
gle qui, après que le présent article a été rendu
exécutoire, épouse une personne aveugle au
point d'être incapable d'accomplir un travail
pour lequel la vue est essentielle, la pension
maximum payable est de cent vingt dollars par
année.

(3) Les pensions payables en exécution des
dispositions du paragraphe précédent sont assu-
jetties à une réduction comme suit:

a) S'il s'agit d'une personne non mariée ou
d'un veuf sans un ou plusieurs enfants, ou
d'une veuve sans un ou plusieurs enfants,
du montant du revenu du pensionnaire
qui dépasse deux cents dollars par année;

b) S'il s'agit d'une personne mariée ou d'un
veuf avec un ou plusieurs enfants, ou
d'une veuve avec un ou plusieurs enfants,
du montant du revem du pensionnaire en
excédent de quatre cents dollars par an-
née.

Vient maintenant l'amendement projeté:

"c) S'il s'agit d'une personne mariée à une
personne aveugle recevant une pension sous le
régime du présent article, du montant du
revenu du pensionnaire en excédent de deux
cents dollars par année."

(L'amendement est adopté.)
Rapport est fait du projet de loi ainsi

modifié, et l'amendement est adopté.

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
3° lecture du projet de loi.

La motion est adoptée et le projet de loi,
lu pour la 3e fois, est adopté.

BILLS D'INTÉRÊT PRIVÉ
DEUXIÈME LECTURE

Bill K2, Loi relative à la Premier Trust
Company-l'honorable M. Little.

Bill L2, Loi constituant en corporation la
Mercantile Fire Insurance Company-l'hono-
rable M. Lacasse.

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRES LECTURES

L'honorable M. McMEANS, président du
comité du divorce, présente les bills suivants,
qui sont lus pour le 1re fois:

Bill N2, Loi pour faire droit à Muriel
Beatrice Brown Gray.

Bill 02, Loi pour faire droit à Joseph-
Gédéon-Emilien Tanguay.

Bill P2, Loi pour faire droit à Mabel
Marjorie Powter Johnston.

VACANCES DE PAQUES
L'honorable M. DANDURAND: Les hono-

rabIes sénateurs auront remarqué que nous
n'avons plus de mesures d'intérêt public devant
nous. Comme nous n'en recevrons vraisem-
blablement pas de la Chambre des Communes
avant la semaine de Pâques, je n'ai aucun
scrupule à proposer que, lorsque le Sénat s'a-
journera ce soir, il reste ajourné jusqu'au
mardi 30 mars, à huit heures du soir.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne au mardi 30 mars, à
huit heures du soir.

SÉNAT

MARDI 30 mars 1937.

Le Sénat se réunit à huit heures du soir, Son
Honneur le président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

CONVENTION ENTRE LE CANADA ET
LES ÉTATS-UNIS RELATIVE À
L'IMPÔT SUR LE REVENU.

MOTION D'APPROBATION

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, un message dans les termes suivants
nous est transmis par la Chambre des com-
munes:

Résolu: Qu'un message soit envoyé au Sénat
pour informer leurs Honneurs que la Chambre
a adopté une résolution pour approuver la Con-
vention signée à Washington, le trentième jour
de décembre 1936, (copie ci-jointe), par le gou-
vernement du Canada et le gouvernement des
Etats-Unis d'Amérique, au sujet des taux d'im-
pôt sur le revenu, et demandant à leurs
Honneurs de s'unir à la Chambre pour approu-
ver ladite résolution.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norables sénateurs, nous connaissons tous très
bien cette affaire de règlement relatif à la
perception de l'impôt sur le revenu de nos
nationaux qui sont propriétaires d'actions ou
possèdent des intérêts aux Etats-Unis, et des
nationaux américains qui sont propriétaires
de titres canadiens, puisqu'il en est question
depuis des années.

Voici la résolution:
Qu'il y a lieu pour les Chambres du Parle-

ment d'approuver la Convention signée à
Washington le trentième jour de décembre 1936,
par le gouvernement du Canada et le gouver-
nement des Etats-Unis d'Amérique, au sujet des
taux d'impôt sur le revenu perçu des particu-
liers et des sociétés non résidants, et que la
Chambre l'approuve.
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Et voici les premiers paragraphes de la con-
vention:

Convention entre le Canada et les Etats-Unis
d'Amérique relative aux taux d'impôt sur le
revenu perçu sur les particuliers et les sociétés
non-résidants, signée à Washington le 30 dé-
cembre 1936.

Le Gouvernement du Canada et le Gouverne-
ment des Etats-Unis d'Amérique, animés du
désir de conclure une convention réciproque
relative aux taux d'impôt sur le revenu perçu
sur les particuliers et les sociétés non-résidants,
sont convenus des dispositions suivantes:

Article premier.-Les Hautes Parties contrac-
tantes conviennent mutuellement que l'impôt
sur le revenu perçu dans les deux Etats sera
subordonné aux dispositions réciproques sui-
vantes:

Je pourrais peut-être me dispenser de lire les
termes de la convention, et me contenter d'en
donner l'objet et les effets. Les Etats-Unis
imposaient jusqu'à concurrence de 10 p. 100 les
revenus touchés par des Canadiens sur des
titres américains; notre Gouvernement exigeait
5 p. 100 sur les revenus touchés par des Amé-
ricains sur des valeurs canadiennes. Cette per-
ception de 10 p. 100 par les Etats-Unis était
onéreuse pour les Canadiens propriétaires de
titres américains, et grevait de plus le trésor
canadien, puisque la déduction de 10 p. 100
faite par les Etats-Unis diminuait d'autant le
revenu imposable par notre Gouvernement.
D'après la convention à l'étude, les Etats-Unis
consentent à diminuer leur impôt de 10 à 5
p. 100, rétablissant ainsi l'égalité entre les deux
pays.

Je pourrais lire la convention tout entière,
ou passer une demi-heure à expliquer son
application, mais je me contenterai de dire
qu'elle nous conférera des avantages, puisque
nos nationaux ne seront plus obligés de payer
10 p. 100 à l'Etat américain. alors que les
Américains ne paient que 5 p. 100 sur leurs
placements chez nous.

Après cette sommaire déclaration, je pro-
pose l'adoption de la convention.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, cette convention me
semble satisfaisante. Depuis très longtemps,
Je gouvernement américain impose une taxe
de 10 p. 100, aux Canadiens détenteurs de
valeurs américaines. lesquels déduisent ce mon-
tant avant de calculer ce qu'ils doivent à leur
propre gouvernement en impôt sur le revenu;
c'était donc le gouvernement canadien qui
se trouvait à perdre. Nous suivions la même
conduite au Canada, mais le montant exigible
n'était que de 5 p. 100. Félicitons-nous d'un
arrangement qui rétablit l'égalité.

Je ne ferai que deux remarques. Première-
ment, et si je me souviens bien, la nouvelle
'onvention est en vigueur depuis le 1er
janvier 1936. Depuis cette date, des som-

Lion. M. DANDURAND.

mes importantes ont déjà été payées aux
Etats-Unis par les Canadiens propriétaires
de valeurs américaines, à cause de cette taxe
de 10 p. 100, et la convention ne contient
aucune clause relative au remboursement du
5 p. 100 d'excédent. Il est toutefois incon-
cevable que le gouvernement américain ne se
reconnaisse pas obligé d'ordonner le rembour-
sement de cet argent. Autrement, cette partie
de la convention ne vaudrait rien.

Voici ma deuxième remarque: une clause
porte sur les infractions à la convention. Sans
le dire en toutes lettres, la convention pré-
voit que l'une des parties peut s'en désister.
Le seul remède qui restera alors à l'autre
partie sera d'en faire autant. On peut donc
a bon droit douter si l'arrangement durera.
Si, dès le mois prochain, le gouvernement amé-
ricain recommençait à exiger 10 p. 100, il
ne nous resterait qu'à adopter une nouvelle
loi exigeant aussi un impôt de 10 p. 100.
Mais il est probable que les raisons qui nous
ont empêché, par le passé, d'agir ainsi, nous
domineraient encore. Bien que de nombreux
Canadiens n'espèrent rien de durable de la
convention, elle mérite tout <le même d'être
adoptée.

Bien entendu, cet impôt, qui sera de 5 p.
100 tant que la convention sera en vigueur,
n est pas du tout de la même nature que
d'autres décrétés par le gouvernement amé-
ricain, et dont nous n'avons pas ici les pareils.
Il est des plus absurde que le Canadien, pro-
priétaire de titres de compagnies canadiennes,
paie des impôts aux Etats-Unis, tout sim-
plement parce que les titres ont été achetés
disons à la bourse de New-York, et ensuite
revendus à la même bourse avec bénéfice.

L'honorable M. DANDURAND: Je croyais
que cette décision avait été suspendue...

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui,
elle l'a été, mais ensuite remise en vigueur.
J'ignore ce qui se passe en ce moment même.
Il arrive encore des lettres. Je ne puis con-
cevoir rien de plus susceptible de détruire
les bons rapports entre les deux pays qu'un
impôt de cette nature.

L'impôt que nous étudions présentement
est d'une autre nature, et même si notre
gouvernement n'a pu obtenir rien de perma-
nent, je suis heureux qu'il ait obtenu certain
avantage. et je félicite notre ministre.

L'honorable M, DANDURAND: Comme
l'arrangement est censé efficace depuis le 1er
janvier 1936, je suppose que ceux qui sont
appelés à payer d'après la nouvelle convention
pourront s'entendre avec le gouvernement
amînéricain quant à la déduction des sommes
payées au delà du 5 p. 100. et qu'il y aura
égalisation.
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Quant à ce qu'il dit de l'abandon ou de la
résiliation de la convention,, mon très hono-
rable ami a tout à fait raison. Si cette entente
contenait une clause portant la durée à trois
ans, nous pourrions jouir de certaine sécurité.
Toutefois, grâce à la présente administration,
je suis convaincu que la convention sera main-
tenue durant le terme d'office du Président
actuel, grand protagoniste de la charité envers
le prochain.

Je propose l'adoption de la résolution.

L'honorable M. MacARTHUR: Le très
honorable leader de la gauche (le très hon. M.
Meighen), me dira-t-il s'il croit praticable de
percevoir des impôts de Canadiens qui achè-
tent et vendent à la bourse de New-York.
Ils ne font aucun rapport au gouvernement
américain. J'ai entendu dire que l'idée avancée
par le très honorable leader n'est pas fondée.
Croit-il que les courtiers américains dévoileront
toutes leurs transactions avec des Canadiens?

Le très honorable M. MEIGHEN: Après
des suggestions qui frisaient la menace, de
grosses sommes ont été payées. Voici où
se trouve placé le gouvernement américain au
sujet de ces réclamations: il peut saisir les
actions détenues par un Canadien dans une
compagnie américaine. Ces pouvoirs du
gouvernement ont déterminé un bon nombre de
compagnies et de particuliers canadiens à se
ranger à l'opinion qu'il valait peut-être mieux
payer et se tirer d'affaires de leur mieux.

L'honorable M. MacARTHUR: Nombreux
sont ceux qui ne paient pas.

(La motion est adoptée.)

MESSAGE DES COMMUNES

L'honorable M. DANDURAND propose:
Qu'un message soit envoyé à la Chambre des

communes pour l'informer que le Sénat se joint
à la Chambre des communes pour approuver la
Convention conclue à Washington le trentième
jour de décembre 1936 par le gouvernement du
Canada et le gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique, au sujet des taux d'impôt sur le
revenu perçu des particuliers et des sociétés
non résidants.

(La motion est adoptée.)

CONVENTION ENTRE LE CANADA ET
LES ÉTATS-UNIS SUR LA PÈCHE

DU SAUMON SOCKEYE

APPROBATION D'ENTENTES

Son honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, la Chambre des communes nous
transmet un message suivant:

Qu'un message soit envoyé au Sénat pour in-
former leurs Honneurs que la Chambre a adop-
té une résolution pour approuver les dispositions
de la Convention conclue entre le Canada et

les Etats-Unis d'Amérique pour la protection,
la conservation et l'expansion des pêcheries de
saumon sockeye dans le fleuve Fraser et ses tri-
butaires, convention signée à Washington, le 26
mai 1930, (copie ci-jointe), qui doit être exé-
cutée sous l'empire des ententes mentionnées
dans ladite résolution, et demandant à leurs
Honneurs de s'unir à la Chambre pour approu-
ver ladite résolution.

Quand mettrons-nous ce message à l'étude?

L'honorable RAOUL DANDURAND: Avec
la permission du Sénat, je propose que ce
message soit étudié dès maintenant.

(La motion est adoptée.)

L'honorable M. DANDURAND: Voici le
texte de la résolution:

Résolu,-Que, au sujet de l'échange des rati-
fications de la Convention conclue entre le Ca-
nada et les Etats-Unis pour la protection, la
conservation et l'expansion des pêcheries de
saumon sockeye dans le fleuve Fraser et ses tri-
butaires. convention signée à Washington le 26
mai 1930, il y a lieu que les Chambres du Par-
lement approuvent qu'une déclaration soit faite
de la part du Canada à l'effet que les disposi-
tions de la Convention peuvent être exécutées
sous l'empire des ententes suivantes:-

(1) Que la Commission internationale de la
pêche du saumon dans le Pacifique n'aura pas
le pouvoir d'autoriser tout engin de pêche con-
traire aux lois de l'état de Washington ou
du Dominion du Canada;

(2) Que la Commission ne promulguera ni
ne mettra en force des règlements tant que les
enquêtes scientifiques prescrites par la Conven-
tion n'auront pas été faites, enquêtes couvrant
deux cycles de montaisons du saumon sockeye,
soit huit années; et

(3) Que la Commission instituera un Comité
consultatif composé de cinq personnes de cha-
que pays qui représenteront les diverses bran-
ches de l'industrie (filet à bourse, manet, à la
cuiller, pêche d'amateur, et autres), et ce Co-
mité consultatif sera invité à assister à toutes
les séances délibérantes de la Commission et
jouira de toute latitude pour étudier tous les
projets d'ordres, de règlements et de recom-
mandations, et pour donner son avis;

Et que la Chambre approuve cette résolu-
tion; pourvu toutefois que rien dans cette réso-
lution ne soit interprété comme de nature à em-
pêcher le Gouverneur en son conseil d'exercer,
en n'importe quel temps, toute autorité qu'il
possède de mettre en vigueur les ordres et rè-
glements dûment adoptés par ladite Commis-
sion.

Mes honorables collègues verront que ces
ententes, ajoutées à la convention lors de son
adoption par le Sénat américain, portent à
croire que les règlements ne peuvent entrer en
vigueur que huit ans après l'adoption ou la
ratification de la convention. C'est peut-être
le cas. Toutefois, on espère que si l'on finit
par l'établir, la commission pourra, avant
l'expiration des huit ans, arriver à certaines
solutions ou conclusions auxquelles les gouver-
nements américain et canadien pourront s'ar-
rêter. Je sais qu'un grand nombre de Cana-
diens trouveront peu satisfaisant, après un
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délai de sept ans, d'attendre encore huit ans.
Cependant, notre Gouvernement trouve que
la mesure marque un progrès et qu'elle est
nécessaire; puisque nous avons attendu sept
ans que les Etats-Unis ratifient la convention,
il peut paraître opportun et sage d'adopter
les ententes que je viens de lire. Je le disais,
on espère que certaines décisions seront prises
et certains règlements proposés avant l'expira-
tion des huit ans, afin de rendre la convention
efficace.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Pour des raisons satisfaisantes, le Gouverne-
ment désire que la résolution soit adoptée ce
soir. Autrement, j'aurais aimé remettre
l'affaire au retour de l'honorable sénateur de
New-Westminster (l'honorable M. Taylor).
Nous le savons tous. il étudie depuis longtemps
et avec attention toute cette question de la
production du saumon sockeye et de la sur-
veillance qu'il devrait recevoir, au cours
même de cette session. et notre ordre du jour
portait une série de questions posées par lui,
et auxquelles on vient de répondre, je crois.

Le leader de la Chambre vient de le dire,
les Etats-Unis et le Canada essaient, depuis
(le nombreuses années, d'arriver à des méthodes
de conservation et de protection les pêcheries
de saumon sockeye. Les déprédations com-
mises ont diminué de beaucoup l'abondance
d'autrefois. Des négociations qui duraient
depuis des années ont abouti au commence-
ment de 1930. et des représentants des deux
pays en vinrent à des conditions que renferme
la convention actuelle. Bien entendu, il fallait
la sanction des Etats-Unis. et bien que celle du
Parlement canadien ne fût pas légalement
nécessaire, l'affaire nous fut soumise, d'après
notre coutume. A cette époque, d'aucuns
furent d'avis qu'il vaudrait mieux attendre la
sanction du Sénat américain avant que notre
Parlement donnât son approbation. Cet avis
ne fut pas suivi parce que des renseignements,
que l'on croyait de bonne source. donnèrent
l'assurance, si la mémoire ne me fait pas défaut,
que la sanction serait accordée. Mais nous
fûmes déçus une fois de plus. Le Sénat refusa
sa sanction. et les années se sont succédé
sans que s'exerçât la moindre surveillance sur
les pêcheries. Les abus du passé continuèrent
tout simplement, jusqu'à l'adoption récente de
la convention, par le Sénat américain, sujet
aux trois ententes, comme on les appelle, et
qui sont réellement des réserves.

D'après moi, ces réserves annulent pratique-
ment le traité. Quelles dispositions prévoient-
elles? Premièrement. que les représentants
des deux pays ne concluront pas de règlements,
aux termes de la convention, avant l'expiration
de délais suffisants pour permettre deux

L'hon. M. DANDURAND.

montées de saumon sockeye. Tout le monde
le sait, il faut pour cela huit ans.

L'honorable M. DANDURAND: En effet.

Le très honorable M. MEIGHEN: Et n'est-
il pas vrai que le traité ne restera en vigueur
que quinze ans après la date de la ratification?

L'honorable M. DANDURAND: Oui.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il ne
resterait donc que sept ans après qu'il serait
possible de promulguer les premiers règlements.
Voilà qui est assez grave. Il se passera huit
ans de plus sans aucune surveillance, après
quoi il ne restera qu'une période de sept ans
,pendant laquelle le traité pourra être efficace.

Mais cette réserve n'est pas la plus mau-
vaise. Une autre pourvoit que lorsque les
règlements se feront, tous ceux qui se rappor-
tent à la sorte de filet de pêche à employer ne
pourront entrer en vigueur s'ils entrent en
conflit soit avec les lois de l'Etat de Washing-
ton, soit avec celles de la juridiction compé-
tente au Canada. Qu'en faut-il conclure? Si
je sais ce que parler veut dire, voici ce qu'il
en faut conclure: Supposons qu'après huit ans,
les commissaires décident qu'il faut une cer-
taine sorte de filet pour permettre au jeune
saumon sockeye de s'échapper et de se pro-
pager, et de sauver ainsi l'industrie. Alors.
si l'on découvre que cette sorte de filet n'est
pas conforme aux lois de l'Etat de Washington,
il faudra céder devant ces lois. Que pensez-
vous d'un tel traité? Il s'ensuivra simplement
qu'après huit ans, quand l'étude sera terminée,
et que les commnissaires seront en état de pro-
mulguer des règlements, ceux sur la question
très importante de permettre au saumon
sockeye de s'échapper des filets seront réelle-
ment sujets à l'approbation de l'Etat de
Washington.

L'honorable M. HARDY: Et du Dominion
du Canada.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. HARDY: Les règlements
devront être conformes aux lois canadiennes
aussi bien qu'à celles de l'état de Washington.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui,
mais cela ne nous aide nullement. C'est tout
comme si le seul Etat de Washington était
mentionné, puisque les règlements devront
être conformes aux lois de cet Etat.

L'hon. M. HARDY: En effet.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
puis considérer la troisième disposition com-
me d'égale importance, bien que d'aucuns,
je le sais, la trouvent grave. Rien ne peut
se faire sans consulter un comité consultatif
de cinq membres de chaque pays. Je ne
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crois pas que leur approbation soit mention-
née comme nécessaire, mais il faut les con-
sulter. Mes honorables collègues peuvent
être sûrs que cette consultation entraînera
d'autres retards, sinon pis. Toutefois, je
mets de côté cette troisième condition, modi-
fication, réserve ou entente, qu'on l'appelle
comme on voudra. Les deux premières réser-
ves signifient simplement que les Etats-Unis
ont ratifié la convention à condition qu'elle
reste sans effet. Voilà où nous en sommes.

Je ne vois pas d'objection à l'approbation
de ceci. Essayer vaut peut-être la peine.
L'honorable leader du Gouvernement (l'hon.
M. Dandurand) dit que la mesure marque au
moins un progrès. Mais le progrès est si
infime qu'il faudrait un microscope puissant
pour le saisir.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
N'est-il pas un peu ridicule d'adopter la
résolution?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
sais; je ne m'oppose pas à l'adoption.

L'honorable M. DANDURAND: Pour qui-
conque n'est pas au courant de ce qui se
passe sur la côte du Pacifique, un fait paraît
bien extraordinaire. D'après la convention,
un actif de grande valeur, une ressource na-
turelle, doit être partagée également entre
les Etats-Unis et le Canada...

Le très honorable M. MEIGHEN: Bien
que le saumon ait son origine au Canada.

L'honorable M. DANDURAND: ... bien
que le saumon ait son origine dans le fleuve
Fraser. Mais lorsque le saumon descend
vers l'océan, il devient non seulement la
proie des pêcheurs américains mais même
celle des pêcheurs japonais. Je ne puis com-
prendre pourquoi les Etats-Unis d'Amérique
et le Dominion du Canada ne font pas tout
en leur pouvoir pour maintenir et conserver
pour nos deux pays cette importante res-
source...

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Mais ils ne font rien.

L'honorable M. DANDURAND: ... dont
ils jouissent conjointement d'après la con-
vention. Tout en reconnaissant la valeur de
la déclaration de mon très honorable ami, je
ferai remarquer qu'après qu'une commission
aura étudié la question, elle pourra peut-être
éveiller suffisamment l'opinion publique des
deux pays pour amener de meilleures condi-
tions. Je propose l'adoption de la résolution.

L'honorable G. H. BARNARD: Honorables
sénateurs, après les remarques du très hono-
rable leader de la gauche (le très hon. M.

Meighen), je ne demanderai pas, comme j'en
avais eu l'intention, d'ajourner le débat afin
de permettre à l'honorable sénateur de New-
Westminster (l'hon. M. Taylor) de discuter
la question. On nous a donné à entendre
que, pour certaine raison, le Gouvernement
est désireux de ratifier immédiatement le
traité.

Il est difficile de comprendre la raison de
cette hâte. Voilà sept ou huit ans que notre
Parlement ratifiait le traité original, et ce
n'est qu'après plusieurs années de discussion
que le gouvernement américain s'est décidé
à faire la moindre ouverture à ce sujet.

D'après moi, les gens de la Colombie-
Britannique ne montreront guère d'enthou-
siasme en faveur de ce traité. Toutes les
difficultés proviennent de l'Etat de Washing-
ton. Apparemment, ceux qui sont à la tête
de l'industrie dans cet Etat ne pensent qu'à
gagner de l'argent rapidement, et ont totale-
ment perdu de vue l'avantage qu'il y aurait
à conserver le poisson qui leur apporte la
fortune. D'aucuns, qui connaissent à fond
cette pêcherie du saumon sockeye, en sont
rendus à conclure que les gens de la Colom-
bie-Britannique feraient mieux d'organiser les
pêcheries et d'en tirer tout ce qu'ils pour-
raient. Ces personnes ne croient nullement
que l'Etat de Washington nous traite équita-
blement et cherche à conserver l'industrie.

Cependant, notre Gouvernement prend sur
lui de demander la ratification du traité, dans
l'espoir qu'il en résulte quelque avantage. Il
est difficile de prévoir ce que sera cet avan-
tage. On demande une enquête de huit ans.
Mais les experts examinent la pêche du sau-
mon sockeye depuis trente ans. Je doute
beaucoup que la commission proposée ajoute
beaucoup à notre somme de connaissances
après une autre étude de huit ans. Mais
notre Gouvernement dit que la ratification
du traité permettra l'établissement d'une
commission qui contribuera peut-être à con-
server la pêche. Eh bien, la responsabilité
retombe sur le Gouvernement, et je ne vois
pas de raison pour l'en décharger.

Pour ces raisons, je ne m'oppose pas à la
résolution. Mais je rappellerai aux honora.
bles sénateurs que nous de la Colombie-
Britannique n'attendons pas grand'chose du
traité. Je suis porté à croire que nous nous
trouverons dans huit ans pratiquement dans
la même situation qu'aujourd'hui.

L'honorable H. H. HORSEY: Honorables
sénateurs, après deux ou trois ans d'enquête,
les commissaires canadiens et américains
pourront peut-être arriver à des conclusions
unanimes, ce qui rouvrirait la question. Je
crois qu'on a suggéré, dans un autre endroit,
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que c'est ce qui se passerait, et que le gou-

vernement américain serait avisé en ce sens.

En 1930, les Américains bénéficiaient de la

partie la plus importante <le la pêche, approxi-

mativement les deux tiers. alors que nous n'en

avions qu'un tiers. Mais je comprends que la

situation s'est trouvée renversée, l'an dernier.

Si la convention a pour objet d'égaliser la

prise, ou presque, en limitant la pêche dans

certains endroits, et le reste, on croirait que les

Américains auraient bientôt raison d'agir en

ce sens.
Surtout pour notre Gouvernement, il est

décevant que ces ententes. modifications ou

réserves, quel que soit le nom qu'on leur donne,
dans l'application du traité, doivent encore re-

tarder l'affaire pendant sept ou huit ans.

Mais il me semble inconcevable que nous

suivions la suggestion le l'honorable sénateur

de Victoria (l'honorable M. Barnard) et son-

gions à détruire les frayères du saumon

sockeye, et par suite, toute cette industrie.

Certaines choses qui se passent dans l'état de

Washington causent certes beaucoup de diffi-

cuités, mais je comprends qu'une grande

majorité des pêcheurs le la côte du Pacifique

est en faveur dle la convention proposée, la-

quelle semble la seule muesi'ure progressive et

possible en ce moment.

L'honorable M. BARNARD: L'honorable

sénateur veut-il parler les pêcheurs le la côte

canadienne. ou de ceux die la côte américaine?

L'honorable M. HORSEY: Ceux de la côte

canadienne. Je crois doni' qu'il serait peu

sage dle notre part le rejeter le traité.

L'honorable M. BARNARD: Je ferai re-

marquer à l'honorable sénateur qui vient de

reprendre son siège (l'honorable M. Horsey)

que ce sont les pêcheurs de l'état de Wash-

ington qui ont causé l'épuisement des pêche-

ries de saumon sockeye, en se servant inju-

dicieusement de parcs à rets qui ont entraîné

un gaspillage affreux de poisson trop jeune.

Pour le moment, ils ont abandonné l'usage de

parcs à rets, mais rien dans le traité ne les

empêche d'y revenir demain.

L'honorable M. HORSEY: Les Américains
ont abandonné dans le moment l'usage des

parcs à rets, mais les Canadiens en emploient
quatre ou cinq.

L'honorable M. BARNARD: L'honorable
sénateur ne parlerait pas de la sorte s'il était
au courant de la situation actuelle.

L'honorable M. HORSEY: C'est possible.

L'honorable M. BARNARD: On ne peut

comparer les rets employés sur la côte infé-

rieure de lile de Vancouver et ceux qu'em-

oloyaient les Américains à l'embouchure du

L'hon. M. HORSEY.

fleuve. Sans vouloir manquer d'égards envers

l'honorable sénateur, je dois (lire qu'il trahit

son ignorance de la situation locale.

Son honneur le PRÉSIDENT: L'honorable
sénateur Dandurand propose, appuvé par le

très honorable M. Grahan, qu'il soit résolu

que, au sujet de l'échange des ratifications (le

la Convention conclue entre le Canada et les

Etats-Unis pour la protection, la conservation

et l'expansion des pêcheries de saumon sockeye

dans le fleuve Fraser et ses tributaires, con-

vention signée à Washington, le 26 mai 1930,
il y a lieu que les deux Chambres du Parlement

approuvent qu'une déclaration soit faite dle

la part du Canada à l'effet que les dispositions

de la Convention puissent être exécutées sous

l'empire des ententes énoncées dans ladite

convention. Désirez-vous, honorables séna-

teurs, adopter la motion?

L'honorable M. BARNARD: Sur division.

(La motion est adoptée sur division.)

L'honorable M. DANDURAND propose:

Qu'uni imessage soit tran.smis à la Clhambre

des communîles poi 'I 'in former que le Senat se

joint à la Cliambre des comunes pour approu-
Ver les disposit'ions de la Convention conclue

entre le Cainada et les Etats-Lnis dAnériqtie,
pour la protection. la conservation et lexpali-
slion des pêcleries <le samiionil sockeye dans le

fleuve Fraser et ses tributailes, convention si-
gnée à Washington le 26 mai 1930. et qui est

exécutée souls Vempire des enteites énoncées
dans ladite résolution.

La motion est adoptée.

BILL SUR L'ACCORD COMMERCIAL
AVEC LE ROYAUME-UNI

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des comn-

munes, accompagné du bill 79, Loi con-

cernant un certain accord commercial entre

le Canada et le Royaume-Uni.
Le bill est lu pour la 1re fois.

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. RAOUL DANDURAND

propose la 2e lecture du bill.

-Honorables sénateurs, je demande au Sénat

la permission de proposer dès maintenant la

deuxième lecture du bill. Il contient I accord

commercial qui modifie et prolonge l'accord

d'Ottawa, 1932. L'accord n'a pas été modifié

par l'autre Chambre, et j'ai l'impression que

nul des honorables sénateurs ne désire faire

de changement maintenant.
On me permettra une explication concise

de l'accord. Il doit entrer en vigueur à une

date qui sera décidée plus tard, et le demeurera

jusqu'au 20 août 1940, et apres, sujet a un

avis de six mois donné par l'un des gouverne-
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ments. Les diminutions de droit sur les
produits du Royaume-Uni sont devenues
efficaces à minuit le 26 février, alors que
l'article 9 et le tableau E de l'accord de 1932,
du consentement du gouvernement de la
Grande-Bretagne, ont été remplacés par les
articles 6, 7 et 8 et les listes IV et V du nouvel
accord.

Voici les avantages obtenus par le Canada:
(a) Continuation d'entrée en franchise et

sans restriction de tous les produits excepté
ceux qui ont été réservés d'après l'accord
de 1932.

(b) La garantie de marges de préférence
sur la liste annexée, y compris le bois de con-
struction, le saumon en conserve, les pom-
mes, les produits laitiers. le tabac et le cuir
verni.

(c) Une diminution de droits sur les bas
de soie naturelle, et une garantie contre toute
augmentation de droits sur les automobiles et
leurs pièces.

(d) L'assurance qu'il nous sera donné d'aug-
menter les exportations de jambon et de
bacon à un maximum annuel de 280 millions
de livres.

(e) La sauvegarde des exportations de
bestiaux et de viande dans le cadre du pro-
gramme du Royaume-Uni pour la réglemen-
tation des approvisionnements de viande.

Et voici les avantages que reçoit le Royau-
me-Uni:

(a) Une diminution du tarif douanier cana-
dien sur des marchandises visées par 179 nu-
méros du tarif. Cela comprend des dégrève-
ments, ou l'entrée en franchise, pour les
textiles, y compris ceux de laine, de coton,
de soie et de soie artificielle, tout comme
pour les habits et articles de confection, les
marchandises tricotées de toutes sortes, les
couvertures de laine et les tapis; pour la
verrerie de table et le verre taillé; diverses
formes non ouvrées de fer et d'acier, et une
grande variété d'objets d'acier transformés, y
compris les machines, les nettoyeurs-aspira-
teurs électriques et les machines à coudre, les
articles émaillés et les marchandises électri-
ques; le cuir et ses produits; les chaussures;
de nombreux produits du papier; les pein-
tures et les vernis, les articles en grès, le pois-
son en conserve, le savon, les brosses et l'ar-
genterie.

(b) La garantie contre une augmentation
des droits de préférence britannique sur des
marchandises imposables d'après 246 numéros
du tarif douanier canadien actuel. Ces taux
garantis peuvent être diminués mais non aug-
mentés tant que l'accord reste en vigueur.

(c) La garantie que les marges de préfé-
rence en faveur des marchandises du Royau-
me-Uni, d'après 91 articles du tarif douanier
canadien, ne seront pas diminuées. Excepté

relativement à certains produits d'acier non
ouvrés (énumérés à 23 numéros du tarif),
cette obligation de maintenir des marges fixes
en faveur de marchandises du Royaume-Uni
se rapporte presque entièrement à des produits
d'une espèce ou catégorie non fabriquée au
Canada. Les marchandises importantes aux
sujets desquelles des marges fixes sont con-
venues comprennent divers produits chimi-
ques, les huiles végétales, le verre à vitre et
les glaces, les presses à imprimer, les moteurs
Diesel, les appareils de rayons-X, les fils de
coton pour merceriser, les tissus de toile, le
charbon anthracite, les plaques d'acier larges,
le ferblanc, les plaques galvanisées, les
feuilles d'acier noir pour galvaniser ou recou-
vrir d'étain, le fil d'acier et l'acier fini de
construction.

Naturellement, lorsqu'il y a diminution
de droits sur certains articles, les industries
intéressées craignent d'en souffrir, mais je ne
crois pas qu'aucune industrie canadienne souf-
fre de cet accord. Nous savons tous que l'ac-
cord d'Ottawa n'a pas donné aux industries
britanniques les avantages qu'elles avaient
espérés sur nos marchés, bien que nous ayons,
de notre côté, bien amélioré notre situation
sur le marché britannique. Il est admis qu'un
accord commercial ne peut se conclure sans
concessions mutuelles, et j'ai l'impression
que l'accord, en Grande-Bretagne comme au
Canada, a été généralement bien accueilli. Il
est en force depuis le discours du budget, et
je n'ai pas encore entendu la moindre criti-
que adverse.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, j'ai toujours été un
grand admirateur de ce qu'on appelle les
accords d'Ottawa. Je le dis avec d'autant
plus de force que, tout en étant membre du
gouvernement d'alors, je suis resté tout à
fait étranger aux négociations qui les ont
précédés. A mon avis, ces accords repré-
sentent le plus grand succès obtenu par le
dominion depuis de nombreuses décades.
(Applaudissements). Le succès de 1932 fut
prodigieux; il a marqué le point de départ
de la reprise après la dépression. Je ne
ménagerai pas mes expressions pour exprimer
une véritable et vive appréciation des grandes
choses accomplies alors. A part le fait qu'elles
sont remarquables en elles-mêmes, elles ont
inauguré une politique de préférence mutuelle.
Elles ont introduit et incorporé dans notre
système un principe nouveau, et ont contri-
bué puissamment non seulement à la réhabili-
tation du commerce à l'intérieur de l'Empire,
mais à resserrer les liens qui nous unissent.
(Applaudissements.) Même si, en ce moment,
nous ne voyions pas d'un bon oeil les change-
ments apportés au traité et inclus dans l'ac-
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cord présentement soumis à notre étude, notre
Chambre hésiterait avant de rejeter la mesure.
Nous ne la modifierons certes pas. Mais les
changements ne suffisent même pas à soulever
notre opposition. Le bill est, pourrait-on dire,
une photographie suffisamment fidèle de la
mesure de 1932 pour justifier tocus les mem-
bres de la Chambre, d'un parti ou d'un autre,
de l'appuyer. On pourrait ciseler quelques
petits détails, faire certaines retouches autour
des yeux et de la bouche, mais en s'éloignant
de six pieds, on ne peut distinguer cette
mesure-ci de celle adoptée en 1932. Nous
l'approuvons d'autant plus volontiers si nous
songeons à ce qui aurait pu arriver. Depuis
quatre ans, nous frémissons de crainte après
des menaces d'abrogation de traités, de la
part d'un gouvernement qui devait tout
recommencer à neuf. En échappant à un
tel sort, nous nous réjouissons de voir revi-
vre les traités sous cette forme, et serions
presque prêts à louer les changements, bien
que leurs mérites ne soient pas suffisants
pour constituer une amélioration. J'appuie
la mesure sans réserve, comme je l'aurais
fait si j'avais été membre de l'autre Chambre,
mais en somme, elle ne constitue guère que
l'approbation parlementaire. accordée après
quatre ans, de ce qui s'est fait en 1932.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne voi-
drais aucunement diminuer le plaisir qu'é-
prouve mon très honorable ami à commenter
cette mesure. Je dirais simplement que, toùt
méritoire qu'ait été l'acte di gouvernement
dont mon très honorable ami formait le plus
bel ornement...

Le très honorable M. MEIGHEN: Pas autre
chose?

L'honorable M. DANDURAND: Cette fois-
ci, non, puisque mon très honorable ami même
vient de déclarer qu'il n'a pas participé à la
négociation de l'accord.

Je voudrais lui rappeler que la première
préférence en faveur des marchandises britan-
niques a été placée dans nos Statuts par sir
Wilfrid Laurier et M. Fielding, au joli taux
de 33A p. 100, et que tois les partis durent
ensuite attendre le jour où le parlement bri-
tannique se déciderait à imposer les droits sur
les marchandises étrangères. Ce ne fut qu'à
ce moment que le gouvernement canadien
fut en mesure de dire: ",Nous attendons
depuis 1897; nous vous avons accordé de
généreux droits de préférence; il est temps
que vous témoigniez certaine satisfaction de
nos actes." Je mentionne la chose simple-
ment pour démontrer que depuis 1897, l'opinion
au Canada a été unanime sur les avantages à
retirer de la préférence que nous accorderait
la Grande-Bretagne.

Le très lion. M. MEIGHEN.

Le très hon. M. MEIGHEN: Pourquoi donc
les amis de mon honorable collègue ont-ils
voté contre les accords?

L'honorable M. DANDURAND: Je n'entre-
rai pas dans les détails des raisons qui ont
suscité l'opposition. Je rappellerai seulement
le fait qu'au Canada, il y a eu depuis 1878 ou
à peu près, deux écoles: celle d'un tarif doua-
nier élevé, et celle d'un tarif modéré. J'ai
souvent affirmé qu'il n'existe pas ici de parti
de libre-échangistes. Après que le parti con'-
servateur se fut déclaré en faveur d'une haute
protection, l'on vit un parti de tarif douanier
modéré ou en faveur d'une politique commer-
ciale modérée. Je crois que c'est en 1908 que
nous nous présentions devant le peuple au son
de la charmante expression de sir Robert
Borden: "Une protection adéquate", expres-
sion qui ne l'engageait nullement à des tarifs
douaniers élevés. Voilà de nombreuses an-
nées que nous discutons cette question de pro-
tection, et je conçois facilement que la sugges-
tion faite pai' M. Baldwin à l'ouverture de la
conférence d'Ottawa aurait été acceptée par
les partisans de la politique fiscale modérée,
qui ne désiraient pas de barrières tarifai-
res élevées, et auraient volontiers accueilli la
réciprocité sur une échelle de droits abaissés.
J'admets ne pas me rappeler toutes les objec-
tions élevées contre le traité, mais je constate
avec plaisir que nous assistons présentement à
une fête d'amis, et que le bill sera adopté à
l'unanimité.

(La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la

troisième lecture du bill.

Le très honorable M. MEIGHEN: Honora-

bles sénateurs, je ne m'oppose pas à la troi-
sième lecture du bill, mais je crois bon d'ajou-
ter qu'il me semble avoir entendu l'honorable
sénateur dire que l'Angleterre n'était pas tout
à fait satisfaite des résultats du dernier accord.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne crois
pas avoir dit telle chose, mais l'ai peut-être

pensee.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-

rable sénateur a dû la penser. Il y a moins
d'une semaine, je lisais un article par l'hono-
rable M. Amery, dans lequel il donne des
chiffres exacts sur l'augmentation des exporta-
tion" britanniques vers les Dominions, et des
exportations canadiennes vers la Grande-Bre-
tagne.

L'honorable M. DANDURAND: Je l'ai lu.
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Le très honorable M. MEIGHEN: Si l'un
des deux côtés a l'avantage sur l'autre, je crois
que c'est l'Angleterre. Dans son cas, son pour-
centage égalait le nôtre. Il ne se présentait
rien du caractère injuste que l'on avait prédit
devoir causer certaines frictions entre la mère
patrie et les Dominions. Le traité est décidé-
ment et en permanence avantageux aux deux
parties.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour la
3e fois et adopté.)

BILL DES SUBSIDES N° 1

PREMIÈRE LECTURE

La Chambre des communes transmet un mes-
sage avec le bill 81, intitulé: "Loi allouant
à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour
le service public de l'année financière expirant
le 31 mars 1938". ,

(Le bill est lu pour la ire fois.)

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable RAOUL DANDURAND pro-
pose la 2e lecture du bill.

-Honorables sénateurs, ce bill pourvoit à
l'allocation d'une somme de $37,395,179.14.
Voici l'article 2:

2. Sur et à même le fonds du revenu conso-
lidé, il peut être payé et appliqué une somme
n'excédant pas en tout trente-sept millions
trois cent quatre-vingt-quinze mille cent soixan-
te-dix-neuf dollars et quatorze cents, pour sub-
venir aux diverses charges et dépenses du ser-
vice public, à compter du premier jour d'avril
mil neuf cent trente-sept jusqu'au trente et uniè-
me jour de mars mil neuf cent trente-huit, aux-
quelles il n'est pas autrement pourvu, soit un
sixième du montant de chacun des différents ar-
ticles à voter, énumérés dans le budget pour
l'année financière finissant le trente et unième
jour de mars mil neuf cent trente-huit, présenté
à la Chambre des communes à la session actuelle
du Parlement.

Et l'article 3 porte ce qui suit:
3. Sur et à même le fonds du revenu conso-

lidé, il peut être payé et appliqué une somme
n'excédant pas en tout seize millions dix mille
cinq cent cinquante et un dollars et dix-sept
cents, pour subvenir aux diverses charges et dé-
penses du service public, à compter du premier
jour d'avril mil neuf cent trente-sept jusqu'au
trente et unième jour de mars mil neuf cent
trente-huit, auxquelles il n'est pas autrement
pourvu, soit un sixième du montant de chacun
des différents articles à voter, énumérés dans le
budget supplémentaire spécial de l'année finan-
cière finissant le trente et unième jour de mars
mil neuf cent trente-huit, présenté à la Cham-
bre des communes à la session actuel-le du Par-
lement.

Comme l'on voit, le Parlement est prié de
voter les subsides pour deux mois.

Avec la permission du Sénat, je propose la
2e lecture, du bill.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND: Avec la
permission du Sénat, je propose la 3e lecture
du bill.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour la
3e fois et adopté.)

BILL SUR LA REVISION DU CAPITAL
DES CHEMINS DE FER NATIONAUX
DU CANADA

PREMIÈRE LECTURE

La Chambre des communes transmet un
message avec un bill (n° 12), intitulé: "Loi
pourvoyant à la revision du système de comp-
tabilité des chemins de fer Nationaux du
Canada".

(Le bill est lu pour la îre fois.)

MOTION POUR DEUXIÈME LECTURE

L'honorable RAOUL DANDURAND:
Honorables sénateurs, avec la permission du
Sénat, je propose la deuxième lecture du bill.
Il présente divers aspects longuement discutés
par l'autre Chambre et par la presse, et qui
seront examinés, je crois, par le comité de la
banque et du commerce. Les experts du
ministère et des chemins de fer Nationaux
pourront y comparaître et nous éclairer sur
les avantages à retirer de cette mesure. Vu
les circonstances, je m'abstiendrai d'expliquer
ce qu'en attend le ministre.

En proposant la deuxième lecture mainte-
nant, sans examiner les mérites du bill, je ne
demande pas au Sénat de s'engager quant au
principe. Je demande seulement la deuxième
lecture afin de pouvoir renvoyer le bill aussitôt
que possible au comité de la banque et du com-
merce.

Je comprends qu'il y a, dans un autre endroit,
un grand désir de proroger bientôt. Le Sénat
ne s'intéresse pas outre mesure à ce désir, et
même si quelques-uns de nos membres avaient
l'intention d'assister au couronnement, je crois
que nous devrions faire tout en notre pouvoir
pour disposer de la législation d'une manière
qui serait à l'honneur de notre Chambre.

S'il n'y a pas d'objection, je propose la
deuxième lecture du bill.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, je le regrette, mais je
crois de mon devoir de m'opposer à ce que la
deuxième lecture se fasse ce soir, sans explica-
tion suffisante pour faire comprendre facile-
ment aux gens d'intelligence moyenne ce que
propose le bill. Plusieurs membres de la
Chambre ne font pas partie du comité de la
banque et du commerce, et nous voici à l'étape
ou ils ont droit de s'attendre qu'on leur four-
nisse une explication claire de l'objet et des
effets de cette mesure. Je sais qu'elle a été
adoptée par l'autre Chambre, mais l'on y a
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exprimé certaines objections. Je l'ai étudiée,
j'ai lu une grande partie du débat à ce sujet,
et une grande partie des dépositions recueillies
par le comité spécial de Fautre Chambre, mais
j'admets que Je ne pourrais l'expliquer à mes
bonorables collègues. La chose ne présenterait
probablement pas plus de difficultés que bien
d'autres, si seulement ceux qui la discutent se
servaient d'une langue simple au lieu du jargon
de comptabilité auquel ils se croient obligés
de recourir toutes les fois qu'ils en ont l'oc-
casion. Si je le pouvais, j'aiderais l'honorable
ministre à expliquer la mesure mais j'en suis
incapable. J'ose dire que 97 p. 100 des mem-
bres de l'autre Chambre ont adopté cette
mesure sans la comprendre. Si je votais main-
tenant en faveur de la deuxième lecture, je le
ferais les yeux fermés. Il ne me semble pas
île notre devoir de voter pour ce que nous ne
comprenons pas.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'in-
sisterai pas sur la motion ce soir.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je pen-
sais bien que l'honorable sénateur n'insisterait
pas. Nous lirons peut-être les fulminations
usuelles contre le Sénat: "Si vous n'adoptez
pas ce bill, que Dieu vous soit en aide." Tous
ces jeunes gens qui écrivent d'Ottawa pour les
journaux le Toronto des articles qu'ils font
publier comme nouvelles, prétendent com-
prendre le bill, mais ils en ignorent totalement
le véritable objet et les effets. Je ne puis
les comprendre, et je me crois aussi capable
que ces messieurs de le faire. Je n'irai pas
jusqu'à dire que le ministre ne sait pas ce
que signifie le bill, mais après avoir lu ses
remarques, je ne puis juger où il en est, car
il est tombé dans le même jargon que les
conptables.

Je désirerais que l'honorable leader de la
Chambre essaye, d'ici à demain, d'obtenir des
renseignements, non sur les détails sans impor-
tance, mais sur le principal objet du bill. On
nous dit que (le grosses sommes d'argent que
nous avons fournies par le passé, dont cer-
taines ont été votées par le Parlement tandis
que d'autres ne l'ont pas été, seront rayées.
On dit qu'elles sont disparues, mais reparaîtront
quelque part au bilan. Quelques centaines de
millions fournis comme capital réapparaîtront
aussi ailleurs. Et le tout, qui représente sans
aucun doute les dettes dii chemin de fer envers
le Dominion, sera groupé et déposé dans le
giron d'un trust de titres quelconque, pour
réapparaître au bilan comme part de pro-
priétaire. Je crois que le iniiistre des Finances
doit détenir 5 millions des actions du trust de
titres.

Il ne devrait certes pas être nécessaire pour
expliqiuer ce qui arrive, d'arranger les choses

Le très hon. M. MEIGHEN.

de telle sorte que même un vérificateur y
perde son latin. Voici ce que nous voulons
savoir: le résultat nous donnera-t-il un tableau
fidèle et honnête du National-Canadien? Je
l'ignore. Il se trouve peut-être dans l'autre
Chambre îles gens qui le savent, mais je ne
les crois pas nombreux. A mon avis, nous ne
devrions pas adopter le bill en deuxième lec-
tuire sans le comprendre.

(La motion est retirée.)

L'honorable M. DANDURAND: Avec la
permission du Sénat, je propose que la mo-
tion pour deuxième lecture soit placée à
l'ordre du jour de demain.

(La motion est adoptée.)

BILL SUR LE POINÇONNAGE DES
METAUX PRECIEUX

PREMIERE LECTURE

Bill 2, Loi modifiant la loi du poinçonnage
des métaux précieux, 1928.-L'honorable M.
Dandurand.

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND: Je propose
que la deuxième lecture se fasse mardi.

Le très honorable M. MEIGHEN: Pour
ma part, je suis prêt à ce que l'honorable
sénateur propose la deuxième lecture pour
ce soir. J'ai étudié le bill et le comprends;
il est sans grande importance. Il ajoute sim-
plement deux petites catégories aux diverses
sortes de plaquage qui tombent sous les dispo-
sitions de la loi, et contient aussi des dispo-
sitions contre la représentation d'objets dans
des annonces ou circulaires par des descriptions
qui seraient contraires à la loi, si on les appli-
quait à l'article même. Il n'y a pas de raison
pour ne pas faire la deuxième lecture dès
maintenant.

L'honorable M. DANDURAND: Alors, avec
la permission du Sénat, je propose que la
deuxième lecture soit faite dès maintenant.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la 2 e fois.)

BILL D'INTÉRÊT PARTICULIER -LES

JUMELLES DIONNE

PREMIERE LECTURE

Bill 19, Loi pour la protection des cinq
jumelles Dionne.-Le très honorable M.
Graham.

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. GRAHAM propose
la 2e lecture du bill.

-Honorables sénateurs. c'est avec plaisir que
j agis comme parrain du bill, tout en me
demandant unit peu pourquoi on mie relie à
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cette production en masse. L'apparition de

ces petites personnes a créé de l'inédit, même

en matière législative. D'après les statuts

d'Ontario, un conseil de tuteurs a été nommé
aux jumelles, et agit en leur nom depuis leur

naissance. J'ai lu que les tuteurs ont réali-

sé une grosse somme, quelque chose comme
800000, par l'emploi du nom des enfants,
et le reste. Et maintenant, une compagnie
demande au commissaire des brevets à Ottawa
de lui accorder une marque de commerce qui
lui permettra de vendre une grande variété
d'articles. Certains de ces articles sont de
telle nature que même si on les énumérait,
quelques-uns des honorables collègues ne les
reconnaîtraient pas. Ils comprennent un
assortin'ient varié de sous-vêtements pour
dames et enfants, du rouge pour les lèvres,
des whiskeys...

L'honorable M. DANDURAND: Des par-
fums.

Le très honorable M. GRAHAM: En effet,
mais nos honorables collègues s'y intéressent
moins qu'aux whiskeys. Les tuteurs deman-
dent présentement au Parlement d'adopter
une mesure par laquelle le droit d'employer
les mots "Quins", "Quints", "Quintuplets" ou

"Cinq jumelles", ou d'autres qui pourraient
signifier les jumelles Dionne, soit dévolu aux
tuteurs. Je crois que le bill a été présenté
en vue d'empêcher toute compagnie d'acca-
parer ces mots d'après une marque quelcon-
que de commerce accordée par le commissaire
des brevets.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

Sur motion du très honorable M. Graham,
le bill est renvoyé au comité permanent des
bills privés.

BILL CONCERNANT LES VÉRIFICA-
TEURS POUR LES CHEMINS DE

FER NATIONAUX

PREMIÈRE LECTURE

Bill 56. Loi concernant la nomination de
vérificateurs pour les chemins de fer nationaux.
-L'honorable M. Dandurand.

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
2e lecture du bill.

-Honorables sénateurs, ce bill a trait à la

nomination de vérificateurs pour les chemins
de fer Nationaux, par une résolution con-
jointe du Sénat et de la Chambre des com-
munes. En voici l'unique article:

Nonobstant les dispositions de l'article treize
de la Loi du National-Canadien et du Pacifique-
Canadien, 1933, chapitre trente-trois du Statut

de 1932-33, tel qu'édicté par l'article trois du
chapitre vingt-cinq du Statut de 1936, relatives
à la nomination de vérificateurs en vertu d'une
résolution adoptée conjointement par le Sénat
et la Chambre des communes, George A. Touche
and Company, des cités de Toronto et Montréal,
experts-comptables brevetés, sont nommés véri-
ficateue indépendants pour l'année 1937, afin
d'effectuer, sous le régime des dispositions dudit
article, une vérification continuelle des comptes
des Chemins de fer Nationaux, tels qu'ils sont
définis dans ladite loi.

Nous avons adopté un bill semblable, lors
de la dernière session, et de toutes les autres
depuis quelques années.

L'honorable M. COTÉ: Les vérificateurs
mentionnés au bill sont-ils les messieurs res-
ponsables du bill 12, soumis ce soir à notre
étude?

L'honorable M. DANDURAND: Je ne sau-
rais dire, mais je répond'ai demain à mon hono-
rable ami. Sauf erreur, ces mêmes vérifica-
teurs ont déjà proposé au gouvernement
un nouveau "set-up" financier pour le Na-

tional-Canadien.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
voudrais pas passer pour impertinent, mais

j'espère qu'on évitera de se servir du mot
"set-up". Il déparerait les statuts.

Le très honorable M. GRAHAM: J'en con-
viens. Mais de nombreux hommes d'affaires
trouvent le terme commode. Je ne sais guère

quel sens ils lui attribuent.
(La motion est adoptée, et le bill est lu

pour la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose
la 3e lecture du bill.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois, et adopté.)

BILL SUR L'ENRÔLEMENT À
L'ÉTRANGER

PREMIÈRE LECTURE

Bill 23, Loi concernant l'enrôlement à
l'étranger.-L'honorable M. Dandurand.

ORDRE POUR DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND: Hono-
rables sénateurs, avec la permission du Sénat,
je propose que la motion pour deuxième lec-
ture soit inscrite à l'ordre du jour de demain.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je suis
tout à fait en faveur de la motion, et je ne

m'oppose pas au bill. Mais certains amende-
ments s'imposent. Il devrait y avoir une
définition du terme "Etat étranger ami", et
partie de la mesure devrait être modifiée con-
formément à cette définition. Naturellement,
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un Etat ami est celui qui est en paix avec
nous, et est ainsi défini.

L'honorable M. DANDURAND: On n'avait
pas attiré mon attention sur ce détail du bill.
Je serais porté à croire qu'il n'y a que deux
classes de nations: celles avec lesquelles nous
sommes en paix, et celles avec lesquelles nous
ne sommes pas en paix. J'examinerai le bill
pour voir ce que signifie "lEtat étranger
ami".

L'honorable M. CASGRAIN: Voici, je
crois, une bonne occasion pour faire remarquer
que nous n'avons pas participé au traité de
Lausanne conclu par le roi George avec la
Turquie. Sauf erreur, nous avons refusé de
le faire. Nous ne sommes donc pas amis avec
la Turquie, en ce moment. Elle ignore pr-
bablement que nous sommes toujours en guerre
avec elle, tout comme la majorité des Cana-
diens, du reste.

L'honorable M. BARNARD: Je suggère à
l'honorable leader de s'armer demain de tous
les renseignements possibles sur l'étendue du
mal que le bill cherche à guérir.

L'honorable M. DANDURAND: J'essaierai.
Et je (lirai à mon honorable ami à ma gauche
(l'honorable M. Casgrain) que je crois qu'il
a été clairement démontré que nous sommes en
paix avec la Turquie.

Le très honorable M. MEIGHEN: Grâce
au traité de Sèvres, plus ou moins ignoré.
Nous l'avons signé, mais avons décliné plus
tard d'y participer.

L'honorable M. DANDURAND: Quant aux
obligations qui en résultaient?

Le 4'ès honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. DANDURAND: Nous ne
l'avons pas signé, puisque nous n'étions pas
présents.

Le très honorable M. MEIGHEN. Mais oui.
Le traité de Sèvres a été ratifié par notre
Parlement sur motion lu premaier ministre
actuel.

L'honorable M. DANDURAND: Je croyais
que mon très honorable ami parlait du traité
de Lausanne.

Le très honorable M. GRAHAM: Mieux
vaut prévenir que guérir.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la. 2e fois.)

BILL DIU FINANCEMENT DES CHEMINS
DE FER NATIONAUX

PRIEMIÈRE I.ECTURE

Bill 73, Loi autorisant la prestation de fonds
pour couvrir certaines depenses effectuées et
les dettes contractées par les chemins de fer

Le très hon. 'M. IGHEN.

Nationaux (lu Caiada pendant l'année civile
1937, et autorisant la garantie par Sa Majesté
de certaines valeurs à être émises par les
chemins de fer Nationaux du Canada.-L'hono-
rable M. Dandurand.

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. RAOUL DANDURAND
propose la 2e lecture du bill.

Le bill accorde à la Compagnie des chemins
de fer Nationaux du Canada le droit d'émettre
des valeurs pour dépenses aux chefs suivants:

(a) Remboursements des obligations de ca-
pital arrivant à échéance, billets divers arri-
vant à échéance ou échus et autres obligations
garanties ou non, et paiement de fonds d'amor-
tissement ne dépassant pas $7,114,000.

(b) Additions et améliorations, y compris les
coordinations, et acquisition de biens réels ou
personnels, ne dépassant pas $23,607,700, dont
l'estimation est comme suit:

Additions et amélioration en
général . ....... .. .. 811,289999

Moins: Mise au rancart de
matériel ...... ,..,.. 7,389.999

S 3,900,000
Acquisition le valeur...... 561,000
Achat de matériel nouveau.. .. 19,396,700

S23,857,700
Moins: Disponibilités sur le ca-

pital de roulement.. .. .. .. 250.000

S23,607,700

Toutefois, pour lesdites fins, le principal
global non racheté, à une même époque. des
valeurs que la Compagnie Nationale est par
les présentes autorisée à émettre au besoin ne
doit pas dépasser la somme de 830.721,700;
soit le total les item ci-dessus énoncés.

Le ministre des Finances peut consentir des
prêts pour remboursements et dépenses d'éta-
blissement.

La Compagnie Nationale peut aider et as-
sister, d'une manière quelconque, toute autre
ou toutes autres desdites compagnies et, sans
restreindre la portée (le ce qui précède, peut
à l'occasion. pour ses propres besoins et aussi
pour les besoins (le toute autre ou toutes
autres desdites compagnies, appliquer le pro-
duit dle toute émission <le valeurs à l'acquitte-
ment (les dépenses autorisées pour son propre
<ompte ou pour le compte de toute autre ou
toutes îautres desdites compagnies.

Suivent alors la forme, les termes et la
méthode le la garantie.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN.
Honorables sénateurs. le bill ne contient rien
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de bien inédit, du moins pour ceux qui sont
habitués à voir reparaître cette sorte de bill
chaque année.

Mais celui-ci va un peu plus loin que je
ne l'ai compris d'après les explications de
l'honorable leader du Gouvernement (l'hono-
rable M. Dandurand). Il permet au National-
Canadien d'émettre des valeurs pour le rem-
boursement de frais d'établissement, et permet
en même temps au ministre des Finances de
consentir des prêts directs au National-Cana-
dien pour remboursements et frais d'établisse-
ment. Il permet aussi au National-Canadien,
après que ce dernier a reçu l'argent, soit par le
produit de ses propres obligations, soit directe-
ment de l'Etat, lequel emprunte l'argent afin
de pouvoir le prêter, de le répartir parmi ses
filiales et lui-même suivant le besoin. Le bill
porte aussi que le Gouverneur en conseil, rela-
tivement à toutes sommes prélevées par le
National-Canadien au moyen d'une émission
d'obligations, peut garantir ces obligations, et
déterminer la nature de la garantie, les termes,
et le reste. Le produit ira au ministre des
Finances, en fidéicommis, et il les distribuera
comme à l'ordinaire.

Le bill doit sans doute être adopté. Mais
si je ne me trompe sur le compte de l'autre bill
que nous discutions ce soir pendant quelques
minutes, et qui établit un nouveau bilan pour
les Chemins de fer Nationaux, les honorables
sénateurs feront bien de se rappeler que si
nous avançons l'argent, il ne représentera plus
une obligation du National-Canadien envers
nous. Quiconque capable de se reconnaître
dans un trust quelconque de titres le consta-
tera et cela apparaîtra au bilan sous le titre de
part de propriétaire, tout en ayant tout à fait
l'air d'un surplus à distribuer.

Le très honorable M. GRAHAM: Ce qu'il
ne sera pas.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.
(La -motion est adoptée, et le bill est lu pour

la 2e fois.)

BILL SUR LES PARCS NATIONAUX

PREMIÈRE LECTURE

Bill 75, Loi concernant l'établissement d'un
parc national dans la province du Nouveau-
Brunswick et modifiant la Loi sur les parcs
nationaux de la Nouvelle-Ecosse et de l'île du
Prince Edouard, 1936.-L'honorable M. Dan-
durand.

BILL SUR LE CONTRAT D'OTTAWA

PREMIÈRE LECTURE

Bill 76, Loi autorisant un contrat entre Sa
Majesté le Roi et la Corporation de la Cité
d'Ottawa -L'honorable M. Dandurand.

BILL DU CONSEIL DE RECHERCHES
SUR LES PÊCHERIES

PREMIÈRE LECTURE

La Chambre des communes transmet un
message avec un bill (n° 77), Loi abrogeant la
loi du conseil de biologie et instituant le Con-
seil de reoherches sur les pêcheries du Canada.

Le bill est lu pour la ire fois.

L'honorable M. DANDURAND: Deuxième
lecture jeudi.

L'honorable M. BALLANTYNE: L'honora-
ble leader aurait-il l'obligeance de nous dire
quelque chose du bill?

Le -très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur désir des précisions sur l'objet
du bill. En 1930, fut adoptée une loi établis-
sant un conseil de biologie destiné à faire cer-
taines recherches. Le bill actuel abroge cette
mesure, remplaçant le conseil de biologie par
un conseil de recherches sur les pêcheries du
Canada, lequel sera constitué de façon diffé-
rente. Sur les quinze membres du nouveau con-
seil, deux seront choisis par le Gouvernement
au ministère des Pêcheries, deux représente-
ront l'industrie de la pêche sur la côte de
l'Atlantique, deux autres représenteront l'in-
dustrie de la pêche sur la côte du Pacifique. et
les universités seront aussi représentées. Le
conseil s'occupera de recherches sur les pêche-
ries. Les membres ne toucheront pas de
traitement pour leurs services, mais recevront
leurs frais de déplacement et autres. Si le
président et le secrétaire ne sont pasdes fonc-
tionnaires du ministère, ils seront rémunérés
à la discrétion du ministre. Les pouvoirs ac-
cordés au ministre m'ont surpris, et il me
semble que certains d'entre eux devraient être
réservés au Gouverneur en conseil.

L'honorable M. DANDURAND: Deuxième
lecture jeudi.

LOI D'ARRANGIEMENT ENTRE CULTI-
VATEURS ET CRÉANCIERS-

APPLICATION À L'ÎLE DU
PRINCE-ÉDOUARD

ORDRE POUR DÉPÔT DE DOCUMENT

L'honorable C. MacARTHUR (au nom
de l'honorable M. Hughes) propose:

Que soit émis un ordre du Sénat pour la pro-
duction d'un état faisant connaître toutes les
lettres, tous les télégrammes et autres docu-
ments reçus par le gouvernement ou par quel-
que membre ou fonctionnaire du gouvernement,
relativement à l'application de la Loi d'arrange-
ment entre cultivateurs et créanciers dans la
province de l'Ile-du-Prince-Edouard.

(La motion est adoptée.)
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BILLS DE DIVORCE

DEUXIÈME LECTURE

Sur motion de l'honorable M. Robinson, au
nom de l'honorable M. MeMeans, président
du comité des divorces, les bills suivants sont
séparément lus pour la 2e fois:

Bill N2. Loi pour faire droit à Muriel
Beatrice Brown Gray.

Bill 02. Loi pour faire droit à Joseph-
Gédéon-Emilien Tanguay.

Bill P2, Loi pour faire droit à Mabel
Marjorie Powter Johnston.

Le Sénat s'ajourne à trois heures de
l'aprè..-midi demain.

SÉNAT

Mercredi 31 mars 1937.

Le Snat se réunit à trois heures de l'après-
midi. Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prières et affaires courantes.

SANCTION ROYALE

Son Honneur le Président informe le
Sénat qu'il a reçu une communication du
secrétaire adjoint du Gouverneur général l'in-
formant que le très honorable sir Lyman
P. Duff, en sa qualité de Député de Son
Excellunce le Gouverneur général, se rendra
à la salle du Sénat. à cinq heures et quarante-
cinq île l'après-midi. aujourd'hui, afin de don-
ner la sanction royale à certains bills.

BILLS D'INTERET PRIVE

RAPPORT DE COMITE

L'honorable M. BLACK présente le rap-
port lui comité permanent de la banque et
du commerce sur le bill K2 inti.tulé Loi con-
cernant The Premier Trust Company.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRESIDENT: Quand le
présent bill sera-t-il li pour la troisième fois?

L'honorable M. BLACK A la prochaine
seince.

L'honorable M. LITTLE: Avec la per-
mision <lu Sénat, j'en propose la troisième
lecture maintenant. Vu l'accélération des
traviaux à l'autre Chambre, j'aimerais que le
présent bill fût adopté puis renvoyé à temps

pour pernettre au comité des bills privés des
Communes de s'en saisir.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour l 3e fois et adopté.)

L'iut. M MacAiRTHUR.

RAPPORT DE COMITÉ

L'honorable M. BLACK présente le rap-
port du comité permanent de la banque et
du commerce sur le bill L2 intitulé Loi
constituant en corporation la Compagnie
d'Assurance Canadienne Mercantile.

Honorables sénateurs. le comité a étudié
le bill et y a apporté certains amendements.
A l'intention des honorables sénateurs qui ne

font pas partie du comité, j'ajouterai que
les amendements portent ni sur l'esprit ni
sur le caractère du bill. Vu leur grand nom-
bre, cependant, je suggérerais de retarder la
troisième lecture au moins jusqu'à demain.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
aborderons-nous l'étude du rapport?

L'honorable M. BLACK: A la prochaine
seance.

LE TRÈS HONORABLE SÉNATEUR
GRAHAM

FÉLICITATION À L'OCCASION DE SON

ANNIVERSAIRE DE NAISSANCE

Avant l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable CAIRINE WILSON: Hono-
rables sénateurs. mon leader (l'honorable M.
Dandurand) m'a confié une tâche des plus

agréables. En ceci il a fait preuve d'une

générosité peu commune à l'endroit de la

minorité dans cette enceinte. Mais il ne

pouvait -désigner un membre de la majorité,
honorables sénateurs, parce que tous les autres
eussent sérieusement protesté. Nous nous

unissons tous afin de féliciter le très honorable
sénateur d'Eganville (le très honorable M.

Graham) à l'occasion de son anniversaire de

naissance. On m'a demandé de parler du coeur
et d'improviser. Si peu de temps m'était
laissé pour préparer un discours qu'il ne fallait
pas . y songer; et c'est peut-être aussi bien,
car c'eut été empiéter sérieusement sur le

temps du Sénat que de préparer un discours

où j'aurais exalté le mérite du très honorable
sénateur.

Des VOIX: Très bien! très bien!

L'honorable Mme WILSON: Je tiens à faire
miens les sentiments exprimés dans une lettre
que j'ai reçue ce matin de l'honorable député
d'Halifax ('hon. M. Dennis). Celui-ci se con-
sidère très heureux de ce que son anniversaire
de naissance tombe le même jour que celui du

citoyen canadien le mieux aimé. Je crois que
nous faisons tois écho au sentiment ainsi
exprimé et nous espérons que le très honorable
George P. Graham siégera au Sénat de nom-
breuses années encore.

Des VOIX: Très bien! très bien!

SENAT250
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L'honorable IVA CAMPBELL FALLIS:
C'est un grand honneur pour moi que d'avoir
été invitée à prendre la parole à la suite de
l'honorable représentante (l'hon. Mme Wilson)
qui vient d'offrir les bons souhaits de la Cham-
bre au très honorable sénateur d'Eganville.
Je regarde comme un privilège d'offrir les
félicitations de ceux qui siègent à gauche de
Son Honneur le Président. J'aimerais à m'ex-
primer plus particulièrement au nom des fem-
mes conservatrices du Canada, car nous savons
tous combien le très honorable sénateur est
cher aux femmes de ce dominion. Et qu'il me
soit. permis d'ajouter que je ne fais pas excep-
tion à la règle. Bien, qu'il soit facile à l'hono-
rable représentante de Rockcliffe (l'hon. Mme
Wilson) de parler d'abondance de coeur,-et
l'on peut s'y attendre chez un honorable séna-
teur du côté libéral de la Chambre, si l'on peut
établir une pareille distinction-je crois que
c'est la première fois dans les annales de cette
chambre qu'un membre de l'opposition, soi-
disant, puisse dire avec sincérité que durant
les longues années au cours desquelles il a joué
un rôle de premier plan dans la vie publique
de son pays, le très honorable sénsateur d'Egan-
ville était estimé par tous ceux qui le combat-
taient aussi bien que par ceux qui l'appuyaient
sur le terrain politique. Les Saintes Ecritures
disent: "Malheur à vous lorsque tous les hom-
mes disent du bien de vous!" mais je suis sûre
que l'avertissement ne s'applique pas au très
honorable sénateur.

Le très honorable M. GRAHAM: Il n'y est
pas question des femmes.

L'honorable Mme FALLIS: En effet. Puis-
que toutes les femmes parlent en bien du très
lionorable sénateur, celui-ci n'a donc rien à
craindre. Il ne rme reste plus à dire que les
honorables sénateurs de ce côté-ci de la Cham-
bre souhaitent longue vie encore au très hono-
rable sénateur, afin que son aimable sourire
reste pour nous une source d'inspiration lors-
que nous pénétrons dans cette enceinte.

L'honorable RAOUL DANDURAND:
Nous, simples mortels que nous sommes, de-
vrions demander sa recette au très honorable
George P. Graham, puisque les années sem-
blent glisser sur lui.

Le très honorable GEORGE P. GRAHAM:
Honorables membres, des occasions se présen-
tent où nous nous adressons à la Chambre par
les simples termes "honorables messieurs".
Aujourd,'hui, cependant, je puis dire à juste
titre "Honorables mesdames", à l'exclusion
d'honorables messieurs. J'ai presque cédé à la
tentation de citer les Saintes Ecritures à cette
occasion, mais les femmes m'ont devancé. Je
puis concevoir que les femmes puissent aimer
mon très honorable chef dans cette enceinte

(l'hon. M. Dandurand); mais pour ma part,
je lui cède le pas. En un mot, je crois qu'il
confond un peu en disant que je rajeunis avec
les années.

Je me rends compte, au delà de ce que vous
pouvez l'imaginer, que l'on peut vivre long-
temps et s'entendre passablement bien avec
ses concitoyens dans les deux camps politiques.
Je n'ai jamais pu comprendre pourquoi les
hommes-et aujourd'hui les femmes--qui
jouent un rôle actif dans la vie publique ne
continueraient pas à se respecter les uns les
autres, quoique je veuille bien reconnaître que
c'est bien plus difficile dans certains cas que
dans d'autres. Un débat animé est parfaite-
ment permis, mais celui qui s'emporte en dis-
cutant la chose publique sape d'autant son
influence, car rien n'abat plus son homme que
la dispute en politique.

Pourquoi les honorables sénateurs et d'au-
tres veulent-ils me garder ici-bas, cela je l'i-
gnore. Il me faudra le demander aux dames du
Sénat. Je ne crois pas en cela devoir m'atten-
dre à beaucoup d'encouragement de la part de
mon honorable chef (l'hon. M. Dandurand).
Vivre trop vieux est une maxime qui a du vrai.

Des VOIX: Non, non 1

Le très honorabe M. GRAHAM: Mais je
ne songe pas encore à partir, surtout depuis
que je siège au Sénat.

Mais parlons sérieusement. La vie publique
exerce un certain attrait. Elle devient une ma-
ladie-une maladie fort agréable si elle est
bien soignée-et ceux d'entre nous qui la
vivons depuis de si nombreuses années éprou-
vent un vif plaisir à jeter un regard en arrière,
et même, je crois pouvoir le dire en toute cer-
titude, à nous reporter aux luttes que nous
nous sommes livrées, car autant que je puis
voir elles n'ont laissé aucune amertume.

Bien que je n'aime pas la guerre ouverte,
qui pousse parfois à la méchanceté, il n'y a
rien comme un peu d'animation de temps à
autre pour secouer l'apathie; et bien que j'en
sois passé l'âge, j'encourage les jeunes comme
mon honorable chef (l'hon. M. Dandurand) à
se dérider un peu.

Je tiens à vous remercier tous du fond du
cœur. Que votre vou soit exaucé et que j'em-
barrasse cette terre quelques années de plus.
Plusieurs de mes jours-et peut-être pourrais-
je ajouter sans indiscrétion plusieurs de mes
nuits-où je *me suis senti le plus heureux, je
les ai passés au Sénat et en compagnie de
sénateurs. Je ne crois pas devoir préciser
davantage. L'ambiance a changé au Sénat de-
puis l'arrivée de Mme Wilson d'abord, puis de
Mme Fallis. Maintenant qu'elles ont un siège
ici, il n'est que tout naturel que leur revienne
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la tâche de prendre la parole sur le sujet le
plus important dont le Sénat ait jamais été
saisi.

Des VOIX: Très bien, très bien!

BILL DES SUBSIDES N° 2

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes accompagné du bill n° 82 intitulé
Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes
d'argent pour le service public de l'année
financière expirant le 31 mars 1937.

(Le bill est lu pour la Ire fois.)

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable RAOUL DANDURAND pro-

pose la 2e lecture du Bill.

-Honorables sénateurs, ceci est le bill des
subsides n° 2. Le bill prévoit le paiement d'une
somme ne dépassant pas $40,903,880, affectée
aux frais et dépenses de l'Administration en-
courus du 1er avril 1936 au 31 mars 1937, non
autrement prévus, tels qu'ils sont énumérés à
l'Annexe du bill. L'Annexe énumère les mon-
tants à payer, basés sur d'autres crédits supplé-
mentaires. Le montant ici accordé est l'ensem-
ble des crédits budgétaires énumérés à l'An-
nexe. Les honorables sénateurs remarqueront
qu'il s'agit ici des crédits supplémentaires en
couverture de la dépense effectuée jusqu'à ce
jour, soit au 31 mars 1937.

Avec ces quelques mots d'explication, je
propose la deuxième lecture du bill.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai été
étonné, voir horrifié, d'entendre l'honorable
leader du Gouvernement (l'hon. M. Dandu-
rand) établir à quarante et quelques millions
de dollars le budget supplémentaire de l'année
expirant aujo.urd'hui.

L'honorable M. CASGRAIN: Et les élec-
tions qui sont encore loin.

Le très honorable M. MEIGHEN: Et les
élections qui sont encore loin, comme dit
l'honorable sénateur.

L'honorable M. DANDURAND: Peut-être
mon très honorable ami trouvera-t-il les prin-
cipaux crédits en parcourant la liste.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est ce
que je fais en ce moment. Je n'ai le bill que
depuis quelques secondes. Quarante millions,
c'est une somme épouvantable à titre de
budget supplémentaire d'une année qui est
finie pour ainsi dire. Même sous d'autres ré-
gimes, l'aise avec laquelle on déposait ces
budgets considérables me décourageait pro-
fondément. A un moment où nous visons à
un équilibre plus stable, parler d'un montant
pareil est assez pour qu'on lève les bras au

Le très hon. M. GRAHAM.

Ciel et que l'on s'écrie: "A quoi bon?" Je
trouve par exemple à la page 7, sous la rubri-
que mandats du Gouverneur général, un crédit
de $7,300,000, puis un autre de $4,940.000, et
d'autres encore; le total atteint $12.540,000.
Je ne conteste pas la nécessité de ces crédits,
car il s'agit de secours aux chômeurs apparem-
ment-non, pas tous, je vois, mais la plus
grande partie, le reste étant affecté à d'autres
fins.

Je voudrais bien pouvoir lire dans la pensée
des honorables sénateurs d'en face. L'adminis-
tration précédente, qui se bornait à ignorer ce
que l'avenir nous réserve et qui savait qu'il
était impossible de prévoir avec précision les
besoins de l'assistance-chômage, demandait au
Parlement l'autorité de parer aux crises à me-
sure qu'elles surgissaient. Et quels hauts cris
n'a-t-on pas jetés dans tout le pays et au Par-
lement-pas dans cette enceinte en particulier
-au sujet de la négation des droits du Parle-
ment par la législation de blanc-seing? Et
pourtant le Parlement, de son plein gré, accor-
dait simplement au Gouvernement l'autorité
de faire le nécessaire. Cette procédure pas-
sait pour de l'autocratie, pour de l'usurpation
et pour une atteinte à la Constitution. Mais
à quelle méthode le présent Gouvernement a-
t-il recours, lui qui est dirigé par celui-là
même qui lançait ces accusations? La présente
administration dit: "Nous ne demanderons pas
du tout au Parlement de nous autoriser, mais
nous parerons aux besoins au. moyen de man-
dats du Gouverneur général. sans passer par le
Parlement. En termes simples et véridiques,
la doctrine que l'on implante est celle-ci: c'est
nier les droits du Parlement que d'agir confor-
mément à une loi, mais c'est s'y conformer
et les respecter que de ne s'autoriser d'aucune
loi. Voilà exactement ce que le Gouvernement
a fait.

En se faisant accorder les crédits et l'auto-
rité nécessaires par le Parlement, le Gouver-
nement n'agirait-il pas un peu mieux, un peu
plus selon la coutume parlementaire et avec
un peu plus d'égards pour le Parlement? On
inclinerait à le croire; on inclinerait à penser
que c'est le devoir de chaque gouvernement
de s'engager dans une pareille voie. Au lieu
<le cela. voici l'attitude prise par l'administra-
tion actuelle: "Nous ne solliciterons aucune
autorisation. Nous allons tout bonnement
procéder et faire les dépenses." Et l'adminis-
tration est composée de ces mêmes gens qui,
quelques mois auparavant, s'érigeaient, soi-
disant, en défenseurs des droits du Parlement.
Quelle abominable hypocrisie que cela! Je
sais que l'honorable leader du gouvernement
('hon. M. Dandurand) s'en rend compte. Je
ne trouve pas à redire à l'emploi de mandats
du Gouverneur par un gouvernement devant
des circonstances exceptionnelles; cela est
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parfois nécessaire; mais l'urgence provient ici
des besoins de secours, précisément là où
s'imposait une autorisation, peut-être même
un blanc-seing.

L'honorable M. DANDURAND: Mais s'il y
avait urgence. . .

Le très honorable M. MEIGHEN: Ce sont
des secours.

L'honorable M. DANDURAND: ... même
pour des secours, et si les crédits étaient insuf-
fisants...

Le très honorable M. MEIGHEN: Pour-
quoi n'en pas faire adopter? Pourquoi avoir
critiqué une administration qui avait obtenu
lautorisation voulue?

L'honorable M. DANDURAND: Les cré-
dits autorisés pour l'année courante se révé-
lèrent insuffisants.

Le très honorable M. MEIGHEN: Alors
l'administration actuelle aurait dû obtenir du
Parlement l'autorisation de les dépasser, com-
«me l'avait fait l'administration précédente.
Mais le gouvernement ne l'a pas fait, parce
que ses membres avaient soutenu auparavant,
sans sincérité, que c'était braver le Parlement
que d'obtenir l'autorisation d'une dépense sans
en fixer exactement le montant. C'est l'uni-
que raison. Ils auraient pu obtenir du Pale-
ment l'autorisation voulue, mais ils n'en firent
rien, se contentant de procéder et de faire la
dépense. Puis ils s'exclament: "Voyez! Con-
templez-nous, les anges protecteurs du gou-
vernement responsable !"

Il est assez difficile de faire l'analyse d'un
projet de loi de -ce genre en quelques secondes.
Je note un poste de $17,959,000, qui est "à titre
de contribution du gouvernement fédéral à un
programme visant le remaniement des dettes
des agriculteurs dans la zone de sécheresse de
la Saskatchewan." Voilà, je suppose, un
cas...

L'honorable M. DANDURAND: D'urgence.

L'honorable M. MURDOCK: Des bons
du trésor autorisés entre 1931 et 1935.

Le très honorable M. MEIGHEN: Furent-
ils autorisés, vraiment?

L'honorable M. MURDOCK: Lisez plus
bas.

Le très honorable M. MEIGHEN: Peut-
être le furent-ils. Mais sous l'empire de
quelles lois? Personne ne saurait entrepren-
dre même de donner une idée générale à cette
Chambre de la loi précise, s'il en fut adopté.
Je suis porté à croire qu'il est parfaitement
convenable que ce poste apparaisse ici. Mais
en ce qui touche aux dépenses de secours,
il aurait mieux valu s'y prendre autrement.
S'il existe quelque motif de s'opposer à ces

crédits-ci, cela pourra se faire plus tard. Je
ne m'oppose pas à la deuxième lecture, étant
donné que la troisième est remise à demain.

L'honorable M. DANDURAND: Nous avons
été avisés que le député du Gouverneur
général sera ici cet après-midi pour donner
la sanction royale.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'aime
pas à voter sur une mesure que je n'ai pas
eu le temps d'étudier ou même de lire atten-
tivement. La troisième lecture pourrait-elle
être remise d'une demi-heure?

L'honorable M. DANDURAND: Oh oui.
Nous pourrions avoir la deuxième lecture
maintenant et remettre la troisième lecture
d'une heure, mettons ou jusqu'à ce que nous
ayons entendu mon honorable ami de Lunen-
burg (l'honorable M. Duff) sur la question
navale.

Le très honorable M. MEIGHEN: Nous
espérons qu'il parlera plus d'une heure.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND: Je propo-
serais que la troisième lecture de ce projet
de loi soit remise à plus tard, cet après-midi.
Nous pourrions y revenir à notre convenance.

L'honorable M. BLACK: Honorables séna-
teurs, je prierai le leader de la Chambre de
laisser savoir s'il est nécessaire que la troisième
lecture de ce projet de loi ait lieu aujourd'hui.
Il ne m'arrive pas souvent de m'opposer à
l'adoption rapide d'un bill, mais j'aimerais à
parcourir celui-ci, comme d'autres honorables
membres de cette Chambre, j'en suis certain,
et je n'ai même pas encore eu l'occasion de
le voir. Le courrier ne nous en a certaine-
ment pas apporté un exemplaire. Il ne con-
vient pas que nous adoptions une législation
sans la connaître, simplement parce que la
Chambre des communes en désire l'adoption
immédiate.

L'honorable M. DANDURAND: Comme
le sait mon honorable ami, les bills de subsi-
des parviennent habituellement au Sénat au
cours de la dernière heure avant la proro-
gation. A moins qu'il ne se trouve dans un
bill de cette nature quelque chose motivant
son rejet, le Sénat approuve simplement la
décision des Communes qui exerce le principal
contrôle sur les deniers publics. Le bill
actuel porte sur des déboursés de l'année qui
se termine aujourd'hui. Je crois qu'il est
tout à fait convenable, avant d'entreprendre
une nouvelle année financière, ce que nous
ferons demain, que ce bill soit adopté.
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Je suis convaincu que mon honorable ami
a suffisamment confiance aux députés des deux
côtés de la Chambre des communes pour
s'en remettre à leur jugement. Cette mesure
y fut adoptée en quinze minutes, après une
brève question ou déclaration du -chef de
l'opposition, je crois, allant à dire que le
gouvernement s'en était tenu apparemment à
une ligne de conduite contre laquelle le parti
libéral s'était élevé quand il était dans l'oppo-
sition. Ce fut tout. Je suis certain que
même si mon honorable ami étudiait le bill
une semaine durant, il serait favorable à son
adoption. Peut-être voudrait-il calmer ses
scrupules en ne l'adoptant que "sur division",
mais je ne suis pas du tout sûr qu'il veuille
même faire cette réserve.

L'honorable M. BLACK: Mon objection
ne surgit aucunement du motif que m'impute
l'honorable sénateur. Nous recevons des bills
constamment, à temps et à contretemps, avec
prière de les adopter sans examen préalable.
Celui-ci est d'une nature particulière, et je
partage l'avis de mon honorable ami sur les
points qu'il a soulevés. mais cela n'atténue en
rien le principe que je voudrais voir respecter.
savoir, que la législation soumise au Sénat
devrait y parvenir à temps pour permettre
aux honorables sénateuirs de l'étudier. On ne
devrait pas s'attendre que nous adoptions à
l'aveuglette quelque mesure que ce soit. Je
ne dispute la légitimité d'aucun crédit du
bill, mais je proteste contre le fait que l'on
nous invite à adopter cette mesure avant
d'avoir eu le temps de la voir.

L'honorable M. DANDURAND: Que le
Sénat me permette de rappeler que j'y siège
depuis plus de trente-neuf ans. A plusieurs
reprises pendant ce nombre d'années, le Sénat
a protesté vigoureusement contre l'arrivée du
bill des subsides dans l'heure ou la demi-heure
qui précède l'arrivée de Son Excellence et
la sanction royale. Le Sénat a le droit,
naturellement, de déclarer qu'il n'adoptera
pas une mesure après un aussi bref examen,
et qu'il prendra une journée ou une semaine
pour la discuter. si c'est nécessaire, mais il
s'est trouvé que le bill des subsides a toujours
été adopté juste avant que la cloche ne
sonne pour inviter les honorables membres à
rencontrer Son Excellence. J'ai entendu sou-
lever plus de trente fois l'objection que l'on
pose actuellement.

L'honorable M. BLACK: J'ai entendu l'ho-
norable sénateur lui-même poser cette objec-
tion touchant un bill presque du même genre.

L'honorable M. CASGRAIN: Toutefois, l'ob-
jection n'a pas été maintenue.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai main,-
tenant parcouru le bill. Je ne crois pas que

L'hon. M. DANDURAND.

l'honorable sénateur de Parkdale (l'honorable
M. Murdock) ait raison. Dans le poste qui
est de beaucoup le pl.us important, il n'existe
rien qui soit basé sur une législation anté-
rieure. Il n'a été aucunement autorisé. Cela
semble se résumer à ceci. Le fédéral amortit,
annule en réalité, les dettes encourues par la
province dt Manitoba visant le remaniement
des dettes des cultivateurs qu'il a fallu dépla-
cer de la zone de sécheresse, à concurrence de
la somme relativement minime de $804.897; et
le fédéral fait la même chose en ce qui con-
cerne la Saskatchewan, mais à concurrence de
$17.959,606.51, la limite fixée comporte que
cette somme ne doit pas dépasser dans l'en-
semble le total des avances faites à la province
par le fédéral en guise de prêt d'asistance.
Nous pouvons nous faire à l'idée que le mon-
tant total sera contribué, y compris les 51 c.
Mon motif de le signaler provient de l'impor-
tance de l'énorme somme en cause, qui sûre-
ment fait surgir une question d'ordre adminis-
tratif. Je ne sais pas pourquoi le bill a été
adopté au Communes comme il le fut.

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami me permettra-t-il une interrui-
tion pour déclarer qu'il me revient maintenant
à la mémoire que le très honorable chef de
l'opposition à la Chambre des communes a
surtout dirigé sa critique,-si l'on doit l'appeler
ainsi,-sur le fait que la province de l'Alberta
n'aurait pas été traitée sur le même pied que
la Saskatchewan. C'est là la critique princi-
pale soulevée par l'opposition, si l'on doit y
voir une critique. L'honorable ministre des
Finances a répondu que l'Alberta n'avait pas
demandé la même faveur.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'Alberta
n'aurait pas besoin de crédit social si elle rece-
vait un montant à peu près égal à celui que
reçoit la Saskatchewan; elle serait en bonne pos-
ture, à mon avis. Nous sommes bien loin du jour
où l'honorable Edward Blake. je crois, vigou-
reusemenit appuyé par l'honorable David Mills,
soutenait que les arrangements financiers entre
chaque province et le fédéral, ainsi que sti-
pulés dans la loi constitutionnelle, formaient
parties intégrantes de l'organisation fédérative
du Dominion et qu'ils ne sauraient être modi-
fiés par le fédéral. Ces deux personnages dis-
tingués ont soutenu cette opinion à grand ren-
fort d'argument et l'on n'a jamais pu démon-
trer que leur attitude fut mal fondée. Le Con-
seil privé a soutenu que cet équilibre était d'un
caractère permanent et ne pouvait être com-
promis par le fédéral ou par une province, et
au surplus que les subsides qui dépasseraient
les montants prévus étaient inconstitutionnels.
Mais à l'époque actuelle il ne sert pas à grand'



31 MARS 1937 255

chose de soutenir que nous devrions nous en
tenir à cette attitude, car aucune administra-
tion n'a jamais prétendu la respecter. Les lar-
gesses faites à une province aujourd'hui et à
une autre province hier n'ont jamais eu pour
mesure les termes du pacte fédératif, mais ont
été plutôt faites suivant l'idée que l'on se fai-
sait des besoins ou de la pression favorable
exercée. Mais celle-ci est la plus importante
de toutes; elle constitue une avance énorme
sur les précédentes. Cela veut dire tout sim-
plement que les provinces de l'Ouest vont être
libérées d'obligations considérables. Il est pos-
sible que cela soit nécessaire, mais franchement
je n'aime pas l'idée que ce bill ait été adopté
dans l'autre Chambre après un examen super-
ficiel, et qu'il nous faille tout bonnement ap-
prouver la chose sans le moindre examen pour
ainsi dire.

Tandis que l'occasion s'en présente, je ne
puis m'empêcher de signaler deux ou trois
postes qui sautent aux yeux. J'observe parmi
les mandats du Gouverneur un poste de $10,000,
crédit additionnel affecté au bureau du Haut
commissaire à Londres. Il est naturellement
tout à fait injuste de penser que cela aurait
pu être prévu. Il est un autre poste, au mon-
tant de $45,000, affecté à la commission royale
d'enquête sur l'industrie textile, commission
sacrée et immortelle, et sans doute pour dé-
frayer le coût des discours de son avocat. Ces
$45,000, j'espère, rapporteront cent pour un...

L'honorable M. LITTLE: Un actif liquide.

Le très honorable M. MEIGHEN: . dans
ses conséquences pour les malheureux contri-
buables du Canada.

Quelques VOIX: Très bien! très bien!

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne sais
pas s'il existe d'autres commissions royales
dont nous payons le coût au moyen de mandats
du Gouverneur qu'il nous faut approuver à la
vapeur en deux ou trois minutes. Oui, il y a
un autre mandat du Gouverneur pour défrayer
le coût de construction d'une grange à la ferme
expérimentale de Fredericton, Nouveau-Bruns-
wick. Comme les honorables sénateurs du
Nouveau-Brunswick s'en rendront compte, le
besoin d'une telle grange s'est déclaré du soir
au matin.

L'honorable M. BLACK: Elle fut incendiée.

Le très honorable M. METIGHEN: J'avais
raison. L'affaire était impossible à prévoir et
ne pouvait attendre que le crédit fut adopté
·dans le cours ordinaire des choses. Ensuite, il
y a quelque chose pour la commission d'en-
quête sur les grains. Je crois que c'est la
septième commission chargée d'un même tra-
vail, se pavanant d un endroit à l'autre, en-
tendant les mêmes témoignages, tombant par-

fois de lèvres différentes, parfois tombant des
mêmes, secondée par un avocat à raison de
$200 par jour, sans doute, et dont l'urgence
fut telle qu'il nous faut fournir $103,000 pour
lui permettre de continuer. Ces crédits affec-
tés à des commissions royales, surtout lors-
qu'elles refont le travail déjà accompli par
d'autres commissions, constituent sûrement des
postes qu'il est difficile de justifier sous forme
de mandats du Gouverneur et au surplus lors-
qu'ils sont soumis dans les dix minutes qui
précèdent la sanction royale.

L'honorable J. P. B. CASGRAIN: Honora-
bles sénateurs, j'ai toujours trouvé très in-
juste l'octroi de fortes sommes à certaines
provinces, et j'ai souvent discuté la question
avec un avocat bien connu, M. Aimé Geoffrion.
Le très honorable sénateur vis-à-vis (le très
hon. M. Meighen) le sait fort bien. Par
exemple, lorsque nous discutions la construc-
tion de chemins de fer à des mille milles du
Nouveau-Brunswick, ou de l'Ile du Prince-
Edouard, ou de la province de Québec, je
disais: "Sûrement, cela n'est pas équitable.
Comment le gouvernement fédéral peut-il
continuer à donner de l'argent qui après tout,
sort des goussets des provinces d'Ontario et
de Québec?" L'apport des autres provincs
ne s'élève pas à grand'chose, car les provinces
dOntario et de Québec fournissent $80 sur
chaque $100. Je défie que l'on contredise
cette déclaration. M. Aimé Geoffrion a dit
que le Parlement canadien avait droit de faire
cela et qu'en droit, à sa connaissance, il n'exis-
tait aucun moyen d'y remédier. S'il ne con-
naît aucun remède qui puisse s'y appliquer
j'ignore qui en connaît.

L'honorable JAMES MURIDOCK: Je crois
qu'aujourd'hui pour la seconde fois l'hono-
rable leader de l'opposition au Sénat (le très
hon. M. Meighen) a fait allusion à la com-
mission royale d'enquête sur l'industrie textile.
Aujourd'hui il va un peu plus loin et fait
allusion au montant additionnel de $45,000
dans un crédit du bill actuellement à l'étude
et qui est affecté aux dépenses de la com-
mission. On s'accorde à dire que la commis-
sion a coûté au pays à peu près $140,000, on
$150000, et qu'il est à supposer que tous
les comptes ne sont pas encore entrés. Je
n'en sais rien. Mais l'honorable leader de
l'autre côté a -formulé l'espoir que cette
dépense rapportera cent pour un. Je veux
prophétiser dès à présent qu'elle rapportera
plus de cent pour un aux déshérités du sort
dans le pays. Il est juste que les honorables
sénateurs me demandent d'expliquer com-
ment il 'en sera ainsi. La réponse nous vient
-des deux grandes provinces du Canada qui
ont présenté des lois uniformes sur le salaire
minimum--et pourquoi? Pour nulle autre
raison, à mon humble avis, -que cette commis-
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sion royale s'est rendu compte, et l'a déclaré,
que certaines entreprises textiles, employant
quelque 3,000 ouvriers, payaient des salaires
moyens de $230 à $270 par année à des
citoyens malheureux et déshérités de la for-
tune engagés dans cette industrie. Ce qui
fait que j'attends avec confiance et que
j'espère un rendement dépassant 100 pour un
de cette dépense, soi-disant, de $140,000. J'ai
cru que, puisque le très honorable chef de
l'opposition avait, si j'ai bien compris, parlé
désavantageusement des énormes frais occa-
sionnés par la commission royale sur l'indus-
trie textile, il n'était que juste d'interposer
ces déclarations. Un peu plus tard, il n'y a
pas de doute que l'on pourra en dire plus,-
et on le fera,-sur les divers aspects de la
question.

L'honorable A. K. HUGESSEN: Honora-
bles sénateurs, j'ai quelques observations à
ajouter à ce qu'a dit l'honorable sénateur de
Parkdale (l'hon. M. Murdock). Dans le sens le

plus littéral de ces mots, les frais de la commis-
sion sur l'industrie textile seront remboursés.
En conséquence de l'enquête, un certain nom-
bre de réclamations impayées, mais recou-
vrables, concernant l'impôt sur le revenu
ont été faites, de fortes sommes seront recou-
vrées de quelques-unes des compagnies in-
téressées et elles excéderont de beaucoup les
$145,000 que coûtera l'enquête.

L'honorable M. MURDOCK: Très biîfn;
très bien.

L'honorable M. DANDURAND propose la
3e lecture du bill.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.)

BILL DU POINÇONNAGE DES MÉTAUX
PRÉCIEUX

TROISIÈME LECTURE

Bill n° 2 intitulé: loi modifiant la loi du
poinçonnage des métaux précieux, 1928.-
L'hon. M. Dandurand.

BILL DE FINANCEMENT ET DE GA-
RANTIE CONCERNANT LES CHE-

MINS DE FER NATIONAUX DU
CANADA

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
3e lecture du projet de, loi (bill n° 73) intitulé:
loi autorisant la prestation de fonds pour cou-
vrir certaines dépenses effectuées et les dettes
contractées par les Chemins de fer Nationaux
du Canada pendant l'année civile 1937, et au-
torisant la garantie par Sa Majesté de cer-
taines valeurs à être émises par les Chemins de
fer Nationaux du Canada.

L'hon. M. MURDOCK.

-J'ai reçu du sous-ministre des Transports
en rapport à une observation qu'a faite mon
très honorable ami (le très hon. M. Meighen),
au cours du débat du 30 mars. Voici:

Dans le compte rendu des débats du
Sénat, séance du 30 mars, parlant du bill de
financement et de garantie des Chemins de fer
Nationaux du Canada, le très honorable M.
Meighen a fait, à la page 268 et à la suivante,
des déclarations qui se fondent sans doute sur
un malentendu.

Les crédits inscrits dans le bill furent dé-
posés sur le bureau de la Chambre des commu-
nes, le 30 mars et l'on peut s'en rendre compte
en consultant le bansard. Il est facile de cons-
tater qu'il s'agit de frais (le premier établisse-
ment ou du remboursement d'obligations arri-
vant à échéance. Le bill autorise les Chemins
île fer Nationaux du Canada à émettre leurs
valeurs en paiement desdites obligations, mais
il autorise également le ministre des Finances
à consentir des prêts temporaires à la compa-
gnie du chemin île fer en avance de l'émission
îles valeurs, remboursables à l'Etat à même le
produit des valeurs du National-Canadien, au
fur et à mesure qu'elles seront vendues; d'autre
part; le plein montant de 30 millions de dollars,
si des obligations sont émises jusqu'à concur-
rence de cette somme, sera inscrit dans la colon-
ne lu passif du bilan du National-Canadien,
soit sous forme de lette fondée entre les mains
du publie, soit à titre de prêts temporaires
consentis par l'Etat jusqu'au moment où les
valeurs du National-Canadien auront été com-
plètenient émises. Ces item. cela va île soi,
ne sauraient faire partie île la part de proprie-
taire ni du trust îles titres.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il s'agit
du bill pour autoriser le Gouvernement à
avancer certaines sommes au National-Cana-
dien et non pas du bill sur la revision du capi-

tal des chemins de fer Nationaux du Canada.

L'honorable M. DANDURAND: Oh, non.

L'honorable M. BLACK: Je n'ai pas bien
compris les explications de l'honorable leader
de la Chambre et je voudrais bien savoir si
ce bill n° 73 a trait de quelque façon ou s'il a
rapport au bill n° 12.

L'honorable M. DANDURAND: Non; pas
du tout; il n'a aucun rapport avec le bill
n° 12.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.)

AFFAIRES NAVALES

SUITE DU DEBAT

Le Sénat passe à la suite du débat ajourné
le 16 mars sur la question proposée par l'ho-
norable M. Ballantyne:

Qu'il attirera l'attention du Sénat sur l'ins-
truction des cadets de marine et la fermeture
de l'école de marine et aussi sur la vente du
navire-école Aurora.

L'honorable WILLIAM DUFF: Honorables
sénateurs, nous avons eu le privilège, ces jours
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derniers, d'entendre un excellent discours de la
part de l'honorable sénateur d'Alma (l'hon.
M. Ballantyne), un collègue qui, durant le
temps qu'il a passé en qualité de ministre des
Affaires navales, a peut-être eu,-et je fais
cette remarque avec tous les égards de respect
dus aux honorables sénateurs,-plus que qui-
conque dans cette Chambre ou au dehors
l'occasion d'étudier la situation en ce
qui regarde les affaires navales. Nous
avons apprécié, j'en suis sûr, l'excellent
discours qu'a prononcé mon honorable ami.
Avec sa modestie coutumière, mon hono-
rable ami s'est contenté de dire qu'il appelle-
rait l'attention du Sénat sur l'instruction des
cadets de marine et la fermeture de l'école de
marine. J'ai le droit de dire, je le crois, que
son intention était de soulever et de faire dis-
cuter une question d'importance vitale pour le
Canada.

Nous avons eu aussi l'honneur d'entendre
trois autres discours sur cette question. Je
dois.des excuses à la Chambre parce que je
n'ai pas pris la parole immédiatement après
mon honorable ami d'Alma (l'hon. M. Bal-
lantyne). C'est dû au fait que j'ai été aphone
pendant un certain temps, j'ai cédé la place
de bonne grâce à l'honorable sénateur d'Ed-
monton (l'hon. M. Griesbach), qui a fourni
une carrière si brillante au cours de la Grande
Guerre et dont nous nou0 enorgueillissons tous,
ainsi qu'à l'honorable sénateur de Toronto
(1'hon. M. Macdonnell) et à l'honorable séna-
teur de Vancouver (l'hon. M. McRae), qui a
fourni lui aussi une carrière des plus enviables.
Nous avons écouté avec plaisir les remarques
des honorables sénateurs sur cette question im-
portante.

Et à cette heure où l'occasion m'est offerte
de prendre la parole après ces orateurs distin-
gués, je me trouve dans une situation plutôt
embarrassante étant donné que je ne possède
pas l'expérience de l'honorable sénateur d'Alma
(l'hon. M. Ballantyne), qui, en sa qualité de
membre du Conseil privé du Canada, a suivi
de très près les affaires navales, durant une
époque critique de notre histoire; d'autre part,
à cause de mon âge, j'ai été dans l'impossi-
bilité de participer à l'héroïque aventure
d'outremer, de 1914 à 1918. Néanmoins, je
crois que le temps est arrivé pour nous tous de
faire ou de dire quelque chose touchant les
affaires navales au -Canada. A la lumière de
l'expérience que j'ai acquise tant dans le do-
maine politique que dans celui des affaires, au
cours des quarante dernières années, il y a
lieu, je le crois, afin de tirer des conclusions
raisonnables, d'inviter les,honorables sénateurs
à remonter en arrière jusqu'à certains événe-
ments qui se sont déroulés au pays, dans le
passé.

Pour ce qui est de la défense de l'Empire
que nous aimons tous, notre première parti-
cipation date de 1899, alors que l'Angleterre
fut obligée de prendre part à cette campagne
que l'on est convenu de désigner sous le nom
de guerre des Boërs. A cette époque, le peuple
et le Parlement du Canada décidèrent que
nous devions quelque chose à la Grande-Bre-
tagne et, en conséquence, le pays envoya un
contingent pour aider la métropole dans la
lutte qu'elle soutint contre les Boërs de l'Afri-
que-Sud. Quelques années plus tard, après
que l'on eut tenu plusieurs conférences impé-
riales. à Londres, le Gouvernement de l'épo-
que, dans lequel sir Frederic Borden détenait
le portefeuille de la Milice, présenta au Parle-
ment une mesure proposant que le Canada
devrait se défendre lui-même autant que pos-
sible. En 1904, on adopta une loi autorisant
le Canada à entretenir et à maintenir les forti-
fications d'Esquimalt et d'Halifax et à prendre
charge des arsenaux maritimes à ces deux
endroits.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'était
en 1910, n'est-ce pas?

L'honorable M. DUFF: La loi autorisant le
Canada à prendre charge des fortifications et
de la défense de nos côtes fut adoptée en 1904.

Quelques années plus tard, après que les
régiments anglais eurent quitté le pays pour
être remplacés par la milice du Canada et sub-
séquemment à la conférence impériale de 1908,
on se rendit compte que le Canada devrait
faire même plus pour la défense de ses côtes
et prêter main forte à l'Empire britannique.
En 1909, sir George Foster-cet homme d'Etat
distingué, maintenant décédé, jouait un rôle
de premier plan à la Chambre des communes
depuis de nombreuses années-soit à cause de
sa perspicacité politique soit qu'il eut appris
de quelque source à mot couvert que le Gou-
vernement de l'époque avait l'intention de
faire quelque chose touchant la défense navale
du Canada, déposa un projet de résolution à
la Chambre des commuhes, le 29 mars. Sir
George, peut-être l'un des orateurs les plus
éloquents que le pays ait jamais eus et qui
avait à cœur les intérêts de l'Empire britan-
nique et du Canada, estimant que le devoir
incumbait à tous les Canadiens de faire cause
commune avec l'Empire, déposa un projet de
résolution ainsi conçu:

La Chambre est d'avis que, vu ses ressources
abondantes et variées, sa situation géographi-
que, et obéissant à ce sentiment de fierté natio-
nale et de confiAnce en ses propres forces qui
doit animer un peuple fort et progressif, le Ca-
nada ne devrait pas retarder plus longtemps de
prendre sa juste part de responsabilité et de
dépenses pour assurer convenablement la pro-
tection dé ses côtes et de ses grands ports
maritimes.

31118-17
ÉDITION REVISiE
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En saisissant la Chambre de ce magnifique
projet de résolution, sir George Foster s'expri-
ma ainsi qu'il suit:

La première et la plus grande objection que
j'ai à une contribution fixe est qu'elle ressemble
an louage des services d'une autre personne
pour faire une chose que nous devrions faire
îîous-mêmes. Cela ressemble trop à un homme,
à un père de famille, en pleine vigueur et santé,
qui loue les services de son voisin, à tant par
mois, pour veiller au bien-être et à la protection
(le son foyer, au lieu de remplir ce devoir
lui-même. Voilà, à mon avis, à quoi se ré-
sume l'objection maîtresse qui se dresse contre
l'aide accordée sous cette forme. Mais ce n'est
pas tout. Disons que, cette année, vous accor-
diez votre concours financier et que l'année pro-
chaine et chaque année subséquente vous renou-
veliez cette aide; au bout de dix, vingt ou tren-
te ans, vous aurez ainsi versé une somme énor-
me. Sans doute, durant cette période de temps,
le pays aura bénéficié de la protection de la
flotte; mais, au Canada même, vous n'aurez rien
créé de durable; vous n'aurez ni préparé le sol
ni jeté en terre de semence se manifestant par
le développement de nos moyens de défense. Et
cependant, un jour ou l'autre, destinés que nous
sommes à devenir une nation avec une popula-
tion sans cesse croissante, il nous faut nécessai-
rement les forces navales pour la défense de nos
côtes et de l'intérieur.

C'était là exprimer de nobles sentiment.

Sir Wilfrid Laurier, qui était chef de son
parti depuis de nombreuses années et pour qui
de concert avec des milliers d'autres citoyens
du Canada, je professais le plus grand respect
allant jusqu'à l'adoration, répondit ainsi qu'il
suit:

Nous sommes sujets britanniques: le Cana-
da est une des. nations que des liens de fa-
mille rattachent à l'Empire, et nous nous ren-
dons pleinement compte des droits et des obli-
gations conférés par ce noble titre. Nous avons
été, nous sommes et nous serons toujours ferme-
ment résolus à nous acquitter de tous les devoirs
que confère ce titre de "sujet britannique".

Puis-je faire observer que la semaine der-
nière encore, après une période de trente ans,
ces sentiments exprimés par sir Wilfrid Lau-
rier ont été accueillis avec respect dans une
autre partie des édifices parlementaires. Ce
sont là les paroles d'un homme qui, au cours
de la campagne électorale de 1911, fut repré-
senté dans les provinces anglaises comme dé-
loyal envers l'Empire britannique tandis que,
dans sa province, on déclarait qu'il était traître
à sa race et à sa religion. Et à cette heure,
voilà que même ses adversaires admettent
qu'il avait raison.

Sir Wilfrid Laurier ajouta:
Bien plus, non seulement le Canada va-t-il

remplir toute obligation qui lui est imposée par
ce titre, mais il est prêt à faire, je ne crains
pas de le dire, tous les sacrifices qui pourront
être requis en vue de maintenir pleinement le
Canada au rang qu'il occupe dans l'empire bri-
tannique, et l'empire britannique lui-même au
rang qu'il occupe parmi les nations du monde.

L'hon. M. DUFF.

Puis, sir Wilfrid Laurier, après avoir cité des
passages du rapport de la conférence impériale
de 1902, déclara ce qui suit:

Les ministres canadiens présents à cette con-
férence ne regardèrent pas ce projet d'un bon
oeil.

Il fait allusion en ce moment au projet de
contribuer au maintien de la marine britan-
nique.

Ils l'accueillirent avec respect, niais ils refu-
sèrent (le l'endosser; ils présentèrent leurs vues
sous une autre forme énonçant ce qu'ils étaient
préparés à faire de la part du Canada. Leurs
vues dans cette circonstance furent énoncées
dans un document qui a été souvent cité en
cette Chambre, mais dont il est opportun que je
cite un extrait aujourd'hui. Le voici:

"Actuellement, les frais que ferait le Canada
pour la défense du pays sont restreints à l'ar-
mnée de terre; le gouvernement canadien est dis-
posé à faire des frais également en vue de l'or-
ganisation d'une marine. Sur le littoral mari-
time du Canada, il se trouve une nombreuse
population admirablement qualifiée pour former
îles réserves navales. et on espère que sous peu
il sera possible d'établir un service qui permet-
tra de donner à cette population l'entraînement
voulu et d'utiliser ses services pour la défense
du pays en cas de besoin.

En somme, les ministres répètent que, s'il leur
est impossible de donner leur assentiment aux
mesures proposées, ils se rendent pleinement
compte de l'obligation qu'il y a pour le Domi-
nion de faire des déboursés de plus en plus
foits en vue (le la défense, au fur et à mesure
île l'accroissement (le la population et de la ri-
esesse du pays. Leur désir est que ces dé-
boursés soient faits de manière à libérer le
contriluable de la métropole d'une partie (lu
fardeau qu'il supporte actuellement; et ils sou-
laitent ardemment que leurs plans de défense
soient mis à exécution avec la coopération des
autorités impériales, et d'après les avis d'offi-
ciers impériaux expérimentés, dans la mesure
où le permettra la pratique de l'autonomie lo-
cale, qui a été un facteur tellement puissant
dans la constitution de l'unité impériale.

C'est après avoir discuté cet aspect de la

question que sir Wilfrid Laurier déposa le
projet de résolution qui suit:

La Chambre se rend pleinement compte du
devoir qui incombe à la nation canadienne, à
mesure île laccroissement île sa population et
de ses richesses. d'assumer dans une plus large
mesure les responsabilités (le la défense natio-
na le.

La Chambre réaffirme l'opinion maintes fois
exprimée par les représentants du Canada, que,
étant données les relations constitutionnelles
existant entre la mêre patrie et les colonies au-
tonomes, le versement au trésor impérial d'une
contribution déterminée pour des fins navales et
militaires ne constituerait pas, en ce qui con-
cerne le Canada. une solution satisfaisante du
nroblème île la défense.

La Chambre a noté avec satisfaction le sou-
lagement que le peuple canadien a apporté aux
constribuables du Royaume-Uni en se chargeant
(li fardeau de grandes dépenses qui pesaient au-
trefois sur le trésor impérial.

La Chambre approuvera cordialement toute
dépense nécessaire destinée à favoriser l'orga-
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nisation d'un service naval canadien en coopé-
ration et relation intimes avec la marine im-
périale, dans le sens indiqué par l'Amirauté
lors de la dernière conférence impériale, et en
complet accord avec l'idée que la suprématie
navale de la Grande-Bretagne est essentielle à
la protection effective du commerce, au salut de
l'empire et au maintien de la paix universelle.

La Chambre est fermement convaincue que
chaque fois que le besoin s'en fera sentir, le
peuple canadien se montrera prêt et disposé à
faire tous les sacrifices nécessaires pour prêter
aux autorités impériales son concours le plus
loyal et le plus cordial en toute mesure ten-
dant au maintien de l'intégrité et de l'honneur
de l'empire.

Or, sir Wilfrid Laurier ne fut pas le seul à
exprimer ces vues. Non seulement sir George
Foster, mais sir Robert Borden aussi a déclaré,
au cours de ce débat, qu'il était nécessaire de
faire quelque chose pour la défense navale du
Canada. J'aimerais bien à citer une partie du
discours de sir Wilfrid Laurier, mais la lecture
du texte de la résolution suffira peut-être. Je
me contenterai donc de citer les paroles de sir
Robert Borden, Néo-écossais qui, depuis nom-
bre d'années, s'était grandement intéressé aux
affaires publiques du Canada et occupa en-
suite le poste de premier ministre. Voici les
paroles qu'il prononça en l'occurrence:

Je m'attacherai maintenant à l'examen du
projet de résolution que le premier ministre a
proposé et je dois dire que j'en approuve cor-
dialement plusieurs passages. Cependant, je
désire faire une observation ou deux au premier
ministre sans aucun dessein politique et sans
esprit de critique, car mon plus grand désir se-
rait de voir le Parlement et le public acclamer
d'une seule voix la politique nationale concer-
nant ce grand problème et le projet de résolu-
tion qui en serait l'expression.

Ce que j'ai à proposer, je le propose avec le
désir sincère que cette Chambre formule une
résolution à laquelle chacun de nous puisse
adhérer, et par laquelle chacun de nous déclare
solennellement à l'univers que si jamais notre
commune patrie se voit dans la nécessité de
combattre pour son existence, le peuple cana-
dien en masse, sans distinction de parti ou de
croyance, se portera à ses côtés dans la lutte
qu'elle aura engagée. Il faut pour le moment
nous élever au-dessus de toute considération
des partis; aussi mon intention est-elle de faire
à mon très honorable ami une ou deux proposi-
tion qu'il accueillera, j'en suis sûr, avec l'esprit
dans lequel je les présente.

Le résultat fut que sir Wilfrid et sir Robert
se mirent d'accord: la résolution proposée
par sir Wilfrid fut modifiée et la Chambre
adopta unanimement une résolution disant
que le 'Canada prendrait part non seulement
à la défense de ses côtes, mais aussi à celle
de l'Empire britannique en général, et que
notre pays devrait avoir une marine. Comme
nous avions l'unanimité dans notre pays sur
l'attitude que nous devions alors prendre
quant aux affaires navales, le Gouvernement
libéral, ou peut-être le ministre des Affaires
navales à cette époque, communiqua avec

la Grande-Bretagne qui mit à notre service
les croiseurs Niobe et Rainbow. Le Niobe
était un navire qui avait servi dans la marine
britannique et qui convenait parfaitement
bien à la formation de nos jeunes marins. Il
arriva dans notre pays en 1910 et eut Halifax
comme port d'attache. Le Rainbow fut
envoyé sur la côte du Pacifique et son port
d'attache fut Esquimalt.

Les élections avaient eu lieu. Je n'ai pas
besoin de m'attarder à relater ce qui se pro-
duisit lors de ses élections de 1911. A cette
époque, j'étais alors un homme de parti, com-
me un grand nombre d'autres citoyens cana-
diens. Je pris part à cette campagne électo-
rale pour appuyer celui que je considérais
comme le plus grand homme d'Etat du pays,
sir Wilfrid Laurier. Je n'ai jamais eu honte
de l'appui que j'ai donné à celui qui était
alors mon chef, pas plus que tout membre
de l'autre parti n'a à rougir de l'appui qu'il
a donné à son chef. Il est toutefois regret-
table, et nous devons surtout le regretter
aujourd'hui, que cette lutte électorale se soit
faite sur la résolution relative à la marine
canadienne et que je viens de lire. D'autres
choses survinrent qui firent que sir Wilfrid
Laurier, un homme qui avait consacré sa vie
au service de son pays, était accusé, dans les
provinces de langue anglaise, d'être un enne-
mi de la Grande-Bretagne, et, dans sa propre
province de Québec, d'être un traître à sa
race et à ses croyances. Lors de cette cam-
pagne électorale, pour des raisons qu'ils con-
naissent mieux que moi, certaines personnes
décidèrent de prendre une attitude autre que
celle qu'ils avaient convenu de prendre au
cours de la discussion parlementaire de 1909.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur veut-il me pardonner de l'inter-
rompre? Je ne doute aucunement qu'il ne
parle en toute. sincérité. Je désire toutefois
dire quelque chose que je tiens à consigner au
hansard. J'ai pris part à cette lutte électo-
rale dans plus d'une province et je n'ai jamais
entendu dire rien de tel à propos de sir
Wilfrid Laurier dans aucune province. Cela
a pu se dire-personne ne saurait l'affirmer-
mais je puis affirmer avec certitude que cela
ne s'est jamais dit avec l'approbation du chef
conservateur ou d'un membre important du
parti conservateur.

L'honorable M. CASGRAIN: "La maudite
marine à Laurier."

L'honorable M. DANDURAND: Nous ne
pouvons parler que des choses que nous con-
naissons. J'ai déjà eu l'occasion plus d'une
fois de dire en cette Chambre que le mouve-
ment nationaliste, qui remporta vingt-cinq
sièges dans la province de Québec avec le
cri de "Pas de contribution pour les guerres
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impériales sauf pour la défense du Canada",
était dirigé par M. Bourassa et M. Monk,
lieutenant de M. Robert Borden, et qu'il était
financé jusqu'au dernier sou par le parti con-
servateur.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je pense
que l'honorable sénateur ne devrait pas dire
cela, car il n'est pas au courant des faits et
je pense qu'il fait erreur. Ce n'est toutefois
pas là-dessus que je veux parler. Je me suis
levé simplement pour faire une déclaration
parce que je ne pensais pas que ce que
disait l'honorable représentant du Lunenburg
(M. Duff) était juste à l'égard des provinces
en question.

L'honorable M. DUFF: Je comprends bien
que mon très honorable ami ne voudrait pas
s'abaisser à ces tactiques.

L'honorable M. PARENT: Ce qu'a dit
l'honorable représentant de Lunenburg est cer-
tainement exact pour ce qui est de la pro-
vince île Québec.

L'honorable M. DUFF: Quant aux provinces
de langue anglaise, je sais, pour en avoir eu
-onnaissance moi-même, que sir Wilfrid Lau-
rier, parce qu'il avait essayé de conclure avec
les Etats-Unis un accord qui eût permis
l'entrée en franchise du poisson, entre autres
choses, sur le territoire de nos voisins, était
accusé d'être un ennemi de la Grande-Breta-
gne; d'un autre côté, parce qu'il voulait con-
tribuer à la marine britannique, il était accusé
de traîtrise dans sa propre province. Je
pense que le plus bel hommage qu'on ait
jamais rendu à sir Wilfrid Laurier l'a été la
semaine dernière quand le chef du grand
parti conservateur au Canada a eu le courage
de dire qu'en définitive le programme de sir
Wilfrid pour la défense du Canada était le
meilleur.

Je disais donc, honorables sénateurs, que la
campagne électorale était terminée et qu'à
partir de cette époque jusqu'à 1914 on ne
fit rien pour augmenter la défense navale
du Canada. Le Niobe resta dans les chan-
tiers maritimes d'Halifax et le Rainbow était
à Esquimalt. Quand la Grande Guerre éclata
en 1914. ces deux navires étaient amarrés à
leurs quais, et c'est pourquoi l'on vit partir
de Montréal un navire appelé Kronprinzessin
Cecile....

L'honorable M. BALLANTYNE: Je sais
que l'honorable sénateur désire toujours se
montrer juste. Je me permets donc de faire
observer que le Rainbow était en service actif
sur la côte du Pacifique, pourchassant des
croiseurs allemands qui se trouvaient alors
dans ses parages. Ce n'est que plusieurs
années après que le Rainbow fut transformé
en navire-dépôt.

L'hon. M. DANDURAND.

L'honorable M. DUFF: Je crois que mon
honorable ami fait erreur quant à l'époque
dont je parlais. J'ai parlé de la situation au
moment où la guerre a éclaté.

L'honorable M. BALLANTYNE:'C'est pré-
cisément de cette époque que je veux parler.

L'honorable M. DUFF: Le Rainbow n'était
pas en service, non plus que le Niobe. Un
navire allemand partie de Vancouver avec trois
millions de dollars en or et une cargaison à
destination de l'Allemagne, et le Rainbow
n'était pas en état de sortir de Victoria.

L'honorable M. BALLANTYNE: Je suis
sûr que mon honorable ami voudra bien accep-
ter ma parole quand je lui assure que le Rain-
bow était alors en service. S'il veut se rensei-
gner auprès du ministère de la Défense na-
tionale, il pourra s'assurer que ce navire est
resté en service longtemps après l'ouverture
des hostilités.

Le très honorable M. MEIGHEN: Me sera-
t-il permis d'appeler l'attention de mon hono-
rable ami sur la déclaration suivante faite à la
Chambre des communes par sir Wilfrid Lau-
rier le 19 août 1914, quinze jours après l'ou-
verture des hostilités:

Nous savons que l'un de nos navires de guer-
re dans les eaux du Pacifique a recherché l'en-
nemi; et s'il ne lui a pas déjà livré combat, c'est
que l'ennemi s'est esquivé.

L'honorable M. DUFF: Je suis naturelle-
ment toujours heureux de m'en rapporter à
ceux qui sont renseignés sur ces questions. Il
est cependant bien connu que, jusqu'à la décla-
ration de guerre, en 1914, le Canada n'avait à
peu près rien fait pour sa défense navale. L'un
des deux navires que nous avions reçus en
1910 de l'Amirauté britannique était peut-être
en service à Esquimalt, ainsi que le dit mon
honorable ami d'Alma (l'hon. M. Ballantyne),
mais tous les gens de la Nouvelle-Ecosse
savent que le Niobe n'était pas en service. Il
le fut environ un mois ou six semaines après
l'ouverture des hostilités, mais il fallut le rame-
ner au quai parce que l'on constata qu'il n'é-
tait pas en état de tenir la mer. Je ne veux
pas critiquer de ce côté, car je suis d'avis que
peut-être les deux partis ont failli à la tâche à
propos de la défense navale de notre pays. Si
mon honorable ami d'Alma veut bien attendre
un moment, je vais lui faire l'un des plus grands
compliments qu'on ait jamais faits à un hom-
me public dans notre pays. Je suis convaincu
que, s'il avait été fait ministre en 1911, au lieu
de 1917, notre défense navale n'eût pas été
dans l'état où elle se trouvait au commence-
ment de la guerre. Quand mon honorable ami
prit la direction de ce ministère en 1917, il se
trouva en face d'une situation extrêmement
difficile. Bien que je l'aie critiqué dans une,



31 lyARS 1937 20

autre Chambre parce qu'il était alors ministre
des Affaires navales, je tiens à lui affirmer au-
jourd'hui qu'il n'était pas responsable de l'état
de notre défense navale. Cette situation pro-
venait apparemment de ce que, pour une rai-
son ou pour une autre, on n'avait rien fait de
1914 à 1917 pour assurer notre défense navàle,
et nous étions obligés de compter sur les
Etats-Unis et le Japon pour la défense de nos
côtes.

J'arrive maintenant, honorables sénateurs,
au moment où la guerre vient de se terminer.
Mon honorable ami d'Alma était encore mi-
nistre des Affaires navales. A cause de ses
responsabilités, il pensait qu'il devait consul-
ter le gouvernement britannique ou que ce der-
nier devait se concerter avec lui au sujet de la
défense du Canada. En 1920, il lut à la Cham-
bre des communes un mémoire dans lequel il
disait:

Le Gouvernement a étudié depuis quelque
temps la question de la défense navale du Ua-
nada ainsi que les propositions que l'amiral
Jellicoe lui a soumises à ce sujet.

En considération des lourdes obligations finan-
cières qu'a assumées le Canada et du fait que
la Grande-Bretagne n'a pas encore adopté un
programme naval permanent sans compter qu'il
se tiendra prochainement une conférence im-
périale où la question de la défense navale de
l'Empire sera discutée sous tous ses aspects
entre le gouvernement du Royaume-Uni et les
représentants des dominions d'outre-mer, nous
avons décidé d'attendre quelque peu avant
d'adopter un programme permanent pour la
défense navale des côtes du Canada.

Le Gouvernement a donc décidé de mainte-
nir le service naval canadien sur le pied où il
était avant la guerre...

Je présume que c'était ainsi que le voulait
sir Wilfrid.
... et nous avons accepté l'offre que nous a faite
la Grande-Bretagne d'un croiseur léger et de
deux contre-torpilleurs pour remplacer les deux
navires-écoles inutiles et démodés que nous pos-
sédons le Niobe et le Rainbow.

L'honorable M. BALLANTYNE: Très bien l

L'honorable M. DUFF: Je suis de cet avis.
Je poursuis la citation:

Le ministre du Service naval, afin de pouvoir
en toute liberté réorganiser complètement le
présent service et le mettre sur un pied d'effi-
cacité, tout en pratiquant l'économie la plus
stricte, a ordonné la démobilisation de tous les
officiers et effectifs de la marihe, ainsi que la
révocation du personnel civil au service du dé-
partement tant ici à Ottawa qu'aux arsenaux
maritimes à Esquimalt et à Halifax. Les offi-
ciers canadiens qui sont actuellement en service
sur les navires de la marine impériale mais qui
reçoivent leur solde du gouvernement canadien
seront rappelés et serviront sur les navires de la
marine canadienne. Le Gouvernement a égale-
ment décidé de maintenir comme par le passé
le collège naval.

L'honorable M. BALLANTYNE: Très bienl
très bien!

L'honorable M. DUFF:
Après que nous aurons complété la réorgani-

sation du département, nous retiendrons unique-
ment les services des officiers et des effectifs
tant navals que civils absolument nécessaires et
possédant toutes les aptitudes requises.

On peut se demander pourquoi, après 1920,
le Gouvernement canadien a décidé de fermer
l'école navale et de mettre au rebut le magni-
fique navire que mon honorable ami avait eu du
gouvernement britannique. Je doute que
l'on puisse féliciter l'un ou l'autre parti
à ce sujet. De 1917 à 1920, j'ai fait dans
la Chambre des communes plusieurs dis-
cours dans lesquels j'ai déclaré qu'il n'était
pas nécessaire de dépenser beaucoup d'ar-
gent pour les services navals, et même que
nous ne pouvions nous permettre de dépenser
beaucoup d'argent pour cela. Néanmoins, je
ne pense pas qu'il faille blâmer ou louer un
gouvernement plus qu'un autre. Le Gouverne-
ment qui était au pouvoir avant.1920 a mis au
rebut le Niobe et le Rainbow et les sous-marins
CC-1 et CC-2; puis le parti libéral, quand il
est arrivé au pouvoir à la fin de 1921, a mis au
rancart le magnifique croiseur Aurora que mon
honorable ami d'Alma avait pu obtenir du
gouvernement britannique. Il avait réussi à
obtenir non seulement ce navire, mais aussi le
Patriot et le Patricia, deux excellents croiseurs,
et les sous-marins CH-14 et CH-15.

Le Sénat reconnaîtra peut-être avec moi
qu'en 1918, après la fin de la guerre, quand nos
soldats sont revenus d'outre-mer, nous nous
pensions autorisés à croire que nous avions
participé à une guerre destinée à mettre
fin à la guerre, à une guerre destinée à assurer
le règne de la démocratie dans le monde. Notre
pays avait fait d'immenses sacrifices. Nous
avions envoyé outre-mer 600,000 hommes, dont
60,000 reposent dans les champs des Flandres.
Nous avions accumulé une dette de deux bil-
lions de dollars et nous avions inauguré un
régime de pensions comportant une dépense
annuelle d'environ cinquante millions. Il n'é-
tait donc peut-être que raisonnable que le
Gouvernement dont mon honorable ami d'Al-
ma était membre et le Gouvernement qui lui
succéda pensassent qu'il était temps de "trans-
former nos épées en socs de charrue et nos
lances en serpes." Bien que mon honorable
ami regrette que l'Aurora, ce magnifique na-
vire-école, ait été mis au rancart en 1922 et
que l'école navale ait été fermée, je ne pense
pas qu'il faille en blâmer un parti quelconque,
car nous avions tous une excellente raison d'es-
pérer et de croire qu'il n'y aurait plus de
guerre.

Maintenant, honorables sénateurs, il est peut-
être bon que je relève les dépenses navales
que nous avons faites depuis quelques années.
J'ai les chiffres sous les yeux, mais, au lieu de
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les lire, je demande la permission de les consi-
gner au hansard:
ÉTAT DES DÉPENSES POUR LES SERVICES NAVALS,

1910-1935

ETAT DES DePENSES POUR LES SERVICES NAVALS,
1910-1935-Fin.

1928-1929. ..............
(Réclamations de guerre)

1929-1930...............
(Réclamations de guerre)

1930-1931. .............
(Réclamations de guerre)

1931-1932...............
(Réclamations de guerre)

1932-1933 .. .. .. .. .. .. ..
(Réclamations de guerre)

1933-1934. .............
(Réclamations de guerre)

1934-1935. .............
1935-1936..............

1,836,488
1,061

3,013,396
356

3,597,591
6

3,043,201
309

2,167,328
6

2,171,210
213

2,226,439
2,380,017.80

Année
1910-1911.. . . . . .. .. .. ..
1911-1912. ..............
1912-1913. ..............
1913-1914. ..............
1914-1915. ..............

(Guerre)
1915-1916.. ............

(Guerre)
1916-1917.. ............

(Guerre)
1917-1918.. ........ ..e..e

(Guerre)
1918-1919.. ........

(Guerre)
1919-1920..............

(Démobilisation)
1920-1921. ..............

(Démobilisation)
1921-1922. ..............

(Démobilisation)
1922-1923. ......

(Réclamations de guerre)
1923-1924...............

(Réclamations de guerre)
1924-1925.... ......

(Réclamations de guerre)
1925-1926... ......

(Réclamations de guerre)
1926-1927...............

(Réclamations de guerre)
1927-1928...............

(Réclamations de guerre)

Crédits de la
Services

de la milice
9,177,000

10,195,394
11,065,800
11,144,200
11.087,800
10,232,000

8,850.588
8,883.484
8.882.864

10,651,000
12,018.926

17,850,428

Défense nationale

Service naval
1.600,000
1.725.000
2.725,000
3,600,000
3,600.000
3.375.000
2.462.000
2,422,000
2.222,000
2,395,000
4,855,500
4,486.810

Services de
l'aviation (a)

2.198,000
3,892.233
5.042,731
5,921,163
7.475,700
5,322,000
1,750.000
1,697.000
2,262,000
4,302,900
6,809,215

11,752,650

Total
12,975,000
15,812,627
18.833,531
20,665,363
22,163,500
18.929,000
13,062,588
13.002,484
13,366,864
17.348,900
23,683,641
34,089.888

Note: (A): "Les services (le l'aviation" comprennent l'aviation civile et les activités du
Gouvernement dans le damaine de l'aviation civile, sauf en 1937-1938: l'aviation civile relève
maintenant du ministère des Transports.

Les honorables membres constateront que
les crédits des années financières 1932-1933,
1933-1934 et 1934-1935 sont moins élevés que
ceux des autres années. La raison est évidente.
Au cours de ces années nous traversions une
forte crise; et. en outre, nous étions tous con-
vaincus qu'il n'y aurait plus de guerre et qu'en
conséquence il n'y avait pas lieu d'augmenter
nos dépenses pour les services de la milice,
de la marine et de l'aviation. L'augmentation
de cette année est attribuable au fait que
pendant plusieurs années le Gouvernement a
laissé le matériel. etc., diminuer à un niveau
très bas.

L'hon. M. DUFF.

Aujourd'hui, honorables sénateurs, la situa-
tion mondiale est tout à fait différente de ce
qu'elle était il y a quelques années. A ce
moment-là les grandes puissances étaient fati-
guées de la guerre; actuellement plusieurs de
ces puissances dépensent de fortes sommes en
préparatifs de guerre. Si nous voyons un chien
enragé sur la rue prêt à nous attaquer, nous
allons aussitôt chercher un fusil pour l'abattre.
On aurait pu s'attendre que l'univers entier, et
particulièrement l'Europe, soit fatigué et dé-
gouté de la guerre, mais au cours des deux ou
trois dernières années certains dictateurs euro-
péens ont surgi et ils semblent déterminés,

Année
financière
1926-1927. .
1927-1928. .
1928-1929. .
1929-1930. .
1930-1931. .
1931-1932. .
1932-1933. .
1933-1934. .
1934-1935. .
1935-1936 . .
1936-1937. .
1937-1938. .

Dépenses
$ 1,790,017

1,233,456
1,085,660

579,566
512,806

3,096,125
401,722

3,274,020
578,581

3,806,329
398,920

9,666,229
228,728

13,385,346
209,457

6,780,905
1,999,362

239,329
2,041,379

119,371
1,378,927

764,794
1,354,527

44,284
1,399,056

3,788
1,488,908

2,130
1,667,848

48
1,725,195

2,111

Mes honorables collègues constateront, à la
lecture de ces chiffres, que, de 1910 à 1935,
les divers gouvernements qui se sont succédé
ont pensé qu'il n'était guère nécessaire d'aug-
menter notre service naval. Je ne critique
aucun des deux partis. mais je dis que les deux
Chambres du Parlement ont approuvé la poli-
tique navale de ces gouvernements.

Les mêmes remarques peuvent s'appliquer
aux crédits votés pour la Défense nationale:
milice, service naval et service aérien, à partir
de l'année financière 1926-1927 jusqu'à la pré-
sente année financière 1937-1938. Voici un
tableau indiquant les crédits votés pour ces
fins pour chacune des années financières de
cette période.
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lorsque le moment propice sera venu, à dé-
clencher une autre guerre pour mousser leurs
ambitions personnelles.. Je soutiens donc que
non seulement les Canadiens et nos autres
concitoyens de l'Empire britannique, mais que
toute la race anglo-saxonne devrait se rendre
compte que la situation actuelle est bien
différente de ce qu'elle était de 1920 à 1925.
En notre qualité de Canadiens patriotes et de
sujets loyaux à l'Empire britannique il nous
incombe de décider ce que nous ferons pour
défendre le Canada et la mère patrie, en dépit
de ce que nous pouvons avoir dit il y a quel-
ques années relativement à la défense navale.

Au sujet de la défense sur terre inutile de
dépenser un dollar de plus que le nécessaire.
Nous ne serons jamais attaqués par nos voisins
du sud. En effet les Etats-Unis dépendent
plus du Canada que nous comptons sur eux.
Si le Canada et les Etats-Unis sont attaqués
un jour ils le seront par mer, et, en nous rap-
pelant ce fait, nous devrions étudier sérieuse-
ment la question de notre défense. Nous
maintenons tout simplement notre effectif du
service naval à ce qu'il était, soit quatre contre-
torpilleurs et quatre releveurs de mine. Pen-
sez-y donc! Nous avons 7,000 milles de côtey
compris les indentations, les rivières et baies,à
partir de Grand-Manan jusqu'à la baie d'Hud-
son, et de l'île de Vancouver jusq'à l'Alaska,
et pour défendre cette immense ligne de côtes
nous n'avons que quatre contre-torpilleurs et
quatre releveurs de mines. Ces quatre contre-
torpilleurs sont le Saguenay et le Skeena,
construits pour le gouvernement canadien en
1931, et le Saint-Laurent et le Fraser, ache-
tés en 1936 du gouvernement impérial. En
plus de ces contre-torpilleurs nous possédons
un releveur de mines, et nous en construirons
quatre autres. Nous construisons également
un navire-école sur la côte Atlantique pour
l'instruction de nos cadets de marine. Ce
navire doit remplacer l'Aurora et l'école na-
vale pour fins d'instruction.

Honorables membres, le Canada devrait cer-
tainement faire plus que cela. Il est vrai que
nous ne pourrons jamais faire les dépenses que
comporterait la défense adéquate de nos côtes.
Mon très honorable ami de l'opposition rira
peut-être quand je répéterai une déclaration
que j'ai faite dans une autre Chambre en
1920, c'est-à-dire qu'en cas de guerre le Canada
serait obligé de compter plus ou moins sur la
doctrine Monroe.

L'honorable M. BALLANTYNE: Jamais.

L'honorable M. DUFF: Très bien. Il n'y a
pas lieu de rougir ou de nous croire inférieurs
à cause de cela. A mon avis, il importe plus
pour les Etats-Unis que pour nous-mêmes que
nous ne soyons jamais conquis par une puis-

sance européenne. Les Etats-Unis ne permet-
traient pas qu'on envahisse le Canada. Pour
empêcher la chose ils auraient recours soit à la
doctrine Monroe ou enverraient des croiseurs
pour défendre nos côtes comme ils l'ont fait
en 1914 après la déclaration des hostilités.
Naturellement, personne ne s'y est opposé
alors. Il en a été de même lorsque le gou-
vernement japonais a envoyé des navires de
guerre protéger notre côte du Pacifique et
leur présence ne nous a pas causé de gêne. Par
conséquent, je ne vois pas pour quelle raison
les Canadiens pourraient se sentir humiliés
lorsque je dis que la doctrine Monroe profitera
peut-être au Canada s'il y a une autre guerre.
Je suis prêt à faire tout ce que nous pourrons
pour défendre nos côtes; mais j'irai plus loin,
et à ce sujet j'ai l'appui du marquis de Lothian.
Parlant à la Chambre des lords, il s'est ex-
primé ainsi qu'il suit:

Si on pouvait étendre la doctrine Monroe et
grouper assez étroitement les démocr.aties qui
adhèrent à cette doctrine avec le Commonwealth
des nations britanniques de manière à les ren-
dre invulnérables et à leur permettre de rester
à l'écart de toute guerre européenne, on créerait
un centre de stabilité et de paix dans le monde
qui pourrait éloigner à tout jamais le spectre
d'une autre guerre mondiale.

Le très honorable M. MEIGHEN: Très
bien! très bien!

L'honorable M. DUFF: Je suis heureux de
constater que mon très honorable ami ap-
prouve cette déclaration. Je l'approuve égale-
ment.

Le très honorable M. MEIGHEN: Mais
nous n'en sommes pas encore là.

L'honorable M. DUFF: Quoi, la doctrine
Monroe?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non;
nous n'avons pas encore réalisé ce que com-
porte cette déclaration.

L'honorable M. DUFF: Je le sais; mais la
chose vaut la peine que nous priions pour l'ob-
tenir.

L'honorable M. BALLANTYNE: Non. Si
le Canada est menacé un jour la mère patrie
nous défendra comme elle l'a toujours fait
dans le passé. Tout récemment l'honorable
Anthony Eden a déclaré,-je ne sais si mon
honorable ami a lu la déclaration dans les
journaux,-que le programme de réarmement
de la Grande-Bretagne visait non seulement la
défense et le maintien du Royaume-Uni, mais
de tout l'Empire. J'admire beaucoup mon ho-
norable ami de la droite, mais je ne partage
pas son avis lorsqu'il déclare que le pays, en
temps de danger, devra avoir recours à la
doctrine Monroe. Je dis que les autorités
anglaises verront à notre défense.
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L'honorable M. DUFF. Je regrette que
mon honorable ami ne m'ait pas compris. Je
n'ai pas dit qne nous devrions avoir recours
à la doctrine Monroe. Je suis tout aussi bon
Ecossais que lui-et les Ecossais sont fiers.
Je n'aimerais pas à ce qu'un autre vienne se
battre à ma place, pas plus que mon honorable
ami n'aimerait la chose. Cependant, il doit
se rendre compte qu'en cas de guerre euro-
péenne nous ne pourrions pas compter sur la
marine anglaise pour défendre le Canada. Elle
ne le pourrait pas plus maintenant qu'elle l'a
pu en 1914, car si nous jetons un coup d'oeil
sur les énormes ramifications de l'Empire bri-
tannique nous constaterons que la Grande-
Bretagne ne peut pas défendre toutes ses colo-
nies et les dominions autonomes. Que sert-il
à mon ami de compter sur les déclarations de
l'honorable Anthony Eden ou de qui que ce
soit? La marine anglaise ne peut pas proté-
ger le Canada. Nous devons nous protéger
nous-mêmes. Non seulement il en est ainsi.
mais nous devons compter sur nos bons voi-
sins. non pas parce qu'ils désirent nous proté-
ger, mais parce qu'ils doivent le faire pour se
protéger eux-mêmes.

Des honorables SÉNATEURS: Très bien!
très bien!

L'honorable M. DUFF: Les Etats-Unis ne
permettront jamais à une nation ennemie de
les attaquer par la porte de derrière ou la
porte de côté. Pour les fins de défense, la
côte des Etats-Unis s'étend de Grand-Manan
à Belle-Isle sur l'Atlantique et du Fraser à
l'Alaska sur l'océan Pacifique. Elle ne s'ar-
rête pas au cap Flattery et au détroit Juan de
Fuca sur le Pacifique, ni à Grand-Manan et à
la rivière Sainte-Croix sur l'Atlantique. Il n'y
a pas une grande divergence d'opinions entre
mon honorable ami et moi. Je ne dis pas que
nous devrions attendre des Etats-Unis ce à
quoi nous n'avons pas droit, mais je dis qu'il
n'est pas juste de compter sur la mère patrie
pour nous défendre si un jour elle participe à
une guerre européenne, et pour repousser les
attaques qui pourraient nous venir des sous-
marins allemands ou italiens ou de toute autre
nation belligérante. Je soutiens que nous
devrions nous défendre nous-mêmes dans la
mesure de nos forces.

Le très honorable M. MEIGHEN: Très
bien! très bien!

L'honorable M. DUFF: Ainsi. si la chose
était nécessaire nous ne devrions pas hésiter
à faire appel aux Etats-Unis ou à attendre de
l'aide de ce pays. Nous ne demanderions pas
aux Etats-Unis de ne défendre que nous, car
on y sait très bien qu'en nous défendant ils
se protègent eux-mêmes. Je rappellerai aux
honorables sénateurs que je n'ai pas l'inten-
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tion d'humilier le Canada en parlant comme
je l'ai fait au sujet de la doctrine Monroe.
Le président Roosevelt a déclaré au cours
d'une assemblée du Chautauqua, l'automne der-
nier, que la doctrine Monroe pourrait s'appli-
quer au Canada. Ce ne sont peut-être pas
exactement ses paroles, mais elles en renfer-
ment le sens. Il a exprimé l'opinion que les
habitants de l'hémisphère occidental, qui
vivent côte à côte, doivent non seulement
vivre paisiblement, mais doivent aussi com-
battre ensemble.

L'honorable M. HORSEY: Si la nation
américaine était attaquée par une ou deux
puissantes dictatures et se trouvait -dans une
situation difficile, mon honorable ami ne croit-
il pas que nous devrions aller à son secours?

L'honorable M. DUFF: J'ai les pieds plats.
comme vous le savez, mais j'ai trois petits
fils et j'espère que j'en aurai d'autres; j'ap-
prouve donc les sentiments exprimés par mon
honorable ami. Je partage l'avis de ceux qui
prétendent que le tea party de Boston est la
pire erreur qui ait été commise dans cet hé-
misphère du nord. Il ne devrait y avoir qu'un
drapeau du golfe du Mexique à la baie
d'Hudson.

L'honorable M. HORSEY: Mais nous de-
vrions les aider?

L'honorable M. DUFF: Oui. Mais ;l im-
porte plus pour les Etats-Unis de nous défen-
dre que pour nous de les défendre. Il est
essentiel pour les Etats-Unis d'empêcher toute
puissance ennemie de s'implanter au Canada.

L'honorable M. HORSEY: Nous ne vou-
lons pas quiuine ptiissance ennemie env alisse
les Etats-Unis.

L'honorable M. DUFF: Et les Etats-Unis
ne veulent pas davantage qu'une nation hostile
envahisse le Canada.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
C'est la politique du gouvernement des Etats-
Unis.

L'honorable M. DUFF: Oui. Honorables
sénateurs, comme je l'ai déjà dit la situation
présente diffère beaucoup de celle qui préva-
lait après la Grande Guerre. Nous pensions
tous alors que cette guerre mettrait fin à
toutes les guerres; et en conséquence les gou-
vernements qui se sont succédés, les conserva-
teurs ou les libéraux, n'ont pas fait grand'-
chose au sujet de notre défense navale. Ce-
pendant, à mon avis le temps est arrivé de
prendre une attitude différente. Nous avons
de la fierté. Mon honorable ami, le représen-
tant d'Alma (l'hon. M. Ballantyne) approuve
de la tête, je crois-et nous estimons que nous
devons faire tout ce que nous pouvons pour
protéger nos côtes, en tenant compte de notre
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situation économique. Nous ne pouvons pas
protéger nos côtes au moyen de quatre croi-
seurs et de quatre releveurs de mines.

L'honorable M. BALLANTYNE: Quatre
contre-torpilleurs.

L'honorable M. DUFF: Oui, quatre contre-
torpilleurs. Il nous faut faire davantage. Mon
seul regret c'est que l'honorable représentant
d'Alma ne nous ait fait aucune proposition
d'ordre pratique dans son excellent discours.
Je comblerai cette lacune, et je crois qu'il
approuvera ma proposition.

L'honorable M. BALLANTYNE: Oh, non.
J'ai recommandé qu'on adopte le minimum
suggéré par lord Jellicoe, à savoir, trois croi-
seurs, quatre contre-torpilleurs et quatre sous-
marins.

L'honorable M. DUFF: C'est le minimum.
Nous devrions essayer d'en arriver à un maxi-
mum, je crois, afin de pouvoir porter la tête
haute et sentir que nous ne comptons pas sur
un autre pays pour nous protéger contre les
invasions.

Des honorables SÉNATEURS: Très bien!
très bien !

L'honorable M. DUFF: Honorables séna-
teurs, je ferai donc une proposition concrète
pour en arriver à cela sans qu'il en coûte trop
cher au pays. Je n'oublierai jamais l'émotion
qui prévalut lors des troubles au Vénézuéla,
en 1895 ou vers cette date, lorsque l'on croyait
que l'Allemagne allait attaquer ce pays. Nous
nous demandions tous ce qui arriverait si ce
pays envoyait des croiseurs au Vénézuéla. Je
n'oublierai jamais mon arrivée un soir, à Hali-
fax, à bord d'une goélette. Comme je mar-
chais sur la rue j'entendis des chants, et me
dirigeant de ce côté je vis un groupe de mate-
lots débarqués d'une escadre anglaise qui avait
mouillé dans le port de Halifax au cours de
l'après-midi. Ces cinquante ou soixante ma-
telots étaient conduits à leurs navires par un
lieutenant, un tout jeune homme de seize ou
dix-huit ans. Voici ce qu'ils chantaient:

We don't want to fight, but by Jingo, if we do.
We've got the ships, we've got the men,
We've got the money too.

Je n'oublierai jamais cet incident. Nous
n'avons pas de navires au Canada. Je suppose
que nous avons l'argent. Si nous ne l'avons
pas, nous avons les ressources naturelles les
plus riches au monde...

Une VOIX: Nous avons le crédit.

L'honorable M. DUFF: ... et notre crédit
est bon. En conséquence nous n'avons pas à
nous inquiéter au sujet des fonds.

L'honorable M. LAIRD: Nous avons un
amiral.

L'honorable M. DUFF: Fort bien, nous en
avons un. Toutefois, honorables sénateurs, si
nous voulons une marine il nous faut des na-
vires et des hommes. Il est inutile de cons-
truire des navires ou d'en acheter de la Grande-
Bretagne si nous n'avons pas d'équipages à y
mettre. Nous n'avons pas ces hommes actuel-
lement et nous ne les aurons jamais à moins
que le Parlement de ce pays n'élabore un sys-
tème qui encouragera les jeunes gens non seu-
lement à entrer dans la marine, mais à s'en-
gager dans un commerce pratique qui en fera
des matelots.

Qu'a dit sir Wilfrid Laurier dans le discours
qu'il a fait en 1909? Lors d'une discussion sur
la nécessité d'avoir une marine au Canada, il
s'est exprimé dans les termes suivants:

Actuellement, les frais que ferait le Canada
pour la défense du pays sont restreints à l'ar-
mée de terre; le gouvernement canadien est dis-
posé à faire les frais également en vue de l'or-
ganisation d'une marine. Sur le littoral mari-
time du Canada, il se trouve une nombreuse
population, admirablement qualifiée pour for-
mer des réserves navales, et on espère que sous
peu il sera possible d'établir un service qui per-
mettra de donner à cette population l'entraîne-
ment voulu et d'utiliser ses services pour la dé-
fense du pays en cas de besoin.

C'est justement ce dont je vais parler main-
tenant. Si nous voulons exécuter un pro-
gramme de défense navale, nous devons aussi
arrêter les moyens de fournir des hommes à
ce service. Or, nous ne trouverons ces hommes
que dans un seul endroit.

L'honorable M. CASGRAIN: Dans la pro-
vince de Québec.

L'honorable M. DUFF: Certainement. Nous
voulons les jeunes gens de la côte nord du
Saint-Laurent jusqu'à Red-Bay et de la côte
de Gaspé jusqu'à la baie des Chaleurs, et
aussi ceux des Provinces maritimes.

Pour établir une marine dans notre pays
nous devons faire certaines choses-et je
m'adresse maintenant à mon honorable ami
le leader du Gouvernement dans cette Cham-
bre (l'hon. M. Dandurand) qui possède une
vaste expérience non seulement au Sénat mais
encore dans l'organisation politique et com-
merciale du Canada. Je vais faire une pro-
position qu'il voudra bien, je l'espère, trans-
mettre à ses collègues du ministère. Je suis
bien sérieux et je ne sers en cela aucun intérêt
politique. Quand mon honorable ami d'Alma
(l'hon. M. Ballantyne) était ministre de la
Marine et des Pêcheries, il écoutait toujours
mes observations, en dépit de la divergence de
nos opinions politiques, parce qu'il savait que
je m'intéressais aux pêcheries de notre pays.
Je prie donc mon honorable ami le leader du
Gouvernement dans cette Chambre de trans-
mettre ma proposition à ses collègues du ca-
binet. Si le Gouvernement et la population
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du Canada désirent réellement établir des
moyens de défense navale, ils ne peuvent ali-
menter ce service en hommes qu'en faisant
appel aux pêcheurs et aux fils de pêcheurs de
tous les villages de Grand-Manan à Cap-Nord,
en remontant le Saint-Laurent et dans la ré-
gion de Belle-Isle, puis sur la côte du Pacifique,
du cap Flattery. vers le nord, jusqu'à la rivière
Naas.

Mon très honorable ami (le très hon. M.
Meighen) a critiqué assez sévèrement, je crois,
un projet de loi qui nous a été présenté parce
qu'on y trouvait une disposition relative au
chômage. Il avait peut-être raison. Lorsqu'il
a appuyé le plan d'amélioration aux habita-
tions il a parlé "d'amorcer la pompe". Eh
bien, il est inutile d'amorcer la pompe si le
filtre n'est pas net et si les eaux ne sont pas
libres de déchets et de mâchefer.

Depuis huit ou neuf ans nous avons dépensé
(les millions de dollars pour atténuer le chô-
mage. La proposition que je vais faire a un
double objet. C'est d'abord de fournir un
emploi permanent à des milliers d'hommes;
puis jeter les bases appropriées d'une marine
canadienne. Si nous pouvons dépenser les
millions de dollars que représentent les divers
crédits supplémentaires; si nous pouvons affec-
ter 5 millions à la construction d'un édifice
pour la Banque du Canada, sur la rue Sparks,
et 3 ou 4 millions à la construction d'un édifice
pour la Cour suprême-je ne m'y oppose pas
si nous pouvons le faire-nous sommes cer-
tainement en mesure d'affecter des fonds à une
industrie destinée à prendre un très grand
essor. J'ajoute que, du même coup, nous
exécuterons un programme naval qui fera
honneur au Canada et nous permettra d'affir-
mer que nous ne comptons pas sur le Japon,
comme en 1914. ou sur les Etats-Unis, comme
en 1916 ou 1917. Tout en acceptant volon-
tiers la collaboration des autres pays, tâchons
de faire notre part. Je vais vous indiquer un
moyen grâce auquel notre pays pourrait dé-
penser des fonds qui nous rapporteraient pour
une valeur de plusieurs millions de nouvelles
richesses. M'en tenant exclusivement au fait
que nous dvons prendre les movens de proté-
ger nos côtes maritimes, voici donc ce que je
propose:

Considérant l'importance de l'industrie de la
pêche dans les eaux contiguës aux côtes cana-
diennes (le l'Atlantique et du Pacifique, de
même que dans les Grands Lacs et les rivières;
et

Considérant le fait que cette industrie peut
être mise en valeur au point d'en accroître con-
sidérablement la production; et

Considérant aussi le fait que la mise en va-
leur (le cette industrie, sa production accrue
et la vente (les divers produits du poisson, non
seulement au Canada, mais aussi dans les An-
tilles anglaises de même que sur les marchés
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étrangers, représenteraient pour le Canada une
valeur de plusieurs millions de dollars de fonds
nouveaux; et

Considérant encore le fait que cette mise en
valeur et cette production accrue donneraient
lieu à l'emploi permanent...

Cela diffère du plan d'amélioration aux ha-
bitations qui ne fournira du travail que pen-
dant quelques jours à des plombiers et à des
menuisiers. Et pourtant, qui donc veut em-
ployer un plombier!
... donneraient lieu à l'emploi permanent de
milliers de pêcheurs en mer (le même qu'à l'em-
ploi (le milliers de journaliers dans les différents
établissements de préparation du poisson sur les
côtes, et aussi à l'expansion de l'industrie de la
construction de navires et des autres indus-
tries connexes;

En conséquence nous sommes d'avis que, dans
l'intérêt (le toute la population (lu Canada et du
bien-être économique de notre pays, le Gouver-
nement prenne des mesures pour affecter, soit
par une loi du Parlement, soit dans les crédits,
une somme d'au moins 5 millions de dollars à
l'encouragement de l'industrie précédemment
mentionnée de la manière suivante et de toutes
les autres manières que le Gouvernement ju-
gera bon d'adopter ou que pourront lui con-
seiller les hommes d'affaires compétents qui
s'occupent <le cette industrie.

. Qu'un projet le loi soit présenté au Parle-
ment tendant à accorder <les prêts aux pêcheurs
pour leur permettre <le construire des bateaux
propres à la pêche sur les côtes ou suffisam-
ment gros polir la pêche en haute mer, d'acheter
les engins, les appareils et l'équipement néces-
saires; ces prêts devant être garantis au Gou-
vernement par une hypothèque sur la barque, le
bateau ou l'équipement et par une assurance
maritime. Le montant des avances consenties
aux pêcheurs sur ces garanties sera <le $100 à
$25,000 au plus dans chaque cas.

2. Aide pécuniaire sous forme de dons sans
conditions oui d'avances accordées à <les parti-
culiers ou à des compagnies qui désirent
établir des entrepôts frigorifiques. les établisse-
ments <le préparation ou de séchage, et les en-
trepôts frigorifiques pour conserver la boitte,
de même que des chambres pour refroidir et
congeler le poisson, à la condition qu'à ces en-
droits et chaque fois qu'on accordera ainsi de
l'aide. le particulier ou la compagnie s'engage-
ront à exploiter un commerce régulier d'achat
et <le vente di poisson.

3. Jusqu'à ce que l'industrie <le la pêche qui a
souffert peut-être plus que toutes les autres
depuis quelques années, soit <le nouveau pros-
père, une prime <le $2 par quintal soit accordée
sur le poisson séché et salé de toutes sortes,
le $1 par 100 livres sur le poisson mariné des-

timé à l'exportation et 25c. par 100 livres sur le
poisson frais.

Où la France trouve-t-elle tous les hommes
dont elle a besoin pour sa marine? Elle les
recrute dans les rangs des pêcheurs de son
pays. Et comment s'y prend-elle? Depuis
cinquante ans la France paie une prime de
$2 sur chaque quintal de poisson que les pê-
cheurs prennent. Si nous voulons organiser
notre défense navale il n'y a qu'un moyen de
recruter les équipages de nos navires: encou-
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rager les pêcheurs à faire la pêche pendant
six mois ou plus, ce qui nous rapporterait des
richesses qui nous aideraient à payer les frais
de notre marine, puis leur faire suivre un cours
d'instruction sur nos navires afin qu'ils se
rendent utiles en cas de guerre. Si la France
peut y réussir, nous pouvons en faire autant.

Il n'y a pas de doute que depuis sept ans,
l'industrie de la pêche a souffert plus que
toutes les autres industries du Canada. Ces
gens ne se sont guère plaints; ils ont serré la
ceinture et ont tenu bon. Au lieu de demander
des secours, ceux qui avaient suffisamment
d'argent dans les caisses d'épargne pour assurer
les frais de leur enterrement, ont pris cet
argent et ont subsisté dans l'espoir que les
conditions changeraient et que la situation
s'améliorerait.

L'une de nos difficultés vient du fait que les
bateaux et les appareils s'usent. Or, puisque
le Gouvernement vient en aide à tout le
monde, je ne vois aucune raison qui l'empêche
d'aider une industrie susceptible de progresser
plus encore que toutes les autres industries
canadiennes. J'admire le présent Gouverne-
ment et celui qui l'a précédé pour avoir pris
des mesures en vue de rétablir les cultivateurs
de la zone de sécheresse de l'Ouest. Tous les
fonds dépensés dans ce sens rapporteront de
grands avantages. On peut en dire autant des
pêcheries du Canada. Si le Gouvernement
veut bien voter des crédits et prêter ces fonds
pour l'achat on la construction de bateaux,
notre pays s'en trouvera enrichi de plusieurs
millions de dollars. Ajoutons que nous au-
rons ainsi des gens qui s'intéresseront aux
affaires navales.

Je -continue à lire le texte de ma proposition:
4. Qu'une prime ou une somme d'argent re-

présentant $1 par barrique de sel soit payée ou
remise aux pêcheurs.

5. Que le coût de la vie pour les pêcheurs et
le coût des appareils et de l'équipement, etc.,
pour leurs barques et leurs bateaux soient ré-
duits par l'abaissement du tarif et l'élimination
des restrictions sur les marchandises dont les
pêcheurs ont besoin et qui viennent d'autres
pays où les produits de la pêche sont mainte-
nant vendus; aussi, pour encourager les autres
pays, que le Gouvernement prennent les mesu-
res nécessaires pour que les produits desdits
pays utilisés au Canada soient admis dans notre
pays au droit douanier le plus bas possible; et
aussi que le Gouvernement élimine les droits
de dumping, les règlements, etc.

6. Que l'on forme une organisation composée
d'hommes d'affaires qui s'intéressent à cette
industrie et de pêcheurs, en vue de travailler à
l'expansion du marché canadien et des mar-
chés étrangers.

7. Que le ministère des pêcheries soit réorga-
nisé, tant pour les services intérieurs que pour
les services extérieurs, de manière que les fonc-
tionnaires nommés aux différentes positions con-
naissent cette industrie. Ce ministère sera ainsi
plus utile, les fonctionnaires en seront plus
compétents, plus aptes à mesurer les difficultés

de la situation et à conseiller aux chefs de ce
département des mesures réparatrices avanta-
geuses pour l'industrie.

Je ne dis pas que le Gouvernement devrait
faire des cadeaux aux pêcheurs de notre pays,
mais s'il trouve le moyen d'adopter cette ligne
de conduite il devrait le faire immédiatement.
On ne devrait pas remettre cette question à
l'an prochain ou à l'année suivante, pas plus
qu'à une année où auront lieu des élections.
On devrait s'en occuper tout de suite.

The wholesome sea is at her gates,
Her gates both east and west.

Je dis donc, honorables sénateurs, que si
nous voulons établir une marine nous devons
nous donner la main, sans tenir compte de nos
opinions politiques. Il nous faut, non pas un
ou deux petits navires, mais une flotte. Je ne
blâme pas mon honorable ami (l'honorable M.
Dandurand) parce que nous avons acheté deux
navires, le Saint-Laurent et le Fraser. Je
comprends les difficultés que doit surmonter
le Gouvernement. Nous n'en devons pas
moins nous rendre compte que le temps est
venu de nous unir et d'assurer la défense de
nos côtes. Il nous faudra peut-être nous oc-
cuper un peu moins de la milice et réduire les
sommes affectées à l'aviation, sauf en ce
qu'elles ont trait ou s'adaptent aux affaires
navales. Je dis qu'il faut faire comprendre
aux citoyens du Canada que nous avons un
devoir à remplir envers l'Empire. Dans mon
humble opinion, la proposition que j'ai faite
au sujet de la mise en valeur des pêcheries de
notre pays contribuera plus que tout autre
moyen à assurer l'organisation de notre dé-
fense navale.

J'ai lu l'autre jour un livre intitulé "The
Great Blockade". L'auteur y relate certaines
opérations navales de la Grande Guerre. Il
exagère peut-être le mérite des marins à qui
était confiée la tâche de faire le blocus des
ports, mais on ne peut s'empêcher de penser,
après la lecture de l'ouvrage, que si ce n'eût
été des vingt-six ou vingt-sept navires de la
marine marchande détachés par les autorités
navales de la Grande-Bretagne comme pa-
trouilleurs dans la mer du Nord et qui jour et
nuit, pendant quatre longues années, ont em-
pêché les Allemands de se ravitailler; si les
équipages de ces navires n'avaient pas été
composés de bons marins ou d'hommes de de-
voir, la guerre aurait duré beaucoup plus long-
temps.

Quels sont ceux qui composaient ces équi-
pages? Lisez "The Big Blockade" et vous verrez
que bien que naturellement les officiers fussent
recrutés dans la réserve navale royale, les
marins qui abordèrent les vaisseaux allemands
et norvégiens essayant de transporter des mar-
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chandises en Allemagne étaient des Terre-Neu-
viens. Ce sont eux qui conduisirent ces na-
vires à Kirkwall. Et je l'affirme à mes hono-
rables collègues, s'il y a au pays une catégorie
de gens qui méritent d'être encouragés, ce
sont nos pêcheurs. Ce n'est qu'en encoura-
geant l'industrie de la pêche que nous pourrons
créer une marine. Si le Gouvernement et le
Parlement sont sages, ils aviseront au plus tôt
aux moyens de réhabiliter cette industrie qui
est actuellement dans un état pitoyable. Elle
serait en mesure de contribuer au pays des
centaines de millions de richesse nouvelle et
elle ne demande rien pour rien.

Je ne saurais trop insister auprès des hono-
rables sénateurs sur le fait que l'encourage-
ment aux pêcheries est nécessaire à la création
d'une réserve navale puissante. J'ai parlé du
rôle efficace joué par les Terre-Neuviens lors-
qu'il s'est agi de sauver l'Empire pendant la
guerre. Il me semble hors de doute que si
nous voulons organiser une marine militaire,
nos pêcheurs devront en faire partie intégrante
et s'il faut encore tirer du canon,-ce qu'à
Dieu ne plaise,-les pêcheurs des Provinces
maritimes, du fleuve Saint-Laurent et du lit-
toral du Pacifique pourront dire: "Présent, je
suis prêt."

L'honorable M. BALLANTYNE: Le dis-
cours documenté de mon honorable ami m'a
vivement intéressé mais je dois avouer que sa
peroraison m a désappointé. Il a commencé
par déclarer que le Canada était incapable de
protéger ses 7,000 milles de littoral. Il sou-
ligna le fait que nous n'avions que quatre
contre-torpilleurs. Les plus gros canons qui
s'y trouvent sont des 4.7. Le Canada a entre-
pris, il y a quelques années de défendre ses
côtes et de protéger ses routes océaniques.
Je demanderai à mon honorable préopinant
comment il entend augmenter notre puissance
navale dans le moment. Il est très bien ren-
seigné et au courant de la situation critique du
Canada à cet égard. Veut-il un plus grand
nombre de croiseurs légers? Ou voudrait-il
rouvrir l'école navale? Je conviens avec lui
que nos vaisseaux de pêche peuvent nous
fournir des hommes d'un certain degré d'ins-
truction pratique, mais comme je l'ai fait ob-
server dans mon premier discours sur cette
question, ceux qui veulent devenir officiers
doivent suivre un cours hautement technique,
que seuls donnent les écoles navales du Ca-
nada ou d'Angleterre. Dans quelques se-
maines, le premier ministre et ses collègues
assisteront à la conférence impériale et la
défense de l'Empire est une des questions les
plus importantes sur l'agenda.

J'aimerais que mon honorable collègue dise
à cette Chambre ce que, d'après lui, le Ca-

L'hon. M. DUFF.

nada devrait faire pour assurer à ses littoraux
une protection suffisante. Peut-il nous dire
quel genre de navires nous devrions adopter et
quel nombre serait nécessaire? Ne croit-il pas
que nous devrions nous les procurer immédia-
tement plutôt que de continuer à dépendre du
gouvernement britannique? Et j'aimerais sur-
tout connaître l'opinion de mon honorable pré-
opinant sur l'opportunité de rouvrir l'école na-
vale.

L'honorable M. DUFF: Honorables séna-
teurs, j'apprécie assurément beaucoup le com-
pliment que mon honorable ami, ancien mi-
nistre des Affaires navales, vient de faire au
seul amiral de la flotte. Il n'est peut-être pas
juste que j'exprime mon opinion en la ma-
tière, vu que je ne suis qu'un profane, un
simple homme d'affaires qui n'a pas de respon-
sabilité d'Etat. Toutefois, j'aurais peut-être
lieu d'offrir une suggestion.

L'honorable M. BALLANTYNE: Certaine-
ment.

L'honorable M. DUFF: Naturellement, tout
ce que je puis dire n'engage pas le Gouverne-
ment car je ne suis pas dans ses secrets. Je ne
puis exprimer que mon opinion personnelle. Je
conviens avec mon honorable ami d'Alma
(l'honorable M. Ballantyne) que notre protec-
tion actuelle est absolument insuffisante.

L'honorable M. BALLANTYNE: Très bien!
très bien!

L'honorable M. DUFF: Au cours d'une dis-
cussion amicale que nous engageâmes il y a
une quinzaine d'années, mon honorable ami et
moi, j'exprimais l'avis que nous n'avions be-
soin ni de réserve navale ni de navires. Je
croyais alors que nous n'aurions plus à nous
préparer à la guerre. Aujourd'hui, je conviens
avec mon honorable ami qu'il faut certains
préparatifs. Nos moyens de défense, je le ré-
pète, sont absolument insuffisants. L'on me dit
que nos deux croiseurs sont deux vaisseaux
splendides, de même que nos quatre releveurs
de mines. Mais que peuvent quatre releveurs
de mines pour protéger 7,000 milles de côtes
atlantiques et 3,000 milles de littoral sur le
Pacifique? Je ne critique pas le Gouverne-
ment. Je dis que c'est tout simplement ridicule.
Nous devons faire un pas de plus et convaincre
le Gouvernement qu'il doit donner au pays
une plus grande protection. Après tout, le
Gouvernement n'est que l'exécutif.

L'honorable M. BALLANTYNE: Que pro-
posez-vous?

L'honorable M. DUFF: Je n'aimerais pas
rien proposer.

L'honorable M. BALLANTYNE: Que sug-
gérez-vous, alors?
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L'honorable M. DUFF: Je ne veux rien
suggérer non plus. Mais, je le dis à mon hono-
rable ami, nous devrions aller à la limite de
nos moyens. Nous ne pouvons nous contenter
de quatre contre-torpilleur-deux sur chaque
littoral. Si nous ne nous protégeons pas mieux
que cela, nous devrons nous en remettre à la
doctrine Monroe. Ce n'est pas ce que je désire,
j'aime à être indépendant. Je veux que nous
soyons en mesure de dire aux Etats-Unis:
"Bien que nos relations soient des plus ami-
cales, nous voulons supporter notre propre far-
deau le mieux possible."

L'honorable M. BALLANTYNE: Au sujet
de l'école navale, êtes-vous d'accord qu'on
devrait la rouvrir?

L'honorable M. DUFF: Eh! bien, mon hono-
rable ami admettra que depuis notre jeunesse
jusqu'à notre entrée au Sénat, nous n'avons
jamais fait classe à part. Je suis en faveur
d'écoles d'instruction sur l'Atlantique et le
Pacifique, mais j'éprouve quelque crainte au
sujet d'une école navale. Je crois que nous
devrions avoir un navire-école sur l'Atlantique
et un sur le Pacifique et l'instruction com-
plétée sur les croiseurs. En outre, il devrait
y avoir une école sur terre pour les matières
que l'on ne peut enseigner sur mer. Je suis
prêt à me conformer en cette matière aux
désirs du peuple. Si j'ai modifié mes vues au
sujet de la défense navale, c'est que les condi-
tions sont changées. Il serait présomptieux de
ma part de suggérer quoi que ce soit au Gou-
vernement, mais si ce dernier veut consulter
mon honorable ami d'Alma et moi-même-
j'ignore qui pourrait lui donner de meilleurs
avis-j'aimerais certainement donner mon opi-
nion.

L'honorable M. BALLANTYNE: Que pen-
sez-vous de la suggestion de lord Jellicoe?

L'honorable M. DUFF: Elle date de quel-
ques annees.

L'honorable M. PARENT: Pourquoi l'hono-
rable sénateur d'Alma (l'hon. M. Ballantyne)
ne demande-t-il pas d'approuver des canons de
14 ou 16 pouces?

L'honorable M. DUFF: Mon ami et moi
avons engagé une discussion amicale. Je veux
faire toutes les concessions afin d'accomplir
quelque chose. Si mon opinion a le moindre
poids, le Gouvernement pourra l'obtenir gra-
tis. Cependant, je n'aurais pas raison de sug-
gérer au Gouvernement l'achat d'un certain
nombre de navires. J'affirme qu'en nous con-
formant aux vœux du pays et en rétablissant
l'industrie de la pêche dont j'ai fait mention
tout à l'heure, la nation canadienne sera prête,
en peu d'années et probablement avant que la
guerre soit déclarée-si elle l'est jamais-,à se

tenir debout, indépendamment de la doctrine
Monroe et de toute aide extérieure.

L'honorable J.-P.-B. CASGRAIN: Honora-
bles sénateurs, je n'ai pas l'intention de parler
longuement. L'honorable sénateur d'Alma
(l'hon. M. Ballantyne) dit que, depuis la fer-
meture de l'Ecole navale d'Halifax, il faut
envoyer les cadets de marine aux écoles d'ins-
truction d'Angleterre. Je regrette de différer
d'opinion avec lui sur ce point. J'ai déjà été
de son avis sur certaines choses qu'il a accom-
plies. Ainsi, j'accepte l'idée d'une marine cana-
dienne. Peu de membres de mon parti étaient
de cet avis et j'en étais.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je le
sais.

L'honorable M. DANDURAND: Un ami
dans le besoin.

L'honorable M. CASGRAIN: L'honorable
sénateur de Lunenburg (l'hon. M. Duff) nous
a donné beaucoup de renseignements. Je ne
crois pas que nous ayons entendu, au Sénat,
depuis plusieurs années, de meilleurs discours
que celui qu'il vient de prononcer. C'est un
discours magnifique et ce qu'il a dit est exact.

Au sujet des officiers formés scientifiquement
et techniquement, dont l'honorable sénateur
d'Alma a parlé, rappelons-nous que pour cha-
cun d'eux il faut cinquante ou cent marins.

La création d'une division navale au Collège
militaire royal de Kingston serait la chose la
plus facile au monde. Depuis le gouvernement
Mackenzie, cette institution a formé des hom-
mes qui sont devenus l'orgueil du pays. Sir
Charles Tupper m'a déjà félicité au sujet de
quelques-uns de mes parents qui y ont été
instruits et qui se sont distingués dans les
services impériaux. Les jeunes gens qui sont
passés par le Collège militaire royal ont obte-
nu des brevets d'ingénieur civil, d'arpenteur et
ainsi de suite. On exige dans certaines parties
de leur travail beaucoup plus de précision que
des officiers de marine. Par exemple, un arpen-
teur doit mesurer le terrain exactement, mais
un olcier naval, quand il voit le rivage, peut
diriger son navire sans avoir à faire le point
ni à consulter son chronomètre.

Mon honorable ami de Lunenburg a fait
certaines suggestions. J'aimerais y ajouter
celle-ci: la création d'une division navale
au Collège militaire royal de Kington. Cela
pourrait se faire sans qu'il en résulte de frais
supplémentaires.

Les jeunes gens gradués de Kingston sont
ou étaient d'habitude désignés pour des com-
missions dans les services britanniques: dans
le corps des Ingénieurs royaux, dans la cava-
lerie, dans l'artillerie et dans l'infanterie. Je
suis heureux de rappeler qu'un homme que je
connaissais bien fut ainsi désigné, il y a long-
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temps, par l'entremise de sir John A. Mac-
donald, et quil s'est hautement distingué au
service de l'Angleterre et de l'Empire.

Ce serait magnifique si nous pouvions
élaborer un projet propre à encourager l'in-
dustrie de la pêche et à établir une réserve
navale, comme l'a suggéré l'honorable séna-
teur de Lunenburg (l'honorable M. Duff).
Les pêcheurs sont d'habiles marins et nous ne
s urions en avoir de meilleurs pour notre
marine. Mais j'ai été surpris d'apprendre de
la bouche de mon honorable collègue que la
France accorde une prime de $2 pour chaque
quintal de poisson pris par ses pêcheurs. Vous
pouvez, pour la moitié de cette somme, acheter
un quintal de poisson tout le long de la
côte gaspésienne. La France devrait donc
acheter là son poisson et épargner un dollar
sur chaque quintal. Mais je suppose qu'elle
sait ce qu'elle a à faire.

Les hommes qui viennent à Saint-Pierre et
Miquelon sont des marins admirables. Pour
une marine hautement mécanisée telle que
nous l'avons aujourd'hui, il vous faut dans le
service des savants qui n'iront pas échouer
sur les côtes,-comme l'a déjà fait dans la baie
des Chaleurs certain personnage qui fut le
chef de nos services navals du Canada. Nous
devrions former un nombre limité <le jeunes
gens en leur faisant suivre un cours spécial
à Kingston. Cela nécesiterait un professeur
ou deux de plus, mais les frais seraient mini-
mes car, nous le savons, le traitement des pro-
fesseur n'est pas très élevé. Je conviens,
i ec l'honorable sénateur de Lunenburg
(lhonorable M. Duff) qu'il faut des marins
pour ces navires. Vous pourriez trouver tous
les matelots voulus-les meilleurs au monde-
dans le Québec, la Nouvelle-Ecosse et le
Nouveau-Brunswick.

Nous nous rappelons tous le temps où la
réputation des vaisseaux de la Nouvelle-Ecosse
et du Nouveau-Brunswick s'étendait aux sept
mers. Le Lightning, un voilier célèbre, a été
construit par les McKavs. Celui-là, le
Thunderer et le Cutty Sark étaient très rapides
et naviguaient entre l'Angleterre et l'Aus-
tralie. Le Liqhtning faisait le trajet en 78
jours. Un navire irrégulier d'aujourd'hui ne
pourrait guère faire mieux. Quand j'ai relaté
c' fait dans cette enceinte, mes honorables
collègues ont cru que j'exagérais peut-être,
mais feu le sénateur Roche a dit qu'il se
souvenait très bien de ce navire, car son
père le lui avait fait visiter dans son enfance.
Quand la construction en eut été achevée
en Nouvelle-Eosse, on l'envoya en Angle-
terre où l'on dépensa environ 810.000 pour
décorer la salle à dîner. Bien que ne jaugeant
mime pas 3.000 tonnes, tonnage moyen des
bateaux qui font le service <les canaux, ce
navire transportait en Au.stralie 500 passagers

LUhon. M. CASGRAIN.

et une cargaison en plus. Je me demande
encore comment on s'y prenait.

Ces magnifiques voiliers d'autrefois ont
disparu. Certains honorables sénateurs pour-
ront trouver étrange que d'éminents archi-
tectes navals d'Angleterre et d'Ecosse sont
d'avis que les navires marchands de demain
seront de grands voiliers avec gréments de
l'avant à l'arrière; cela veut dire six ou
sept mats et des voiles de 80 pieds de la
pomme au rocambeau. toutes manouvrées par
des treuils électriques à l'aide d'une faible
force motrice permettant, lorsque le voilier
est dans une zone calme et que l'homme
de vigie aperçoit les effets de la brise à
quelques milles plus loin, de diriger le voilier
vers ce point. Quand nous reviendrons aux
voiliers, je ne connais pas de meilleurs marins
que ceux du Nouveau-Brunswick et de la
Nouvelle-Ecosse.

L'honorable M, LYNCH-STAUNTON: Je
me permettrai de demander à l'honorable séna-
teur d'Alma s'il ne vaut pas mieux faire
instruire dans les écoles navales d'Angleterre
ceux qui aspirent à devenir officiers de marine
plutôt que de rouvrir notre école navale.

L'honorable M. BALLANTYNE: Je ne vois
pourquoi nous n'en agirions pas ainsi, mais
quan.d la Loi navale a été adoptée, en 1910,
l'Ecole navale fut établie et nous avons
fourni chaque année un certain nombre le
cadets à la flotte britannique. Les deux fois
que je rendis visite à l'Amirauté, j'ai entendu
de grands éloges à l'adresse de notre école
navale cannadienne au sujet de la vivacité
et l'efficacité de nos cadets. Il vaudrait
done' mieux. à mon avis, rouvrir cette école
de marine.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
N'auraient-ils pas une meilleure instruction
navale en Angleterre?

L'honorable M. BALLANTYNE: Non.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Je
le crois.

(Sur motion de l'honorable M. Molloy, le
débat est ajourné.)

Le Sénat s'ajourne à loisir.

SANCTION ROYALE

Le très honorable sir LYMAN P. DUFF,
délégué du Gouverneur général, étant venu et
étant assis au pied du trône, et la Chambre
des communes accompagnée de son Orateur,
étant venue, les bills suivants furent sanction-
nés au nom de Sa Majesté, par le très hono-
rable suppléant du Gouverneur général:

Loi sur la modification de la loi concernant
la succes-sion au trône.

Loi modifiant la Loi les compagnies d'assu-
rance canadiennes et britanniques, 1932.



1er AVRIL 1937 271

Loi modifiant la Loi des pensions de la mi-
lice.

Loi modifiant la Loi du cens électoral fédéral.
Loi modifiant la Loi de l'industrie laitière.
Loi pourvoyant à l'appel des causes de maria-

ge et de divorce à la Cour d'appel de la pro-
vince de la Colombie-Britannique.

Loi modifiant la Loi des poids et mesures.
Loi ayant pour objet d'accroître le placement

des travailleurs en encourageant la réfection
des maisons rurale et urbaines.

Loi modifiant la Loi de la Canadian Red
Cross Society.

Loi modifiant la Loi sur le rétablissement
agricole des Prairies.

Loi pour faire droit à Joseph Neilson Black-
lock.

Loi pour faire droit à Francis Hector Walker.
Loi pour faire droit à William Edward Con-

nor.
Loi pour faire droit à Annie Nemchek Cohen.
Loi pour faire droit à James Gordon Ross.
Loi pour faire droit à Florence Anna Everson

Salberg.
Loi pour faire droit à Charles Marsh Doxsey.
Loi pour faire droit à Phyllis Stanners Kit-

chin, autrement connue sous le nom de Judith
Stanners Kitchin.

Loi pour faire droit à Ivy Jackson Beaulne.
Loi pour faire droit à Charlotte Opal Moore

Norton.
Loi pour faire droit à Mildred Tannerbaum

Sufrin.
Loi constituant en corporation la Federal

Fire Insurance Company of Canada.
Loi constituant en corporation la Gore Dis-

trict Mutual Fire Insurance Company.
Loi constituant en corporation la Sterling

Insurance Company of Canada.
Loi constituant en corporation la Toronto

General Insurance Company.
Loi constituant en corporation l'Association

de bienfaisance des Fils d'Ecosse.
Loi modifiant la Loi des ports et jetées de

l'Etat.
Loi modifiant la Loi des pensions de vieillesse.
Loi concernant un certain accord commercial

entre le Canada et le Royaume-Uni.
Loi constituant en corporation la Wellington

Fire Insurance Company.
Loi concernant la nomination de vérifica-

teurs pour les Chemins de fer Nationaux.
Loi modifiant la Loi du poinçonnage des mé-

taux précieux, 1928.
Loi autorisant la prestation de fonds pour

couvrir certaines dépenses effectuées et les
dettes contractées par les Chemins de fer Na-
tionaux du Canada pendant l'année civile 1937,
et autorisant la garantie par Sa Majesté de
certaines valeurs à être émises par les Che-
mins de fer Nationaux du Canada.

Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes
d'argent pour le service public de l'année finan-
cière expirant le 31 mars 1938.

Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes
d'argent pour le service public de l'année finan-
cière expirant le 31 mars 1937.

Il plaît au très honorable suppléant du
Gouverneur général de se retirer.

La Chambre des communes se retire.

La séance est reprise.

Le Sénat s'ajourne à demain, à trois heures
de l'après-midi.

SÉNAT

JEUDI 1er avril 1937.
Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-

midi, Son Honneur le Président étant au fau-
teuil.

Prière et affaires courantes.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ-JUMELLES
DIONNE

RAPPORT DE COMITÉ

L'honorable M. TANNER présente le rap-
port du comité permanent des bills d'intérêt
privé sur le projet de loi (bill n° 19) pour la
protection des cinq jumelles Dionne.

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. GRAHAM propose la
3e lecture du projet de loi.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, il y a un point qui mérite
quelque considération. Le comité y a peut-
être prêté son attention. En vertu de notre
Loi des brevets, les brevets sont limités à une
certaine durée, après laquelle ils deviennent
la propriété de l'Etat, avec droit de s'en servir,
et le reste. Semble-t-il juste que ce privilège
exclusif devienne permanent? Ce droit, s'il est
accordé, s'appliquera à tout l'univers, et il doit
donc être conforme aux relations internatio-
nales touchant les marques de commerce.

L'honorable M. MURDOCK: En vertu du
Guardianship Act provincial, après que les ju-
melles auront atteint l'âge de dix-huit ans, elles
ne seront plus en tutelle.

Le très honorable M. MEIGHEN: Les pou-
voirs des curateurs cesseront alors, mais qu'ad-
viendra-t-il des droits conférés? Le bill dit-il
que ces droits cessent en même temps que
cette tutelle?

Le très honorable M. GRAHAM: Si la tu-
telle disparaît, les droits qui s'y rattachent ne
disparaîtraient-ils pas également?

Le très honorable M. MEIGHEN: Si ces
droits doivent avoir leur valeur, comme c'est
probable, on prendra des mesures pour main-
tenir la tutelle afin de conserver les droits.

Le très honorable M. GRAHAM: Naturelle-
ment, il faudrait pour cela modifier la loi
provinciale. J'imagine que ce serait une dé-
marche très sérieuse. Dans les conditions ac-
tuelles, la protection ne subsisterait pas plus
longtemps que la tutelle, et si celle-ci était
prolongée, il serait parfaitement entendu que
ce serait avec les droits accordés en vertu de ce
bill. C'est une situation particulière: il n'y a
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pas de concurrence dans ce domaine dans tout
l'univers et il n'y en aura probablement jamais.
Cependant, si le cas se présente, et si je suis
encore en cette Chambre, je ne m'opposerai
pas, à titre de parrain de ce bill, de ne pas
l'appliquer à aucun réel concurrent.

L'honorable M. HARDY: Honorables séna-
teurs, le préambule du bill peut nous éclairer
un peu sur cette question, car il dit que les,
curateurs ont été nommés par la législature
d'Ontario et que certains droits leur ont été
conférés. Lorsque les curateurs n'exerceront
plus leurs fonctions, les enfants ayant atteint
l'âge de dix-huit ans, tous les droits des cura-
teurs expireront alors.

Le très honorable M. MEIGHEN: La légis-
lature d'Ontario, qui est revêtue de la juridic-
tion voulue touchant les droits civils, dit que
tous les droits qui appartiennent à ces enfants
deviennent ceux des curateurs jusqu'à ce que
les enfants soient âgés de dix-huit ans, alors
que les droits reviennent aux enfants, et tout
l'actif accumulé est leur propriété. En vertu de
ce bill, nous créons un autre droit dont nous
investissons les curateurs. Je crains que, le
jour où les autres droits reviendront aux en-
fants, les curateurs ne gardent le droit que
nous accordons sous le régime de cette loi,
car elle est permanente, et je me demande si
notre bill est conforme à l'esprit de la conven-
tion relative aux marques de commerce.

J'avais l'intention d'assister à la séance du
comité afin de m'assurer que cette question
serait discutée, mais j'ai oublié de le faire.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.)

BILL DU MINISTÈRE DU REVENU
NATIONAL

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 55, intitulé: loi modi-
fiant la loi du ministère du Revenu national.

Le bill est lu pour la ire fois.

L'honorable M. DANDURAND: Avec le
consentement du Sénat je propose que le bill
soit inscrit à l'Ordre du jour pour sa deuxième
lecture demain.

(La motion est adoptée.)

BILLS DE DIVORCE

TROISIÈME LECTURE

Sur motion de l'honorable M. Robinson,
l'honorable M. McMeans, président du comité
des divorces, les bills suivants sont lus pour la

3e fois, et adoptés sur division:
Bill N-2, loi tendant à faire droit à Muriel

Beatrice Brown Gray;

Le très hon. M. GRAHAM.

Bill 0-2, loi tendant à faire droit à Joseph-
Gédéon-Emilien Tanguay;

Bill P-2, loi tendant à faire droit à Mabel
Marjorie Pawter Johnston.

BILL DE LA REVISION DU CAPITAL
DES CHEMINS DE FER NATIONAUX

DU CANADA
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable RAOUL DANDURAND pro-
pose la 2e lecture du bill 12, intitulé: loi pour
voyant à la revision du système de compta-
bilité du réseau des chemins de fer Nationaux
du Canada.

-Honorables sénateurs, j'ignore combien de
temps le Sénat va consacrer à l'étude de ce
bill en deuxième lecture. J'ai dit il y a deux ou
trois jours que si les honorables sénateurs y
consentaient, cette mesure pourrait être ren-
voyée au comité permanent des chemins de
fer, télégraphes et havres pour examen et rap-
port. Je dirai maintenant, pour l'édification de
la Chambre, qu'après consultation avec mon
très honorable ami de la gauche (le très hon.
M. Meighen), si la deuxième lecture est adop-
tée cet après-midi, je proposerai que le bill
soit renvoyé à ce comité pour examen ce soir.
Nous avançons rapidement vers la fin de la
session, et nous ne devrions pas tarder à exami-
ner les mesures importantes qui nous viennent
de la Chambre des communes.

Mon très honorable ami m'a demandé de
donner quelques détails sur l'application de ce
bill, intitulé "loi pourvoyant à la revision du
système de comptabilité du réseau des che-
mins de fer Nationaux du Canada", et qui,
s'il est inclus dans nos statuts, sera appelé loi
sur la revision du capital des chemins de fer
Nationaux du Canada, 1937.

Le bilan du National-Canadien, rendu néces-
saire par la présente loi de comptabilité, pré-
sente la dette des chemins de fer en chiffres
quelque peu fantastiques quand on les compare
avec le placement réel du gouvernement fédé-
ral dans la propriété. Le besoin de la revision
de la comptabilité a été signalé avec force par
sir Joseph Flavelle, premier président du ré-
seau, par deux maisons de vérificateurs auto-
risés, qui ont fait rapport sur ce sujet en 1925,
par la Commission Duff en 1931, et par divers
rapports présentés au Parlement par les vérifi-
cateurs du National-Canadien.

Le capital-actions des chemins de fer Cana-
dian Northern et Grand-Tronc sont indiqués
sur le bilan à leur valeur nominale. Les actions
ordinaires en cours du Canadian Northern au
montant de 100 millions représentent un passif.
Lorsque l'Etat en a fait l'acquisition, elles ne
valaient rien, mais 60 p. 100 de ces actions ont
été évaluées par une commission d'arbitrage à
$10,800,000, lui donnant une valeur totale de
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18 millions. On demandera dans cette revision
que le montant de 82 millions soit déduit.

Le très honorable M. GRAHAM: Cette
estimation était-elle dans le rapport Drayton-
Acworth?

Le très honorable M. MEIGHEN: Ce sont
les arbitres qui ont déterminé cette somme en
1917.

L'honorable M. DANDURAND: Le Na-
tional-Canadien a maintenant des actions ordi-
naires en circulation au chiffre de 165 millions,
entièrement possédées par l'Etat. On a dit à
la commission d'arbitrage qu'elles ne valent
rien et devraient être abandonnées.

Des prêts du gouvernement fédéral pour le
paiement des déficits d'exploitation sont indi-
qués dans le bilan comme dette portant inté-
rêt à dater d'une époque antérieure à l'ac-
quisition des propriétés par l'Etat jusqu'en 1932,
alors que la coutume de capitaliser les déficits
fut discontinuée en vertu d'une loi. L'intérêt
sur les prêts du gouvernement est calculé an-
nuellement, et il se monte aujourd'hui à plus
de 500 millions.

Touchant les comptes du gouvernement, les
prêts pour les fins de capital sont portés direc-
tement à la dette nette du Canada, et il n'y a
pas d'intérêt contre les chemins de fer. Com-
me résultat, aujourd'hui, les dettes de l'Etat
et celles du réseau, telles que les montre le
bilan, font double emploi à un montant de
plus d'un milliard et demi. Le Canada est res-
ponsable des dettes des chemins de fer de
même que de la dette publique, et les étrangers
qui ont placé des capitaux exagèrent d'habitude
les obligations du Canada en invoquant le mon-
tant de ce double emploi, ce quii nuit au cré-
dit du Canada à l'extérieur.

Les financiers qui additionnent
les deux totaux estiment les
obligations du Canada à .... $ 5,750,000,000

En réalité, les obligations du
Canada sous ces deux chapi-
tres se montent à environ.. 4,250,000,000

$ 1,500,000,000
L'intérêt seul, inclus comme

dette fondée du réseau, s'est
accumulé à................$ 495,000,000

L'objet du présent bill est de pourvoir à un
bilan du réseau plus conforme au placement
de l'Etat dans la propriété. Le nouveau bilan
ne comporte pas d'augmentation de la dette
nette du Canada, ni d'élimination d'aucune des
sommes d'argent dépensées par le gouverne-
ment dans la construction ou l'amélioration de
la propriété. Le nouveau bilan, toutefois, re-
connaît que le gouvernement est propriétaire
du réseau, et les prêts de l'Etat aux chemins de

fer pour la construction de l'Intercolonial et
du Transcontinental-National et les améliora-
tions des propriétés sont indiquées comme part
de propriétaire plutôt que comme dette fondée.

Dans le nouveau bilan, la dette fondée des
chemins de fer inclut les obligations de che-
mins de fer entre les mains du public et les
prêts de l'Etat qui ne sont pas maintenant
compris dans la dette nette du Canada. La part
de propriétaires indiquée dans le bilan ne com-
prend pas toutes les sommes d5pensées pour
la propriété par le gouvernement non incluses
dans la dette fondée du réseau.

Le nouveau bilan élimine les prêts aux che-
mins de fer pour faire face aux déficits d'ex-
ploitati-on et à l'intérêt s'y rapportant. Ces
prêts ont une certaine priorité sur des obliga-
tions non garanties des chemins de fer, et doi-
vent donc être maintenus comme protection
du gouvernement. A cette fin, un trust des
titres est établi par le bill pour détenir toutes
les réclamations du gouvernement contre les
chemins de fer. Les actions du trust des titres
seront entièrement détenues par le ministre
des Finances, et seront fixées à une valeur
égale à cette partie des valeurs détenues par
le trust qui représente les placements dans la
propriété des chemins de fer. La valeur déter-
minée des actions sera indiquée dans le bilan
du réseau comme partie de la part de pro-
priétaire. Le but de former une corporation
pour détenir ces actions est de permettre la
consolidation de leur valeur déterminée dans
le bilan des chemins de fer.

Le bill pourvoit également à une fusion des
parties constituantes du réseau en une seule
corporation. Actuellement, les Chemins de fer
Nationaux du Canada comprennent le Grand-
Tronc, avec une soixantaine de compagnies
filiales. D'un autre côté, le Canadian Northern,
avec une quarantaine de compagnies séparées,
a une identité distincte de corporation. Les
actions des deux chemins de fer sont détenues
par le ministre des Finances et les deux chemins
de fer ont un conseil commun de régisseurs. De
même, l'Intercolonial et les chemins de fer
de l'Etat sont possédés complètement par le
Canada, et confiés à l'administration du Na.
tional-Canadien.

La fusion de ces trois organismes en une
seule corporation facilitera la déduction du
nombre des compagnies filiales et simplifiera
ainsi la comptabilité.

J'ai dit que le besoin d'une revision de la
comptabilité des Chemins de fer Nationaux du
Canada a été signalée par le premier président,
sir Joseph Flavelle, de même que par les
comptables agréés qui ont fait rapport sur ce
sujet en 1925, et aussi par la Commission Duff
en 1931 et les vérificateurs de chemin de fer en
plusieurs occasions. C'est un fait significatif que
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tous ceux qui ont été mêlés aux Chemins de fer
Nationaux du Canada aient insisté sur ce be-
soin mentionné dans le bill. Nous avons la
Commission Acworth-Drayton de 1917. Puis
nous avons les deux maisons de comptables
agréés nommés par le gouvernement pour faire
rapport sur les comptes du gouvernement et
du National-Canadien. Ces vérificateurs ont
proposé la mesure que l'on prend maintenant.
Ce sont Edwards Morgan and Company, et
Peat, Marwick, Mitchell and Company. Ils
ont proposé que les prêts de l'Etat relatifs
aux déficits ne soient pas ajoutés au compte
des placements, mais absorbés dans le fonds
du revenu consolidé du Canada.

Je vais maintenant citer la note dont l'ho-
norable ministre des Transports a donné
lecture à l'autre Chambre:

Puis il y a le rapport tie la commission Duff
de 1931-1932 présidée par le très honorable sir
Lyman P. Duff. Il contient deux déclarations
significatives sur la réduction des charges du
National-Canadien au compte du capital. Sur
la puissance du gain du réseau, la commission
dit ceci à la page 30:

"En regard du chiffre de ces recettes il fan-
drait évidemment biffer une bonne partie des
charges au compte du capital."

En conseillant aux régisseurs d'étudier sans
délai une revision tdu régime de capitalisation
de l'entreprise, la commission souligne ainsi la
nécessité d'une réduction des charges:

"Et la commission. tout en étant d'avis qu'il
convient de reconnaître franchenient qu'une très
forte proportion des mises dans les chemins de
fer inclus dans le réseau du National-Canadien
constituent une perte et qu'on devrait réduire
très sensiblement ses charges au compte du
capital".

Puis il y a la loi du National-Canadien et diu
Pacifique-Canadien, 1933, que l'ancien gouver-
nement a fait voter et qui dispose que "les défi-
eits d'exploitation ne seront pas fondés." Men-
tionnons ensuite la loi financière qui, depuis
1932, limite expressément la faculté d'emprunt
du réseau aux dépenses de premier établissement
et aux frais d'amortissement, et qui stipule qu'il
faut imputer sur les avances coiptables les
sommes destinées à combler les déficits. Citons
aussi une lettre fort intéressante adressée au
très honorable Arthur Meighen. premier minis-
tre du Canada, par sir Joseph Flavelle, Bart., et
datée <le Toronto, du 12 août 1921. Cettelettre
a été imprimée à cette époque et répandue. Sir
Joseph était alors président du conseil ties che-
mins de fer Nationaux du Canada. Il définit
l'organisation financière que. d'après lui, il
convenait de donner au réseau. Voici ce que
disait la lettre, à la page 7:

"La nouvelle compagnie de chemin de fer
National qui sera créée atira. un capital nomi-
nal, disons de cinq millions d'actions ordinaires
et de deux millions cinq cent mille actions privi-
légiées à 6 p. 100.

lie capital-actions eût ainsi atteint un chiffre
global de 750 millions de dollars, le Gouverne-
ment acceptant des actions ordinaires au pair
eun remboursement des avances consenties aux
divers réseaux. Au 31 décembre 1920, ces avan-
ces consistaient en 320 millions de dollars de
prêts et en 33 millions de débentures du Grand-
Tronc-Pacifique.

L'hon. .. DANDURAND.

"Le chiffre se trouverait sans doute accru au
30 décembre suivant, ou à toute date fixée pour
l'acquisition. Le Gouvernement remettrait à la
compagnie la part de propriétaire dans le ré-
seau"...

C'est ici, on le notera, qu'intervient le Trust
des titres.
... "sous l'unique réserve des titres et obliga-
tions ainsi que des actions garanties détenues
par le public, et des charges fixes pouvant ré-
sulter de l'arbitrage du Grand-Tronc".

Autrement dit, on se proposait d'annuler la
dette du chemin de fer, et les avances con-
senties par le Gouvernement devaient être rem-
boursées en actions ordinaires. Le paragraphe
continue en <lisant:

"Ainsi, les avances actuelles consenties par le
Gonvernement, à l'exclusion des frais au compte-
capital de l'Intercolonial et <lu Transcontinen-
tal, devaient être représentées simplement par
les actions ordinaires, et nulle partie de l'inté-
rêt ne serait une charge fixe ou ne deviendrait
cumulative."

Puis nous avons le précédent du mode de
comptabilité les chemins de fer des Etats aus-
tralien. néo-zélandais et sud-africain. Dans le
cas des chemins de fer de l'Etat de Victoria,
une loi adoptée en décembre dernier prévoit
l'annulation de 30,000.000 de livres sterling
d'emprunts dus par le réseau.

C'est une diminution de 40 p. 100. ce qui re-
vient à une dépréciation fort considérable. Les
intérêts sur le montant annulé ne paraîtront
plus parmi les charges dans la comptabilité du
réseau. Le bilan de 1936 ne montre pas de
déficits accumulés des années antérieures.

Dans le rapport annuel des chemins de fer
de l'Australie du Sud pour l'année terminée
le 30 juin 193.5, le commissaire suggère de ré-
dluire le capital de 10.800,000 livres sterling et
de supprimer les intérêts sur ce montant. Les
déficits accumulés jusqu'en 1927 furent annu-
lés par autorité parlementaire cette année-là.

Le bilan de 1936 des chemins de fer de l'Aus-
tralie occidentale ne montre pas de déficits
accumulés des années antérieures. Le Parle-
ment le l'Etat de Queensland réduisit le capital
du réseau de l'Etat de 28.000.000 de livres
sterling en 1931. Les intérêts du montant de
capital annulé ne paraissent plus dans la comp-
tabilité dit réseau. Le bilan le 1936 ne montre
pas le déficits accumulés des années antérieures.
Les chemins de fer de la Nouvelle-Zélande ont
vu leur capital réduit le 10,400,000 livres
sterling par autorité di Parlement en 1931.
Les intérêts de ce montant le capital annulé
ne paraissent plus dans la comptabilité du ré-
seau. Le bilan de 1936 ne montre pas de dé-
fitits accumulés des années antérieures.

Maintenant, disiitois le Trust des titres.
Nous éliminons île la présente lette diu réseau
national plusieurs item que nous avons raison
le suppriier le l'avis de tous. Un item de 373
millions de dollars représente les déficits accu-
muilés; une autre montant de 530 millions de
dollars représente les intérêts. Nous avons ici
des réclamations dont le total est d'environ
$1.100.000.000; mais, en réalité, les fonds placés
dans le réseau de chemins de fer ne s'élèvent
qu'à 270 millions de dollars. Ce montant de
$1,100,000.000 a une certaine valeur en tant
qu'il établit certains droits de priorité touchant
les réclamations contre la propriété du réseau
que pourraient faire d'autres créanciers que le
gouvernement fédéral. Voilà pourquoi. nous
avons pensé que cela valait la peine de préser-
ver ces réclamations. Néanmoins. nous ne dési-
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rons nullement surcharger notre bilan de mon-
tants plus élevés que le chiffre de ces réclama-
tions représentant les sommes réellement placées
dans l'entreprise des Chemins de fer Nationaux
du Canada. Par conséquent et uniquement
pour notre convenance, nous avons constitué
une compagnie, désignée sous le nom de Trust
des titres, qui détiendra toutes les réclamations
représentant une somme globale de plus d'un
billion de dollars. Cependant, nous allons fixer
une valeur sur le Trust des titres représentant
ce placement de 270 millions de dollars dans
l'entreprise du réseau et nous désirons que ce
montant soit inclus dans le bilan des Chemins
de fer Nationaux du Canada comme faisant par-
tie de la part de propriétaire. Nous créons
donc cette compagnie sous une forme qui per-
mettra de la consolider dans le bilan du chemin
de fer et nous avons bien soin de dire en toute
lettre que ce Trust des titres est une filiale des
Chemins de fer Rationaux du Canada.

D'autre part, nous plaçons les actions et la
propriété de la compagnie entre les mains du
ministre des Finances, au lieu et place des
réclamations qu'il détenait jadis et qui forment
un total de plus d'un billion de dollars. Puis,
nous déclarons que nous émettrons un capital
de cinq millions d'actions représentant la pro-
priété le Trust des titres. Après tout, cinQ mil.
lions d'actions ne détournent pas trop, sem le-t-
il, en regard de réclamations ayant une valeur
nominale de plus de $1,100,000,000. Nous voici
donc avec notre Trust des titres, comoagnie en-
tièrement possédée par le ministre des Finan-
ces, filiale des Chemins de fer Nationaux du
Canada dont la valeur fixée peut être consolidée
avec le bilan du réseau national.

"On peut se demander quel peut être l'avan-
tage de tout cela. Il me semble que la chose
peut se résumer clairement en quelques mots.
Tout d'abord, nous attribuons une valeur à la
propriété qu'est le réseau national, nous indi-
quons une valeur qui représente la somme totale
placée dans cette entreprise. Cela offre sûre-
ment au public et au monde entier un tableau
plus juste que le tableau actuel, agrandi qu'il
est par les déficits d'exploitation et les inté-
rêts qui en dérivent. Il me semble que cela
va donner aux hauts fonctionnaires et aux em-
ployés du réseau un objectif plus raisonnable
à atteindre. Il est certain que la capacité pro-
ductrice d'une propriété doit être quelque peu
proportionnée à la somme placée dans cette
entreprise. Je crois qu'en inscrivant comme
capital la somme placée dans la propriété, plu-
tôt qu'un montant fort grossi, nous donnons de
nouveaux motifs d'espoir à ceux qui sont res-
ponsables de l'exploitation de cette propriété.

Cela offre aussi au monde un bilan résumé
du Canada et de sa principale entreprise entiè-
reient nationale, bilan qui constituera un ta-
bleau véritable de la dette totale des deux.
Avec ce bilan, nous pouvons dire à celui qui
place son argent dans les valeurs du Canada:
"Nous avons une certaine dette qui est indi-
quée dans la dette nette du Canada. Nous som-
mes responsables d'une autre dette, de la dette
fondée des Chemins de fer Nationaux du Ca-nada, qui est indiquée dans le bilan. En addi-
tionnant les deux dettes, vous obtenez le chif-
fre de la dette totale du Canada. Et, quand
vous achetez une valeur du gouvernement ca-
nadien ou des Chemins de fer Nationaux duCanada. vous achetez votre part de cette dette
consolidée." Je crois qu'en montrant ce ta-
bleau nous serons en meilleure posture pour
dire à celui qui place de l'argent dans les va-

leurs du Canada: "Si vous achetez une obli-
gation du Dominion du Canada ou une obli-
gation de sa principale entreprise d'Etat qui est
le réseau national, vous achèterez une obliga-
tion du Dominion qui, à l'échéance, sera hono-
rée comme cela s'est fait dans le passé."

Or, parmi les nombreuses critiques que j'ai
entendues concernant notre réorganisation fi-
nancière, il y a une mise en garde qui m'est
venue peu à peu à l'idée et qui m'a préoccupé.
Beaucoup de gens au Canada, qui, par tra-
dition, sont opposés à l'étatisation, craignent
que nous exposions nos placements dans le
réseau national de telle façon qu'on puisse
espérer en tirer profit non seulement pour le
pays, mais aussi pour le réseau. Certains
critiques craignent que la moindre altération
des dettes accumulées qui embarrassent le
réseau national puisse laisser croire au public
en général que ces chemins de fer ont de
meilleures perspectives devant eux. Cet actif
nous appartient. J'estime que ce vaste place-
ment des contribuables du Canada devrait
être traité impartialement et je suis convaincu
que la somme en question, soit 1,100 millions
qui irait dans le trust, représente ce que l'on.
pourrait appeler à juste titre la part des action-
naires dans l'entreprise. Je considère que c'est;
une part de propriété des actionnaires dans
l'exploitation du réseau. Il ne faut pas oublier
que nous sommes tous actionnaires de cetté
entreprise, que -c'est nous qui avons fourni
les fonds, que cet argent a été perdu dans
l'exploitation du réseau et que nous devrions,
tout en maintenant nos charges et ne répu-
diant aucune de nos obligations en qualité
d'actionnaires du Canada, accepter cela com-
me part du capital-actions national.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
L'honorable sénateur veut-il dire que le Canada
a une part de propriété dans le National-
Canadien en plus de la dette d'un milliard
et demi?

L'honorable M. DANDURAND: Non, je dis
que la somme que nous avons fixée comme
étant pour ainsi dire perdue-les prêts pour
combler les déficits et les intérêts sur ces
prêts-est mise de côté dans le trust sim-
plement pour maintenir notre droit de prio-
rité...

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Je
comprends cela.

L'honorable M. DANDURAND: .. et pour
présenter pour ce qu'il peuvent valoir un
état précis des prêts que nous avons consentis
pendant les années de crise à venir jusqu'au-
jourd'hui. Cela restera là pour démontrer
clairement les efforts que le Canada a faits en
matière de construction de voies ferrées.

L'honorable M. BLACK: Puis-je poser une
question? A part les 227 millions auxquels
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l'h on orabl e diépu té a fait aIllusi on au début
dle ses remarques ..

IL'honorale M. l)ANDURAND: 270
millions.

I,'lîenîînîlle M. BLACK: Je crois qu'il y
avait cer'taines deductions. Mais à part cela,
qlui n'est probablement pas une- dlette a pro-
prement parler imputable aux Chemins de
fi r Ntoaxdu Canada, est-ce que les dleiiux
aitres sommcs celle que l'on. se propose de
mnettre dans le trust et Vautre qu'on veut
gardler dans le capital (lit r&seau-ne repré-
sentent pas une dette (lcs chemins de fer dut
Canada envers l'Etat? Ce sont dsle fonds

qui ont été effectivement plaicés, n'est-ce pas?
J. argent a été déboursé par les contrib<uables
lu Canada.

L'honorable M. DÀN'ýDURAND: Oui. L'ar-

gen t a M é déboursé par les contribuables du
Canada qui sont supposés avoir une créance
contre eux-mêmes en qualité de propriétaires

lut National-Canadien. L'actif improductif
qui rest e est laissé là parce que ce sont les
cont ribules cli Canada qui sont les action-
naircs, (le la compagnie et que touites les autres
créances qui pourraient tr écamées vien-
inent après ces dêbours. C'ela représente

pour le., actionnaires de la compagnie. y comt-
pris mon honorable ami et moi, une part
dle propi iété dans les -act ions~ oriinai re.s

L'honoral M. BLACK: Si Je comi-prcn'ls
bien, cela repré,sente plus (Ie 3 milliards qune
les couiti'iliil)le: dlii C:!n:iola ont effectivecment
pajy& nI cîè'e. <e que je veux qu on
mllextdicîîiîcar il mie faut (les motifs pour
a' Oliver le projec't. à supposel' cu e j e l'appuie

effctx cmet c Mpourquoi. dui moment que

no"ui 'taons plus île trois milliardIs investis
dlans ce chemin dle fer. nous ne l'indiquons

Iris. Pourîquoi diviser ce montant? On n'a
pas~ ecore doinné ud'cxplicaîtion out de rais'on
définie iénentrant pourqulîoi nous devrlions
div iser' cet te (lo ttc que lrs citoyens du Canada
se cloiv(lit 'i euîx-mnr~ l'on iveut ainsi

<lire-et tpoiurqtuîoi nous~cl i r'iouns tâàch er dI'cen
ass"igneîr un(' tpart ie à fi lao'impa guie (le tr-ust
e: I 'autre, aux c'omptes puicîs. Je trouve que
l'u pourrait aus~si biien tout laisser' clans le
mêmeu comîpte. Ont ne mi'a pasî encore expliotié

de fuîî'on satisfaisante la iison de cette
subivîision.

L'honorabule M. DANDUR~AND: Petit-être
ne met( suis-je lias expîlîqii assez clairement,
niais ima thèse est cor'roborée par touites les
aliît oit és. à puart ir dle sir' Josephl Fl avx'lle J us-

qu'aux hiomnmes, dle notre epoqclii qui ont cii 'à

s'oc"îîpc)el (l'. dcslueiios cIe fer Natonaîîx <lu

Canada .Ils ont (lit quil était injuste quec c'e

(tlui est ii mareni nent une linité dlistincte slip-

L'hon. M. BLACK.

po'te' <<ne dlépens~e <-lii lna la" accu le capital.
n <a onsisté que dIa ns le pa i emîent (le

iléecit t les i nt érêt a cuii îîlés sui' ces défi-
<'is.

Je (loi" dir'e à mon hionorable' alîi que

lorsquîe le bill e.st venu îles Communes, l'autre
J~ourî, t ii c<l équîe je ne dlemandlerais pas
aut Sé,ni t d 'ac'cpt er le pîrin''i pe fondamcent aI

dui tpr'ojet de loi. inais simplement de voter lat
deui îème I ce ii le et dl' ren'cîx'ei' le' b ill a it co-

iniit oit toulti' la iqiuestion pouir<rait êtîe cdéba t-
lu e -à fonI, qui it te ensîtit î' ailx h norahl as ni

touris à expuime r to'ur aisî et à conuter le
iaptort dclii imît<', ls le cdési'ent.

Le très honor'able ARTHUR MNEIGUEN:
Honoîiules nmcssieur's, quiandl ce blîl a été dis-
ciitté il v a dit. joil uis. j'ai avoué que malgré

tiuiis is efforts j e clssprisden <'ompren-
<Irc e 1<hut ot t out I i ifet. Même mnteînant,
:îiprf< 1' îliýî'îuris dle I honorable leadecr du
Gonuverinemient i t l s I oogii e heure'îs il'étunde
que j 'ai put v consacrcr' Je ne compte malle-
nientîu puîîou' e'xpliquier' clairemeîînt aiii Sénat
tocuiteî la tpioité( (l e la niesulre , pîour la bonite
raison qu1e je ne la vois pas très bien moi-
mêmie. Néanmoins, je sis rendlu au point
oit je crois en i'omiprcnilrc une bonne partie,
,ui.lsi je demanderaîi à nos honorables collè-
gîles cIe biien ivouiloir mcprte leuir attention
piendant cile ,te vais cs,:îver <'exposer aussi

br'ièvemeînt et clai'renent que je le peuîx ce
cqiue je< saiis effectivement au sujet de cette
mesuîre,

Il est peqeimpossible d'exagérer la véri-
table signification de ce projet de loi, qui se

présente sous une forme très engageante. On
penserait qu'il importe peu oit figure le compte
clu Nationail-Canadien, qu'en altérant le bilan

et en effectuant l'opération d'a mortisse ment,
comme on a pris l'habitude de l'appeler, nous
n'enlevons ni n'ajoutons pas un sou a l'organi-
sation.

L'honorable M. DANDURAND: Très bien.

Le très honorable M. MEIGIIEN: A cause

(le son apparence de futilité on serait porté à
croire <pie le projet n'a pas grande impor'tance;
mnais 'après l'avoir quelque peu examiné, j'ai
acqlîis la conviction qu'il a tîne très grande

portée.
On me pard-(onner-a, j'espère bien, de faire

une renmarcque en passant: Je ne cr-ois pas qu'un

être humain piuisse gagner îles éloges, et en-

c'ore moins (le la popularité en criticquant la

mesure, Je' ne pense pas que quiconque la
cr'itiquie à moins d'estimer qu'il lui incombe

(le le faire. et celui qui le fera ne sera sure-
ment p'us bien vui des employés du National-

Canadien. Je ne doute pas que ces derniers,
du plus modeste employé jusqu'aux chefs les
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plus hautement rétribués,-certains le sont pas
mal,-,soient en faveur du projet de loi et l'ac-
cueillent avec joie.

L'honorable M. DUFF: Ils voudront avoir
un autre 10 p. 100, l'an prochain.

Le très honorable M. MEIGHEN: Si l'on
peut établir une balance favorable cela vaudra
à la compagnie quelques bons mots de la part
des journaux et des membres du Parlement
quand viendra la discussion des affaires du
chemin de fer et facilitera d'autant plus la
tâche de ceux qui sont à son service.

Si j'ai bien compris le ministre, d'après lui,
on essaie en premier lieu d'éliminer un double
emploi, et c'est exact. Il a dit avec raison
qu'actuellement figure dans nos comptes pu-
blics une dette d'un milliard encourue par
suite des fonds prêtés par nous aux Chemins
de fer Nationaux du Canada ou ses compagnies
auxiliaires et que naturellement cette même
somme figure aussi dans le passif du chemin
de fer, parce que ce dernier nous la doit. Mon
honorable ami prétend, je crois, qu'une per-
sonne qui jetterait par hasard un coup d'oil
sur le chiffre de la dette du réseau et sur celui
de la dette de l'Etat, penserait que nous devons
deux milliards au lieu d'un milliard. Mais je
vous le demande, à quoi sert le bilan d'une
compagnie? Y aura-t-il avantage à avoir un
bilan qui indiquera moins que la compagnie
ne doit en réalité, moins que la somme qu'on
n'y a engagée?

L'honorable M. DANDURAND: Oh non.
Le très honorable M. MEIGHEN: Mais

l'honorable sénateur doit comprendre que c'est
ce que l'on fait.

L'honorable M. DANDURAND: Pas moins
que la somme qui y a été engagée.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est in-
dubitable.

L'honorable M. DANDURAND: Tout ce qui
y a été engagé sera indiqué. Ce sont les défi-
cits et leur intérêt qui n'ont pas été dans la
caisse de la compagnie et qui ne figureront pas.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le très
honorable sénateur a raison jusqu'à un certain
point, mais pas entièrement, et dans le fond il
fait absolument erreur. Ce que je discute en
ce moment, c'est de savoir s'il est sage pour le
Gouvernement d'agir ainsi en ce qui concerne
les écritures faisant double emploi. Le Gouver-
nement y gagnera-t-il à faire ce qu'il propose?
A supposer qu'il soit vrai que la dette du Na-
tional-Canadien indique une somme qui figure
en même temps dans la dette du gouvernement
fédéral,-argent que le Gouvernement a dû
emprunter pour le prêter au chemin de fer et

sur lequel le Gouvernement doit payer des
intérêts, à quoi servira de déduire cette somme
de la dette du National-Canadien? Il peut y
avoir des gens assez ignorants pour penser que
parce que le montant figure en même temps
dans le passif du réseau et dans le passif de
l'Etat, on doit le double de la somme, mais
ces gens-là ne sont pas au nombre de ceux qui
souscrivent les obligations de l'Etat et celles
du chemin de fer. Les souscripteurs savent
parfaitement ce que doivent au juste et l'Etat
et le réseau national et la part de ces dettes
qui fait double emploi. Prenez, par exemple,
une institution financière de New-York ou
plusieurs établissements de finance du Canada
qui depuis des années ont eu à faire l'histo-
rique de ces obligations et qui connaissent au
juste notre situation. Ce sont eux qui comp-
tent car c'est d'eux que nous empruntons. Ils
constituent notre marché des valeurs. Aussi,
je considère que l'argument au sujet du dou-
ble emploi ne veut rien dire.

Mais je ne prétends pas que l'on ne devrait
pas modifier jusqu'à un certain point le bilan
du National-Canadien. Un bilan a pour objet
de dépeindre les faits tels qu'ils sont, et s'il
ne le fait pas, s'il n'indique pas l'état réel des
choses, il ne remplit pas son but. Or je ne vois
pas que le bilan actuel représente l'état
réel de la situation. Je crois comprendre
que lorsqu'on a fait l'acquisition du Grand-
Tronc, on a acheté trois séries d'actions
privilégiées et les actions ordinaires, que
ces titres étaient inscrits à leur valeur au
pair dans les livres de la compagnie et que
nous les avons reportés dans les livres de la
nouvelle compagnie à la même valeur. Les
arbitres ont jugé qu'ils ne valaient rien et il
ne fait aucun doute que leur valeur est nulle.
Or, il ne semble pas qu'on indique la situa-
tion telle qu'elle est réellement en faisant
figurer, sous une valeur aussi fictive, ces actions
dans le passif comme représentant une partie
du capital. Il est donc absolument juste
d'effectuer là un amortissement. Ces chiffres
ne représentent pas une mise de fonds dans le
réseau, mais simplement certains titres trans-
férés sur les livres du réseau en 1920.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Comment constituaient-ils un passif?

Le très honorable M. MEIGHEN: Ils ne
constituaient pas un passif. Les actions ordi-
naires et les obligations sont toutes inscrites
dans le passif du bilan.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Toutes celles qui sont détenues par d'autres
que la compagnie.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
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L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Mais celles-ci ne sont pas détenues par des
gens du dehors.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est le
gouvernement du Canada qui les détient.

L'honorable M. LYNCH.STAUNTON: En
son nom propre.

Le très honorable M. MEIGHEN: La com-
pagnie ne détient pas ses actions ordinaires.

L'honorable M. DANDURAND: C'est le
ministre des Finances qui les détient.

Le très honorable M. MEIGHEN: A moins
qu'un plus ample examen ne me prouve le
contraire, je crois que l'annulation d'un capi-
tal de ce genre, tel qu'il figure dans le bilan,
aurait sa raison d'être. Or, le ministre cherche
à étayer son raisonnement...

L'honorable M. DANDURAND: Que mon
très honorable ami veuille bien me permettre.
Il n'a pas parlé du Canadian-Northern, mais
uniquement du capital-actions du Grand-
Trunk. Le même raisonnement ne s'applique-
t-il pas au Canadian-Northern?

Le très honorable M. MEIGHEN: S'il existe
un cas semblable en ce qui concerne le Cana-
dian-Northern, je serais tout disposé à faire le
même ajustement de comptes.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Quel est le passif du National-Canadien au
point de vue des valeurs détenues par le gou-
vernement? Combien doit-on là-dessus?

Le très honorable M. MEIGHEN: Rien.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
C'est pour cela que je ne vois pas pourquoi
on le compte comme passif.

L'honorable M. DANDURAND: Et pour-
tant cela figure au passif dans le bilan.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Mais ce n'est pas une valeur passive.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ce n'est
pas une valeur passive au même sens qu'une
dette.

Le très honorable M. GRAHAM: Le très
honorable sénateur me permettra-t-il de lui
poser une question?

Le très honorable M. MEIGHEN: Certai-
nement.

Le très honorable M. GRAHAM: Ne pense-
t-il pas que la valeur passive apparente à
l'égard des actions du Grand-Tronc a encouragé
certains obligataires à poursuivre la compa-
gnie?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je me
suis toujours demandé ce qui avait bien pu les

Le très lion. M. MEIGHEN.

engager à intenter des poursuites. Autant vaut
cette explication que n'importe quelle autre.

Le très honorable M. GRAHAM: Nous
avons admis nous-mêmes qu'il s'agissait d'une
valeur pas-ive.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai tou-
jours pensé - c'est plus qu'une pensée, car le
fait est historique-que cela constituait
l'exemple le plus frappant de mesquinerie que
j'eusse jamais observé. Ces gens sont venus
nous trouver et nous ont dit d'un air sup-
pliant qu'ils ne pouvaient plus tenir, vu qu'ils
étaient à bout de ressources, et ils nous ont
implorés d'assumer la gestion du chemin de
fer. Nous avons fait une proposition qu'ils ont
rejetée au bout de plusieurs mois. Une autre
proposition visant l'arbitrage, que nous fîmes à
la même époque, fut acceptée quelques mois
plus tard. Les administrateurs en votèrent l'ac-
ceptation, à laquelle consentirent les action-
naires. Ils eurent, ait même ti.tre que nous,
leur mot à <lire sur le choix des arbitres et la
détermination des conditions de l'arbitrage,
mais la décision leur ayant été défavorable, il
s éleva en Angleterre un concert de plaintes
à l'effet que le Gouvernement leur avait volé
ces actions, et finalement ils intentèrent une
poursuite. Ils m'écrivirent à ce sujet, mais ils
ne publièrent jamais ma réponse.

Le très honorable M. GRAHAM: Cela ne
me surprend pas. Je voulais simplement dire
que le fait d'inscrire cette somme au passif
dans notre propre bilan constituerait un argu-
ment de nature à convaincre quelques-uns du
moins des actionnaires que nous admettions
l'existence d'une valeur passive réelle et qu'ils
avaient de bons motifs d'intenter une pour-
suite.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est pos-
sible, mais ces gens étaient, je crois, beaucoup
mieux renseignés que cela. A mon avris, ils ont
simplement pratiqué une forme mitigée de
chantage, en essayant d'arriver à leurs fins à
force d'importunités. Je ne crois pas qu'ils
aient eu autre chose en vue.

Le très honorable M. GRAHAM: J'ai eu
occasion de les voir à l'tuvre.

Le très honorable M. MEIGHEN: Et quel-
ques-uns d'entre eux se livraient probablement
z lagréable passe-temps le se créer des posi-
tions aux dépens des autres.

Vovons maintenant les arguments qu'a invo-
qués le ministre les Fiiiances à l'appui de la
imesure. Il <lit, tout d'abord, que chacun de
e'ux ii ont joué quelque rôle dans le chemin

le fier, à titre de président, de vérificateur, ou
d'ienquêteuur, a recommandé cette revision. Il
exagère. Aucun d'eux n'a recommandé que
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cette revision fût effectuée. On a recommandé
une inscription au chapitre des valeurs inac-
tives, de même qu'un effort sérieux en vue de
remanier le bilan de façon à indiquer plus
exactement la situation de la compagnie. Sir
Joseph Flavelle m'écrivit en août 1921. Il se
peut que son plaidoyer n'ait pas fait sur moi
l'impression qu'il aurait dû faire. Peut-être
aurais-je dû reconnaître qu'il en savait plus
long que moi là-dessus. Mais à cette époque
je ne crus pas que ce que l'on proposait pût
servir quelque fin pratique. Et en outre les
idées de sir Joseph Flavelle mûrirent plus tard.
Il fut l'un des principaux membres de la com-
mission Duff-Flavelle de 1931, qui fit une re-
commandation. J'ai tant de respect pour cette
commission et j'apprécie tellement le soin que
ses membres apportèrent à l'étude de la ques-
tion que je devrais être disposé à accepter
cette recommandation telle quelle. Je ne vou-
drais pas prendre la responsabilité d'opposer
mes vues à l'opinion que des gens de ce calibre
ont acquise après l'étude qu'ils ont faite.

Mais je sais que ce projet de loi va beau-
coup plus loin que toute recommandation faite
par sir Joseph Flavelle en 1921 ou par la com-
mission Duff-Flavelle en 1932. Il se peut que
ce que l'on propose dans cette mesure ait été
recommandé par des comptables, mais cela
n'importe nullement, à mon sens. Si l'on adop-
tait cette proposition, la situation se trouve-
rait probablement fort simplifiée au point de
vue de la comptabilité; mais nous devons
envisager la chose non pas du point de vue des
comptables, mais du point de vue des contri-
buables canadiens, et sous ce rapport il y a une
chose qui importe: c'est que le bilan devrait
révéler la situation réelle, et indiquer tcus les
fonds qui ont été placés dans le chemin de fer
et qui sont encore dus au pays. S'il y a eu
quelque contribution autrement qu'en espèces,
on devrait en inscrire la valeur réelle et non
pas une valeur fictive. Voilà l'unique forme de
remaniement que, à mon sens, on devrait
adopter.

Le chemin de fer a accusé des déficits pen-
dant des années. En réalité, son exploitation
n'a jamais rapporté autre chose. On comblait
parfois ces déficits à même les fonds publics,
lorsqu'il s'agissait de déficits de caisse En
d'autres occasions, le chemin de fer les conver-
tissait en obligations. Les montants de« ces
déficits sont assez bien connus, et jusqu'à 1927,
je crois, ils ont tous figuré dans les livres du
réseau. Puis, pour quelque motif que j'ignore,
on a cessé d'inscrire ce que l'on appelle le
déficit des lignes de l'Est. On semblait l'envi-
sager de la même façon que les 20 p. 100 que
le Gouvernement a versés à la suite du rapport
Duncan. Je crois comprendre que depuis 1933
on n'inscrit pas les déficits, même si les fonds

ont été fournis. Ce bill ne pourvoit pas à
l'inscription de ces déficits; au contraire, il
prescrit qu'ils ne seront plus jamais indiqués.
Pourquoi? Ces sommes représentent des fonds
que le chemin de fer doit effectivement. Peut-
être ne devraient-elles pas être converties. Je
crois savoir que la commission Duff avait
recommandé qu'on ne les convertît pas et
qu'on n'en prélevât pas d'intérêt. Fort bien,
mais pourquoi ne pas les indiquer?

Le pays a fourni d'immenses capitaux au
réseau. C'est, je crois, la somme effective des
capitaux avancés que l'on se propose de join-
dre à ces glanures pour confier le tout, soit
690 millions de dollars, au Trust des titres des
Chemins de fer Nationaux du Canada. Sur ce
capital, le réseau nous a toujours dû l'intérêt,
dont la somme accumulée se chiffre aujour-
d'hui à environ 495 millions. Il nous faut ac-
quitter l'intérêt sur les fonds. Cette somme de
690 millions doit maintenant être confiée de
cette façon au Trust des titres. Le ministre des
Finances détient les billets à vue et les autres
effets que doivent les Chemins de fer Natio-
naux du Canada et leurs filiales. La liste com-
plète de ces effets à payer figure aux appen-
dices du projet de loi. Le ministre les a en sa
possession à titre de mandataire du gouverne-
ment fédéral. Il va les céder à une société
appelée le Trust des titres des Chemins de fer
Nationaux du Canada, et il va détenir toutes
les actions émises par cette société en retour
des valeurs actives qu'il lui remet. Cet actif
de 690 millions va figurer dans les livres de la
nouvelle organisation des Chemins de fer Na-
tionaux sous forme de part de propriétaire,
détenue par ce Trust des titres.

Mes honorables collègues verront sans peine
que ce trust des titres sera une filiale apparte-
nant entièrement au gouvernement fédéral du
Canada. Pareillement, le réseau National cons-
titue une filiale appartenant entièrement à
l'Etat, par suite de sa dette. Pourquoi veut-on
créer ce trust des titres? L'honorable sénateur
(l'hon. M. Dandurand) dit que c'est afin que
le Gouvernement puisse détenir ses priorités à
l'égard des obligations qui sont aujourd'hui au
nom du ministre des Fnances et appartiennent
au gouvernement fédéral. Le ministre veut
conserver les priorités et réduire en même
temps le capital; c'est pourquoi il mettra les
obligations au nom du Trust des titres selon
des valeurs réduites, et ces chiffres inférieurs
figureront au bilan.

L'article 22 du bill dit que ce Trust des
titres sera une des compagnies comprises
dans les chemins de fer Nationaux, ce qui
veut dire que l'on consolidera les comptes
du Trust avec ceux du chemin de fer. Voici
deux compagnies dépendant du gouverne-
ment fédéral: l'une est le Trust des titres
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et l'autre le réseau National. On projette
île consolider les comptes d' ces deux filiales.
A-t-on jamais vu rien île pareil? Que l'on
consolide les comptes d'une ou de plusieurs
filiales d'une société. c'est très bien, mais il
s'agit ici de consolider les comptes <le deux
compagnies dépendant du gouvernement du
Canada, compagnies qui n'ont aucun actif
commun. Les honorables sénateurs savent-
ils pourquoi on veut consolider ces comptes?
C'est parce que cela constitue l'unique façon
d'annuler la somme. Les priorités resteraient
tout aussi bien si les obligations étaient déte-
nues par le ministre.

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami conviendra que les fonds avan-
cés pour combler les déficits, plus l'intérêt
accumulé, soit un total de sept à huit cents
millions de dollars. ne devraient pas figurer
dans la lette du réseau National.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'en
conviens nullement.

L'honorable M. DANDUR AND: La plupart
des autorités que j'ai citées conviennent, je
crois, que les déficits comblés par le Gouver-
nement de même que l'intérêt accumulé, ne
devraient pas faire partie le la lette lu réseau
National Comme il importe qu'ils demeurent
des créances privilégiées. il faut qu'ils figu-
rent quelque part. Voilà pourquoi on a ima-
giné de créer le Trust des titres.

Le très honorable M. MEIGHEN: Que
gagnera-t-on à libérer le réseau National
d'une juste dlette pour <les fonds qu'il a tou-
chés?

L'honorable M. DANDIRAND: Le dé-
biteur et le créancier ne font qu'un.

Le très honorable M. MEIGHEN: Voilà
le fond de toute l'affaire. Le fait que le débi-
teur et le créancier ne font qu'un ne justi-
fie nullement cette façon d'agir. Nous avons
une filiale, la compagnie des Chemins de fer
Nationauix diu Canada. Tout son capital-
actions nous appartient. Il importe que le
peuple de notre pays sache à quoi s'en tenir
sur la situation de cette entité, il ne le saura
jamais si l'on prescrit que son bilan n'indi-
quera pas les dettes parce qu'elles sont déjà
énormes. On ne fait que prescrire à l'avance
que le peuple ne comprendra rien à l'exploi-
tation <lu réseau National en examinant le

lil an.
L'honorable M. DANDURAND: Mon très

honorable ami croit-il réellement que ce rema-
niement va empêcher les gens de savoir com-
ment le réseau National est exploité?

Le très honorable M. MEICHEN: On
n'ajoute pas un cent à la caisse lu réseau
et l'on n'en retranche rien non plus, mais

Le très lion. M. MEIGHEN.

on modifie l'apparence de son bilan financier,
et l'on fait en sorte que ce dernier ne révèle
pas les faits tels qu'ils sont. Les fonds ont
été placés dans le réseau. Quel motif peut-on
avoir île ne pas inscrire cette dlette dans
les livres de la compagnie des chemins de
fer Nationaux di Canada? C'est simple-
ment que, comme il nous a fallu emprunter
les fonds, la (lette figure dans nos livres. Le
bilan du réseau National a pour unique objet
d'indiquer ce qu'est en réalité la situation du
réseau. Qu'on en supprime les valeurs fictives
car elles ne donnent pas une idée exactes des
faits, mais que l'on ne supprime pas le
capital réel, ni l'intérêt qui s'y rapporte. On
annule 495 millions de dollars. Comment.
après cela, quelqu'un pourra-t-il se rendre
compte di résultat effectif de l'exploitation
<lu réseau National depuis quinze ans? Per-
sonne ne pourra s'en rendre compte en con-
sultant le bilan si la rectification projetée
a lieu.

Le sujet m'intéresse au plus haut point.
Je ne ferai pas l'historique du réseau, mais
mes honorables collègues <le tous les partis
savent qu'il y a ciu îles périodes de folles
dépenses dans son administration. Je sais
qu'en se chargeant le l'exploitation de lignes
inutiles, le réseau s'est trouvé dans une situa-
lion désavantageuse. et je n'ai pas l'inten-
tion de dire sur qui retombe la responsa-
bilité de leur acquisition. Mais pendant plu-
sieurs années il s'est fait de folles dépenses
dans l'administration des chemins île fer,
ce <ui a fait accroître la lette lu réseau
d'environ 100 millions par an. Or, si l'on
rectifie le bilan le façon à ne pas indiquer
les conséquences de cette orgie de dépense,
on ne fera que préjuger une nouvelle ère de
prodigalité.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
C'est exact.

Le très honorable M. NIEIGHEN: Telle
sera la tendance. quel qiue soit le parti au
pouvoir. Libre aux gens de dire "Ces fonds
ont été engloutis. A quoi bon les indiquer
d:ns les livres?" Je sais qu'ils ont été
engloutis.

'lionorable M. DANDERAND: Et on ne
les recouvrera jamais.

Le très honorable M. MEIGHEN: On ne

pourra pas les recouvrer. Mais à mon avis
on devrait continuer de les indiquer dans les
livres. Sans quoi, l'historique et les regis-
tres seraient incomplets. Nous ne devrions
ni dénaturer les faits ni supprimer quoi
qiuîe ce soit les livres à seule fin de voir les
choses sous un jour meilleur et le nous
donner l'illusion que tout va pour le mieux.
Tel semble etre l'effet du bill sous certains
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rapports. Je ne m'oppose pas à cette mesure;
j'estime qu'il est opportun d'accomplir une
partie des choses qui y sont indiquées; mais
je ne veux pas que ce bill aille jusqu'à rendre
inutiles les bilans récapitulatifs, principalement
parce que je sais que cela constituerait un
encouragement à revenir aux méthodes aux-
quelles est surtout attribuable la situation
désastreuse que révèle aujourd'hui le bilan.

L'honorable M. DANDURAND: Si aucun
autre de mes honorables collègues ne désire
prendre la parole, je vais continuer. Je
ne crois pas que les arguments de mon très
honorable ami soient sans réplique. Dans sa
conclusion, il a abordé un sujet qui, en
théorie, pourrait être discuté à plus d'un point
de vue. Il craint que si nous remanions le
bilan du réseau National, de façon à donner
aux gens une meilleure idée des sommes
qu'ont coûté le chemin de fer...

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
L'honorable sénateur veut sans doute dire une
idée fausse.

L'honorable M. DANDURAND: ... le peu-
ple canadien pourra, d'ici quelques années,
par l'entremise de son Gouvernement, se
lancer dans une orgie de dépense. Mais mon
très honorable ami sait que depuis un demi-
siècle d'importants réseaux ferroviaires des
Etats-Unis ont été mis sous séquestre. Il
s'agisasit de sociétés privées. Et les compa-
gnies dont est formé le réseau National
étaient des sociétés privées avant que l'Etat
en assumât la gestion. La gestion de ces
chemins de fer insolvables des Etats-Unis
fut assumée par d'autres, et les nouveaux
actionnaires les remirent sur pied à l'aide de
capitaux additionnels. Je me demande si
les actionnaires primitifs ou leurs enfants se
préoccupent beaucoup, à l'heure actuelle, de
la situation difficile où se trouvaient ces
chemins de fer il y a cinquante ans.

Au lieu de laisser tomber en liquidation le
Grand-Tronc, le Canadian Northern et les
autres chemins de fer formant le réseau
National, afin qu'ils pussent être .remis sur
pied à l'aide de nouveaux capitaux...

Le très honorable M. MEIGHEN: D'où
seraient venus les capitaux?

L'honorable M. DANDURAND: Il eut tou-
jours été possible de trouver des acheteurs
pour ces chemins de fer, à un certain prix.
Au lieu de cela nous sommes intervenus et
en avons fait l'acquisition.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: L'ho-
norable sénateur veut-il me permettre de dire
un mot? Le cas dont nous nous occupons
actuellement ne ressemble pas du tout à celui
dont il parle. Le séquestre opérerait une

nouvelle capitalisation et établirait la com-
pagnie en faillite sur une nouvelle base d'obli-
gation au compte capital. Ce bill ne s'applique
pas à ce qui s'est passé avant que nous ayons
acheté les différents chemins de fer qui for-
ment aujourd'hui le réseau du National-Cana-
dien. Cette mesure a trait au montant d'argent
que nous avons placé dans le réseau depuis
que nous en avons fait l'acquisition et de le
dissimuler, il me semble.

L'honorable M. DANDURAND: Ma réponse
est qu'au lieu de liquider cette situation, nous
avons fait l'acquisition des différents chemins
de fer. Mon très honorable ami me dira que la
raison pour laquelle nous n'avons pas permis
que ces chemins de fer fussent mis sous sé-
questre est que nous étions en guerre et que si
nous l'avions fait, le crédit du Canada aurait
été sérieusement compromis. C'est la raison
qui a été invoquée dans cette Chambre quand
nous avons dû faire face à la nécessité de voter
pour ou contre l'achat du réseau.

Le très honorable M. MEIGHEN: De quel
réseau l'honorable sénateur parle-t-il?

L'honorable M. DANDURAND: Je parle
du Grand-Tronc.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non; la
guerre était finie depuis des années.

L'honorable M. DANDURAND: Oui, mais
nous avions fait l'acquisition du Canadian-
Northern.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il n'aurait
pas pu être exploité si nous n'en avions pas
fait l'acquisition.

L'honorable M. DANDURAND: Mais nous
avons prêté 40 millions de dollars au Cana-
dian-Northern.

Le très honorable M. MEIGHEN: Avant la
guerre; en mars 1914.

L'honorable M. DANDURAND: Nous tra-
versions alors une crise financière. Je passerai
sous silence cet aspect de la question. Je dis
simplement qu'au lieu de laisser ces chemins
de fer être déclarés en faillite, nous sommes in-
tervenus, nous avons pris les charges à notre
compte et nous en sommes devenus les pro-
priétaires. Nous avons traversé plusieurs années
difficiles. L'administration des Chemins de
fer Nationaux a peut-être coûté cher mais
certainement pas plus que celle du Pacifique-
Canadien. Chaque réseau a fait des folies
pour essayer de surpasser l'autre. Nous avons
surtout dépensé de l'argent pour réhabiliter le
réseau des Chemins de fer Nationaux et le met-
tre en parfait état. Nous avons eu chaque
année des déficits de 100 millions à 45 ou 47
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millions de dollars. Je crois que le réseau a pu,
une année, payer ses frais d'exploitaýtion et
lintérêt sur la dette due au public.

La question qui se pose maintenant est de
savoir comment on va constituer le capital des
Chemins (le fer Nationaux. Mon très honora-
ble ami dit: " Oui, j'admets qu'il devrait être
remanié et que certaines choses devraient dis-
paraître." Je n'ai pas l'intention de spécifier
les dettes qui doivent être biffées. J'ai proposé
de renvoyer le bill au comité et d'y examiner la
situation afin de déterminer ce que l'on pouvait
raisonnablement faire. Nous n'aurons peut-
être pas besoin d'étudier tout le bill. Le minis-
tre et ses comptables devront donner a.u comi-
té les raisons pour lesquelles ils ont pris oet.te
décision. Comme l'a dit mon très honorable
ami, le pays n'y gagnera absolument rien.
Nous devons voir, je le répète, ce que le réseau
peut raisonnablement faire, car après tout c'est
la propriété du peuple canadien.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2 e fois.)

RENVOI AI COMITÉ

L'honorable M. DANDURAND: Je propose
que ce bill soit envoyé au comité permanent
des chemins de fer. télégraphes et havres. Bien
qu'il y soit question de finances, c'est un bill
de chemin de fer.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je crois
qu'il serait préférable de l'envoyer au comité
de la Banque et du Commerce mais le person-
nel de l'un est aussi bon que celui de l'autre.

L'honorable M. DANDURAND: J'aimerais
connaître l'opinion des honorables sénateurs à
ce sujet.

L'honorable M. MURDOCK: Le bill devrait
certainement être envoyé au comité des Che-
mins de fer.

L'honorable M. DANDURAND: Très bien;
disons le comité des Chemins de fer.

(La motion est adoptée.)

BILL DU CONSEIL DE RECHERCHES
SUR LES PÊCHERIES

DEUXiME ILECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
2e lecture du projet de loi (bill no 77) intitulé:
" Loi abrogeant la Loi du Conseil de biologie
et instituant le Conseil de recherches sur les
pêcheries du Canada."

- Conseil (le biologie du Canada a été
inslitué par arrêté ninisérie! en 1898. Il se
composait alors du coumissaire des pêcheries
le cette é(poque. feut le professeur Prince, et (le

certain professeurs d'universités qui se li-
L'hion. M. DANDURAND.

vraient à les travaux de recherches biologiques.
Son premier laboratoire était une maison flot-
tante que l'on se proposait (le touer le long le
la côte à des endroits où I'on voulait faire des
recherches. Pendant plusieurs années. le con-
.,eil se contenta de faire des enquêtes sur la
faine et la flore marines ou. en d'autres ter-
mes sur la vie animale et végétale de la mer.

A la longue, le travail du conseil fut étendu
aux deux côtes et deux importantes stations
permanentes furent établies, l'une à St.
Andrews, N.-B., et l'autre à Departure Bay,
près de Nanaïmo, C.-B.

Fn 1912. on décida de légiférer à ce propos
et la loi du Conseil de biologie fut édictée.
A la longue, le conseil sur les instances du
ministère, entreprit de plus amples recherches
non seulement sur l'histoire naturelle des pois-
sons mais aussi sur les problèmes découlant
le la préparation du poisson pour la vente.

En 1923. le conseil. l'industrie et le minis-
tère coopéraient si étroitement qu'on décida
de modifier l'article 4 de la loi de façon qu'en
plus des savants vena<nt des universités. le
conseil put se composer de sept membres
nommés par le ministre. Quand cette modifi-
<ation eut été faite, deux représentants du
ministère et deux représentants de l'industrie,
un pour chaque <'ôte, furent nommés membres
de ce conseil et il a toujours été constitué de-
puis ce temps-là <le façon à représenter l'ad-
ministration, l'industrie et la science.

Le travail du conseil a toujours été en aug-
mentant. En plus des stations scientifiques de
St. Andrews et de Departure Bay. il y a
maintenant sur chaque côte-à Halifax et à
Pr-ince-Rupert--ce qu'on appelle (les stations
d'expérimentation pour les pêcheries. Ces
stations sont destinées à faire pour l'industrie
tout ce que les fermes d'expérimentation font
pour l'agriculture. Elles étudient les problè-
me- auxquels l'industrie a à faire face dans la
préparation du poisson pour la vente et elles
font des enquêtes pour trouver de meilleures
méthodes de traitement du poisson. Elles
donnent aussi <les cours non seulement pour
nos fonctionnaires mais aussi pour les r-pré-
sentants de l'industrie.

Dernièrement, de nouvelles stations secon-
daires oont été établies, l'une à Bideford, IP.-
E.. pour les améliorations à apporter à l'ostréi-
culture et l'autre sur la côte (le Gaspé pour
les besoins des membres de langue française
de l'industrie de la pêche.

Voici quels sont les membres actuels du con-
seil: le professeur A. T. Cameron. Winnipeg,
Manitoba. (président) ; M. J. J. Cowie, Otta-
wa. secrétaire-trésorier; M. John Dybhavn,
Prince-Rupert, C.-B.; le professeur R. J. Bean.
Halifax. N.-E.; le professeur A. H. Hutchinson,
Vancouver, C.-B.; le professeur J. Playfair
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McMurrich, Toronto, Ont.; le professeur W.
T. MacClement. Kingston, Ont.; le professeur
H. G. Perry, Wolfville, N.-E.; M. J. A. Rodd,
Ottawa. Ont.; le professeur W. P. Thompson,
Saskatoon, Sask.; le professeur D. L. Thomson,
Montréal, P.Q.; M. A. Handfield Whitman,
Halifax, N.-E.. et le professeur Alexandre
Vachon, Québec.

La mesure législative proposée a été récla-
mée par le conseil après qu'il eut étudié la
question sur tous ses aspects. Les buts prin-
cipaux du bill sont de constituer un conseil
qui ne soit pas composé de trop de membres
comme il pourrait le devenir en vertu de la
présente loi et de donner à ce conseil un nom
indiquant la nature de son travail.

Le montant voté pour ce conseil est actuel-
lement de $201.300. Je n'en parlerai pas main-
tenant vu que cette question sera discutée
dans l'autre Chambre quand les crédits des
pêcheries seront étudiés.

Les notes explicatives qui figurent dans le
bill sont tellement compréhensives que les
honorables sénateurs n'ont pas besoin, je sup-
pose. que je leur fournisse de plus amples
détails.

L'honorable M. BALLANTYNE: Le but
principal du bill, si je comprends bien, est de
changer le nom du conseil actuel?

L'honorable 1. DUFF: C'est tout.

L'honorable M. BALLANTYNE: Le con-
seil de biologie était auparavant une organi-
sation séparée et il ne relevait pas du minis-
tère des Pêcheries. En 1920, je présentai dans
l'autre Chambre, un bill pour placer le con-
seil sous l'autorité du ministre. Ce bill fut
rejeté par cette honorable Chambre, après
qu'un professeur très éminent-il est décédé
depuis ce temps-là-eut conduit une active
campagne de coulisse contre cette mesure. La
nouvelle organisation va-t-elle tomber sous la
direction personnelle du ministre?

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami a-t-il lu le bill?

L'honorable M. BALLANTYNE: Non.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je crois
qu'elle tombe sous la direction personnelle du
ministre.

L'honorable M. DANDURAND: Voici ce
que dit le bill:

En la présente loi, à moins que le contexte
ne s'y oppose, l'expression

a) "Conseil" signifie "le Conseil de recher-
ches sur les pêcheries du Canada";

b) "Ministre" signifie le ministre des Pê-
cheries;

) "ministère" signifie le ministère des Pê-
cheries.

Est institué un corps appelé "Le Conseil de
recherches sur les pêcheries du Canada", lequel
relève du ministre.

L'honorable M. BEAUBIEN: Nous y voici.

L'honorable M. DANDURAND:
Le Conseil se compose de quinze membres

nommés par le ministre, comme suit: deux fonc-
tionnaires du ministère, deux représentants de
l'industrie de la pêche sur la côte de l'Atlan-
tique, deux représentants de cette même indus-
trie sur la côte du Pacifique, et neuf experts
choisis sur une liste comprenant des nomina-
tions qui peuvent être faites par toute univer-
sité canadienne dont le personnel comprend des
experts adonnés à des travaux de recherches
qui, de quelque manière, se rattachent aux pro-
hlèmes des pêcheries: toutefois, pour les nomi-
nations subséquentes de membres experts, une
liste comprenant (les nominations comme sus-
dit doit être fournie au ministre par le Conseil.

L'honorable M. BALLANTYNE: Il est bien
évident que le conseil relève du ministre.
C'est tout ce que je voulais savoir.

L'honorable M. DANDURAND: Je crois
que ce projet a été étudié très attentivement
par les membres du conseil. Ils espèrent bien
que nous allons approuver leur oeuvre.

L'honorable M. BALLANTYNE: Dans le
passé, le conseil de biologie agissait à sa guise
et bien peu de problèmes étaient soumis au
ministre, ou discutés avec lui. J'espère qu'avec
ce bill, le ministre, auquel on confère l'auto-
rité qu'il aurait toujours dû avoir, exercera
personnellement une surveillance très étroite
sur le conseil.

L'honorable WILLIAM DUFF: Honorables
sénateurs, je n'ai que quelques mots à dire.
Je considère, comme l'a déclaré l'honorable
sénateur d'Alma (l'hon. M. Ballantyne) que
ce bill n'a d'autre but que de changer le nom
du conseil. D'après ce que je sais de l'ancien
conseil de biologie je ne pense pas que le nou-
veau conseil puisse accomplir plus que ce qui
a été fait dans le passé. Je me rappelle par-
faitement quand mon honorable ami (l'hon.
M. Ballantyne) a soulevé cette question.
Qu'il doive en recevoir le crédit ou non, il
n'en reste pas moins vrai que la plupart des
membres du conseil nommés à ce moment-là
étaient des praticiens. Le seul reproche que je
fasse au bill-et je ne le combattrai pas bien
vigoureusement parce qu'il ne signifie pas
grand'chose-est qu'il diminue le nombre de
praticiens qui font partie du conseil et qu'il
pourvoit à la nomination de savants venant de
différents collèges de ce pays. Nous avons
naturellement besoin de savants, d'hommes
possédant une instruction et des capacités
exceptionnelles mais il me semble que le conseil
devrait se composer en majorité de personnes
ayant des connaissances pratiques au sujet des
pêcheries au lieu de représentants des univer-
sités.

Le bill dit qu'il n'y aura que deux praticiens
venant de la côte du Pacifique et deux venant
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(le la cô)te, de l'Atlantique. Parmi les membres
dle l'aneien conseil se trouvaient des fonction-
flaires (les stations biologiques de Halifax et de
St. Andrews sur l'Atlantique et de Prince-
Ruipert sur le Pacifique qui, de eoncert avec
M. Hanîlfield Whitman et d'autres praticiens,
firerit dl'exc'ellenut trav ail. Il était petit-ê'tre pré-
férable, quand ils en arrivaient à une décision,
qu'ils puissîent la mettre à exécution sans passer
par le ministre. Je suis certain qu'il vaudrait
mieux que le conseil ne fasse pas de rapports
parce que les praticiens qui connaissent les
besoins de l'industrie sont en meilleure posture
que (les fonctionnaires du ministère pour dire
ce qu'il faut faire.

Le bill dlit qu'il y aura-
((. euf exper ts chouisis sur nue liste comprenant

dles unomîiniat ions q ni peuvenut êtrie faites par
tuut e uive rs ité caniladi ennie d ont le p)ersonnel
e<inprend tlcs cexperts adonné11 ., à dles triavaux d(e
re'elhei-ühes qui. (le quelque maière, se ratta-
client aulx problèmnes (les péilieries.

Si nous voulons tirer quelque chose des pêche-
ries de ce pays, nous n y arriverons certaine-
nient pas en engageant des sav ants venant des
universités. Depuis qtuarante-cinq ans j'ai en-
tendu bien souvent prédire l'époque à la«quelle
le maquer'eau ou le hareng ferait son appari-
tion sur la côte de l'Atlaîntique et à laquelle
les homards allaiient commnencer à circuler, mais
je n'ai jamais rencontré un sav ant qui potuvait
faire (le prédictions au--i justes à ce sujet que
le v'ieu(x pêcheur' qui, du matin au soir, qu'il
pleuve oii qu'il vente, ne bouge pas de son
bateau. C'est pieut-être un détail insignifiant,
miais toits ces profe'sseurs ne viennent ici que
potur s'amuser. Pour obtenir (les résultats pra-
tiques, il vautdrait b)ien mieux prendre des homn-
mes dles stations cIe Halifax, de St. Andrews et
dle Prince-Rupert et les faire travailler avec
Ica praticiens qui connaissent l'industrie.

(I.a motion est adoptée et le bill est 1:' pour
la 2e fois.)

TROtIEMENI LFC'rURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
3e lecture dut bill.

(L.a motion est adoptée; le bill est lut pour la
3e fois. et adopté.)

BILL D)E L'ENRÔLEME 'NT A
L ' TRA NGC R

DEL'XIÈM.\E LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
2e lecture clu projet dIe loi (Bill no 23) intitulé-.
"Loi concernant l'enrôlement à l'étranger".'

-Honorables sénateurs, la loi concernant
l'enrôlement à liétranger est une loi impériale
qui, dlaprès ses termes, <ýappliquie aut Canada
('t à tous les dominions. Le Canada peut. en
vertu (]l Statut cIe Westminster, abroger, chan-

L'hoi. -M. DUFF.

ger ou modifier cette loi. J.e but de ce bill est
d'abroger la loi impériale et de la remplacer
par' tint loi canadienne. Ses dispositions sont à
peu près les mêmes que celles de la loi imnpé-
riale mais elles ont été rédigées (le façon à
s'accordler avec les conditions qtîi prévalent au
Canada ail poinit de' %tic administration et pro-
cédure et elles ont été étendues pour s'appli-
<tuer- aux méthodes modernes de transport par
voie dle terre et par' voie des airs. On a consi-
déré que le Canada devait avoir une telle loi
dlans se's stattuts.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN-ý:
Je nie rm'oppose pas à ce que le bill subisse sa
deuxième lecture mais je préparerai pour de-
main un ou detux ameneents qui ne change-
ront pas le sens de la mestire mais dcli nu, sem-
blent néessair'es aci point de vue de la rédac-
tion, Je propose que le hill soit étuîdié en
comité plénier demain.

L'honorable M. DANDURAND: Je pro-
po se que le bill soit déféré acu comité général
dlemniain.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
lotir la 2e fois.)

BIJL CONC'ERNANT 1.ES PARCS
NATIONAUX

D)EUXIÈME LECTURE

L'honorable RAOUL DANDURAND pro-
pose la 2e lecturîe dui projet île loi (bll n0 75)
c'onc'ernaint lé nl-emn itn parc national
dans la province dci Noîîvvau-Brtînswick et
moifiant la loi scîr les pires nationaux de la
Noîvelle-Ecos-ce et cie l'île clii Prince-Eclouarl,
1936.

-Honorables sénateurs, il sîuffiraî pe ut-être
île lire cdeux ai'ticles dii proj et (le loi dont
nous -omrmes saisis en ce moment. L'article
2 stipule que:

Le gouv er'ueur encieonseil ptit, iai' proclama-
lio n. nmet tre à part coinnue pac ie i nti ouiai cli
t Ciîuldu les ter'rinis sitlléý dlans la provincee du
Noux ':u Bî ui-w icît donît luviit convenuir la
prioiiuîe et le Caaidai cîîîîîne étaint iiopies a
coinstituier ((i Paie iiatîiîal. puirvuî quisa ro
viiic iouîiisse ait Canîada liii titre frane dIe
pi opiéilcCII Iu lesiits5 ter'ra ins. et. tdès lt aprol'tmt -
gaion île laîdite proiclamhaution. letdît par ic niatio-
nal seia als.sujetti iaux distîositiouns (le la Loi îles
jares na~tionuîaix, chaipitre trenîte-tr'ois (11î Sta-
tilt tic 1930.

L'article 3 se lit ainsi qu'il suit:
Est mif ié l'airtiee trois (ie la Loi sur les

plu cs inialtionaîîuix ile la NÇoivell c-Ecosse et de
lIe il î Pi iicve d oiiid. 1936, chapitr'e qula-
'aîîte-triîis îlîî Statut île 1936, par l'addtition du

.'2) Le gouvxernieur en conîseil petit, par pro-
î'lainatomî. distraire dludtit pare les terrains
situés à l'île dii Cap-Bretonî dont petuvent con-
venirc la pri'n ie (le la N-'Çoi el le-Eccîsse et le

C'anadau. et le gouv ernîeur eîî eonseil peuit (lès
lors remettre lesdits terrains à la province."
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Puis, voici les notes explicatives:
Seule une loi du Parlement peut déterminer

les nouveaux terrains qui doivent être adminis-
trés et aménagés comme parcs nationaux sous
l'autorité de la Loi des parcs nationaux.

Aucun terrain n'a encore été délimité à cet
effet au Nouveau-Brunswick. Il est question
de plusieurs terrains, mais il peut s'écouler
quelque temps avant de décider quelle zone sera
finalement aménagée en parc national.

Toutefois, si l'aménagement doit avoir lieu
cette année, il est nécessaire d'édicter une loi
dès la présente session du Parlement prescri-
vant l'aménagement en parc national de la zone
choisie.

La zone choisie comme parc national dans
l'île du Cap-Breton, Nouvelle-Ecosse, et dé-
crite dans la Loi sur les parcs nationaux de la
Nouvelle-Ecosse et de l'Ile du Prince-Edouard,
1936. se trouvait surtout dans un territoire non
arpenté. Depuis s'est effectué un relevé minu-
tieux des limites. Il nécessite des modifications
dans les bornes décrites par la loi initiale pour
s'adapter aux conditions locales. Il faudra ajou-
ter certaines zones, comme l'autorisait la loi
initiale. et on devra aussi distraire celles que
l'arpentage a révélées comme non nécessaires à
la formation du parc.

La disposition présente a pour objet d'auto-
riser le gouverneur en conseil à distraire du
parc certaines zones que le relevé officiel, non
encore émis, des limites indique comme situées
hors des limites choisies et relevées en dernier
ressort.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, je voudrais savoir si le
gouverneur en conseil, quand des terrains sont
distraits d'un parc, comme la chose est visée
par le présent objet de loi dans le cas du parc
de l'île du Cap-Breton, peut les transférer à
qui il voudra? J'imagine qu'il devrait les ren-
dre à la province qui les avait donnés.

L'honorable M. DANDURAND: Je le sup-
pose bien, vu que c'est la province qui donne
les terrains.

L'honorable M. COPP: Le bill pourvoit à
la remise de ces terrains à la province.

Le très honorable M. MEIGHEN: Pou-
vez-vous me dire à quel endroit du Nouveau-
Brunswick sera situé le pare? Tous les en-
droits de cette province que j'ai visités cons-
titueraient d'admirables emplacements pour un
pare national.

L'honorable M. DANDURAND: Le chef de
mon très honorable ami dans l'autre Cham-
bre a demandé si le parc serait situé dans son
ancien comté, et en réponse, le ministre a
déclaré:

Je conseillerai à mon très honorable ami de
ne pas perdre tout espoir. La difficulté dans le
Nouveau-Brunswick, c'est que l'on a plusieurs
emplacements en vue. D'après la loi des parcs,
il faut que le terrain réservé pour un parc soit
remis en toute propriété à l'autorité fédérale
par le gouvernement provincial. Dans les pro-
vinces colonisées depuis plus longtemps, cela en-
traîne l'acquisition de l'emplacement. J'espé-
rais, en déposant le bill, pouvoir renseigner le
comité au sujet de l'emplacement choisi et des

bornes de celui-ci, mais je regrette de ne pou-
voir le faire. Toutefois, nous voulons commen-
cer l'aménagement du parc au Nouveau-Bruns-
wick, et nous demandons dans le bill l'autorisa-
tion de délimiter le terrain par décret du con-
seil.

De sorte que nous ne sommes pas plus
avancés. Le ministre n'a pas indiqué la na-
ture des difficultés qui se sont présentées
quand le gouvernement du Nouveau-Bruns-
wick a offert une étendue de terrain.

Le ministre a ajouté:
Quelques modifications ont été apportées aux

bornes du parc de la Nouvelle-Ecosse, telles
qu'elles ont été délimitées il y a un an. Le
gouvernement provincial s'est aperçu que l'acqui-
sition d'une partie de la superficie comprise
dans les bornes délimitées il y a un an lui
coûterait fort cher.

Certains problèmes de droits miniers avaient
échappé à son attention, et des engagements
financiers risquaient d'en être la conséquence.
Mais nous ajoutons au parc une étendue de ter-
rain qui, au dire des fonctionnaires qui ont
examiné les lieux, accroîtra l'utilité et le
pittoresque du parc.

Les emplacements sont examinés d'abord par
les fonctionnaires de la division des parcs du
gouvernement fédéral.

Mais mon honorable ami doit se rappeler
que ces terrains doivent être transférés francs
et quittes de toute charge ou Gauvernement
fédéral par le gouvernement provincial. Ceci
comporte le consentement du gouvernement pro-
vincial à la mise à part de ces terrains.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND: Avec la
permission de la Chambre, je propose la 3e
lecture du projet de loi.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.)

CONTRAT AVEC LA VILLE D'OTTAWA

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
2e lecture du projet de loi (bill n° 76) auto-
risant un contrat entre Sa Majesté le Roi et
la Corporation de la cité d'Ottawa.

-Honorables sénateurs, le présent bill a
pour objet de proroger un accord entre Sa
Majesté le Roi et la Corporation de la cité
d'Ottawa, en vertu duquel le trésor fédéral
verse une somme annuelle de $100,000 à la
ville.

L'honorable M. COTÉ: Honorables séna-
teurs, je n'ai pas l'intention de m'opposer à
l'adoption de ce projet de loi qui pourvoit à
un paiement de $100...

Le très honorable M. GRAHAM: $100,000.
Le très honorable M. MEIGHEN: Peut-

être que mon honorable ami croyait que ce
devrait être un montant de $100.
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L'honorable M. COTÉ: Je suppose qu'on
ne saurait imaginer un bill plus injuste s'il
ne pourvoyait qu'à un paiement de $100.
Je déclare que, bien que la ville soit recon-
naissante pour cette somme de $100,000, elle
n'est qu'une maigre pitance si on la compare
à la valeur des services municipaux dont jouit
le Gouvernement à l'égard de ses propriétés
qui sont exemptes de taxes. Elle ne consti-
tue qu'une fraction de ce que le Gouverne-
ment aurait à payer si toutes les propriétés
qu'il possède dans la ville d'Ottawa étaient
évaluées et taxées tout comme les autres pro-
priétés. Comme il est dit dans les notes expli-
catives qui accompagnent le bill, l'accord an-
térieur prévoyait un paiement annuel de
$75.000. Il était évident que c'était un ac-
cord unilatéral, parce que la loi n'imposait
au Gouvernement aucune obligation de payer
quoi que ce fut. En 1925, le montant fut
porté à $100,000. Je sais que le maire de la
ville d'Ottawa, les membres du conseil muni-
cipal et les citoyens en général sont d'avis
que ce montant est inadéquat, et je dirai
même qu'il est inéquitable.

Le très honorable M. MEIGHEN: Est-ce
que l'honorable sénateur veut dire que ceci
représente tout ce que le Gouvernement donne
en retour des services rendus?

L'honorable M. COTÉ: Non. Le Gouverne-
ment dépense d'autres sommes dans la ville
d'Ottawa.

Le très honorable M. MEIGHEN: Des
sommes considérables.

L'honorable M. COTÉ: Il dépense des som-
mes pour...

Le très honorable M. MEIGHEN: Pourdes
parcs et des améliorations, par exemple.

L'honorable M. COTÉ: Le Gouvernement
a institué la Commission du district fédéral
qui a pour but d'embellir notre ville. Cette
innovation était à l'avantage non seulement
des citoyens d'Ottawa, mais de tous ceux qui
visitent notre ville et, de fait, de toute la
population du Canada en général. Même si
l'on ajoutait à ces $100.000 tous les montants
que dépense le Gouvernement pour des amé-
liorations, le total serait encore loin d'attein-
dre le montant qui constituerait un impôt
équitable sur les proprétés fédérales dans la
ville.

A mon avis. j'estime qu'on ne devrait pas
traiter la ville d'Ottawa de cette façon. Ce
sont les citoyens d'Ottawa qui doivent payer
la différence entre le coût des services munici-
paux rendus au Gouvernement et le montant
versé par celui-ci.

Je ne puis que répéter que ce montant de
$100.000 est loin d'être suffisant. J'espère que

Le très hon. M. MEIGHEN

dans un avenir rapproché, quand on fera une
revision de cet accord, le ministre qui est
chargé des pourparlers au nom du Gouverne-
ment ne se retranchera pas derrière l'exemp-
tion prévue par la loi dont jouit le Gouverne-
ment, mais qu'il adoptera une attitude équita-
ble. Je reconnais le principe d'accorder à la
Couronne une exemption d'impôt; c'est un
principe qui nous vient du Moyen-Age. Vu que
la Couronne détient des propriétés un peu par-
tout au pays, je suppose que ce n'est pas plus
au détriment d'une collectivité qu'une autre;
mais sûrement nous devrions faire quelque
exception à l'application de ce principe dans
le cas d'une capitale où le Gouvernement
maintient ses quartiers-généraux et ses édifices
administratifs, d'immenses propriétés qui ser-
vent à transiger les affaires du Dominion tout
entier. Je prétends, honorables sénateurs, que
la ville d'Ottawa devrait recevoir une somme
suffisante pour la compenser dans une mesure
raisonnable de ce qu'elle perd par l'exemption
d'impôt qu'elle accorde aux propriétés fédé-
rales.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai déjà
exprimé dans cette Chambre l'opinion que la
ville d'Ottawa devrait être constituée en dis-
trict fédéral et administrée par le Dominion
du Canada comme le District de Columbia est
administré par les Etats-Unis. Je ne saurais
dire pour le moment quels avantages les
citoyens d'Ottawa retireraient de ce change-
ment, mais probablement qu'ils seraient bien
satisfaits d'être administrés par une commis-
sion instituée par le Gouvernement fédéral.

L'honorable M. COTÉ: Personnellement, je
ne serais nullement opposé à un régime de ce
genre. Au contraire, je favoriserais ce projet.

(La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la 2e fois.)

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles sénateurs, avec votre permission. je pro-
pose que le projet de loi soit lu maintenant
pour la 3e fois.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

RAPPORT DE COMITÉ

L'honorable M. BLACK propose l'adoption
du rapport du Comité permanent de la banque
et du commerce concernant le projet de loi
(bill L2) constituant en corporation La Mer-
cantile Compagnie d'Assurance contre le Feu.

(La motion est adoptée.)
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TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRESIDENT: Quand le
bill sera-t-il lu pour la troisième fois?

L'honorable M. LITTLE: Avec la permis-
sion de la Chambre, je propose que le bill
soit maintenant lu pour la 3e fois.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je
croyais que le comité avait recommandé de
modifier le nom de la compagnie en y ajou-
tant le mot "Canadienne".

L'honorable M. LITTLE: Oui. Le comité
a changé le nom en celui de "La Mercantile
canadienne Compagnie d'Assurance contre le
Feu."

L'honorable M. MURDOCK: Nous venons
justement d'adopter le rapport du comité qui
renferme un certain nombre d'amendements, y
compris celui qui se rapporte au nom de la
compagnie. Si nous adoptons la présente mo-
tion, nous procéderons à la troisième lecture
du bill, tel qu'il est modifié.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le
bill devra porter son titre corrigé lors de la
motion pour troisième lecture.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.)

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRE, DEUXTÈME ET TROISIÈME
LECTURES

L'honorable M. ROBINSON, au nom du
président du Comité des divorces, présente les
bills suivants qui sont lus conjointement pour
les première, deuxième et troisième fois, et
adoptés sur division:

Bill M2, loi pour faire droit à Norah Clara
Simson Warden.

Bill Q2, loi pour faire droit à Evelyn
McCaughan McBride.

Bill RZ, loi pour faire droit à Marie Liette
Fortier Mickles.

Bill S2, loi pour faire droit à Cécile Snyder
Rashback.

COMITÉ DES CHEMINS DE FER
Sur la motion d'ajournement.

Le très honorable M. GRAHAM: Je désire
rappeler aux honrables députés que le Comité
des chemins de fer, télégraphes et havres
doit se réunir dès que la Chambre suspen-
dra la séance.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à trois
heures.)

SÉNAT

Vendredi 2 avril 1937.
Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-

midi, Son Honneur le Président étant au fau-
teuil.

Prières et affaires courantes.

BILL DE LA COUR SUPRÊME
PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des com-
munes avec le projet de loi (bill 78) modifiant
la loi de la Cour suprême.

Le bill est lu pour la Ire fois.

CONSEILLER JURIDIQUE DU SÉNAT
RÉSOLUTION

L'honorable RAOUL DANDURAND:
Honorables sénateurs, vers la fin de la session
de 1935, des arrangements furent conclus avec
la Commission du service civil pour soustraire
aux dispositions de la loi du service civil le
poste de conseiller juridique et avocat parle-
mentaire du Sénat, et quelques jours plus tard,
le Sénat a ratifié la nomination de M. W. F.
O'Connor, C.R., au traitement de $6,000 par
année, et un décret du Conseil fut rendu pour
en autoriser le paiement. La Commission du
service civil est d'avis que le Sénat devrait con-
firmer l'arrêté du conseil par voie de résolu-
tion. Je propose donc:

Que le Sénat approuve l'arrêté du conseil n°3015 lu 25 septembre 1935 fixant le traitement
annuel de M. W. F. O'Connor, C.R., conseil-
ler juridique et avocat parlementaire du Sénat,
à $6,000 par année, à compter du 5 juillet 1935.

Ce n'est que la confirmation de ce que nous
avons fait. Peut-être pourrions-nous l'adopter
maintenant?

(La résolution est adoptée.)

BILL CONCERNANT L'ENRÔLEMENT
À L'ÉTRANGER

EXAMEN EN COMITÉ

Sur motion de l'honorable M. Dandurand, la
Chambre se forme en comité, sous la présidence
de l'honorable M. Robinson, sur le projet de loi
(bill no 23) concernant l'enrôlement à l'étran-
ger.

L'honorable M. DANDURAND: Je propose
que si quelque honorable sénateur a une modi-
fication quelconque en vue, il attire l'attention
sur les articles visés, de sorte que nous puis-
sions adopter les autres articles sans discus-
sion.

L'honorable M. GRIESBACH: Je tiens à
faire une remarque générale seulement. Il y a
un certain nombre de lois impériales qui sont
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,n Vigueur au Canada; certaines de ces lois ont
un rapport avec la présente mesure, et les con-
seillers juridiques devraient les consulter. Si
je me souviens bien, l'Army Act et le Mutiny
Act, entre autres, s'appliquent au Canada.
Toute la loi que l'on trouve dans les Règle-
ients et Ordonnances du Roi de la milice

canadienne provient en grande partie des sta-
t ut - impériaux. Je dis que nos conseillers juri-
diques devraient déterminer quelle législation
impériale. particulièrement celle qui se rap-
porte aux questions militaires, s'applique à
notre pays, et la remanier pour qu'elle s'adapte
à nos besoins. A moins de faire cela, nous pour-
rons nous trouver aux prises avec certaines
dlifficultés. advenant un cas d'urgence. On pour-
rait étudier cette chose pendant les prochaines
vacances parlementaires.

L'honorable M. DANDURAND: Je crois que
certains hauts fonctionnaires du ministère de
la Justice et du ministère des Affaires exté-
rieures entreprendront une enquête dans ce
sens. J'ai appris avec étonnement qu'il y avait
100 ou 150 lois impériales qui sont encore en
vigueur dans les dominions et atu suj et les-

quelles notre propre Parlement doit légiférer
tn c'onsé1 iquence. Je( me rends compte qu'on
veut compléter l'enquête avant la prochaine
b'ession, nais je ne suis pas sûr que ce soit pos-

sible.
Allons-nous faire rapport du projet de loi?

Le très honorable M. MEIGHEN: Pas
encore. Ce à quoi je songeais et ce que je
tiens à exposer maintenant, c'est que nous

devrions définir l'expression "Etat étranger
ami", expression qui se trouve à l'article 3:

Si un individu. étant un ressortissant du Ca-
nada, dans les limites ou hors du Canada, ac-
eepte ou convient d'accepter un brevet ou enga-
gement dans les forces armées d'un Etat étran-
ger en guerre avec un Etat étranger ami, ou,
étant ou non un ressortissant du Canada, dans
les limites du Canada, induit un autre individu
à accepter ou àl convenir d'accepter un brevet
ou engagement dans les forces armées susdites,
ces individus sont coupables d'une infraction
aux ternes le la présente loi.

Voici la définition de l'expression "Etat
étranger":
"Etat étranger coinprend tout prince étranger,
toute, c'olonie, province ou partie de province ou
po

p u lation étrangère ou une ou les personnes
exercant ou prétendant exercer les pouvoirs
île gouverneiment dans ou sur un pays étranger

i ilan s ou sur une colonie. province ou partie
de proviie ou population étrangère.

On m'apprend que, dans la loi anglaise. on
donne à "Etat ami" la signification d'Etat
en paix avec Sa Majesté. Au premier abord,
il semble exister une différence entre cette
expression et celle-ci: "Etat étranger ami"
employée à Farticle 3. Pourquoi ne pas mettre,
dans un nouvel alinéa (g) à l'article 2, cette

Lhon. M. GRIESBACH.

définition c"Etat étranger ami"; "un Etat

étranger en paix avec Sa Majesté"?

L'honorable M. DANDURAND: Je doute

de la nécessité (le préciser le sens de l'ex-
pression "Etat étranger ami" qui se trouve à
l'article 3. Elle signifie bien: un "Etat étranger

avec qui nous sommes en paix".

Le très hononrable M. MEIGHEN: On a
mis, dans la loi anglaise: "Etat étranger en
paix avec Sa Majesté".

L'honorable M. DANDURAND: Cette loi
renferme-t-elle une définition d'Etat étranger?

Le très honorable M. MEIGHEN: On n'y

trouve pas l'expression "Etat étranger ami" que
nous employons. J'avoue en toute sincérité
que j'ai soumis la question au conseil parle-
mentaire. Il pense que l'emploi de cette
expression ne présente aucun danger, mais je
suis d'avis qu'il vaut mieux s7en tenir aux
expressions consacrées.

L'honorable M. COTÉ: Peut-être n'a-t-on
pas défini cette expression pour éviter la

difficulté qu'aurait fait surgir l'acceptation de

la définition contenue dans la loi anglaise et

en vertu dle laquelle un Etat ami est un

Etat en paix avec Sa Majesté? Naturellement,
"Sa Majesté" désigne Sa Majesté britannique

le roi d'Angleterre, le roi du Canada, le roi
d'Australie, et ainsi (le suite. Si nous accep-
tions la définition de PAngleterre et que
l'Australie fût en guerre avec un Etat
étranger...

Le très honorable M. MEIGHEN: Un Etat
qui resterait avec nous sur le pied de l'amitié?

L'honorable M. COTÉ: Oui. Evidemment,
le rédacteur du projet de loi n'a pas voulu
régler cette question délicate.

L'honorable M. DANDURAND: Peut-être
ferions-nous mieux d'accepter le bill tel qu'il
nous a été présenté.

Le très honorable M. MEIGHEN: Nous ne
devrions pas penser que la guerre et la paix
peuvent exister dans le même temps en un
p ays.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne vois
pas d'inconvénient à une modification.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ne
devrions-nous pas faire suivre le verbe
"accepte" (le l'adverbe "volontairement" à
l'article 3? Le droit international interdit à
un pays de forcer un ressortissant étranger à
servir dans ses troupes, voilà qui est bien
évident; mais on peut concevoir que la chose
se produise.

L'honorable M. DANDURAND: Le verbe
"accepte" n'est-il pas assez explicite?
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Le très honorable M. MEIGHEN: Oh!
non. Il peut s'agir d'une acceptation forcée.

L'honorable M. BLACK: Nos ressortissants
pourraient être englobés dans une conscrip-
tion, à l'étranger.

L'honorable M. GRIESBACH: Il peut s'agir
d'un de nos ressortissants en visite dans son
pays natal, pays qui, ne reconnaissant pas la
naturalisation canadienne, lui appliquerait la
conscription. A son retour au Canada, on
pourrait l'inculper d'enrôlement à l'étranger.

L'honorable M. MACDONNELL: Aucune
nation étrangère ne peut appliquer la cons-
cription à un sujet britannique.

L'honorable M. BLACK: Cela s'est vu au
cours de la dernière guerre. Des Allemands,
ressortissants des Etats-Unis, qui se trouvaient
en Allemagne lors de la déclaration de guerre
furent enrôlés de force dans l'armée. En ajou-
tant "volontairement" au verbe "accepte", on
garantirait nos ressortissants contre les pour-
suites à leur rentrée au Canada. Ceux qui sont
d'origine allemande ou japonaise pourraient
être ainsi enrôlés.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'Alle-
magne ignore la naturalisation des autres pays
et traiterait encore ces gens comme étant ses
ressortissants.

L'honorable M. DANDURAND: Eh bien,
ajoutons l'adverbe "volontairement". S'il nuit
à l'esprit du projet de loi, la Chambre des
communes pourra exprimer son opinion.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il ne
peut lui nuire en rien.

L'honorable M. HARDY: Alors, quiconque
tomberait sous le coup de la loi pourrait invo-
quer la contrainte. Qui prouverait que l'enrô-
lement n'a pas été involontaire?

Le très honorable M. MEIGHEN: Même
s'il réussit à prouver que l'enrôlement a été
involontaire, il reste sous le coup de la loi.

L'honorable M. HARDY: Il est impossible
de démontrer que l'enrôlement a été volontaire
ou involontaire.

Le très honorable M. MEIGHEN: Peut-
être, mais nous ne devons pas faire un grave
délit d'un incident qui ne constitue pas un délit
du tout. Je propose d'inscrire le mot "volon-
tairement". La loi anglaise renferme une dispo-
sition qui permet d'accorder des permis dans
des cas particuliers, mais je ne sais si on invo-
que jamais cette disposition. Le Gouvernement
canadien s'oppose-t-il bien fort à une telle
disposition?

L'honorable M. DANDURAND: Je sais que
la Chambre basse a longuement discuté cet
aspect de la question. Je ne me rappelle pas

quelles raisons on a invoquées à l'appui du
texte dont nous sommes saisis.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il n'est
pas probable qu'il se présente de ces cas chez
nous.

(L'amendement du très honorable M.
Meighen est adopté.)

Rapport est fait du projet de loi modifié.

ACCEPTATION DE L'AMENDEMENT

Son honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, le président du comité général, au-
quel avait été renvoyé le bill no 23 relatif à
l'enrôlement à l'étranger, a fait rapport du
projet de loi avec un amendement. Veus plaît-
il d'accepter cet amendement?

L'honorable M. GRIESBACH: J'allais sou-
lever une question pour voir la réaction du
leader du Gouvernement. Supposons que l'An-
gleterre se trouve engagée dans une guerre et
que le Gouvernement actuel du Canada, met-
tant en pratique sa politique de ne pas agir
avant d'avoir convoqué et consulté les Cham-
bres, proclame la neutralité du pays pour l'in-
tervalle entre le début des hostilités et la
décision du Parlement, invoquerait-il la loi
projetée pour empêcher les Canadiens de s'en-
rôler dans les troupes de Sa Majesté considérée
comme roi du Royaume-Uni?

L'honorable M. DANDURAND: Si je saisis
bien le texte du bill, la question ne se poserait
pas.

Le très honorable M. MEIGHEN: Si, mal-
gré notre neutralité, le Royaume-Uni ne cons-
titue pas un Etat étranger, pourquoi ne pas
définir "Etat étranger" comme je l'ai demandé?

L'honorable M. DANDURAND: J'ai dit
que je n'y vois pas d'inconvénient.

(L'amendement est adopté.)
TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose que
le projet de loi soit lu pour la 3e fois.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.)

PROJET DE LOI RELATIF AU
MINISTÈRE DU REVENU NATIONAL

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable RAOUL DANDURAND pro-
pose que soit lu pour la 2e fois la projet de
loi (bill no 55) tendant à modifier la loi sur le
ministère du Revenu national.

-Honorables sénateurs, il s'agit d'un projet
de loi fort court, que je peux expliquer comme
ceci: on accorde un congé d'une certaine durée
aux fonctionnaires qui sont à la veille de pren-
dre leur retraite en raison de leur âge. Dans
tous les services administratifs, sauf au minis-
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tère du Revenu national, le versement de la
pension commence à l'expiration du congé; au
ministère du Revenu national, il commence au

début de la période de congé. Il y a donc une

différence entre le traitement accordé aux fonc-

tionnaires de ce dernier ministère et ceux des

autres départements de l'administration. Le

projet de loi a pour objet de mettre les fonc-

tionnaires de ce ministère sur le même pied

que tous les autres, à cet égard.

(La motion est adoptée et le bill, lu pour la

2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND: Si la

Chambre veut bien me le permettre, je propose

que le projet de loi soit lu pour la troisième

fois.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour

la 3e fois, et adopté.)

TRAVAUX DU SÉNAT

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-

norables sénateurs, on rencontre parfois des

optimistes en ce monde. Ainsi, même dans la

capitale, j'ai causé avec des gens qui attendent

la prorogation pour mercredi soir. Je ne suis

pas si optimiste, mais je dois tenir compte de

la possibilité. Je vais donc proposer que, lors-

que le Sénat ajournera sa séance ce soir, il

s'ajourne jusqu'à lundi prochain, à 3 heures du

soir.

Son honneur le PRÉSIDENT: Il n'est pas

besoin d'un avis de motion, je pense.

L'honorable M. DANDURAND: Eh bien,
c'est la première fois que je n'ai pas besoin de

présenter un avis.

Avant de demander l'ajournement de la

séance, je rappelle aux membres du comité des

chemins de fer, télégraphes et ports que ce

comité se réunira dès que Son honneur le Pré-

sident aura quitté le fauteuil.

(Le Sénat s'ajourne au lundi 5 avril, à trois

heures de l'après-midi.)

SÉNAT

LsNDi 5 avril 1937.

Le S'énat se réunit à trois heures (le l'après-

midi. Son Honneur le Président étant au fau-

teuil.

Prière et affaires courantes.

L'hc.îîarable M. DANDURAND.

BILL RELATIF AUX LIGNES AÉRIEN-
NES TRANS-CANADA

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes, avec le bill n° 74 visant à l'éta-

blissement d'une corporation dont le nom sera

Lignes aériennes Trans-Canada.

(Le projet de loi est lu pour la Ire fois.)

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles sénateurs, Son Honneur le Président a
dû recevoir trois ou quatre projets de loi des
Communes. Je suis d'avis de les inscrire

au Feuilleton pour qu'ils subissent la deuxième
lecture ce soir. Dans l'intervalle, mes hono-

rables collègues auront le temps de les par-
courir afin de les discuter à fond à propos

de la motion visant à la deuxième lecture.
Si le Sénat me le permet, je propose que

le projet de loi à l'étude soit inscrit au
Feuilleton de manière à reporter la deuxième

lecture à une heure plus avancée de la pré-

sente séance.

(La motion est adoptée.)

PROJET DE LOI RELATIF AUX
DOUANES

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes, avec le bill n° 84 visant à modi-
fier la loi des douanes.

(Le projet de loi est lu pour la ire fois.)

L'honorable M. DANDURAND: Je pré-
sente la même motion à l'égard de ce projet
de loi.

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs, comme j'ai 'reçu des protestations au
sujet de cette mesure. j'aimerais qu'on adoptât
la procédure habituelle. Je veux en effet exa-
miner ces protestations de près avant de renon-
cer à mes droits.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai aussi
reçu des protestations. Peut-être verrons-nous
la lumière, ce soir. si bien que l'esprit de

mon honorable ami pourra s'exercer durant la

nuit sir îles données précises.

'La motion est adoptée.)

PROJET DE LOI TAXANT LES PROFITS
D'AFFAIRES POUR LA GUERRE

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu (le la Chambre des
communes, avec le bill n° 85 visant à remettre
en vigueur et modifier la loi de 1916 taxant
les profits d'affaires pour la guerre.

(Le bill est lit pour la ire fois.)

L'honorable M. DANDURAND: Je fais la
même motion.

(La motion est adoptée.)
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BILL SUR LES APPROVISIONNEMENTS
DU MINISTÈRE DES TRANSPORTS

PREMIÈRE LECTURE

Un mesage est reçu de la Chambre des com-
munes avec le bill no 88, loi concernant les
approvisionnements du ministère des Trans-
ports.

(Le bill est lu pour la ire fois.)

L'honorable M. DANDURAND: Je fais
le même motion à l'égard de ce bill.
.(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT UN ACCORD COM-
MERCIAL ENTRE LE CANADA ET
L'URUGUAY

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des com-
munes avec le bill no 86, loi concernant un cer-
tain accord commercial entre le Canada et
l'Uruguay.

(Le bill est lu pour la ire fois.)

L'honorable M. DANDURAND: Je fais la
même motion.

(La motion est adoptée.)

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT

MODIFICATION A LA COMPOSITION DU
PERSONNEL

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, j'ai l'honneur d'informer le Sénat
que j'ai reçu des bibliothécaires conjoints du
Parlement la proposition suivante:

Les Bibliothécaires conjoints ont l'honneur de
recommander la modification suivante dans l'or-
ganisation de la Bibliothèque du Parlement:

Que, à partir du 1er avril 1936, l'organisation
du personnel de la Bibliothèque du Parlement,
telle que jusqu'ici autorisée, soit modifiée,

(a) en supprimant un emploi d'aide-biblio-
thécaire;

(b) en ajoutant un emploi d'aide-bibliothé-
caire senior.

MARTIN BURRELL,
Bibliothécaire Parlementaire.

FELIX DESROCHERS,
Bibliothécaire général.

Ce projet de modification ne comporte
aucun accroissement de personnel, mais une
augmentation de traitement s'élevant à $45,
laquelle est comprise dans les prévisions budgé-
taire. J'ajouterai que l'autre Chambre a
statué sur la proposition.

L'honorable M. ROBINSON propose l'adop-
tion de la proposition.

(La motion est adoptée.)

BILL RELATIF À LA COUR SUPRÊME

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable RAOUL DANDURAND pro-
pose la 2e lecture du bill no 78, visant à mo-
difier la loi de la Cour suprême.

-Honorables sénateurs, le projet de loi à
l'étude a pour seul objet d'éclaircir le sens
de l'article 37 de la loi relative à la Cour
suprême. Cet article autorise les appels per
saltum, de l'accord des parties et du consente-
ment du tribunal provincial de dernier ressort.
Le projet de loi vise à préciser qu'il doit
s'agir d'un appel d'un jugement dont il peut
être appelé également au tribunal de dernier
ressort en question.

Les appels per saltum sont des appels qui
sautent par-dessus un tribunal, pour ainsi dire,
pour atteindre directement un degré de juri-
diction plus élevé.

Le défaut de clarté d'une partie de l'article
37, tel qu'il existe, a occasionné des difficulté
d'interprétation à la Cour suprême du Canada,
qui a elle-même demandé l'éclaircissement
auquel tend le projet de loi à l'étude. Je-
communiquerai volontiers au Sénat de plus
amples précisions sur les difficultés occasionnées
aux juges de la Cour suprême par l'interpré-
tation de l'article qu'il s'agit de modifier, male
j'imagine que lorsque j'aurai fini mes hono-
rables collègues ne seront guère plus renseignés
qu'à la suite de la brève explication que je
viens de donner. Je cite un mémoire du mi-
nistre de la Justice. L'article 37, qu'il s'agit
de modifier, et qui est reproduit dans les notes
explicatives imprimées en regard du projet de
loi, est l'article de la loi sur la Cour suprême
qi autorise les appels per saltum. Les autres
articles ont trait aux appels de plano. La
modification apportée à l'article en 1930 avait
pour but d'exiger que tout appel interjeté à
la Cour suprême sans passer d'abord par la
Cour d'appel de la province ne le fût que du
consentement du tribunal provincial de dernier
ressort ainsi que du consentement des parties.
Mais le texte de l'article n'exprime pas cette
intention aussi clairement qu'il le devrait. Il
serait peut-être utile que je donne lecture du
texte actuel de l'article 37:

Lorsque le montant ou la valeur de l'affaireen litige dans l'appel dépasse la somme de deux
mille dollars, subordonnément à l'article trente-
huit, il y a appel direct à la Cour suprême de
tout jugement définitif d'un tribunal provincial
de juridiction d'appel ou de première instance,autre que le plus haut tribunal de dernier res-
sort dans la province, rendu dans une procédure
judiciaire qui ne rentre pas dans les exceptions
expresses de l'article trente-six,

a) avec l'autorisation du plus haut tribunal
de dernier ressort ayant juridiction dans la pro-
vince où la procédure a été instituée en pre-mière instance; et
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b ) i lt tconsenîtemîent pair écu i t (les parties oit
(le leurs procuîreuîrs, vérifié pair attestation sous
se'rmnit et <déposé entre les minîs dut registrai-
re tie la Cour suprême et tit registraire.
grelli t'r iou pruotonoita ire dui tr ibhuinal donît lat
déeisioti est portée eii appel ..

Cet amiendlement, intervenu e'n 1930, à la
uemande des julges de la Couir suprême mêmes,
visait à "accomplissement (les deux condi-
tions, sav oir le consentemenit (les parties à

passer ouître à tîn degré (le juiridiiction et, de
plus, le consentement (lit tribunal de dernier
ressort. Mais, apparemment, l'opinion exis.te
en certains milieux qu'il s'agit de choisir en-
tre les, deux conditions. Voilà le noetîo tle la
question. La Cotir suprême a été saisie de
causes où les deux conditions n'axaient pas
été remplies. Bien qu'elle ait souitenu quîe
les dleux étaient essentielles, il a été jugé à
propos (le tirer la chose au clair, afin de
f irie tliýpar'iître touîte ambiguïté.

J.e texte dii présent amendement en ex-
prime très nettement les objets. D'ailleturs,
les juîges île la Cotir suprême ont collabor'é à
sa rédaction. Ces objets sont: premièrement,
qu'aucun plaideur ayant obtenu tîn jugement
favorable d'un tribunal provincial ne devra,
rsans son consentement, être cité, par voie
,d'appel, devant la Court suprême sans que le
tribunal <le dernier' lesort dlans la province

ait la facuîlté de se prononcer' en l'espèce;
deuixièmnement, pour des robýons d'ordre pou-
blie, le consentemenît des par'ties ne suffira

pas par lui-même à autoriser l'uîne out l'autre
à en appeler à la Cotir suprême per salhioî.

isi dlevra êtueacc'ompagné dut consente-
ment dlii tribunal provincial de dernier re'-
sort; troi-ièmement, le droit d'appel per sol-
tîtot n'existera qîîe sur des questions de droit,
car. év idemment, les questions de fait de-
vront faire l'objet d'un jtîgemient dlu tribunal
dii dernier ressort dans la province avant
d'être soulmises. à la Couir suprême; et qua-
triènuement. il n*y aura pas droit d'appel per
saltîtsi dle jugements prononcés par des tri-
btiax prov inciauîx présidés par des person-
nes nommées à lceur charge de par l'autorité
de l'Assemblée législative d'une province, le-
quels tribuînauix sont, règle généiale, saisis cle
c'ontrover'ses portant sur des questions unique-
mîent d'ordre admninistratif. Cela s'applique,
bien entendu, seuîlement aux appels per sol-
!lîot et non aux appels (le ploîio, quandl le
tribuinal (le dernier ressort dains la province
a prononcé un jugement définitif. L'objet
principal e-t de préciser que là où il n'y

a lias appîel atu tribunal (le dlernier ressort
tdans lat province il n' 'y en auîra pas à la
Coin-' sulprême tfili Canadla. J.e projet (le loi
vise simplement à tirer aut clair l'état de
choses actuel. qui 'i créé des. <diffictultés et
tonnté lieu à des litizes.

L'honorable M. DANDURAND.

L'honorable M. GRIESBACH: Quel tribu-
nal décidlera s'il v a droit d'appel? La Couir
suprême iu Canada ou le tribunal (le dernier
res.-zort dans la province?

L'honorable M. DANDURAND: Si j'ai
bijen lit les notes explicatives, il faudrait l'as-
sentimnent tant (le la cour de dernier ressort
de la province que de la Couir suprême.

La mot ion ('-t adloptée, et le projet de loi
t -t lu1 pour la 2e fois.

TROISIÈME LECTURE

ILhonorable 'M. DA)NDURAN-D propose la
3e lier are (lui projet (le loi.

L'honorable M. COTÉ: Devons-nous con-
rhure qu'il faut lat perission, tant du tribunal
(le dernier ressort (le la province qpîe de la
c'our eâuprêîoc mlêmi-e?

I.'lîonorable M. DANDURAND: Je v'ais
dlonn er lc't ure de l'article:

.31. t 1) suho iiitn énîenit à 1i 'at oiIe tren te-
hit dle lat îîiéeite loi, lorsquîie le miontîant out la
v'aleur (le l'affa ire en litige dans l'appel dépasse
lit somme <le, deux mille dollars, il y a appel
di rc< t à lit Cotitr su prêine, <'t>iei c ro ut une ques-

t e d i l lru oit Iulemnt, t. u i titiiii enlt définitif
1,îiuiiîô ilaitis miie prouédure jiidlioja.ire par un
tiriliiiti piiviliil (loint les juiges soîit nommés
pîa r le gouvernieuri général suri iune auttorisation
alt(o rit' ît tce t etret par le pIhis liaut tribunal
dle de rni ero sor t us l.î priov'inlce oùt la pro-
cti dr il été initettée eli pleiière i nstance, et
pi iulvii titie le conscenteenti p ar écrit dîes par-
ties, tit tIi lî'irs procureurs. v'ériflié par affidavit,
,oi it ilos 1:1t i iait i regisctrtaire <le la Cotir
.suprêmle et aui butreaui du regist"aire, greffier ou
pitonoîtta ire dii tribunal dont il sera interjeté
a ppel.

(2) Le plus haut tribunal de dlernuier ressort
tie doit accorder cette autorisation que s'il y
avix it appel à ce tribîual île tderntier ressort et
iîicýi à la Cotir suprême <lu juîgenaent de ce tri-

buntaI prononcé dlatis ledit appel.
(3) Sauf les dispositions (lu présent article,

mais souis r'eserv e <le l'article quarante-quatre,
il ni petit être inte rjeté appel à la Cotir suprê-
titi , ii' dlii plis liant tribuinail die dernier ressort

vaut jiriidic-tioct dans la provitiwe où la procé-
dure 'a i(i litenitée el piremière instance.

Je conclus les notes explicativ'es qu'il faut
îk manuder l':iiitorisation de lat Cotir suprême.

L'honorable M. COTÉ: Mais l'article mo-
difié ne t'ont ient auicune disposition relative à
lat néc'essité I'îl'tnir l'autorisation de la Cour
suiprême?

L'honorable M.L DANDURAND: Non, mais

je sulis tout dle mêmône d'avis quî'l faut deman-
fier l'autoristion le la Cotir suprême.

L'honorable M. COTÉ: Quoi qu'il en soit,
su, cette nécessité exi-te, elle existe en vertu
d'un articlt' qiti n'est pas modifié par le pro-
jet île loi 'à l'étude.
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L'honorable M. DANDURAND: Oui.

L'honorable M. LEGER: Je crois que l'ex-
plication complète se trouve à la note à la
page 2. Il semblerait que l'autorisation d'en
appeler à la Cour suprême ne serait nécessaire
que lorsque le tribunal provincial aura refusé
le droit d'appel.

L'honorable M. DANDURAND: Il va sans
dire que la Cour suprême verra, lorsqu'elle
sera saisie d'une demande, à ce que toutes ces
conditions soient remplies.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.)

AFFAIRES NAVALES

SUITE DU DÉBAT

Le Sénat passe à la suite du débat ajourné
le 31 mars sur la question soulevée par l'hono-
rable M. Ballantyne:

Qu'il attirera l'attention du Sénat sur l'ins-
truction des cadets de marine et la fermeture
de l'école de marine et aussi sur la vente du
navire-école Aurora.

L'honorable J. P. MOLLOY: J'assure mes
honorables collègues que je ne serais pas in-
tervenu dans le présent débat n'eût été une
parole que l'honorable sénateur d'Edmonton
(l'hon. M. Griesbach) a prononcée au cours
de son discours.

Le débat a été inauguré par l'honorable
représentant d'Alma (l'hon. M. Ballantyne)
qui, ayant été ministre de la Marine pendant
une période fort troublée, ne m'en voudra pas
de l'appeler le premier lord civil de l'Amirauté
canadienne. (Applaudissements.) Il a été
suivi à la tribune par trois généraux qui, après
s'être distingués au cours de la Grande Guerre,
occupent aujourd'hui des sièges à cette Cham-
bre. J'ai conclu de leurs remarques, que j'ai
écoutées attentivement, qu'ils n'étaient pas
toujours d'accord. Ils furent suivis par mon
vieil ami l'Amiral. l'irrépressible sénateur de
Lunenburg (l'hon. M. Duff). qui, à la fin de
son discours. engagea un dialogue avec l'hono-
rable sénateur d'Alma. J'ai cru d'abord qu'ils
s'entendaient jusqu'à un certain point, bien
que, autant que je sache, ils ne se soient pas
accordés depuis vingt ans. Ils m'ont semblé,
tous deux plus loyalistes que le roi, plus catho-
liques que le Pape. Ils n'en sont pas moins
restés de fervents presbytériens.

Je connais mon honorable ami d'Alma, de
près et de loin, depuis vingt ans. J'ai écouté
attentivement, comme je le fais toujours,
chacune de ses paroles. Il a parlé avec beau-
coup de calme et de sang-froid. Il a exprimé
l'avis que le Canada devrait assurer jusqu'à un
certain point la défense navale de son territoire.
Il a témoigné d'une douceur et d'une modestie
qui me rappellèrent un vieil et rustre Irlandais

que je connaissais quand j'habitais mon com-
té natal de Wellington-Nord, cela fait bien
de- années. Il avait une fille charmante, mais
personne ne la demandait. Il se mit donc à
faire de la propagande parmi ses voisins; il
terminait toujours ses louanges des belles qua-
lités de sa fille par les mots: "Vous savez, ma
Maggie est douce avec modestie." Eh bien,
l'honorable sénateur d'Alma a apporté une
douceur modeste à sa proposition. Je n'élève-
rais aucune objection contre cette proposition
si son adoption pouvait se justifier par les
circonstances et par la situation financière du
pays.

Mais l'honorable sénateur d'Edmonton
(l'hon. M. Griesbach) est différent. Il n'a
rien de doux ni de modeste. Je commence à
croire qu'il a un esprit destructif plutôt que
constructif. Il me semble avoir l'esprit d'At-
tila, roi des Huns, qui mettait sa gloire à dire
que l'herbe ne croissait plus, partout où son
cheval avait passé. Apparemment, mon hono-
rable ami ne serait que trop heureux si le
Canada et tous les autres pays de la terre
étaient engagés dans la guerre et dans tout le
carnage qu'elle comporte.

La plupart de mes collègues ont sans doute
vu la magnifique version cinématographique
d'Abie's Irish Rose. Abie, on s'en souvient,
était né en mer et sa mère mourut en lui
donnant naissance. Dans sa douleur, le père
s'attacha à son fils. Celui-ci grandit et, quand
vingt la guerre, s'enrôla. Parmi la foule qui
assistait à l'embarquement des troupes était
un vieillard à longue barbe, le père d'Abie,
qui s'approcha de celui-ci pour un dernier
adieu. Il lui dit: "Abie, sois un bon garçon
et fuis le danger; reste près des généraux."
(Exclamations.)

Je ne crois pas que nous aurons la guerre,
mais j'affirme que le peuple anglais et tous les
autres grands peuples font tout pour l'amener;
ils ne parlent que de cela. Tous les soirs la
radio et tous les jours les journaux parlent de
la guerre civile qui se poursuit en Espagne.
Peut-être finirons-nous par développer chez
nous le militarisme.

Un célèbre maréchal de France a dit: "Si
vous voulez la guerre, armez pour la guerre."
C'est logique. Je ne suis ni un stratégiste ni
un expert militaire, et je n'ai aucune relation
avec la caste militaire du Canada ou d'autres
pays, mais il me semble qu'en 1914 ce n'est
pas l'assassinat du grand-duc autrichien et de
sa femme qui a été la cause de la Grande
Guerre. Le moment était mûr pour une ter-
rible explosion, une explosion qui a ébranlé
la terre elle-même. Maintes nations cherchaient,
disons depuis 1870, un prétexte pour utiliser
leurs grandes armées et leurs vastes armements,
et la tragédie de Sarajévo en a fourni un.
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La guerre, honorables sénateurs, est une
chose fort coûteuse. Il en va d'elle comme d'un
procès: celui qui gagne perd. J'ai eu trois pro-
cès. Je les ai gagnés tous les trois, mais la vic-
toire a été coûteuse et je désirerais avoir réglé
le litige a l'amiable.

Permettez-moi de (lire ceci: le Canada a fait
sa part dans la dernière guerre mondiale. Pays
(le moins de 10 millions d'âmes, nous avons
enrôlé 619.000 hommes. Nous avons envoyé
424,000 soldats outre-mer. De cette armée,
60,000 soldats ont été tués et 140,000 blessés.
Je donne des chiffres ronds.

Il y a une couple d'années, j'ai ouvert un
jour mon radio chez moi. Une dame était en
train (le parler. Elle avait été pendant quelque
temps membre du conseil municipal de Winni-
peg. Elle avait les loisirs et les moyens voulus
pour faire un voyage d'Eirope. Elle s'intéres-
sait aux affaires publiques et elle jugeait qu'il
lui incombait de décrire ce qu'elle avait en-
tendu et vu en Europe. C'était vers la fin de
son discours et je me rappellerai toujours ce
qu'elle a dit alors. Elle a fait cette remarque
saisiss:iante ait sujet de la Grande Guerre: La
guerre a coûté à la Grande-Bretagne £156 par
habitant, à la France, £56. à l'Allemagne, £8.
Puis, elle a posé cette question frappante: Qui
a gagné la guerre?

J'ai été enchanté d'écouter le discours de
mon vieil amui de Lunenburg, quand il a pris
part au débat, la semaine dernière. Cela m'a
rappelé le langage tenu par l'honorable
Edward Blake au sujet de la motion tendant à
faire nommer M. Ouimet Orateur de la Cham-
bre des communes. Il a dit: "Pourquoi, com-
pagnon de rébellion et de trahison d'autrefois,
m'opposerai-je à la nomination de l'honorable
membre ait poste d'Oratetr?" Il y a une
vingtaine d'années, l'honorable sénateur de
Lunenburg (l'hon. M. Duff), plusieurs autres
et mooi-meme nous étions considérés comme des
rebelles et des traîtres. Vous adressant la pa-
role comme rebelle le 1917, je tiens à vous dire
qu'aucun membre actuel ot futur de la Cham-
bre n'est ou ne sera disposé à faire davantage
pour la défense du Canuda que celui qui vous
adresse la parole. L'honorable sénateur d'Ed-
monton (lIon. M. Griesbach) a cité les paroles
du premier ministre et du ministre de la Jus-
tice et mentionné l'emploi du mot "seul". Il
y a quelques années, un navire affecté à la
contrebande des spiritueux et qui s'appelait
I'm Alonc, a suscité beaucoup de difficultés, et
je suis prêt à subir tois les ennuis que je puis
m'attirer, car mes remarques sur la question
expriment uniquement mon avis personnel.

Ainsi que je le disais tantôt, je suis disposé
à tout faire, pourvu que les circonstance3s justi-
fient la chose et que les finances nationales le
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permettent. Il n'y a pour l'instant aucun diffé-
rend entre l'honorable sénateur d'Alma (l'hon.
M. B:allantyne) et moi. Nous sommes tout à
fait d'accord. Mais je ne puis abonder dans le
sens de l'honorable sénateur d'Edmonton
(thon. M. Griesbach). Que veut-il? Il veut
une flotte qui terrorise l'ennemi clans l'Atlan-
tique et le Pacifique, et une flotte qui le défie
au milieu de l'océan, pour convoyer les navires
qui porteront nos produits aux belligérants,
quels qu'ils soient. Où va-t-il se procurer les
fonds nécessaires? Je sais qu'il ne les trouvera
pas actuellement dans la trésorerie fédérale.
Mon honorable ami est natif de l'Alberta et
devrait en être fier, car son seul espoir, je
suppose, ce serait de pouvoir obtenir l'argent
de cette province. Il ne saurait l'obtenir des
contribuables du Canada, car ils acquittent
déjà tous les impôts qu'ils sont capables de
payer.

Je le répète, je ne mets aucune limite à ce
que nous devons faire pour la défense du
Canada. A mon sens, les gouvernements,-peu
m'importe quels gouvernements c'était,-ont
fait tout ce qu'ils pouvaient pour la défense
du pays dans les circonstances. On nous dit
qu'il fauit que nous nous prononcions, qu'une
conférence impériale s'ouvrira bientôt et que
le Gouvernement devra prendre une attitude.
Je tiens à assurer les honorables sénateurs que
nos intérêts sont en de bonnes mains, quand le
premier ministre et ses collègues en ont la

garde. Je crois que ce qu'ils feront sera (ligne
(le la situation qu'ils occupent et des citoyens
canadiens. Je crois aussi fermement qu'il est
possible de croire-je puis me tromper. j'espère
que non,-que le Gouvernement dira à la caste
militariste, aux stratégistes et peut-être aux
jingoes de la Grande-Bretagne appuyés par les
jingoes canadiens: "Nous sommes disposés à
faire notre possible et pas pluts."

Rappelez-vous que notre pays est un pays
très étendu dont la population est fort clair-
semée. Pas plus de la moitié des habitants
sont britanniques ce nai-sance. Nuis avons
amené ici nombre d'étrangers. Sttrtott, il
existe ici un peuple composé des descendants
de ceux qui sont venus ici il y a plus de
quatre cents ans. Que disent ces gens? Ils
disent: "Allez jusqu'ici, mais n'allez pas plus
loin, à moins que nos intérêts ne soient essen-
tiellement en jeu.' J'appuierai toute poli-
tique, qu'elle soit conservatrice ou libérale,
poutrvu qu'elle soit dans l'intérêt de notre pays,
et-pour employer l'expression que mon hono-

rable ami d'Edmonton (l'honorable M. Gries-
bach) a fait ressortir si vigoureusement, l'autre
soir.-dns l'intérêt de notre pays seulement.

De peur que j'oublie de le faire, je tiens à
féliciter l'honorable sénateur d'Edmonton de
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son discours. Il a parlé clairement et avec
calme; son exposé avait de l'unité et de la
suite. Il a exprimé ses idées. Je n'y trouve
point à redire. Encore une fois, je le félicite.
Mais parce qu'il a une certaine façon de voir,
ce n'est pas une raison pour que je l'adopte.
Assurément, nous avons tous des idées person-
nelles. Nous avons certes une certaine con-
naissance du sentiment public et de ce que le
peuple attend de nous. Je dirai à mon hono-
rable ami en toute humilité que je n'exagère
pas en affirmant que 90 p. 100 des Canadiens
sont opposés à toute nouvelle participation du
Canada aux guerres européennes. J'irai plus
loin, j'affirme que 99.9 p. 100 des étudiants de
nos maisons d'enseignement et de nos univer-
sités sont opposés à la chose qu'il a mentionnée
et qui m'a fait prendre la parole, je veux dire
la conscription. Je vais en parler tout à
l'heure.

Dernièrement, il y a eu une certaine agita-
tion. une petite tempête à propos de la pro-
tection navale du Canada. J'étais membre de
la Chambre des communes, il y a plusieurs
années. lors de la discussion sur le projet de la
marine Laurier. Alors, comme aujourd'hui, je
servais dans les rangs. J'ai gardé le net
souvenir des remarques prononcées alors par
l'honorable M. Foster, devenu ensuite sir
George Foster. Je me rappelle nettement
l'amendement proposé par le roi sans couronne
du Canada, sir Wilfrid Laurier, qui a élargi la
portée de la proposition de M. Foster. Puis,
nous avons eu la loi sur le service naval du
Canada. Quel en était le sens? Elle répon-
dait aux désirs de la population, à cette époque.
Sans acrimonie,-car il n'y a pas d'amertume
dans mon cœur.-je demanderai à l'honorable
sénateur d'Alma (l'honorable M. Ballantyne)
s'il a voté pour le projet de loi. Je demanderai
à l'honorable sénateur d'Edmonton (]'hono-
rable M. Griesbach) s'il a voté pour. Je de-
manderai à l'honorable sénateur de Toronto-
Sud (l'honorable M. Macdonell) s'il a voté
pour. Loin de là. Qu'ont-ils fait, eux et leurs
amis?

L'honorable M. BALLANTYNE: L'hono-
rable sénateur veut-il me permettre de lui dire
que je n'étais pas membre de la Chambre, à
cette époque. J'avais alors l'honneur d'être
l'un des membres du parti libéral et j'étais
pleinement d'accord avec la politique navale
de Laurier.

L'honorable M. MOLLOY: Tant pis pour
l'honorable sénateur. Après l'adoption du bill
Laurier de 1910. l'un des plus grands hommes
que le Canada ait jamais eus, l'honorable W.
S. Fielding, a présenté un projet de loi à la
Chambre des communes, le 26 janvier 1911.
Je siégeais pas loin de lui, à cette époque.

Maintenant. je vais coincer mon honorable
ami. Il dit qu'il n'était pas alors membre
de la Chambre. Je sais fort bien qu'il n'a été
élu député qu'en 1917, mais en 1911, il
exerçait beaucoup d'influence à Montréal et
dans la province de Québec. A-t-il appuyé le
"vieux chevalier" en 1911? Non, il s'est
rangé du côté des Gordon, Holt, Flavelle et
des Sifton; il s'est allié aux Monk, aux
LaVergne et aux Bourassa, pour démolir le
plus grand homme et le plus grand politique
que le Canada ait eu.

L'honorable M. BALLANTYNE: Mon
honorable ami que je respecte beaucoup veut-
il me permettre de placer un mot? J'ai dif-
féré d'avec sir Wilfrid Laurier seulement sur
la question de réciprocité. Je n'ai pas différé
d'avec lui au sujet de la politique navale et
je n'ai pas pris part à la campagne électorale
de 1911.

L'honorable M. MOLLOY: J'accepte la
parole de mon honorable ami, quant à ce qu'il
dit de son approbation de la politique navale
de sir Wilfrid. Mais d'après un vieux dicton,
le silence est d'or. Par son silence, l'honorable
sénateur a fait perdre des partisans à sir
Wilfrid Laurier et a contribué au rejet de la
politique navale et du traité de réciprocité.
Qui a dit: "Il y aura des pleurs, des gémisse-
ments et des grincements de dents; il y aura
des pleurs et des gémissements et l'on prendra
les bons morceaux." Il ne reste plus de bons
morceaux ou très peu pour les impérialistes
au Canada; les nationalistes ont tout mangé
en 1911. Nous n'avons pas de marine à l'heure
actuelle. En terminant son discours, mon
honorable ami de Toronto (l'honorable M.
Macdonell) a dit que le peuple canadien se
trouve dans une situation honteuse. Fort
bien, s'il en est ainsi, cette flétrissure ne peut
s'appliquer aux membres qui siègent de ce
côté-ci de la Chambre et qui étaient en
faveur de la politique navale de 1911. Ce
serait aujourd'hui une bonne chose pour le
Canada si nous avions ce que l'on appelait
dérisoirement dans l'Ontario "la marine de fer-
blanc du gouvernement Laurier". En est-il
ainsi oui ou non? Ce sont des faits indé-
niables, dis-je.

Ce n'est pas un récit d'histoire ancienne
que je fais, mais d'histoire récente, et je n'en-
tends pas abuser des instants de la Chambre
parce que je n'avais pas du tout l'intention
de participer à la discussion. J'ai mentionné
tout à l'heure le discours de l'honorable sé-
nateur d'Edmonton (l'honorable M. Gries-
bach). Je m'élève vigoureusement contre cer-
taines parties du discours. Il a parlé de neu-
tralité. Selon lui, si la Grande-Bretagne est
en guerre, il va de soi que le Canada est en
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guerre. Je le conteste tout à fait. Que le
Canada soit ou non en guerre,. cela dépend
les circonstances que je mentionnais tantôt.

Si la Grande-Bretagne juge bon de prendre
part à une guerre qui n'intéresse aucunement
les Canadiens. elle combattra seule, en ce qui
me regarde. Telle e.st mon attitude., Si nous
continuons à agir comme nous l'avons fait
dans le passé. que va-t-il arriver? La guerre
mondiale a éclaté en 1914. Nous sommes en
1937. Si une guerre européenne éclatait de-
main,-et peu m'importe quel pays devrait en
porter le blâme, tous sont blâmables, car pour
qu'il y ait querelle, il faut être plus d'un,-
sommes-nous tenus à participer à la guerre,
qu'elle soit juste ou non, parce que nous ap-
partenons au Commonwealth des nations bri-
tanniques? Je dis que non. De plus, je crois
que le peuple canadien a décidé de ne plus
le faire. Nous en avons fait l'expérience une
fois. et elle a été joliment amère. J'ai men-
tionné tantôt le nombre (les Canadiens en-
rôlés, le nombre de ceux qui sont allés outre-
mer, le nombre des blessés et des morts.
L'aventure nous a coûté très cher en hommes
et en argent. D'après mes renseignements, la
guerre et ses suites ont coûté jusqu'ici la
somme <le 4,500 millions à notre petit pays.

Au cours de la présente session, le Gouver-
nement a présenté un projet de loi relatif à la
défense du Canada qui a été combattu non
seulement par (les membres (le l'opposition,
mais aussi par des députés ministériels. Je
déclare solennellement devant mon Créateur
que je ne puis comprendre,-et la question
me préoccupe depuis quelques jours,-com-
ment un membre d'un parti ou d'une fraction
de parti puisse s'opposer au projet de dé-
fense proposé par le Gouvernement. Je me
suis dit qu'il doit y avoir une raison. Et la
voici, honorables sénateurs: les opposants crai-
gnent que le Canada ne soit happé par la
machine du militarisme qui est sans cesse en
mouvement et broie les citoyens, les gens du
peuple. Je suis toujours fier le dire que je
sors du peuple. Quelques-uns se figurent peut-
être qu'ils siègent ici en vertu d'un droit di-
vin, qu'ils sont les oints du Seigneur. S'il en
est, je leur dirai: "Veuillez chasser pareille
idée de votre esprit. Rappelez-vous que,
somme toute, vous êtes de la même argile
que tout le monde, et la commune argile par-
fois n'est pas des plus fertiles". Je parle ici
en partisan d'un homme dont je me rap-
pellerai le nom plus longtemps que n'importe
quel autre et à la mémoire de qui je veux
rendre hommage. Mais je ne saurais faire
un plus grand éloge de sir Wilfrid Laurier
que n'en a fait le chef du parti conservateur,
il y a quelques jours. Sir Wilfrid Laurier
visait par-dessus tout à faire tout ce qu'il
pouvait pour la patrie qu'il aimait, et cela

L'honorable M. MOLLOY.

explique pourquoi il a proposé, appuyé et
fait voter par le Parlement son programme
de défense navale.

Il existe aujourd'hui au Canada ce que j'ap-
pellerais l'élément jingo. Il a toujours existé
et existera peut-être toujours. Les jingoes
ou quelques-uns d'entre eux vous diront-ou
s'il-. ne le disent pas. ils le penseront,-que
Laurier est mort. Je leur réponds que le nom
et l'esprit de Laurier sont encore puissants et
que, dans un siècle, son étoile sera plus ra-
dieuse et plus resplendissante qu'elle ne l'était
le 17 décembre 1917, quand ses ennemis coali-
sés ont réussi à vaincre la plus grande figure
que j'aie connue dans la vie publique du
pays.

Avant de terminer, je dirai un mot d'aver-
tissement à mon honorable ami d'Edmonton
(l'honorable M. Griesbach). Il nous a dit
dans un langage qui m'a frappé que si nous
v ivions à l'étranger, nous ne pourrions pas
prendre l'attitude que nous prenons. Il a dit
que si nous étions en France, on nous enrô-
lerait, on nous taxerait et nous devrions faire
tout ce que le gouvernement français nous
ordonnerait. Je lui répondrai que nous ne
somnes pas en France et que nous ne vi-
vrons jamais sous le régime français, tant que
le soleil brillera et tant qu'il y aura un Ca-
nadien de vivant. Mon honorable ami dit
que la liberté existe en France. Je vous dis,
ionorables sénateurs, qu'il n'Y a pas de li-
herté dans un pays où existe la loi de cons-
cription. Et s'il le faut jamais, je consacre-
rai le reste de mes jours, qu'il me reste en-
core peu( de temps ou beaucoup de temps à
vivre, à lutter pour empêcher une nouvelle
application d'une loi de conscription. Nous
avons fait un essai pénible de cette loi.

A en croire aussi mon honorable ami d'Ed-
monton, si nous cherchions à appliquer une
politique de neutralité en temps le guerre, il
en résulterait la guerre civile au pays. C'est
une affirmation bien catégorique, mais je la
relève. Et je puis citer à mon honorable ami
deux mesures qui contribueraient plus sûre-
muent que la neutralité à produire une guerre
civile au Canada: une autre loi <les élections
en temps de guerre et la conscription, pré-
sentées, approuvées et édictées par un parti
que mon honorable ami a appuyé. Si vous
voulez qu'une guerre civile éclate au pays-
Dieu nous en garde-une autre loi comme
celle-là et la conscription seraient le plus sûr
moyen le la provoquer. Si jamais elle écla-
tait, le Canada ne tiendrait pas à en faire de
nouveau l'expérience avant une centaine d'an-
nées au moins. La loi des élections en temps
de guerre-je sais de quoi je parle-a empê-
ché la mère d'un homme qui fait honneur à
la Chambre des communes, au Gouverne-
ment dont il est membre et à la vie publique,
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de voter pour son propre fils. Vingt ans se
sont écoulés, et un nouvel élément s'est établi
au Canada qui s'est tenu au courant de ce
qui s'est passé en 1917. Pour moi, le mot
"conscription" est un mot hideux, sanguinaire
et répugnant. Mon sang bout lorsque, dans
un pays comme le nôtre où tous les gens me
semblent libres, l'on me dit que nous pou-
vons encore une fois être astreints à la cons-
cription, chose qui a causé une blessure si
prcfonde qu'une génération n'a pas suffi à la
cicatriser. La conscription nous attirerait dans
les rouages de la guerre qui bfoieraient notre
liberté. La conscription conduirait la fleur
de notre jeunesse à la boucherie et les mères
aux asiles d'aliénés, uniquement pour faire
plaisir aux barbares d'Europe.

Au chef respecté de ce côté-ci de la Cham-
bre (l'honorable M. Dandurand) je rappelle
que j'ai toujours été un docile, fidèle et loyal
adhérent du parti auquel nous appartenons.
Je lui demande, lorsqu'il prendra la parole au
cours de ce débat,-je crois que c'est son de-
voir de le faire-qu'il fasse savoir aux jeunes
gens, aux pères et aux mères si, en cas de
guerre, ils seront encore une fois astreints à
endurer l'épreuve que le pays a dû subir en
1917.

J'ai pleine confiance en ceux qui nous re-
présenteront à la conférence impériale. Ils ne
tiendront pas compte de mes paroles, et ils ne
sont pas tenus de le faire, mais j'espère que,
comme Canadiens, ils agiront dans les meil-
leurs intérêts du pays où comme moi ils ont
vu le jour.

L'honorable M. CASGRAIN: L'honorable
sénateur veut-il me permettre une couple de
questions auxquelles il pourra répondre à loi-
sir? Connaît-il le dicton: Si vis pacem, para
bellum--Si tu veux la paix, prépare la guerre?
C'est un vieil axiome plein de bon sens.
L'Ecriture sainte nous enseigne aussi qu'un
homme hésitera à en attaquer un autre qu'il
sait bien armé pour sa propre défense. Voilà
ma première question. Je demande à mon
honorable ami d'y répondre. Croit-il en-
suite...

L'honorable M. MOLLOY: Une question à
la fois. Mon honorable ami dit: "Si tu veux
la paix, prépare la guerre." J'ai cité tantôt un
fameux maréchal français qui disait: "Si tu
veux la guerre, arme-toi pour la guerre." Il
n'est pas nécessaire que nous cherchions des
difficultés. Alors, pourquoi nous préparer à la
guerre? Personne ne se mêle de nos affaires et
nous ne nous mêlons pas de celles d'aucune
autre nation. Heureusement pour notre pays
qu'il se trouve dans une situation géographique
très avantageuse. Nous occupons la moitié
septentrionale de l'Amérique du Nord. Qui

osera nous attaquer, à moins de s'en prendre
non seulement à l'Angleterre, mais aussi aux
Etats-Unis? Je ne suis pas anti-impérialiste,
mais je suis Canadien avant d'être impérialiste.
Je suis Canadien avant tout. Je suis pour le
Canada et pour le Canada seulement et je re-
fuse de prendre part à une autre guerre euro-
péenne. Je me tromperais fort si l'on nous
demandait jamais de le faire. Je puis dire à
mon honorable ami que l'Australie, par la
bouche de son ancien premier ministre, a déjà
déclaré qu'elle refuserait de contribuer un
seul homme à une expédition européenne.
Pourquoi serions-nous entraînés dans ce gouffre?

J'écoutais hier soir un discours prononcé à la
radio par M. MacFarlane. professeur d'histoire
à l'Université du Manitoba, sous les auspices
du Kelsey Club. Que disait-il? Il recomman-
dait que le Canada se mêle de ses propres
affaires. Au cours des siècles l'Angleterre s'est
toujours occupée des siennes, et c'est ce qui
explique le rang qu'elle occupe aujourd'hui
comme puissance. "Est-ce par de beaux sen-
timents de patriotisme",-disait sir Wilfrid
Laurier il y a quelques années,-qu'elle a gagné
l'Inde, l'Afrique lu Sud et le Canada? Non.
Elle les a gagnés dans l'intérêt de son com-
merce.

Quelle est, maintenant, la seconde question
de mon honorable ami?

L'honorable M. CASGRAIN: Ma seconde
question est très courte.

L'honorable M. MOLLOY: Plus elle est
courte, mieux c'est.

L'honorable M. CASGRAIN: Je n'en sais
rien.

L'honorable M. MOLLOY: Mieux c'est pour
moi.

L'honorable M. CASGRAIN: L'honorable
sénateur a fait de hauts éloges de sir Wilfrid
Laurier. Personne n'estimait plus que moi
sir Wilfrid Laurier, et je doute que personne
l'ait connu plus longtemps que moi ou ait été
plus intime avec lui que je l'ai été. Lorsque
j'étais jeune homme il venait chez mon père.
Enfin, peu importe. Je demande à mon ho-
norable ami s'il niera que sir Wilfrid Laurier
ait dit: "Quand l'Empire est en guerre, nous
sommes en guerre"?

Quelques honorables SÉNATEURS: Très
bien! très bien!

L'honorable M. MOLLOY: Je ne le nierai
pas.

L'honorable M. CASGRAIN: L'a-t-il dit?

L'honorable M. MOLLOY: Voilà bien des
annees.
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L'honorable M. CASGRAIN: Peu importe.
L'a-t-il dit?

L'honorable M. MOLLOY: Oui. Mon ho-
norable ami pense-t-il m'embarrasser?

L'honorable M. CASGRAIN: Non.

L'honorable M. MOLLOY: Vous n'y réus-
.irez pas. Sir Wilfrid Laurier a dit aussi que
le fait pour l'Angleterre d'être en guerre ne
signifiait pas nécessairement que nous prenions
part au conflit. L'a-t-il dit? Répondez.

L'honorable M. CASGRAIN: Pas que je
sache.

L'honorable M. MOLLOY: Mon honorable
ami devrait lire les Débats. Je sais de quoi
je parle.

L'honorable M. CASGRAIN: Alors, vous
avez bien (le la veine. Il y a quelques années
j'assistais à Washington à une assemblée de
lUnion inter-parlementaire à laquelle prenaient
part les représentants des diivers pays du monde.
A cette occasion, sir Robert Horne, qui avait
été ou était alors chancelier le l'Echiquier
d'Angleterre. avait réuni les delegués de toutes
les parties de notre magnifique Empire, lequel
(om prend Iun quart (le la superficie et de la
popuilation du monde. Un représentant de
l'Irlande se leva pour faire exactement la
même proposition qtue mon honorable ami,
savoir qu'au cas où l'Angleterre serait en
guerre les Dominions pourraient rester neu-
tres. Sir Robert Horne répondit avec beau-
coup de modération: "Ce serait très commode
si une partie de l'Empire pouvait, par une
simple déclaration, rester comme cela en de-
hors du conflit. Nous aurions moins de terri-
toire à défendre, cela va de soi. Mais que
ferait l'adversaire? Rien ne l'empêcherait d'at-
taquer l'un des Dominions simplement parce
qu'il aurait déclaré qu'il n'est pas en guerre.
Si l'ennemi le voulait, il pourrait tenter de
prendre possession dii territoire de ce Domi-
nion lors même que la population de ce dernier
considérerait qu'elle n'est pas en guerre." Sup-
posons que durant la dernière guerre nous nous
soyons croisé les bras et ayons dit: "Nous
sommes neutres; nous ne nous battons pas."
Cela aurait-il empêché les Allemands de faire
une incursion et d'annexer notre pays? Et per-
mettez-moi de dire aux honorables sénateurs
que j'ai tout lieu de croire que si l'Allemagne
avait gagné la guerre elle aurait commencé
par annexer le Canada. Une partie de l'Em-
pire ne peut pas (lire qu'elle est en guerre et
l'autre qu'elle ne l'est pas. Il n'y a qu'un seul
Empire britannique et c'est le plus grand que
le monde ait jamais vue. Si grand qu'ait été
l'empire romain en son temps, il pâlit devant
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lui et paraît petit. Nous devons être fiers de
faire partie de ce vaste empire. Le mandat
de l'ancienne colonie allemande, du sud-ouest
de l'Afrique où il reste encore quelques Alle-
mands a été confié à l'Afrique du Sud. Adve-
nant une autre guerre, ces gens-là ne diraient
pas qu'ils sont neutres. Non, l'Empire doit
être uni. L'une de ses parties ne peut pas
rester hors du conflit tandis que les autres y
prennent part. Aucun pays ennemi n'admet-
trait de ne pas attaquer un pays sans défense.

L'honorable J.1 J. HUGHES: Honorables
sénateurs, il y a quelques jours je lisais dans
un journal des dépêches qui avaient attiré
mon attention. Les nations du monde, plus
de soixante-dix je pense, la Grande-Bretagne
en tête. faisaient de leur mieux pour isoler
la guerre civile en Espagne. Une proposi-
tion fut faite île surveiller les côtes espagnoles
et la frontière entre le Portugal et l'Espagne.
Le Portu gal. faisant valoir ses droits souve-
lainss'opposa d'aborI à la surveillance de
sa frontière p.îr t'étranger. Après réflexion, il
v y ons'ntit toutefois. niais à la condition
que seule l'Angleterre exercerait cette sur-
veillance. Tous les autres pays acceptèrent cet
arngement. Les 'onnaissances que je possède
de l'istoire m'indiquent que jamais sembla-
ble tribut n'a été 'rendu à l'honneur et à l'in-
té'grité d'une nation. Je ne suis pas enclin
à la vantardise-je n'aimue pas plus la vantar-
dise chez un individu que chez une nation-
niais je lois avolier que la lecture île ces
dépêchis m'a ému l'une légitime fierté.

Si ( nitions ont tant confiance en la
Grande-Bretagne, nous n e pouvons certes pas
douter de son honneur. Nous sommes les os
de se os et la chair île sa chair. Nous ne

pouvons pas être îles amis des jours heureux.
Ce rôle serait plus que iehe; ce serait le
plus déshonorant qu'une nation puisse jouer.
Nous devons être avec l'Empire dans la
bonne comme dans la mauvaise fortune.

Lionorable M. CASGRAIN: Très bien!
très bien!

L'honorable M. HUGHES: Depuis quelques
années le monde est devenu bien petit. La
conquête de l'air et de grandes inventions et
découvertes scientifiques ont rendu presque
voisins îles pays très éloignés les uns les
autres. Le premier ministre de Grande-Bre-
tagne disait, il n'y a pas longtemps, que les
frontières île l'Angleterre se trouvaient sur le
Rhin. Il ne l'a pas dit par vantardise. sans
quoi je trouverais à redire. Il n'est pas un
vantard. Inversement, les frontières de l'Alle-
magne sont sur la Tamise. Les moyens mo-
dernes de transport ont rapproché les nations
et nous ne pouvons pas nous isoler lors
même que nous y tiendrions.
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L'honorable M. CASGRAIN: Très bien!
très bien!

L'honorable M. HUGHES: Quelqu'un a dit
cet après-midi que le Canada occupait une
situation géographique très avantageuse. Pour-
quoi? Parce que nous sommes partie de l'Em-
pire britannique...

Quelques honorables SÉNATEURS: Très
bien! tfès bien!

L'honorable M. HUGHES: ... et parce que
nous sommes situés sur le continent nord-
américain. Mais cela ne nous dispense pas
de faire notre devoir. Celui qui a le pou-
voir et l'influence doit assumer des obliga-
tions correspondantes. Tout individu a des
obligations.

L'honorable M. MOLLOY: Mon honorable
ami me permet-il de dire un mot?

L'honorable M. HUGHES: Oui, monsieur.

L'honorable M. MOLLOY: Je crains que
l'honorable représentant de King's (l'hon. M.
Hughes) ne prenne un injuste avantage. Lors-
que les intérêts de l'Empire britannique et
ceux du Canada seront foncièrement engagés
nous ferons alors notre part et une part très
importante. Mais je dis que pour chaque
guerre européenne les Canadiens ne serònt
pas tenus d'aller au secours de qui que ce
soit. Lorsque la Grande-Bretagne ou tout
autre pays entreprend de son propre chef
une guerre d'agression, pourquoi l'honorable
s nateur se lamenterait-il? Nous n'avons
aucune obligation de combattre d'un côté
ou de l'autre. à moins que les intérêts du
Canada ne soient foncièrement en jeu.

L'honorable M. HUGHES: Je ne contre-
dis pas les remarques de mon honorable ami.

L'honorable M. MOLLOY: Je ne tiens
pas à ce que mon honorable ami m'attribue
des paroles que je n'ai pas dites.

L'honorable M. HUGHES: J'en appelle à
la Chambre. Je dois maintenant rappeler les
paroles (le mon honorable ami. Je ne l'aurais
pas fait. mais je n'ai pas le choix maintenant,
car il faut tirer la chose au clair.

L'honorable M. MOLLOY: Parfait.

L'honorable M. HUGHES: L'honorable sé-
nateur n'a-t-il pas dit que nous ne sommes
pas tenus d'intervenir dans les démêlés euro-
péens?

L'honorable M. MOLLOY: C'est exact.

L'honorable M. HUGHES: Il a dit que
nous n'étions pas tenus d'intervenir dans toutes
les guerres européennes. Nous en convenons
tous. Tout Canadien intelligent le sait. Mais
qui doit en décider?

L'honorable M. MOLLOY: Nous; la popu-
lation du Canada; personne d'autre.

L'honorable M. HUGHES: J'ai parlé de
.la confiance accordée par les nations à l'inté-
grité, à l'honneur et à la justice de la Grande-
Bretagne. tribut qui, autant que je sache, n'a
pas été accordé à aucune autre nation. J'ajou-
terai que si l'Angleterre s'en est montrée digne
nous, dii moins. ne devrions pas hésiter à
lui témoigner cette marque de confiance. Il
faut qu'elle puisse se reposer sur une partie
de l'Empire. Chaque dominion ne peut pas,
ainsi que le dit mon honorable ami du dis-
trict dont le nom est si difficile à pronon-
cer...

L'honorable M. CASGRAIN: De Lanau-
dière.

L'honorable M. HUGHES: Comme il le
dit si justement. chaque dominion ne peut pas
de lui-même faire une déclaration. Quelque
autorité centrale du commonwealth des na-
tions doit en prendre l'initiative.

L'honorable M. CASGRAIN: Très bien!
très bien!

L'honorable M. HUGHES: Autrement l'Em-
pire n'est qu'une simple conglomération. Qui-
conque étudie la situation mondiale d'aujour-
d'hui doit se rendre compte qu'elle est des
plus menaçante. Le conflit est entre le
christianisme et le paganisme, et je crois forte-
ment que l'Empire britannique-le Common-
wealth des nations britanniques- et le monde
anglophone sont destinés à être les défen-
seurs du christianisme.

L'honorable M. CASGRAIN: Très bien!
très bien!

L'honorable M. HUGHES: Aujourd'hui
encore nous lisions dans les journaux ce qui
se passe en Allemagne. Nous savons tous
ce qui s'est produit en Russie C'est un
indice de la division des forces mondiales.
Ainsi que le dit mon honorable ami de Lanau-
dière (l'honorable M. Casgrain), l'homme
bien armé est le seul qui puisse maintenir la
paix. Non seulement la peut-il maintenir
pour lui-même, mais il peut contribuer à la
garder pour les autres. Quand l'Angleterre
a poussé trop loin l'exemple du désarmement
qu'elle donnait aux autres grandes puissances,
elle s'est affaiblie et n'imposait plus le respect.
Elle reprend maintenant rapidement sa puis-
sance sur terre et sur mer; les grandes puis-
sances la respectent de nouveau et elle contri-
bue ainsi fortement au maintien de la paix
dsns le monde. Je suis convaincu que la
grande majorité de la population du Canada
fera confiance à la mère patrie. Je suis per-
suadé que si elle devait jamais prendre part
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à une lutte pour la vie. nous ne pourrions
empêcher les Canadiens de voler à sa défense,
en depit (le toute autre considération. Nous
sommes un peuple uni, voilà la raison <le notre
force.

Je vais plus loin: j'affirme que nous devrions
prendre part à chaque grande conférence amé-
ricaine et jouer notre rôle sur ce continent
aussi bien que dans l'Empire britannique. Dans
une barque il faut que chaque rameur fasse sa
part. On ne nous demande rien de plus. Si
nous avons le la virilité. nous ferons notre
part-et le peuple canadien ne manque pas de
virilité. Si l'on ne nous a pas invités à la
dernière conférence panaméricaine, c'est parce
que l'on s'attendait à un refus de notre part.
Si l'on sait que nous voulons prendre part à
une conférence destinée à favoriser la paix et
la bonne volonté sur ce continent et dans
l'univers entier. l'on nous y invitera. Nous
avons un rôle responsable à jouer parmi le
concert des nations. Nous faisons partie de
l'Empire britannique et nous sommes en ter-
mes d'amitié avec les Etats-Unis. et nous
pouvons contribuer puissamment à amener ces
deux grandes Puissances à s'entendre et à ren-
forcer les pays de langue anglaise, qui tien-
nent pour ce que la civilisation offre de meil-
leur.

L'honorable M. BALLANTYNE. Très bien,
très bien!

L'honorable M. HUGHES: Je suis sûr que
la plupart des Canadiens partagent sur cette
question à peu près les opinions que j'ai expri-
mecs

(Sur la motion (le l'honorable M. Black, le
débat est ajourné.)

La séance, suspendue à six heures. est reprise
à huit heures.

Reprise de la séance

BILL DES LIGNES AÉRIENNES TRANS-
CANADA

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable RAOUL DANDURAND pro-
pose la 2e lecture du bill 74: Loi établissant
une corporation dont le nom sera Lignes
aériennes Trans-Canada.

-Honorables sénateurs, le bill a pour but
la constitution d'une corporation à la-
quelle sera confiée l'exploitation d'un ser-
vice aérien de première importance d'un
littoral à l'autre du Canada. Je prends
pour acquis que la plupart d'entre nous
comprennent la nécessité d'un tel service.
Le Canada est peut-être le seul pays du monde
qui n'est pas doté d'un service national de

L'uhonorable -M. HUGHES.

transport aérien. Les services aériens rayon-
nant le nos grandes agglomérations aux ré-
gions non desservies par ce mode de transport
ne le cèdent à aucun. mais il est à déplorer
que d'autres pays nous laissent loin en arrière
en ce qui concerne le transport aérien entre
les grandes agglomérations. Durant l'année
civile 1936. les services réguliers de transport
aérien aux Etats-Unis ont transporté plus d'un
million <le personnes. Il arrive souvent aux
voyageurs canadiens d'avoir à emprunter une
ligne aérienne aux Etats-Unis afin de passer
d'une zone canadienne à une autre. et l'on a
réclamé avec insistance l'établissement d'un
service canadien direct.

Des timbres de la poste aérienne sont vendus
au Canada et une bonne partie de notre cour-
rier est dirigée outre-frontière, transportée par
les lignes aériennes aux Etats-Unis. puis rame-
née au pays et déposée au lieu le plus rappro-
ché le sa destination. Le volume du courrier
postal aérien suffit à justifier l'établissement
dl'un service direct au Canada. Je crois qu'un
tel service constituerait un apport précieux
pour la nation. Le Canada est un vaste pays
doté d'une faible population, et sa traversée
de l'est à l'ouest exige beaucoup de temps à
l'heure actuelle. Si sa traversée exigeait trois
ou quatre fois moins de temps. ceux qui habi-
tent ses extrémités pourraient se rendre plus
souvent dans les centres administratifs et in-
dustricîs. et les relations n'en deviendraient
que meilleures à l'intérieur du territoire. Le
besoin d'un pareil servic est reconnu depuis
fort longtemps. A titre de mesure destinée à
alléger le chômage. la construction d'aéroports
fut entreprise dl'un océan à l'autre. Les tra-
vaux de construction se poursuivent depuis la
fermeture des camps de chômeurs. On s'at-
tend au parachèvement <les aéroports à l'ouest
de Winnipeg d'ici au 1er juillet prochain, et
à celui <les autres pour la fin de cette année.
Le moment est venu de constituer le service
aérien. et le Gouvernement a dû rechercher
le meilleur moyen d'y parvenir. De nomhreu-
ses compagnies désireuses de se charger de ce
service se sont adressées au Gouvernement.
Plusieurs le ces compagnies ainsi que d'autres
compagnies semblables aux Etats-Unis ont
exercé sur lui une pre-sion.

Nous avions plusieurs exemples pour nous
guider. Nous avions l'exemple de la Grande-
Bretagne et la constitution par ce pays de ses
se.rvices aériens par l'intermédiaire d'Imperial
Air'wavs. Le gouvernement britannique détient
25 p. 100 lu capital-actions; <le plus, toutes les
opérations entreprises par ordre du gouverne-
ment britannique sont subventionnées par
celui-ci. Le but est <le prévoir le déficit approxi-
matif de l'année, et 1es fonds nécessaires sont
versés d'avance à la compagnie.
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Les Etats-Unis s'y sont pris autrement. Du-
:ant une dizaine d'années la concurrence s'est
donnée libre cours dans ce pays. L'administra-
tion postale accorda d'abord des subventions
qui paraîtraient fort élevées aujourd'hui: elles
sont quatre fois plus considérables que les
subventions actuelles. Les compagnies furent
autorisées à établir certains services et c'est
ainsi que les lignes se constituèrent, les seules
subventions étant accordées pour le transport
du courrier. Le chaos en résulta plus ou moins.
Des compagnies se constituèrent, pour dispa-
raître bientôt ou fusionner avec d'autres. Il y a
trois ou quatre ans, les subventions postales
furent réduites, puis le Gouvernement, mécon-
tent, cessa d'accorder des contrats pour le
transport du courrier et se chargea lui-même de
la poste aérienne. De nouveaux contrats furent
conclus dans la suite avec des entreprises pri-
vées, et je crois que la poste aérienne aux
Etats-Unis donne des résultats fort satisfai-
sants, aussi satisfaisants peut-être que n'im-
porte où ailleurs dans l'univers. Mais il me
semble que le Canada pourrait mieux atteindre
le but désiré, vu qu'il a l'expérience des autres
pays pour le guider.

La compagnie dont le présent bill envisage
la création doit être instituée à titre de corpo-
ration privée. Le Gouvernement n'a pas l'in-
tention de détenir directement des actions de
la corporation. L'entreprise de transport actuel
du Gouvernement, c'est-à-dire les Chemins de
fer Nationaux du Canada, est chargée d'orga-
niser la corporation. Les Chemins de fei Na-
tionaux du Canada vont souscrire d'abord le
capital-actions de la corporation, puis ils le
répartiront entre les compagnies d'aviation
actuelles au Canada qui désirent prendre part
à l'entreprise.

On pourrait soutenir que le Gouvernement
pourrait fort bien se charger de la besogne,
mais on s'accordera tous à reconnaître l'im-
possibilité d'élaborer un plan comportant la
participation d'un grand nombre de concur-
rents lorsque le Gouvernement lui-même ignore
ce que sera le plan et ne peut le connaître
avant que le Parlement l'ait approuvé. Le
Gouvernement a donc décidé que la meilleulre
méthode à suivre consisterait à déterminer la
forme que prendra la corporation, confier la
souscription des actions au National-Canadien,
demander à ceux qui désirent participer à
l'entreprise de faire connaître dans quelle me-
sure ils sont intéressés, une fois que les termes
du plan seront connus, et de fixer en même
temps leur apport en personnel d'expérience et
en matériel peut-être, puis remettre jusqu'a-
près l'adoption du bill la solution du problème
du personnel de la corporation.

Les avions de la corporation ne desserviront
que l'artère principale du trafic transcontinen-

tal, et les autres artères secondaires que le
Gouvernement lui désignera comme ayant une
importance nationale. Celui-ci n'a pas l'inten-
tion de toucher aux services existants. La Cor-
poration n'établira pas de services interurbains.
L'exclusivité du transport des objets du cour-
rier, des voyageurs et des marchandises lui
sera accordée sur les lignes spécifiées. Outre
d'accorder à la Corporation, dès le début, un
contrat de transport du courrier à des tarifs
comparables à ceux des services analogues sur
ce continent, le Gouvernement comblera ses
déficits d'exploitation des deux premières an-
nées. Le personnel de la Corporation acquerra
de l'expérience dans l'intervalle, et l'on est
raisonnablement en droit de s'attendre à un
bon service pour ce moment-là. Dans la suite,
le Gouvernement accordera à la Corporation
un contrat pour le transport du courrier dont
les termes seront réglés par l'exploitation de
l'année précédente. Le mode d'organisation
adopté protège la Corporation contre les per-
tes, mais il limite strictement ses bénéfices en
même temps. En d'autres termes, la Corpora-
tion est organisée pour rendre un service na-
tional précis, et l'on s'attend à ce qu'elle le
rende au prix coûtant ou à peu près.

Les honorables sénateurs savent que le Gou-
vernement est tenu de prendre part à l'exploi-
tation du service transatlantique en voie d'or-
ganisation entre l'Angleterre, l'Irlande et le
Canada, par voie de l'Atlantique du nord.
Nous nous sommes engagés à transporter le
courrier par avion en territoire canadien, pour
établir la liaison avec le service aérien trans-
atlantique. C'est pourquoi il importe d'insti-
tuer la Corporation au plus tôt, de mettre son
service en exploitation et de lui procurer le
matériel nécessaire.

On estime à $1,750,000 environ le capital
nécessaire à l'achat du matériel d'exploitation
au Canada. De plus, le Canada doit souscrire
environ $1,250,000 pour sa part du capital-
actions du service transatlantique. Le reliquat
de $2,000,000 sera versé à mesure que le service
national prendra de l'expansion. Les frais d'ex-
ploitation annuels du service trans-Canada sont
estimés à environ 1 million.

Voilà quel sea le coût d'exploitation global.
On croit que le contrat de transport du cour-
rier et le transport des voyageurs et des mar-
chandises devraient suffire à défrayer l'exploi-
tation dans les débuts. Cependant, nous avons
prévu le versement d'une subvention pour la
protection du service à ses débuts. Après 1940,
je le répète, la subvention prendra fin et le
courrier sera transporté aux prix convenus. Je
crois avoir assez bien exposé l'esprit du bill.
La question pourra être examinée plus à fond
lors de l'étude du bill par le comité des che-
mins de fer.
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L'honorable C. C. BALLANTYNE: Le bill
m'est très peu familier. Dans l'autre chambre,
on a critiqué le Gouvernement de ne pas garder
le contrôle complet de la Corporation. Les
capitaux nécessaires sont de 5 millions de dol-
lars, semble-t-il. La première intention était de
confier l'exploitation et le contrôle du service
aux Chemins de fer Nationaux du Canada.
Mais je crois savoir que le ministre a modifié
le bill depuis et que le contrôle du service est
passé au Gouvernement. En d'autres termes,
le Gouvernement détiendra 51 p. 100 du capi-
tal-actions. L'honorable leader me dirait-il si
cela est exact?

L'honorable M. DANDURAND: Voici ce
que prescrit l'article 7 du bill:

7. (1) Le capital autorisé de la Corporation
est de cinq millions de dollars et réparti en ac-
tions de cent dollars chacune, représentées par
des certificats d'actions.

(2) Les actions du capital social de la Cor-
poration sont offertes en souscription, au pair,
à la Compagnie des chemins de fer Nationaux
du Canada.

(3) La Compagnie des chemins de fer Natio-
naux du Canada est, par la présente loi, auto-
risée à souscrire, à forfait ou autrement, ache-
ter. détenir et, sous réserve des dispositions de
la présente loi, vendre et aliéner les actions du
capital social de la Corporation.

Toutefois, la Compagnie des chemins de fer
Nationaux du Canada, sauf avec l'approbation
du Parlement, ne devra pas vendre ni aliéner
plus de vingt-quatre mille neuf cents actions.

La Compagnie du Chemin de fer Nationail-
Canadien obtient donc le contrôle du service.

L'honorable M. BALLANTYNE: Mon hono-
rable ami constatera, je crois, que le ministre
des transports s'est rangé à l'avis du chef de
l'opposition aux Communes en réservant au
Gouvernement le contrôle de la Corporation.
C'est ce que je crois savoir.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai cité le
bill même.

L'honorable M. BALLANTYNE: Il a été
modifié.

L'honorable M. DANDURAND: Je cite le
bill adopté par la Chambre des communes.

L'honorable M. MURDOCK: Le paragraphe
3 de l'article 7 confère certes au Parlement le
contrôle absolu.

L'honorable M. COTÉ: Quel but vise-t-on en
faisant participer les particuliers à l'exploi-
tation de cette corporation appartenant au
Gouvernement.

L'honorable M. BALLANTYNE: L'article 7
répond probablement à ma question, mais je
lis dans le hansard des Communes que le
bill primitif ne réservait pas au Gouverne-
ment le contrôle de la Corporation. Si les

L'honorable RAOUL DANDURAND.

avocats qui siègent ici m'assurent que le
contrôle appartient effectivement au Gou-
vernement, je retirerai mon objection.

L'honorable M. MURDOCK: Lisez aussi
l'article 11, qui vous convaincra. Cet article dit:

11. (1) Le ministre, sur l'approbation du
gouverneur en conseil, est autorisé en tout
temps à acquérir des actionnaires toutes les ac-
tions du capital social de la Corporation sur
paiement aux actionnaires de la valeur compta-
ble desdites actions, et le gouverneur en conseil
peut, par arrêté, attribuer lesdites actions au
ministre.

(2) La valeur comptable des actions doit, au
cas de désaccord, être fixée par un renvoi de-
mandé par le ministre à la cour de l'Echiquier
du Canada.

(3) Le contrat Trans-Canada n'est censé
avoir aucune valeur ni être un actif à prendre
en considération pour déterminer la valeur
comptable des actions.

(4) Les actions doivent, dès leur acquisition
par le ministre, être gardées en fiducie pour
Sa Majesté.

L'honorable M. BLACK: Honorables séna-
teurs, si le bill est renvoyé au comité des che-
mins de fer, des télégraphes et des ports, nous
pourrons y examiner toutes ces questions et
nous renseigner à fond.

L'honorable WILLIAM DUFF: Honorables
sénateurs. c'est le principe dont s'inspire le bill
qu'il faut considérer. Il s'agit, à mon sens,
de savoir si nous devons nous embarquer
dans une autre entreprise d'Etat. Je me suis
toujours opposé à l'étatisation, et je m'y oppo-
se encore. Il nous incombe de décider dès
l'instant si nous allons nous rallier ou non
au principe de l'étatisation. Ce que je
n'arrive pas à comprendre-et, ma foi, c'est
bien ce qui m'embarrasse, car s'il existe au
Canada un grit, un sale et bas partisan, c'est
bien moi.

Des VOIX: Non, non!

L'honorable M. DUFF: Je vous l'affirme. J'ai
toujours été un partisan grit et le gouverne-
ment libéral a toujours eu mon appui.

L'honorable M. LAIRD: Pas un sale et bas
partisan.

L'honorable M. DUFF: Oui. J'ai fait des
choses que je n'oserais confier à ma belle-mère.

Des VOIX: Oh, oh!

L'honorable M. DUFF: Je ne puis concevoir
qu'un bill aussi important soit jeté dans la
tornade politique dans les derniers jours de
la session, à la veille de la prorogation. Il
s'agit d'une mesure très importante qui porte
sur une question qui devrait recevoir l'atten-
tion non seulement de cette Chambre. mais
lu peuple tout entier.
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Je sais, bien entendu, que les circonstances
nous ont forcés à prendre à notre charge
l'exploitation du National-Canadien. Au cours
des années les gouvernements, tant libéraux
que conservateurs, accordèrent des subventions
et concédèrent des terres aux chemins de fer;
et pour finir, lorsque ceux-ci tombèrent dans
l'embarras, il fallut prendre leur exploitation
à notre charge et garantir leurs obligations.

Le bill nous invite à autoriser la création
d'une nouvelle entreprise d'Etat. En confie-
t-il l'exploitation à une compagnie solvable?
Du tout. Nous sommes invités à autoriser les
chemins de fer Nationaux du Canada à ex-
ploiter une ligne aérienne trans-Canada.

J'ai trois motifs de m'opposer au principe
de ce sujet de loi. Premièrement, je suis
opposé à l'étatisation; deuxièmement. je suis
opposé à ce que les Chemins de fer Nationaux
du Canada se chargent d'une telle entreprise,
ou que s'en charge toute autre compagnie qui,
faute de ressources suffisantes, doit chaque
année solliciter le Parlement de voter des
millions et des dizaines de millions pour com-
bler ses déficits; et troisièmement, je m'op-
pose à ce que les Chemins de fer Nationaux
du Canada se chargent de l'administration
des lignes aériennes Trans-Canada, parce quils
se feront ainsi concurrence à eux-mêmes. C'est
le projet le plus ridicule dont j'aie jamais
entendu parler.

Ces jours derniers, le ministre des Trans-
porta a présenté un projet de loi au parlement
visant la réglementation des taux sur les
,l'rands Lacs et sur l'Atlantique. Il avait tant
à coeur l'adoption de son bill qu'il abandonna
article sur article devant les objections soule-
vées au Sénat, de sorte que ce projet de loi
nous est revenu dans un état si ridicule que
nous l'avons rejeté, et avec raison. Voici
maintenant que le ministre vient nous deman-
der détablir un service aérien à travers le
Canada. Si le Parlement adopte le projet,
qu'arrivera-t-il? Quelqu'un devra faire une
mise de fonds atteignant 5 millions de dollars.
On songea tout d'abord à faire souscrire 51
p. 100 aux Chemins de fer Nationaux du
Canada, qui n'ont pas un sou vaillant dans leur
trésor et qui doivent chaque année demander
aux contribuables du pays de combler leurs
déficits. Où auraient-ils -pu se procurer les
fonds? Ils n'avaient pas d'argent.

L'honorable M. LAIRD: Ils se proposaient
de l'emprunter.

L'honorable M. DUFF: De qui?

L'honorable M. BALLANTYNE: Du gou-
vernement.

L'honorable M. DUFF: Parfaitement; de
vous et de moi et de tous les autres. Est-ce là

chose qu'une compagnie sans réserve, qu'une
compagnie endettée devrait faire?

Mais ce n'est pas là le plus mauvais aspect
de l'affaire. Son caractère le plus défavora-
ble, et ce contre quoi je m'insurge davantage,
est le suivant. Si nous adoptons ce bill ce
soir, cela aura pour conséquence que les Che-
mins de fer du Canada se feront concurrence
à eux-mêmes. Ce bill déclare que les lignes
aériennes Trans-Canada auront un service
de messageries. C'est de leur service de
messageries que les chemins de fer du Canada
tirent le plus clair de leurs bénéfices.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Et
du transport des voyageurs.

L'honorable M. DUFF: J'y viens. C'est
dans le service des messageries qu'ils trouvent
le plus de bénéfices. Naturellement je n'ai
pas l'oreille du ministre des Transports ou
de ses principaux fonctionnaires-et je ne
saurais le reprocher au ministre des Trans-
ports ni au gouvernement-mais il existe des
fonctionnaires au Canada qui, en lieu et place
des ministres et du Parlement, gouvernent le
pays...

Quelques VOIX: Très bien! très bien!

L'honorable M. DUFF: ... et quelqu'un a
eu l'idée de présenter ce bill afin de per-
mettre aux Chemins de fer Nationaux du
Canada de se faire concurrence à eux-mêmes.

Comme je l'ai déjà dit, la première idée
fut de demander aux chemins de fer du
Canada-ce qui revient à dire le gouverne-
ment, les contribuables du pays-de souscrire
51 p. 100 des 5 millions de dollars. Pour
une raison ou pour une autre, ils n'ont voulu
rien souscrire, et c'est à nous maintenant
qu'il incombe de souscrire les 5 millions. Et
dans quel but? Pour un service de messa-
geries que les Chemins de fer Nationaux du
Canada nous assurent aujourd'hui et dont ils
s'acquittent avec une célérité convenable.
Voilà le premier point.

En deuxième lieu, le bill déclare que les
lignes aériennes Trans-Canada transporteront
le courrier. J'ignore quel est votre sentiment,
mais quant à moi, plût au Ciel que je n'aie
jamais une lettre à recevoir, qu'elle apporte
ou non une facture. Les lettres nous par-
viennent déjà trop tôt. Si le courrier doit
être transporté par voie des airs, elles nous
parviendront encore plus vite, et les chemins
de fer du pays perdront une partie de leurs
affaires.

Puis il arrive, en troisième lieu, que les
lignes aériennes accapareront non seulement
une partie du service des messageries et des
courriers confiés actullement aux chemins de
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fer. mais s'empareront aussi d'une part du
trafic-ioyageurs. Voilà sûrement une occa-
sion où il nous faut être sur nos gardes. Pour
quel motif les Chemins de fer Nationaux du
Canada doivent-ils se faire concurrence à
eux-mêmes? Je soutiens que ce projet ne
tient pas debout. Si des compagnies privées
veulent mettre leurs capitaux au jeu en ris-
oiant l'entreprise d'un service aérien Trans-
Canada, c'est leur affaire, et pour notre part,
à titre de contribuables et de propriétaires
des Chemins de fer Nationaux du Canada,
nous n'avons rien à y voir. Mais je soutiens
qur titre de gardiens des biens du peuple
crn:rdien; eu égard tout particulièrement au
fardheau que nous imposent les chemins tout
particulièremnent au fardeau que nous imposent
les Chemins de fer Nationaux du Canada, nous
n'axvons pas le droit d'adopter ce bill. A tout
événement, avant son adoption, il devrait
être l'objet d'une étude très approfondie par
un comité du Sénat. et nous devrions sonder
l'opinion pour savoir si la population y est,
ou non, favorable.

L'honorable M. DANDURAND: Mon hono-
rahle ani ne m'a pas entendu, apparemment,
lorsque j'ai expliqué le bill. J'ai déclaré qu'il
serait soumis au comité (les chemins de fer.

L'honorable JAMES MURDOCK: Hono-
rables sénateurs, avant de soutenir que la
population du Canada ne devrait pas exercer
un contrôle raisonnable sur les services aériens
du pays, il est bon de s'arrêter aux conditions
de l'heure présente. Pas plus tard qu'hier
j'entendais parler d'it incident qui fait voir
rde façon très frappante le besoin manifeste
d'un service de ce genre. Lundi de la
semaine dernière, un citoyen en vue d'Ottawa
recevait une dépêche lui annonçant qu'un
parent qu'il aime beauîcoup était dangereu-
semîent malade à Vancouver. Ce citoyen quitta
la ville à 1 heure P.M. le même jour et arri-
vait à Vancouver le lendemain à midi. Cinq
avions différents furent employés au cours
dui voyage à travers le continent, les raccor-
dements s'effectuant à Albany, Newark,
Chicago et Denver ou Salt Lake City-je
ne sais plus au juste. Des fonds canadiens
qui, il convient de le supposer, seraient de-
meurés au pays si un bill du genre de celui-
ci avait été adopté, ont pris le chemin des
Etats-Unis. Le parent malade est mort, mal-
heureusement, il y a une semaine passée ce
soir et la personne qui avait quitté Ottawa
par voie des airs revint par chemin de fer,
accompagnant les restes du défunt, et arriva
ici samedi soir dernier. Voilà, à mon sens,
qui met vivement en lumière les changements
survenus dans le domaine du transport.

L'honorable M. DUFF.

Ne permettrons-nous pas aux Chemins de
fer Nationaux du Canada de se tenir à la
page en établissant un service de transport
aérien pour voyageurs, messageries et mar-
chandises allant d'un bout à l'autre de notre
pays, et ce service doit être à l'avantage et
(les chemins de fer et des citoyens en général?
Nous ferions preuve de grande imprévoyance
en ne mettant pas nos chemins de fer en
mesure d'établir un système de transport qui
répond aux exigences des temps modernes.

Mon honorable ami (Ilion. M. Duff) dira,
naturellement: "Qu'une entreprise privée s'en
charge!" Je n'entreprendrai pas la discus-
sion sur ce point. La question est, à mon
sens, (le savoir si, oui ou non, nous allons
donner aux chemins de fer Nationaux du
Canada, en vertu d'une loi adoptée par les
Communes et le Sénat du Canada, le droit
de tirer parti des changements survenus dans
le domaine du transport au cours des dernières
annees.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Honorables sénateurs, j'ai deux motifs
de m'opposer à ce bill. Nous savons qu'autre-
fois lorsqu'il fut question d'entreprendre la
construction d'un système de transport trans-
continental, on nous disait qu'il n'y aurait
qu'une seule voie à travers le continent et un
réseau de lignes secondaires s'y rattachant.
Or nous avons acheté un réseau transconti-
nental-qui est maintenant connu sous le
nom de National-Canadien-et qu'avons-nous
fait alors? Nous avons acheté, pour les y
joindre, tous les chemins de fer délabrés qui se
pouvaient trouver au pays. Quiconque pos-
sédait un chemin de fer qui ne rapportait rien
le vendit sans tarder aux chemins de fer
Nationaux, et il nous en coûta peut-être deux
fois plus que nous n'avions prévu. Voici que
nous allons établir une ligne aérienne, et elle
aussi est pourvue de lignes secondaires dont
la valeur est absolument négligeable. Je
risque la prophétie qu'au cours des cinq années
à venir nous achèterons toutes les lignes secon-
daires desservant jusqu'au moindre camp
minier du pays.

Le très honorable M. GRAHAM: Il ne sera
pas nécessaire, cependant, d'acheter le droit
de passage.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Je
suis d'avis que si nous devons adopter un tel
projet de loi nous devrions y insérer un article
stipulant que nous n'achèterons pas de lignes
secondaires. Non seulement les lignes aériennes
feront concurrence aux chemins de fer Na-
tionaux du Canada, elles transporteront aussi
le courrier. Quoi donc constitue le courrier?
Pourquoi sommes-nous si pressés de distribuer
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le courrier à travers le continent? Je crois
que s'il fallait établir quelles sont les parties
constituantes du courrier, nous découvririons
qu'il consiste habituellement en réclames de
remèdes brevetés et...

L'honorable M. LACASSE: En propagande
électorale.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: .. .en
circulaires adressées par les députés à leurs
commettants, et en lettres d'amour. Je ne
crois pas qu'il y ait une livre sur cent livres de
courrier qui ait quelque importance. N'em-
pêche que nous croyons y voir un tel besoin
de célérité dans la distribution qu'il nous
faut en accélérer le transport, sur le continent,
de 50 à 150 milles à l'heure.

Non seulement je suis opposé aux entreprises
d'Etat. mais je me prends à regretter davan-
tage chaque jour d'avoir jamais voté en faveur
des Chemins de fer Nationaux du Canada.
J'aurais dû savoir qu'une fois engagés dans
cette affaire nous adopterions plusieurs choses
que nous n'aurions jamais dû adopter dans ce
domaine. Au lieu de profiter au pays, le trans-
port est devenu un fardeau pour lui. Si nous
nous étions contentés de construire selon
les besoins du transport de nos produits à
travers le pays, cela nous aurait été d'un grand
secours. Si nous nous en étions tenus au
Pacifique-Canadien, dont nous avons tous été
si fiers pendant nombre d'années, nous aurions
fourni de l'emploi à un grand nombre de nos
gens dans une entreprise capable de les
rémunérer convenablement; mais nous avons
si bien gâché nos moyens de transport en ce
pays qu'ils constituent peut-être la plus
grande entrave au progrès du Canada à
l'heure actuelle. Nous augmentons notre dette
chaque année de 50 ou 60 millions de dollars,
et il n'y a pas le moindre espoir pour nous d'y
mettre un terme du vivant d'un seul des hono-
rables membres de cette Chambre.

Chacun sait parfaitement bien que, sans
l'ombre d'un doute, le jour viendra où notre
système de transport aura soit détruit notre
crédit ou mené le pays à la banqueroute. Je
sais que tous les citoyens du pays s'en rendent
parfaitement compte. Ce qui n'empêche pas
que, quelque soit le parti au pouvoir, le Parle-
ment n'ose rien faire pour y parer. Le pro-
blème lui fait peur. Quoi que proposent ou
demandent les chemins de fer, le Parlement
doit s'y conformer.

On prétend que les Chemins de fer Nationaux
du Canada désirent l'adoption de ce bill. Il
est difficile pour moi de le croire. Je ne pense
pas du tout que ce soit les dirigeants du Na-
tional-Canadien qui en aient eu l'idée. Je
crois que pour la première fois de leur vie.

l'unique fois depuis que le réseau est établi,
ils sont forcés de reconnaître le gouvernement
pour maître.

L'honorable FRANK P. O'CONNOR: Ho-
norables sénateurs, j'aurais quelques observa-
tions à faire au sujet de ce bill. Je n'ai rien
préparé, mais j'ai songé à faire quelques re-
marques inspirées de mon humble expérience
dans le transport aérien. On a dit qu'une
bonne partie de notre courrier consistait en
réclames de remèdes brevetés, en lettres
d'amour...

Le très honorable M. GRAHAM: Bonbons.

L'honorable M. O'CONNOR: ... selon le
cas. Je pense tout de même que les honora-
bles membres seraient heureux de toucher les
recettes, ou même un dixième des recettes, du
ministère des Postes que lui assure le transport
du courrier au cours d'une année seulement.
Tout comme il est possible d'assurer ce reve-
nu, de même doit-il être possible de l'aug-
menter. La méthode moderne employée pour
activer les affaires est de susciter soi-même la
concurrence. Prenez comme exemple l'Imperial
Tobacco Company. Cette compagnie n'attend
pas qu'un concurrent mette une nouvelle ciga-
rette sur le marché. Non, elle en lance une
elle-même, une marque nouvelle, et se crée
ainsi une concurrence. Elle poussera la vente
de cette nouvelle marque aussi énergiquement
qu'aucun concurrent ne le ferait et mettra
cette nouvelle marque en concurrence avec
toutes ses autres marques. Quelle idée pré-
side à cette façon d'agir? L'idée est de gros-
sir l'enjeu. si -on peut dire, dans l'intérêt géné-
ral de la compagnie.

L'honorable M. LACASSE: Les construc-
.teurs d'automobiles procèdent de la même
maniere.

L'honorable M. O'CONNOR: Oui. Ils ne
se croisent pas tout simplement les bras et
n'attendent pas qu'une autre compagnie leur
enlève une partie de leur commerce en mettant
une nouvelle auto sur le marché. Non. Ils
en prennent eux-mêmes l'initiative.

Un autre motif d'appuyer ce bill vient de
ce que son adoption nous mettra en mesure
de contrôler le transport au pays. Je sais que
je pourrais trouver, aussi sûrement que je suis
devant vous en ce moment, cinq personnes qui
souscriraient immédiatement .cinq millions à
ces lignes aériennes, si le peuple du Canada
ne voulait pas de l'affaire. Je connais person-
nellement ces particuliers. Le fait est que je
n'aurais pas objection à m'inscrire moi-même
pour un bon montant. La vente des actions
se pourrait faiTe du soir au matin, si le Gou-
vernement y consentait. L'exploitation, telle
que prévue par ce bill, présente plusieurs
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avantages. Les honorables sénateurs tiendront
compte du fait que je parle à la hâte et sans
aucune préparation.

On assurera le meilleur service en raccordant
le service d'avions à celui des trains, et inver-
sement. Que nous nous en rendions compte,
que nous le voyions d'un bon œil, que nous le
désirions, ou non, le transport aérien s'en
vient. Il est possible que ces lignes aériennes
aideront à réduire le déficit de 50 millions de
dollars des Chemins de fer Nationaux du Ca-
nada. Nous ne sourions, uniquement parce que
quelques lignes secondaires ne rapportent pas
de bénéfices, attendre les bras croisés que sur-
viennent des temps plus heureux. Ces lignes
rendent service au pays. Tels de nombreux
autres services de l'administration nationale
en ce pays et en bien d'autres. ces ligne même
si elles ne rapportent pas de bénéfices, sont
indispensables dans un pays civilisé.

Le National-Canadien est l'enfant du Parle-
ment, et il nous incombe de le traiter au
mieux. Il se peut qu'en développant un ré-
seau aérien en dépendance du système général
de transport au pays nous parvenions à réduire
d'une dizaine de millions le déficit ferroviaire
actuel. Nous n'arriverons à rien en demeurant
inactifs et en encaissant sans sourcillier les
coups que nous porte ce déficit chaque année.
Il nous faut créer des nouveaux moyens d'ac-
tiver le commerce. Comme l'a souligné l'ho-
norable sénateur de Parkdale ('hon. M. Mur-
dock) des revenus qui pourraient aller à nos
lignes aéeriennes s'en vont aux Etats-Unis dans
le moment. Il faut trois heures et demie pour
aller de Toronto à Buffalo. tandis que vingt
heures suffisent à vous conduire de Seattle à
Buffalo. En Angleterre et aux Etats-Unis, à
présent, le voyage par air est une affaire très
ordinaire. En Angleterre, aujourd'hui, on
n'attache pas plus d'importance à prendre un
avion pour Paris que s'il s'agissait de mettre
une lettre à la poste.

Quant à moi, je suis très favorable au raccor-
dement de tous nos moyens de transport. Ce
dernier genre de service devrait être une en-
treprise d'Etat, à mon avis, parce que cela
assurera mieux la coopération du réseau ferro-
viaire et partant un meilleur service au public
voyageur, et au surplus cela nous permettra
d'exercer un contrôle sur le transport aérien.
Et de plus, comme je l'ai déjà signalé, il nous
incombe de développer dans le domaine du
transport tout service nouveau susceptible de
rapporter des bénéfices qui fassent contrepoids
aux déficits de nos chemins de fer.

Le très honorable GEORGE P. GRAHAM:
Honorables sénateurs, mon honorable ami
d'Hamilton (l'hon. M. Lynch-Staunton) a
quelqve peu parlé de l'achat de lignes secon-
daires par le Gouvernement. De fait, cepen-

L'honorable M. O'CONNOR.

dant, les lignes dont on a fait l'acquisition
appartenaient à des particuliers. Les lignes qui
ont été construites par des particuliers et non
pas par l'Etat sont cause des ennuis qu'éprouve
le National-Canadien, à l'heure actuelle.

Lorsque nous avons siégé en comité des
chemins de fer, n'avons-nous pas entendu poser
par des personnes, qui ont consacré beaucoup
de temps à l'étude du problème du transport,
la question suivante: Pour quelle raison les
chemins de fer n'ont-ils pas exploité eux-
mêmes l'industrie du camionnage au lieu de
permettre qu'elle le soit par des concurrents de
l'extérieur?

L'honorable M. DANDURAND: Très bien!
très bien!

Le très honorable M. GRAHAM: Si les deux
compagnies de chemin de fer avaient exploité
l'industrie du camionnage, elles auraient à cette
heure la haute main sur la plupart de nos
moyens de transport par terre. Mais, les com-
pagnies de chemin de fer n'avaient ni les fonds
ni l'inclinaison,-elles ne se sont peut-être pas
rendu compte assez promptement de la situa-
tion,-de prévenir leurs concurrents sur les
grandes routes. A l'heure actuelle, les chemins
de fer ont institué ce que l'on appelle la cueil-
lette et la livraison des colis, système qui fait
concurrence en quelque sorte aux services de
camions. Ce système. toutefois, bien qu'il soit
fort à la convenance du public, ne représente
qu'une faible proportion du trafic total que
l'on transporte par camions. Nos chemins de
fer ont commis une erreur; d'autre part, le
Gouvernement a aussi erré lorsqu'il n'a pas
insisté pour que les chemins de fer gardent la
haute main sur ce moyen de transport par
terre. Si les chemins de fer s'étaient occupés
du transport par camions lorsque cette indus-
trie était encore à ses débuts, ils n'auraient pas
eu à subir la concurrence dont ils souffrent à
cette heure.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Mais ils ne pouvaient se lancer dans ce genre
d'affaires.

L'honorable M. DANDURAND: Pourquoi
pas?

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Parce que c'est une question qui relève de
l'autorité provinciale. Mon honorable ami
prétend-il que le Parlement aurait pu adopter
une loi pour assurer aux chemins de fer la
main mise sur l'industrie du camionnage au
pays?

Le très honorable M. GRAHAM: Pas du
tout; je n'ai jamais soutenu cela. J'avais dans
l'idée que l'on aurait pu le faire en ayant
recours à des méthodes d'affaires et non pas
par l'adoption d'une loi. Les provinces seraient
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en aussi bonne posture à cette heure si les
camions du National-Canadien parcouraient
nos grandes routes et nous aurions moins d'en-
nuis, s'il en était ainsi. Quoi qu'il en soit, les
chemins de fer n'ont pas agi avec assez de
célérité.

Je ne suis guère renseigné au sujet du bill
en discussion, mais je suis d'avis que, puisque
nous nous rendons compte que nous avons
commis une erreur, en permettant qu'une bonne
partie du transport par terre échappe au con-
trôle des chemins de fer, nous ne devrions pas
répéter la même erreur en ce qui regarde le
trafic aérien.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Je
n'aime pas à interrompre mon très honora-
ble ami, mais je voudrais bien qu'il me dise de
quelle manière nous aurions pu arrêter la con-
currence du transports par camions?

L'honorable M. HARDY: Pour quelle rai-
son n'avons-nous pas exploité l'industrie du
transport par camions?

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Je
ne saisis pas le raisonnement de mon très
honorable ami.

Le très honorable M. GRAHAM: Je le
regrette. Voici où je veux en venir: si le
National-Canadien et le Pacifique-Canadien
avaient inauguré de bons services de transport
par camions au début, personne n'aurait réussi
à leur faire concurrence.
L'honorable M. HARDY: Très bien; très

bien.

L'honorable M. COTÉ: Puis-je savoir del'honorable leader de la Chambre pour quelle
raison on désire obtenir la participation des
capitalistes particuliers jusqu'à concurrence de
49 p. 100 du capital social de cette Compagnie
en régie de l'Etat?

L'honorable M. HAIG: Tandis que l'hono-
rable leader cherche les renseignements, mon
honorable ami d'Ottawa-Est (l'hon. M. Coté)
peut-il m'indiquer la disposition du bill qui
autorise des souscriptions publiques?

L'honorable M. COTÉ: Ainsi que l'honora-
ble sénateur de Parkdale ('hon. M. Murdock)
l'a mentionné tout à l'heure, l'article 7 autorise
la chose.

L'honorable M. HAIG: Non, il ne l'autorise
pas.

L'honorable M. COTÉ: L'article 7 orte
que le capital autorisé sera de cinq mi lions
de dollars et que les actions seront offertes
en souscription, au pair, à la compagnie des
Chemins de fer Nationaux du Canada. Puis,
l'alinéa 8 est ainsi conçu:

La Compagnie des chemins de fer Nationaux
du Canada est, par la présente loi, autorisée à

spuscrire, à forfait ou autrement, acheter, 'dé-tenir et, sous réserve des dispositions de la pré-sente loi, vendre et aliéner !es actions du ca-
pital social de la Corporation.

La Compagnie des Chemins de fer Nationaux
du Canada est autorisée à souscrire des actions
et à les vendre. Vient ensuite une réserve
quant au pouvoir de la Compagnie de che-
min de fer de disposer des actions. Elle ne
peut vendre ou aliéner plus de 49 p. 100 du
capital, soit 24,900 actions. Il s'ensuit tout
naturellement que la National Canadien sera
propriétaire de la moitié du capital, plus cent
actions. Voilà qui constitue le contrôle. Je
veux savoir du leader ministériel pour quelle
raison on a conféré à la Compagnie du
National-Canadien le droit de vendre, à son
choix, une partie des actions à des capitalistes
particuliers.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Pour acheter les embranchements.

L'honorable M. DANDURAND: Je suis
d'avis que, dans l'autre Chambre, l'honorable
ministre a déclaré qu'il désire intéresser les
lignes déjà en exploitation à acheter des
actions des lignes aériennes Trans-Canada;
cependant. il croit que la Compagnie des
chemins de fer Nationaux du Canada devrait
retenir une majorité des actions.

Mon honorable ami de Lunenburg (l'hon..
M. Duff), déclare qu'il est contre le système
de la régie de l'Etat. Il n'est peut-être pas
seul à partager cette manière de voir; cepen-
dant, je dois rappeler à son souvenir que,
dans le passé, une énormne majorité de la
population s'est prononcée en faveur du régime
de la nationalisation et nous devons nous
incliner devant la volonté de la majorité. Il
déclare que la Compagnie des chemins de fer
Nationaux du Canada est celle, de toutes les
compagnies qui ne devrait pas obtenir la
main mise sur ce système de transport, par
ce qu'elle n'a pas de fonds. Or, mon hono-
rable ami sait fort bien que la compagnie des
chemins de fer Nationaux du Canada a autant
de fonds à sa dispositions que Gouvernement
du Canada peut lui en accorder. Lorsqu'il
est question de la Compagnie des chemins
de fer Nationaux du Canada, nous savons
donc que nous parlons de notre propre com-
pagnie. Mon honorable ami ne devrait donc
pas se demander quels seront les banquiers.
Nous sommes les propriétaires du réseau des
Chemins de fer Nationaux du Canada; nous
sommes ses banquiers.

Ainsi que mon très honorable ami d'Egan-
ville (l'hon. M. Graham) la dit, le transport
par air constitue un progrès très important.
Il couvre maintenant tout le territoire des
Etats-Unis. Avec le Governement anglais, le
Gouvernement canadien a convenu de trans-
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porter par aéroplanes à travers le Canada les

dépêches que transportera par la route de
l'Atlantique-nord le service projeté que l'on
organise actuellement entre l'Angleterre, l'Ir-
lande et le Canada. Nous avons déjà déboursé
7 millions de dollars pour des terrains d'atter-
rissage par tout le Canada. Et la question se

pose: Qui devrait avoir la haute main sur

ce système de transport? Je suis d'avis que
ce contrôle devrait être exercé par la Com-

pagnie des chemin de fer Nationaux du

Canada, c'est-à-dire par le Canada. Nous

n'avons aucunement l'idée du développement
que ce service aérien prendra d'ici à quelques
annees.

Avec mon très honorable ami d'Eganville,
j'admets que le système rival de transport par

camions aurait dû être organisé par les deux

réseaux de chemins de fer canadiens en co-

ordination avec leurs propres moyens de trans-

port. En 1925, un comité du sénat fit une

enquête sur les divers aspects du problème du

transport. L'enquête dura plusieurs semai-

nes. Le représentant de l'une des compagnies
<le chemins de fer américaines dont les trains

font le service sur la côte du Pacifique, a dé-

claré au comité que les administrateurs de

sa compagnie avaient établi un système de

transport par autobus sur une distance de

150 milles ou plus sur le parcours des grandes
routes parallèles aux voies de ce chemin de

fer de façon à maintenir les recettes de la

ompagnie en prévenant la perte du trafic-

voyageurs qui serait allé aux compagnies d'au-
tobus lui faisant concurrence. Ainsi que l'a

léclaré mon très honorable ami, nos chemins
le fer auraient dû se réveiller plus tôt quant

' la nécessité de retenir le trafic tant des
marchandises que des voyageurs en organisant
des services d'autobus et de camions. La

situation actuelle est quelque peu semblable.

Il y a deux semaines à peine, nous avons
entendu devant notre comité des chemins de

fer la preuve du volume étonnant tant de

trafic-marchandises que de trafic-voyageurs
transporté par les compagnies d'aviation dans
les régions minières du nord. Le système de
transport par air à travers le Continent, de

l'Atlantique au Pacifique est susceptible
d'énormes développements et j'ai la convic-

tion que les Chemins de fer Nationaux du

Canada gagneront à participer à l'expansion
de ce service.

Le comité des chemins de fer du Sénat

aura l'occasion d'entendre l'honorable minis-
tre des Transports. qui assume la responsa-
bilité de l'entreprise. Il n'a pas agi les yeux
fermés, c'est évident. Voici ce qu'il dit tou-

chant l'expérience qu'il a acquise de ce chef:

La tâche est ardue. Avant d'en venir à une
décision, je crois avoir épuisé toutes les sources
de renseignements disponibles. J'ai voyagé

Llhoiorable M. DANDURAND.

dans tous les types d'appareils en usage sur les
routes (le la poste aérienne aux Etats-Unis;
j'ai discuté (le la question avec les dirigeants de
toutes les sociétés transaméricaines qui ont vu
le succès couronner leurs efforts. J'ai eu l'avan-
tage <le discuter le problème avec le gérant géné-
ral <le l'Imperial Airways et avec le personnel
du ministère anglais de l'Air. J'ai lu tous les
ouvrages que j'ai pu trouver sur ce sujet. De
tout cela. j'ai tiré certaines conclusions. La dis-
etussion de ce soir, s'inspirant d'un esprit amical
et du désir sincère d'amener les meilleurs résul-
tats possible, a mis en lumière au moins quatre
façons le voir bien distinctes sur la méthode à
employer pour réaliser cette entreprise. Ayant
suivi les discours prononcés sur le sujet, je reste
convaincu que le projet de loi offre la solution
la plus réalisable qui soit. Je crois que nous
nous sommes ménagés des sauvegardes sur cha-
que point.

Lorsque le ministre des Transports com-

paraîtra devant notre comité, nous obtien-
drons des renseignements de première main
sur l'objet du présent bill.

Je propose la deuxième lecture...

L'honorable M. DUFF: Avant de...

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-

norable ami a déjà parlé.

L'honorable -M. DUFF: J'ai remarqué que

l'on a permis à d'autres honorables sénateurs
de prendre la parole une seconde fois et je
ne puis 'onprndrIe pour quelle raison mon

honorable leader désire tant m'empêcher de

parler.

L'honorable M. DANDURAND: Il ne s'agit

pas d'empêcher mon honorable ami <le parler.
Lorsque je me suis levé, j'ai regardé tout au-
tour de moi afin de me rendre compte si d'aiu-
tres honorables sénateurs désiraient prendre
la parole. Vu qu'apparemment personne ne
le désirait, je me suis mis en devoir de clore
le débat. Si mon honorable ami désire faire
un autre discours, il faudra que je lui donne
la réplique et la discussion n'en finira plus.

L'honorable M. DUFF: Je n'ai pas d'objec-

tion à ce que mon honorable ami me donne
la replique, mais on devrait me fournir l'oc-
casion de répondre à certaines assertions qu'il

a faites. J'ai été assez poli pour m'en rap-
porter à son jugement vu qu'il a bien plu-
d'expérience que moi dans cette Chambre.

La conversion apparente de mon honorabke
ami à l'étatisation me rappelle la remarqué
d'Agrippa à Saint-Paul: "Il s'en faut peu que
t imne peruades d'êtr clrétien". Un prin-

cipe sérieux est en jeu. Il est bel et bon pour
les honorables sénateurs de dire: "Nous devons
avoir ce système de transport pour faire con-

currence à d'autres"; cependant. je citera: le

proverbe qui dit: "Selon le drap on doit

tailler la robe". Advenant qu'une compagnie
particulière demanderait au Parlement de lui

octroyer une charte pour établir un service de
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transport aérien au Canada, je serais enchanté
pour ma part d'appuyer cette demande. Je
vois cette mesure d'un mauvais oeil parce que,
depuis un bon nombre d'années, nous sommes
obligés de voter des millions et des millions
de dollars afin de combler les déficits des che-
mins de fer Nationaux du Canada; or, voici
qu'à cette heure, sous le régime du bill en dis-
cussion, on nous demande d'autoriser la com-
pagnie à s'enfoncer encore davantage dans les
dettes. Je soumets que ce ne sont pas de
saines méthodes d'affaire. Mon honorable ami
de Scarboro Junction (l'honorable M. O'Con-
nor) déclare que, de concert avec quatre autres
capitalistes, il est disposé à fournir les cinq mil-
lions de dollars nécessaires pour l'établissement
de ce service aérien. Je ne m'attends pas à ja-
mais monter dans un avion parce que cela ne
me dit rien qui vaille; cependant, j'admets avec
lui que nous vivons dans un temps de progrès
et que c'est très bien d'avoir les moyens de
transport les plus modernes.

En vertu du projet de loi en discussion, la
compagnie des Chemins de fer Nationaux du
Canada est autorisée à souscrire le capital
nécessaire à l'exploitation de ce service. Je
m'oppose à l'application du principe en jeu,
parce que je réprouve de régime de l'étatisa-
tion. Je ne crois pas que ni le Gouvernement
ni la compagnie des Chemins de fer Nationaux
du Canada soient en mesure d'exploiter cette
entreprise d'une façon aussi économique que
pourrait le faire une compagnie particulière.
Nous sommes tous au fait de ce qui est arrivé
ces jours derniers et la chose se répètera si
le présent bill devient loi: C'est le peuple
Canadien qui fournira les fonds.

Quelqu'un a déclaré que nous avons des ter-
rains d'atterrissage au Canada. Eh bien! ces
champs d'atterrissage sont à la disposition des
entreprises particulières. On les a construits
pour procurer du travail aux chômeurs et les
avions pourront les utiliser, qu'ils soient la
propriété d'une compagnie particulière ou de
l'Etat; cet argument ne tient donc pas debout.
La question, c'est que nous ne devrions pas
charger de nouvelles dettes la compagnie des
Chemins de fer Nationaux, c'est-à-dire la popu-
lation du Canada. Si des compagnies veulent
exploiter l'entreprise, qu'on leur donne la per-
mission de le faire sous le régime d'une charte
fédérale. Pour quelle raison les contribuables
canadiens iraient-ils assumer un nouveau
fardeau? Je suis d'avis, qu'à notre titre de
représentants du peuple canadien, nous ne
devrions pas voter à l'appui du bill ni approu-
ver le principe sur lequel il est fondé.

L'honorable M. MURDOCK: Honorables
sénateurs, j'invoque le règlement. Allons-nous
observer raisonnablement le règlement du

Sénat canadien ou va-t-on permettre à d'hono-
rables sénateurs résolus et entêtés de faire à
leur guise? L'honorable sénateur de Lunen-
burg (M. Duff) a déjà pris la parole sur cette
question. Il viole le règlement en parlant une
seconde fois. Il aura amplement l'occasion de
prendre la parole devant le comité des che-
mins de fer. En vertu du règlement, je sou-
mets qu'il n'a pas le droit de parler une seconde
fois.

L'honorable M. DUFF: En réponse à l'ob-
jection soulevée...

Son Honneur le PRÉSIDENT: L'honorable
sénateur de Parkdale (l'honorable M. Mur-
dock) a parfaitement raison. L'honorable
sénateur Danduraind était censé avoir clos
le débat. J'ai la conviction que l'honorable
sénateur de Lunenburg (l'honorable M. Duff)
a été assez longtemps dans la vie publique
pour être au fait du règlement mieux même
que celui qui préside à vos délibérations. Il
en a agi ainsi probablement parce qu'il arrive
assez fréquemment que l'on ne s'en tient
pas strictement à l'observation du règlement, à
l'étape de la deuxième lecture des bills. Je
demanderai à l'honorable sénateur de ter-
miner ses remarques le plus tôt possible.

L'honorable M. DUFF: J'apprécie les obser-
vations qu'a faites son honneur monsieur le
président. Maintenant, je prends la parole
sur la question de règlement soulevée par
l'honorable sénateur de Parkdale (l'honorable
M. Murdock). Je demanderai à mon hono-
rable ami de retirer la remarque qu'il a faite
à mon égard, à savoir que je suis entêté.

L'honorable M. MURDOCK: Je m'en
excuse humblement et je retire la remarque
incriminée. Nous savons tous que rnon hono-
rable ami n'est pas entêté.

L'honorable M. DUFF: Mon honorable
ami s'est servi de ces mots, je le suppose, parce
qu'il parlait à son point de vue.

Maintenant, honorables sénateurs, je n'ai
pas l'intention de retarder plus longtemps les
délibérations de cette Chambre. Je me con-
tenterai d'ajouter ceci: Depuis dix-huit mois
que j'ai l'honneur de siéger dans cette enceinte,
j'ai remarqué que d'autres honorables mem-
bres ont pris la parole même après que le
leader de la Chambre avait parlé pour clore
le débat. J'ai crû que je pourrais jouir du
même privilège.

L'honorable M. LITTLE: Vous en avez
joui.

L'honorable M. DUFF: Les honorables séna-
teurs veulent-ils que je continue à parler ou
non? Je puis leur dire que je discuterai encore
le présent bill, à l'étape de la troisième lecture.
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Je reconnais avec mon honorable ami le
leader de la Chambre que ce bill devrait être
envoyé à un comité pour y être discuté. Je
termine en disant que je suis opposé à ce
projet de loi, opposé à la régie d'Etat et oppo-
sé à ce qu'on impose aux contribuables du
pays le fardeau d'une autre folle dépense.

Quelques honorables SÉNATEURS: Aux
voix!

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
le 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

Sur motion de l'honorable M. Dandurand,
le bill est renvoyé au comité permanent des
chemins de fer, télégraphes et havres.

BILL DES DOUANES

MOTION POUR DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
2e lecture du projet de loi (bill no 84), loi
modifiant la loi des douanes.

L'honorable M. BALLANTYNE: Honorables
sénateurs, j'ai reçu récemment un mot du
très honorable leader de l'opposition (le très
honorable M. Meighen) me demandant de prier
l'honorable leader ministériel de bien vouloir
ne pas proposer ce soir la deuxième lecture de
ce bill. mais d'attendre à demain pour cela.

L'honorable M. DANDURAND: Nous re-
mettons la chose à demain.

(La motion pour 2e lecture est réservée.)

BILL CONCERNANT LA TAXE DES
PROFITS D'AFFAIRES POUR

LA GUERRE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. RAOUL DANDURAND
propose la deuxième lecture du projet de loi
(bill no 85), loi pour remettre en vigueur et
modifier la loi taxant les profits d'affaires pour
la guerre, 1916.

Honorables sénateurs, voici l'explication de
ce projet de loi, qui nous vient de l'autre
Chambre: La loi taxant les profits d'affaires
pour la guerre a été adoptée en 1916 et elle
a été en vigueur durant les années financières
de 1915 à 1920, toutes deux inclusivement. Par
le chapitre 10 des Statuts de 1924, le Parle-
ment a décrété que toutes les sommes paya-
bles sous le régime de ladite loi à titre de
taxes intérêts et peines demeureraient dues à
Sa Majesté tant qu'elles ne seraient pas inté-
gralement payées et acquittées. Telle était la
situation jusqu'à l'époque où les Statuts Revi-
sés du Canada 1927, sont devenus en vigueur
le 1er février 1928 par proclamation. L'effet
(le l'entrée en vigueur des Statuts Revisés du

L'honorable M. DUFF.

Canada, 1927, est indiqué dans le chapitre 65
des Statuts de 1924, loi concernant les Statuts
Revisés du Canada. Ledit chapitre 65 de 1924,
après avoir prescrit le dépôt d'un rôle des
lois ou des parties de lois qui devraient être
incluses dans les Statuts Revisés du Canada,
ordonne dans l'article 2 la confection d'une
annexe des lois abrogées:

2. Il doit être attaché audit rôle une annexe
A semblable <le forme à l'Annexe A des Statuts
Revisés du Canada de 1906; et la Commission
peut comprendre dans ladite annexe toutes les
lois et parties (le lois qui, tout en n'étant pas
abrogées en termes exprès, ont été remplacées
par les lois ainsi refondues ou sont incompati-
bles avec elles. et toutes les lois et parties de
lois dont l'effet ne devait être que tempo-
raire et se trouve éteint.

Puis le paragraphe 2 de l'article 5 dudit
chapitre 65 de 1924 contient une disposition
pouir l'abrogation des lois contenues dans la-
dite annexe A, à partir de la date de la pro-
clamation mettant en vigueur les Statuts
Revisés du Canada. Voici ce que dit le
paragraphe 2 du dit article 5:

5. (2) A compter de ladite date, toutes les
dispositions contenues dans les différentes loi et
parties <le lois mentionnées (lans ladite annexe
A. seront abrogées dans la mesure indiquée
dains la troisième colonne de ladite annexe A.

Dans ladite annexe A attachée aux Statuts
Revisés du Canada de 1927. la loi taxant les
profits d'affaires pour la guerre, 1916, et toutes
ses modifications subséquentes sont, dans la
troisième colonne de ladite annexe indiquées
comme "périmées". D'autres lois concernant
d'autres sujets qui n'ont pas été abrogées ou
refondues sont indiquées dans ladite colonne
de l'annexe A comme "ni abrogées, ni refon-
dues". D'autres lois qui sont comprises dans
les Statuts Revisés du Canada sont indiquées
dans ladite troisièmue colonne comme refon-
dues. Enfin d'autres lois qui ont été abrogées
par des lois du Parlement adoptées antérieure-
ment à la mise en force des Statuts Revisés
sont indiquées comme étant abrogées par le
numéro du chapitre de l'année de telle abroga-
tion.

Toutefois, dans la troisième colonne de la-
dite annexe A. on n'indique jamais comme
avant été abrogée une loi telle que la loi
taxant les profits d'affaires pour la guerre.
1916, dont l'application était périmée quant
à la répartition pour l'année courante à l'épo-
que de l'entrée en vigueur des Statuts Revisés
de 1927. Cependant, en vertu des disposi-
tions du paragraphe 2 de l'article 5 du cha-
pitre 65 des Statuts de 1924. une loi qui est
indiquée comme "périmée" dans ladite troi-
sième colonne est censée abrogée et n'avoir
plus d'effet. Je puis dire qu'il y a doute sur
la question de savoir si une loi indiquée comme
"périmée" est réellement abrogée, mais je
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suis d'avis qu'une loi ainsi indiquée dans cette
colonne est une loi abrogée.

L'intention du Parlement, du moins en 1924,
était apparemment de décréter que les taxes
qui sont devenues échues de 1915 à 1920
devaient demeurer des taxes et devaient être
acquittées. Je prétends qu'en 1927 on n'a
jamais pensé que la simple mention de cette
mesure dans la colonne des lois "périmées"
voudrait dire qu'une personne qui doit des
taxes remontant aux années de 1915 à 1920
n'aurait plus à les payer. Ce bill fait revivre
la loi des profits d'affaires pour la guerre de
1916 en ce qui regarde les taxes devenues dues
durant la période de 1915 à 1920.

Il y a deux autres dispositions se rappor-
tant aux parties de la loi taxant les profits
d'affaires pour la guerre qui accordent au con-
tribuable un droit d'appel. La procédure re-
lative à l'appel sous le régime de la loi taxant
les profits d'affaires pour la guerre est très
embarrassante. Pour un cas un peu compli-
qué, ainsi que cela peut arriver pour ceux
suscités par l'application de la loi taxant les
profits d'affaires pour la guerre, 1916, les ap-
pels sont excessivement coûteux. La loi
taxant les profits d'affaires pour la guerre con-
tient une disposition qui pourvoit à la nomi-
nation d'un Conseil d'arbitres. Viennent ensuite
les appels contre la décision de ce Conseil. Les
dispositions relatives à l'appel sous le régime
de la loi de l'impôt de guerre sur le revenu
sont bien plus directes et moins coûteuses,
tant pour la Couronne que pour l'appelant,
et nous avons jugé à propos de supprimer
cette disposition relative au Conseil d'arbitres.
Je puis dire en passant que les arbitres sont
nommés par le Gouvernement. Pour faire
juger un appel sous le régime de ces dispo-
sitions, le Gouvernement doit d'abord nommer
un Conseil d'arbitres qu'il faut rémunérer.
Les arbitres, je le présume, ont à choisir un
avocat qui pourrait travailler durant plusieurs
mois à cet appel pour arriver finalement à
constater qu'il doit y avoir un autre appel.
Ce bill substitue donc la procédure prescrite
dans la loi de l'impôt de guerre sur le revenu
à celle prescrite dans la loi taxant les profits
d'affaires pour la guerre.

Telles sont les raisons d'être de ce bill par
lequel nous voulons remettre en vigueur et
modifier la loi taxant les profits d'affaires pour
la guerre. Il donne au Gouvernement le droit
de réclamer ce qu'il croit lui être dû par les
gens qui n'ont pas payé ces taxes de 1915 à
1920 et de faire justice des fausses déclara-
tions faites par ceux qui ont présenté leurs
rapports au Gouvernement.

L'honorable M. 3LACK: Puis-je demander
à l'honorable sénateur si ce bill va être sou-

mis à l'examen du comité plénier ou si ofi
va le renvoyer à un comité spécial.

L'honorable M. DANDURAND: Je pen-
sais que nous aurions pu en voter la trois-
ième lecture. J'ai ici un rapport du légiste
du Sénat qui déclare qu'il n'y a pas lieu de
retoucher ce bill. J'en ai expliqué le seul
objet.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDUllAND: Du con-
sentement de la Chambre, je propose la trois-
ième lecture de ce projet de loi.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.)

PROJET DE LOI CONCERNANT L'AC-
CORD) CONCLU ENTRE LE CANADA
ET L'URUGUAY

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
2e lecture du projet de loi (bill n° 86), loi
concernant un certain accord commercial en-
tre le Canada et l'Uruguay.

-Honorables sénateurs, l'objet de ce projet
de loi est de ratifier un accord commercial
conclu entre le Canada et l'Uruguay et signé
en août dernier. Cet accord est pour une
durée de trois ans et, à moins d'un avis de
six mois avant la date de l'expiration de la
période de trois ans, il restera en vigueur
jusqu'à ce qu'un avis de six mois soit donné
subséquemment.

Cet accord prescrit, pour chaque partie, le
traitement de la nation la plus favorisée en
ce qui concerne les droits de douane, lesquels,
soit dit en passant, ne bénéficient pas au
Canada, ainsi que je l'expliquerai plus loin.
Il prescrit aussi qu'il n'y aura pas d'inégalité
de traitement pour ce qui concerne le con-
trôle du change ou l'imposition des contin-
gentements. Les préférences accordées à
d'autres parties de l'Empire sont exclues de
l'application de l'accord, ainsi que tous trai-
tements de faveurs que l'Uruguay peut ac-
corder à des pays qui l'avoisinent, tels que la
Bolivie, le Brésil, le Paraguay et l'Argentine.

Notre commerce avec l'Uruguay est très
peu considérable. Au cours de l'année ter-
minée le 31 mars 1986, les ventes du Canada
à l'Uruguay se sont élevées à $868,000, et nous
lui avons acheté pour $206,000 de marchan-
dises. Nos principales exportations sont les
unes admises en franchises et les autres su-
jettes à des droits. Les denrées importantes
qui y entrent en franchise sont le papier à
journal et les instruments aratoires, sauf les
charrues. Nos exportations sont les chaus-
sures en caoutchouc, les pneus d'automobile
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et chambres à air, les automobiles et les ma-
chines à coudre. ainsi que certains autres ar-
ticles (le moindre importance. Ainsi que je
l'ai fait voir tout à l'heure, les avantages que
le Canada va retirer de cet accord ne sont
pas des concessions douanières. D'un autre
côté, cet accord fait disparaître ce que je pour-
rais appeler une menace possible pour ce qui
concerne la façon dont l'Uruguay peut nous
traiter. Il n'y a quelques années, le Parlement
de l'Uruguay a autorisé son gouvernement à
augmenter les droits de moitié contre tout
pays qui ne lui accorderait pas le traitement
de la nation la plus favorisée. L'Uruguay n'a
jamais appliqué cette loi contre le Canada,
mais elle l'a appliquée contre certains autres
pays et il était toujours possible qu'elle l'ap-
pliquât un jour contre le Canada. L'accord
fait disparaître cette menace. L'Uruguay a
aussi convenu de ne pas traiter le Canada
d'une façon inéquitable dans l'application ou
la distribution du contrôle du change et,
ainsi que je l'ai dit tout à l'heure, elle ne
fera pas <le distinction injuste contre nous en
ce qui concerne les contingentements. C'est-
à-dire, que nous recevrons de sa part un
traitement à peu près égal à celui qu'elle ac-
corde à tout autre pays.

Les avantages que retirera lUruguay sont
qu'il obtient le traitement de la nation la
plus favorisée dans notre tarif. Après la
signature de laccord provisoire en août der-
nier, il a henefició immédiatement le notre
tarif intermédiaire. En obtenant ce traite-
ment de la nation la plus favorisée, il béné-
ficiera en outre de tout avantage qui pourra
résulter des accords conclus avec les Etats-
Unis, la France et la Pologne. L'Uruguay
nous vend surtout des conserves de viande,
pour lesquelles nous avons réduit notre droit
<le 35 p. 100 à 30 p. 100; de la laine, pour
laquelle le droit a été réduit de 15e à 10c
par livre; du saindoux et des produits du
saindoux, pour lesquels le droit a été réduit
dle 2e à lie par livre, ainsi que des peaux,
qui restent sur la liste des articles admis
en franchise. Cet accord ne réduit pas le
droit sur la graine de lin. lequel est le 10
p. 100 sous le tarif intermédiaire et sous le
tarif général.

En résumé. nous accordons à l'Uruguay le
traitement <le la nation la plus favorisée que
nous accordons aux autres pays qui sont
ses concurrents..

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
3e lecture du bill.

La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.

L'honorable M. DANDURAND.

BILL CONCERNANT LES APPROVISION-
NEMENTS DU MINISTÈRE DES

TRANSPORTS

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable RAOUL DANDURAND pro-
pose la 2e lecture du projet de loi (bill n°
88) concernant les approvisionnements du mi-
nistère des Transports.

Honorables sénateurs, l'objet de ce pro-
jet de loi est de simplifier la comptabilité
et l'administration des approvisionnements du
ministère des Transports. On croit que cette
mesure va réduire l'inventaire des appro-
visionnements qui sont aujourd'hui inscrits
dans les livres comme un actif du Dominion.
La difficulté présente est qu'il y a dix crédits
différents dans le ministère et que les appro-
visionnements acquis sous le régime de chacun
de ces crédits doivent être gardés séparément.

Le très honorable M. GRAHAM: Tout
cela est dans le même ministère?

L'honorable M. DANDURAND: Oui. Le
seul moyen de transporter <les approvision-
nements dl'un crédit à un autre est la
vente, ce qui entraîne beaucoup de compta-
bilité. Il en résulte que nous avons soixante
dépôts d'approvisionnements d'un littoral à
lautre, jusqu'à trois dépôts dans une même

ville, et même quatre dans un cas, et qu'il
Y a cinq ou six compartiments différents dans
ulhacun <le c'es dépôts. Les marchandises
<pion achète doivent être placées dans un
compartiment et utilisées dans ce même com-
partinient conformément au crédit voté, et
l'on ne peut les transférer à un autre com-
partiment où l'on en a besoin.

Les achats annuels d'approvisionnements
pour ce ministère s'élèvent à environ 3 millions
de dollars et nos stocks actuels d'approvision-
nements sont le $1,500.000. ce qui évidemment
est un chiffre absurde. Le ministre déclare
qu'il a essayé de faire réduire ces stocks et
qu'on lui a expliqué qu'il est impossible de
le faire sans l'adoption d'une loi le ce genre
pour autoriser la réunion les stocks destinés
aux divers services.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. DANDURAND: D'après
le légiste, il faut un certain nombre d'amen-
dements pour améliorer la forme de certains
articles, puis il faudra remodeler entièrement
certaines parties du projet dle loi. Je propose
donc que ce projet le loi soit renvoyé au
comité de la banque et lu commerce.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à trois
heures de l'après-midi.
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MARDI, 6 avril 1937.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi. Son Honneur le Président étant au fau-
teuil.

Prière et affaires courantes.

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRE, DEUXIÈME ET TROISIÈME
LECTURES

Sur motion de l'honorable M. Robinson,
pour l'honorable M. McMeans, président du
comité des divorces, les bills suivants sont lus
pour la 1re, 2e et 3e fois, et adoptés, sur divi-
sion:

Bill T2, Loi pour faire droit à Albert Henry
Pergley.

Bill U2, Loi pour faire droit à Suzanne Ro-
senthal Winnikoff.

Bill V2, Loi pour faire droit à Kate Mary
Briggs Robinson.
Bill W2, Loi pour faire droit à Mildred

Gordon Kahn.
Bill X2, Loi pour faire droit à Ernest Arthur

Allen.
Bill Y2, Loi pour faire droit à Florence Rose

Wright Clark.
Bill Z2, Loi pour faire droit à Constance

Hope Davidson.

LOI D'ARRANGEMENT ENTRE CULTI-
VATEURS ET CRÉANCIERS

APPLICATION DANS L'ÎLE DU PRINCE-
ÉDOUARD

Sur la proposition de l'honorable M. Mac-
Arthur:

Qu'il attirera l'attention du Sénat sur l'ap-
plication de la loi d'arrangement entre cultiva-
teurs et créanciers, dans l'Ile du Prince-
Edouard, et qu'il demandera au Gouvernement
quelle action il entend exercer à cet égard.

L'honorable J. J. HUGHES: Honorables
membres, l'honorable sénateur de Prince (l'ho-
norable M. MacArthur) est malade et inca-
pable d'assister à la séance d'aujourd'hui. Vu
que la fin de la session approche et que cette
question est assez importante, je demanderai
la permission à la Chambre d'ouvrir la dis-
cussion. Nous pourrions ensuite l'ajourner à
demain, car il y a tout lieu de croire que
l'honorable sénateur sera alors présent.

L'honorable M. DANDURAND: Mon hono-
rable ami sera-t-il long?

L'honorable M. HUGHES: Non, je serai
bref.

L'honorable M. DANDURAND: Vu que
l'honorable représentant de Prince (l'hono-

rable M. MacArthur) sera ici demain, je de-
manderais à l'honorable sénateur de King's
(l'honorable M. Hughes) d'attendre le retour
de son collègue pour faire ses observations.

L'honorable M. HUGHES: Il faudra bien
commencer la discussion un jour, et je crois
que le moment est propice aujourd'hui.

L'honorable M. DANDURAND: Mais le
Sénat est saisi de lois importantes.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il en
sera de même, demain, je suppose. Je peux
faire erreur, mais il me semble que l'honorable
sénateur a le droit de parler sur cette question
s'il le désire.

L'honorable M. DANDURAND: Oui.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'en-
courage pas les longs discours, cependant, car
je connais les besoins de l'heure.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Puis-je de-
mander au Sénat de prendre bien soin de ne
pas poser un précédent qu'il ne voudra peut-
être pas suivre à l'avenir? Je crois que la
motion devrait être faite et que la discussion
devrait être ouverte par l'honorable sénateur
qui l'a inscrite à l'Ordre du jour. Il ne me
semble pas raisonnable de procéder autrement,
parce que, dans ce cas, la discussion pourrait
être commencée par un honorable membre qui
serait opposée à la motion. Cependant, si
c'est le désir du Sénat, l'honorable représen-
tant de King's (M. Hughes) peut commencer.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ce n'est
pas une motion, monsieur le Président, ce n'est
qu'une demande de renseignements attirant
l'attention du Sénat sur certaines questions. Je
ne crois pas qu'un honorable sénateur soit
empêché de parler sur une question inscrite à
l'Ordre du jour simplement parce que l'hono-
rable membre qui l'y a fait insérer n'est pas
présent. ou même parce que, bien que présent,
il refuse de la discuter. Il ne peut certaine-
ment pas en empêcher l'étude parce qu'il
s'absente ou ne veut pas en entreprendre la
discussion.

L'honorable M. HUGHES: Honorables sé-
nateurs, j'ai écrit mes observations afin d'être
aussi bref et aussi cohérent que possible.

L'accomplissement d'un devoir n'est pas tou-
jours une tâche agréable. Néanmoins, c'est ou
ça devrait être ce qui importe le plus. Je puis
affirmer, je crois, que les considérations d'or-
dre politique ne jouent qu'un rôle bien secon-
daire dans le travail de cette Chambre, et il
doit en être ainsi. Je ne voudrais pas que
mon attitude au sujet de cette loi soit mal
comprise ou mal interprétée, et à cette fin je
dirai d'abord que j'ai appuyé l'adoption de
cette loi et contribué ainsi à la faire insérer
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dans nos Statuts. C'était à mon sens une
législation bien conçue qui, si elle était bien
appliquée, ferait beaucoup de bien. A ce sujet
j'approuve entièrement la résolution adoptée
par les cultivateurs de l'Ile du Prince-Edouard
à leur réunion annuelle, tenue à Charlottetown
l'hiver dernier:

Qu'il soit en conséquence décidé que nous, le
Central Farmers' Institute de l'Ile du Prince-
Edouard ici assemblés, sommes d'avis que cette
loi, si elle est convenablement appliquée, est
d'un grand avantage pour plusieurs de nos cul-
tivateurs, et demandons respectueusement
qu'elle soit maintenue et que les séquestres offi-
ciels nommés en vertu de cette loi reçoivent un
traitement déterminé au lieu de toucher une
commission.

A mon avis les cultivateurs qui ont adopté
cette résolution auraient condamné le service
chargé de l'application de cette loi s'ils avaient
été renseignés sur la manière dont cette loi a
été appliquée. Les cultivateurs de l'Ile du Prin-
ee-Edouard. dans l'ensemble, ne sont pas des
exploiteurs et ils n'ont pas foi en un système
qui consiste à exploiter les autres. J'ai dit
que cette loi avait été bien conçue. Mais toute
législation peut être gâchée par une mauvaise
application. Si j'ai bien compris cette loi elle
visait à aider le cultivateur honnête et labo-
rieux qui. sans qu'il y ait faute de sa part, se
trouvait incapable de faire face à ses engage-
ments lors de leur échéance. Elle aidait cet
homme en lui accordant un délai, ou en dimi-
nuant ses obligations, ou en faisant ces deux
choses à la fois; mais elle n'a jamais visé à
encourager qui que ce soit à être malhonnête.
Le but n'en a certainement jamais été d'en
faire une mine d'or pour ceux qui étaient
chargés de son application. On a cru qu'il
était dans l'intérêt public d'encourager ceux
qui s'efforçaient de réussir sur la terre à y
rester plutôt que de l'abandonner, et cette
considération s'appliquerait peut-être encore
plus à l'ouest qu'au centre ou à l'est du Ca-
nada. On a pensé également que partout où
la chose serait possible les séquestres réuni-
raient les débiteurs et les créanciers afin d'en
arriver à un arrangement à l'amiable. Lorsque
la chose serait impossible ou impraticable.
parce que les créanciers, ou certains d'entre
eux. se montraient durs ou déraisonnables, la
commission peut sous le régime de la présente
loi formuler une proposition qui lui semble
juste et acceptable et qui devient obligatoire
au même titre qu'une décision de la cour pour
toutes les parties intéressées. En quelques
mots, c'est ainsi que j'interprète la loi. Si
je fais erreur, j'aimerais qu'on me le dise.

Maintenant, voici la question qui se pose.
Les fonctionnaires chargés de l'exécution de la
loi dans l'Ile du Prince-Edouard, particulière-
ment au cours de la dernière année, en compre-
naient-ils bien les dispositions, ou la concep-

L'honorable M. HUGHES.

tion que s'en était faite le Parlement lors de
son adoption, ou ont-ils la moindre notion de
la justice et du bon sens? Je ne le crois pas.
Je vous ferai part maintenant de certaines dé-
cisions rendues par la commission, que l'on
désigne d'ordinaire sous le nom de .commission
de revision, dont j'ai eu connaissance. Je vous
rapporterai aussi certaines choses incroyables
que j'ai entendues. mais que je crois être vraies,
pour corroborer ce que j'ai affirmé.

Au cours de l'été de 1935. Peter D. Peters,
de Rollo Bay. demanda à la commission du
prêt agricole de lui consentir un prêt. Sa
requête fut rejetée. A nia connaissance on
ne lui a donné aucune raison à ce sujet. Je
me suis rendu compte qu'on avait commis une
erreur et j'ai écrit à M. J. D. MacLean, le
commissaire à Ottawa. Il a admis que ces
fonctionnaires n'étaient pas infaillibles, et il a
ajouté qu'il demanderait à l'un des plus
compétents de faire une nouvelle évaluation
au cours de l'été de 1936. C'est ce qu'on
fit et on a offert de prêter $2,500 à M. Peters.
Cette somme avec les produits de la ferme
qu'il pouvait vendre l'automne dernier suffi-
sait à payer plus que toutes ses dettes. Au
cours de l'été de 1936 la nouvelle commis-
sion de revision, désireuse de s'occuper, et
ayant entendu dire de quelque façon que M.
Peters cherchait à obtenir un prêt, ou désirait
effectuer un règlement de ses dettes, le somma
ainsi que ses créanciers de comparaître devant
elle. J'étais du nombre des créanciers et m'é-
tant rendu à la convocation je demandai à la
commission si M. Peters lui avait fait une
demande à ce sujet. Le registraire n'était pas
présent et en conséquence les autres membres
ne le savaient pas, mais ils décidèrent à tout
événement d'entendre la cause. Je leur ai dit
alors que M. Peters était capable de payer ses
créanciers en entier et qu'il consentait à le
faire. et qu'il n'avait aucunement besoin de
leur intervention. Le président, le juge Saun-
ders, demanda à M. Peters de prendre la
parole. Il déclara qu'il était en état de payer
toutes ses dettes, mais il ajouta qu'il aimerait
bien avoir une réduction si on en accordait
a tous. Le juge Saunders semblait partager
mon avis, mais M. Harding, le représentant
des créanciers sur la commission, s'y opposa
fortement et déclara qu'ils entendraient la
cause puisqu'ils étaient venus à Souris pour
l'entendre. Finalement le juge Saunders ap-
prouva M. Harding, et la commission décida
que M. Peters vendrait pour $200 de produits
de sa ferme, pas davantage, et que ses créan-
ciers devraient se contenter de cette somme
ainsi que des $2,450, ou environ, que la com-
mission de prêt lui avançait, comme règlement
entier de leurs créances. Et,-le croiriez-
vous?-la commission de revision rendit ce

314,: SÉlNAT
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jugement sans se renseigner sur le montant
des dettes de M. Peters. Après y avoir pensé
et discuté cette question avec ses créanciers,
M. Peters décida d'ignorer la commission de
revision et de payer ses dettes en entier; ce
qu'il fit.

Au cours d'une de ses séances à Souris, cette
commission rendit une décision dans un autre
cas, dont je vous ferai part. Un M. Gregory,
qui habitait tout près de Souris et possédait
une petite ferme très légèrement grevée de
dettes, mourut. Il laissait deux fils et une
fille. Sa femme l'avait précédé. Dans son
testament il donnait sa ferme, ses bestiaux et
son outillage, à l'un de ses fils, à la condition
qu'il paie les dépenses des funérailles, et deux
ou trois autres petits comptes au montant de
$20 ou $30, et qu'il verse $50 chacun à son
frère et à sa sœur. Moins de quatre mois
après la mort de son père le fils qui hérita
des biens fit une demande à la commission
de revision, en vertu de la loi d'arrangements
entre cultivateurs et créanciers. Il désirait
reduire ses obligation de 50 p. 100, et deman-
dait trois ans pour s'en acquitter. La com-
mission de revision annula les dispositions du
testament, diminua ces dettes de moitié, et
lui accorda cinq ans pour les payer, sans
intérêt, je crois. Au cours de la discussion sur
cette cause, j'ai entendu un des membres de
la commission, M. Darby, dire que "le tes-
tament n'était peut-être pas à la page," et
aucun des autres membres de la commission
ne sembla voir le ridicule de cette assertion.

Les honorables sénateurs doivent difficile-
ment se rendre compte qu'une commission de
trois membres, présidée par un juge de la
Cour suprême, puisse rendre de telles décisions,
mais ce sont des faits. J'ai entendu de mes
propres oreilles le juge Saunders déclarer en
pleine séance que le Gouvernement réduisait de
moitié tous les comptes des cultivateurs de
l'Ouest canadien, que ces gens soient ou ne
soient pas en état de les payer. Lorsque la
séance fut ajournée je me rendis à l'hôtel et
je demandai au juge si je l'avais bien com-
pris. Il a répondu affirmativement, mais un
peu plus tard il a ajouté que c'était au Gou-
vernement de l'Alberta qu'il avait fait allusion.
Toutefois, il a semblé croire que peu iipor-
tait le gouvernement qui agissait de la sorte;
la commission de revision de l'Ile du Prince-
Edouard s'inspirerait de cette attitude. Nous
avons peut-être raison de nous féliciter que
le juge Saunders n'ait pas pris comme modèle
un personnage plus excentrique et plus irré-
fléchi que William Aberhart. Je pourrais vous
citer d'autres cas d'irréflexion pour ne pas
dire davantage, mais je m'arrête.

Je vous rapporterai maintenant certains faits
dont j'ai entendu parler et que je sais être

vrais dans plusieurs cas. J'ai appris que la
commission a tenu des séances et rendu des
décisions alors que deux membres seulement
étaient présents, et ceci est contraire aux
dispositions de la loi. J'ai entendu dire que
certains débiteurs avaient deux groupes de
créanciers. L'un comprenait ceux qui lui
avaient fait crédit avant le mois de mai
1935. et l'autre, ceux qui venaient après
cette date. La commission accorda une réduc-
tion des créances antérieures à mai 1935, et
cinq ans pour les payer. Dans le cas d'un
créancier du deuxième groupe qui refusa
d'accepter une telle réduction, la comnus-
sion l'avertit qu'il ne pourrait pas se faire
rembourser sa créance, ou même prendre des
mesures à cette fin tant que les cinq années
ne seraient pas expirées. Certains avocats
prétendent que cette décision est tout à fait
contraire à la loi. Mais que voulez-vous que
les gens y fassent? J'ai également appris que
dans certains cas préparés par les séquestres
officiels en vue de les soumettre à la commis-
sion de revision, ces séquestres officiels étaient
eux-mêmes créanciers. Je ne saurais dire si
la chose est vraie ou non, mais on pourrait
la vérifier facilement.

Je vous rapporterai un autre incident, dont
je peux établir l'exactitude au moyen de docu-
ments. Le 5 du mois dernier deux membres
de la commission, à savoir messieurs Harding
et Derby, ont tenu une séance à Souris et
ont convoqué John J. Campbell, Jerome
McEachren et Russell Peters à titre de débi-
teurs, et un certain nombre d'autres personnes
en qualité de créanciers. John J. Campbell
n'a aucunement demandé à être entendu par
la commission, parce qu'il y a un peu plus
d'un an avant cette date il avait obtenu un
prêt de la commission du prêt agricole et
avait payé tous ses créanciers en plein. En
conséquence, ni lui ni aucun de ses anciens
créanciers ne s'ocupèrent des lettres reçues
du régistraire. On pourrait y voir, ce me
semble, un très vif désir de la part d'une
organisation de mousser les affaires et d'obte-
nir du travail si rémunérateur. On me dit
que l'affaire de Jerome McEachren avait été
réglée par l'ancienne commission de révision,
sous la présidence du juge Arsenault. Per-
sonne ne peut dire pour quelle raison on a re-
commencé les procédures. Ni Russell Peters,
ni aucun de ses créanciers ne se présentèrent
devant le tribunal parce que M. Peters, à ce
que l'on me dit, n'avait fait aucune demande
à la commission de révision ou à l'un quel-
conque de ses employés et ne désirait aucune
intervention dans ses affaires. Ce voyage à
Souris a bien dû coûter aux contribuables du
Canada au moins M$0 et les frais, et il sermble
qu'il ne fut entrepris que pour cette seule
raison.



316 SÉNAT

Je n'ai encore rien dit des frais énormes que
demande l'application de cette loi. J'ai parlé
de certains aspects de cette question qui me
semblent être d'une bien plus grande im-
portance. Il y a environ une semaine, j'ai lu
dans un journal de Charlottetown un article
où l'on semblait chercher à excuser ou atténuer
les méthodes d'exploitation de l'Ile du Prince-
Edouard en disant que notre situation n'était
pas pire, si toutefois elle était aussi mauvaise,
que celle des autres provinces. On établissait
une comparaison entre notre province et la
Nouvelle-Ecosse, où la moyenne du coût de
chaque cause a été de $159.27 tandis qu'elle
a été de $55.09 dans l'Ile du Prince-Edouard.
Tous les comptables savent que l'on peut
faire servir les pourcentages à prouver presque
n'importe quoi quand on ne tient pas compte
de certains facteurs qui ont trait aux problè-
mes. Tâchons de tenir compte ici de tous les
facteurs. La Nouvelle-Ecosse est, je suppose,
quatre ou cinq fois plus vaste que l'Ile du
Prince-Edouard et sa population-je parle de
niémoire.-représente quatre fois celle de l'au-
tre province. Bien que l'on ait entendu que 113
causes dans la Nouvelle-Ecosse. on en a
entendu 927 dans l'île du Prince-Edouard. Il
est évident que l'on n'a pas suffisamment
appliqué la loi dans la Nouvelle-Ecosse ou
qu'on l'a appliquée à un nombre trop con-
sidérable de cas dans l'Ile du Prince-Edouard.
Ajoutons à cela que lorsque les cas sont peu
nombreux et que les distances à parcourir sont
considérables, le coût de chaque cause doit
évidemment être bien plus élevé que là où le
nombre des causes est moins nombreux et les
distances plus courtes. Si. par exemple, l'on
n'avait entendu que treize causes dans la
Nouvelle-Ecosse. chacune de ces causes aurait
coûté considérablement plus cher. Comparons
les frais que représente pour chaque habitant
l'application de la loi dans l'Ile du Prince-
Edouard à ceux de l'application de la même
loi dans tout le Canada. Ce calcul ne serait
pas injuste à la province de l'Ile du Prince-
Edouard. je crois, pour les raisons que j7ai
déjà indiquées. Les frais d'application de la
loi dans l'Ile du Prince-Edouard s'établissent
à S51,071.04. Si la même proportion avait
été maintenue dans tout le Canada, le coût
global aurait été de plus de 6 millions de dol-
lars, tandis qu'il n'a été, en réalité. que de
$1,424,772.69. Je crois que ceux qui ont
appliqué la loi dans les autres provinces ont
été bien rémunérés. Je pense même qu'un
certain nombre ont été trop généreusement
payés. Quoi qu'il en soit je laisse aux hono-
rables sénateurs des autres provinces le soin
d'approfondir cette question. s'ils le désirent.
Cette comparaison nous fait voir, j'en ai bien
peur, que non seulement il y eut beaucoup de

L'hon. M. HUGHES.

choses à reprendre dans l'application de la loi
dans l'Ile du Prince-Edouard, mais aussi que
le bureau central d'Ottawa avait perdu le
contrôle de la situation dans cette province et
n'avait pas suffisamment contrôlé la dépense,
ou peut-être toute autre chose.

J'ai déjà exprimé l'opinion que les dépenses
excessives en rapport avec l'application de la
loi dans 1lle du Prince-Edouard constituent, à
mon avis, l'aspect le moins grave de toute
l'affaire. Il y a dans cette Chambre un grand
nombre d'avocats éminents. Les deux chefs
du Sénat sont eux-mêmes des hommes de
marque dans cette profession et dans le monde
des affaires. Je leur demande de me dire, bien
sérieusement, si, à leur avis, il est possible
qu'un juge de la Cour suprême, en pleine pos-
session de ses facultés. rende des décisions du
genre de celles qu'a rendues ou qu'a laissé
rendre le juge Saunders au sujet de l'applica-
tion de la loi d'arrangement entre cultivateurs
et créanciers dans l'Ile du Prince-Edouard. Je
suppose, ou du moins je crois avoir le droit de
supposer que lorsqu'il est entré dans la magis-
trature le juge Saunders connaissait bien le
droit, les affaires, et était doué, dans une
mesure raisonnable, de bon sens. S'il possédait
alors toutes ses connaissances et ses aptitudes,
ie me vois dans l'obligation (le croire qu'il les
a perdues et qu'il n'est plus en état de remplir
le poste de juge. La question est très grave
et il faut l'examiner attentivement.

L'honorable M. DANDURAND: Je me vois
contraint de différer d'opinion sur l'aptitude
d'un juge à remplir la position de chef d'un
tribunal. La difficulté, à mon avis, vient du
fait qu'on le blâme à titre de président d'une
commission. Or, j'ai l'impression que l'hono-
rable sénateur (l'honorable M. Hughes) sou-
lève ici une question assez délicate. Je ne sais
pas s'il s'agit d'un juge de la cour de comté ou
de la cour supérieure.

L'honorable M. HUGHES: De la Cour
suprême. si cela peut faire quelque chose.

L'honorable M. DANDURAND: Je désire
tout simplement exprimer ma crainte que
l'honorable Sénateur s'éloigne de l'usage établi
au Parlement.

L'honorable M. HUGHES: J'expose mes
raisons. J'ai presque fini.

L'honorable M. HARDY: Tenez-vous-en à
la Commission et vous pourrez dire tout ce
que vous voudrez, je crois.

L'honorable M. HUGHES: Je suis d'avis
qu'il ne sera jamais sage de permettre aux
Canadiens de perdre confiance dans l'inté-
grité et la compétence de nos tribunaux. Et
c'est ce qu'il y a de plus grave dans cette
affaire. Il y a quelques jours, j'ai lu dans un
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journal que le Barreau du Nouveau-Brunswick
avait fait tenir une requête au ministère de la
Justice demandant la mise à la retraite d'un
juge de cette province parce qu'il souffrait
d'une infirmité physique. La faute n'en était
pas au juge.

Voici maintenant ce que je propose. Etant
donné qu'un grand nombre de ministres s'en
vont assister au couronnement, je ne crois
pas que l'on puisse faire une enquête appro-
priée dès maintenant. On devrait, cependant,
en faire une. Je propose donc que l'on sus-
pende l'application de la loi d'arrangement
entre cultivateurs et créanciers dans l'Ile du
Prince-Edouard pendant quelques mois, ou
d'ici à ce que le ministère des Finances. le
ministère de la Justice, ou peut-être tout le
cabinet, puissent examiner la situation à fond
et prendre les mesures qui s'imposeront alors.
Je vous remercie, honorables sénateurs.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables membres, loin de moi la pensée de
vouloir retarder les travaux de la Chambre,
mais il se peut que je sois retenu ailleurs
quand nous étudierons de nouveau la ques-
tion. J'ai reçu quatre ou cinq lettres à ce
sujet. Il me semble qu'il n'existe aucune
raison particulière pour qu'on m'écrive, à moi.
Bien que ces lettres ne confirment pas tous
les détails exposés par l'honorable membre,
on s'y plaint amèrement de l'application de la
loi dans l'Ile du Prince-Edouard. Si je n'avais
connu l'une des personnes qui m'ont fait tenir
ces lettres, j'aurais été enclin à croire qu'elles
venaient de gens toqués, mais il n'en est rien.
Je suis certain que le ministre des Finances,
qui voit à l'application de la loi, ne tolére-
rait pas du tout cet état de choses s'il était
convaincu de son existence. J'ai bien peur
que ce soit un fait et que les observations de
l'honorable sénateur de King's (l'honorable M.
Hughes) soient trop exactes.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norables sénateurs, c'est la première fois que
j'entends parler de ce qui vient de nous être
dit. J'ai vu la liste des membres ou des fonc-
tionnaires de la commission dans l'Ile du
Prince-Edouard, mais je ne connaissais aucu-
nement la nature des critiques que l'on devait
faire. J'appellerai l'attention du ministre qui
s'occupe de cette question sur les observations
que nous venons d'entendre.

L'honorable J. E. SINCLAIR: Honorables
membres du Sénat, je ne crois pas qu'il soit
nécessaire de discuter l'application de la loi
d'arrangement entre cultivateurs et créanciers
dans l'Ile du Prince-Edouard. Bien que je
ne me sois jamais occupé de l'application de
la loi, j'en ai eu connaissance par ce que j'ai
entendu de la part de ceux qui ont comparu,
soit à titre de créanciers ou de débiteurs, et

qui ont demandé un arrangement. J'ai écouté
attentivement les observations de l'honorable
sénateur de King's (l'honorable M. Hughes).
Je ne connais absolument rien des cas qu'il a
rappelés, si ce n'est qu'ils ont tous trait à sa
localité et qu'il était intéressé, à ce qu'il nous
dit lui-même, dans quelques-uns d'entre eux.
Je sais que l'on a voulu, il n'y a pas bien
longtemps, à Charlottetown où les cultiva-
teurs tiennent leur réunion annuelle au mois
de février...

L'honorable M. HUGHES: Au mois de
mars.

L'honorable M. SINCLAIR: Je crois que
c 'était au mois de février dernier. On a voulu
connaître l'opinion des cultivateurs au sujet
les résultats de la loi et ils l'ont approuvée.

L'honorable M. HUGHES: J'ai lu le texte
de la résolution adoptée par les cultivateurs,
et je l'approuve entièrement. On y trouve les
mots "convenablement appliquée".

L'honorable M. SINCLAIR: Toutes les cri-
tiques semblent porter sur l'application de la
loi. J'ai entendu parler des plaintes indi-
quées par l'honorable sénateur de King's (l'ho-
norable M. Hughes) mais je n'en crois pas
moins que cette loi rend de bons services à
la province de l'île du Prince-Edouard.

Je ne crois pas qu'il soit sage d'en suspen-
dre l'application, selon que l'a suggéré l'hono-
rable sénateur. Si les cas mentionnés ont été
traités de la manière indiquée par lui, on peut
avoir recours à un moyen autre que celui de
soulever la question à la dernière minute de
la session. L'honorable sénateur peut fort
bien demander que cette question soit exa-
minée par un comité de cette Chambre à un
moment où il est possible d'étudier tous ces
cas. On en trouvera tous les détails dans les
dossiers qui se trouvent au bureau du surin-
tendant qui voit à l'application de la loi d'ar-
rangement entre cultivateurs et créanciers;
tout cela se trouve au ministère des Finances.
Si l'on nous dit qu'il y a eu des abus, il est
de notre compétence d'examiner soigneuse-
ment et prudemment ces rapports et d'établir
s'ils sont bien ou mal fondés. Pour ma part,
plusieurs raisons m'empêcheraient d'ajouter
foi à ce que l'on pourrait me dire sur l'exacti-
tude ou la fausseté de ces affirmations, tant
que l'on n'aura pas fait une enquête de ce
genre. Je connais le savant juge qui est
actuellement président de la commission de
revision de l'île du Prince-Edouard, le juge
Saunders. Je connaissais aussi le juge qui l'a
précédé et qui s'est volontairement démis de
ses fonctions en 1935. Je ne crois pas qu'un
membre du Parlement ou qui que ce soit ait
le droit de manquer de respect à l'un de ces
deux juges qui ont rendu de justes et hon-
nêtes services.
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On a déposé, il y a quelques jours, sur le
bureau de cette Chambre un rapport indiquant
le coût de l'application de la loi d'arrangement
entre cultivateurs et créanciers, coût qui est
payé par le Gouvernement. Les honorables
membres savent qu'au cours de la session qui
a précédé l'adoption de cette loi nous avons
adopté la loi sur les arrangements avec les
créanciers des compagnies, laquelle permettait
aux compagnies et maisons d'affaires de régler
leurs dettes sans que leurs biens soient vendus
et que leur commerce soit mis en liquidation.
Le Gouvernement ne s'est pas engagé à payer
les frais de l'application de cette loi. Le Parle-
ment a agi sagement, à mon avis, en décidant
de faire payer par l'Etat les frais de l'applica-
tion de la loi d'arrangement entre cultivateurs
et créanciers, qui accorde les mêmes avantages
aux cultivateurs. Les honorables membres se
rappelleront facilement les témoignages rendus
devant notre comité de la banque et du com-
merce. Les représentants des compagnies de
prêts hypothécaires, les compagnies de prêts
et les autres institutions de tout le Canada ont
approuvé cette mesure.

Je crois que la loi a bien fonctionné. Il se
peut que, parmi tous les cas qui ont été exami-
nés par la commission, il y en ait quelques-uns
au sujet desquels nous différons d'opinions avec
la commission de révision; mais. dans tous
ces cas, il s'agit tout simplement d'une
honnête divergence d'opinions. J'ai l'impres-
sion que la commission de révision de l'Ile du
Prince-Edouard a agi au meilleur de son juge-
ment au sujet de toutes les causes qu'elle a
entendues. Je crois aussi qu'un bien petit nom-
bre de seu décisions prêtent le flanc à la cri-
tique de la part de ceux qui connaissent bien
la question.

Mon honorable ami de King's a fait une
comparaison établissant le coût par tête de
l'application de la loi dans l'Ile du Prince-
Edouard et dans les autres parties du Canada.
La base de cette comparaison n'est pas juste
pour ma province, laquelle est dans une large
mesure une province agricole. Je devrais dire
que le chiffre de notre population urbaine ou
employée dans l'industrie n'est que de 15,000
sur une population totale de 90,000. Les hono-
rables membres peuvent constater que, dans
ces conditions, il n'est pas tout à fait juste de
comparer les frais pour chaque habitant à
ceux d'une autre province où la proportion des
employés dans l'industrie est bien plus considé-
rable, atteignant jusqu'à 50 p. 100 dans cer-
tains cas.

Les séquestres officiels, dont on a parlé ici,
touchaient au début des appointements. Au
mois de janvier 1936, le ministère des Finances
a modifié le mode de rémunération et a décidé
de leur accorder certains honoraires. Un sé-

L'hon. M. SINCLAIR.

questre officiel reçoit $20 pour chaque cause
qu'il entend et pour laquelle il propose un
mode de règlement et effectue un arrangement
avec le créancier. S'il ne peut réussir à effec-
tuer un arrangement et si la cause est ren-
voyée à la commission de révision il ne reçoit
que $15. Cette modification du mode de rému-
nération a fait économiser à notre pays la
somme de $258,000. Je crois que l'application
de la loi est tout aussi effective que lorsque le
séquestre officiel touchait des appointements.

J'ai sous les yeux tout un tas de détails, mais
je n'en veux examiner que quelques-uns. La
Chambre apprendra peut-être avec intérêt
qu'au cours des deux années où la loi a été
appliquée, 3,955 cultivateurs de l'Ile du Prince-
Edouard se sont adressés aux séquestres offi-
ciels et ont demandé un règlement de leur
situation financière. Sur ce nombre de deman-
des, seulement 901 propositions ont été faites.
Des règlements de gré à gré, grâce à l'interven-
tion des séquestres officiels, ont été effectués
dans 217 cas. Les cas renvoyés à la commission
de révision ont été au nombre de 508, dont 458
ont été réglés, ce qui laissait 50 cas pendants
aiu 10 février de cette année. Ajoutons à cela
que les séquestres officiels ont effectué 190
règlements sans faire de nouvelles propositions
aux cultivateurs et aux créanciers. Les hono-
rables membres verront qu'en dépit du nom-
bre considérable des cultivateurs qui ont de-
mandé un arrangement, on n'a donné suite aux
propositions de règlement que dans moins du
quart des demandes.

Etant donné que la loi ne peut pas s'appli-
quer aux dettes contractées après le mois de
mai 1935, sauf du consentement exprès du
créancier, il semble évident que si les condi-
tions actuelles se maintiennent, on aura gra-
duellement de moins en moins recours à cette
loi. Les demandes de règlement dans l'Ile du
Prince-Edouard étaient en moyenne de 40 par
mois au commencement de l'année dernière,
mais, grâce à la bonne récolte, cette moyenne
avait baissé considérablement avant la fin de
l'année. Au mois d'octobre il y eut environ 40
demandes, mais au mois de novembre seule-
ment 33, et au mois de décembre le nombre
n'en était plus que de 28. Au mois de janvier
(le cette année le chiffre en était encore moins
élevé et au mois de février 16 demandes seule-
ment ont été faites aux séquestres officiels.

Je ne vois pas ce que l'on peut gagner à
faire des affirmations téméraires au sujet de
l'application de cette loi. Nous ne pouvons
nous attendre que l'application en soit par-
faite, mais je suis convaincu que dans l'Ile du
Prince-Edouard on y a atteint une perfection
aussi grande que dans les autres parties du
Canada. Je suis certain que mon honorable
ami (l'hon. M. MacArthur), qui désire expri-
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mer certaines opinions à ce sujet, constaterait,
si les dossiers étaient examinés et les fonction-
naires interrogés devant un comité de cette
Chambre, qu'il n'existe aucune justification de
toute l'agitation que l'on fait au sujet de
l'application de cette loi dans l'Ile du Prince,
Edouard.

L'honorable M. HUGHES: J'aimerais qu'un
honorable collègue propose l'ajournement du
débat jusqu'à demain, car l'honorable sénateur
de Prince (l'hon. M. MacArthur) sera proba-
blement présent alors.

(Sur motion de l'honorable M. Calder, le
débat est ajourné.)

BILL DES DOUANES

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable RAOUL DANDURAND pro-
pose la 2e lecture du bill 84, Loi modifiant
la loi des douanes.

-Honorables sénateurs, ce bill propose un
certain nombre d'amendements à la loi des
douanes. Je n'ai pas besoin de les expliquer
en détail, parce que le comité les discutera
séparément. J'appellerai simplement l'atten-
tion sur l'article 3, qui prévoit que certaines
valeurs imposables sont censées avoir été
fixées par la loi. L'article est ainsi conçu:

3. Ladite loi est en outre modifiée par l'in-
sertion de l'article suivant, immédiatement
après l'article quarante-trois:
"43a. (1) Toutes valeurs imposables jusqu'ici
fixees par le ministre, le commissaire des doua-
nes ou le commissaire adjoint des douanes, ou
sur une base ou d'après une méthode prescrite
par l'un d'entre eux, agissant ou paraissant agir
en conformité des dispositions de l'article qua-
rante-sept A de la Loi des douanes, chapitre
quarante-huit des Statuts revisés du Canada,
1906, tel qu'édicté par l'article trois du chapitre
dix-huit du Statut de 1922, ou de l'article qua-
rante-trois de la Loi des douanes, chapitre qua-
rante-deux des Statuts revisés du Canada, 1927,
ou de l'article quarante-trois de ladite Loi des
douanes, tel qu'édicté par l'article quatre du
chapitre deux du Statut de 1930 (seconde ses-sion), ou du paragraphe premier de l'article
quarante-trois de ladite Loi des douanes, tel
qu'édioté par l'article un du chapitre sept du
Statut de 1932-1933, sont censées, nonobstant
tout prétendu défaut, omission ou manque d'au-
torité à cet égard, avoir été licitement fixées en
vertu des dispositions susdites, et tout ce dont
l'accomplissement est requis par statut pour
fixer ces valeurs est réputé avoir été accompli;
en outre, lesdites valeurs imposables ainsi que
le prélèvement et la perception de tous droits
ou taxes basés ou paraissant être basées sur ces
valeurs, sont par les présentes confirmés et rati-
fiés.

(2) Sans restreindre la portée générale du
paragraphe précédent, tout acte jusqu'ici acconi-
pli par le ministre, le commissaire des douanes
ou le commissaire adjoint des douanes, ordon-
nant que la valeur imposable, dans un cas quel-
conque ou une catégorie de cas, devrait être
considérée comme fixée en la monnaie du pays

d'exportation, est par les présentes confirmé et
ratifié, et toute valeur imposable déterminée
conformément à cet ordre est réputée avoir été
dûment fixée sous le régime de l'article qua-
rante-trois de la présente loi; en outre, le prélè-
vement et la perception de tous droits ou taxes
basés ou paraissant basés sur ces valeurs sont
censés avoir été dûment effectués.

(3) Aucune disposition du présent article ne
doit porter atteinte à des procédures judiciai-
res, par voie de pétition de droit, relativement
auxquelles il a été décerné un fiat du gouver-
neur général avant le premier jour d'octobre
1936 inclusivement."

Je vais présenter à la Chambre, à titre de
mémoire, une déclaration du ministère du Re-
venu national, l'honorable M. Ilsley.

Quelque temps avant que la Grande-Breta-
gne abandonne l'étalon-or, notre monnaie
étant dépréciée en regard de celle des Etats-
Unis et, sous le régime de l'article 43, on
imposa certaines valeurs sur les fruits et
les légumes pour fins de droits de douane.
Le commissaire des douanes de l'époque inter-
préta les ordres du ministre comme fixant ces
valeurs en monnaie des Etats-Unis plutôt
qu'en monnaie du Canada et il donna des
instructions en conséquence aux percepteurs
des douanes. Il en résulta que l'on perçut
des droits de dumping plus élevés qu'on ne
l'aurait fait, si l'on avait interprété les ordres
du ministre comme désignant la monnaie cana-
dienne; les droits établis sur cette base ont
été perçus au cours d'une période comprise
entre le mois de novembre 1931 et le mois de
mai ou de juin 1932. Ces droits de dumping
servent de base à la pétition de droit qui a
été produite en 1936. Un décret autorisant la
poursuite a été accordé et, présentement, la
cause est pendante devant la Cour de l'échi-
quier. Voilà l'une des irrégularités dont se
plaignent un certain nombre d'importateurs.
On se plaint aussi d'autres irrégularités en ce
qui regarde l'imposition de ces droits de
dumping. Voici:

1° Les évaluations furent fixées, se plaint-
on, sans l'autorisation du gouverneur en con-
seil; on prétend que lorsque l'évaluation a
été fixée une fois, l'autorité de le faire est
épuisée. Le ministère est d'avis que puisque
les décrets du conseil autorisant le ministre
à déterminer les valeurs n'ont jamais été an-
nulés, ils étaient disponibles à chaque saison
au besoin. Les honorables sénateurs remar-
queront que c'est là une question technique
de procédure.

2° On allègue que les décrets du conseil
autorisant la fixation des évalutions n'ont
pas été publiés dans la Gazette du Canada,
ainsi que l'exige la loi. Le ministère répond
que tous ces décrets ont été publiés dans la
Gazette du Canada, ainsi qu'il est requis.
C'est encore un point technique touchant des
questions de procédure.
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3° On se plaint aussi que les évaluations
fixées n'ont pas été publiées dans la Gazette
du Canada, ainsi que l'exige la loi. Le minis-
tère répond que toutes les valeurs fixées ont
été publiées dans la Gazette du Canada, mais
pas toujours dans l'édition suivante. C'est
encore là un point technique.

40 Personne n'était autorisé à édicter un
règlement portant que les évaluations doi-
vent être fixées d'après la monnaie du pays
exportateur. Le ministère répond que c'est
là une décision du commissaire des Douanes
rendue lorsque le dollar canadien est devenu
avili en comparaison de celui des Etats-Unis.
Comme je l'ai dit, cela comprend la période
de novembre 1931 à juin 1932. J'ajouterai
que cette décision, qui, en vertu de la loi
était arbitraire, aurait pu atteindre le même
résultat en augmentant l'évaluation en termes
dle dollars canadiens, vu qu'il appartenait au
commissaire ou au ministre de déterminer cette
(vialuation, arbitrairement, si vous voulez.

5° On allègue que la fixation des évaluations
à un prix plus élevé que celui de la facture
ne constitute pas une évaluation conforme
à l'esprit de l'article 43 (le la loi des douanes.
Le ministère répond que cette méthode de
fixer les valeurs, adoptée en 1932. fut accep-
tée par la Canadian Fruit and Vegetable
Jol)ber's' .Association et le Conseil d'horticul-
ture du Canada, et est encore en usage.

6° On se pl'inl que rien n'autorise à inclure
b, poids di contenant dans le calcul des
valeurs fixées sous l'empire de l'article 43 de
[i loi des douanes. Le ministère répond que
''st conforme avec les revisions du tarif

exigeant que le poids des colis soit inclus
lins le poids imposable, et que cette décision

fut prise à la demande (le la Canadian Fruit
nl Vegetable Jobbers' Association.

7° On prétend que rien n'autorise à cal-
tiler les valeurs fixes d'après les poids des
lettres de voiture. Le ministère répond que
cete décision fut prise en 1932 pour faciliter
S'uniformité le traitement des fruits et des

umes dans les divers ports, et à la demande
dle la Canadi:în Fruit and V'getabl' Jobbers'
A-oî'i:ation.

8° On allègue que certaines estimuations que
I'on prétendait applicables toite l'année

:raient d(û etre interprétées comme étant
applicables jusqu'à la fin de l'année civile,
tluitôt que toute Fannée. comme le faisait
le département. Le ministère répond qu'il
a toujours interprété cela comme signifiant
toute l'année et chaque année jusqu'à ordre
ontraire. distinîtion faite de certaines saisons

ou rertains mois seulement durant lesquels on
peut se procurer des tiarchandises.

9° On se plaint que certains bulletins énon-
cant les estimations fixes omettaient d'exonérer
îles consignations achetées et en route vers le

L'honorable M. DANDURAND.

Canada au moment de la publication de ces
bulletins, comme cela s'était fait habituelle-
ment en d'autres occasions. Le ministère ré-
pond que ce n'était qu'un changement dans la
méthode d'application de la fixation des va-
leurs, et était conforme à la politique en vi-
gueur à cette époque.

Le ministre continue ses explications:
Voilà les motifs qui sont invoqués et beau-

coup d'entre eux sont très techniques. Mais
voici ce que je veux souligner au comité. Les
importateurs savaient depuis longtemps c'e que
le département pensait du sens de ces arrêtés
<lu conseil ils connaissaient les ordonnances ren-
dues par le ministre à la suite de ces arrêtés et
ils ont réglé leur conduite en conséquence. Tout
en sachant comment procédait le département
et ce qu'il jugeait à propos de faire, les impor-
tateurs donnèrent leurs commandes pendant
plusieurs années- cinq ou six ans-et acquittè-
rent les droits d'antidummping exigés par lui.
Dernièrement certaines personnes entreprenan-
tes ont incité à adresser des réclamations au
ministère dlu Revenu national. Ces réclama-
tions s'élèvent déjà à plus de $600,000, et les
fonctionnaires de mon département m'infor-
ment qu'il est probable que rien que pour les
fruits et les légumes les réclamations contre le
département atteindront jusqu'à 2 millions de
dollars.

Ces réclamations s'appuient sur le prétexte
que quiconque a payé des droits illégalement
mérite qu'on les lui rembourse, au point de vue
équité et justice. Le cas n'est pas le même, car
ceux qui ont effectivement payé les droits ne les
recouvreront pas; les gens qui en bénéficieront
sont les promoteurs de réclamations et d'autres
qui en ont fait parvenir ui grand nombre au
ministère,- nous en avons déjà une pile. Le
Trésor perdra ainsi deux ou trois millions de
dollars et ceux qui ont payé les marchandises
plus cher par suite de droits imposés sur le
dumping n'en retireront absolument aucun béné-
fice.

C'est pour cela que le Parlement devrait rati-
fier ces droits. A mon avis, c'est un procédé
équitable dans toutes les circonstances. Je n'ad-
mets pas que cette loi implique le moindre prin-
cipe de confiscation. Elle se rapproche beau-
coup plus le la loi par laquelle la Nouvelle-
Ecosse ratifie chaque année les évaluations. Je
crois savoir également qu'il y a quelques années,
peut-être pas maintenant. l'Ontario ratifiait an-
nuelleiment par une loi les ventes de propriétés
pour taxes.

Au mieux, l'appli'ation( de ces articles est
fort épineuse. Le ministère de la Justice ainsi
que ses conseillers juridiques ont été consultés
de temps à autre. Il petit se faire qu'après un
examen minutieux les articles ainsi que des
niiombreux bulletins on trouve iun argument légal
pour rembourser ces droits, je l'ignore. Deux
pétitions de droit ont été présentées déjà, et il
en est résulté des exemptions parce que nous ne
croyons pas devoir émettre une autorisation de
poursuite permettant aux requérants de s'a-
dresser aux tribunaux. quitte à les faire débou-
ter dans la suite. Mais je crois que nous de-
vrions ratifier l'action <lu ministère touchant
eux qui n'ont pas inscrit de pétition de droit.

Je ferai observer à mes honorables collègues
que ces griefs relatifs aux décisions du minis-
tère de novembre 1931 à juin 1932 eussent dû
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parvenir au département en un temps raison-
nable, mais ils n'ont pas été formulés avant
1936. S'ils n'avaient concerné que l'interpré-
tation du ministère touchant la monnaie à
employer dans l'évaluation des marchandises
importées, on aurait pu les discuter, et tout
tort causé aux importateurs, s'il eut été
prouvé, aurait pu être redressé. Au lieu de
cela, un individu attaque, de ce chef, toute
l'administration du département, de novembre
1931 jusqu'à ce jour. Il a soulevé et organisé
les importateurs durant cette période pour
qu'ils se portent à l'assaut, on peut le dire
avec raison, sur le Trésor fédéral. Nous avons
reçu de nombreux télégrammes, à l'instigation
évidente du même personnage, qui a prévenu
ces importateurs que la perspective de retirer
des millions de dollars de l'Etat s'évanouira
peut-être si ce bill est adopté. Il a *organisé
un assaut systématique du ministère du Re-
venu national dans le but de faire déclarer par
les tribunaux que tous les droits de dumping
depuis 1931 ont été imposés illégalement. Sa
première attaque est basée sur ce que l'on
appelle le grief touchant la devise, qui em-
brasse la période de novembre 1931 à juin
1932. Il a adressé des circulaires à tous les
importateurs de fruits et de légumes, les ex-
hortant à se joindre à cette attaque. Il a
retenu les services d'avocats éminents pour
représenter ces intérêts. Il a exprimé l'opinion
que les réclamations relatives à la devise rap-
porteront des milliers de dollars. Il espère
également que les réclamations touchant le
droit sur les importations d'oignons atteindront
des centaines de milliers de dollars, et il ne fixe
pas de limite en ce qui concerne les réclama-
tions relatives aux importations de tomates,
de pommes et autres fruits. Elles se chiffre-
raient, apparemment, à des millions. Je le
répète, on est à préparer une ruée dangereuse
et formidable sur le Trésor fédéral.

L'honorable M. DUFF: Quel est l'organisa-
teur?

L'honorable M. DANDURAND: M. K. V.
McKitterick, gérant de trafic de la Toronto
Wholesale Fruit and Produce Merchants' As-
sociation. Les honorables sénateurs compren-
dront que les droits payés par les importateurs
sur les légumes et les fruits depuis novembre
1931 ont été imposés en définitive au consom-
mateur par le canal de divers intermédiaires.

L'honorable M. CALDER: N'a-t-on pas
protesté alors?

L'honorable M. DANDURAND: Non.
Comme je l'ai dit, si les droits ainsi payés
étaient trop élevés, c'est le consommateur qui
a été obligé de les acquitter. Les importateurs
n'ont aucune réclamation morale contre le mi-

nistère en ce qui concerne un remboursement,
car ce ne sont pas eux qui ont perdu en payant
les droits dont ils se sont plaints.

Je doute très fort qu'il convienne de ren-
voyer ce bill au comité de la banque et du
commerce. En supposant que ces importa-
teurs, ainsi organisés, désirent une enquête,
nous devrons nous assurer dans chaque cas
quel droit l'importateur a payé, comment il
l'a absorbé dans son prix de vente, et com-
ment et par qui ce droit a été acquitté en
définitive. Si nous cherchons à instituer une
enquête à cet égard, nous ne pourrons la ter-
miner avant la prorogation. Nous avons reçu
plusieurs télégrammes, mais bien qu'ils vien-
nent de plusieurs individus, ils semblent tous
inspirés de la même source.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Sauf
erreur, l'honorable leader dit, en effet, que
lorsque les droits ont été perçus le Gouver-
nement était pleinement autorisé par la loi à
les imposer.

L'honorable M. DANDURAND: Oui.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Et
les personnes qui réclament maintenant un
remboursement prétendent que le Gouverne-
ment a commis quelque erreur en ne publiant
pas l'ordonnance nécessaire dans la Gazette du
Canada, ou en n'adoptant pas quelque autre
procédure technique. Est-ce exact?

L'honorable M. DANDURAND: Oui, c'est
un des points techniques.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: On
ne se plaint pas d'avoir payé ces droits illé-
galement, mais on prétend que la manière
d'agir du Gouvernement était erronée. Est-ce
bien cela?

L'honorable M. DANDURAND: Oui, sous
plusieurs rapports.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Dans
la plupart des détails?

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, je ne dis pas que je voterai contre
le bill, mais je doute que, en vertu de l'article
43 de la Loi des douanes, le ministère ait eu le
droit de percevoir ces droits sur des marchan-
dises importées alors des Etats-Unis, car la
loi prescrivait que des droits pouvaient être
impose à un pays dont la devise était dépré-
ciée. Cet article en s'appliquait pas aux pays
dont la devise faisait prime. Mais outre cela,
et laissant de côté pour le moment les obser-
vations de l'honorable leader, je suis d'avis
que le bill a une bien plus grande portée qu'il
a dit. Il tend à ratifier et confirmer ce qu-
les fonctionnaires du ministère ont fait depuis
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cinq ans et demi. Il va plus loin: il prévoit
ce qu'ils pourront faire à l'avenir sans la
sanction du Parlement

Il est vrai que, dans la majorité des cas, le
département était autorisé à prélever les droits
si ses fonctionnaires s'étaient conformés à la
Loi des douanes, qui exige que le ministre,-
on pas son sous-ministre, non pas le surinten-
dant, mais le ministre,--publie l'ordonnance
dans la Gaztite du Canada. On a l'autorisa-
tion de frapper de droits de dumping les mar-
chandises provenant de pays dont la devise
est dépréciée, mais, à mon avis, cette autorisa-
tion ne vise nullement les importations de pays
dont la devise fait prime. Dans bien des
cas le ministre ne l'a pas ordonné; en réalité,
il n'en savait rien du tout. C'est le surinten-
dant, ou son adjoint, ou quelque autre haut
fonctionnaire, qui s'en est arrogé le pouvoir.

Plusieurs décrets furent promulgués après
que les droits eussent été acquittés et que
l'acheteur eut vendu les marchandises et eut
été payé. Puis le ministère préleva des droits
supplémentaires en s'appuyant sur ces décrets.
Voilà le noeud de la situation. S'il existe un
cas (le ce genre, on devrait y parer.

L'affaire McCart est en suspens depuis le
mois de février 1936. Le ministère avait pro-
mis de procéder en mai, mais on ne fit rien
avant octobre; malgré qu'on eût besoin de
certains documents en novembre, le ministère
ne les a produits qu'en mars. Le ministère
semblerait par là estimer qu'il n'a pas le
moyen de se défendre. Je me rappelle un
cas à Winnipeg. Une compagnie d'automo-
biles avait importé des marchandises, reçu son
certificat d'acquit de la douane et les avait
vendues. Plus tard, le département l'avertit
qu'il lui fallait payer un droit plus élevé et
insista sur le paiement.

L'honorable M. CASGRAIN: Pourquoi pas?

L'honorable M. HAIG: Et pourquoi pas
l'inverse?

L'honorable M. DANDURAND: Mais cette
catégorie de réclamations vise uniquement les
fruits et les légumes.

L'honorable M. HAIG: Oh non! elle vise
tout.

L'honorable M. DANDURAND: Je dis que
les réclamations qui ont été faites se rapportent
aux fruits et aux légumes.

L'honorable M. HAIG: Oui. La raison en
est que l'a plupart des fruits et des légumes
venaient des Etats-Unis et que la devise de ce
pays étant à prime. l'article 43 ne l'autorisait
pas à hausser les droits antidumping. Je pré-
tends que la loi n'a jamais donné le droit de
hausser les droits de dumping dans le cas des

L'hon. M. HAIG.

pays dont la devise est à prime; l'article de la
loi vise les pays à devise dépréciée.

Si ce projet-ci ne se rapportait qu'à cette
phase et que le ministre voulût nous exposer
les cas visés, je l'approuverais, mais il va plus
loin. Il prescrit que, à l'avenir, on pourra
avoir recours au même procédé et qu'un agent
dlu ministère peut envoyer des avis. Cela ne
devrait pas être permis.

L'honorable M. CALDER: De quel arti-
ole s'agit-il?

L'honorable M. HAIG: L'article 3. Toute
la loi repose...

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Quel article?

L'honorable M. HAIG: L'article 3. Je pré-
tends que l'on devrait renvoyer l'article au
comité et restreindre l'effet rétroactif aux
cas où la loi autorisait l'imposition d'un
droit et pour lesquels il ne s'agissait que
(lune (erreur administrative. Si j'ai raison

n disant que l'article 43 ne s'appliquait qu'aux
pays à devise dépréciée et que l'on n'était
pas autorisé autrement à imposer le droit

en question, nous ne devrions pas le permet-
tre à l'heure actuelle, ou si nous voulons
aller jiilque là, la disposition ne devrait s'ap-
pliquer qu'aux cas ou l'argent a été versé
Sans protestation à l'époque. En tout cas,
on levrait preciser que le hill ne s'applique
qu'à ce qui a été fait dans le passé et non
a ('e qu oi pourra faire à l'avenir.

L'honorable M. CASGRAIN: Qtil y ait
protestation ou non, quelle différence cela
fait-il?

L'hlonoraîble M. HAIG: Il y a beaucoup de
vrai dans ce qu'a dit lhonorable leader clu
gouver'nment. Si j'étais marchand dIe den-
rées et qu'après avoir payé un droit de 50
p. 100 au lieu le 30 p. 100 j'eusse recouvré
la différence à même le prix de vente cIe
la niarîhandîisr, on ne devrait rien me rem-
hourser. Autrement dit, les erreurs admi-
nistratives peuvent être corrigées. Quand je
faisais partie île la législature du Manitoba
il nous arrivait touîs les anrs cIe ratifier les
:itci, ds secrétaires mîînruci paux ('ni matière

de ventc î pour iipôts. Lorsqu'un secrétaire
avait publié trois avis au lieu de quatre
ilants la Gazette, il fallait corriger l'erreur.
Je suis en faveur de ratifier les impôts qui
ont été payés à bon droit, mais pas ceux
(ue la loi n'autorisait pas en premier lieu.

Je ne veux pas que, à l'avenir, le commis-

saire oi son adjoint puisse envoyer un avis

qui ait force de loi. Cela ne devrait pas être
possible. Je prétends que l'on devrait ren-
voyer le bill au comité,. afin d'avoir des expli-
cations et tirer la chose au clair.
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L'honorable F. P. QUINN: Honorables
messieurs, le bill dont nous sommes saisis
paraît soulever énormément d'opposition. De-
puis mon arrivée j'ai reçu un télégramme
d'un grand importateur et marchand de den-
rées en gros d'Halifax. Le voici:

Le bill 84 modifiant la loi des douanes nous
causera de gros frais, s'il est adopté. Tous les
marchands de fruits en gros des Provinces ma-
ritimes s'opposent à une mesure de ce genre.
Nous prétendons que s'il est nécessaire de voter
une loi on en retire la disposition rétroactive.
La Cour de l'Echiquier a déjà rendu jugement
en notre faveur, donc en adoptant l'amende-
ment on se trouverait à usurper les attributions
de ce tribunal.

Ce télégramme m'a été adressé par M. C.
H. Gorham, un commerçant de denrées en
vue d'Halifax.

A mon avis, il ne serait que juste d'envoyer
ce bill à un comité. L'honorable sénateur
junior de Winnipeg (l'hon. M. Haig) a rai-
son de dire qu'on devrait donner à ceux qui
s'y opposent l'occasion de présenter leurs
doléances.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'ai
pas l'intention de discuter le projet. Je
prends la responsabilité de demander au leader
du Gouvernement d'envoyer ce bill au comité,
parce que je n'ai jamais aimé que l'on refuse
à des hommes d'affaires ou à qui que ce soit
qu'un projet de loi intéresse ou affecte l'avan-
tage de faire valoir leurs raisons. Je com-
prends la difficulté que comporte le renvoi
d'un bill à un comité presque à la fin d'une
session, et ceux qui désirent se faire entendre
devraient faire en sorte d'exposer leur cas
avec autant de soin et de rapidité que possi-
ble. en tenant compte du fait que nous ne
voulons pas retarder inutilement les travaux
du Parlement à cette phase de la session.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Vu qu'il s'agit, semble-t-il, d'une question
technique, je conseille de renvoyer le bill à un
comité spécial.

Quelques honorables SÉNATEURS: Non.
L'honorable M. DANDURAND: Au comité

de la banque et du commerce.

L'honorable M. BLACK: Je voudrais de-
mander à l'honorable leader du Gouvernement
s'il est probable que le comité soit saisi du
bill demain. Si je demande cela, c'est parce
qu'un certain nombre de ceux qui s'y intéres-
sent ont écrit ou télégraphié, demandant quand
ils pourraient comparaître. Je voudrais que
le greffier pût les avertir le plus tôt possible.

L'honorable M. DANDURAND: Nous pour-
rions siéger demain. Quant à l'heure...

Le très honorable M. MEIGHEN: Disons
onze heures. Avant cela nous serons au
comité des chemins de fer.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

L'INDUSTRIE MINIÈRE
SUITE DU DÉBAT SUR LE PROJET DE

RÉSOLUTION
Le Sénat passe à la suite du débat, ajourné

le 10 mars, sur le projet de résolution de
l'honorable M. Sauvé, lequel est ainsi conçu:

Que notre époque étant manifestement ce que
des autorités appellent "l'âge du métal", vu les
minéraux qui sent de plus en plus recherchés et
employés dans les industries qui font naître ou
développer les découvertes de la science ainsi
que les nouveaux besoins des activités sociales
et économiques;

Que tout en appréciant ce qui a été fait par
les gouvernements du pays en vue de répondre
à ces besoins et d'éviter les abus, cette Chambre
est cependant d'avis qu'il est urgent pour le
Canada d'utiliser davantage, à son bénéfice
d'abord, les incalculables richesses souterraines
de son vaste territoire par le développement ra-
tionnel de son industrie minière; par la meil-
leure connaissance de nos ressources naturelles;
par une juste protection des capitaux honnête-
ment investis; par un contrôle suffisant pour se
protéger contre:

1. Le mauvais placement de capitaux;
2. Le courtage malhonnête;
3. Le prospectus fallacieux et la publicité

trompeuse;
4. Les monopoles;
5. L'envahissement de capitaux indésirables;
6. Le danger de la convoitise étrangère qui

,st généralement à la base des guerres de con-
uete.
Cette Chambre croit aussi que le Canada ré-

clame plus que jamais une politique minière di-
rigée de façon:

a) A protéger notre capital humain contre les
maladies qui s'attaquent généralement aux ou-
vriers des mines;

b) A encourager davantage l'enseignement
géologique et technique et à donner des positions
convenables à ses diplômés;

c) A donner de l'emploi à ses chômeurs re-
commandables, de préférence à tous autres;

d) A favoriser la colonisation, tout en em-
pêchant un autre exode rural;

e) A organiser et à protéger des marchés do-
mestiques pour l'écoulement des produits de
l'agriculture et de la manufacture canadiennes;

f) A prohiber toute immigration qui serait
l'ennemi de ses institutions fondamentales et qui
constituerait dans ses centres miniers des foyers
de désordre et des agences de propagande révo-
lutionnaire.

(Texte)

L'honorable EUGENE PAQUET: Honora-
bles sénateurs, le discours de l'honorable sé-
nateur de Rigaud (l'honorable M. Sauvé) sur
l'industrie minière est caractérisé, non seule-
ment par la science, mais par une largeur de
vues et une compréhension remarquables des
conditions du pays et des problèmes qui se
présentent à nous. Je crois que les efforts
tentés par notre collègue pour conserver nos
ressources et faire fructifier notre patrimoine
seront approuvés par tous les Canadiens, et
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qe mcanqueront pas de donner les résultats
que nous sommes ci droit d'en attendre.

Un homme d 'Etat anéricain a dit un jour
en parlant du Canada:

Je voi.s dans l'Amérique Britannique une ré-
gion assez vaste pour y créer un empire. Ses
immluenses champs de blé, ses claines de mon-
tagnes. ses grandes voies fluviales, ses forêts
inépuisables, les richesses du nord, ses pêcheries
sans rivales. ses dépôts miniers. constituent les
éléients de la richesse nationale.

Nos mines ne cessent de produire une

soune toujours croissante de riclisse. Ce

n'est qu'à une époque relativement récente

que l'attention s'est portée sur les richesses

ninières du Canada.

Il n'y a guère qu'un demi-siècle que les

explorations très superficielles ont été faites,

et actuellement, il existe encore bien des ré-

gions peu ou pas connues. Cela se conçoit.
Les premiers colons ont concentré toute leur

activité à la terre pour lui faire fournir le

nécessaire à leur subsistance. Il est rationnel

que les exploitations agricoles aient pris place
avant les exploitations minières et même que

celle--ci aient encore été devancées par les

exploitations forestières.

En 1887, la valeur de la production minière

s'élevait à $10,321,331.00; en 1893, $20.035,-
082.00; en 1900, $64,420,877.00; en 1910, $105,-
040,958.00.

En 1936, d'après le ministère des Finances:

"La valeur de notre production a atteint le

total imposant de plus de 360 millions. A

leur allure actuelle de production, nos mines

créent de la richesse à raison d'un million

de dollars par jour".
Il est extrêmement réconfortant de consta-

ter ce mouvement de nos travailleurs vers l'in-

dustrie minière où ils trouvent un emploi ré-

munérateur dans l'extraction des produits mi-

niers dont le Canada est si abondamment
pourvu.

En 1936 et 1937, l'honorable ministre des

Mines a donné une série de causeries sur l'in-

dustrie minière canadienne et son importance
nationale. Son but était de donner non seu-

lement au peuple du Canada, mais à l'étran-
ger. une idée de l'étendue, de la variété et de

la valeur de cette industrie. Avec le mi-

nistre, nous espérons que ces causeries seront
instructives et utiles pour ceux qui veulent

mieux connaître l'une des industries cana-
diennes dont les perspectives sont des plus
brillantes.

Les Canadiens peuvent être fiers du rang

qu'occupe leur pays parmi les contrées pro-
ductrices de métaux. Le Canada tient la pre-

mîière place dans la production du nickel et

des platinoïdes; la seconde dans la produc-

tion dii zinc; la troisième pour l'or, le cuivre
et l'argent; et la quatrième pour le plomb.

L'hon. M. PAQUET.

Si remarquable que soit ce résultat pour une
nation de onze millions d'habitants. ce n'est

qu'un signe précurseur de ce que l'avenir nous

Au début du siècle, la colonisation s'arrê-

lait aux confins des terres arables. Avec le

dveloppement des mines, commença une

marche de colonisation vers le nord, qui se

poursict encore.

Les enthousiastes des mines ne semblent
pas concevoir l'importance d'organiser aussi
sur place des centres produisant les articles
nécessaires aux chercheurs de métaux pré-

cieux.
S'il est important d'arracher au sous-sol ses

richesses, il n faut pas oublier le trésor enfoui

à la surface du sol, trésor qui fit la fortune

(les fils du laboureur de La Fontaine. En

colonisant les terres situées prés des centres

miniers de l'Abitibi et du Témiscamingue, nos

colons trouveront, avec les années, la médio-
crité dorée et assureront leur bonheur. Une

telle politique dirigée avec méthode et téna-
cité, permettra de conserver chez nous une

partie importante des fonds dépensés pour le
paiement de la main-d'oeuvre et des fourni-
tures nécessaires aux exploitations minières.
L'honorable ministre (les Mines affirmait, le

24 avril 1936, que ces dépenses, en 1935, se
sont probablement élevées à 180 millions, pour
tout le Canada. Nous pouvons, je crois, sou-
tenir sans exagération qu'environ 10 millions
sont annuellement dépensés dans l'Abitibi et
le Témiscamingue. Nos colons trouveront
done un marché très intéressant pour écouler
leurs produits.

Des hommes énergiques et habiles ont en-
trepris, dans des circonstances graves, le doter
le peuple canadien de chemins de fer qui
forment une véritable chaîne dont les anneaux
relient les provinces de la Confédération. Nos
chemins de fer ont été des pionniers qui ont
traversé nos grands domaines. Ils cnt resserré
les liens qui unissent les intérêts de chaque
province à ceux des provinces sSurs, et ils
ont hautement aidé à faire accroître notre
commerce. L'industrie minière procure des
revenus à notre industrie ferroviaire. L'in-
dustrie minière crée un trafic rémunérateur
dans tout le Canada. Le développement ra-

pide de nos mines nous permet d'espérer la
diminution constante des déficits de nos che-
mins de fer. Permettez-moi de citer quelques
paroles de l'honorable ministre des Mines:

Nous pouvons raisonnablement espérer sortir
de nos difficultés financières grâce à l'expansion
de notre industrie minière.

Si, dans les cinq prochaines années, nous
développons nos ressources minérales dans
toute la mesure du possible, nous aurons ré-
solu notre problème ferroviaire.
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L'industrie minière dans notre pays est
l'une des activités humaines les plus impor-
tantes. Outre le nombre d'employés qu'elle
occupe directement, elle en exige des milliers
d'autres pour pourvoir à ses besoins.

Comme l'a dit l'honorable ministre des
Mines, le 28 février 1936 ,

Songez maintenant aux emplois que l'on pro-
curerait à un certain nombre de jeunes hommes
vivant depuis quelques années dans les camps
de secours, en doublant notre production ac-
tuelle. Toute augmentation dans la production
des richesses minérales aide à résoudre les pro-
blèmes de nos chemins de fer et les problèmes
du chômage et peut contribuer à rétablir la
prospérité que nous souhaitons tous. J'ai une
grande foi en l'avenir du Canada et je crois les
Canadiens capables de prendre les moyens de
développer les immenses ressources minérales
que renferme notre sol.

Le Canada a besoin de techniciens com-

pétents pour servir le pays. A l'égard des

mines, il ne faut pas oublier l'aspect écono-

mique qui se présente aujourd'hui avec des

caractères d'urgence. La prospection au petit
bonheur, par des hommes entraînés à la vie

dure et souvent doués de remarquables fa-

cultés d'observation, peut donner des résul-
tats de hasard parfois remarquables; mais
elle peut aussi retarder le développement d'un
pays. N'oublions pas que, faute de géologues,
nos coureurs des bois, pendant trois cents ans,
ont fait les métiers d'animaux de charge, suant
sous la bricole dans les portages, pendant que
tout l'argent de Cobalt était à quelques pou-
ces sous leurs pieds.

Les ressources naturelles qui nous restent
sont surtout les mines. Il est de notre de-
voir de nous créer des ingénieurs miniers parce
que c'est la profession de l'avenir pour les
Canadiens. Si nous réunissons nos forces, si
nous avons la coopération entre les gouver-
nements provinciaux et le gouvernement fé-
déral, nous pourrons' accomplir une oeuvre
vraiment canadienne.

Durant la crise économique, c'est la jeu-
nesse qui a été le plus éprouvée, car elle a
perdu non seulement l'occasion de gagner un
salaire, mais encore l'occasion d'apprendre à
gagner un salaire. La jeunesse du pays!
C'est l'armature de la nation. Il faut réha-
biliter la jeunesse au point de vue moral,
social et professionnel. Nous avons dans nos
provinces de nombreux diplômés de nos écoles
techniques et polytechniques, qui doivent être
les principaux facteurs de notre restauration
sociale.

L'éducation économique est l'enseignement
technique envisagé sur toutes ses faces. Les
pouvoirs publics doivent faire connaître nos
richesses minérales et donner un enseignement
scientifique approprié aux besoins de l'indus-
trie minière.

Notre pays possède actuellement, comme
établissements d'éducation technique, des ins-
titutions recommandables. Nos écoles tech-
niques ont-elles l'outillage nécessaire? Ont-
elles les laboratoires absolument indispensa-
bles?

D'après l'Acte de l'Amérique britannique
du Nord de 1867, la question de l'éducation
est spécifiquement et exclusivement du ressort
des provinces. Le gouvernement fédéral peut
cependant coopérer avec les provinces afin
de favoriser l'enseignement technique. Les
techniciens compétents sont nécessaires si nous
voulons exploiter d'une manière rationnelle
nos ressources naturelles.

Permettez-moi quelques remarques sur l'in-
dustrie minière dans la province de Québec.

La situation économique actuelle de cette
province présente des signes nombreux et évi-
dents d'un retour à la prospérité.

La production de l'or dans la province de
Québec, en 1936, a atteint 26 millions de dol-
lars, soit sept millions de plus qu'en 1935.
Augmentation notable aussi pour l'argent,
l'amiante et les matériaux de construction..
Il va sans dire qu'une industrie aussi floris-
sante mérite tout l'encouragement possible.

L'honorable ministre des Mines nous met
en garde contre une spéculation irraisonnée.
Des lois sévères seront adoptées pour pro-
téger le public et les exploitants.

Quand on se trouve dans une périodle de
.prospérité, s'abandonnant à un sentiment de
confiance, d'optimisme exagéré, l'on est porté
à fonder de nouvelles entreprises, à mobiliser
les capitaux sur des constructions de toutes
sortes, à spéculer sur marge, c'est-à-dire avec
de l'argent emprunté, à profiter outre mesure
des grandes facilités de crédit qui s'offrent
dans des périodes de ce genre, à dépenser au
delà de ses moyens ou de ses revenus, à
escompter l'avenir au delà de toutes limites
raisonnables et, vienne alors le moindre événe-
ment défavorable, le moindre ralentissement
dans les rouages de la machine économique,
voilà que toutes nos oeuvres éphémères s'écrou-
lent comme un château de cartes, ne lais-
sant après elles que ruine, désolation et mi-
seres.

Il est bon que des voix s'élèvent pour si-
gnaler le danger et rappeler les principes élé-
mentaires de la prudence et de la modération
à ceux qui seraient tentés de les oublier ou
de s'en départir.

Je manquerais à mon devoir si je laissais
passer cette occasion de remercier l'honora-
ble ministre des Mines de la province de
Québec, pour sa conférence du 5 avril, au
Canadian Club.

Nous devons avoir hâte d'accepter cet hé-
ritage de notre sous-sol.
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Dansý notre province, la législation concer-
nant nos mines doit attirer toute l'attention
de nos administrateurs, afin de ne pas favo-
riser les exploiteurs, afin de ne pas décou-
rager les honnêtes gens, et afin de fermer la
porte de nos champs miniers à la propagande
communiste. Nos centres miniers doivent être
des foyers d'ordre et de progrès où nous pour-
rons a<surer la survivance de notre race et la
paix sociale.

Dans la Chambre des communes et, l'an
dernirr dan cette assemblée, j'ai appelé l'at-
tention de mes honorables collègues sur le
problème <le rapatriement. Aujourd'hui, des
centaines de milliers de Canadiens travaillent
dans les usines et les manufactures des Etats-
Unis. Quand la campagne d'immigration re-
prendra, nous pourrons faire les efforts les
plus énergiques pour activer l'œuvre du rapa-
triement. Quand nos conditions économiques
nous le permettront, nous pourrons adopter
les méthodes nécessaires pour favoriser le re-
tour des Canadiens qui seront heureux de dé-
velopper l'industrie minière dans notre pays.

Permettez-moi quelques remarques à l'égard
des richesses naturelles de la Gaspésie.

La Gaspésie qui baigne dans la mer, dont
les pics sont recouverts des plus belles es-
sences, dont le plateau est des plus propice
à la production anima!e. dont le sous-sol
renferme des richesses minières trop peu con-
nues. n'attend que la mise en valeur de toute
cette abondance de biens.

Je me suis efforcé de connaître les besoins
de cette belle région entourée d'une mer pois-
sonneuse, arrosée de rivières limpides où
abondent les poissons les plus recherchés, dotée
d'un sol arable de bonne valeur, couverte de
grandes forêts et habitée par une population
qui fait honneur au Canada.

Les nombreuses variétés de poissons que les
Gaspésiens pourraient tirer de la mer, aussi
bien que des rivières, sont une richesse dont
ils n'ont pas encore su tirer parti, et qui pour-
rait fournir à toute une population d'indus-
tri-'ux pleurs une source de revenus suffisante
pour l"ur permettre d'améliorer la situation
genérale de toute la région. L'industrie fores-
tiere. qui iadis fut une decs richesses le la
péniinsule gaspésienne. peut encore fournir et
liment<'er les moulins à papier. L'élevage,

qui n'est qu'à l'état embryonnaire, pourrait
être dléveloppé à un tel point que les marchés
étrangers se disputeraient les produits de cette
exploitation. Le sol, très fertile et favorisé
par un clinat idéal, permettrait à toute une
nomiîbr'euse population d'agriculteurs de vivre
des produits de la terre comme de ceux de la
mller, et. en plus. fournir les marchés que crée-
rait le développement industriel. Que dire

L'hon. M. PAQUET.

maintenant di sous-sol dont on ne connaît pas
encore la valeur réelle, mais dont les prévi-
siens géologiques nous permettent dIe croire
qu'il deviendra probablement un concurrent
important des autres centres miniers du monde.

Développement industriel et développement
agricole assurés, développement minier en pers-
pective; voilà ce que la Gaspésie peut offrir
à ceux qui demanderont à ce coin du pays,
une amélioration dans leur condition de vie.

Dans mes observations. je dois m'intéresser
piriculièrement au développement de l'indus-
trie nminière dans la Gaspésie. En 1854, sir
William Logan découvrit les terrains pétroli-
fères, depuis le bassin de la rivière York jusque
vers le cap Saint-Pierre. D'après des recher-
ches plus récentes, les puits de pétrole sem-
bleraient s'étendre depuis la baie de Gaspé
Jusqu'à la vallée de la Matapédia. Des mine-
rais ont été signalés en grand nombre dans
toute la péninsule. On a relevé des minerais
d'or, et d'argent à la rivière York, à Mar-
soin, et à Cross-Point. Durant les dernières
années, les recherches ont surtout porté sur les
gisements île plomb et cIe zinc le long du Berry-
Brook, affluent de la Grande-Cascapédia. Il y
a abondance de granit pouvant servir à la
construction. Je demande au gouvernement

fédéral et au gouvernement de la province de
Québec la coopération nécessaire pour faire
les recherches scientifiques, afin de pouvoir
ensuite exploiter les ressources minières de la
Giaspésie.

Nous devons entreprendre des études plus
approfondies et île la prospection sur une
grande échelle. Le 3 mars dernier, le premier
ministre de la province de Québee disait:

Nous allons prendre des mesures polir ouvrir
lui cleminî entre la rive Nord et la rive Sud à
travers la Gaspésie.

Comme le disait, il y quelques jours, l'ho-
norable député de Matane-Matapédia:

Ce quiii manque dans la Caspésie. ce sont les
m1o yens pour facilitir l'exploitation le nos ri-
1-hiesses naturelles. On tic 1)eut. à l'hieure ac-
tuielle. pouisser noivement les travaux de pros-
peution ou d'exploitation à cuse îles nombreui-
ses d ifheiiltés que 'on rencontre pouir pénétrer
III <(entre île la péninsule. Il nl'existe auiciii
ioyeii île looimotion. et les prospectetrs doi-
vent transporter à dos leur ouitillage et leur
nuiirritîîre par d'étroits sentiers.

Nulle part, l'intervention de l'Etat ne serait
plus fruituelse.

Depuis plusieurs années. on projette la
coinstrucion d'un chemin de fer sur le vaste
plateau île l'intérieur de la Gaspésie. Pour-
quon ne l'a-t-on pas exéî'uîté'? On semble ou-
blier la gravité du problème di chômage qui
dure depuis si longtemps dans cette région où
l'on pourrait ériger cinquante paroisse nouvel-
les.
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Comme on l'a dit: Cette immense région de
la Gaspésie n'attend que la construction d'un
chemin de fer pour recevoir le surplus de nos
populations et absorber cette jeunesse, qui
aurait alors devant elle un magnifique champ
d'action où elle pourrait déployer son activité
et faire valoir ses jeunes bras solides et vigou-
reux qui, depuis si longtemps, sont restés inac-
tifs.

La construction d'un chemin de fer à travers
la Gaspésie offrirait une source de richesses
dont on ne peut pas prévoir maintenant l'im-
portance. Si les pouvoirs publics se rendent à
nos voux, de nouvelles paroisses seront fon-
dées dans la Gaspésie, la colonisation et l'agri-
culture pourront progresser, l'industrie fores-
tière et l'industrie minière pourront se déve-
lopper et la jeunesse pourra connaître un
monde normal.

Je demande à mes concitoyens de la pro-
vince de Québec de s'intéresser avec prudence
au développement de nos ressources natu-
relles.

Je demande à la jeunesse canadienne-fran-
çaise de chercher la puissance économique qui
lui manque trop souvent pour réaliser les des-
tinées que la Providence lui réserve dans cette
province.

Notre province est généralement satisfaite
de vivre sous le drapeau britannique. Cepen-
dant, à l'heure actuelle, nous voyons des jeunes
hommes qui prétendent que la Confédération
ne nous a pas donné ce qu'on en attendait.
Quelques-uns vont jusqu'à proposer la rupture
du pacte confédératif et ils prônent la forma-
tion d'une sorte de république nouvelle sur les
rivages du Saint-Laurent. Dans mon humble
opinion les malaises qui existent au sein de la
jeunesse canadienne-française ne dépendent pas
de la constitution, mais des hommes qui diri-
gent les affaires du pays.

J'en appelle aux hommes qui n'appartiennent
pas à ma race et qui parlent une autre langue.
Dans l'administration de cet important dépar-
tement des Mines, je demande à l'honorable
ministre de ne pas oublier les techniciens de
langue française. Donnons à la langue fran-
çaise la position qu'elle doit occuper, donnons
toujours à la minorité les droits qui lui sont
accordés par la constitution. Donnons aux
Canadiens-Français les positions auxquelles ils
ont droit.

Rendons justice à notre race et nous ferons
disparaître les malaises et les griefs qui peu-
vent se multiplier dans la Confédération.

Un groupe d'intellectuels canadiens-français,
occupant une haute position, ne sont pas satis-
faits de la Confédération. Permettez-moi de
citer quelques paroles prononcées par l'hono-

rable sénateur de De Lorimier (l'honorable M.
Dandurand), le 18 juin 1936:

Je dirai aux jeunes Canadiens-Français, non
contents de leur sort, dans le domaine économi-
que surtout, qu'ils peuvent, grâce à une éduca-
tion supérieure, à une plus haute culture de
l'esprit, se préparer à jouer un rôle important
dans la Confédération canadienne. Ils feront
ainsi partie de l'élite qui formera la destinée
de ce pays.

Qu'ils se mettent résolument à j'oeuvre.
La génération qui les précède n'a pas eu pour

sa formation les mêmes avantages. Les hommes
d'aujourd'hui et de demain devraient être mieux
outillés. S'ils sont doués d'une éducation supé-
rieure, de caractère et de force morale, avec
l'ambition constante de servir leur patrie, ils
commanderont le respect de leurs concitoyens et
pour eux-mêmes et pour les droits et les privi-
lèges qu'ils ont à cœur de conserver. A ces jeu-
nes gens, à cette nouvelle génération, je n'ai
aucune hésitation à confier à leur garde ces
droits et privilèges.

(Traduction)

L'honorable ANTOINE J. LEGER: Hono-
rables sénateurs, si l'on veut bien m'accorder
quelques instants, je désirerais faire quelques
remarques d'une portée générale en marge de
celles qu'ont déjà si bien formulées nos deux
honorables collègues qui ont traité le sujet
dont nous sommes saisis.

A l'instar de lord Elgin, je dirai qu'à mon
avis la grandeur et la prospérité du Canada
dépendent dans une large mesure des avanta-
ges que nous retirerons de nos terres vacantes
et incultes, et que la meilleure façon de les
mettre ne valeur consisterait à les peupler de
colons laborieux, probes et contents de leur
sort. Si cette remarque était vraie du temps de
lord Elgin, n'est-il pas encore plus urgent
d'inaugurer un vaste système de colonisation
à cette époque où nous voyons nos villes sur-
peuplées de gens qui ne demandent qu'à tra-
vailler. mais qui ne peuvent trouver d'emploi?

Dans cette situation anormale, si nous cher-
chions à mettre en valeur nos terres arables
disponibles, nous y trouverions le moyen
d'assurer du travail à une forte proportion de
nos chômeurs. Rien que dans le Nouveau-
Brunswick, sur une superficie de terres arables
de plus de dix millions d'acres il n'y a guère
plus de quatre millions d'acres en culture. Et
peut-être la même proportion existe-t-elle dans
toutes les autres provinces, sauf l'Ile du Prince-
Edouard.

Mais, honorables sénateurs, tout en procu-
rant du travail aux chômeurs, nous devrions
diriger nos jeunes vers l'agriculture si nous ne
voulons pas que ce groupe important de notre
population se décourage. Il faut que nous
recourions à nos jeunes afin de hâter la mise
en valeur de nos ressources naturelles et de
remettre ainsi sur pied nos industries qui
périclitent. Pourquoi, alors, ne pas nous pré-
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occuper davantage de l'agriculture? On nous
dit qu'il y a déjà surproduction et que nos
gens n'ont plus de goût pour les travaux agri-
coles. Certes. nous avons eu une surproduc-
tion de denrées agricoles; mais c'est la con-
sommation insuffisante et non pas la surpro-
duction qui nous a nui.

En 1934, la production agricole mondiale a
été plus faible qu'au cours (les sept années pré-
cédentes. Or, pendant cette même période la
population du monde s'est accrue d'au moins
dix pour cent. La difficulté ne provenait pas
de la surabondance de produits agricoles, mais
plutôt du fait que les achats se sont trouvés
réduits par suite de la crise économique. Les
gouvernements et les institutions qui favori-
sent le retour à la terre devraient donc conti-
nuer d'encourager ce mouvement.

Quant à l'indifférence qui se manifeste pré-
sentement envers l'agriculture, il est vrai
que, il y a quelques années, nos cultivateurs
cédant aux attraits des villes industrielles, ont
abandonné la charrue pour l'outillage des arts
mécaniques. Toutefois. ils ont fini par se
rendre compte qu'en quittant la ferme pour
envahir les villes ils ont contribué,-sans le
vouloir. naturellement-à déséquilibrer le ré-
gime économique et à aggraver le chômage et
la crise. L'industrie urbaine, autrefois si at-
trayante pour nos cultivateurs, ayant inondé
le monde de ses produits manufacturés, mais
étant incapable de produire des aliments, re-
jette maintenant cet excédent de main-d'œuvre
venu des régions rurales.

Si ces anciens cultivateurs avaient aujour-
d'hui les moyens d'acheter l'outillage néces-
saire. ils retourneraient aux fermes qu'ils ont
abandonnées et coloniseraient de nouvelles
terres. Il est donc raisonnable de supposer
qu'une certaine partie des fonds aujourd'hui
dépensés en secours-chômage pourraient être
affectés plus profitablement à la colonisation
et à la remise en culture des fermes abandon-
nées. De la sorte, on réduirait de beaucoup
le nombre de nos chômeurs.

Ceci m'amène à dire qu'en matière d'agri-
culture la principale difficulté que les gouver-
nements, de concert avec les cultivateurs et
les hommes d'affaires. devraient s'appliquer à
résoudre, c'est (le rendre la culture rémunéra-
trice. Et je (lirai que ce sont les conditions
d'existence du cultivateur et des siens que je
voudrais voir s'améliorer. Tant que nos cul-
tivateurs refuseront de s'organiser en vue de
vendre avantageume'1in t leurs produits et le
s'assurer un revenu proportionné à leur travail,
il sera difieile, ainsi qu'on l'admet générale-
ment, de diriger les jeunes vers la culture du
sol.

Lorsque l'agriculture périclite l'industrie
s'en ressent forcément. L'histoire révèle que
l'agriculture a toujours constitué la base de la

L'hon. M. LEGER.

richesse de tous les grands pays; d'autre part,
l'exode vers les villes des gens établis sur la
terre nourricière a toujours coïncidé avec la
décadence nationale. C'est une vérité fonda-
mentale. Il s'ensuit donc que le premier de-
voir d'un gouvernement est de s'enquérir des
conditions d'existence et de travail des culti-
vateurs, après quoi il doit, par de sages me-
sures législatives, chercher à procurer à nos
producteurs primaires la plus large mesure de
prospérité, assurant ainsi le bien-être de la
population en général.

Si l'on examinait les faits. on s'apercevrait,
3e crois, que les principaux obstacles au progrès
le l'agriculture sont le manque d'initiative
chez les cultivateurs, l'indifférence en matière
d'enseignement agricole, l'absence de tout sys-
tème de vente en commun, la production inten-
sive <le l'industrie, et la disproportion entre les
longues heures de travail du cultivateur et le
prix qu'il touche pour ses produits. Et à n'en
pas douter, honorables sénateurs, il y a eu des
obstacles réels. Certains cultivateurs ont
échoué faute de capitaux, pour financer leur
récolte. Comme la classe agricole sait souffrir
en silence, et n'a pas l'habitude de l'agitation
bruyante, elle peuit paraître prospère, et une
prospérité plus apparente que réelle tend, je le
crains, à exciter l'envie des autres classes.

On nous dit que l'agriculture constitue la
base du système social et économique de notre
pays. Il ne semblerait donc que raisonnable
de voir les gouvernements, tant fédéral que
provinciaux, s'en préoccuper davantage. Je
suis convaincu que si nous voulons assurer
l'avenir de l'agriculture, il va falloir que
nous l'adaptions aux conditions économiques
de façon que ceux qui s'y livrent puissent vivre,
sinon prospérer. Il va falloir que nous cher-
chions à leur assurer du pouvoir d'achat non
seulement en leur conservant les débouchés
qu'ils ont déjà mais en leur en trouvant d'au-
tres, en diminuant le trop grand écart entre
les frais de production et les prix de vente et
en prenant les moyens voulus pour empêcher
la grande production industrielle de faire dispa-
raître les débouchés des cultivateurs. Il va
falloir que nous mettions des fonds à la dispo-
sition de ceux qui en ont besoin, afin que les
petits cultivateurs puissent financer leurs ré-
coltes sans avoir à payer des taux excessifs
d'intérêt. Pour atteindre ce but, il sera peut-
être nécessaire d'aider à la fois l'emprunteur
et le prêteur. Si nous réussissons, même dans
une faible mesure, à stimuler l'agriculture lan-
guissante, nous causerons un renouveau d'acti-
vité dans certaines industries que l'insuffisance
de la demande a mises dans le marasme depuis
des années.

J'ai la conviction intime que l'on devrait
établir les chômeurs sur la terre. Ces gens,
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que les circonstances ont forcés d'adopter des
habitudes frugales, pourraient non seulement,
se passer de secours directs, mais même s'assu-
rer une subsistance convenable tout en boni-
fiant les terres qui leur seraient confiées.

Et l'on me permettra d'ajouter en français,
pour conclure:

(Texte)
Au lieu de voter des milliers de dollars pour

ne parer que temporairement à la crise, ne
serait-il pas mieux d'utiliser une partie de cet
argent à ouvrir et préparer des terres à la colo-
nisation afin d'y établir cette population dési-
reuse de retourner à la culture du sol, et éviter
ainsi le chômage.

Honorables messieurs, si le problème de la
terre est essentiellement le problème de
l'homme; et si, comme il a été dit, le foyer
rural est le dernier refuge où s'exalte l'âme
populaire, je n'hésite pas à dire qu'il n'est pas
de plus noble tâche à quoi consacrer sa vie.

Rendons possible la réoccupation de nos mil-
liers de terres abandonnées; faisons l'agricul-
ture prospère; mettons la colonisation à la
portée de fils de cultivateur et de ceux que le
sol attire; et nous aurons attaqué à sa base le
grand problème du chômage; et le fermier
canadien, content de son sort, continuera, pour
le plus grand bien du pays, à cultiver la terre.

(Traduction)

L'honorable M. DANDURAND propose
l'ajournement du débat.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à trois
heures de l'après-midi.)

SÉNAT

MERCREDI 7 avril 1937.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au fau-
teuil.

Prière et affaires courantes.

BILL DES APPROVISIONNEMENTS DU
MINISTÈRE DES TRANSPORTS

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. BLACK présente le rapport
du comité permanent de la banque et du com-
merce sur le bill 88, loi concernant les appro-
visionnements du ministère des Transports, et
en propose l'adoption.

La motion est adoptée.

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND: Avec le
consentement du Sénat, je propose la troisième
lecture du bill.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.)

BILL DE LA REVISION DU CAPITAL
DES CHEMINS DE FER NATIONAUX

DU CANADA

Le très honorable M. GRAHAM présente le
rapport du comité permanent des chemins de
fer, télégraphes et havres sur le bill 12, loi
pourvoyant à la revision du système de comp-
tabilité du réseau des Chemins de fer Natio-
naux du Canada, et en propose l'adoption.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, il vaut peut-être mieux adop-
ter les amendements, mais je veux qu'il soit
bien entendu que, de l'avis d'un grand nom-
bre de membres de cette Chambre, ils ne com-
prennent pas ce qu'ils devraient inclure, et que
tout honorable sénateur pourra proposer de
nouveaux amendements lors de la motion ten-
dant à troisième lecture. Avec cette entente,
je ne m'oppose pas à l'adoption de ces amende-
iments.

(La motion est adoptée.)

MOTION TENDANT À LA TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
3e lecture du bill.

L'honorable C.-P. BEAUBIEN: Honorables
sénateurs, je vous prie de m'accorder votre
attention quelques instants pendant que je vais
proposer une modification de l'article 11 de ce
projet de loi. Je serai très bref, vu que la plu-
part des honorables membres de cette Cham-
bre sont parfaitement au courant de ce sujet,
qui a été discuté à fond en un autre erdroit,
où les raisons pour et contre les amendements
ont été très bien exposées.

Je vais proposer qu'à la fin de l'annexe qui
doit être préparée à l'expiration de chaque
année, et qui est censée indiquer la situation
financière des Chemins de fer Nationaux du
Canada, mention soit faite non seulement des
placements du Canada, dans les chemins de fer,
à titre de propriétaire, mais aussi des sommes
prêtées chaque année pour combler le déficit
du réseau. Le but que je me propose est, à mon
avis, de souveraine importance. Nous consa-
crons chaque année 100 millions de dollars aux
Chemins de fer Nationaux du Canada, ce qui
menace l'existence même du pays. N'y a-t-il
pas une nécessité impérieuse d'attaquer ce ter-
rible problème qui pèse si lourdement sur le
peuple canadien? Et comment pouvons-nous



SÉNAT

le résoudre si nous ne renseignons pas nos con-
ci sen'-ur la graxvité dle la sitnation et la

îI '-g ' <in rè'gle ment i min edia t?
i)in-' le bljan priSîîaré par le Gonvernement

et îîlîi doit c'tre diffusé dans le monde des
affaire<, il n'est aucuneme nt fait mention des
a nicedents iii s Chemins (le fer Ntoaxdu
Canadli. Ce Ib:l:n sera distibuén non seutlement
autx nma is-onsf uncee mai s a n p ubli c et à
m'oins queî l'on ne fas~se quelqune ch o-ýe dans le
sen-' pr'oposéc, le peuple oubhliera facilement les
-'oniinws ( normnes que nous~ av ons enfonies dans
no.ý elle(ni;n. de fer. Il nie 'enible qtue si nons
a vons' u devoir à remplir à l'égard des Cana-
dlien-, c'est bien ce lui (le tenir constammnent
sous lenrs yenx les montants dépensés pour le
National-Canadien ainsi que son coût annuel.

La ýeule objection à l'insertion d'une note
explie:iîivc objection qlui peuit de prinme abord
parauître sérieus-'ec'est que si le bilan des Che-
nmins' de fer Nationaux (hn Canada contient
paril le nmen tion, l'en treprise sera dliscrédi tée
d'avance aux yeux des financiers et sa situation
en sera aggravée si on est jamais forcé Femn-
îîrîntc i. Je le répète', honorables sénateurs,
cette objection pecut sembler avoir quelque
mérite ii prenmière vue, mais si vous y réflé-
chis-îez le moindrement vous vous rendrez
comphte qu'elle n'est pas fondée. Pouvouns-nons
concevoir qtue les Chemins (le fer Nationaux
du ('anada p)uizsent emprunte'r nmême un sou
sur la foi de leur propre crédit? ' Non, ce la est
inipossihilc. S'ils; funt le moîindre emprunt, il
doit êt1re garanti p:îî le Gouvernement.

L'honorable M. LYNCH--STAUNTON: Du
pay.

L'honorable M. BEAUBIEN: Du Canada
as,-'réinent. Mais les' comptes publics dci Ca-
nacLa nous donnent les sommes immobilisées
par le pays dans ces chemins dle fer. Par con-
séequent, ce que ce bill vise à soustraire au
bilan dle's Chemins dle fer Nationaux cIi Ca-
nadia sera: biuntôt cdécouvxert par les banquier sq ni enquê^teront sut' la s'olva.bilité (le l'endos-
sîtîr dli billet souscrit parî leýs chemins (le fer.
Se reportant aux contp'es puiblics, ils \-errent
exatemtient le montant placé par le Canada
danis l 'entreprise, et les déficits annuels que le
pays a comlés. On ne gagne donc ab)solutment
ricen en refuîsant d'insýércr la nctc explicative.

Y'en conclus dlone qiu toits lcs Canadiens
doivent faire lin effort suprême pour résoudcre
les' problèmecs dc-s Chemins (le fer N-"ationauix
dit Canada.

L'hIonorabb)l MN. MURDOCK: Puis-je po ser
une question à l'honorable sénateur? Même
si nous cédlions aujourd'huii ces chemins de
fer pour un dollar, le Canada ne continuerait-

L'honoîraîble C. P. BEAUBIE'N.

il pas île subvencir. pencdant plusieurs années a
venir, à plu.s (Ie 100 million, d'obligations de
chemins île fer?

L ''honorable -M. BEAUBIEN-ý: Ce qui est
fait est irréx vocable.

Jbonorable -M. MURDOCK: Mon hiono-
table collègute veutt-il répondre à ma question?

L.'hoinorabîle M. BFAUBIE-N: Mâon hono-
table atni a pleinuement raison. Ce quc nous
ixvon-' dépc tsé cst dis'paru. Pouîr nu part.
je ni' puis xvoir' comnient, même pendant la

pirochuaine géné'ration. une compagnie ou un
groupc cd'intér'êts pourr'it s'onger à acquérir,
ne fût ce quc pur pur (Ion. un chemin de fer
qui accuse des dt'firit., cIe 100 millions de
dollars. -Mon honorable ami cst dans le v'rai.,
mals cela nua rien à voir à la question.

L'hionor'able M. NIURDOCK: Non?

ULonorable M. BEAUBJEN: Voici mon
argiucent: il impîorte cIe rappceler sans cesse
aîtx électeurs dui pay~s le fait qu'ils ont immo-
bili-'é dans cette -ntreprise une somme énorme
à laquiclle il faut ajouter annuecllcment 100
millions de dollars. Le crédit dii Canada ne
peuit pas résister à ce coulage bien longtemps.
Nut- tIcvcns dIont' saisir toutes les occasions de
pénétrer l'oplinion piuliquie (le la situation
eéritale. Si notis n'cexposons lias les faits clans

le bilan tht Ni t inal-Canlien.noîts négligeons
nott'e dce'oir enxvers lcs luiopriéta ires dît réseau,
les cite3 e ns dît Canada quti doix'cnt payer des
taxes cha:que innée afin cle combler le déficit.
Il importe peit que noît, troutvions un acheteur
pour ce chemin île fer' ou qu'il soit jamais
vendut.

L'honorable M./. MURDOCK: Cela fait-il
de la différence s'i nous lc gardons?

L'honorable M. BEAUBJEN: Cela ne fait
pa-' de différence au point de xu tidcu devoir
qui nous in'omxbe. dex'oir iinpériciix qui con-
sis'te à inculquer dans l'esptrit cIi peuple la
ncc -'-i té (le résoudre' le robèil ('ii le uio>- 'c'e-
mins de fer. Il -'e pctit duc -'i le goux'ernemen t
ac tuel -'auait que l'opinion publique était très
alertée sut' ce ptoint, il ser'ai t pluis soucieux
qut'il ne Paraît l 'êtr'e cle trouvxer' une solution.

Sans' c'n dire davatntage. je propose que
l'article Il cii projiet de loi soit modifié cn y
ajoutant les mots suiv'ants:

et. commeîîî note' ei bas deu puage (11t bilan, le
îîîoîîuiît global île la iiir (le tur-oîtiétiie et la
-otitriuhttion (In gouu urtîeiîett (lin Dotiition
puri cîîîîîhlc' les défi,.ts, ainsi cqu'îune antntexe à
'appi udonnîant les dlétails île ce mointanut.

L'article enticr. si on le modifiait en ces
tcrmaes, se lirait:
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Les comptes du réseau des Chemins de fer
Nationaux doivent être établis à compter du
premier janvier mil neuf cent trente-sept et
après, de manière à révéler la part de proprié-
taire telle que définie par la présente loi et,
comme note de bas de page du bilan, le montant
global de la part de propriétaire et la contribu-
tion du gouvernement du Dominion pour com-
bler les déficits, ainsi qu'une annexe à l'appui
donnant les détails de ce montant.

L'honorable M. MURDOCK: Mon hono-
rable ami a-t-il dit "contribution" ou "con-
tributions"?

L'honorable M. BEAUBIEN: Le mot est
au singulier. Mon honorable collègue vou-
drait-il le mettre au pluriel?

L'honorable M. MURDOCK: Je ne savais
pas si j'avais bien entendu.

L'honorable M. BEAUBIEN: Les contribu-
tions ont été si nombreuses qu'il faudrait bien
mettre le mot au pluriel.

Puis-je ajouter quelques mots? J'espère et
j'ai confiance que le ministre pourra accepter
cet amendement. La note en question n'al-
térera aucunement le bilan. L'effet serait le
même que si le texte était ainsi conçu: "Pour
les faits relatifs à ce bilan, voir l'annexe ci-
jointe". A mon avis, cette note en bas de
page servirait une fin très utile.

L'honorable M. MURDOCK: Peut-on me
dire si les contributions mentionnées sont celles
énumérées dans toutes les pages jointes au bill?

Le très honorable M. MEIGHEN: Il fau-
drait simplement une annexe renfermant ce
que prescrit l'amendement. Il serait peut-être
nécessaire d'exposer ce qui apparaît à la fin du
bill; je n'en suis pas sûr.

L'honorable M. BEAUBIEN: Je présume
qu'il faudrait l'indiquer.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Hono-
rables sénateurs, je demanderai à mon hono-
rable ami de Montarville (l'honorable M.
Beaubien) de ne pas proposer maintenant
l'amendement qu'il vient de suggérer, car je
veux lui dire ce que le Gouvernement est
disposé à faire pour se rendre à ses voux.
Avant cette déclaration, je désire faire quel-
ques remarques.

Mon honorable ami désire inclure dans le
bilan du National-Canadien une note expli-
cative ainsi qu'une annexe donnant l'historique
financier du réseau tel que peuvent le faire
connaître les contributions du gouvernement
fédéral à date. Il dit que son but-et peut-être
est-ce le seul -en demandant que ces rensei-
gnements soient donnés est de faire voir au
peuple les capitaux immenses placés par le pu-
blic dans ce réseau, de façon qu'il demande que

l'on prenne les mesures pour mettre fin à nos
dépenses de chemins de fer. Je répondrai que,
conformément à l'article 24 du présent bill,
les comptes publics du Canada devront con-
tenir un état complet de l'aide accordée par le
gouvernement fédéral à chaque chemin de fer.
Cet article a été modifié par notre comité de
façon à donner encore plus de renseignements
qu'on en demandait quand le bill nous est
arrivé de l'autre Chambre. Par conséquent, si
la mesure est adoptée, il faudra montrer les
libéralités du Canada envers tous les chemins
de fer-aussi bien envers le Pacifique-Canadien
qu'envers le National-Canadien. Le Gou-
vernement suggère que les sommes avancées
au National-Canadien et qui, de l'aveu de
tous, ne seront jamais remboursées, devraient
disparaître du bilan. J'appellerai l'attention
du Sénat sur le fait que le Pacifique-Canadien
n'inclut jamais dans son bilan l'état des sub-
ventions qu'il a reçues du Gouvernement; les
honorables sénateurs savent également que les
compagnies qui ont dû procéder à une réor-
ganisation financière-comme ce fut le cas de
plusieurs compagnies depuis 1929-ne font pas
paraître dans leurs bilans subséquents les
sacrifices consentis par leurs actionnaires. On
élimine toujours le bois mort.

Mon honorable ami désire que l'on joigne
au bilan du National-Canadien une annexe
contenant le détail des sommes que nous avons
affectées au réseau depuis son origine. Nous
le savons, en acquérant le Canadian Northern
et le Grand-Tronc, nous avons acquis dans
chaque cas quelque cinquante filiales; je crois
que le nombre des filiales se chiffre à cent ou
plus.

Le très honorable M. GRAHAM: Il y en
a 127.

L'honorable M. DANDURAND: Comme le
dit mon très honorable ami, je crois qu'elles
sont au nombre de 127. Elles seront désor-
mais mentionnées dans le bilan et, sous l'em-
pire de ce bill, on tâchera d'unifier la compta-
bilité et l'administration de ces chemins de
fer.

Mon honorable ami dit: "Vous devez porter
au bilan le dossier des donations faites par
le Dominion à ces chemins de fer, de manière
à assombrir tellement le tableau que le peuple
canadien examinera la situation et tâchera
d'y remédier." Je ne crois pas que dans
cinq ou dix ans l'attitude du peuple canadien
diffère sensiblement de celle d'aujourd'hui et
je ne crois pas non plus que le public consente
jamais à transférer le réseau du National-
Canadian à l'initiative privée ou à en confier
l'administration à la Compagnie du Pacifique-
Canadien.
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Un honorable SÉNATEUR: Très bien! très
b)ien!

L'honorable -.I DANDURAND: Si cette
comp a gnit opeuit auîj ourd1'iii i exerîet quelque
influenî'e sur le Parlement, je redouterais beau-
coutp sa putssance si elle venait à contrôler
les, cieux réseaux île chiemtns de fet'. Le
Dominion serait alors avalé par lliydt'e cette
eoiul(ignie privée Jouiîssant d'on v aste mono-
pîole -Ncous dlev.rions clone chasser de notre
esli it l'uée qu'en tenant sous5 les yeux du
peupleî la situa~t ion actuelle des Chemins de
fier Nationatîx (cu Canaîda nous luîi inspirerons
un tiI dégoût potîr l'exploitation d'Etat qu'il
sera prêt à céder le réseau National à F'ini-
tiatîxe pr'ivée afin de se dégager de ses
embarras financiers. Je sais que ce chemin de
fer coûte cfe fortes sommes auî pays chaque
année. J'espère qlu'évenotuiellement ses recet-
tcs seront assez élevécs pour qu'il puisse se
pcis'.dI île l'aiîde p(iriodiqtlc îfî gouivernement.

L'honorable M. CASCRAIN: Jal))ais.

L'honorab)le M. DANDURAND: Mon hiono-
rable amiii à nia gaiutele (lit jamais. Cette
Chamîbr'e s'est efforcée île faire îles suggestions
if'uordrte prat iquti afi n île résoutd re le iproblème
de nos chemins de fer. Les électeurs, consultés
pi i, dsil'uneî fuuis; à c'e stojet', n 'on t J amaciis signi-
fié l'intention île se défaire uit N_'ational-
Ca:naien c'omme pîroprîiété dlEtat. Quîels que
soie'nt Ir., nmoy.ens qîîe notus prenions poutr
iiiniél iorer lat sitlit ion financière île nos uhe-
tii iis' île fer. l'effort tent)té auj otîrcl'hui pour
convaincre lu' pe ule canadlien cie lînsitecès

(cisi u réseau in i exposant clans le bilan
natura pas, j 'n sutis sûr, le résultat souhaité

îc- mon hionorale amii (l'ion. M. Beatîbien).
En îdépîit cie ,es opérations déficitaires dlep(uis
1920. le Parletmcnt n'en a pis motos voté des
sommes)C cuinsidé,rables pottr le développemnent
dut réseatu ulit National Canadien. Si. denmain,
le, peuiple canadfien jiîgcait nécessaire une plus
grainde expansion île ces checmins de fer et
se prononçait en conséqutence en faveur
(Iitit)e augmlnenlttion île dépeîînses cie prenmier
établisse ment, le Sénat rejetter'ait-il la propo-
sîtion qoe l'autre Chambre' nous ferait à
ce tte fln'? Je dloute cqte notre attitude diffère
ilec ccil I 'lii 'a été lat nôtre dluran)t îc's q1ui nze
dlernières années.

1Mon hionoraible cinîi a dlit qu'iil importe peti

îîlue le bilant îles ('heiitins île fc'r Nationacux
11(1 C anadi1 a. a --i'î'cî p.igia é(cfe l'annexe prop osée
dlonniant li's sotiici's i'onsarc'cs ait réseau
potir le nieittIre suit sona pie cietîtel, parieunne
a11x îdcux granuds î'entrcs finianciers clu mondle,

l.tl's et N'-okcair. ,elon ltîi, les
c'îliî:list''. '.iî'iîit fort luiîn cul s prêts

ne sîront pas ieffeu'iés d'après l'actif et la
position) lis ('liiii((is île fer N_ ationaux du

n'î iai bs u1,lprc's le crédit du gouverne-
L'iîuîîorble . DANDURANI).

mentit fédéralI. consulter'ut 5tont op tes publics
(Ici Canadfa piourt sa voijr a quoi0 ,*e tenir.
Voilà prqu il(oi il nous sei!)!e qu'îil fau drai t
pulier titi état (le toutes les dép1 enses effec-
tuées depuis que les comptýes des Chemins
de fer Nationaux font partie (les comptes
pîulics. Mon honorable ami reconnait que
la situation véritable sera exposée là et qu'elle
pourra êtr-e analYsée par ceux qui ont des
ca pi taux à phiacer.

Je me suis demandé pourquoi nous devrions
inclure toutes les dépenses passées dans le
bilan (les Chemins (le fer N-,ationauix du
Caniada. J'ai entendu dire dans cet édifice
même que la Compagnie du Pacifique-Cana-
(lien insistait pour que le bilan du céseau
rival contienne ces renseignements. Cela est
possib)le, mais il me semble qu1e le tableau à
1présenter à ceux qlui ont (les capitaux à
p lacer aussi i en q u'au peupî le en général
d evra it être le hilIan presc rit piar le prcésent
bill. Nous aurions1) ainsi ra)ison (le la difficulté
que (-emp(ort e l*addiition des déèpenses globales
du National-Canadien à celles du gouverne-
muent et d*où un ilouhle c ni 1)10 d0u1ni mil!liard
et dlemii.

Après avoir longuement discuté cette quoes-
tion aiu comnité, h s clhemiins (le fer, la dernière
objection l(résc'îîtýc ceîonsistait à sav oir si les
subven('ltion., aiccoîdeeýs par' le Dominion aux
(Cieins de fer Nationaux (1( C anfad a de(-
'i aietît être incluses d!ans les comtets publics
ou1 dalns c'eux ifu réseu. On a fait valoir
l'argumeoin t suitvant: si le nouvea bcli lIan est
di;tribîé clans le pays, il créera l'impression
que1 le ré'seau esýt dans une posture tcllement
avant ageus~e qute les decmandles (le plus am)ples
dlépenses îimpiutales sur le capital et d'aug-
menctationas (le salaires sont justifiées. Je
doute fort quîe le bilan tles Chemnins de fer
Nationaux du Canada soit diffus~é parmi la
tmasse. Nous savons que le peuple se ren-
seigne sur la situation véritable des Chemins
(lc fer Nationaux dlans les journatux et dlans
les rapports dîî comiité spécial (le lat Chambre
(les comtmuines clîi traîte des finainces (fu
réseaul. Nous~ n'vons pis iii (le comiité corres-
penldlant, maits graic( aox sources que j'ai men-
tionnées5, aux ilél)ats île cette Chlamîbre et
à ce(ux île- ('oîntiiiîes. les finances (ut Na-

ticna -Cncoic )reçivent totte lai pubilicité
vouluei. Aprè's lott ciî(st-i'e qui intéresse

les cilo ovens? En a rt.qu'est-ce quîi inité-
las-c iniijr1. ( les lion oral)les sénatecors?

Je nie dletmande comblien (le me'. honorables
(cOllègiîtes analyvsent le bilan des Chemins de
fer Nai oîlcitx. Nous apprenons chaque année
le ilé,ficýit dl'exploitatioin îlu réseau (le nos
clii 1ins île fier et quand le uléfivit (le la der-
nière !it)t(ie fintancière est apparu comme
Sî us.iletiecnt l)us bas qtîe dl habi)iudi(e, la
lires.se a liroclaî))é lat nouvelle. Le conseil
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d'administration des Chemins de fer Nationaux
du Canada tâche d'équilibrer les dépenses
et les recettes et de tirer le réseau de sa

position déficitaire. Dans neuf cas sur dix,
sinon dans quatre-vingt dix-neuf cas sur
cent, la population du Canada attend la
présentation des comptes des Chemins de
fer Nationaux au comité spécial de la Cham-
bre des communes pour savoir jusqu'à quel
point le réseau a amélioré sa position.

Je ne saurais accepter la proposition de
faire figurer dans le bilan des Chemins de
fer Nationaux une annexe indiquant les dé-
penses faites pour le réseau sous forme de
subventions qui ne seront jamais rembour-
sées. Je ferais remarquer que l'ancienne ad-
ministration présenta en 1933 une mesure qui
est connue maintenant sous le nom de loi du
National-Canadien et du Pacifique-Canadien
et qui stipule que les avances faites aux Che-
mins de fer Nationaux ne seront pas fondées.
Les montants votés chaque année pour com-
bler les déficits n'ont pas figuré dans le bilan
de la compagnie depuis ce temps-là. Nous
demandons simplement que le même principe
soit appliqué en le reportant d'année en an-
née; que les déficits antérieurs, avec les énor-
mes intérêts accumulés, soient omis de la
même façon. Ces déficits et les intérêts accu-
mulés figureront en détail dans les comptes
publics.

Le très honorable M. MEIGHEN: Mon
honorable ami devrait dire aussi qu'en plus
de reporter l'omission des déficits-ce qui n'est
pas nécessaire, il me semble, quand on ne
rembourse pas-le bill annule 530 millions de
dollars d'intérêts dqs non pas sur des déficits
mais sur des avances au compte capital.

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami avoue que cette somme ne sera
jamais perçue.

Le très honorable M. MEIGHEN: A moins
que mon honorable vis-à-vis (l'honorable M.
Casgrain) ne se trompe.

L'honorable M. DANDURAND: Dans ces
conditions, je considère que nous ne devrions
pas traiter les actionnaires des Chemins de fer
Nationaux-le peuple canadien-d'une façon
différente de celle dont le Pacifique-Canadien
et toutes les autres compagnies qui doivent
régler leurs finances, traitent les leurs au
point de vue des renseignements contenus
dans leurs bilans. Nous devrions nous con-
tenter de ce qui figure dans le bill. J'attire
l'attention de mon honorable ami sur la page
15 du bill où il trouvera l'annexe 5 intitulée:
"Réseau des Chemins de fer Nationaux du
Canada. Bilan consolidé au 31 décembre 1936
-Revision projetée". Puis les mots: "Après
le redressement". Si mon honorable ami (l'ho-

norable M. Beaubien) veut bien accepter ma
proposition, j'ajouterai avec plaisir une note
basée sur un amendement à la clause 11 qui
se lit comme suit:

11. Les comptes du réseau des Chemins de fer
Nationaux doivent être établis à compter du
premier janvier mil neuf cent trente-sept et
après, de manière à révéler la part de proprié-
taire telle que la définit la présente loi.

Voici ce qu'on trouve vers la fin du bilan
de 1936:

Total du passif.........................
Gouvernement fédéral-Part de propriétaire

(représentée par)-
1,000,000 d'actions sans valeur nominale du

capital de la compagnie des Chemins de fer
Nationaux du Canada, émises en échange
de la valeur résiduelle du capital du Cana-
dian Northern..........................

5,000,000 d'actions sans valeur nominale du
capital émises au gouvernement par le
Trust des titres en considération des va-
leurs, avances, réclamations pour l'intérêt
resté impayé et du nantissement maintenant
détenu par le gouvernement...............

Frais d'immobilisations du gouvernement fé-
déral pour les Chemins de fer du Gouver-
nement canadien .......................

J'ajouterais comme note:

La part de propriétaire est révélée dans la
dette nette du Canada et dans le dossier histo-
rique de l'aide de l'Etat aux chemins de fer,
ainsi que le montrent les comptes publics du
Canada.

Cette note relierait le bilan aux comptes
publics et il suffirait ainsi de jeter un coup
d'œil sur le bilan pour y voir ce que contient
le compte de la part de propriétaire. Cette
note va beaucoup plus loin. il me semble,
que n'importe quel rapport fait à ses action-
naires par une compagnie qui a dû opérer
un règlement quelconque.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
L'honorable sénateur propose-t-il d'ajouter
cette note aux comptes publics plutôt qu'aux
comptes des Chemins de fer Nationaux?

L'honorable M. DANDURAND: Non. La
note sera ajoutée au bilan du National-Cana-
dien; elle a trait à la part de propriétaire.
Elle est basée sur l'amendement que je viens
de lire et qui serait ajouté à l'article 11-
l'article même visé par mon honorable ami de
Montarville (l'honorable M. Beaubien). La
différence entre mon honorable ami et moi...

Le très honorable M. GRAHAM: Cela n'at-
tire-t-il pas l'attention sur les comptes publics?

L'honorable M. DANDURAND: Cela relie
étroitement le bilan des Chemins de fer Na-
tionaux avec les comptes publics.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Ce-
la n'aura-t-il pas pour effet d'ajouter une -note
aux comptes publics?
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L'honorable M. DANDURAND: Non, au
bilan. La seule différence qui existe mainte-
nant entre mon honorable ami et moi. c'est
qu'il veut que la note qui sera ajoutée au
bilan soit accompagnée d'une annexe conte-
nant tous les renseignements que l'on peut
trouver dans les comptes publics.

L'honorable M. BALLANTYNE Non, mon
honorable ami fait erreur. L'amendement pro-
posé par l'honorable sénateur de Montarville
(l'honorable M. Beaubien) ferait voir dans
l'annexe ce que vous avez proposé d'annuler
$1.360.C00.000.

L'honorable M. DANDURAND: Ce mon-
tant figurera dans les comptes publics.

L'honorable M. DUFF: Il vaudrait mieux
que nous nous formions en comité.

L'honorable M. DANDURAND: Ce n'est
pas necessaire.

L'honorable M. DUFF: C'est pourtant mon
avis. On m'a empêché de parler hier...

L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble sénateur de Montarville voudrait-il avoir
l'obligeance de lire son amendement?

L'honorable M. BEAUBIEN: Pourrais-je
savoir ce que propose mon honorable ami?

Lhonorable M. DUFF: Il serait préférable
que nous nous formions en comité.

L'honorable NI. BALLANTYNE: Je posais
simplcment une question.

L'honorable M. BEAUBIEN: Où est la note
en bas des pages? Pourrais-je avoir le texte
de la note proposée par l'honorable leader?

L'honorable M. DANDURAND: Je l'ai re-
mis à mon honorable ami.

L'honorable M. BEAUBIEN: J'ai compris
que mon honorable ami avait un autre texte.
Il s'apercevra, je crois, qu'il l'a lu il y a un
instant.

L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble sénateur a sous les yeux ce que j'ai lu.

L'honorable M. BEAUBIEN: Où est le
projet de note?

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Le
texte de la note.

L'honorable M. BEAUBIEN: C'est ce que
je demande.

L'honorable M. DANDURAND: Je vais
l'écrire de nouveau.

L'honorable NI. BEAUBIEN: Mon hono-
rable ami l'a lu.

L'honorable M. DANDURAND: Je l'ai lu.
L'honorable M. LYNCII-STAUNTON.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Quels sont les mots que vous voulez ajouter à
l'article Il?

L'honorable M. BEAUBIEN: L'amendement
est ici, mais comment se lit la note qui doit
être placée au bas de l'état?

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Vous
l'avez.

L'honorable M. BEAUBIEN: Non, ce n'est
pas la même chose.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Oui,
c'est la même chose.

L'honorable M. BEAUBIEN: C'est l'amen-
dement à l'article 11.

L'honorable M. LITTLE: Honorables séna-
teurs, la note qui sera annexée aux états figu-
rant aux pages 14a et 15 se lit comme suit:

La part du propriétaire est révélée dans la
dette nette du Canada et dhans le dossier histo-
riquîe de l'aide dle lEtat aux chemins de fer,
ainsi que le montrent les comptes publics du
Canada.

L'honorable M. BEAUBIEN: C'est l'amende-
ment à l'article 11.

L'honorable M. LITTLE: C'est la note en
bas dE page.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le point
est que l'honorable sénateur qui me fait vis-à-
vis n'a pas proposé d'amendement. Mon hono-
rable ami qui siège à ma droite (l'honorable
M. Beaubien) a dû lier le sort de son amende-
ment au bill et il a proposé que l'article 11
renferme une disposition relative à une note
en bas de page. Si au lieu de l'amendement
proposé nous acceptions celui qui a été suggé-
ré par le leader du Sénat, il se lirait comme
suit:

Que les mots suivants soient ajoutés à l'arti-
e 11 et, comme note en bas dle page. au bilan:
"La part de propriétaire est révélée dans la

dette nette du C.anada."

Voilà la position dans laquelle nous nous
trouvons. T'ai quelques mots à dire au sujet
le l'amendement proposé.

L'honorable M. DANDURAND: Je demande
à mon honorable ami (l'honorable M. Beau-
bien) dle ne pas proposer son amendement de
façon que nous puissions voir si nous ne
pouvons pas nous entendre.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui. Je
dois dire que je suis très reconnaissant au leader
du Sénat du mal qu'il se donne pour éviter
un conflit d'opinions et un vote sur cette
question. Ce n'est pas, il me semble, un
siujet approprié pour un conflit d'opinions. Je
ne nie rends peut-étre pas très bien compte
de la situation ou de sa gravité. Je sais que
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la question est sérieuse, mais je ne pense pas
que la précision du texte de la note ou l'en-
droit exact où elle devra être placée soient
d'une importance vitale et je considère que
nous pourrions trouver un terrain d'entente.
Avant de reprendre mon siège, je vais donner
mon idée au sujet de ce que la Chambre
devrait, je crois, accepter et je demande aux
honorables sénateurs, surtout à ceux qui m'en-
tourent, d'envisager le problème dans le même
état d'esprit que moi.

L'honorable sénateur qui siège à ma droite
(l'honorable M. Beaubien) a proposé un amen-
dement et en a exposé les raisons d'une façon
aussi convaincante qu'il soit possible de le
faire. Je n'essayerai pas d'améliorer cet expo-
sé car je ne pourrais pas le faire. Il dit que
ce Dominion doit faire face à un grave pro-
blème; ce problème existe depuis des années;
il devient de plus en plus grave tout comme
la nature péremptoire de la demande pour sa
solution et dans tout ce que nous faisons dans
l'intérêt du Canada, nous devons tenir cons-
tamment nos concitoyens au courant de l'im-
minence et du danger réel de ce problème
afin qu'ils puissent se rendre compte de la
nécessité de faire face à la situation et d'y
parer.

Le bill que nous étudions pourvoit à un
nouveau système de comptabilité pour les
Chemins de fer Nationaux. Tout le monde
admet qu'il n'ajoute pas un dollar à la valeur
de l'actif du pays.

L'honorable M. DUFF: C'est une bataille
contre un moulin à vent.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il a trait
simplement à la forme du bilan des Chemins de
fer Nationaux. Nous sommes propriétaires du
chemin de fer ou de toute part d'intérêt qu'il
comporte; il importe peu en conséquence que
le bill soit adopté ou non. Depuis le commence-
ment du débat et plusieurs fois en comité,
j'ai insisté sur l'importance d'établir un bilan
honnête, c'est-à-dire sur l'importance qu'il y
a à présenter sous son vrai jour la position
dans laquelle se trouvent les Chemins de fer
Nationaux sans y inclure des chiffres inutiles.
C'est ce qu'on essaye de faire. Nous avons
tous admis que le bilan, du fait qu'on y a
incorporé la valeur au pair des actions des
chemins de fer dont on a fait l'acquisition,
contenait des chiffres qui ne constituaient
qu'un embarras et qui ne révélaient pas d'une
façon exacte l'actif et le passif.

Pour essayer d'atteindre le but visé, le bill
éliminait toutes les dettes du réseau déjà
comprises dans la dette du Canada. C'est
facile à comprendre. Ceux qui nous ont pré-
senté le bill nous ont dit: "Quand il y a dans
un tableau la dette totale de la filiale, les

Chemins de fer Nationaux, et dans l'autre la
dette totale du pays et que les deux compren-
nent des sommes se chiffrant à plus d'un mil-
liard de dollars, il faut expliquer à quicon-
que essaye d'acheter vos obligations ou votre
crédit qu'il y a chevauchement et il vous faut
leur expliquer toute l'affaire." C'est vrai. En
comité, ceux qui se sont rangés de mon côté,
étaient d'avis qu'il était important qu'il n'y
eût pas de chevauchement, à cause de sa
répercussion possible sur notre crédit et de la
nécessité de fournir des explications, mais
qu'on pouvait l'éviter en présentant un bilan
consolidé du Dominion du Canada et des
Chemins de fer Nationaux.

J'ai considéré que c'était la meilleure mé-
thode mais je n'ai pas insisté pour faire par-
tager mon opinion par les membres du comité
parce que je pensais qu'il était préférable
d'essayer d'améliorer le bill en y apportant
certaines modifications que nous pourrions
approuver plutôt que de faire preuve d'anta-
gonisme à l'égard de l'autre Chambre à propos
d'une mesure de ce genre. C'est pourquoi je
n'ai même pas proposé un amendement.

L'autre méthode au moyen de laquelle nous
pensions pouvoir améliorer la mesure était la
suivante: tout en approuvant la forme de
bilan spécifiée dans le bill, tout en approu-
vant les termes en totalité ainsi que la sup-
pression du chevauchement de la façon choi-
sie par le Gouvernement, nous pensions qu'on
devrait faire quelque chose pour empêcher
quelqu'un de pouvoir dire au peuple canadien:
"Votre problème est maintenant résolu. Nous
avons fait table rase au moyen de la comp.
tabilité. Nous pensions avoir un lourd far-
deau à porter et une haute montagne à escala-
der, mais ce n'est plus le cas parce que nous
nous en sommes débarrassés d'un trait de
plume"-comme on devait le faire en Alberta.
Afin qu'une multitude de gens susceptibles de
parler ainsi ne puissent pas le faire, nous avons
dit qu'il serait préférable d'annexer au bilan
une note disant que pour présenter ce bilan,
nous avons dû annuler un fort montant
d'avances faites au réseau. Nous pensions que
cette explication créerait un meilleur état d'es-
prit et que le bilan constituerait de la sorte
un exposé plus fidèle des faits.

Il y a au Canada un grand nombre de gens
qui considèrent cette question comme très
importante. Bien que je reconnaisse son im-
portance, je ne considère cependant pas qu'elle
constitue une question de vie ou de mort pour
le pays. Je considère qu'un état dont le but
est de révéler la situation exacte devrait con-
tenir quelque chose pour empêcher les Cana-
diens d'en venir à la conclusion que nous
avons mis fin à tous leurs ennuis en adoptant
simplement une brillante idée émise par une
nouvelle maison de comptables.
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Le ministre. à ma grande surprise, s'est for-
mellement opposé à l'idée d'insérer un tel
amendement. Nous sommes heureux de voir
des ministres assister à des séances de nos
comités. Il est important que nous connais-
sions leurs opinions. Cette Chambre n'a

pIs l'intention de rejeter des mesures du
Gouvernement et l'on ne peut pas nous repro-
cher d'avoir adopté une telle ligne de conduite
car nous n'avons jamais agi de la sorte. Cette
Chambre a adopté toutes les mesures, sauf
une, que nous a présentées le ministre en ques-
tion, et cela bien que ses ;adversaires, au point
(le vue politique soient deux fois plus nom-
breux. Certaines mesures ont été adoptées
en dépit de mon opposition, mes amis de ce
côté-ci de la Chambre refusant de m'appuyer.
Je fus donc étonné et stupéfié quand, après le
rejet de cette mesure, le ministre remit une
déclaration aux journaux à l'effet que le Sénat
ne pouvait oublier la politique.

L'honorable M. DUFF: Nous avons fait

preuve d'une grande générosité.

Le très honorable M. MEIGHEN: D'une
grande générosité, en effet. Après l'adoption
de deux de ses mesures par le Sénat, à mon
avis, son défi à la sincérité de cette Chambre
était loin d'être motivé.

Puis, au sujet du présent bill, le ministre
ajoute: "Non, je ne permettrai même pas une
note en bas de page. Bien que vous con-
serviez le bilan intact, je ne consentirai pas
à ce que vous insériez une note se rapportant
à une annexe qui indique la véritable situation
du chemin de fer." Il alla même jusqu'à dire
qu'une pareille note détruirait tout l'effet du
projet de loi et qu'il préférerait plutôt re-

venir à l'ancien bilan avec tout ce quil avait
de représensible; puis il ajouta que c'était là
l'opinion du sous-ministre des Finances du
Canada, ainsi que d'autres hauts fonctionnaires.
Je répète ici ce que j'ai dit au comité: que
jamais proposition plus absurde fut présentée
à des gens intelligents.

Quelques honorables SÉNATEURS: Très
bien! très bien!

Le très honorable M. MEIGHEN: Les mi-
nistres devraient adopter une attitude raison-
nable. Je suis convaincu que si l'honorable
leader de la Chambre avait été ministre, ou
si le ministre qui est venu nous adresser la
parole aujourd'hui sur une autre question avait
été chargé diu présent bill, nous n'aurions jamais
éprouvé cette difficulté.

En sopposant à la proposition formulée,
l'honorable leader de la Chambre a dit: "Nous
ne voulons pas que ces obligations figurent dans
le bilan." Je le sais bien. Nous avons décidé
de ne pas les inclure. Nous nous proposons,

Le très honorable M. MEIGIIEN.

non pas de les insérer dans le bilan, mais
d'établir une annexe contenant tous les ren-
seignements afin de dissiper toute impression
erronee.

Mon honorable ami (l'honorable M. Dan-
durand) a aussi déclaré que bien que nous
devions régler nos problèmes ferroviaires, ce
n'est pas en faisant englober les chemins de
fer Nationaux du Canada par le chemin de fer
Pacifique-Canadien que nous y arriverons.
parce que le pays est opposé à cette solution.
J'approuve l'estimation de l'honorable séna-
teur quant à l'opinion des électeurs canadiens.
Je ne crois pas que la population du Canada
soit encore prête à reconnaître la nécessité de
faire passer le réseau du National-Canadien
aux mains du Pacifique-Canadien. J'ajouterai,
cependant, que l'opinion publique est plus en
faveur de cette solution maintenant qu'elle ne
l'était il y a quelques années.

L'honorable M. CASGRAIN: Très bien!
très bien!

Le très honorable M. MEIGHEN: Mais je
conviens avec le leader de la Chambre que la
majorité n'en reconnaît pas encore la nécessité.

Voici pourquoi je mentionne ce point. Je
me demande ce qu'il advient des critiques de
l'honorable sénateur à l'égard de ceux qui pré-
conisèrent l'acquisition du Canadian Northern
en 1917 et celle du Grand-Tronc en 1920,
plutôt que la fusion. Le pays était prêt alors
à recourir à cette solution.

L'honorable M. DANDURAND: Mais ce
n'était pas là une solution inévitable. Nous
avons demandé de mettre le chemin de fer en
liquidation.

Le très honorable M. MEIGHEN: Comme
il est facile de dire que si nous n'avions pas
acquis le Canadian Northern en 1917 et le
Grand-Tronc en 1920, nous les aurions confiés
à des séquestres plutôt que de les fusionner.
Je me le demande. Mon honorable ami savait
bien, même s'il l'a oublié, qu'en 1917, des
pourparlers furent engagés en vue de vendre
les obligations du Canadian Northern au
Pacifique-Canadien. Les propriétaires de ces
actions avaient certainement le droit de les
vendre. Je ne sais comment le Pacifique-
Canadien accueillit cette proposition, mais je
connais fort bien l'attitude qu'adopta le
Canadian Northern. Je n'ai aucun doute que
si l'on avait effectué cette vente, il en aurait
résulté une fusion dès lors. Ceux qui s'y
opposèrent sont maintenant punis-même par
les personnes qui disent que, aujourd'hui
encore, ayant dû subir les déficits de quinze
années, le peuple canadien ne consentirait
pas à faire englober ce chemin de fer par le
Pacifique-Canadien. Aussi, en 1920, le Grand-
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Tronc aurait-il été mis en liquidation si nous
n'en eussions fait l'acquisition.

L'honorable M. CASGRAIN: Oh non, pas
le Grand-Tronc, mais le Grand-Tronc-Paci-
fique.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ce che-
min de fer était en liquidation.

Le très honorable M. GRAHAM: Oui.

Le très honorable M. MEIGHEN: Certaine-
ment.

Jai encore en ma possession des lettres qui
démontrent que la liquidation s'imposait pour
le Grand-Tronc, et cela sans. tarder. L'hono-
rable leader est d'avis que cela aurait été une
excellente chose. Il ne nie pas que la liquida-
tion était une chose certaine, mais il déclare
que cela ne signifiait pas la fusion avec le
Pacifique-Canadien. Je me demande si c'est
bien vrai. La liquidation est-elle une situa-
tion permanente? Le devoir d'un séquestre
est-il de servir le public ou les propriétaires
des biens qu'à titre de séquestre il exploite?
Son devoir est certainement de protéger les
intérêts des propriétaires. Par conséquent,
un séquestre aurait disposé de ce chemin de fer,
en tout ou en partie, aux meilleures conditions
qu'il aurait pu trouver et le plus tôt possible.
Personne ne met cela en doute. Telle aurait
été la destinée inévitable du Grand-Tronc, une
destinée que mes honorables vis-à-vis pré-
tendent que la population canadienne ne
tolérerait pas même aujourd'hui. Cependant,
bien des fois on me montre du doigt à des
comités de cette Chambre, et ce doigt semble
dire: "Voilà l'homme qui nous a infligé ces
chemins de fer". Que pensent maintenant les
honorables sénateurs de leur conséquence?

L'honorable M. DUFF: Nous aurions dû
prendre l'avis de Roch Lanctôt et vendre les
chemins de fer pour un dollar.

Le très honorable M. MEIGHEN: Nous
n'aurions pas pu les vendre pour un dollar;
nous n'aurions pu trouver aucun acquéreur
pour le montant de leurs obligations. Nous
devions ou en faire l'acquisition nous-mêmes
au nous résigner à les voir englobés par
d'autres. Si un honorable sénateur connaît
quelqu'un qui aurait consenti à englober ce
chemin de fer autre que cette compagnie entre
les mains de laquelle mes honorables vis-à-vis
prétendent que le peuple canadien refuserait
de voir passer le chemin de fer, je voudrais
bien qu'il m'en fasse part avant de reprendre
mon siège.

J'en arrive maintenant à un projet d'amen-
dement que je voudrais voir proposer et adop-
ter. Le ministre aurait dû certainement l'ac-
cepter. L'honorable leader du Gouvernement

(l'honorable M. Dandurand) nous a fait la
contre-proposition suivante: au lieu d'ajouter
une annexe au bilan du National-Canadien.,-
et cela ne ferait aucunement partie du bilan,-
pour attirer l'attention du public sur le place-
ment effectué par le gouvernement fédéral,
nous devrions insérer une note pour apprendre
à la population que si elle désire faire l'his-
torique de ce placement, elle pourra consulter
les comptes publics. Cela ne serait ni aussi
bon ni aussi efficace qu'une annexe. En pre-
mier lieu, en référant le peuple aux comptes
publics, vous devez le renvoyer aux comptes
de l'année précédente. Je ne comprends pas
pourquoi on doive le renvoyer à quelque
chose. Pourquoi ne pas lui donner les rensei-
gnements dans un seul document? On prétend
qu'une annexe énonçant que le Dominion du
Canada a consenti à avancer au chemin de fer
une certaine somme, dont $1,363,000,000 ont
été annulés, effrayerait les financiers qui autre-
ment pourraient acheter des obligations du
National-Canadien. Cette idée résulte du fait
évident qu'il n'y a pas une personne au monde
qui effectuerait un placement de cinq cents
dans le National-Canadien, si ce n'était du
crédit du Dominion du Canada.

L'honorable M. DUFF: Très bien ! très bien !

Le très honorable M. MEIGHEN: Ira-t-on,
dire que les gens vont se laisser influencer par
le bilan du National-Canadien lorsqu'il s'agira
de décider s'il y a lieu de placer des fonds
dans ce réseau qui perd chaque année 50 mil-
lions de dollars, peut-être 100 millions,-un
réseau dont les pertes l'an dernier, à l'exclusion
d'une épargne d'intérêt, furent plus considé-
rables que l'année précédente? Cette idée est
tout simplement ridicule. L'argent versé au
National-Canadien est obtenu grâce au crédit
du Gouvernement fédéral. En conséquence,
l'annexe n'aurait pas le moindre effet sur l'ache-
teur d'obligations en perspective. Le seul effet
possible qu'il aurait,-et le seul effet voulu,-
serait sur les contribuables et les électeurs du
pays, en les empêchant d'avoir une fausse idée
de la situation. Il est très regrettable que le
ministre ait refusé d'accepter l'amendement
proposé. au comité, une modification à laquelle
on ne peut former aucune opposition valable
et une qui a fait de sa part l'objet de proposi-
tions qui furent, j'en suis convaincu, mal ac-
cueillies par les honorables sénateurs des deux
partis qui siégeaient dans le comité.

J'en arrive maintenant à une proposition. Si
nous devons remplacer la note de renvoi pro-
jetée de l'honorable sénateur, laquelle conseil-
lerait aux lecteurs du bilan du National-Cana-
dien de consulter les comptes publics, cette
note devrait au moins indiquer l'ensemble de.
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réclamations comprises dans la part de pro-
priétaire. Je voudrais que cette note fût ré-
digée ainsi:

La part de propriétaire. y compris les ré-
clamations, s'élevant à $1,363,000,000, est révé-
lée dans la dette nette du Canada et dans le
dossier historique de l'aide de l'Etat aux che-
mins de fer, ainsi que le montrent les comptes
publics du Canada.

Je promets à mon honorable ami que s'il
modifie sa note dans la mesure proposée, nous,
de ce côté-ci de la Chambre, abandonnerons une
position que nous considérons très solide. Ceux
qui consulteront le bilan auront au moins le
véritable total des réclamations et apprendront
que la part de propriétaire qui figure au bilan
n'est qu'un chiffre réduit. Tous les déficits
payés depuis 1927 ne seraient pas compris dans
ce total des réclamations. Peu m'importe qu'il
soit question d'un million ou de cent millions.
Une notre qui mentionnerait ce total consti-
tuerait au moins un avertissement suffisant pour
prévenir toute idées erronée parmi le public.

Si nous ne pouvons nous entendre sur ce
point maintenant, il vaut mieux, je crois, ne
pas faire perdre le temps des honorables sé-
nateurs à discuter cette question. Naturelle-
ment, quiconque veut parler sur cette affaire
est libre de le faire. Nous pourrions nous
livrer à d'autres travaux et reprendre cette
question plus tard, afin de nous rendre compte
si, dans l'intervalle, il ne serait pas possible
d'en venir à une entente.

L'honorable J.-P.-B. CASGRAIN: Honora-
bles sénateurs, je ne tiens pas à me lancer
dans une discussion sur cette question, parce
que si tel était le cas, il me faudrait un peu
je temps pour la discuter. Quand nous avons
acquis le Canadian Northern, j'ai passé la plus
grande partie (le trois séances du Sénat, soit
tin total de quatre heures et demie, à traiter
de cette question, de sorte que je la connais
à fond maintenant. Je n'ai pas l'intention de
répéter ce que j'ai dit alors, bien que je m'en
souvienne. Je sais fort bien qui fut respon-
sable de ce qui a été fait; et il est un de mes
excellents amis.

Mon honorable ami le \1ontarville (l'hono-
rable M. Beaubien) dit qu'il voudrait qu'on
montre le bilan du National-Canadien sous un
sombre jour afin que le public sache que le

réseau est déficitaire.

L'honorable M. BEAUBIEN: Je veux dé-
voiler la vérité, qui est loin d'être bonne.

Le très lionorable M. MEIGHEN: La vé-
rité pieut vous donner la liberté.

L'honorable M. CASGRAIN: Je ne sais si
cela est tout à fait igi. Le National-Cana-
dien doit emprunter fréqueimment. Or, une
corporation qii doit emprunter n'est pas te-

Le très honorable -N. 31EIGHEN.

nue nécessairement de montrer son bilan sous
un mauvais jour. On pensera que je manque
de respect, j'en ai bien peur, quand je dirai
que l'amendement proposé par mon honorable
ami de Montarville n'aurait aucun effet sur
le déficit annuel qui nous cause tant de
soucis. Je dirai à cette Chambre que le dé-
ficit est de plus de 100 millions de dollars.
L'adoption de l'amendement n'aurait aucune-
ment l'effet d'augmenter ou de diminuer le
déficit. Son effet serait le même que si on
appliquait un sinapisme sur une jambe de
bois.

Je peux dire aux honorables sénateurs com-
ment nous pourrions réduire le déficit. Nous
y arriverions si nous avions le courage d'adop-
ter les tarifs qui sont en vigueur aux Etats-
Unis, où la population par mille de chemin
de fer représente le double de la nôtre. Ou
bien adoptons les tarifs qui prévalent en Aus-
tralie. Toute étrange que la chose puisse pa-
raître. je ne connais personne ici qui puisse
me dire quels sont les tarifs australiens. J'ai
cherché partout pour obtenir ce renseigne-
ment, j'ai demandé au Pacifique-Canadien,
j'ai écrit îles lettres, etc., et tout cela en vain.
Mais je sais que les tarifs là-bas sont beau-
coup plus élevés qu'au Canada. Il est éton-
nant île constater que le Pacifique-Canadien
ne soit pas au courant îles tarifs australiens.

Le gouvernement île l'Afrique diu Sud ex-
ploite aussi un chemin de fer. A ma grande
surprise, car je n'aurais jamais cuit qu'un
organisme public pût accuser un surplus; ce
gouvernement semble avoir entrepris une ex-
ploitation lucrative.

Le très honorable M. MEIGHEN: Mais
aussi il peut avoir île bons comptables.

L'honorable M. CASGRAIN: La Chambre
apprendra sans doute avec intérêt que ceux
qui font la plus grande concurrence aux che-
mins île fer dans l'Afrique di Sud ne sont
pas les camions, mais bien les animaux lont
on se sert pour transporter les marchandises.

Le très lionorablle M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur en connaît la raisn, n'est-ce
pas?

L'honorable M. CASGRAIN: Non.

Le très honorable M. MEIGHEN: Parce
que le gouveinoîment sud-africain ne permet
pas île transporter de marchandiseS dans un
'amion à plus le douze milles en dehors d'une

ville niéne si le camion appartient à celui
qui possède les marichandises.

L'honorable M. CASGRAIN: Si nous avions
le courage au Canula d'apliquer les tarifs
qui sont en vigiueuîr aux Etats-Unis, dans
l'Afrique liu SudI ou cen Australie, notre pro-
blème ferroviaire serait réglé. J'ai souvent
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entendu sir Henry Thornton dire: "Donnez-
moi les tarifs qui prévalent aux Etats-Unis et
je vous donnerai un surplus chaque année".

Le très honorable M. GRAHAM: Honora-
bles sénateurs, ne soyez pas alarmés par la
longueur de mon discours. Je propose l'ajour-
nement du débat.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Jusqu'à de-
main?

L'honorable M. DANDURAND: Je ne di-
rais pas jusqu'à demain. Comme nous tou-
chons au terme de la session, nous pourrions
trouver utile de reprendre le débat un peu
plus tard dans la journée.

Le très honorable M. GRAHAM: Je ne
crois pas qu'il soit nécessaire de mentionner
le moment où le débat sera repris.

(Sur motion du très honorable M. Graham,
le débat est ajourné.)

BILL SUR LES LIGNES AÉRIENNES
TRANS-CANADA

RAPPORT DU COMITÉ

Le très honorable M. GRAHAM présente
le rapport du Comité permanent des chemins
de fer, télégraphes et hâvres sur le projet de
loi (bill n° 74) intitulé: loi établissant une
corporation dont le nom sera Lignes aériennes
Trans-Canada, et propose l'adoption dudit
rapport.

(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND: Avec la
permission de la Chambre, je propose que le
bill soit maintenant lu pour la troisième fois.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 3e fois, puis adopté.)

BILL SUR LES COALITIONS

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le projet de loi (bill n° 41)
intitulé: loi modifiant et codifiant la Loi des
enquêtes sur les coalitions et la loi modifica-
trice.

(Le bill est lu pour la ire fois.)

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND: Si le Sénat
me le permet, je propose que ce bill soit
maintenant lu pour la deuxième fois, afin que
nous puissions le renvoyer au comité de la
banque et du commerce.

Le très honorable M. MEIGHEN: Très
bien.

L'honorable M. DANDURAND: Dois-je
expliquer brièvement le bill?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je le
pense.

L'honorable M. DANDURAND: Nous vi-
vons à une époque agitée. Les gens se préoc-
cupent de problèmes économiques ayant un
rapport étroit avec leur bien-être. Le malaise
se manifeste par tout le pays, surtout en ma-
tière de relations entre le capital et le travail.
Ceux qui ne possèdent rien soupçonnent que
les possédants les exploitent. Même dans
cette enceinte, on s'est plaint de la surabon-
dance des enquêtes, c'est-à-dire des commis-
sions royales qui parcourent le pays. Si l'on
en juge par leurs résultats immédiats, elles
peuvent paraître parfois inutiles, mais elles
ont leur utilité en ce qu'elles apaisent les soup-
çons et les craintes. De tous côtés, on entend
dénoncer les monopoles. A diverses reprises,
j'ai exprimé ici l'opinion que le régime capi-
taliste ne se maintiendra que s'il est équitable
et juste envers la masse, c'est-à-dire envers les
consommateurs. Il est du devoir du Sénat
canadien d'envisager l'état de choses existant
et d'appuyer toute mesure destinée à redresser
les torts qu'occasionnent l'expansion et le
fonctionnement du régime.

Le projet de loi à l'étude a pour objet d'ap-
porter plusieurs modifications nécessaires à la
loi des enquêtes sur les coalitions, afin de faire
de cette loi un instrument plus efficace au
service de l'intérêt public contre les mono-
poles. Depuis quelques années, on n'a pas
utilisé cette loi dans toute la mesure où elle
devrait 'convenablement servir. Cela venait en
partie de certaines dispositions de la loi même.
Même avant les modifications de 1935, les gens
chargés de son exécution pensaient que la loi
devait être modifiée. Certains amendements
de 1935 eurent pour effet d'affaiblir plutôt que
d'améliorer la loi. Ils tendaient à en restrein-
dre la portée ou à ajouter aux difficultés de sa
mise en vigueur. Au cours de la dernière
session on ne l'oublie pas, le Gouvernement a
voulu mettre fin à l'une des plus grandes fai-
blesses de la loi, mais le Sénat a rejeté la mo-
dification projetée.

Par le moyen des amendements qui font
l'objet du bill à l'étude, on veut redonner
toute sa vigueur à la loi et la rendre plus
efficace. Voici quelques-uns des changements
envisagés:

1. L'exécution de la loi sera confiée à un
unique commissaire, consacrant tout son temps
à cette tâche et agissant sous la direction du
ministère du Travail, plutôt qu'à une commis-
sion dont les membres doivent remplir d'autres
fonctions bien importantes et relatives aux
questions douanières.

31118-22J
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2. On prévoit la nomination, le cas échéant,
de commissaires spéciaux et temporaires dont
chacun s'occupera d'une unique enquête.

3. La définition des mots "fusion". "trust"
ou "monopole" est mise ,au point et élargie.

4. Doit disparaître la disposition adoptée en
1935 interdisant l'utilisation, pour les procé-
dures subséquentes au criminel contre la per-
sonne qui les avait déposés, des documents
dont le dépôt est exigé au cours d'une enquête.

5. Le maximum des peines prévues pour
violation de la loi est augmenté.

Voilà les changements les plus importants
qu'on se propose. J'aimerais à donner des
explications plus étendues. Mais au comité
de la banque et du commerce, nous pourrons
examiner le sens et la portée de chaque article
de ce projet de loi.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, je n'ai pas l'intention
de m'opposer à la deuxième lecture. J'ai lu
le bill, mais je n'ai pu l'examiner de près. Je
crois loyal d'indiquer dès maintenant qu'à
mons avis le Gouvernement devrait examiner
de nouveau une certaine disposition de la
mesure. Par tout le pays, mais plus particu-
lièrement en certaines régions, on prend de
plus en plus l'habitude d'ignorer les tribunaux
de justice pour confier leurs fonctions à des
fonctionnaires de l'Etat. Cette tendance peut
persister assez longtemps avant qu'on la re-
marque ou qu'on en saisisse la signification
véritable. Mais voici quel en est l'effet: elle
annihile, elle réduit en atomes la liberté du
sujet, laquelle constitue l'armature même des
institutions britanniques et la principale con-
e1aête de la démocratie britannique. L'examen
superficiel que j'ai fait du bill à l'étude me
porte à penser qu'il s'inspire Jusqu'à un certain
point de cette tendance. Pour déterminer les
droits de l'homme oui du citoyen, nous avons
des institutions qui constituent un élément
intégral et d'une importance vitale de notre
régime constitutionnel, la pierre angulaire de
notre liberté. Ce sont ces institutions qui doi-
vent statuer en ces matières, sans qu'il soit
besoin de faire un magistrat d'un fonction-
naire (le l'Etat. On peut accorder assez de

pouvoirs aux magistrats pour qu'ils mettent
les faits au jour, sans leur substituer les fonc-
tionnaires et sans porter atteinte aux droits
sacrés du citoyen.

L'honorable M. DANI)URAND: Mon très
honorable ami doit s'en drendre compte, notre
activité industrielle revêt (les formes si di-

verses et si rapidement changeantes que, pour
répondre au désir de la nation, le Parlement
doit parfois légiférer de façon à autoriser des
enquêtes sur l'exploitation des entreprises in-

lustrielles.
L'honorable M. DANDUPRAND.

Le très honorable M. MEIGHEN: Parfai-
tement.

L'honorable M. DANDURAND: Nous avons
appris raisonnablement à connaître l'effet que
peut avoir la loi à l'étude. Elle est afficace en
somme; on y aura encore recours à l'égard de
groupes qui agissent au détriment de l'intérêt
général. Je signale à mon très honorable ami
certaines enquêtes instituées sous l'empire de
cette loi parce que des journaux sérieux avaient
appelé l'attention sur la hausse de certaines
denrées due à l'existence de monopoles, de
fusions ou de coalitions, et avaient exprimé
l'avis que des hommes publics s'entendaient
comme larrons en foire avec ces groupes pour
leur permettre d'opprimer le peuple. Un tel
état de choses cause du malaise et fait naître
le désir d'un changement dans notre régime
économique. De plus en plus, il sera néces-
saire d'exercer les pouvoirs conférés par le bill
à l'étude, afin d'apaiser les craintes et les
soupçons de la population. Déjà, l'interven-
tion dans certains domaines a contribué à
éclaircir l'atmosphère. L'utilité d'une telle lé-
gislation se manifestera chaque fois que se re-
produiront des circonstances semblables.

(La motion est adoptée et le bill, lu pour la

2e fois.)

RENVOI AU COMITE

Sur la motion de l'honorable M. Dandurand,
le projet de loi est renvoyé au comité perma-
nent de la banque et du commerce.

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRE, DEUXIÈME ET TROIIME111:
LECTURES

Sur la motion de l'honorable M. Robinson,
agissant au nom de l'honorable M. McMeans,
président du comité chu ldivorce, les bills dont

la liste suit sont à tour de rôle lis pour la Ire,
la 2et et lau Se fois, puis adoptés sur division:

Bill A3, pour faire droit à Rosaline Annie
Arathoon Webster.

Bill I3, pour faire droit à Minnie Sidil-

kofsky Sadegursky.

Bill C3, pour faire droit à Simone Baillar-

geon-i'lann.

Bill D3, pour faire droit à Thelma Lucille

Farr.

Bill E3, pour faire droit à Sybil Gcddes.

Bill F3, pour faire droit à Maurice Amédée

Tremblay.
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BILL RELATIF AUX SECOURS AUX
CHÔMEURS ET AUX CULTIVATEURS

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes, avec le bill n° 80, ayant pour objet
d'aider à soulager le chômage et la misère de
l'agriculture.

(Le projet de loi est lu pour la 1re fois.)

L'honorable M. DANDURAND: Si le Sénat
me le permet, je propose que ce bill soit ins-
crit au Feuilleton en vue de la deuxième lecture
demain.

(La motion est adoptée.)

COMITÉ DE LA BANQUE ET DU COM-
MERCE

L'honorable M. DANDURAND: Je propose
l'ajournement de la séance. Nous pourrions
siéger ce soir. Mais nous devons étudier deux
projets de loi importants au comité de la ban-
que et du commerce. Je rappelle à mes hono-
rables collègues que le comité se réunira dès
l'ajournement de la Chambre.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à trois
heures de l'après-midi.

SÉNAT

JEUDI 8 avril 1937.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL RELATIF AUX DOUANES

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. BLACK dépose le rapport
du comité permanent de la banque et du
commerce relativement au bill n° 84 modi-
fiant la loi des douanes.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
ce projet de loi sera-t-il lu pour la troisième
fois?

L'honorable M. BLACK: Si le Sénat le
permet, dès maintenant.

(L'honorable M. DANDURAND propose
que le projet de loi soit lu pour la 3e fois).

L'honorable A. C. HARDY: Honorables
sénateurs, je ne m'oppose pas à l'adoption de

ce projet de loi, car de toute façon il plaira
à la Chambre. Je tiens seulement à dire
quelques mots sur ce que j'appellerai la mora-
lité de la loi dans son ensemble.

Il y a quelques jours, l'honorable leader
de la Chambre (l'hon. M. Dandurand) a lu
une note qui lui avait sans doute été remise
par le ministère. Si ma mémoire ne me
fait défaut, il y était dit en substance que
les récriminations des importateurs de fruits
et de légumes constituent en somme une
"combine". Je ne me rappelle pas trop si
ce mot a été prononcé dans la Chambre.
En tout cas, on s'en est servi dans la conver-
sation et plus ou moins officiellement au
comité.

Je me suis peut-être pas rendu au comité
sans idée préconçue car, ayant entendu
la lecture du mémoire et le résumé de la
question, j'étais d'avis qu'il fallait voir dans
l'affaire un autre exemple de ces pillages du
Trésor fédéral dont nous sommes témoins
depuis trois ou quatre ans: d'abord de la
part des provinces, ensuite des municipalités,
puis de n'importe quelle petite société com-
merciale qui peut imaginer une réclamation
quelconque contre le Trésor. C'est ce que
je pensais en arrivant au comité. Mais, ayant
entendu les deux parties, j'en suis venu à la
conclusion que, s'il y avait combine, elle
était machinée par le ministère du Revenu
national et le Dominion du Canada.

Ne voulant pas retarder les travaux de la
Chambre indûment, je n'examinerai pas cette
question dans son ensemble maintenant. Ceux
qui ont assisté aux audiences du comité de
la banque et du commerce ont pu se con-
vaincre que, si la cause des requérants n'était
pas très solide, ces gens avaient de sérieuses
raisons de se plaindre.

Leur premier grief tient à la question des
changes. A cet égard, et dans l'ensemble, ces
gens ont eu peu à se plaindre. Ils n'ont
pas réussi à établir vraiment l'existence d'un
grief, puisque leurs clients les ont remboursés
en très grande partie des sommes qu'ils ont
déboursées. D'un autre côté, nous avons
constaté que le ministère a agi de la manière
la plus arrogante et la moins justifiable quand
il a imposé une taxe sur la devise à prime
des Etats-Unis. C'est incontestable. Le mi-
nistre lui-même n'a pas voulu avouer qu'il y
avait là une véritable iniquité, ou, dirais-je,
manque d'équité en la matière. Il a exprimé
des doutes sur ce sujet, mais les faits réels
ont démontré que la question ne saurait faire
de doute. Au point de vue légal, rien ne
justifiait le département de taxer la mon-
naie à prime d'un autre pays. La loi au-
torisait le département à compenser le cours
des monnaies dépréciées et il l'a fait, mais les
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fonctionnaires ont, de leur propre initiative,
imposé aussi une taxe sur les monnaies à pri-
me. Les requérants n'ont pu établir leur
prétention, à mon sens, mais je mentionne la
chose pour signaler la façon tout à fait illégale
dont procède le ministère.

Quant aux taxes et aux surtaxes imposées à
acre de droits saisonniers supplémentaires, je
ne puis m'imaginer qu'il y ait autant de con-
tradictions dans la conduite d'un autre départe-
ment. Je n'aime pas à employer le mot "irrégu-
larités" parce qu'un sens injurieux semble s'y
attacher. Les désagréments subis par les im-
portateurs à cet égard constituent un grief réel.
En prenant la parole, aujourd'hui, j'espère
seulement que les révélations faites aux séan-
ces du comité amèneront le ministre à régler
les affaires de son département de façon que
nos importateurs soient traités avec équité.

Il se trouve que les requérants qui si sont
présentés devant le comité sont des importa-
teurs de produits fort périssables, les légumes
et les fruits. Nous savons tous que, lorsqu'un
wagon de fruits arrive au Canada d'un pays
très lointain, l'importateur doit en prendre
livraison immédiate. Il n'est pas possible de
retourner le chargement à l'expéditeur. Il faut
ouvrir les wagons et vendre les articles dans
l'espace d'une couple de jours, ou ils se gâte-
ront complètement. Cependant, en l'occurrence,
non seulement les importateurs ont dû acquit-
ter les droits élevés prévus par les nouveaux
règlements ministériels, mais encore ils ont été
frappés d'une nouvelle taxe par le départe-
ment, une, deux ou trois semaines après la
vente des produits. Va sans dire, les importa-
teurs de ces produits sont tout à fait incapables
de faire affaires dans ces conditions, car lors-
qu'ils ont vendu les articles, ils ne peuvent
faire payer le supplément de frais par les ache-
teurs ou les consommateurs.

Je puis signaler au Sénat un cas,-cela ne se
rapporte peut-être pas directement au projet
de loi,-où une wagonnée d'un produit acheté
au prix de $350 au Texas a été assujétie à $850
de droits, avant le dédouanage au pa's.
Dans un autre cas, les articles ont coûté $500,
et les droits se sont montés à $1,900. Ces chif-
fres m'ont paru incroyables, tant que les fone-
tionnaires du ministère ne m'en ont pas garanti
l'exactitude.

Le comité a étudié l'affaire avec soin et
arrêté les conclusions que l'intérêt public
paraissait dicter. J'espère qu'à la suite des
révélations faites devant le comité, le ministre
pourra donner les instructions voulues à son
département, afin d'assurer un régime équi-
table de droits saisonniers.

En terminant, je tiens à exprimer la con-
viction que nous ne saurions trouver dans

L'honorable A. C. HARDY.

l'univers un exemple plus propre que celui-
ci à indiquer le danger qu'il y a de déléguer
les pouvoirs du Parlement à une personne ou
à un département, ou à ce que j'appellerais
la bureaucratie. Plus le Parlement canadien
s'empressera de garder entre ses mains ce
pouvoir absolu de taxation et à l'exercer dans
les deux Chambres, mieux ce sera.

L'honorable FRANK P. O'CONNOR:
Honorables sénateurs, je désire faire quelques
commentaire.; sur les remarques de l'honorable
représentant de Leeds (Ihon. M. Hardy).
A mon sens. comme s'nateurs. nous de-
vons nous pénétrer que nous avons un
véritable devoir envers le Gouvernement,
à l'heure actuelle. Ce sentiment s'ins-
pire île plusieurs raisons, entre autres
des efforts manifestes que fait le Gouverne-
ment pour obtenir des résultats en légiférant,
par les temps difficiles que nous traversons.
Nous devrions donc être plus enclins à
appuyer le Gouvernement. Le très honorable
chef de l'autre parti (le très hon. M. Meighen)
a exprimé le regret de ne pouvoir appuyer
le projet de loi pourvoyant à la revision du
système de comptabilité des Chemins de fer
Nationaux, à moins qu'il ne soit modifié de
façon qu'une note au bas de la page du
bilan du réseau indique le montant des avan-
ces faites au réseau par l'Etat. Nous de-
vrions adopter cette mesure législative. La
seule objection élevée contre le bill par les
honorable membres, c'est qu'il ne prévoit pas
l'insertion de pareille note. La note ne révé-
lerait rien; alors pourquoi insister sur son
insertion? Coopérons davantage aivec le
Gouvernement à l'heure actuelle. Pour des
raisons à lui, le Gouvernement ne veut pas
que les avances de l'Etat au montant de
1,360 millions figurent au bilan du réseau, mais
il consent à l'insertion d'une note portant
qu'on peut connaître l'histoire financière du
réseau en se référant aux comptes publics.
Nous devrions appuyer ce projet de loi sur
la comptabilité du réseau, et aussi le bill à
l'étude modifiant la Loi des douanes.

Le très honorable ARTHIR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, je suis peut-être allé
trop dans le sens indiqué par l'honorable sé-
nateur qui vient de reprendre son siège. Je
serais plus disposé à souscrire automatique-
ment aux décisions du Gouv.ernement, s'il en
était un des membres. Pour cela, nous de-
vrons attendre un peu, mais pas trop long-
temps, je l'espère.

Permettez-moi de faire quelques commen-
taires sur les remarques de l'honorable sénateur
de Leeds (l'hon. \. Hardy). Beaîucoup de ses
observations sont justes. L'application de la loi
des douanes semble soulever des plaintes si



8 AVRIL 1937 343

générales que l'une des deux conclusions sui-
vantes s'impose: ou la loi est inapplicable de
par sa nature même, surtout en ce qui regarde
les produits périssables comme les fruits et les
légumes, ou il y a un manque d'organisation.
Il y a peut-être lieu de faire des critiques sous
ces deux rapports. La loi est d'application
difficile, je pense.

Je prie les honorables sénateurs de se rappe-
1er que les dispositions qui ont soulevé tant de
critiques depuis nombre d'années sont encore
en vigueur. Le Gouvernement est placé dans
l'alternative ou de maintenir ces dispositions
d'application saisonnière et qui varient plus
ou moins, ou d'abandonner les régions de cul-
ture fruitière et maraîchère de notre pays.
Il est facile de préconiser leur abandon quand
on n'est pas au pouvoir, mais quand nous
sommes au pouvoir et voyons les résultats
possibles de notre politique, notre attitude est
différente. L'abandon de ces régions est un
grave parti à prendre. A mon sens, nous main-
tiendrons, nous devrons maintenir ces estima-
tions et restrictions plus ou moins arbitraires
et, certes, souvent provisoires, pour la protec-
tion des différentes régions du pays. Forcément,
l'application de ces dispositions est très diffi-
cile.

J'ai abordé l'étude du sujet dans un bien
autre esprit que l'honorable sénateur de Leeds
(l'hon. M. Hardy). Je me suis rendu à notre
comité en étant très enclin à m'opposer au
bill. Je pensais que non seulement il compor-
tait des prescriptions d'effet rétroactif,--chose
qui nous répugne naturellement, même si elle
constitue parfois la partie essentielle d'une me-
sure législative,--mais qu'en outre il représen-
tait une tentative pour surmonter les difficul-
tés créées par une exécution et une perception
défectueuses, et éviter ainsi les procès en jus-
tice. Mais j'ai changé d'idée au cours de séan-
ces du comité et celui qui m'a fait changer
d'avis, c'est le ministre qui dirige le départe-
ment. A mon sens, il a fait un plaidoyer très
habile et très complet en faveur du projet de
loi. La disposition qui lui a donné le plus de
mal, c'est l'article relatif aux majorations sur
lequel l'honorable sénateur junior de Winnipeg
(l'hon. M. Haig) a attiré notre attention, il y
a quelques jours. Mais bien que certains hono-
rables sénateurs de ce côté de la Chambre
n'aient pas suivi son raisonnement même sur
ce point, je l'ai fait et il m'a paru qu'il avait
raison. Mais même sur ce point, la base essen-
tielle des réclamations était d'ordre théori-
que. Les requérants ont prétendu simple-
ment que la méthode adoptée pour l'estima-
tion de la valeur imposable n'est pas la mé-
thode prévue par loi. Il était possible d'obtenir
les mêmes résultats par celle-ci, mais le minis-

tère a signalé la méthode adoptée et les résul-
tats obtenus aux hommes d'affaires qui ont
conduit leur commerce en pleine connaissance
de la chose. Les gens ne devraient pas avoir le
droit de s'appuyer sur des motifs aussi frivoles,
et peut-être pour établir des réclamations im-
portantes contre l'Etat. Ce que j'ai entendu au
comité m'a convaincu que je devais appuyer le
projet de loi. Nous devrions le voter, abstrac-
tion faite de toute application défectueuse.
Celui qui a eu affaire avec les fonctionnaires
du département et qui a eu à s'occuper des
plaintes portées contre lui est plus disposé
qu'un autre à fournir aux fonctionnaires l'oc-
casion de s'expliquer, au lieu d'en venir à la
conclusion hâtive qu'ils ont tort. J'ai souvent
pensé que la conduite des douaniers était arbi-
traire, précipitée et inconsidérée, mais quand
ils se sont présentés devant un comité pour
rnotiver ce qu'ils préconisent, ils n'ont géné-
ralement pas eu le dessous.

Je répète simplement qu'à mon avis nous ne
pouvons pas faire autrement qu'appuyer le
projet de loi.

L'honorable M. HARDY: Permettez-moi de
dire à mon très honorable ami qu'il est fort
intéressant de le voir appuyer de tout ceur
un bill ministériel que je ne saurais approuver,
en ce qui regarde l'état de choses général qu'il
crée.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, je ne veux pas critiquer le bill, à
cette heure. Je prends simplement la parole
pour abonder dans le sens de mon très hono-
rable chef (le très hon. M. Meighen). Je me
suis rendu au comité animé de sentiments de
vive hostilité et de suspicion, mais l'exposé
que j'y ai entendu m'a convaincu. Je tiens à
féliciter le Gouvernement au sujet du ministre
qui veille à l'exécution de la loi des douanes.

Quelques honorables SÉNATEURS: Très
bienl! très bien!

L'honorable M. HAIG: Il a certes créé une
excellente impression. Je suis peut-être trop
jeune pour juger de ces choses...

Quelques honorables SÉNATEURS: Non,
non.

L'honorable M. HAIG: J'ai été enchanté de
son exposé. Je tiens aussi à féliciter les fonc-
tionnaires et les autres qui ont collaboré à la
présentation de l'exposé. En d'autres circons-
lances, nous avons entendu dans nos comités
des ministres dont je ne pouvais partager l'avis
et dont l'attitude me déplaisait. Permettez-moi
de dire que l'Etat a de la veine d'avoir à la
tête du département un ministre capable de
traiter un sujet comme l'a fait le ministre du
Revenu national devant notre comité.
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L'honorable M. COTÉ: Honorables séna-
teurs, je traiterai très brièvement deux questions
que la discussion a soulevées. Je souscris tout à
fait à la remarque de l'honorable sénateur de
Leeds (l'honorable M. Hardy): savoir que,
dans la mesure du possible, le tarif douanier
doit être fixé par le Parlement, et non par
décret du conseil ou par le ministre du Revenu
national. Mais ainsi que l'a fait remarquer
le très honorable leader de notre parti (le
très honorable M. Meighen), le Parlement a
jugé nécessaire en certains cas de déléguer ses
pouvoirs au ministre ou au conseil. L'article
43 de la Loi des douanes concernant les droits
saisonniers est un exemple de cette déléga-
tion. L'opposition a critiqué cet article,
quand l'ancien gouvernement l'appliquait, mais
le Gouvernement actuel l'a maintenu. La
méthode prévue par la loi semble la seule
pratique pour l'imposition de droits saisonniers,
dans les circonstances prévues par la loi. Puis-
je faire observer à l'honorable sénateur de
Leeds que le présent bill comporte aussi une
délégation du pouvoir de fixer les droits de
douane. L'article 36 A, après les modifications
qui y ont été faites. est ainsi libellé:

Chaque fois qu'il est jugé opportun d'en agir
ainsi, le gouverneur en son conseil peut ordon-
ner d'omettre en entier ou en partie les droits
et taxes d'importation, d'accise et autres dans
l'estimation de la valeur imposable des mar-
chandises de toute sorte importées au Canada
de quelque pays spécifié.

Tout ce qu'il y a de nouveau dans l'article
modifié, c'est le mot "impori ation". Le minis-
tre du Revenu national a informé notre comité,
hier soir, que cet amendement l'autorise, par
décret du conseil, à ne pas tenir compte, dans
l'estimation de la valeur imposable des im-
portations, de l'ensemble ou d'une partie des
taxes d'importation que le pays étranger peut
imposer à ses nationaux pour la matière pre-
mière avant servi à la fabrication des produits
exportés au Canada. Cette disposition permet
au ministre, dans la pratique, à fixer les droits
de douane de mois en mois, et d'année en
ann'ee.

Ainsi que l'honorable sénateur de Leeds l'a
rappelé et comme on nous l'a dit souvent,
c 'st une mauvaise façon d'agir. Le Parle-
ment devrait fixer les droits. Mais maintenant,
en adoptant cet article, on autorisera le gou-
verneur en conseil ou le ministre à les fixer.

J'en arrive maintenant à l'article 3 du pro-
jet de loi. Ainsi que le très honorable leader
de cette partie de la Chambre l'a dit, le minis-
tre a fait reposer son plaidoyer sur cette
disposition. Mais il n'a pas invoqué des rai-
sons juiriliques. Il a prouvé que. en toute
justice, la grande majorité les requérants ne
sont pas fondés à prier le Parlement de ne pas
adopter le bill. parce que c'est à la requête

L'honorable M. HAIG.

même qu'ils ont adressé au ministre qu'ils
doivent la façon dont il a imposé des droits
saisonniers. Cependant il reste que, d'après les
témoignages entendus et le propre aveu du mi-
nistre, nombre de requérants n'ont jamais
adressé cette requête au ministre. Ils ont im-
porté la marchandise avant de savoir que le dé-
partement établirait cette estimation et n'ont
pu faire payer la majoration aux consomma-
teurs. Néanmoins, parce que l'Etat a raison
dans quatre-vingt-dix-neuf pour 100 des cas, il
va faire une victime dans le centième. Cela ré-
pugne à mon sens de l'équité. Le degré de
l'injustice ne modifie pas sa nature. Une loi
qui prive injustement un contribuable de son
droit de réclamation est une tache sur le
recueil de nos lois.

Il serait difficile, je suppose, avec les moyens
à notre disposition, d'obtenir les noms 'des
requérants à qui l'argumentation du ministre
ne s'applique pas. Et pour cette raison, pro-
bablement, nous sommes disposés à voter pour
le projet de loi et à les priver de tous leurs
droits. Mais je ferai remarquer respectueuse-
ment au Gouvernement que, sous le régime de
la loi, le ministre peut effectuer tous les rem-
bourscments de droits qu'il juge nécessaire dans
l'intérêt public, et il devrait examiner les cas
des contribuables à qui ne s'appliquent pas
les arguments qu'il a énoncés hier soir en
comité, et aujourd'hui à la Chambre, et leur
rembourser l'argent. L'honorable leader du
Gouvernement ne peut donner cette assurance,
je suppose, mais s'il le faisait, je voterais cer-
tes pour le bill d'un coeur plus léger.

L'honorable W. A. GRIESBACH: Honora-
bles sénateurs. la discussion du projet de loi a
roulé principalement sur le droit dont les
fruits et les légumes sont frappés. Cepen-
dant, à mon sens, l'article 10 se révélera pro-
bablement à l'avenir d'une bien plus grande
importance que le sujet discuté jusqu'ici.

L'article 10 a trait à la réglementation des
importations et exportations d'armes et j'at-
tire l'attention de la Chambre sur cette
disposition. Au cours du débat, dans l'autre
Chambre, il a été beaucoup question de la sup-
pression des bénéfices de guerre. La discus-
sion et les commentaires de journaux auxquels
elle a donné lieu ont répandu l'impression
que le commerce du matériel de guerre est
immoral et peu convenable. On nous a dit
que le Gouvernement était sur le point d'abo-
lir les bénéfices retirés des armements en
temps de guerre, et ainsi de suite. En réalité,
le projet de loi autorise simplement le Gou-
vernement à prendre certaines mesures dans
l'intérêt national, en temps de guerre.

La discussion dans l'autre Chambre, dis-je,
a roulé sur l'immoralité du commerce des
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armements, comme si nous avions au pays une
industrie des armements. Nous possédons les
matières premières pour la fabrication de
matériel de guerre, le nickel, l'amiante, le
cuivre. le fer, l'acier et autres, mais en fait
nous n'avons aucune fabrique d'armes qui en
vaille la peine. J'estime que nous devrions
avoir une industrie des armements. Je déplore
les commentaires faits dans l'autre Chambre
et dans la presse à l'effet que la fabrication des
armes est une chose si immorale que nous ne
devrions pas du tout nous y livrer et que ceux
qui l'entreprennent renverseront probablement
notre forme de gouvernement et nous lance-
ront dans un conflit armé contre notre volonté.
Je considère tout cela comme des balivernes.

Nous possédons les industries qui pour-
raient entreprendre la fabrication d'armes. Le
Parlement a récemment voté une somme de
37 millions pour renouveler le matériel de nos
forces défensives. Nous dépensons cette
somme entièrement en dehors du pays, alors
que nous devrions l'employer à l'intérieur.
Nous devrions créer une industrie de fabri-
cation d'armes et procurer ainsi de l'emploi
et des salaires à nos gens. Ceux qui sont
d'avis que la fabrication d'armes est immorale
reconnaissent qu'il nous faut une force défen-
sive et que nous devrions acheter du matériel
en dehors du pays, mais ils prétendent qu'il
ne convient pas que nous achetions le même
matériel au Canada, en dépit du fait que nous
possédons les matières premières pour sa fa-
brication.

La création d'une telle industrie au pays
nous permettrait, en premier lieu, de nous
procurer notre propre matériel; en deuxième
lieu, de contribuer à l'équipement de nos
forces armées dans le reste de l'Empire, et
cela nous permettrait enfin de nous livrer à
Fexportation des armes, commerce qui se pra-
tique aujourd'hui et qui se fera à l'avenir.

La fabrication d'armes nous procurerait
deux avantages: elle se ferait sans frais pour
l'Etat et elle serait à la disposition du pays
en cas de péril national.

Je désire signaler à cet égard un fait inté-
ressant. Les honorables sénateurs savent qu'il
y a en Angleterre une vaste industrie des ar-
mements. Au début de la Grande Guerre, les
chantiers anglais achevaient la construction de
trois navires de ligne, un pour la Turquie, un
pour le Brésil et un pour le Chili. Lorsque ces
gros navires furent complètement terminés, le
gouvernement anglais en prit possession et fit
ainsi une addition importante à ses forces
navales. Plusieurs autres navires étaient en
construction pour des pays étrangers, de même
qu'une grande quantité de matériel de guerre
que le gouvernement britannique acquit égale-
ment.

Une industrie de fabrication d'armes bien
établie au Canada contribuerait à notre dé-
fense nationale et fournirait ses produits à
meilleur compte qu'une manufacture de l'Etat.
Mais il y aurait en outre un avantage très
important. Le gouvernement anglais a dé-
cidé de répartir ses manufactures d'armes à
travers tout l'Empire. Elles ne seront pas
toutes concentrées dans un seul pays où un
bombardement aérien pourrait les détruire ou
les paralyser sérieusement. L'Afrique du Sud
est un des pays envisagés et l'on songe aussi
à l'Australie et au Canada. Etant donné cette
décision et le fait que nous possédons toutes
les matières premières pour la fabrication d'ar-
mes, j'estime qu'il y a toute raison pour que
l'industrie soit établie au Canada.

Si je parle de cette question, c'est que les
commentaires dont j'ai fait mention ont jeté
de l'odieux sur l'industrie des armements, à
tel point même que l'établissement de cette
industrie au Canada en sera découragée.

Il y en a qui préconisent que l'Etat devrait
entreprendre la fabrication des armes. Une
commission royale a étudié à fond cette pro-
position en Angleterre, et dans son rapport
elle se déclare opposée à ce projet, à cause
des énormes placements de capitaux qu'il com-
porte, de l'inutilisation de l'outillage en temps
de paix, de sa détérioration et des frais que
réclame le maintien de la main-d'œuvre ex-
perte. Nous savons tous que l'exploitation
par l'Etat est. coûteuse et inefficace.

Les commentaires dont j'ai parlé ont pour
objet de décourager et, à la vérité, de faire
échouer toute tentative de fabrication de ma-
tériel de guerre au Canada. Ceux qui s'op.-
posent à ce que des compagnies particulières
se livrent à cette entreprise se servent à cet
égard d'une expression favorite. Ils disent
que leur objet est de "supprimer les bénéfices
de guerre". Voilà une formule à effet. En
temps .de guerre, l'objet principal d'un pays
est de gagner la guerre; ce n'est pas
de viser à supprimer les profits de guerre ni
à empêcher d'en réaliser. Si, pendant les
hostilités nous sommes détournés de l'objectif
primordial qui est de gagner la guerre, nous
courons le risque de tomber dans de graves
difficultés. En temps de guerre. le gouverne-
ment doit induire les établissements à instal-
ler un outillage dispendieux et à se livrer à
la fabrication de matériel de guerre et il doit
encourager les ouvriers spécialisés à travailler
à cette fabrication. Le Gouvernement doit,
dans la mise à exécution de son programme,
montrer aux gens la valeur de ce travail, l'Etat
contrôlant les profits exagérés par une taxation
radicale. La fabrication de matériel de guerre
ne pourrait être entreprise par l'Etat que par
l'adoption d'une politique socialiste et qu'en
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étatisant toutes les industries du pays. Et
lorsque la guerre serait terminée, il éprouve-
rait probablement la plus grande difficulté à
faire reprendre à l'industrie sa marche nor-
male.

J'estime qu'il importe de discuter cette ques-
tion en ce moment, parce que je constate que
le Gouv-ernement, sous l'influence des paci-
fistes. des idéalistes et autres gens bien inten-
tionnés, incline vers une politique qui serait
pour nous désastreuse en temps de guerre. Le
Gouvernement devrait être, selon moi, revêtu
du pouvoir, comme il l'est par ce projet de loi,
de contrôler la situation, mais il devrait s'en
tenir là. Il ne devrait pas prendre maintenant
une attitude qui empêcherait les capitalistes
d'étudier l'opportunité de se lancer dans ce
genre d'affaires qui, à leur tour, contribueraient
à l'exploitation de nos ressources naturelles et
à la consommation de nos matières premières.

Ce sujet des armements donne lieu à bien
des sornettes et des propos insensés. On en
trouvera un exemple frappant dans l'attitude
du gouvernement anglais lors de l'invasion de
la Chine par le Japon. il y a quatre ou cinq
ans, alors que le Japon arrachait de l'empire
chinois l'Etat du Mandchoukouo qui compre-
nait trois ou quatre provinces. Une enquête
eut lieu. Le Japon fut trouvé être l'agresseur
et la Chine la victime. Néanmois, le gouxver-
nement anglais, à l'instigation de certains pa-
cifistes et d'idéalistes bien intentionnés, éta-
blit l'embargo sur les armes à destination et
du Japon et de la Chine. Cette dernière, la
victime, avait besoin d'armes et de matériel,
mais la mesure prise par le gouvernement an-
glais eut pour résultat de punir la malheureuse
Chine et d'assurer la victoire au Japon. C'est
là un exemple classique d'un gouvernement
dirigé par des pacifistes et des idéalistes bien
intentionnés qui manquent de connaissance et
de compréhension du problème.

Mon seul but en prenant la parole en ce
moment était de signaler que cet article du
bill donne au Gouvernement le pouvoir de
s'occuper dorénavant de cette question, et j'ex-
prime l'espoir qu'il procédera en la matière
avec sagesse, en connaissance de cause et avec
suffisamment dle courage pour l'application de
cet article du projet de loi, avant uniquement
en vue <le promouvoir l'intérêt national.

L'honorable M. MOLLOY: Puis-je deman-
der à l'honorable sénateur d'Edmonton, avant
l'adoption de la motion, d'expliquer les paroles
qu'il a prononcées, savoir que le Gouverne-
ment trace une politique qui sera désastreuse
en temps de guerre?

L'honorable M. GRIESBACH: Je n'ai pas
dit cela.

L'honorable W. A. GRIESBACH.

L'honorable M. MOLLOY: Je demande par-
don à l'honorable sénateur. Je croyais le lui
avoir entendu dire.

L'honorable M. GRIESBACH: J'ai fait re-
marquer que les dispositions du bill donnent
au Gouvernement de vastes pouvoirs qui, à
l'avenir, seront très importants en cas de guerre.
Le projet de loi prévoit que le Gouvernement
aura le pouvoir de régir l'exportation d'armes,
de matériel de guerre et autres choses de ce
genre, et je me plaignais de ce que la discus-
sion de ces articles du bill, bien qu'elle n'ait
pas avec eux de rapport très étroit, avait pour
effet de faire croire que la fabrication d'armes
était, pour les gens qui s'y livrent, une entre-
prise immorale et peu convenable. Je repousse
cette opinion. Je prétends que c'est une saine
industrie que l'on devrait développer, vu
qu'elle assurerait à notre population du travail
et des salaires et utiliserait nos produits natu-
rels tel que le cuivre, l'amiante, le nickel. le
frii et l'acier. Cette industrie intéresse notre
défense nationale, et j'ai pris la parole en ce
moment-ci parce qu'aucune autre voix ne s'est
encore élevée en sa faveur.

(La motion est adoptée; le projet de loi est
lu pour la 3e fois et adopté.)

PROJET DE LOI RELATIF AUX EN-
QUETES SUR LES COALITIONS

IMPRESSION DES DIÉLIBERATIONs DU COMITÉ

L'honorable M. BLACK dépose le rapport
du comité permanent de la banque et du com-
merce, auquel a été renvoyé le projet de loi
(bill n° 41), modifiant et codifiant la Loi des
enquêtes sur les coalitions et la loi modifica-
trice.

-Honorables sénateurs, le comité recom-
mande que l'autorisation nécessaire soit ac-
cordée pour l'impression au jour le jour de
1,000 exemplaires des délibérations du comité
chargé de l'étude du bill, et que l'article 100
du règlement soit suspendu dans son applica-
tion à ladite impression.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ce
rapport sera-t-il étudié?

L'honorable M. BLACK: Maintenant, si le
Sénat le permet.

L'honorable M. PARENT: Je désirerais sa-
voir du président du comité si ce rapport sera
imprimé en français.

L'honorable M. BLACK: Je pense que c'est
la coutume. La réponse est la même que celle
que j'ai faite la dernière fois à l'honorable sé-
nateur. Je propose l'adoption du rapport.

(La motion est adoptée.)
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REVISION DU SYSTÈME DE COMPTA-
BILITÉ DES CHEMINS DE FER
NATIONAUX DU CANADA.

IMPRESSION DES DÉLIBÉRATIONS DU COMITÉ

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, j'ai supposé, à tort peut-être,
que les témoignages rendus devant le comité
des chemins de fer, relativement à la revision
du système de comptabilité du réseau National,
seraient imprimés et distribués. Certes, ils de-
vraient l'être.

L'honorable M. DANDURAND: Bien que
les témoignages aient été sténographiés, je
suis étonné de constater que nous n'en avons
pas demandé l'impression.

Le très honorable M. MEIGHEN: A quoi
sert le rapport sans cela?

L'honorable M. DANDURAND: Je re-
mercie mon très honorable ami de m'avoir
signalé le fait. Je propose que 1,000 exem-
plaires des témoignages entendus en comité
relativement au bill no 12 soient imprimés.

(La motion est adoptée.)

PROJET DE LOI CONCERNANT LES
EMPLOYEURS ET LES EMPLOYÉS

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. DUFF dépose le projet de
loi (bill G3) concernant les employeurs et les
employés.

Le projet de loi est lu pour la 1ère fois.

Son honneur le PRÉSIDENT: Quand aura
lieu la deuxième lecture de ce projet de loi?

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, je sais que toute la Chambre
attend que ce bill lui soit expliqué.

Quelques honorables SÉNATEURS: Très
bien! très bien!

Le très honorable M. MEIGHEN: Je puis
dire aux honorables sénateurs que je suis déjà
bien disposé en sa faveur.

L'honorable M. DANDURAND: Je ferai
observer aux deux anciens membres de la
Chambre des communes, mon très honorable
ami (le très honorable M. Meighen) et le
parrain du bill (l'honorable M. Duff). que les
projets de loi sont généralement expliqués à
la Chambre lors de la deuxième lecture.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je le sais,
mais en des circonstances très spéciales comme
celles-ci...

L'honorable M. DUFF: Je remercie l'hono-
rable leader de la Chambre d'être venu à mon
aide. Etant un nouveau membre du Sénat,

je n'en connais pas très bien les règlements. Je
craignais que mon très honorable ami le leader
de l'opposition ne me tende un piège.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oh! non.

L'honorable M. DUFF: J'apprécie donc
grandement que le leader de la Chambre m'ait
suggéré de donner les explications lors de la
deuxième lecture.

BILL SUR LA REVISION DU SYSTÈME
DE COMPTABILITÉ DU RÉSEAU
NATIONAL

TROISIÈME LECTURE

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
suspendue hier, de la motion tendant à la
troisième lecture du projet de loi (bill no 12)
pourvoyant à la revision du système de comp-
tabilité du réseau des chemins de fer
Nationaux.

Le très honorable M. GEORGE P. GRA-
HAM: Honorables sénateurs, quand j'ai pro-
posé hier l'ajournement du débat, je vous ai
soulagés des soucis que vous entreteniez quant
à la longueur de mes commentaires sur cette
question. Depuis lors, ma tâche s'est un peu
accrue.

Le présent projet de loi est depuis quelque
temps en délibération devant le comité des
chemins de fer, et les divergences qui existent
entre les deux courants d'idées, bien que par-
fois assez prononcées, semblent s'être fixées
sur un point très subtil. On se rappellera que
durant la discusion du bill, le très honorable
leader de l'opposition préconisait fortement
qu'une note, accompagnée d'une annexe, soit
ajoutée au bilan annuel des cheminns de fer
Nationaux. Cette proposition a été discutée
pendant quelque temps, mais le Gouvernement
ne voyait pas le moyen de l'adopter. Je ne
reviendrai pas sur les arguments pour et contre
et me contenterai d'exposer le fait.

Après bien des heures de délibération, le
Gouvernement en vint à la conclusion qu'il
tendrait la branche d'olivier sous forme d'un
amendement que j'ai en main. Le Gouverne-
ment est bien persuadé que ce serait une erreur
que d'ajouter une note, accompagnée d'une
annexe, au bilan annuel des chemins de fer
Nationaux, à moins que tous les autres réseaux
canadiens ne fassent de même à l'égard de leurs
bilans annuels, condition qui ne semble pas
être universellement en faveur. Le Gouverne-
ment offre maintenant une solution à la diffi-
culté, dans l'espoir qu'elle donnera pleine satis-
faction, sous forme d'un amendement à
l'article 11 du bill. L'article est ainsi conçu:

Les comptes du réseau des chemins de fer Na-
tionaux doivent être établis à compter du pre-
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mier janvier mil neuf cent trente-sept et après,
de manière à révéler la part de propriétaire
telle que définie par la présente loi.

Je propose qu'on ajoute à cet article ce qui
suit:

Doit figurer en bas de page, dans lesdits
comptes, une note indiquant que la part de
propriétaire est révélée dans la dette nette
du Canada et dans le dossier historique de
l'aide de l'Etat aux chemins de fer, ainsi que
le montrent les comptes publics du Canada.

L'honorable C. P. BEAUBIEN: Il n'y
a pas de doute, honorables sénateurs, que l'ho-
norable leader du Gouvernement (l'honorable
M. Dandurand) a fait un pas dans la bonne
voie.

Le très honorable M. MEIGHEN: Très
bien! très bien!

L'honorable M. BEAUBIEN: Et nous som-
mes heureux qu'il l'ait fait. Par contre, il me
semble que cela ne suffit pas. Nous aimerions,
et nous y tenons, que l'honorable leader essaye
de convaincre ses collègues de faire un pas de
plus. Le but auquel nous visons se recom-
mande certes. Nous avons démontré à l'évi-
dence que la note que nous voulons ajouter au
bilan du National-Canadien ne compromet
d'aucune façon l'équilibre de ce bilan, tel que
dressé par le Gouvernement. Nous n'avons
d'aucune façon cherché à dissimuler le motif
qui nous engage à vouloir insérer dans cette
note le montant de la dette <lu réseau à l'Etat.
Je suis sûr que le Couverne ment recherche le
concours du public dans la tâche ardue qu'il
s'est imposé de régler le problème ferroviaire,
dont le fardeau est si lourd qu'il nous écrase. Si
le Gouvernement se sent suffisamment appuyé
par le public, il en découvrira sans aucun doute
la solution. Le règlement du problème ferro-
viaire présente une difficulté d'ordre politique.
Personne ne le contestera.

L'honorable M. O'CONNOR: Je le conteste,
pour un. Quelle différence l'insertion de cette
note pourrait-elle faire? Cette impression me
vient de fonctionnaires administratifs chargés
d'une haute responsabilité. Politique mise à
part, quelle objection peut-on formuler pour
s'opposer à ce que le Gouvernement dresse le
bilan comme il l'entend-que ce soit pour des
motifs tenant à la vente des obligations ou
pour d'autres motifs quelconques?

L'honorable M. BEAUBIEN: J'admets
franchement que je ne comprends pas très
bien la thèse de mon honorable collègue. Il
est homme d'affaires averti, et je ne doute pas
qu'il ait une excellente raison de formuler

Le très honorable M. GRAHAM.

l'opinion que je viens d'entendre. Je m'efforce
tout bonnement de faire connaître mon avis
pour ce qu'il vaut.

L'honorable M. LACASSE: L'honorable
sénateur me permettrait-il une question? Je
remarque que pour la première fois il a
prononcé le pronom "Je". Jusqu'à ce moment,
il avait toujours dit "Nous". Me dirait-il qui
il vise par l'emploi du pronom "nous" dans ce
débat?

L'honorable M. BEAUBIEN: Mon hono-
rable ami m'a écouté fort attentivement.
J'avoue humblement que je n'exprime que ma
propre opinion, mais c'est une opinion que
partagent, je crois, une foule de citoyens d'un
bout à l'autre du pays.

L'honorable M. LACASSE: Mon honorable
ami admettra qu'il a employé jusqu'ici le
pronom "nous".

L'honorable M. BLACK: Et pourquoi pas?

Des VOIX: A l'ordre!

L'honorable M. BEAUBIEN: Je serai bref,
car je n'ai pas grand'chose à ajouter à ce
que j'ai dit hier. Je soutiens aujourd'hui que
l'amendement que l'on vient de proposer ne
va pas assez loin. En faisant un pas de plus,
mon très honorable ami d'Eganville (le très
honorable M. Graham) permettrait d'attein-
dre le but auquel nous visons, c'est-à-dire de
montrer dans le bilan du chemin de fer la
dette totale de celui-ci envers le pays. De
cette façon, le bilan annuel rappellerait à
notre population quel fardeau écrasant le Na-
tional-Canadien impose au pays. J'accepterai
de tout coeur l'amendement de mon très ho-
norable ami si, après les mots "part de pro-
priétaire", il insère les mots et les chiffres qui
suivent:
représentant une dette globale de $1,334,567,414.

L'insertion de ces mots et chiffres ne mo-
difierait en rien le bilan, mais l'indication
rappellerait à chaque citoyen, j'espère, qu'il
lui incombe d'insister sur le règlement de
notre problème ferroviaire. Nous aurions dû
le régler depuis longtemps.

J'ai l'honneur de proposer le sous-amende-
ment suivant:

Qu'après les mots: "part de propriétaire"
dans l'amendement, les mots et chiffres suivants
soient insérés: "représentant une dette globale
de $1,334,567,414".

L'amendement, ainsi modifié, se lirait ainsi:
Doit figurer en bas de page, dans lesdits

comptes, une note indiquant que la part de pro-
priétaire, représentant une dette globale de
$1,334,567,414, est révélée dans la dette nette
du Canada et dans le dossier historique de
l'aide de l'Etat aux chemins de fer, ainsi que le
montrent les comptes publies du Canada.
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L'honorable M. ROBINSON: L'honorable
sénateur me dirait-il comment il s'y prend
pour arriver à ce calcul?

L'honorable M. BEAUBIEN: Ces chiffres
sont tirés du relevé déposé par le Gouverne-
ment et annexé au bill même.

Le très honorable M. MEIGHEN: La ques-
tion n'est pas de savoir si les chiffres sont
exacts ou non. Pour ma part, je les crois
exacts, mais s'ils ne le sont pas les correc-
tions nécessaires y seront apportées.

L'honorable M. MURDOCK: L'honorable
sénateur me permettrait-il une question? Ces
chiffres ne paraissent-ils pas déjà à deux en-
droits: dans les comptes publics et dans le
rapport du chemin de fer? N'y a-t-il pas
déjà double emploi?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je suis
positif que ces chiffres sont exacts, mais si le
leader du Gouvernement en conteste l'exacti-
tude j'accepterai ses rectifications avec plaisir.

L'honorable M. MURDOCK: Certains chif-
fres apparaissent à la page 16A du bill. Ces
chiffres n'apparaissent-ils pas déjà dans les
comptes publics du Canada ainsi que dans le
rapport annuel du National-Canadien?

Le très honorable M. MEIGHEN: Dans le
nouveau bilan du National-Canadien la part
de propriétaire est indiquée à tant, mais il
s'agit uniquement d'une inscription comptable
représentant les actions que nous confions au
trust des titres. Celui-ci, cependant, détient
la part d'intérêt du Gouvernement dans le
chemin de fer. Ce que nous voulons savoir,
c'est le montant global que les chemins de
fer doivent à l'Etat, et je suis prêt à accepter
le montant que le leader du Gouvernement
indiquera comme étant le bon. Je crois que
le montant atteignait $1,363,000,000 en 1935,
montant que j'ai cité hier. Mais voici cer-
tains chiffres détaillés tels que je les trouve
maintenant. Dans le bilan du National-Cana-
dien au 31 décembre 1936, la part de pro-
priétaire figure à $676,327,701. Ce montant
apparaît à l'appendice n° 5, page 15A du bill.
A l'appendice n° 6. page 16A, le montant
annulé par le bill n° 12 est de $373,823,120.
Les prêts déjà annulés à la page 18 du rap-
port du National-Canadien, s'établissent au
montant de $284,416,593. Ces deux derniers
montants forment un total de $658,239,713, le-
quel, ajouté à la part de propriétaire, fait un
grand total de $1,334,567,414.

L'honorable M. SINCLAIR: Le très hono-
rable sénateur nous dirait-il ce qu'il faut en-
tendre par ces prêts qui ont été annulés,

comme nous le montre le bilan du National-
Canadien?

Le très honorable M. MEIGHEN: Si l'ho-
norable sénateur veut attendre que le rapport
du National-Canadien me soit parvenu, je lui
communiquerai le renseignement qu'il deman-
de.

L'honorable M. MURDOCK: Honorables
sénateurs, on s'est mépris sur le sens de mes
paroles, il me semble. Ces chiffrcs n'appa-
raissent-ils pas déjà deux fois: dans les comp-
tes publics du Canada et dans le rapport an-
nuel du National-Canadien? Et ce depuis des
années, n'est-ce pas?

L'honorable M. BEAUBIEN: Certaine-
ment qu'ils apparaissent aux deux endroits.
Dans un cas il s'agit d'un poste créditeur, et
dans l'autre d'un poste débiteur. Il n'est
que naturel que le montant apparaisse dans
les deux relevés.

L'honorable M. MURDOCK: A titre de
dette?

L'honorable M. BEAUBIEN: A titre d'ar-
gent avancé dans un cas et d'argent reçu dans
l'autre. Appelez-le une subvention si vous
voulez. C'est de l'argent versé par le trésor
canadien d'une part, et reçu par le chemin
de fer d'autre part.

L'honorable M. MURDOCK: Des dizaines
de milliers de Canadiens qui ont connaissance
de cette discussion diront que le Gouverne-
ment a déposé un projet de loi destiné à
assurer aux chemins de fer Nationaux du
Canada un régime de saine concurrence. Nul
ne songerait à émettre l'avis que le grand
concurrent du National-Canadien devrait faire
figurer dans son bilan annuel des fonds qui
lui furent avancés dans le passé. Mon hono-
rable ami sait, comme tous les honorables
sénateurs d'ailleurs, que des millions et des
millions de dollars d'avances apparaissaient
autrefois au bilan de ce grand réseau, mais
que ces avances en sont disparues aujourd'hui.
Des dizaines de milliers de Canadiens diront
-ce n'est pas moi qui le dis-que nous ne
visons qu'à perpétuer l'inscription de ces
avances dans le bilan du National Canadien,
dans le but d'amoindrir et de compromettre,
dans le présent comme pour l'avenir, l'exploita-
tion de ce réseau public.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Comment son exploitation serait-elle compro-
mise?

L'honorable M. MURDOCK: De cette fa-
çon. Ceux, et ils sont nombreux dans tout le
Canada, qui ne favorisent pas l'étatisation,
qui ne voient pas le National-Canadien d'un
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bon oeil et qui lui ont toujours nié l'occasion
d'équilibrer ses affaires ou de faire ses preu-
ves sous le régime de l'exploitation et du
contrôle par l'Etat, tiennent à se réserver le
droit de pouvoir montrer du doigt l'énormité
des avances faites au National-Canadien, un
réseau qui accuse un déficit annuel de 100
millions. Nous ferions sans doute plaisir à
plusieurs sénateurs et à une foule de gens si
demain nous cédions à d'autres pour un
dollar le National-Canadien. Le ferions-nous
que le Canada aurait quand même à verser
encore 100 millions....

L'honorable M. TANNER: L'honorable séna-
teur ne fait que répéter les paroles d'un membre
libéral de l'autre Chambre. Je tiens à dire
à mon honorable ami qu'il sait fort bien que
l'affirmation qu'il vient de formuler est fausse
et sans fondement aucun.

L'honorable M. MURDOCK: Je suis prêt à
retirer toute affirmation fausse ou sans fonde-
ment, mais je ne crois pas avoir rien avancé
que je ne puisse prouver.

L'honorable M. TANNER: L'honorable
sénateur ne fait que déclamer; il verse dans la
déclamation politique.

L'honorable M. MURDOCK: Je m'aperçois
que mon honorable ami n'aime pas à entendre
formuler des opinions qui ne cadrent pas avec
les siennes, et que toute contradiction passe à
ses yeux pour de la déclamation. Je prends
cela pour acquis avant de poursuivre.

L'honorable M. TANNER: C'est pure dé-
clamation accompagnée de tremblements.

L'honorable M. MURDOCK: Mon honorable
ami a déclaré tantôt que mon affirmation est
fausse et sans fondement. Monsieur le Pré-
sident, je vous fais respectueusement observer
que mon honorable ami a enfreint le règle-
ment et qu'il se doit de retirer sa remarque
avant que je poursuive.

Des VOIX: Très bien! très bien!

L'honorable M. MURDOCK: Monsieur le
Président, j'exige de mon honorable ami qu'il
retire ses paroles.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Je suis sûr
que 'honorable sénateur (le Pictou (M. Tan-
ner) acceptera la parole de l'honorable séna-
teur (le Parkdale et retirera la remarque qu'il
peut avoir faite.

Le très honorable M. MEIGHEN: Les affir-
mations que l'honorable sénateur de Parkdale
a faites et que l'honorable sénateur le Pictou
a déclarées fausses et sans fonde ment, portent
sur les opinions et les désirs des membres de
cette Chanmbre.

L'honorable M. MURDOCK.

Des VOIX: Certainement.

Le très honorable M. MEIGHEN: Et ceux-
ci sont autant à même d'en juger que lui.

L'honorable M. TANNER: Il n'avait pas de
motifs de nous lancer des accusations.

Le très honorable M. MEIGHEN: Si quel-
qu'un m'attribue une certaine opinion et que je
nie la partager, il ne peut me faire retirer ma
remarque.

L'honorable M. TANNER: Je ne la retirerai
pas.

L'honorable M. MURDOCK: Je ne soutien-
drais pas pour un instant que mon honorable
ami fait preuve d'entêtement en ne se rétractant
pas. Mais le fait demeure, et je répète que
nous trouvons au Canada une foule d'hommes
distingués qui n'ont pas d'autre but depuis
des années....

L'honorable M. TANNER: Cela est faux
également.

L'honorable M. MURDOCK ... que de cher-
cher à discréditer les chemins de fer Nationaux
du Canada.

L'honorable B. F. SMITH: Nommez-les. Qui
sont-ils?

L'honorable M. MURDOCK: Ils sont légion.
Nous en trouvons qui sont des auteurs proli-
fiques. Pourquoi nommer quelqu'un en parti-
culier?

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Vous
perdez pied. Revenez à la surface.

L'honorable M. MURDOCK: Ils se croient
justifiés dans leur attitude par le fait qui fut
souligné avec tant de force à nos yeux hier,
savoir que le National-Canadien coûte au
pays 100 millions par année. Mon honorable
ami n'a pas admis, mais je suis sûr qu'il le
fera, que le National-Canadien continuerait à
coûter au pays 100 millions par année pour
de nombreuses années encore, si demain nous
le códiions à d'autres.

L'honorable J. A. McDONALD (Shédiac):
Comment ]'honorable sénateur peut-il raison-
ner à faux au point de prédire que la compa-
gnie lui se chargerait de l'exploitation du ré-
seau continuerait à perdre 100 millions par
année?

L'honorable M. MURDOCK: Ce n'est pas
ce que j'ai dit.

L'honorable M. McDONALD (Shédiac):
Ai-je mal compris l'honorable sénateur?

L'honorable M. MURDOCK: Oui. J'ai dit
que demain si le National-Canadien sortait
des mains du peuple canadien. celui-ci aurait
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encore à dépenser 100 millions par année à
cause du problème ferroviaire.

L'honorable M. McDONALD (Shédiac):
J'ai cru entendre dire à l'honorable sénateur
que le National-Canadien perdrait encore 100
millions par année s'il était cédé à une autre
compagnie. J'accepte son explication.

L'honorable M. MURDOCK: Il me semble
donc que mon honorable ami (l'hon. M. Beau-
bien) nous doit d'autres éclaircissements. J'ai
cru l'entendre dire qu'il insérait dans son sous-
amendement un montant de $1,334,000,000 en-
viron.

L'honorable M. BALLANTYNE: L'honora-
ble sénateur de Parkdale me permettrait-il une
remarque? La présente administration nous
inspire le plus grand respect et la plus grande
confiance. Nous lui demandons tout simple-
ment d'imiter une coutume adoptée par les
grandes sociétés. Après avoir apporté un
changement à leur bilan, elles le signalent aux
actionnaires au moyen d'une note explicative.
La loi des compagnies et le conseil d'adminis-
tration imposeraient à une corporation cette
condition. Le Gouvernement n'y verra certes
pas d'objection.

L'honorable M. MURDOCK: Je me range
à l'avis de l'honorable sénateur d'Alma. Qu'il
me permette maintenant de lui poser cette
question: Le National-Canadien n'est-il pas
une filiale du gouvernement canadien?

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Non, il ne l'est aucunement.

L'honorable M. MURDOCK: Que faites-
vous de notre système de canaux à travers le
pays?

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Le
National-Canadien n'est pas une compagnie
subsidiaire de l'Etat.

L'honorable M. MURDOCK: N'est-ce pas
une corporation subsidiaire?

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Non. Le National-Canadien n'est pas une subsi-
diaire; c'est une corporation maîtresse dont
l'Etat possède le capital-actions.

L'honorable M. MURDOCK: Mais possé-
dant elle-même 120 filiales.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Le
National-Canadien a des filiales, mais l'Etat
n'en possède pas.

L'honorable M. MURDOCK: S'il en est
ainsi, je ne puis comprendre pourquoi mon
honorable ami veut que le National-Canadien
ait un bilan consolidé.

L'honorable M. LYNCH-STAUINTON: Ce
n'est pas moi qui le veux, c'est le Gouverne-
ment.

L'honorable M. MURDOCK: Il n'en de-
meure pas moins, et je veux souligner la chose
encore une fois à mon honorable ami en face
de moi, qu'il existe des dizaines de milles per-
sonnes au Canada qui soutiennent que ce n'est
là qu'un nouveau moyen d'amoindrir et d'em-
barrasser le chemin de fer de la nation.

L'honorable M. BALLANTYNE: Pas du
tout.

L'honorable M. MURDOCK: C'est ce qu'on
dira, que ce soit le cas ou non. De nouveaux
discours seront faits devant les Canadian Clubs
en diverses parties du Canada...

Une VOIX: Et dans Liberty.
Lhonorable M. MURDOCK: -et dans

Liberty -faisant valoir l'idée si habilement
préconisée par mon honorable ami en propo-
sant son sous-amendement. Quant à moi, le
sort que l'on réserve à ce bill ne fera pas
grande différence, mais je suis bien d'avis tou-
tefois qu'il nous incombe, en cette année 1937,
de commencer à traiter avec quelque équité les
chemins de fer Nationaux du Canada-le ré-
seau du peuple-et que nous cessions de les
amoindrir et de les embarrasser continuelle-
ment.

L'honorable M. BALLANTYNE: Et traiter
les contribuables avec justice.

L'honorable M. MURDOCK: Ce n'est
qu'une feinte de la part de mon honorable ami
d'Alma lorsqu'il parle de traiter les contribua-
bles avec justice.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Et
l'honorable sénateur est à ressasser des vieilles
rengaines.

L'honorable M. MURDOCK: Mon honora-
ble ami de Hamilton parle chaque fois qu'il lui
vient une idée à l'esprit. S'il consentait à atten-
dre que celui qui a la parole reprenne son
siège, on lui en saurait gré.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Fort
bien.

L'honorable M. MURDOCK: L'honorable
sénateur d'Alma parle de traiter les contribua-
bles avec justice. Les contribuables sont dans
l'obligation de payer une centaine de millions
par année, quoi qu'il advienne.

L'honorable M. BEAUBIEN: Je conteste la
chose.

L'honorable M. MURDOCK: J'avais com-
pris que mon honorable ami l'admettait hier.

L'honorable M. BEAUBIEN: Non. Le han-
sard l'indiquera. Il y a chaque année un déficit
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d'une cinquantaine de millions de dollars. Je
suppose que si nous vendions le réseau de
l'Etat, la corporation qui l'achèterait prendrait
ce déficit à sa charge; sans quoi le Canada ne
vendrait sûrement pas le réseau. Il n'est pas
un gouvernement qui serait partie à une trans-
action sans le stipuler. La chose serait ridicule
à sa face. Il s'ensuit donc qu'advenant la vente
du réseau, l'acheteur devra prendre à sa charge
le montant de 50 millions de dollars.

L'honorable M. MURDOCK: Le bilan des
Chemins de fer Nationaux établit un actif
atteignant 1,361 millions de dollars. Nous ne
pourrions guère espérer toucher cette somme
s'il nous fallait vendre le réseau demain.

L'honorable M. BEAUBIEN: Nous ne pour-
rions pas l'obtenir.

L'honorable M. MURDOCK: Non. Nous ne
le pourrions pas. Mais alors même que nous
l'obtiendrions, il resterait nonobstant devant
nous une obligation de 100 millions de dollars.
Il est donc oiseux de prétendre que si nous
parvenions à nous débarra-ser <lu réseau de
l'Etat nous serions libérés par la même
occasion du fardeau entier que nous avons
assumé en acquérant les chemins de fer qui
constituent actuellement le réseau national.

C'est tout ce que j'ai dire, mais je crois qu'il
convient d'appeler un chat un chat et ce qui a
trait à l'opposition qui s'est manifestée depuis
quelques années contre les Chemins de fer
Nationaux du Canada.

L'honorable M. BEAUBIEN: Honorables
sénateurs...

L'honorable M. O'CONNOR: N'est-il pas
vrai que ce ...

L'honorable M. BEAUBIEN: Excusez-moi.
Je réponds à une question que l'on m'a posée.

Son Honneur le PRESIDENT: L'honorable
sénateur le Montarville a la parole.

L'honorable M. BEAUBIEN: Je regrette
que l'honorable sénateur de Parkdale voie dans
mon amendement une attaque contre le Na-
tional-Canadien. A mon sens, son interpréta-
tion n'est pas motivée. Je n'ai en vue qu'une
déclaration formelle...

L'honorable M. KING: Mon honorable ami
a déjà fait deux ou trois discours ai ujourd'hui.
Il n'est pas actuellement à répondre à une
question; il est à faire un autre discours.

L'honorable M. O'CONNOR: C'est pour-
quoi je soutiens que l'honorable sénateur...

L'honoraible M. LITTLE: L'honorable séna-
teur a fait la même chose.

L'hoinorable M. BEz\UBI [EN.

L'honorable M. O'CONNOR: Je désire poser
une question.

Son Honneur le PRÉSIDENT: A l'ordre.
Avant que la discussion puisse se poursuivre
en conformité du règlement, il faut que le
sous-amendement soit dûment mis aux voix.

Un amendement à la motion tendant à
l'adoption du bill en troisième lecture a été
proposé. L'honorable sénateur Beaubien, ap-
puyé par l'honorable sénateur Ballantyne, a
proposé le sous-amendement suivant:

Qu'après les mots "part de propriétaire" dans
l'amendement, les mots et chiffres suivants
soient insérés: "représentant une dette globale
de $1,334,567,414."

Honorables sén-ateurs, est-ce votre désir d'a-
dopter le sous-amendement?

L'honorable M. BEAUBIEN: Honorables
sénateurs, voici qui rétablit tous mes droits à
prendre la parole.

Lhonorable M. O'CONNOR: Vous avez
parlé trois ou quatre fois.

Son Honneur le PRESIDENT: A l'ordre
Je viens de mettre aux voix le sous-amende-
ment. Il n'est que juste que le proposeur du
sous-amendement prenne la parole.

L'honorable M. BEAUBIEN: Je voudrais
simplement savoir si mon honorable ami croit
que...

L'honorable M. ROB1INSON: Est-ce que
l'honorable sénateur veut clore le débat?

L'honorable M. BEAUBIEN: Je prends la
parole sur le sous-amendement.

L'honorable M. ROBINSON: Je croyais que
l'honorable sénateur avait déjà parlé.

Son Honneur le PRESIDENT: L'honorable
séniteur (le Montarville voudra bien conti-
nuer.

L'honorable M. BEAIBIEN: Ce que je de-
nimude que l'on ajoute au bilan e-t la vérité

et rien que la vérité. On ne devrait pas nous
blâmer de dire ce qui est la vérité.

Le très honorable M. GRAHAM : C'est par-
fois la pire des fautes.

L'honorable M. BEAUBIN: Il faudra à
mon honorable ami (l'honorable M. Mur-
dock) toute son ingéniosité pour en faire une
attaque contre les chemins de fer de l'Etat.
Ju-qu'à ce qu'il prenne la parole, aucun hono-
ruble sénateur ne soupçonnait le moindrement
qu, 'e que nous denndions tenudait à jeter du
discrédit sur le National-Cnadien.

L'honorable M. MURDOCK: C'est ce que
x ouis prétendez.

L'honorable M. BEAUBIEN: Mais l'avan-
tage (le nious imputer ce motif inavouable n'a
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pas échappé à l'honorable sénateur de Park-
dale. Je laisse au public le soin de juger
entre nous. Tout ce que nous demandons
est que soit présentée la véritable situation
du réseau ferroviaire et qu'elle soit tenue sous
les yeux du public. Nous ne désirons pas
davantage. Sûrement ce serait déprécier les
gens qui partagent mon avis que de leur impu-
ter l'intention d'attaquer une entreprise qui
est notre bien commun et qui nous a coûté
suffisamment cher pour l'apprécier à sa juste
valeur.

L'honorable FRANK P. O'CONNOR: Ho-
norables sénateurs, voici quelle est toute ma
pensée sur le sujet: Ne pouvons-nous pas
admettre nos pertes et les rayer de nos livres?
Ceci s'applique, je pense, non seulement au
réseau de l'Etat, mais à chacun de nous. J'ai
entendu poser la question plusieurs fois, même
par le très honorable leader en face de moi:
"Quelle différence cela peut-il faire?" Je ré-
pète la question et j'ajoute: Quoi donc nous
empêche de répondre au désir du gouverne-
ment et de biffer 1,300 millions de dollars?
C'est tout ce qu'il demande. Nous avons tous
subi des pertes et nous les avons effacées. Nous
devrions, à mon sens, accéder au désir exprimé
par le gouvernement.

L'honorable GEORGE GORDON: Hono-
rables sénateurs, je crois qu'à son insu l'hono-
rable sénateur de Parkdale a commis une in-
justice envers le réseau du National-Canadien.
Il a dit qu'advenant demain la vente du réseau
national le pays devra tout de même conser-
ver à sa charge les déficits à concurrence de
100 millions de dollars.

L'honorable M. MURDOCK: Approximati-
vement.

L'honorable M. GORDON: A peu près 100
millions. Il est donc reconnu alors que l'actif
réalisable de la compagnie ferroviaire ne vaut
rien du tout. Advenant des négociations en
vue de vendre le réseau à une compagnie, je
suis convaincu qu'une des conditions posées
par l'acheteur serait qu'il n'aura pas à prendre
la dette à sa charge.

On a dit, et avec raison, qu'une entreprise qui
enregistre des pertes chaque année n'a aucune
valeur. Bon nombre de gens perdent de vue
que ce réseau a une valeur réelle et qu'il aurait
une grande valeur si le gouvernement parve-
nait à le faire acheter par une corporation.
Mais l'achat une fois conclu, les acheteurs fe-
raient bien des choses qui sont impossibles
tant que le réseau demeure entreprise d'Etat.

L'honorable M. MURDOCK: Ils suppri-
meraient, par exemple, les deux tiers des
voies ferrées.

L'honorable M. GORDON: Précisément.
Une bonne partie des voies seraient abandon-

nées, mises au rancart. Au surplus, on évite-
rait de faire bien des dépenses auxquelles une
entreprise d'Etat ne saurait se soustraire.

L'honorable M. MURD'OCK: L'honorable
sénateur croit-il que qui que ce soit, se propo-
sant d'acheter les chemins de fer Nationaux
du Canada et de supprimer les deux tiers des
voies, consentirait à payer les voies destinées
à disparaître?

L'honorable M. GORDON: Non, il ne le
ferait pas. Il est tout à fait juste de soutenir
qu'il n'y attacherait aucune valeur; mais le
tiers qui reste doit valoir quelque chose.
Advenant une telle vente, le Canada serait dé-
chargé de 100 millions par année, quel que soit
le montant que lui rapporterait le réseau. Je
prétends que si le temps n'est pas encore venu
d'agir ainsi, il n'est pas loin. Si la situation ne
change pas, pendant combien de temps le
Canada pourra-t-il payer ces 100 millions par
année?

Mais en ce qui concerne ce bill, voilà qui est
s'éloigner du sujet. J'ai l'impression que de
biffer ou non un milliard ne tire pas à consé-
quence. Comme résultat le pays n'en sera ni
plus riche ni plus pauvre. Il en est de même
quant au réseau. La seule chose à craindre de
cette législation, à mon avis, c'est que si cer-
taines organisations et certaines gens pensent
que le réseau fait des bénéfices, elles s'amène-
ront ici pour demander la construction de li-
gnes secondaires et d'autres dépenses. Si cette
note au bas de la page est de nature à em-
pêcher cela, selon moi. elle en vaut la peine.
Quant à moi, je ne me soucie guère qu'elle
apparaisse ou non, ou même que ce projet de
loi soit adopté ou non.

L'honorable F. B. BLACK: Honorables
sénateurs, nous semblons nous éloigner du
sujet à l'étude. Ce bill n'a aucunement pour
objet de prévoir la vente éventuelle du réseau
de l'Etat. Quant à moi, je puis bienvousdire
que je ne suis pas favorable à la vente de ces
voies ferrées et ne me propose pas d'aborder
la question. Au surplus, je ne crois pas que
les honorables sénateurs d'un côté ou de l'autre
s'arrêtent dans le moment à la question de dis-
poser de ce réseau. Je suis donc d'avis qu'il
conviendrait de se borner à l'objet même de
ce projet de loi.

L'honorable A. C. HARDY: Honorables
sénateure, je crois que les deux leaders du Sénat
se sont efforcés bien sincèrement de concilier
les divergences d'opinions que ce bilan a sus-
citées depuis quelques jours. N'étant pas un
homme d'affaires, l'analyse d'un document de
cette importance m'a été fort difficile. Si j'ai
bien compris, la première difficulté a semblé
surgir de ce qu'un groupe dans cette enceinte
voulait ajouter au bilan une certaine annexe,
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sous forme de note au bas de la page ou autre-
ment, tandis que l'autre groupe s'y opposait.
Les deux leaders en sont maintenant rendus à
convenir qu'il faut insérer ce renvoi, et un
certain groupe propose que le montant de
1,300 millions y apparaisse, tandis que l'autre
refuse d'agréer cette suggestion.

Or il me semble que si les 1,300 millions
doivent être mentionnés au renvoi, autant vau-
drait insérer toute l'annexe. Je ne vois pas
la moindre différence entre les deux proposi-
tions. Je ne saurais me soustraire à l'idée que
les rapports faits par les chemins de fer
Nationaux du Canada depuis nombre d'années
ont produit un effet considérable sur la popula-
tion du pays. Nous savons que d'un océan à
l'autre ce bilan a servi aux tenants de la
fusion avec le Pacifique-Canadien et aux adver-
saires de l'étatisation. Je puis dire qu'en ce
qui a trait aux chemins de fer je ne suis pas
partisan de l'étatisation; mais le passé de nos
chemins de fer appartient à l'histoire et il est
parfaitement inutile de débattre la question.

Mon très honorable ami (le très honorable
M. Meighen) a déclaré ici hier qu'en ces der-
niers temps la population du Canada était
beaucoup mieux disposée qu'il y a quelques
années à accepter l'absorption du réseau de
l'Etat par le Pacifique-Canadien. C'est juste-
ment à la propagande que ce bilan a permise
que nous devons ce revirement d'opinion. L'on
est de plus en plus convaincu dans le pays, et
il y a bon nombre d'années que ce sentiment
existe, que le Sénat du Canada n'a jamais été
sympathique au réseau de l'Etat. Je n'irai
pas jusqu'à soutenir que la majorité au Sénat
a toujours mis des entraves au réseau de
l'Etat, mais elle a toujours éïté antipathique
et n'a jamais rien fait pour lui. Je n'irai pas
jusqu'à dire que tous les moyens ont été em-
ployés pour l'embarrasser, mais cette majorité
a agi de telle sorte qu'elle ne lui a été d'aucun
secours soit par son attitude sympathique ou
par sa disposition à coopérer. Je soutiens que
cette conviction se répand de plus en plus,
et je défie qui que ce soit de le contester.

Je trouve qu'il n'existe absolument aucune
nécessité d'insérer un montant dans la note.
Si nous faisons cela, nous pourrions tout aussi
bien avoir l'annexe; nous avons admis, je
crois, que cela n'est pas désirable.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
J'ai écouté très attentivement les remarques de
l'honorable sénateur de Leeds (l'honorable M.
Hardy). Or, je crois que s'il veut bien suivre
mon raisonnement et donner libre cours à son
intellect, il changera sa manière de voir. Entre
parenthèses, je dirai que nous n'avons pas
abandonné l'idée qu'il est désirable d'avoir
une annexe. Je le crois, mais nous avons cédé
sur ce point. .

L'honorable A. C. HARDY.

Nous voici maintenant arrivés à cette étape-
ci: Le Gouvernement est prêt à insérer une
note au bas du bilan déclarant tout simple-
ment que les détails, les renseignements con-
cernant les titres détenus en garantie des ré-
elamations contre le chemin de fer dans ce
trust des titres, en d'autres termes, le montant
total qu'il a acquis et qui est maintenant réduit
au chiffre du bilan,.se trouveront dans les
comptes publics; cependant, le Gouvernement
n'est pas prêt à dire que le montant global
s'élève à $S1334,000,000. Il sait toutefois que
c'est bien cela. Si le Gouvernement' prétend
qu'il s'agit d'une somme différente, j'accepte-
rai ses chiffres.

L'honorable M. KING: On le dit dans les
comptes publies.

Le très honorable M. MEICHEN: Oui,
mais on ne veut pas le dire dans cette note au
bas de la page. Qu'est-ce que cela fait à la
chose? Voici: Le Gouvernement croit que celui
qui lira cette note sans mention du total au
bas de la page ne consultera pas les comptes
publics. On n'inscrirait pas non plus cette
note au bas de la page, si le Gouvernement
pensait que l'intéressé consultera les comptes
publies.

L'honorable M. HARDY: Il le fera si la
chose l'intéresse.

Le très honorable M. MEIGHEN: Parfait.
Mais pourquoi dire à quelqu'un qu'il trouvera
quelque chose s'il consulte les comptes publics,
et avoir peur de lui dire ce qu'il trouvera? Il
ne faudrait qu'un espace d'un pouce.

L'honorable M. HARDY: Qu'il parcoure les
comptes publics.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur n'admet-il pas que le Gouver-
nement nourrit l'espoir que le lecteur ne con-
sultera pas les comptes publics?

L'honorable M. HARDY: Pas du tout. Il
n'y a pas un souscripteur qui consentirait à
placer un dollar d:'ns l'entreprise sans avoir
examiné les comptes publics.

Le très honorable M. \IEIGHEN: Et il
serait encore moins consentant de le faire après
avoir examiné les comptes publics. Je voudrais
bien voir quelqu'un approcher mon honorable
ami...

L'honorable M. HARDY: Nous savons fort
bien qu'il serait impossible die prélever un
seul dollar sans la garantie ordinaire de l'Etat
qui doit être fournie.

Le très honorable M. MEIGHEN: Par con-
séquent, la note au bas de la page est inutile
pour celui qui placera des fonds. Il n'a pas
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besoin de consulter les comptes publics. Il
connaît la réputation du Canada en ce qui
regarde le paiement de ses dettes. Cependant,
celui qui consultera par hasard les comptes
publics se rendra compte que ce chiffre inscrit
dans le bilan résulte du fait que l'on a rayé
un certain montant. Pourquoi ne pas lui dire
à combien s'élève ce montant? Cela ne pren-
drait qu'un pouce d'espace pour lui fournir ce
renseignement. Ceux-là qui déclarent: "Ne
le lui dites pas; épargnez-lui la connaissance
de ce fait", sont obligés d'admettre, s'ils sont
logiques, qu'ils espèrent que le prêteur n'exa-
minera pas les comptes publics.

L'honorable M. DANDURAND: Pas du
tout. Telle n'est pas la question.

Le très hon. M. MEIGHEN: Voilà toute la
question. Je ne dis pas qu'elle est importante,
mais c'est bien cela. Que les honorables séna-
teurs prennent parti sur cette question.

L'honorable C. W. ROBINSON: J'ai une
observation ou deux à faire sur ce sujet. Pour
moi, il ne s'agit pas du tout d'une question
d'administration, mais d'une question de comp-
tabilité, qui nous a été présentée par des vérifi-
cateurs habiles et compétents, et nous avons
entendu leurs explications. Ces gens savent
assurément mieux que quiconque la façon d'éta-
blir un état de comptes. Je crois qu'ils nous
ont présenté la situation ferroviaire sous son
vrai jour. Or, si nous commençons à leur
donner des conseils d'experts sur la façon dont
ces comptes devraient être établis...

Le très honorable M. MEIGHEN: Tout
cela ne porte pas du tout sur la question.

L'honorable M. ROBINSON: Je ne crois
pas que cela nous regarde du tout. Voilà
ma manière de voir. Pour moi, nous de-
vrions adopter le bill tel quel sans le modifier
d'aucune manière. Nous n'avons pas plus le
droit de modifier le bill en discussion que
n'aurait un entrepreneur de dire à l'archi-
tecte d'un bel édifice: "Vous allez placer une
tête de porc sur la façade afin de montrer
d'où provient le bacon". Pour quelle raison
irions-nous gâter l'apparence d'une bonne
construction en disant ce qu'il faudra y ajou-
ter? Pour moi, nous devrions adopter le bill
tel quel, sans y apporter aucune modification.

Des SÉNATEURS: Aux voix!

L'honorable M. DANDURAND: J'ai suivi
toute cette discussion dans l'intention de faire
quelques observations sur le sous-amende-
ment. Mon très honorable ami (le très hono-
rable M. Meighen) demande pourquoi, lors-
que nous proposons le principal amendement,
nous ne sommes pas prêts à accepter le sous-
amendement. Je vais répondre très franche-

ment à sa question. A l'instar de mon hono-
rable ami de Moncton (l'honorable M. Ro-
binson), je ne voyais pas la nécessité d'insé-
rer une note au bas de la page ou des expli-
cations reliant le bilan des chemins de fer
Nationaux du Canada avec les comptes pu-
blics du Dominion. Nous avions à nous occu-
per exclusivement du bilan des chemins de
for Nationaux du Canada. Cependant, mon
très honorable ami a tellement insisté sur la
nécessité de ne rien cacher, surtout au con-
tribuable canadien, et il nous a si vivement
pressés de lui faire quelques concessions dans
une certaine mesure que j'ai examiné l'article
11 du projet de loi, qui est ainsi conçu:

Les comptes du réseau des chemins de fer
Nationaux doivent être établis à compter du
premier janvier mil neuf cent trente-sept et
après, de manière à révéler la part de proprié-
taire telle que définie par la présente loi.

Je me suis référé ensuite à l'appendice n°
5, qui donne le bilan consolidé du réseau
des chemins de fer Nationaux du Canada au
31 décembre 1936, et j'ai relevé un item ainsi
conçu: "Gouvernement fédéral-Part de pro-
priétaire". J'ai alors proposé que nous ajou-
tions le paragraphe suivant à l'article 11:

Doit figurer en bas de page, dans lesdita
comptes, une note indiquant que la part de
propriétaire est révélée dans la dette nette
du Canada et dans le dossier historique de
l'aide de l'Etat aux chemins de fer, ainsi que
le montrent les comptes publics du Canada.

Ce faisant, je croyais avoir satisfait aux
exigences du très honorable leader de l'oppo-
sition et de ses amis, quant à l'enchaînement
du bilan avec les comptes publics de ma-
nière que les intéressés sachent les sommes
que le pays a déboursées pour les chemins
de fer Nationaux du Canada. Voilà l'offre
que j'ai faite hier soir et c'est ce dont il s'agit
maintenant.

Mais, quel est le but que mon honorable
ami de Montarville (M. Beaubien) cherche
à atteindre en proposant son sous-amende-
ment? Il veut faire insérer ces chiffres, $1,-
334,000,000, dans le bilan des chemins de fer
Nationaux du Canada. Veut-il faire cela
pour l'édification du capitaliste de Londres
ou de New-York, qui placeront des fonds
dans cette entreprise à l'avenir? Pas du
tout. En faisant cela il n'estimerait peut-
être pas qu'il agit loyalement à l'égard du
réseau National. Le représentant de Touche
& Company, nos vérificateurs parlementaires,
nous a déclaré au comité que les représentants
de sa maison en Grande-Bretagne et aux Etats-
Unis sont constamment obligés de discuter
avec leurs clients, non seulement la véritable
situation du réseau national mais aussi celle
du Dominion du Canada, par suite de cette
répétition dans les deux comptes. Si mon
honorable ami (M. Beaubien) avait entendu
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ce témoignage, il se montrerait quelque peu
circonspect quant à l'idée de surcharger ou de
déprécier le bilan des chemins de fer Nationaux
tdt Canada aux yeux du monde extérieur.

Mais, ce n'est pas là le but principal qu'il
vise. La propagande, voilà le principal but
ai -.il l'a déclaré -afin d'amener la popu-
lation canadienne à enuisager avec une si
grand( faveur les dépenses sans cesse crois-
santes du réseau National, qu'elle trouvera le
moyen d'Y mettre un terme. J'ai posé la
question hier et je la répète: Espère-t-on
etue le peuple donnera une solution à nos
problèmes ferroviaires? Mon honorable ami
le sait fort bien, les électeurs ordinaires du
pays-les électeurs moyens, ainsi que nous
lisons en français, ne sont pas en mesure

de donner une solution au problème.

Quelle est la situation que nous devons en-
visager? En face de quels problèmes la
commission Duff s'est-elle trouvée? Elle a
dû faire face à l'énoncé d'une politique for-
mulée publiquement par le très honorable R.
B. Bennett: "La concurrence, toujours; la
fusion, jamais. J'ai par devers moi les décla-
rations de plus d'un membre de cette com-
mission, à savoir que le rapport qu'ils ont pré-
paré était fondé sur cette politique publique-
ment énoncée par le premier ministre de
l'époque. Ce fut un cri de ralliement qu'on
lança au cours des élections générales de 1930
et le peuple approuva le prinipe que comî-
portait ce cri dle ralliemuent. La commistsion
Duff fut créée et elle lutta afin de trouver un
moduis operandi par lequel on pourrait régler
notre problème ferroviaire. Consultez le rap-
port de cette commission et vous constaterez

'omihet n s.e membres ont travaillé ferme pour
trouver une solution à nos difficultés. Les
Commissaires ont recommandé la collabora-
tion. La loi du National-Canadien et du
Pacifiqu.îe-Canadïlien visait surtout a diminuer
le chiffre les dépenses des deux réseaux, grâce
à la collaboration et à une diminution de la
concurrence. Cependant, on a inséré dans
cette loi une disposition le façon à la faire
cadrer avec le rapport Duff et le cri de raillie-
ment de la campagne électorale de 1930: "La
concurrence, toujours; la fusion, jamais".

De 1930 à 1935, l'ancien régime fut aux
prises avec le problème ferroviaire et il fit
adopter cette loi du National-Canadien et du
Pacifique-Canadien qui est inscrite dans nos
statuts depuis cette époque. Nous avons
accompli quelque progrès.

Le très honorable M. MEIGHEN: En
'ompt abilité.

L'honorable M. DANDURAND: L'ancien
régime est allé aux urnes. au mois d'octobre
1935. Au cours de la campagne électorale, le

L'lioiorable _M. DANDURAND.

chef du parti libéral, le premier ministre
actuel, a déclaré qu'il prendrait des mesures
pour que le Nation-al-Canadien conserve son
identité et ne soit pas fusionné avec quelque
autre institution. Je croyais avoir sous la
main les paroles exactes qu'il a prononcées
en faisant cette promesse, mais je constate que
je ne les ai pas. Le peuple a approuvé ce
programme. Voilà pourquoi j'ai dit hier que,
si des gens haut placés tentaient de régler notre
problème ferroviaire en empiétant sur l'auto-
nomie du National-Caînadien. ils iraient à l'en-
contre du désir formulé par le peuple, au mois
d'octobre 1935.

Mon honorable ami de Montarville (l'hono-
rable M. Beaubien) in-iste pour que le mon-
tant total des sommes que le Gouvernement a
déboursées pour le compte du National-Ca-
nadien soit étalé devant les yeux des gens
dans le bilan du réseau national. Je lui ré-
pondrai que l'insertion de ce montant dans la
note au bas de la page ne saurait avoir aucune
utilité au point de vie de la propagande. Le
bilan du National-Canadien, à l'instar d'autres
documents de même nature, est préparé pour
les gens qui sont en mesure de déchiffrer des
bilans. Je me demande combien parmi les
Canadiens. qui s'institulent des hommes d'af-
faires. sont en uire (le eld iffrer un bilan.
,'ai connu nombre d'administrateurs et ren-
contré aux réunions du conseil de direction
le n hrub'tx direlttirs qui n'taient pas plus

habiles que moi lorsqu'il s'agissait de déchiffrer
et d'analyser un bilan. Avec les années, j'ai
appris quelque chose sur ce sujet. Je n'ac-
cepte pas pour un seul instant l'opinion que
notre population pourrait s'alarmer de ce que
révèle le bilan du National-Canadien.

L'honorable M. COPP: Très bien; très bien.

L'honorable M. DANDURAND: Je soutiens
que l'on ne devrait pas embrouiller ce bilan
dans l'intention qu'un jour le peuple canadien
s'alarmue et déclare: "Nous avons fait assez
de dépenses", Jr suis d'avis que nous essayons
tois de travailler pour le meilleur avantage du
Canada. Voilà pourquoi je prierai mon très
honorable ami (le très honorable M. Meighen)
et ses lieutenants de ne pas insister sur cette
quesiion de propagande contre le National-
Canadien; le fait. parcille attitude de leur
part indiquerait peut-être qu'ls- sont mal
dispo-és à l'égard deu réseau national.
J'exhorte donc vivement les honorables séna-
tours à appuyer la m le de comptabilité
orthodoxe pour le National-Canadien et à
s'obstenir de faire de la propagande dans un
bilan. ainsi que mon honorable ami de Montar-
ville l'a lit en toutes lettres.

J'ai fait de mnI mieux pour étudier la situa-
tion qui a surgi du fait que l'on a proposé



8 AVRIL 1937

d'insérer dans une note au bas de la page le
total des sommes que le Gouvernement a
déboursées pour le compte des chemins de fer
Nationaux du Canada, soit $1,334,000,000, pro-
position qui n'a guère d'importance, semble-t-il,
lorsqu'elle est écrite en noir et en blanc. Le
devoir m'imcombait de m'informer auprès de
mes collègues jusqu'à quel point ils considé-
raient que l'insertion de cet item influerait
sur le bilan et je suis convaincu que la Cham-
bre des communes refusera d'accepter le sous-
amendement proposé par mes honorables amis.
Par conséquent, je demande au très honorable
leader de l'opposition (le très honorable M.
Meighen) de nous épargner ce geste inutile,
soit le renvoi du bill à la Chambre des com-
munes avec cette tache.

L'honorable DONALD SUTHERLAND:
Honorables sénateurs, j'ai écouté très attentive-
ment le débat sur cette question. Jusqu'au-
jourd'hui, je n'ai guère discuté le projet de loi,
soit dans cette Chambre soit au comité; ce-
pendant, je ne puis m'abstenir de commenter
les observations faites par le leader du Gou-
vernement, à savoir que le but visé par l'in-
sertion du total de la dette ferroviaire dans
une note au bas du bilan équivaut à faire de
la propagande afin de faire tort au crédit des
chemins de fer Nationaux du Canada. Ce
réseau fut constitué par la fusion d'un certain
nombre de compagnies de chemins de fer. Pour
moi, la situation ferroviaire au Canada est
presque une tragédie. Dans un avenir rap-
proché, il faudra envisager l'effroyable coulage
que constituent chaque année pour les finances
du Canada les déficits du National-Canadien
ou bien une situation très sérieuse surgira.

A l'époque où fut lancée l'entreprise de la
construction du chemin de fer Transconti-
nental, en 1903 ou en 1904. on avait prédit que
cette voie ferrée reliant deux océans et allant
d'un port du Pacifique à un port des Pro-
vinces Maritimes, en passant par le nord de
l'Ontario et de Québec, ne coûterait en réalité
qu'environ 13 millions de dollars.

L'honorable M. DANDURAND: Mon hono-
rable ami me permet-il de faire une obser-
vation? Un jour ou l'autre, je renseignerai
le Sénat sur la part de responsabilité que j'ai
assumée en ce qui regarde la construction
du Transcontinental. Mais. pour l'instant,
mon honorable ami me permettra-t-il de lui
rappeler que le Transcontinental fut construit
par le Gouvernement canadien de Winnipeg
à Québec; il fut ensuite prolongé jusqu'à
Moncton. La responsabilité que j'ai assu-
mée,-et je l'admets franchement,-c'est
d'avoir décidé sir Wilfrid Laurier à construire
cette voie ferrée de Winnipeg à Québec;
cependant, nos amis des Provinces Maritimes
insistèrent pour que le chemin de fer fût pro-

longé au delà de Québec. Le chiffre de 13 mil-
lions de dollars représentait l'intérêt à acquit-
ter sur le coût de l'entreprise.

L'honorable M. SUTHERLAND: Honora-
bles sénateurs, j'apprécie beaucoup les expli-
cations de mon honorable ami touchant la
construction de cette partie du Transconti-
nental jusqu'à Winnipeg. Le chemin de fer
du Grand-Tronc entreprit la construction du
Grand-Tronc-Pacifique, ou du moins un contrat
fut conclu à cette fin. Cependant, même en
ce qui regarde la section des Provinces
maritimes à Winnipeg. n'est-il pas remar-
quable que l'on ait fait la prédiction que la
population du Canada n'aurait à débourser
en réalité que 13 à 14 millions de dollars?
Cette prédiction fut consignée à maintes et
maintes reprises dans les documents publics.
A l'heure qu'il est, on nous demande d'oublier
les sommes que nous avons déboursées jus-
qu'à concurrence de 91,300,000,000; ce mon-
tant est complètement perdu pour la popu-
lation canadienne par suite des bévues com-
mises dans le domaine ferroviaire. Cependant,
mon honorable ami le leader de la Chambre
(l'hon. M. Dandurand) se montre quelque
peu susceptible à propos du chiffre de 13
millions de dollars que j'ai cité. Qu'on me
permette de le dire, séance tenante, cette
somme ne représente guère plus, en réalité,
que les deux tiers du coût d'un pont jeté
sur une rivière sur le parcours du Transcon-
tinental.

Je n'ai cité jusqu'ici aucun nom, mais je
vais maintenant en mentionner un. Le
Toronto Globe du 5 octobre 1904 contient un
discours prononcé à Toronto par le premier
ministre de cette époque, sir Wilfrid Laurier.
Ce dernier disait:

Je ne vous ennuierai pas en vous citant des
chiffres. Je vais me contenter de vous commu-
niquer les chiffres préparés par les experts du
ministère des Finances. Ces derniers calculent
que ce que nous paierions en intérêt durant
sept ans représenterait une somme en espèces
qui. si nous la mettions aujourd'hui à la banque,
s'élèverait à un peu plus de 13 millions de dol-
lars et à un peu moins de 14 millions. C'est là
tout ce que nous aurions à payer pour la cons-
truction du chemin de fer si nos calculs sont
aussi exacts que nous le croyons. Je vous le
demande, concitoyens, si nous pouvons obtenir
ce grand chemin de fer pour 14 millions, pen-
sez-vous que cela sera un fardeau bien lourd
pour les contribuables canadiens, étant donné
que nous avons eu en 1902-1903 un surplus de
14 millions (applaudissements) et que, l'an der-
nier, en 1903-1904, notre surplus a été de 15
millions? Tel est le projet que je vous soumets,
tel est le projet du Gouvernement. (Applaudisse-
ments).

Nous désirons rappeler ce qui est de l'his-
toire, mais mon honorable ami le leader mi-
nistériel dit que ce n'est que de la propa-
gande. Ce n'est rien de tel. C'est rappeler
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à li population canadienne les enorms bévues
duit pa s. et nous espérons que cela sera

n uvi'eg'rdle contre la répétition de pa-
reill< lbivues à l'avenir. Quel que soit le
propriét:iire du r(seau le transport, je pré-
vois le jour ou il faudra non seulement vendre
le réseau national à une autre compagnie,
mais abindonner un grand nombre de milles
de chemin de fir qu'on n'eût jamais dû
construire.

L'une des bóvues les plus colossales que
notre pays ait Jamais commises l'a été en
rapport avec la construction îles chemins de
fer. Mes puis lointains souvenirs, à ce sujet.
remontent à 1902. alors que j'étais membre de
la législature d'Ontario. Les promoteurs de
chemins de fer demandaient <les subventi-ons
en terres. les bonis, des subsides et les garan-
ties. et je tue rappelle les arguments spécieux
que le Goueirnement faisait valoir pour se
justifier d'aider ces promoteurs. La popula-
tion croyait tout cela. Et nous savons tous
les sommes énormes d'argent et les immenses
étendues de terre que le gouvernement fédéral
et les provinces accordèrent pour aider à la
construction de ces chemins de fer transconti-
nentaux. Je tiens à avertir mes honorables
collègues: si nous laissons dans l'oubli toute
cette dette di réseau national île façon à lais-
ser croire que lexploitation se solde par sur-
plus, le jour n'est pas loin où ceux qui ap-
puient ce projet de loi insisteront de nouveau
pour le relèvement des salaires.

Un honorable SENATEUR: Ils le font déjà.
L'honorable M. SVTHERLAND: Mon

honorable ami dlit qu'ils le font déjà.
Il y a quelques années, l'honorable F. B.

Carvell, qui était alors président de la Com-
mission les chemins île fer, avait étudié
longuement cette question. En 1921, à Victo-
ria, il parla de l'augmentation des salaires qui
venait d'avoir lieu sur les chemins de fer.
Notre pays se trouvait alors dans le plus
grand embarras qu'il eût jamais connu jusque
là. M. Carvell déclara qu'il fallait, pour con-
tinunr à exploitr nos chemins de fer, accorder
les di'mandes que faisaient certains individus
rusés venus <le l'autre côté de la frontière.

JLhonorable M. O'CONNOR: Parlez pour
vous-moie.

L'honorable M. SUTHERLAND: Je vais
citer les paroles de M. Carvell que je trouve
dans l'Oltct'a Journial de cette date:

Voyageant en sa qualité officielle, le président
a diseuté nos problèmes de chemins de fer et ex-
pliqué que la Commission a été critiquée pour
avoir décidé d'augmenter les taux de transports.
"En c(loséuenc." dit-il, "nous allons exposer au
poublie quelle est la véritable situation à propos
des chemins <le fer."

La décision McAloo, a-t-il <lit, a été appliquée
à l'égard les travailleurs les chemins de fer 'a-

L'honorable M. SUTHERLAND.

nadiens, non pas parce que cela fait l'affaire du
Canada mais à cause de "certains individus
rusés des Etats-Unis qui sont venus ait Canada
et îenacé de fai re déclarer uie grève si une telle
<détisitn n'était pas rendue'. Le président pense
que rien n'est plus humiliant que le constater
que îles meneurs ouvriers îles Etats-Unis puis-
sent nous mettre le couteaiu sur la gorge.

Le lendemain soir, il rép tait à peu près
la mêmtîe close à Victoria.

Le trs honorable M. MEIGHEN: En quelle

L'honorable M. SUTHERLAND: En 1921:
il 'in ln issiit qu'en discutant ainsi en public
If' problème des chemins le fer il s'exposait
à se faire critiquer, mais il répéta qu'il
croyait die son dev oir <le dire toute la vérité
aui publi. La population avait alors à envi-
sager ce problème tout comme aujourd'hui,
't M. CarvIl disait: 'Le public a le droit
le connaître la vérité Je pense que nous
devrions exposer ces faits sur le bilan lu
rés eau national afin que le peuple sacIe
réellement ce qui en est.

Je vais mtaintenant citir ce que M. Carvell
lisait le lendemain soir à Vancouver. On

on trouve le texte dans la Canadian Annual
Re'iew< de 1921, page 381. Cette revue a la
réputation de rapporter fidèlement les faits
et je ne pense pas qu'on mette en doute ce
que je vais lire. J'extrais ce qui suit d'un
article intitulé "Les chemins <le fer et la
question îles taux <le transport":

La Conmission et les problèmes de chemins
de fer u' elle a à étîtlier ont été l'objet de
beaucoup d'attention le la part du public en
1921; la question <les taux le transport est l'un
des pils importants et îles plus difficiles de
tces problèmes. M. Caivell fut très franc dans
ses dé16clar;tioiis et dans ses jugements: il s'est
expriné clairement et n'a pas clierché à éluder
ce qui pouvait donner lieu à îles divergences
d'opinion. La Commission les chemins île fer
a visité les centres le l'Ouest ait cours dit
printeimps île 1921 et elle a entendu plusieurs
réclaiations et plusieurs déclarations relatives
aux taux île transport. En delhors <les séances
île la Commission, I. Carvell a cînîtinué à par-ler arex' une grande franchise. Dans ti dis-
cours prononté 'evant le Canadian Club le
Brandon le '22 avril. il a déilaré îue le pro-
blènie îles celm'nins île fer est plus important
que celui du tarif oit que toute autre question
oui intre-se le public. Il a dit: "L'exploita-
tion des chemins de fer Nationaux a coûté l'an
dernier 40 millions de plus qu'elle n'avait coûté
ait cours de la première année île l'étatisation.
Il ne faut en blâmer ni les gens qui sont à la
tête le cette organisation ni le Gouvernement.
Le réseau national est une congloinération d'un
lot île chemins de fer qui ne pouvaient s'exploi-
ter eux-mêmes et que le Gouvernement a dû
acquérir. Si quelqu'un pense que le Gouverne-
ment oit quiconque peut faire de l'ensemble de
(es ihein s de fer ut' intreprise rémuuunératrice,
dans ti t ou deux, il se trompe fort.''

A Vicutorita, le tl avril. il a déclaré devant le
Canadian Club que les taux de transport sur les
cieimins de f r canadiens sont trop élevés; que,
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dans bien des cas, ils ont un effet désastreux
sur le commerce; que, dans les circonstances
actuelles et après la décision de McAdoo et celle
(le Chicago, on ne peut faire autrement; qu'on
acculerait les chemins de fer à la ruine en les
obligeant à acquitter de plus gros frais d'exploi-
tation sans qu'il leur soit donné de relever leurs
taux ou d'abaisser les salaires; que la stabilité
financière du chemin de fer Pacifique-Canadien
importe autant au pays qu'un bon gouverne-
ment. Il a déclaré que la racine du mal prove-
nait de ce que certains bordereaux de paye se
trouvent imposés au pays par l'agitation politi-
que et par les menées de chefs ouvriers des
Etats-Unis; que "l'attitude des organisateurs
ouvriers américains qui ont mis le couteau sur
la gorge des compagnies canadiennes de chemin
de fer et exigé l'application au Canada de
l'échelle de salaires établie en vertu de la déci-
sion de Chicago, plaçait nos compagnies de
chemin de fer dans une situation très humi-
liante."

A propos de l'avenir: "Quoi qu'il arrive, la
main-d'œuvre sur les chemins de fer doit faire
l'objet d'une charte nouvelle dont le premier
principe doit être de rémunérer honnêtement
une bonne journée de travail. La main-d'œuvre
au Canada n'est pas responsable de la décision
McAdoo, mais elle est à blâmer si elle n'est pas
disposée à donner un service honnête". Pour
lui, la question de la main-d'euvre est impor-
tante parce qu'elle ne peut pas ne pas avoir
d'influence sur la manière d'agir et sur les déci-
sions de la Commission. "Il y a aujourd'hui,"
dit-il, "'des mécaniciens et des chefs de train
qui retirent $4,000, $5,000 et même jusqu'à
$6,000 par année par suite de la décision
McAdoo. Je commence à douter de l'opportu-
nité de faire contrôler nos syndicats ouvriers
canadiens par des gens des Etats-Unis."

M. Carvell ne s'est jamais exprimé autre-
ment. Le 7 avril. il a déclaré devant le club
Kiwanis de Vancouver que: "Le peuple veut
voir abaisser les taux de transport, mais ne
veut pas nous permettre de supprimer les
trains dispendieux du dimanche. A part les
sarvices de trains inutiles, la principale cause
qui maintient les taux élevés est l'échelle de
salaires qu'il faut payer par suite de la décision
McAdoo de 1918 et de la décision rendue à Chi-
cago en juillet 1920."

C'est à peu près la répétition de ce qu'il
avait dit la veille à Victoria. Il déclara la
même chose plus tard à Brandon.

La Canadian Annual Review cite aussi un
discours prononcé le 31 décembre 1918 à la
Chambre des communes par le ministre des
Chemins de fer de cette époque:

Le ministre a déclaré que, par suite de la
décision McAdoo, les bordereaux de paye se
totalisent à 73 millions par année, de sorte que,
sur chaque dollar gagné par les chemins de fer,
78c. passent en salaires pour les employés.

Honorables sénateurs, j'ai fait ces citations
afin qu'on ne se méprenne pas sur le silence
que j'ai observé quand on a prétendu que
notre amendement à ce projet de loi n'est
que de la propagande. Je le répète, notre
amendement n'est rien de tel. Cette question
est l'une des plus importantes que notre pays

ait jamais eue à régler. Il faut l'aborder fer-
mement, sans égard à ceux que nous pourrons
atteindre. Notre population possède aujour-
d'hui un réseau de voies ferrées meilleur qu'elle
n'a jamais eu. S'il nous faut abandonner des
milles de voies ferrées, faisons-le, et faisons-le
sans tarder. A quoi servirait-il de remettre la
douloureuse opération à quelques années plus
tard? Nous savons fort bien que la situation,
au lieu de s'améliorer, va aller de mal en pis.
Tous mes honorables collègues doivent com-
prendre que la situation va empirer avant
que nous ayons pu nous attaquer au problème.
Voilà pourquoi je crois que cet amendement
est raisonnable sous tous les rapports, et j'es-
père qu'on le mettra aux voix si cela est né-
cessaire.

A titre de membre du comité des chemins
de fer, j'ai été non seulement étonné, mais
surpris de l'attitude que le ministre a prise
sur cette question.

Quelques honorables SÉNATEURS: Aux
v oix l

L'honorable J. A. CALDER: Honorables
sénateurs, je crois devoir dire un mot avant
qu'on ne mette la motion aux voix. Je ne

parlerai aucunement de la situation des che-
mins de fer. Nous n'avons qu'une chose à
décider, et c'est la question de savoir si nous
allons insérer une note au bas du bilan et, le
cas échéant, quelle doit être cette note. Pour
ma part, je suis porté à croire que nous avons
gaspillé beaucoup de temps pour peu de choses.
Il est reconnu que l'homme qui a placé son
argent dans les valeurs des Chemins de fer
Nationaux n'a pas à s'inquiéter de ce qui
paraît sur le bilan; il s'en rapporte uniquement
à la garantie du gouvernement canadien. Il
sait que le Gouvernement a garanti le rem-
boursement du capital et le paiement des in-
térêt annuels, et c'est tout ce qu'il veut.

Si je comprends bien la situation, il ne s'est
présenté qu'une seule difficulté, alors que
l'American Securities Commission a constaté
une complication relativement à des répéti-
tions dans le bilan du réseau national et dans
les comptes du gouvernement fédéral. Il n'y
avait qu'à rectifier cela sous le régime de la
loi américaine afin que l'on pût mettre à la
disposition du public désireux d'acheter les
valeurs, les prospectus ou les exposés néces-
saires. Je ne sais si une telle situation existe
à Londres ou non, mais nous savons tous qu'elle
prévaut aux Etats-Unis. Aucun gouvernement
étranger ou aucune personne étrangère ne peut
mettre des valeurs sur le marché américain
sans obtenir d'abord l'autorisation de la Ame-
rican Securities Commission. En conséquence,
on a jugé à propos de mettre de l'ordre dans
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une situation qui était cause de difficultés sous
ce rapport.

En ce qui a trait à l'achat des obligations du
réseau des Chemins de fer Nationaux du Ca-
nada, je répète que le contenu du bilan n'a
pas la moindre importance pour l'acheteur. Je
suis d'avis que les habitants du Canada qui à
l'avenir demanderont d'augmenter la dette des
Chemins de fer Nationaux ne porteront pas la
moindre attention au contenu du bilan. S'il y
a des centres au Canada qui demandent
d'effectuer certaines dépenses relativement au
chemins de fer, ils se préoccuperont peu du
contenu du bilan. S'ils désirent un nouvel
embranchement, une nouvelle station, ou quoi
que ce soit au chapitre des immobilisations, ils
insisteront pour l'obtenir. En définitive il n'y
a qu'un corps qui peut contrôler ces dépenses.
On n'y perviendra jamais au moyen du bilan.
Au moins 90 p. 100 de ceux qui lisent le bilan
ne le comprennent pas. En dernier ressort
c'est le Parlement seul qui devra décider si
:n fera d'autres dépenses pour le compte des
?hemins de fer Nationaux.

L'honorable M. DANDURAND: J'irai
-nême plus loin et je dirai, tout particulière-
nent le Sénat du Canada.

L'honorable M. CALDER: Dans une large
mesure. J'y venais. Ces dépenses relèvent
d'abord du ministre qui s'occupe des chemins
de fer, car c'est à lui qu'on s'adresse en pre-
mier lieu. Ce dernier fera part de la de-
mande au ministre des Finances, et les deux
la soumettront au cabinet, qui à son tour devra
la présenter au Parlement. Quand la question
est soumise au Parlement elle est étudiée par
cette Chambre aussi bien que par la Chambre
des communes. Ainsi toute nouvelle dépense
pour le compte de ce réseau de chemin de fer
dépend entièrement de la compétence, du bon
sens, <le l'intégrité, de la fidélité au devoir
envers le public, et de toutes ces qualités que
les membres du Parlement doivent posséder,
et non, je le répète, d'un bilan, peu importe
son contenu. D'une part vous avez le porte-
feuilliste. qui désire acheter des valeurs, et de
l'autre vous avez l'individu qui veut augmen-
ter les dépenses. A mon avis, le bilan importe
peu dans l'un ou l'autre cas.

Après avoir fait ces déclarations, j'avouerai
franchement que j'avais l'intention de voter
pour le bill dans la forme que nous l'a ren-
voyé le comité, et ce pour les raisons que je
viens d'exposer. Cependant, il y a ceux de
notre côté de la Chambre qui sont d'avis qu'il
ne s'agit pas d'une simple ouestion de bilan,
ou de comptabilité, et je respecte leur opinion.
Voici en deux mots quelle est la situation de
nos chemins de fer. Nous éliminons en ce
moment plus d'un milliard des fonds que nous

L'honorable J. A. CALDER.

avons engagés dans ces chemins de fer, et tout
ce que signifie la proposition de mon collègue
de droite (l'hon. M. Beaubien),-et elle n'est

pas dépourvue de mérite,-c'est que le peuple
canadien devrait savoir en tout temps quel est
le montant qui a été éliminé. Ça ne change
aucunement le bilan du point de vue du publie
ou du portefeuilliste, mais il est désirable que
les citoyens du Canada aient un exposé clair
et défini de la somme éliminée, laquelle est
maintenant représentée par ce que nous appe-
lons le Trust des titres.

Voyons maintenant un peu quelle est ma
position. Le Gouvernement, par l'entremise de
son leader, a jugé à propos d'accepter la note
au bas de la page, et celle-ci devrait comporter
ce qui suit: "Une forte somme a été élininée,
et nous détenons la part du propriétaire. Si
vous désirez en connaître le chiffre examinez
les comptes publics." Il me semble que dans
les circonstances il ne me reste qu'une attitude
à prendre. Vu la situation très difficile qui a
existé, je comprends fort bien l'attitude du
Gouvernement lorsqu'il propose l'amendement
relatif à l'insertion d'une note au bas de la
page. Ceci veut dire en somme que "Le
Canada possède une grande part dans ce ré-
seau en plus de toutes les obligations qui figu-
rent au bilan, et que ceux qui le désireront
pourront se renseigner à ce sujet en consultant
les comptes publics du Canada."

L'honorable M. KING: C'est là que cette
somme devrait figurer.

L'honorable M. CALDER: Oui, c'est là que
la part du propriétaire doit figurer. Mais lors-
que le Gouvernement va jusqu'à ce point, je
me demande quel mal il y aurait d'après iii,
à indiquer le chiffre de la part du propriétaire.
et à s'en tenir à cela.

Maintenant, j'ajouterai en toute franchise
qu'à mon avis cette situation n'aurait jamais
dû surgir. Le point en litige n'en vaut pas la
peine; il ne justifie pas ce désaccord. J'espère
que rien de nature à faire rejeter ce bill ne se
produira. Je redoute tout ce qui pourrait
amener ce résultat. Je le répète, et j'insiste sur
ce point, j'espère que rien de nature à faire
rejeter ce bill ne se produira.

Je voterai en faveur du sous-amendement à
cause de la situation qui a surgi; et j'ajouterai
que je n'aime pas l'idée de l'insertion d'une
note au bas de la page. Vous pouvez compren-
dre dans quelle position je he trouve. Si le
sous-amendement est adopté, il sera transmis à
la Chambre des communes, je suppose, et
quatre ou cinq messieurs se réuniront pour
l'étudier. J'espère qu'ils finiront pas s'entendre
et que le bill ne sera pas rejeté.

Quelques honorables SENATEURS: Aux
voix!
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Son Honneur le PRÉSIDENT: Les honora-
bles membres sont maintenant appelés à se
prononcer sur la motion à l'effet que le bill
no 12 soit lu pour la troisième fois. Le très
honorable sénateur Graham, appuyé par l'ho-
norable sénateur Hardy, propose l'amendement
dont le texte suit:

Que ce qui suit soit ajouté à la fin de l'ar-
ticle 11:

Doit figurer en bas de page, dans lesdits
comptes, une note indiquant que la part du pro-
priétaire est révélée dans la dette nette du
Canada et dans le dossier historique de l'aide
l'Etat .aux chemins de fer, ainsi que le mon-
trent les comptes publics du Canada.

L'honorable sénateur Beaubien, appuyé par

l'honorable sénateur Ballantyne, propose le

sous-amendement dont le texte suit:

Qu'après les mots "part du propriétaire" dans
l'amendement on insère les mots qui suivent:
"représentant une dette globale de $1,334,-
567,414."

Le sous-amendement proposé par l'honora-

ble M. Beaubien est adopté sur la division

suivante:

Arthurs
Ballantyne
Barnard
Beaubien
Bénard
Black
Blondin
Bourgeois
Bourque
Calder
Coté
Donnelly
Fauteux
Green
Griesbach
Haig
Horner
Jones
Laird
Léger

Ayleswort
Buchanan
Copp
D.anduran
Gordon
Graham
Hardy
Harmer
Horsey
Hughes
King
Lacasse
Little

ONT VOTÉ POUR:
Les honorables sénateurs

Lynch-Staunton
Macdonald (Richmond-

Ouest-Cap-Breton)
Marcotte
McDonald (Shédiac)
MeLennan
Meighen
Michener
"ulline
Paquet
Quinn
Robicheau
Sharpe
Smith

(Victoria-Carleton)
Sutherland
Tanner
Webster
White-37.

ONT VOTÉ CONTRE:
Les honorables sénateurs

hi (sir Allan) MeGuire
Molloy
Murdock

d O'Connor
Parent
Prévost
Riley
Robinson
Sinclair
Tobin
Tur-eon
Wilson

(Rockliffe)-26.
MacArthur

L'honorable M. MURDOCK: Est-ce que
tous les honorables sénateurs ne sont pas
tenus de voter?

L'honorable M. CALDER: Pas lorsqu'ils
ont pairé.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Le règle-
ment du Sénat stipule qu'un sénateur qui
s'abstient de voter doit donner ses raisons à
la Chambre, et alors il est excusé si la Cham-
bre le juge à propos.

L'honorable M. DUFF: J'ai pairé avec l'ho-
norable sénateur de Vancouver (l'honorable
M. McRae); autrement, j'aurais voté contre
le sous-amendement.

(L'amendement ainsi modifié est alors adop-
té sur la même division.)

Son Honneur le PRÉSIDENT: Est-ce le
bon plaisir des honorables sénateurs d'adop-
ter la motion qui a trait à la troisième lec-
ture du bill, ainsi modifié?

L'honorable M. DANDURAND: J'ai hésité
quelque peu avant de prendre une décision,
car le bill n'est pas conforme aux vues du
Gouvernement que j'ai exprimées en cette
Chambre. Cependant, en faisant cette réser-
ve sous forme de protestation. je ne m'oppo-
serai pas à ce que le bill soit transmis à la
Chambre des communes.

(La motion est adoptée, et le bill ainsi mo-
difié est lu pour la 3e fois et adopté.)

BILL SUR LE SOULAGEMENT DU
CHÔMAGE ET L'ASSISTANCE

À L'AGRICULTURE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable RAOUL DANDURAND pro-
pose la 2e lecture du bill n° 80, loi aidant à
soulager le chômage et la misère de l'agri-
culture.

-Honorables sénateurs, ce bill pourvoit à
la continuation de l'aide fédérale aux provin-
ces, et par l'intermédiaire de celles-ci, aux
municipalités, dans les efforts qu'elles tendent
en vue d'alléger le chômage et d'aider à l'agri-
culture. La loi actuelle sur le soulagement
du chômage et sur les secours, 1936, expirera,
ainsi que les honorables sénateurs le savent
sans doute, le 31 mars courant. Bien que l'on
reconnaisse généralement que la situation s'est
considérablement améliorée pendant l'année
écoulée, et qu'elle continue, espérons-le, de
s'améliorer, l'amélioration n'est toutefois pas
encore suffisante pour que le gouvernement
fédéral cesse d'accorder de l'aide.

Le projet de loi est rédigé en des termes
qui se rapprochent beaucoup du texte de la
loi actuelle sur le soulagement du chômage
et sur les secours, et tout comme cette der-
nière, il prescrit (1) l'inauguration et l'exécu-
tion, par le gouvernement fédéral, d'un pro-
gramme de travaux destinés à atténuer le
chômage et à soulager la misère de l'agri-
culture; (2) l'octroi de l'aide fédérale aux
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provines, commrre en ce, dernières années, en
vertut îI'enteiitcý avec le-dites proxines. pour
oeeonder les effor-t.z qu'elles tentent en vue
l"nîî'liou'er la situation dite ait chiômage, et
le pfier aux conditions très graves qui exis-
ýciii da'ns ce rtaines régions des provines des

Prij~ (3 t le maintijen de l"tîdr fédérale
auix prox mrc sous formne (le prêts. île-lués à
chievr une partie des frais que -es mesure s
'-oiorti ut pour les prov inces, nt (4) une
li.-po>i tion siupplémentaire d'après laquelle la
province est tenue de fournir- doe temps à
acifrle au gouxvernemnent fédéral, s'il Y. a neces-

-ié.cs états ertifiés de sa, situation finan-
cýière, préparés de la façon que h domninion
courra prescrire; la province devant fournir
toits les autres renseignements et permettre
l'examen et la vérifleation que le dominion
pouirra juger nécessaire.s.

Apué ptir le très honorableM. Graliam,

L'lion orahle M. HAIG: J'aurais quelques
c'hserx 'tion-. à faire sur ce bill, et si la Cham-
hre xveut bient me le perinettre, je proposerai

liarournen t (le la discusison.

Quelques honorables SÉNATEURS: Faites-
Ifýs maintenant.

Lîtionoralîle M. HIAIG: Le bill cati ren-
vcvc att comnité?

Le très honorable M. MEIGIIEN: Il ne
secra pas i ttîdiéý en comité. Si l'honorable
mnien)rr' déire pî~jariler, il en a le droit.

lI.'onom'allc M. DANDURAN_1D: -Nous
pourrions reprenîlre la îliscu,-,ion demiain
aîprès-miii Car lýai l'intention do propos.er que
la Chiambre siège eut comité ce soir.

JLtIonom'alle M. HAIG: Le chômage est
très. considér'able dans notre proxince, et
ommine j 'ai reçu cli s dépêches- auijourd'hui du

cons.eil iiiitniî'ipal et d'autres personnes me
demndian t île fair'e certaines propos.itions au
Séna t, J 'aimer'ais. parler s.ur cette qtîe-.tion.

L'lîonorîhle M. DANDURAND: Proposez
alors que la suite (lit dél ,.t soit r'euxvoye a
une, attre su auce.

L'honorable MW. HAIG: J 0 le propose.
(Sur la miotion de l'honorable M. Haig. la

suite dut débat est roux ovée à tîne autre
séan ce.)

BILL, SUR L'ACCORD COMMERCIAL
PROVISOIRE CANADA-ALLEMAGNE

PPREIlItEiF LECTURIE

Un nie"":ige e-t recu de la Chambre des
eoiitutie-. avec le bill n0 89, loi concernant
ii tii u accord (i'm erî'ial provisoire entre

le Cainada et l'Allemagne.
I.e bill est lut pour la Ire fois.
L'hîonorable -M. DANSDURA 'ND.

L'honoi'able M. DANDURAND: Je propo-
sciai la deuxième lecture demain.

AJOURNE MENT-CO MITÉ DE LA
BANQUE ET DU COMMERCE

L'lîonor:ihle NI. DANDLTRAND: Honora-
blces -.énateur., (n proposant l'ajournement de
la C'hamihre, je xvous rappellerai qtie le comité
(Ile la banque et du comrmerce siègera à huit
lure-. ce soir.

L'honorable Al. BLACK: Je demnanderais
qu'on fixe l'ouverture de la séance du comité
à huit hieures trente minutes, car certains
memibr'es ont ilauttre-. engagements, et il pour-
raiit -i fair'e qu'ils soient en retard.

Des VOIX: A huit heures trente minutes.

L'honorable M. DANDURAND: Très bien,
disons à huiit heures trente minutes.

t(Le Sénat s'ajiourine à dem-ain, à trois heuries
de l'après.-midi.)

SÉNAT

Vendredi 9 avril 1937.
Le Sénat se réunit ù trois heures de l'après-

midi. Son Honneur le Prés0 ident étant au
fautecuil.

Prière et affaires courantes.

BILL SUR LES ALIMENTS DU BÉTAIL
PtCEMIÈRIE LECTURE

Un message es.t reçu de la Chambre des com-
mînes ax'ec le bill no 64. loi pour surx'eiller et
réglementer la vente des aliments du bétail.

Le bill e-.t lu pour la Ire fois.

DEU'XIÈM"xE LECTUiRE

L'honorable RAOUL DA-NDURAND: Hono-
rables. membr'es, av'ec votre permission je pro-
poserai la deuxième lecture de ce bill. Il a
pour objet de suirveiller et de réglementer l'im-
portation, l'exportation et la vente des -ahi-
ments du bétail, et autres opér-ations ayant
trait à ces produits, atu moyen de l'enregi stre-
tuent et de l'inspection, et de l'imposition d'une
taxe d'enregistrement. Il autorise aussi le
ministre de l'Agr'iculture à nommer des fonc-
tionnaires0 pour l'application efficace de la pré-
sente loi.

Nous n'y gagnerions pas beaucoup à donner
de plus ample.s explications maintenant sur ce
bill, car le comité de l'Agriculture devra en
faire l'étude, et Je suppose que nous ferions
aet-.-i bien de le lui renvoyer.

(La motion est adoptée, et le bill est lut pour
la 2e fois.)
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RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. DANDURAND: Je propose
que le bill soit renvoyé au comité permanent
de l'agriculture et des forêts, et que ce comité
soit autorisé à siéger pendant la présente séance
de la Chambre.

(La motion est adoptée.)

BILL SUR LES SEMENCES

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill no 65, loi concernant
l'essai, l'inspection et la vente des semences.

Le bill est lu pour la ire fois.

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable RAOUL DANDURAND pro-
pose la 2e lecture du bill.

-Honorables sénateurs, ce bill, comme le
précédent, nous vient du ministère de l'Agri-
culture. Il a pour objet de réglementer l'essai,
l'inspection, la vente et l'importation des
semences. Il pourvoit à la création d'un con-
seil consultatif -dont il définit les devoirs, à la
nomination d'inspecteurs et d'analystes, à
l'émission de permis pour de nouvelles variétés
de semences, et à l'imposition de taxes de per-
mis et de peines en cas d'infraction à la pré-
sente loi. Si ce bill est adopté en deuxième
lecture je proposerai qu'il soit renvoyé au
comité permanent de l'Agriculture, comme
nous l'avons fait pour le bill no 64.

(La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles sénateurs, je propose que ce projet de
loi soit renvoyé au comité permanent de
l'agriculture et des forêts.

(La motion est adoptée.)

BILL DE LA ROYALE GENDARMERIE
À CHEVAL DU CANADA

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill n° 83 modifiant la loi
de la Royale gendarmerie à cheval du Ca-
nada.

Le bill est lu pour la 1re fois.

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable RAOUL DANDURAND pro-
pose la 2e lecture de ce bill.

Ce projet de loi prescrit la nomination,
l'appel pour instruction et service, et les
traitements d'un certain nombre d'hommes
comme gendarmes d'une réserve qui portera

le nom de "Réserve de la Royale gendar-
merie à cheval du Canada", et la nomination
parmi ces gendarmes, de sous-officiers de ré-
serve; afin de prescrire aussi que le temps
passe au service dans les forces permanentes
du Canada peut être inclus, pour fins de
pension, dans la durée du service d'un offi-
cier ou d'un constable; et afin de prescrire
(le plus que toute personne qui cesse d'être
gendarme aura le droit de continuer à verser
ses paiements pour fins de pensions, ou le
droit de retirer toutes ses contributions.

Je crois que cette explication expose assez
complètement l'objet de ce bill. Je voudrais
demander à mon très honorable ami (le très
hon. M. Meighen) s'il a examiné ce projet
de loi. Sinon, je vais demander à mon vail-
lant ami ('hon. M. Griesbach), qui se trouve
derrière lui, de bien vouloir nous dire s'il
approuve ce bill.

L'honorable W. A. GRIESBACH: Honora-
bles membres, la loi de la Royale Gendarme-
rie à cheval du Canada prescrit le maintien
d'une réserve. Il s'agit de former cette ré-
serve des anciens soldats qui ont fait leur
durée de service dans les forces permanentes
et sont rentrés dans la vie civile. On a cons-
taté qu'après trente années de service ces
hommes étaient un peu trop vieux pour
accomplir la tâche particulière qui devra
être confiée à la réserve. On constata aussi
que ceux qui avaient fait du service pendant
vingt-cinq ou trente ans ne tenaient pas
beaucoup à faire partie de la réserve. En
conséquence, ce projet échoua plus ou moins.

L'établissement de cette réserve a pour but
de permettre aux autorités d'élargir considé-
rablement les cadres de la gendarmerie lors-
qu'il se produit des émeutes, des soulèvements
ou autres incidents de ce genre.

Les hommes qui la composent ne sont pas
nécessairement employés à retracer les crimi-
nels. Ils seront plutôt employés en nombre sous
la direction d'officiers et de sous-officiers de la
Royale Gendarmerie à cheval. Ils doivent être
jeunes et actifs. A l'heure actuelle, soixante
hommes ont été mobilisés à Toronto pour faire
du service en Ontario. Cela veut dire que de
trente à soixante positions actuellement occu-
pées par des titulaires devront être abandon-
nées pendant que ces hommes seront en ser-
vice. Supposons maintenant que des troubles
éclatent dans les provinces de l'Ouest et d'au-
tres dans les Provinces maritimes, alors que
nous n'avons pas de réserve, nous éprouverions
quelque difficulté à envoyer dans ces différents
endroits le nombre d'hommes suffisant.

Le bill abroge la disposition relative à une
réserve composée des anciens gendarmes en
retraite et propose de procéder inversement
et de recruter des jeunes gens. C'est un
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fait notoire que la liste des aspirants dans
la Royale Gendarmerie comprend plusieurs
milliers' de jeunes gens de vingt-deux zà vingt-
,six ans qui déesirent tous ardemment faire
partie (le la gendarmerie. On se propose d'en-
roler ce J eune.. gens. cle leur faire suivre un
cours d in-truction de deux mois et de les
verser dans' la réserv e en attendant qu*ils

puissent remplir les vacances qui se produi-
ront (le te mps en temps dlans les forces per-
mîanentes. Nous aurons ainsi une rés'erve d'en-
viron trois cents jeunes gens, actifs et aptes
au service, ne possédciant peut-être pas toute
la formation vouflue pour accomplir au comn-
plet la tâiche (les gendarmes, ou s'occuper (le
la dcoiuverite oit de répression des délits,
mais -ul-îretbien fornmés pour agir, en
nombre plus ou mboins grand, sous la direction
(le leurs propre s officiers.

L'7article 3 permet d'inclure dlans le seri1ce,
pour les fins de la pens.ion, le temps passé

ians les. forces piemanentes et dans le ser-
vice administratif dc l'Etat. Cette dispo-

siîtihmn es't dite à I expansion des travaux de
]-i G enibtimeri e au coulrs dles quta tre ou cinq
dlernières anné'es. Un grand nombre de
fonctionnaires patssent au service de la gen-
darmerie et s'occupent des différentes sortes
tIe travaux que comiporte la découverte des
crimîinels, soit (ic la photographie. des emu-
preintes digitales. et surtout (les analyses clhi-
mniques. On emploie ces fonctionnaires aux
traa uix sîjentiicue, dle la découv erte et (le
la ..u ppre.sio.n dun critue. On se rappelle que
lor.sque la Rovîle Gendarmerie à cheval coin-
mntnçi à s*occiiper dun srvice île répression

dle., douanes elle fit entrer dans ses cadres
tîn, tcentaine île foncetionnaires dît ministère
tIti Rex cn ui ntioual. L~'article 3 décrète que
le temps que ces homimes ont passé clans le
s( t tce :itîtin-ýtraktîf cta inclus pour les fins

(ie la pi ,n-ioni ]oi.. tie letue mise à la retraite.
(Lat mtion est ýitoptée et le projet de loi

TR'OîIIÈME LECTURE

1.Lîrînorable NI. D ANDURAND propose la
3', le etîlte dît bill

La motion est atdoptée., le bill est It pout
la 3e fois. et adopté.

BILL, SUR LA CONVENTION RELATIVE
À LA PÊCHTE DU FLÉTAN DANS LE
Pt ACIFIQUE SEPTENTRIONAL, 1937

PREMIÈRE LECTURE

Un mne.sago est reçu de hi Chamubre des
commuînes avec le btill n0 90 conc:ernant une
tut tairt' convetion entre le Canida et les
Etat--Unis d'Amérique pour la conservation

L'hottnorable M. GRIFSB XCI.

dc lt pêche du flétan dans le Pacifique sep-
tentt'ional et la mer de Behîring, signée à
OttaNva le 29 janvier 1937.

Le bill est lu pour la ire fois.

DEUXIPNME LECTURE

L'honorable RAOUL DANDURAND pro-
pose la 2e, lecture de ce bill.

-Honorables' sénateurs, ce bill a pour objet
de ratifier tineocertaine conventia)n entre le
Canada et les. Etats-Unis pour la conserva-
tien tic la pêche dii flétan. Les honorables
membres savent qu'une convention sur le flé-
tan fut conclue on 1923 entr'e le-, Etats-Unis
et le Canada. UJne atre convention lui fut
sutbstitutée en 1930, et la présente 'onvention
reprend la pîlupart des dispositions (le la con-
vention cle 1930 en y apportant quicîques lé-
ge rs changements aui texte et deux iniportan-
tes modifications portant suritout stîr la pro-
cécdure. On 'aiteretit qe la pro'-éduîre souis
le r.'gimie cIe lu conv ention tle 1930 favoiîait
le pêcheur malhonnête att détr'imnt diu pê-
cheuîr cliii se conformrait hioînnêt enent aux re-
glement-' . I.a Commisýion internationale des.
pêtîxetie-. a recommantdé d'apporter certaines
modiifications destinée, à y paret' en stt-ge-
rant auix deux gouve rnements que la rédac-
tion d'une nouvielle convention serait préfé-
table à la motdification cie la convention actut-
elle. La nouvelle convention comporte quel-
qutes mtodifications îde forme quii ne touchent
pas. ii fond. Je vais dionner souts une forme
pîlus concis.e l'explication exacte clos deux im-
portant.. amendeoments proposes.

Au cours~ îles années d'application de la con-
ventiori cde 1930. la Conmmission intt rnationale

dles ptêtchetries. a constaté certains vices <le
forme tdans la protédure actuelle, e t dans le
rappourt qut'elle a t'omis aux dfeux gouveorne-
iint.. et janv iet 1936 elle formule does recoin-
tmandat ions. précises en vue de linscertion de
dis.pos.itions. nouvelles propres à v re mécier.

Acet te fin, lt conimis--ion a soumtis un projet
l'une autre convention. On fut divis qîluno
rédaction complètement nouvelle, e n licei et
ixiace de I ancien documient et comptortant les
réeetîts moditica tions, s.erait uîne procédure
pli.. ctuînmoce quîe la conclusion tien accord

coiplénetii'e Après mûre réZflexionx, les
tdeux roui ernenient.. ce rallièrent aux recom-
tu-antiation- îde la comtnission et, eni consé-
qîtence, il.. signèrent à Ottawua, le 29 janvier
dernier, la nouvxelle convention que l'on trouve
annexée ait pt'ojet dIe loi.

Selon la recomnma ntat ion (le la commission,
cette convention de 1937, si elle est ratifiée,
remplaceta la convention actutelle de 1930.
'Ceci e -t conforme à la prîocédure suivie on

1930. aIors que la conve ntion de 1923 fut
comptlètemaent renmplacée . Totefois, la con-
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vention de 1937 contient toutes les disposi-
tions de celle de 1930, à l'exception des quel-
ques modifications recommandées par la com-
mission.

Il est bon de faire observer ici que la com-
mission, après consultation avec les flottilles
de pêche intéressées, constata que pour la
plupart elles favorisaient la revision; le fait
est qu'elles sont à l'origine des changements
apportés, les croyant susceptibles de rendre
leurs opérations plus faciles ainsi que l'ap-
plication de la loi.

Les modifications ne comportent en prin-
cipe aucune innovation. Elles ont pour objet
sous deux .aspects principaux, là où la coin-
mission a constaté que les résultats obtenus
n'étaient pas satisfaisants, de mie'x atteindre
l'objectif fondamental proposé à l'origine, sa-
voir la protection et le développement de
cette importante industrie de pêche. En d'au-
tres termes, elles peuvent être ecesidérées
comme des modifications apportées aux mé-
thodes administratives.

La première modification d'importance vise
les régions de pêche du flétan, pendant la sai-
son interdite, où les pêcheurs, ayant droit d'y
faire la pêche d'autres espèces de poissons,
prendraient par la même occasion et par inad-
îertanee du flétan. Sous l'empire de la con-
vention en vigueur, les prises accidentelles de
flétan dans ces circonstances peuvent être
conservées et servir à nourrir l'équipage du
navire de pêche; mais toute partie restant
inutilisée de cette sorte doit être apportée à
terre et remise aux fonctionnaires compétents
des deux gouvernements américain ou cana-
dien, qui les vendent au plus haut enchéris-
seur et versent la recette au trésor public de
leurs pays respectifs.

La commission s'est rendu compte, vu l'ob-
jection des pêcheurs à rejeter de bons flétans
pris de cette manière-gaspillage, en somme,
d'excellents poissons...

L'honorable M. DUFF: Très bien! très
bien!

L'honorable M. DANDURAND: ... qu'il se

produit de nombreuses infractions à la loi.
On a aussi lieu de prévoir que la pêche d'au-
tres espèces de poissons de grand fonds, mais
de moindre valeur, telles la morue noire et la
morue rouge, se développerait si la réglemen-
tation en était faite de façon à permettre de
conserver, à certaines conditions, le flétan pris
ainsi accidentellement. La commission, dans
son rapport, résume cet aspect de la question
en disant:

Les dispositions actuelles comportent donc, en
réalité, des sanctions pour le pêcheur honnête
sans pouvoir contraindre celui qui ne l'est pas,
et conduisent au gaspillage d'une nourriture
utile, là où il n'y a aucune raison valable pour
que de si petites quantités de flétan, qui ne

dépassent pas 150,000 livres pour toute la flot-
tille, ne soient pas reconnues légitimes, surtout
au cours de la saison où la pêche du flétan est
permise ailleurs sur la côte.

En conséquence, selon la recommandation de
la commission, il sera permis aux pêcheurs
de conserver le flétan pris incidemment, dans
la limite et avec les restrictions que la com-
mission pourra établir du consentement des
deux gouvernements. On trouvera le nouveau
texte portant sur ce point à la fin du deuxième
alinéa de l'article 1 de la nouvelle convention.

La deuxième modification principale porte sur
un détail d'ordre pratique quant à la méthode
à suivre pour établir les limites du temps pro-
hibé. La convention fixe avec une portée d'en-
semble une saison déterminée où la pêche est
interdite.- du 1er novembre au 15 février,-
mais reconnaît à la commission le pouvoir,
sujet à l'approbation des deux gouvernements,
de suspendre ou de modifier la période d'inter-
diction. Sous l'empire de la convention actuel-
le, toutefois, il n'est loisible que de fixer chaque
année la date où doit cesser la pêche du flétan.
Il s'ensuit qu'un navire peut être rendu sur les
bancs et n'avoir à son bord qu'une partie de sa
prise normale au jour de clôture. Si la pêche est
alors suspendue, l'expédition comportera une
perte pour les pêcheurs, tandis que si le navire
s'attarde pour remplir sa cale, la loi est violée.
Les barques de pêche du flétan doivent quit-
ter le port longtemps avant la date de clôture
afin de pouvoir atteindre les bancs, et il leur
est possible de prendre une semaine ou plus
pour revenir au port après avoir cessé de
pêcher. La commission, après avoir souligné
combien il est difficile de découvrir les viola-
tions commises en patrouillant des côtes si-
nueuses s'étendant sur plus de deux mille
milles, résume ainsi qu'il suit son opinion sur
ce point:

La situation actuelle comporte encore là, sans
nécessité, un sérieux désavantage pour le pê-
cheur honnête. Il n'existe pas de raison, encore
dans ce cas, pour laquelle le pêcheur honnête
n'aurait pas droit à un chargement normal
complet en fin de saison tout comme un autre
qui enfreint la loi pour se l'assurer. On peut
le faire en fixant une d.ate pour le dernier dé-
part pour la pêche dans les parages qui doi-
vent être fermés. Actuellement, cette date peut
être approximativement prévue et l'on peut en
donner avis afin que tous les pêcheurs aient
également l'occasion de régler leurs mouvements
en conséquence; cependant, la fixation d'une
pareille date permettra un voyage normal pour
tous les vaisseaux dont le départ s'est fait en
temps.

En conséquence et suivant qu'on l'a recom-
mandé, la nouvelle convention, au lieu d'auto-
riser la commission à fixer une date pour la
discontinuation de la pêche, l'autorise à fixer
périodiquement une date pour le dernier dé-
part des vaisseaux de pêche à destination de
n'importe quel territoire de pêche concerné.
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Voilà qui résume. je crois, l'effet des modi-
fications apportées à la convention en vigueur.
Ce hill a tout simplement pour objet de ratifier
la convention qui a été signée le 29 janvier
1937.

A lat suite de ces explications, et du consen-
tement dlu Sénat, je propose la deuxième lectu-
re de ce projet de loi.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2 e fois.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND: Avec l'as-
sentiment, du Sénat je propose la troisième lec-
ture de ce projet de loi.

La motion est adoptée, le bill est lu pour la
3e fois et adopté.

BILL GARANTISSANT LES EMPRUNTS
POUR GRAINS DE SEMENCE

PREMIÈRE LECTURE

Un mesage est reçu de la Chambre des comn-
mîines avec le bill n' 101 tendant à aider les
provinces d'Alberta, du Manitoba et de la
Saskatchewan à financer le coût des semences
et des travaux d'ensemencement pour l'année-
récolte 1937.

Le bill est lu pour lat ire fois.

DEUXIÈ:ME 1.E-CTt'RE

L'honorable RAOUL DANDURAND pro-
pose la 2e lecture de ce projet de loi.

-Honorables sénateurs, le titre même de ce
bill en indique l'objet. Il a pour but d'aider les
provinces d'Alberta, du Manitoba et de la
Saskatchewan à financer le coût des semences
et des travaux d'ensemencement pour l'année-
récolte 1937.

Ce bill ressemble à une mesure de ce genre
adoptée l'année dernière. Cependant, il y a
cette différence que cette année les disposi-
tions de cette loi seront étendues aux provin-
ces de l'Alberta et du Manitoba, à la suite de
discuss-ions et de négociations avec les gouver-
nements de ces provinces. La garantie fédé-
rale dc la garantie accordée par la province
aux mîuieipalitésý relati%-emient au grain de
semence comporte l'établis;c ment d'un taux
d'intérêt de 4 p). 100 p)otur le-s municipalités.
Le, gouv-ernemntu, prox mnci iux c'tablisseat en-
suite le taux que le., miunicipalités pourront
exiger des cuîltiv ateurs quii se procu reront ce
grain (le semence, Pouir ce qui a trait au Goci-
vernemient. ls - lanquies. fouirnissent l',argent
aux municipalité-4 sur la garantie (les provin-
ces. que le Dominion garantit de son côté au
taux (le 4 p) 100. Les montants indiqués ont
Wt dlét rminÀë par le ministère fédéral de
l'Agricuilture a pi ès une, étude approfondie des
dlemandes (es ministères dle l'Agriculture des
trois prov-inces (le lOuest. Quiant aux condi-

L'honorable M. DANDURAND.

tiens dli prêt, la loi stipule que la garantie ne
dev iendra effective. c'est-à-dire. que l'on ne
pourra pré.senter des réclamations en vertu de
lat garantie que trois ans après avoir consenti
le prêt, ce qui permettra aux cultivîateurs de
la région de sécheresse, qui obtiennent du
grain de semence, (le produire un maximum de
trois récoltes avant que la garantie, soit de la
pîrovince ou du Dominion, pulisse s'appliquer.

Lat Chiamcbre acurai peut-ê'tre intér'êt à savoir,
en ce qui cncerne l'autorisation, l'an der-
nier, (le puéts dIeunviron 4 millions. que le
Dominion n'a enior' donné aucune grni
vi quc' la pro ie 'n'a pu founi il' e in-

o('igiaemuents dcnanilîs. En v ertu (lu protet.
tel qu'il a été ui., ('n vigueur niFan dernier da(lns
lat Sai-katcheu an. le- cultix ateuirs ont rein-
houru.é un mont aintifl.n pour réduire 1(5
oblligations au ehuiffre de( 2 millions et de(mi

ala dlt u(( pre'miem' dli mois dternier'. On
s.autt nd quic touc(haint la1 loi adoptée il v a

l in an la garantie se limîitera à 2 milîtumu' (t

(Idiiii au liu (le 4 miillioins.
Je'Oiýs qe c(o. re nseignements avec une

.initle lecture dluil sont une expmlication
.oiifli.intc Je ne citerai que Iun des riîo
(';11' il se r'éiète turî chacune des trois. pro'-

c es.
Sous r6ser\- e duo. ulsitiuuns cie la présente

loi, le gouven iîii' eni cumisoeil peuit autoriser la
garanitie cdu tprincuipal et (le l'intérêt cie tous
prêts e'ffe'c'tués par quelque bainquie à charte
et garl'ati s pari la provinice d'AlIberta emi vertu
(le la loi dlitu' Thle Agricultuirul Relief Acîvances
Act (Alber'ta) et cie ses modifications. aux fins
d'acheter îles graimico cie senuence et cie procu-
rer cille autre idce aux agriculteurs pour tra-
vauux d'enisemnenc'ement uluraumt le printemps cIe
1937. Toutefois, le principal global des prêts
garantis sous, l'autorité cli présent article nie
doit pas excéder un million six cent mille dollars.

Je propose la deuxième lectuire du bill.
(La motion est adoptée. et le bill es.t lii

poumr lat 2e fois.)

TROJISIÈME LECTU'RE

L'hIonorabille 'M. DANDI R AND : A ve le
cîounetcmcnt dei lat Chamnbre,. je pr'opos.e lat
tî'oisiènie lecture clu bill.

(Lai motion co.t cîloptée. et le bill eo.e lii
pour m la 3e' fois et adlopté.)

BIL, DES OBLIGATIONS À CLAUSE-OR1
Un lces..-agî e-ut reçui île lai Chambre (les

conuinuines avec le bill 103, intitulé: Loi con-
ccinanict les ohbIigation(js aài i~ r

Le bill c.- Ici pour la ire fois.

taFU'Ii:ME tLECTURE

.'lionor:ible I RAOUL 1) \NI)ER AND pro-
tos 'c Iit 2e' l'ctucre (lit bill.

-Les honorables sénateurs ont beaucoup en-
toi nlui lia rIer cdepuiis quei lues c ann'ées cI co obli-
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gations à clause-or qui forcent le Dominion,
les provinces, les municipalités et diverses
corporations de payer leurs obligations en or.
Le bill prévoit que les débiteurs, y compris
le Dominion, les provinces et les municipa-
lités, seront dispensés de payer leurs dettes
en or si les remboursements sont faits en numé-
raire canadien. Je me contenterai de lire les
divers articles, que je crois assez clairs, pour
ne pas donner de plus amples explications.

2. En la présente loi, l'expression "obligation
à clause-or" signifie toute obligation jusqu'ici ou
désormais contractée (y compris toute sembla-
ble obligation qui, à la date de l'entrée en vi-
gueur de la présente loi, est arrivée à échéance)
ayant pour effet d'accorder au créancier le droit
d'exiger le payement en or ou en monnaie d'or
ou en une somme d'argent de même valeur, et
comprend toute semblable obligation du Gouver-
nement ou d'une province du Canada.

3. Dans le cas d'une obligation à clause-or
payable en monnaie canadienne, l'offre de mon-
naie canadienne, dollar pour dollar du montant
nominal de l'obligation, aura pouvoir libératoi-
re, et le débiteur, en effectuant le payement en
conformité de cette offre, aura droit d'être
dégagé de l'obligation.

4. Dans le cas d'une obligation à clause-or
régie par la loi du Canada et payable, au Ca-
nada ou ailleurs, dans une monnaie autre que
la monnaie canadienne, aura pouvoir libératoire
l'offre du montant nominal de l'obligation en
monnaie ayant cours légal, pour le payement de
dettes, dans le pays en la monnaie duquel l'obli-
gation est acquittable, et le débiteur, en effec-
tuant le payement en conformité de cette offre,
aura droit d'être dégagé de l'obligation.

5. L'obligation est censée avoir été acquittée
par tout payement concernant une obligation à
clause-or fait avant l'entrée en vigueur de la
présente loi qui, s'il était effectué à l'avenir,
accorderait au débiteur un droit à libréation.

6. Toute obligation à clause-or est par les pré-
sentes déclarée contraire à l'intérêt public, et
nulle stipulation de ce genre ne sera désormais
contenue dans une obligation ou établie à
l'égard de celle-ci.

7. Les dispositions de la présente loi auront
pleine vigueur et plein effet, nonobstant les ter-
mes de quelque autre statut ou loi.

Le bill donne suite à un principe que com-
porte un jugement du Conseil privé au sujet
d'obligations à clause-or.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, cette mesure, si elle eût
été présentée il y a quelques années, ou même
maintenant dans des circonstances différentes,
eût provoqué l'indignation. Elle prescrit que
des obligations contractées par l'Etat ou par
des citoyens, ne seront pas payables de la ma-
nière stipulée, mais seront acquittées en devi-
ses canadiennes. Presque toutes les obliga-
tions du gouvernement et des corporations-
si je me rappelle bien après une lecture at-
tentive-étaient payables en or. Ce bill
prévoit que tout engagement relatif au paie-
ment en or est annulé, et que la dette sera
ainsi payée, si le contrat spécifie qu'elle doit
être acquittée en devises du Canada. C'est-à-

dire que l'obligation sera complètement amor-
tie si elle est payée en numéraire canadien,
bien que le contrat exige le paiement de
l'obligation en or d'un certain poids et d'un
certain titre.

On peut se demander si le parlement a le
pouvoir d'adopter une telle mesure législative
en ce qui concerne des obligations indivi-
duelles. Mais, à mon sens, on ne peut que
chercher à exercer ce pouvoir, parce que des
complications considérables et difficiles surgi-
raient autrement. C'est ce que nous devons
faire. Personne n'est plus opposé que moi
à une intervention législative dans les clauses
d'un contrat. Je considère la sanction légis-
lative de la validité des contrats, et des obli-
gations qui en découlent, comme l'ancre de
salut de la civilisation. Nous rétrograderons
dans la mesure que nous combattrons l'auto-
rité des contrats. Cependant, toute situation
que nous avons à envisager touchant un
contrat, doit être examinée à la lumière des
circonstances dans lesquelles le contrat a été
négocié. Dans des cas nombreux, surgissent
des nécessités qui ont un certain rapport avec
l'intention des parties au moment de la signa-
ture du contrat.

Par exemple, la Grande-Bretagne, la France
et d'autres pays alliés ont emprunté considé-
rablement des Etats-Unis durant la guerre.
fl y avait eu plusieurs emprunts internationaux
auparavant, mais, durant les hostilités, c'était
là nation, et non pas ses citoyens, qui em-
pruntait d'une autre nation. Au moment où
des contrats de cette nature étaient négociés,
les gouvernements des deux nations savaient
assez bien que les obligations ainsi assumées
ne pouvaient être acquittées que d'une manière.
Quelle que fût la richesse du pays qui s'en-
gageait à payer, il ne pouvait s'acquitter avec
des devises d'un autre pays, excepté en vendant
des marchandises. Jamais dans l'histoire de la
civilisation une dette internationale n'a été
acquittée autrement. On peut payer des
dettes domestiques, dans le pays même, avec
la monnaie de la nation, mais il n'en est pas
ainsi d'une dette internationale.

L'honorable M. HUGHES: Ne peut-on la
payer ou la réduire en exportant de l'or?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui,
mais c'est un paiement en expédiant des
marchandises d'une certaine nature. Vous
devez vendre les articles pour avoir droit à
la monnaie du pays auquel vous devez l'ar-
gent. Et, comme tout pays le savait alors,
comme aujourd'hui, on n'aurait pu suggérer
rien de plus absurde que d'exporter de l'or
afin que les nations débitrices pussent obtenir
de la monnaie pour faire face à leurs obli-
gations, car il n'y avait pas assez d'or, loin
de là, dans tout l'univers à cette fin. On
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n'aurait même pu trouver une petite fraction
du montant nécessaire, et si une faible partie
de cette fraction avait été exportée, toute la
situation du change international eût été
bouleversée. De telles conditions ont dû être

présentes à l'esprit des emprunteurs et des
prêteurs lorsque ces obligations internationales

furent assumées. Toute nation à laquelle
on fournit l'occasion de vendre ses marchan-
dises et payer ses dettes, néglige ou refuse
de le faire. perd le respect (le l'univers. Mais
si un pays n'a pas cette occasion, il a les
mains liées, parce qu'on lui refuse la chance
de s'acquitter de sa dette le la seule manière

qu'une dlutte internationale peut être aquit-
tée.

De euihlables considérations s'offrent ici.
Lor-que, il y a de- années, l'Ontaiio, ou le
Qiuébec, ou le Dominion, ou quelque corpo-
ration, lançaient des obligations en convenant
de payer certaines sommes en devises cana-
diennes, et de s'acquitter en or d'un certain
poids et d'un certain titre, on devait savoir
que la capacité de payer ainsi dépendait du
maintien de la parité de l'or à cette époque.
L'emprunteur. ou le prêteur, ne pensaient pas
qu'une bien plus grande somme d'or que celle
que l'on s'engageait à verser devait être payée.
Depuis que ces contrats ont été conclus l'or est
devenu bien plus précieux parce (lue les condi-
tions semblaient exiger que les gouvernements
le débarrassent ainsi. Cet état de choses a surgi
non pas à la suite d'une intervention des parties
mais par force majeure. L'or est plus rare
aujourd'hui; les gouvernements le détiennent.
Je considère donc que ce n'est pas faillir à une
obligation honorable de dire que les circons-
tances Sont entièrement changées, et que la
seule intention dans l'esprit des parties au con-
trat était que le montant stipulé serait payé à
la parité duit change tlors, et non à quelque pa-
rité sub-(qutente à cause de forces bien plus
puissantes que celles qui étaient sous l'em-
pire de ces parties. Il me semble que les
événements ont rendu nécessaire la principale
partie du bill, et qu'elle n'est pas incompatible
avec l'honneur.

Il v a une disposition du bill, cependant, que
je ne comprends pas bien. L'article 6 pres-
crit:

Toute obligation a à lauise-or est par les pré-
sentes déclarée contraire à l'intérêt public, et
mulle stipult ti ou de ce genre ne sera désormais
c!onitenue <ams une obligation ou établie à
légard le celle-ci.

Je n'ai pu lire qu'une partie du débat dans
l'autre Chambre, et je ne m'explique pas en-

core , nécs-ité le cet article. Et je ne puis
certainement pas répondre à une question que
m'a posée un honorable collègue à ma droite,
touîihant la question de savoir comment cet
ar]icle peut relever île notre autorité. Suppo-

Le très hion. M. HEIGHEN.

sons qu'un citoyen du Canada s'engage à payer
un certain montant d'or à une date spécifiée ou
bien à verser un certain montant en monnaie
canadienne, à la parité actuelle du change, à
une époque déterminée. Avons-nous le droit
de dire que ce contrat ne vaudra rien et sera
contraire à l'intérêt public?

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Aux
Etats-Unis, le gouvernement fédéral a le con-
trôle de la monnaie. Notre gouvernement fé-
déral ne possède-t-il pas le même pouvoir?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui,
certainement. Mais le Dominion exercerait-il
son contrôle du numéraire s'il agissait en vertu
(le cet article? Supposons que John Smith
désire payer à Tom Brown un certain poids
d'or, disons d'une valeur de $1,000, en devises
canadiennes à la parité actuelle de l'or par
rapport à notre dollar. Si l'on convenait de
faire ce paiement, le Dominion aurait-il le
pouvoir de déclarer que cet accor.1 est con-
traire à l'intérêt public?

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
C'est ce que l'on a fait aux Etats-Unis.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le Do-
minion peut dire ce que signifie le numé-
raire et ce qu'il comporte. Mais comment
peut-il dire qu'un homme ne doit pas convenir
de payer en or?

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Comment mon très honorable ami établit-il
la distinction entre notre cas et celui des
Etats-Unis?

Le très honorable M. MEICHEN : Le gou-
vernement américain est peut-être investi de
plus grands pouvoirs que nous. Je n'ai pas
examiné cette question. Il me semble très
douteux que nous puissions nier à un citoyen
le droit de payer une obligation en or.

L'honorable M. BLACK: Quant a cette hy-
pothèse, ne serait-ce pas la même chose si on
convenait de payer en blé ou pommes de
terre.

Le très honorable NI. NIMEIGHEN: Oui,
c'est la même chose.

L'honorable M. BLACK: Quelqu'un pour-
rait faire fi de cette mesure et dire: "Je vous
donnerai tant de livres d'or en paiement de
mon contrat"; ou "tant île blé".

Le très honorable M. MEIGHIEN: Ce se-
rait certainement ignorer le bill.

L'honorable M. BLACK: En vertu de ce
projet de loi, l'or est-il regardé comme une
monnaie ou une marchandise?

Le très honorable M. MEIGHEN: Peu im-
porte comment il eSt considéré en vertu de
te lbill; l'or est une marchandise et nullement
une devise.
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L'honorable M. BLACK: Mais ce bill le
considère comme une devise.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.
Mais si John Smith veut donner à Tom Brown
un certain montant d'or, un nombre déter-
miné d'onces, ce bill le lui défendrait.

L'honorable M. BLACK: Ce n'est pas mon
avis.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai songé
que peut-être cet article est basé sur le fait
que le Gouvernement, ayant limité l'exporta-
tion de l'or, déclarerait naturellement qu'il est
contraire à l'intérêt public de laisser payer en
or des obligations. Je vais citer l'extrait sui-
vant de la discussion qui a eu lieu dans l'autre
Chambre lors de la deuxième lecture:

Et le bill déclare que les obligations à
2lause-or sont contraires à l'intérêt public et
dispose qu'aucune obligation ne contiendra
désormais pareille stipulation. La raison de la
dernière disposition saute aux yeux; aucun ci-
toyen du Canada ne peut convenablement pren-
dre l'engagement de s'acquitter en or puisque,
sous le régime de notre loi, il ne peut se procu-
rer l'or pour tenir l'obligation.

Le très bon. M. Bennett: Il peut se le pro-
curer, cela va de soi.

L'hon. M. Dunning: En pratique il ne le peut
pas.

Le très hon. M. Bennett: Certainement je
puis acheter de l'or.

L'hon. M. Lapointe: Vous ne pouvez pas ex-
porter d'or sans permis.

Le très honorable M. MEIGHEN: Exacte-
ment, mais vous pouvez acheter de l'or dans
iotre propre pays.

L'honorable M. GRIESBACH: Ou l'extraire
iu sol.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND: Avec le
consentement du Sénat, je propose maintenant
la troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.)

BILL DU TARIF DES DOUANES

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des com-
munes avec le bill 111, intitulé: Loi modifiant
le tarif des douanes.

Le bill est lu pour la 1ère fois.

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable RAOUL DANDURAND pro-
pose la 2e lecture du bill.

-Ce bill est assez technique. On a jugé
opportun de modifier l'article 6 de la loi du
tarif des douanes afin de prévoir que, nonobs-

tant les dispositions de toute autre loi, le
gouverneur en conseil peut, à l'occasion, et
selon que les circonstances l'exigent, et sans
tenir compte des dispositions de l'article 55 de la
loi des douanes, ordonner et prescrire, sauf les
exceptions qui peuvent être faites, quel est le
taux du change fixé pour toute devise dans le
calcul de la valeur imposable de marchandises
importées au Canada de tout endroit ou pays,
dont la devise est accrue par rapport au dollar
ca.nadien; et aussi de prévoir que lorsque, en
vertu de ce pouvoir, le gouverneur en conseil
a fixé le taux du change d'une devise quelcon-
que dans le calcul de la valeur imposable de
marchandises importées au Canada, le droit
spécial ou de dumping ne s'applique pas lors-
que le prix d'exportation ou le prix réel de
vente est égal ou supérieur à la valeur impo-
sable ainsi calculée; mais lorsque ledit prix
est inférieur à la valeur imposable ainsi cal-
culée, le droit spécial ou de dumping applica-
ble ne doit pas être supérieur à la différence
entre ledit prix d'exportation ou ledit prix réel
de vente et la valeur imposable ainsi calculée.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Le
calcul ne devrait-il pas être fait tous les jours
en dollars canadiens?

L'honorable M. DANDURAND: Les hono-
rables sénateurs comprendront qu'il faut exa-
miner le texte de cet amendement de très près
afin de déterminer exactement comment ilsera
appliqué. La note explicative est ainsi conçue:

Par suite de la situation économique anor-
male existant dans quelques pays, le taux actuel
du change de leurs devises peut ne pas représen-
ter leur valeur intrinsèque. On constate que
l'adhésion au taux courant du change dans le
calcul de la valeur imposable de marchandises
importées de ces pays peut malheureusement
nuire au commerce et le restreindre. Cette dis-
position supplémentaire permettra d'adopter
dans de semblables cas les mesures jugées op-
portunes.

Le paragraphe (9) du présent article contient
actuellement une disposition semblable à l'égard
des devises dépréciées.

Je dirai que ce bill nous est soumis comme
résultat de la convention provisoire entre le
Canada et l'Allemagne, à laquelle nous donne-
rons notre attention cet après-midi. En un
mot, c'est une mesure législative qui en dé-
coule. Le ministre qui a négocié les accords
avec l'Allemagne, l'honorable M. Euler, a
expliqué ainsi le bill en un autre endroit:

Je parlerai maintenant d'un autre sujet dont
il est question dans un des documents que j'ai
déposés la semaine dernière.

C'est-à-dire lors de la discussion de la con-
vention allemande.

Au cours de conversations avec les représen-
tants de l'Allemagne, tant à Berlin qu'à Ottawa,
les représentants de ce pays ont prétendu qu'en
calculant la valeur du reichsmark pour les fins
de la douane au taux courant de 40c. d'après
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a cote, tandis que la valeur au pair est d'en-
viron 24c.. on dresse un obstacle quasi insur-
montable à la vente des marchandises alleman-
des. On a prétendu que l'Allemagne n'avait pu
se maintenir sur les marchés à l'étranger que
par l'entremise du mark bloqué. Ceux qui ont
visité ce pays au cours des deux dernières
années savent que l'on peut acheter des marks
allemands à Londres à un escompte considéra-
ble et les emporter en Allemagne, où on peut
échanger ces certificats contre des marks qui
ont leur pleine valeur dans ce pays. Il s'agit
des marks enregistrés. Il y a différentes sortes
de marks: le mark bloqué, le mark Caski", et le
mark enregistré. Le représentant allemand
a prétendu que l'Allemagne n'avait pu pénétrer
sur les marchés étrangers qu'au moyen des
marks bloqués, qui permettaient aux importa-
teurs allemands de se procurer des devises de
leur pays à un taux inférieur à la cote officielle
du reichsmaark. Cependant, à l'avenir les dispo-
sitions de l'article VII de l'accord défendront
d'utiliser ces marks dépréciés pour la vente de
marchandises allemandes au Canada, et je crois
que c'est juste. C'est une forme de paiement
incommode et contraire aux méthodes commer-
ciales ordinaires. On a demandé,-et le comité
ferait bien d'écouter en ce moment, car on dis-
cutera probablement ce point-, qu'un taux in-
férieuîr au taux courant du change soit adopté
pour calculer la valeur des narclianudises alle-
mandes importées ais Canada. En d'autres
ternes, on nous demande de reconnaître que
la valeur courante du reichsmark, qui est de
40c. à la bourse, est arbitraire et ne représente
pas la valeur réelle des devises allemandes en ce
qui a trait aux échanges internationaux. Nous
n'avons pas pris d'engagements absolus à ce su-
jet mais nous avons roisnveiu,--et il est déclaré
dans la lettre signée par moi-même et que j'ai
déposée avec d'autres documents l'autre jour,-
de demander au Parlement de modifier la loi de
mami re a autoriser le CGouvernenseut canadien
à déterminer le taux du change îles devises ma-
iorées. pour les fins de la douane. Il n'est
peut-être pas exact île dire que la valeur des
devises allemandes est mîajorée; mais elle l'est
par rapport à la valeur îles iêîtres, qui est réel-
lement dépréciée.

En réalité, lors de la discussion à Berlin,
cette question intéressait non seulement l'Alle-
magne mais aussi les autres pays dont le taux
du change était relativeient majoré, comme la
Suisse. la Hollande. l'Italie, ces trois derniers
pay s, je crois, nous ont particulièrement rappelé
que, par suite de la valeur majorée de leur nu-
méraire il leur était difficile île se livrer ais
conunerie d'exportation.

Le très lion. M. Bennett: Avaient-ils alors
abandonné l'étalon-or?

L'hon. i\L Euler: Pas encore, mais on si-
gnala cette difficulté. Le représentant de la
Suisse i'iinforma que son pays avait réellement
perdu en iue seule année pour sue valeur de
60 millions de ventes à l'Angleterre à cause de la
valeur excessive du franc suisse.

Comme certaines dispositions de notre tarif
douanier nous permettent d'ajuster la mon-
naie des pays où elle a perdu de la valeur,
peut-être pourrins-nous logiquement exercer
le même pouvoir dans le cas des pays dont
la monnaie a une valeur majorée. Quoi
qu'il en soit nous consentons à présenter au
Parlement une mesure qui conférera ce poli-
voir au Gouvernement. Nous sommes prêts
aussi, après cela et lorsque l'Allemagne nous
fera observer, comme elle le fera sans aucun

L'honorable M. DANDURAND.

doute, (lue nous devrions fixer un taux plus bas
que celui de 40c. qui s'applique actuellement au
mark, à tenir compte de cette question le plus
tôt possible.

Le très hon. M. Bennett: Il s'agit du mark
international, du mark-or?

L'lhon. M. Euler: Oui, du mark-or.
Le très lion. M. Bennett: Avec une valeur au

pair de 25e.
L'lhon. M. Euler: Vingt-quatre cents, ce qui,

d'après notre monnaie actuelle, est censé avoir
une valeur de 40c. Je ferai observer, cepen-
dant, que tout en ayant consenti à prendre ce
pouvoir, le Gouvernement s'est réservé le droit
d'agir comme il le jugera à propos d'après les
stipulations du traité. Je puis assurer le co-
mité que le gouvernement diu Canada reste maî-
tre de la situation et qu'il n'interviendra d'au-

une manière tant que l'Allemagne ne réussira
pas à nous convaincre que sa demande est bien
fondée. Enfin, si quelques producteurs, manu-
facturiers ou autres industriels canadiens crai-
gnent quoi que ce soit à ce sujet, j'appelle leur
attention sur les deux observations suivantes.
Nois, de la droite, avons déclaré au cours de la
dernière campagne électorale,-je sais que j'ai
fait cette déclaration et que le chef du Gouver-
nement l'a faite également,-que nous n'avons
pas l'intention de porter atteinte à toute indus-
trie canadienne qui se conforme à la loi du
pays. Si nous constatons que cet accord né
donne pas îles résultats satisfaisants et si nous
ne pouvons obtenir de l'Allemagne un ajuste-
ment à ce sujet nous avons le pouvoir, dans un
délai d'au moins dix semaines, d'annuler entière-
ment cet accord.

Je veux ilire bien franchement en terminant
que l'accord que nous proposons constitue plus
ou mioin s un essai. Il a pour objet d'aider à
l'expansion di commerce canadien sur un
imiarcié qui, autrefois. avait pour nous une
gra nde valeur, pour i-e qui est du iommerce
i blé et des denrées que nous avons à vendre.

Je crois que cet accord nous offre îles moyens
raisonnables d'augmenter les exportations cana-
diennes. J'ajoute qî'il est en harmonie avec
le principe reconnu par le présent Gouverne-
ient.et aussi par la plupart îles pays civilisés,
bien qu'ils ne l'appliquent pas tous,-qui'u
échange plus libre îles denirées entre les nations
du monde constiturait uie meilleure garantie de
paix que tous les armeients ismîposants que les
divers pays accumulent aujourd'hui.

Je ne crois pas devoir rien ajouter à l'expli-
cation de l'honorable ministre.

L'honorable M. BALLANTYNE: Il semble
que nous allons être gouvernés par arrêtés en
conseil plutôt que par le Parlement.

L'honorable M. DANDURAND: Si le Par-
lement en décide ainsi.

Le très honorable M. GRAHAM: Il est
difficile de se départir de la coutume établie.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
ainsi que nous établissons la coutume.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai lu
quelque part une déclaration, soit du ministre
du Revenu national soit du ministre du Com-
merce à l'effet que, dans la courte période qui
s'est écoulée depuis notre accord provisoire



conclu avec l'Allemagne, nos exportations dans
ce pays accusent une augmentation considé-
rable.

L'honorable M. COPP: Depuis octobre
dernier.

L'honorable M. DANDURAND: Depuis
quatre ou cinq mois. Tous les pays s'efforcent
d'étendre leurs marchés. Cette loi est expé-
rimentale. La loi nous autorise à fixer la
valeur imposable des marchandises importées
de pays dont les devises sont avilies. Nous
tâcherons aussi de fixer les droits quand la
monnaie fait prime.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Pourquoi les fonctionnaires des douanes ne
peuvent-ils évaluer les droits sur les marchan-
dises importées d'après la valeur marchande
dans notre pays en ne tenant pas compte des
variations des devises étrangères?

L'honorable M. DANDURAND: Nous
avons adopté le principe de fixer les droits
d'après la valeur marchande des marchandises
Jans le pays d'origine.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, le bill prescrit en effet
que l'évaluation des marchandises importées
des pays dont les devises font prime sera trans-
férée du Parlement au gouverneur en conseil.
Cela étend le champ de l'administration par
le gouverneur en conseil. Bien qu'il me soit
impossible d'oublier la longue série de pré-
ceptes que l'on m'a exposés sur l'immoralité
de cette pratique, sur les écueils qu'elle dissi-
nule et qui compromettent à la fois la consti-
;ution et la bonne foi qui doit exister entre le
Lýanada et l'Empire, il est réconfortant d'ap-
prendre aujourd'hui de la bouche du ministre
du Commerce qui a parcouru l'Australie, la
Nouvelle-Zélande, l'Allemagne et tous les au-
tres pays du globe, que dans le cas présent,
cette coutume contribuera non seulement à
accroître le volume -du commerce mondial
mais encore à raffermir la paix universelle. Il
est vraiment important d'apprendre que le
gouvernement par décrets peut avoir une telle
conséquence. Si nous pouvons assurer la paix
aux nations en étendant cette pratique, je
m'y résigne. Je sais que l'honorable leader
du gouvernement voit aussi cette méthode d'un
bon œil. Mais je lui poserai cette question:
t'rouve-t-il juste que nous procédions à cette
extension notable d'administration par décrets
touchant les questions de tarif douanier en
l'absence de l'honorable sénateur de Leeds
(l'hon. M. Hardy) qui, il y a peine vingt-
quare heures, a exprimé l'espoir ardent de voir
bientôt l'heureux moment où le Parlement
prendra en mains le tarif douanier du pays et
les fonctionnaires cesseront d'intervenir à ce

sujet? Il est absent, et voilà que nous procé-
dons dans un sens diamétralement opposé.
Quel coup pour lui quand il reviendra dans
cette Chambre! J'exhorte le leader du gou-
vernement à attendre au moins que nous puis-
sions apaiser son irritation en le préparant
graduellement à ce nouvel état de choses.

L'honorable M. COPP: Il pourrait bien ne
pas reparaître car il a déjà reçu le choc.

Le très honorable M. MEIGHEN: Si l'ho-
norable sénateur de Parkdale croit qu'il peut
supporter le choc...

L'honorable M. MURDOCK: Je n'ai rien
dit.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oh! c'est
l'honorable sénateur de Westmorland. Eh!
bien, il a essuyé dans l'autre Chambre un bon
nombre de coups du même genre et ce sont
les députés qu'il y a laissés qui doivent les
supporter. Ils nous envoient ce genre de
bills quand ils sont au pouvoir, mais ils prê-
chent le contraire sitôt qu'ils sont dans l'oppo-
siton.

L'honorable M. MURDOCK: Ce bill ne
provoquerat-il pas les mêmes plaintes que
nous avons entendues l'autre jour au sujet de
la fixation d'un certain taux de change?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.
L'ancienne question subsiste et cette mesure
en fait surgir une autre où il faudra ajuster
l'évaluation à cause des devises à prime. Jus-
qu'ici, il a dû y avoir des ajustements à cause
de monnaies avilies. Maintenant nous éten-
dons la pratique et je tremble en pensant à
l'effet que cela aura sur l'honorable sénateur
de Leeds.

L'honorable M. DANDURAND: Le sys-
tème était quelque peu défectueux aupara-
vant. Nous fermons maintenant la boucle.

(La motion est adoptée et le projet de loi
est lu pour la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
3e lecture du bill.

L'honorable M. CÔTÉ: Je suggère qu'il soit
réservé jusqu'à la prochaine séance de la
Chambre, quand l'honorable sénateur de Leeds
sera présent.

L'honorable M. DANDURAND: Mes hono-
rables collègues devraient avoir la bonté de ne
pas heurter les sentiments de l'honorable séna-
teur.

L'honorable M. CÔTÉ: Je ne veux pas
entraver les travaux du Sénat mais je crois
que nous devrions attendre à demain.

31118-24J
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L'honorable M. DANDURAND: C'est une
question tellement technique...

Le très honorable M. MEIGHEN: Pas
d'après lui.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Personne ne la comprend. Pourquoi ne pas
l'adopter tout de suite?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je la
comprends.

L'honorable M. COTÉ: J'ai soulevé une
objection. Je ne vois pas pourquoi on n'en
tiendrait pas compte.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami ne s'y oppose pas lui-même mais
au nom de l'honorable sénateur de Leeds
('hon. M. Hardy); je m'engage à le convain-
cre que j'ai agi pour le mieux.

Quelques honorables SÉNATEURS: Oh!
Oh!

L'honorable M. COTÉ: Etant donné que
cette responsabilité est assumée et que nous
avons cette promesse, je n'insiste pas.

(La motion, est adoptée, le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.)

PROBLÈME FERROVIAIRE DU CANADA

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

Sur l'avis donné par l'honorable M. Casgrain:
Qu'il demandera au Gouvernement:
1. Combien de milles les Chemins de fer Na-

tionaux du Canada ont-ils exploités en Colom-
bie-Britannique, en 1935 et 1936?

2. Combien (le milles les Chemins <le fer
Nationaux du Canada ont-ils exploités dans la
province de l'Alberta, en 1935 et 1936?

3. Combien (le milles les Chemins de fer
Nationaux diu Canada ont-ils exploités dans la
province de la Saskatchewan, en 1935 et 1936?

4. Combien de milles les Chemins de fer
Nationaux du Canada ont-ils exploités dans la
province du Manitoba, en 1935 et 1936?

5. Combien de milles les Chemins de fer
Nationaux du Canada ont-ils exploités dans la
province d'Ontario, en 1935 et 1936?

6. Combien <le milles les Chemins de fer
Nationaux du Canada ont-ils exploités dans la
provinue de Québec, en 1935 et 1936?

7. Combien de milles les Chemins de fer
Nationauîx du Canada ont-ils exploités dans la
province du Nouveau-Brunswick, en 1935 et
1936?

8. Combien de milles les Chemins de fer
Nationaux du Canada ont-il exploités dans la
province de la Nouvelle-Ecosse, en 1935 et 1936?

9. Combien de milles les Chemins de fer
Nationaux du Canada ont-ils exploités dans la
province le l'lle-du-Prince-Edouard, en 1935 et
1936?

10. Quel a été le déficit, ou l'excédent, dans
chacune de ces provinces, en 1935 et 1936?

11. Quel a été le nombre total de milles ex-
ploités, à la fois par le Chemin de fer Cana-
dien du Pacifique et par les Chemins de fer
Nationaux du Canada, dans chacune de ces pro-
vinces, en 1935 et 1936?

12. Quel a été le nombre total d'âmes dans
chacune les provinces du Canada, par mille de
chemin de fer exploité?

13. Qu'il attirera l'attention du Sénat sur le
problème ferroviaire au Canada.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai une
déclaration pour mon honorable ami (l'hono-
rable M. Casgrain). Je regrette qu'il ne soit
pas ici mais je la ferai porter au hansard de
façon qu'il puisse la lire.

Les renseignements de 1936 ne sont pas encore disponibles. Les changements depuis 1935
seraient faibles.

Province

1. Colombie-Britannique.. .. .. .. .. ..
2 Alberta........ ............
3. Saskatchewan..................
4. Manitoba.....................
5. Ontario.. ..................
6. Québec......................
7. Nouveau-Brunswxiek ...............
8. Nouvelle-Ecosse.................
9. Ile du Prince-Edouard.. ..........

(12)
(11) Habitants

Milles du réseau Milles du par mille de
national N.-C. et du P.-C. chemin de fer*

1,374
2,162
4.305
2.472
5,885
2,898
1,260

996
286

3,330
4,864
8,556
4,277
9,181
4,560
1,881
1,2.83

286

* Calculé d'après le chiffre estimatif de population et sur la longueur en milles de tous les
chemins de fer.

10. Nous n'avons pas les chiffres relatifs au déficit, la comptabilité des chemins de fer étant
tenue pour chaque région d'exploitation et nous aurions ainsi le déficit d'exploitation seulement,
vu qu'il n'y a pas de répartition des dépenses fixes sur une base régionale.

L'honorable M. COTÉ.
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SÉANCE DE SAMEDI
MOTION

L'honorable M. DANDURAND propose
que, lorsque le Sénat s'ajournera aujourd'hui,
il reste ajourné jusqu'à demain, samedi, à 11
heures de l'avant-midi.

La motion est adoptée.

BILL DU SOULAGEMENT DU CHÔMAGE
ET DE L'ASSISTANCE À L'AGRICUL-
TURE.

DEUXIÈME LECTURE

Le Sénat passe à la suite du débat, ajourné
hier, sur la motion de l'honorable M. Dandu-
rand, pour la 2e lecture du bill n° 80, Loi
aidant à soulager le chômage et la misère de
l'agriculture.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, quand ce bill a été présenté à la
Chambre hier, j'ai demandé d'en différer
l'étude jusqu'à cet après-midi. Dans l'inter-
valle, l'honorable leader du gouvernement m'a
prié d'être aussi bref que possible, dans l'espoir
que le Parlement serait prorogé demain soir.
Je le souhaite également et si je croyais qu'en
m'abstenant de parler je pourrais amener ce
résultat, je reprendrais mon siège, mais je
n'en suis pas du tout sûr.

L'honorable M. BALLANTYNE: Ce serait
une grève d'occupation.

L'honorable M. HAIG: Je soulève cette
question parce que, de toutes les provinces du
Dominion accablées par l'assistance aux chô-
meurs, la mienne vient en deuxième lieu. Je
crois que la Saskatchewan est plus éprouvée
que le Manitoba, mais notre province vient
apres.

Ce problème a surgi en 1929 ou pendant
l'hiver -de 1930 et à l'automne de cette année-
là, le Parlement a voté sa première subven-
tion pour l'assistance. Le gouvernement
Bennett décida d'abord que ce problème rele-
vait des municipalités puis, quand il se géné-
ralisa, que les provinces devraient s'en occuper
et enfin que le gouvernement fédéral devrait
accorder certaines subventions. Je ne parlerai
pas de l'aspect politique de la question car il
m'intéresse médiocrement pour l'instant.

Je ferai remarquer que les chômeurs se par-
tagent en trois catégories: la première est
celle des chefs de famille; la deuxième est
celle des hommes célibataires et la troisième.
celle des femmes célibataires. Je ne parlerai
pas de la cause du chômage. Il suffit de dire
qu'il existe et que la manière dont les secours
ont été distribués en ont fait une question de
souveraine importance. Je me permets de
donner un exemple. Au début, il y avait à
Winnipeg plusieurs personnes qui travaillaient

huit ou neuf mois de l'année et qui, pendant
ce temps, épargnaient suffisamment pour se
maintenir au cours des trois autres mois.
Depuis que nous avons l'assistance au chô-
mage, ces personnes ont pris l'habitude de tra-
vailler neuf mois et de demander des secours
immédiatement. Ceci est particulièrement
vrai dans certains endroits tels que les endroits
de villégiature où les hommes, après avoir
travaillé pendant les quatre mois d'été, ont
recours à l'assistance immédiatement après.

Avant l'accession au pouvoir du présent gou-
vernement, on a fait croire aux Manitobains et
aux Canadiens en général, en critiquant les
méthodes du régime précédent, qu'un change-
ment de gouvernement entraînerait un nou-
veau mode de traiter cette question. Le pre-
mier discours du trône prononcé sous le nou-
veau régime déclarait qu'une commission se-
rait nommée pour enquêter sur l'ensemble du
problème. On a nommé cette commission l'an
dernier. A titre de Manitobain, je dirai
qu'elle n'a rien fait pour alléger le chômage
dans notre province. Il est vrai qu'elle a sou-
mis une proposition tendant à améliorer les
logements. Quant aux faits. ils sont très sim-
ples. Quiconque veut restaurer sa maison
peut aller emprunter de l'argent d'une banque
s'il peut convaincre le banquier que les inté-
rêts sur son hypothèque, que les taxes et les
assurances sont payés à jour; en d'autres ter-
mes, il doit prouver qu'il offre une bonne pro-
position d'affaires. Autrement, il ne peut pas
emprunter d'argent.

L'honorable M. DANDURAND: Sans en-
dosseur.

L'honorable M. HAIG: Sans endosseur. S'il
peut se conformer aux exigences des banques,
celles-ci lui prêteront de toute façon. Le pro-
jet de la commission se résume uniquement
à offrir plus de sécurité aux banquiers qui
prêtent l'argent, car le gouvernement assume
la responsabilité de 15 p. 100 des pertes qu'ils
peuvent encourir dans leur transaction. Ce
projet n'a pas créé d'emploi à Winnipeg. Il
y a actuellement, dans cette ville, 6,800
familles assistées. sans parler d'environ 4,000
hommes célibataires et d'à peu près 1.500
femmes célibataires. Les frais de secours à
Winnipeg l'été dernier ont été plus élevés que
jamais. Il a pu y avoir amélioration dans la
situation de la main-d'œuvre en Ontario et en
Québec mais il n'y en a pas eu dans les villes
des provinces des Prairies.

Nous avons dépensé à Winnipeg, depuis
1930, pour 22 millions de secours. Sur cette
somme, $8,500,000 ont été fournis par la ville,
$7,000,000 par le gouvernement du Manitoba
et la différence par le gouvernement fédéral.
La ville de Winnipeg en est arrivée au point
où elle ne peut supporter le fardeau plus long-
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temps. Un membre de l'autre Chambre a de-
claré l'autre jour que les asistés recevaient
leurs secours de la Banque de Montréal et
cela est vrai, car la ville doit à peu près 2
millions à cette banque. Si cette dernière
ferme ses portes, les sans-travail cesseront d'être
vêtus, nourris et abrités et ce jour-là il y aura
une révolution.

Quelle est la solution? J'ai ici une résolu-
tien adoptée par le conseil municipal de Win-
nipeg, demandant au gouvernement fédéral de
collaborer avec la ville pour faire disparaître
les taudis. Je crois que je ferai bien d'en
donner lecture. parce qu'elle confirme en par-
tie ce que j'ai dit. La voici:

Considérant que la situation est devenue
grave à Winnipeg. par suite (le l'encombrement
des vieux quartiers et (le l'insuimsance sans
précédent de petits logements, ainsi que l'indi-
que le relevé (les logements qui a été fait par
le service d'hygiène en déceibre 1936;

Considérant que la loi fédérale sur le loge-
ment n'a nullement contribué à atténuer cette
situation;

Considérant qiue la ville a reçu maintes fois
l'assurance que le gouvernement inaugurerait
un système <le logements à boni marclié au plus
tard cette année. en foi <le quoi la ville n'a pas
inclus île construction de logements dans la
liste îles travaux projetés pour venir en aide
aux dsh'îmeurs qui fut soumise au gouvernement
le 9 février 1937;

Considérant que, selon toute évidence, l'initia-
tive privée est incapable ou peu disposée à pa-
rer à la situation;

Il est, en conséquence, résolu que le Conseil
demale ais gouvernement fédéral île miettre des
fonds à la disposition dle la ville de Winnipeg,
moyennant <n taux d'intérêt modique, dans le
but de construire les logements et de suppri-
mer- les taudis.

Il est ci outre résolu de demander au gou-
vernemient de verser une somme assez forte à
titre d'assistance aux chômeurs.

On dira peut-être que ce n'est pas au Sénat
qu'il convient de soulever cette question. Il
est possible que le problème relève d'abord de
la Chambre des communes, mais il y a déjà
été soulevé par îles représentants des villes des
provinces des Prairies. Tout ce que j'ai à
dire. c'estque les municipalités de l'Ouest ca-
nadien ne peuvent plus supporter leurs char-
ges. Calgary, Edmonton. Saskatoon, Moose
Jawv. Regina et Winnipeg flchissent déjà sous
le poids de leur fardeau, et à moins que le
gouvernement fédéral ne se charge du paie-
ment dIes secours, on ne sait ce qui pourra
arriver.

Qu'eîst-ce qu'indique l'état financier des
provinecs de l'Oiusct? Le budget du Manitoba
accuse des dépenses globales d'environ $14,500,-
000 et un revenu d'environ 14 millions, soit un
déficit di'à peu près 8400.000. Or je vois que
dans nos prévisions budgétaires on demande
de vntr une subvention spéciale de $750.000
ais Manitoba. ce qui équilibrera le budget de
cette province et lui laissera un excédent de

L'honorable -M. HAIG.

S300,000 à $400,000. Mais la part du Mani-
toba dans les secours de chômage n'est pas
incluse dans le budget et ne l'a jamais été.
C'est inscrit au compte du capital. Or on
estime que ces secours coûteront, cette année,
environ $3,400,000 au Manitoba, de sorte que
cette province aura accru sa dette d'environ 3
millions sans rien avoir acquis pour cela, et la
Banque du Canada a examiné la situation et a
<lit qu'il était impossible d'accroître les char-
ges fiscales des gens de cette province.

Le gouvernement fédéral devrait se rendre
compte que c'est à lui que ce'. charges incom-
bent. Le commerce et les recettes de l'Etat
ont augmenté, mais cela n'a pas amélioré l'état
du Manitoba. Il est possible que l'Ontario et
le Ocbec en aient profité, mais à Winnipeg
et ailleurs dans l'Ouest, cela n'a eu aucun
effet. Sur les 6.800 familles assistées qu'il y a
a Winnipeg plus dle 1,000 sont venues là depuis
1930. afin de toucher des secours.

Vous demanderez peut-être comment l'on
pent résoudre le problème. Je n'ai pas de
solution à recommander pour le moment. Si
l'on entreprenait la construction de logements
à Winnipeg cela aiderait. parce que sur 6.800
familles de chômeurs je dirais qu'il y en a
5.000 dont le soutien est un artisan; si la
construction redevenait normale, ces gens-là
reprendraient le travail. Quand on met un
tiers ou 40 p. 100 îles frais d'assistance à la
charge des municipalités, il ne reste plus de
capitaux pour entreprendre des travaux de
construction. Il y a une disette de loge-
ments à Winnipeg, la pire que j'aie jamais
connue. On voit jusqu'à cinq familles dans la
même maison. Les Io ers dans la municipalité
de St. James, par exemple, sont rendus à un
tel point que les propriétaires ont donné congé
à leurs locataires, malgré que ceux-ci ne sa-
chent pas où aller.

L'honorable M. DANDURAND: Est-ce que
Ii municipalité alloue qi elque chose pour le
loveor?

L'hoiinoiribe M'l. IAIG: Oui, elle paie sui-
vant le sicnire de personties qui occupent
les lieux; le naxiiuimu est dl'nviron $)16 par
mois. Il 'n résulte que I'cn voit cinq ou
six per.onnîes, faisant leur cuisine, smangeant
it cou'hant dans deix pièces. Je peux parler
avcc connais-sance de cause. car une très

proche piarente, qui est institutrice dans cette
ville, a t'-cusé six personnes hibitant la même

pè'ce, alors quelle avait été se rendre compte
pourquoi quiIqtes-uns es enfants ne ve-
na:ent pas à l'école. La sifuat ion ne s'amélio-
rera pas, parce qu'un tiers des frais d'assistan-
cu-chômage est à la charge es propriétaires
fonciers ccii ne pitivent plus supporter ce
fordceau. Tant que cet état de choses durera,
I'initiative privée ne construira pas et le pro-



9 AVRIL 1937

blème de l'assistance et du manque de loge-
ments subsistera.

Je pourrais vous montrer une maison qui,
il y a trente ans, était une splendide habita-
tion dans le plus beau quartier de Winnipeg
aujourd'hui; vingt-cinq personnes occupent
l'immeuble. Ce n'est bon ni pour la ville, ni
pour les gens.

L'honorable M. HORSEY: L'a-t-on trans-
formé en maison à appartements?

L'honorable M. HAIG: Non; il est loué
à raison de deux pièces par famille de cinq
ou six personnes.

On a fait une enquête à Winnipeg. Or sait-
on que le service municipal d'hygiène dépense
deux fois plus dans un tiers de la ville que
dans les deux autres tiers? Cette partie-là
est justement celle où les logements sont en-
combrés. Les enfants de ces quartiers vont
à l'école insuffisamment vêtus et nourris et
vivent dans des conditions extrêmement mal-
saines. On doit comprendre que c'est grave,
quand on pense que ces enfants d'aujourd'hui
formeront une partie de notre population
adulte dans quelques années. Winnipeg a
un problème particulièrement difficile, parce
qu'un tiers de ses habitants sont natifs de
l'Europe centrale.

Je tiens à faire bien comprendre à mes
honorable collègues que notre problème du
chômage ne se trouvera pas résolu du fait
de l'accroissement du commerce et de l'in-
dustrie.

L'honorable M. HORSEY: Du fait de l'amé-
lioration des récoltes.

L'honorable M. HAIG: Oui, de meilleures
récoltes aideraient un peu. Mais il va falloir
un plan d'action national pour se sortir de
la situation actuelle qui fait que l'on taxe les
propriétaires fonciers pour entretenir les gens
qui sont sans emploi. Je connais des pères
de famille, dont quelques-uns ont sept ou huit
enfants, qui ne veulent pas travailler. Et
je dirai bien franchement que si j'étais à
leur place j'en ferais autant. Ils craignent,
en acceptant de l'ouvrage, d'être privés d'as-
sistance et de ne plus en recevoir plus tard.
Quand j'étudiais le droit, on nous soulignait
ce principe suivant lequel il vaut mieux libé-
rer neuf coupables que de pendre un innocent.
Eh bien, peu importe qu'il y ait 1,500 famil-
les à Winnipeg qu'on assiste, alors que leurs
soutiens devraient être à l'ouvrage, il en
reste plus de 5000 qui ont peut-être vraiment
besoin d'être secourues, parce qu'elles sont
incapables de trouver du travail. Prenons
garde, en voulant priver d'assistance les gens
qui n'en méritent pas, d'être injustes envers
les cas vraiment méritoires. Je prie instam-

ment le Gouvernement de reconnaître le carac-
tère national de ce problème auquel il nous
faut faire face. Ce ne sont ni des commis-
sions, ni les chemins de fer, ni des budgets
équilibrés qui le règleront. Si l'on ne s'y
attaque pas franchement en tant que problème
d'intérêt national, l'opinion publique se soulè-
vera et fera si bien qu'on sera réduit à se
demander ce qui est arrivé.

L'honorable F. B. BLACK: Honorables sé-
nateurs, je compatis énormement avec les chô-
meurs et je comprends très bien ce que vient
de dire l'honorable sénateur junior de Winni-
peg (l'honorable M. Haig). Néanmoins je
suis convaincu que le problème du chômage,
qui s'accentue au Canada, est dû en grande
partie à l'application irréfléchie de l'indemnité
de chômage (dole) et à l'encouragement que
cela donne aux gens de continuer à vivre de
secours plutôt que d'accepter de l'ouvrage
quand il s'en présente. L'honorable sénateur
a dit que 1000 familles se sont installées à
Winnipeg depuis un an. Et pourquoi sont-
elles allées là? Probablement parce qu'elles
estimaient que Winnipeg était une place où
il était facile d'obtenir des secours. C'est
probablement là l'explication et on peut en
dire autant de toutes les grandes villes du
pays. Je sais que c'est le cas de Saint-Jean
et d'Halifax.

Nous devons continuer d'assister les nécessi-
teux, mais les secours devraient diminuer gra-
duellement. Il y a plus de gens employés au-
jourd'hui au Canada qu'il n'y en avait il y a
un ou deux ans, ou du moins il y a plus d'em-
plois disponibles maintenant qu'il n'y en avait
au plus fort de la crise. Certes, chaque année,
le nombre de ceux qui cherchent de l'ouvrage
s'accroît à mesure que les gens des deux sexes
grandissent; mais les occasions d'emploi sont
aussi plus nombreuses. On reconnaît que,
d'une façon générale, on a su bien parer à la
situation dans les Provinces maritimes. Dans
presque tout le Nouveau-Brunswick, lorsqu'une
personne sans ressource peut obtenir de l'ou-
vrage et ne l'accepte pas, on la raye de la liste
des assistés. J'estime que c'est ainsi que l'on
doit agir, car, ainsi que l'a signalé l'honorable
sénateur de Winnipeg (l'honorable M. Haig),
les impôts s'accumulent et il faut faire une fin.

Ce qui me préoccupe, ce n'est pas tant la
gêne que pourra causer la diminution graduelle
des secours jusqu'à leur suppression complète,
que l'accroissement du nombre de ceux qui ne
voudront pas travailler par suite de la conti-
nuation de ces secours à d'autres que ceux qui
en ont absolument besoin. Il y a beaucoup de
gens qui préfèrent se fier aux autres qu'à eux-
mêmes et qui pensent que le monde leur doit
de les faire vivre. Nos ancêtres ont bâti leurs
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foyers avec le bois qu'ils coupèrent eux-mêmes
dans la forêt et on vécu des produits de leur
culture ou de leur pêche. Personne ne les
assistait. Or, ils ont édifié l'un des plus grands
pays du monde en travaillant fort et en ensei-
gnant à leurs enfants à travailler comme eux
et à devenir de bons et utiles citoyens. Si
nous voulons, nous législateurs, que le Canada
continue de se développer comme il l'a fait
dans le passé, il va falloir que nous encoura-
gions un peu mieux l'honnête labeur et un peu
moins la charité publique.

En disant cela, je veux qu'il soit bien com-
pris que je compatis sincèrement avec ceux qui,
involontairement, se trouvent sans travail.
Ceux-là, il faut qu'on les assiste jusqu'à ce
qu'il y ait de l'emploi pour eux; mais je pré-
tends que nous ne devrions pas plus longtemps
encourager les gens qui pensent qu'ils peuvent
s'abstenir de travailler et de gagner leur vie à
la sueur de leur front.

L'honorable HENRY A. MULLINS: Hono-
rables sénateurs, je n'avais point l'intention de
prendre la parole sur cette question, jusqu'à
ce que j'eusse entendu les remarques de l'ho-
norable sénateur junior de Winnipeg (l'hono-
rable M. Haig). Moi qui viens d'un district
rural du Manitoba, je peux très bien com-
prendre quelle est la situation de la villle de
Winnipeg. Si j'étais le maître, j'affamerais
quelques gens de cette ville pour les forcer à
aller travailler la terre. Les agriculteurs ré-
clament de la main-d'œuvre pendant que dans
les villes il y a des milliers de gens à ne rien
faire. J'ai reçu un grand nombre de plaintes
de mes anciens commettants de Marquette qui
sont en quête de main-d'œuvre et qui deman-
dent de fermer les camps de secours.

Je crains fort que les frais d'assistance ne
diminuent guère tant que les gens pourront
venir ici émarger à la trésorerie. A l'heure
actuelle, bien des gens aiment mieux flâner
dans les villes que d'aller travailler à la cam-
pagne.

Je comprends la gravité de la situation
mentionnée par notre honorable collègue de
Winnipeg (l'honorable M. Haig). Des gens qui
ont économisé toute leur vie et qui ont amassé
un petit pécule pour leurs vieux jours se de-
mandent combien de temps on pourra tenir
au taux où sont rendus les imp,ôts. Nous qui
sommes allés à Winnipeg et dans d'autres par-
ties de l'Ouest dans les premiers temps de la
colonisation, n'avions pas de secours et je ne
vois pas pourquoi l'on devrait assister qui-
conque refuse d'accepter de l'ouvrage quand
on lui en offre.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.)

L'honorable M. BLACK.

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles sénateurs, je demande à proposer dès
maintenant la troisième lecture du projet de
loi.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour la
3e fois et adopté.)

BILL CONCERNANT L'ACCORD COM-
MERCIAL PROVISOIRE ENTRE LE
CANADA ET L'ALLEMAGNE.

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
2e lecture du bill n' 89, concernant un certain
accord commercial provisoire entre le Canada
et l'Allemagne.

-Honorables sénateurs, en discutant l'amen-
dement à la Loi de la douane, j'avais fait allu-
sion au projet dont nous sommes maintenant
saisis et j'avais cité une déclaration du mi-
nistre du Commerce établissant un rapport
entre les modifications de la Loi de la douane
et ce projet-ci, qui se rapporte à l'accord com-
mercial provisoire qu'il a négocié avec l'Alle-
magne. Je citerai maintenant la déclaration
qu'il a faite lors de l'examen de ce bill en
comité dans l'autre assemblée:

Je faciliterai probablement la délibération du
projet de loi, en expliquant brièvement, je l'es-
père, son objet, en indiquant la raison de la
conclusion de l'accord avec l'Allemagne, et peut-
être incidemment, en rectifiant certaines idées
erronées qui ont cours en certains milieux, sem-
ble-t-il.

La caractéristique essentielle du projet de loi,
c'est que le Canada et l'Allemagne s'accordent
mutuellement ce qu'on appelle en général le
traitement de la nation la plus favorisée. Cela
signifie que le Canada accorde à l'Allemagne un
régime tarifaire aussi favorable qu'à n'importe
quel autre pays étranger. Cela signifie aussi
que l'Allemagne accorde au Canada un régime
tarifaire aussi favorable qu'à tout autre pays, à
quelques légères exceptions près, que nous men-
tionnerons ultérieurement. Je dois peut-être
aussi signaler le fait qu'en concédant à l'Alle-
magne le traitement de la nation la plus favo-
risée nous prenons soin de soustraire à l'appli-
cation du traité toute préférence concédée à la
Grande-Bretagne ou à quelque dominion. L'Al-
lemagne n'obtient pas ces avantages.

Un accord dit accord relatif aux paiements
est joint à cette convention le commerce. Soit
dit en passant, il n'est pas nécessaire que la
Chambre le ratifie. Le )Hulletin des renseigne-
ments comnerciaucx a publié les détails de l'ac-
cord, et celui-ci figurait parmi les documents
déposés à la Chambre, la semaine dernière. Les
éléments essentiels et importants de l'accord
relatif aux paiements sont au nombre de deux.
Le premier élément caractéristique, c'est que
l'Allemagne consent et s'engage à fournir des
devises, du numéraire dollars, pour l'achat des
produits canadiens. dans la proportion des achats
clu Canada en Allemagne. Le second élément
caractéristique, c'est que dans l'échange ci-des-
sus, c'est-à-dire le plein montant des ventes de
produits allemands au Canada, l'Allemagne s'en-
gage à fournir des devises, en de certaines pro-
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portions déterminées pour l'achat de certaines
denrées que nous tenons particulièrement à ven-
dre à l'Allemagne, et pour lesquelles l'Allemagne
constitue un marché spécial, et que je puis in-
diquer et indiquerai peut-être plus tard. Ces
denrées représentent 63 p. 100 du change global
que l'Allemagne fournira et qui doit égaler,
ainsi que je l'ai déjà dit, la totalité de nos im-
portations en provenance de ce pays.

Le blé y figure dans la proportion de 35 p.
100; c'est plus de la moitié de toutes les den-
rées désignées. Nous pensions alors que le blé
était une denrée à l'égard de laquelle nous de-
vions prendre des dispositions particulières. De-
puis la signature de l'accord et depuis que nous
avons entamé des négociations à Berlin, la si-
tuation au sujet du blé s'est si profondément
et si favorablement modifiée qu'en ce moment
du moins ces dispositions n'ont peut-être pas
l'importance qu'elles semblaient avoir alors,
mais elles pourront redevenir nécessaires.

Voici la liste complète:
Denrées Pourcentage

Blé.. ..-..-..-..-..-..-..-..-..- 35.0
Pommes fraîches.. .. .. .. .. .. 5.0
Pommes séchées.. .. .. .. .. .. 0.6
Fromage.... .............. 0.2
Miel.. .. ................ 0.2
Boyaux à saucisse:

Boyaux de boeuf (dont pas plus
du tiers doit être des "beef
middles").. ............ 0.5

Boya.ux de porc.. .. ........ 0.25
Grains de semence.. .. ........ 2.5
Saumon salé.. .. ............ 1.25
Saumon congelé.. .... ........ 0.25
Caviar de saumon.. ........ 0.15
Anguille congelée.. .......... 0.5
Saumon conservé.. .......... 0.2
Farine de poisson.. .. ........ 1.4
Huile de poisson.. .... ...... 2.0
Peaux de renard noir et argenté,

non apprêtées.. .... .. .. .. ... 1.5
Bois d'œuvre scié.. .. .. .. .. .. 2.0
Bois à piquets.. ............ 0.2
Pâte de bois.. .. .......... 1.0
Amiante.......... ........ 8.0
Pièces de machines agricoles. .. 0.2
Accessoires de jeu de hockey sur

glace (patins avec ou sans chaus-
sures, bâtons, etc.).. .. .. .. .. .. 0.2
Pendant que j'en suis à cette liste, je ferais

peut-être bien d'expliquer ce que signifie la
dernière colonne dans laquelle certains maxi-
mums sont indiqués. Nous avons, par exem-
ple, vis-à-vis l'article "pommes fraîches" un
maximum de $600,000. Cela veut dire que
l'Allemagne s'engage à fournir des devises pour
une valeur d'au moins $600,000 de pommes
canadiennes, pourvu que le 5 p. 100 des ventes
globales qu'elle nous fait atteigne $600,000.
Supposons, par exemple, que la valeur totale
de nos achats en Allemagne soit de 12 millions
de dollars. Il faut qu'une valeur équivalente à
5 p. 100 de ces 12 millions serve à l'achat de
pommes canadiennes. J'ai choisi ce chiffre
parce que 5 p. 100 équivaut exactement à $600,-
000. Si ses ventes au Canada sont de 12 mil-
lions, elle doit faire dans ses échanges une part
équivalente à $600,000 pour l'achat de pommes.
Elle n'est pas tenue d'acheter pour plus de
$600.000 parce que le maximum est fixé. Tou-
tefois, elle n'a pas déclaré qu'elle ne dépasse-
rait dans aucun cas le chiffre maximum pour
l'une quelconque des denrées spécifiées, et rien
ne l'empêche de le dépasser. Supposons que les

importations canadiennes de marchandises alle-
mandes se chiffrent à plus de 12 millions. Le 5
p. 100 spécifié dépasserait alors $600,000. Elle
n'est pas tenue de fournir des devises pour plus
de $600,000, mais l'excédent indiqué par l'aug-
mentation des importations sera alors affecté à
l'achat d'autres denrées.

Nous avons donc une proportion de 63 p. 100
appliquée à ces denrées particulières. Je crois
que la liste en comporte vingt et une dont
le choix est basé sur le fait que le Canada
tient particulièrement à vendre à l'Allemagne
ces produits pour lesquels elle présente un dé-
bouché spécial. Je pourrais nommer quelques-
unes de ces denrées. Nous avons par exemple
le saumon apprêté non-salé, l'anguille, le bois à
piquets, les pommes séchées, la farine de poisson,
et autres produits de ce genre. Puis nous dési-
rions spécialement vendre à l'Allemagne quel-
ques-uns de nos produits qu'elle ne désirait pas
particulièrement acheter. Tout le monde sait
que l'Allemagne désirerait se procurer des ma-
tières premières dont elle prétend avoir grand
besoin. Voilà un des points que nous devions
établir et l'une de nos raisons d'insister pour
qu'elle s'engage à un échange convenable, non
seulement pour les denrées qu'elle désire acheter
comme les métaux et les minéraux, mais aussi
pour les produits que nous tenons à vendre, y
compris le blé et autres denrées.

Il me suffira peut-être de citer la déclara-
tion du ministre. Si mes honorables collègues
désirent se mettre mieux au courant de la
situation, qu'ils se reportent au débat qui a
eu lieu hier au sujet de ce bill dans l'autre
assemblée.

Le très .honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables messieurs, tout le monde sait qu'il
ne s'agit pas là d'une phase de la législation
au sujet de laquelle nous songerions le moin-
drement à imposer notre volonté. C'est un
traité de commerce, mais purement provisoire.
On ne spécifie aucun détail. Le traité accorde
aux deux parties des droits très généraux et
très vagues. L'article VI est particulièrement
amusant. Il y est dit ceci:

Les Parties contractantes sont d'accord quant
à leur intention de remplacer, aussitôt que pos-
sible, le présent accord provisoire par une con-
vention générale de commerce et de navigation.

Il ne serait guère difficile de violer cet article.
Je ne sais à quoi il vise.

Le très honorable M. GRAHAM: C'est un
geste.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
Un autre article indique bien l'imprécision du
traité tout entier. La lecture de l'article IV
amusera peut-être mes honorables collègues.
Il est ainsi conçu:

Au cas où l'une ou l'autre des Parties con-
tractantes interdirait ou restreindrait l'impor-
tation ou l'exportation de denrées. ladite Partie
s'engage à tenir dûment compte des intérêts de
l'autre Partie.

Le très honorable M. GRAHAM: Il devrait
y avoir un article d'interprétation à l'égard du
mot "dûment".
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Le très honorable M. MEIGHEN: Et un
autre au sujet de l'expression "tenir dûment
compte". Voyons maintenant l'article III:

Le Gouvernement du Canada s'engage à tenir
dûment compte des intérêts allemands en ce qui
concerne l'importation de produits naturels ou
fabriqués en provenance d'Allemagne.

Le gouvernement allemand s'engage à tenir
dûment compte des intérêts canadiens en ce qui
concerne l'importation (le produits naturels ou
fabriqués en provenance dt Canada.

Je suppose que les tribunaux des deux par-
ties contractantes ont dûment reconnu que
l'expression "tenir dûment compte" ne signifie
absolument rien.

Le très honorable M. GRAHAM: Il faut se
rappeler qu'il est d'usage, pour les gouverne-
ments de promettre de "tenir dûment compte".

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
L'article II est ainsi rédigé:

Les dispositions de l'article premier ne s'ap-
pliqueront pas:

a) aux privilèges spéciaux qui sont ou qui
par la suite pourraient être accordés par l'une
ou l'autre des Parties contractantes aux Etats
voisins en vue de favoriser le commerce fronta-
lier dans les limites d'une zone n'excédant pas
d'ordinaire quinze kilomètres de largeur, sur
l'un ou l'autre côté de la frontière;

b) aux privilèges que l'une ou l'autre des
Parties contractantes pourraient accorder à
l'avenir à un Etat su vertu d'une union doua-
nière avec cet Etat;

Autrement dit; s'il y a quelque avantage à
retirer de ce traité-je n'en vois aucun jusqu'à
présent-l'une ou l'autre des parties contrac-
tantes n'a qu'à conclure avec un autre Etat un
traité établissant une union douanière.

En résumé, si c'est cette souris que la
montagne a enfantée, je crains que les bénéfi-
ces commerciaux que M. Euler a voulu nous
assurer par ce traité n'atteignent pas le chiffre
de ses frais de voyage.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.)

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
3e lecture du projet de loi.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.)

BILL POURVOYANT À LA RÉVISION DU
SYSTÈME DE COMPTABILITÉ DES
CHEMINS DE FER NATIONAUX

DU CANADA
MESSAGE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs,. la Chambre des communes vient de
nous transmettre le message suivant:

Qu'un message soit transmis au Sénat pour
informer Leurs Honneurs que la Chambre a
accepté leurs amendements au bill n° 12: "Loi

Le très lion. \. GRAHAM.

pourvoyant à la révision du système de comp-
tabilité du réseau des chemins de fer nationaux
du Canada", mais en modifiant leur second
amendement de la façon suivante: Retrancher
dudit amendement les mots: "représentant une
ulette globale de $1,334,567,414 est révélée dans
la dette nette du Canada et", et les remplacer
par les mots "est comprise dans la dette nette
du Canada, et révélée", pour les motifs sui-
v ansts:

Ce second amendement, tel que rédigé, si on
l'incorporait dans la loi, détruirait l'objet du
bill parce qu'il remettrait dans le bilan le
montant des déficits d'administration accumu-
lés et couverts par îles emprunts, et y ajouterait
les sommes votées sous forme de contributions
(qui ne sont pas et n'ont jamais été des
emprunts), en vertu de la loi des taux de
transport des marchandises dans les Provinces
maritimes, 1927, et de la loi du National Cana-
dien et du Pacifique-Canadien, 1933, lesquelles
sommes appanraissent aussi dans la dette nette
du Canada.

Quand faudra-t-il mettre ce message en déli-
bération?

L'honorable M. DANDURAND: Tout de
suite.

Le très honorable M. MEIGHEN: A mon
avis, il ne devrait pas être mis en discussion.
Je n'aime pas qu'on nous adresse des absurdi-
tés comme celles que contient ce message. Il
ne m'importerait guère que la Chambre des
communes rejetât notre amendement, pourvu
qu'elle nous donnât une raison valable. C'est
nous faire affront que de nous dire que cela
ferait figurer de nouveau au bilan une certaine
somme que l'on amortit. Nous savons qu'il
n'en est rien et les membres des Communes
le savent eux aussi.

Je suis disposéë à m'entendre avec le leader du
Gouvernement sur cette question, bien que je
ne doute nullement que notre attitude ait été
justifiable. De fait, nous n'avons cessé de
faire des concessions. Parce que nous insis-
tons pour que le public soit mis au courant
des faits. afin qu'il puisse se rendre compte
que nous ne pourrons continuer indéfiniment
de nous endetter. on nous taxe d'hostilité à
l'égard des chemins de fer Nationaux du Ca-
nada. Il y a plusieurs années que j'entends
ce reproche. On n'a cessé de me le lancer
lorsque je dirigeait le parti conservateur. Bien
que cela m'ait valu la perte d'au moins cin-
quantes sièges à la Chambre des communes,
j ai joué le principal rôle dans le drame qui a
abouti à l'étatisation du réseau National; des
gens qui me désignaient du doigt comme l'in-
fâme auteur du projet, prétendent aujourd'hui
que je suis hostile au réseau National. Jamais
accusation ne fut plus absurde, j'allais dire
plus cruelle. Cela commença en 1921. Un
personnage surtout s'appliqua à répandre cette
fable dans tout le dominion. C'est à ce même
homme qu'est en majeure partie attribuable
l'acroissement de cent millions de dollars qu'ac-
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cusait la dette du réseau après neuf ans de
folles dépenses. C'est lui qui était à la tête
des gens qui ont causé cette débâcle.

L'honorable M. DANDURAND: Est-il
membre du Parlement?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non, il
ne l'est pas. Pour tout dire, c'est de sir Henry
Thornton que je veux parler. C'est lui qui
répandit cette fable, influant ainsi sur le vote
de presque tous les employés du réseau. Voici
qu'on lance de nouveau l'accusation. Si quel-
qu'un cherche, même au moyen d'une simple
note au bas d'une page, à faire savoir aux
gens que ce réseau n'est pas exploité profita-
blement, qu'il s'endette avec une affreuse rapi-
dité-s'il refuse, à vrai dire, de se joindre
à d'autres pour cacher ces choses au public,
on le considère comme hostile aux chemins de
fer Nationaux du Canada. Voilà l'aspect poli-
tique de cette question. Un tel état d'esprit
s'est manifesté même dans cette chambre, où
il n'aurait assurément pas dû exister. Je ne
comprends pas qu'on puisse me représenter
comme hostile au réseau national. S'il y a
au Canada quelqu'un dont la réputation eût
profité de la réussite du réseau national, c'est
bien moi, je pense; du moins, je ne crois pas
qu'un autre eût pu en tirer plus d'avantage.
Mais je n'ai pas eu cette bonne fortune. Je
ne m'en plains pas. Mais je trouve mauvais
qu'on me dénonce comme l'auteur de tout le
mal, pour me reprocher aussitôt après d'être
hostile à un organisme que j'ai créé; j'ai sur-
tout à me plaindre d'être taxé d'hostilité du fait
que je crois préférable pour le pays que nous
ne cherchions pas à tromper le peuple à son
propre détriment même lorsqu'il s'agit de pren-
dre des dispositions opportunes à l'égard de
notre comptabilité.

Cela dit, je vais accéder au désir du Gou-
vernement. Pour sa part, l'honorable leader
nous a traités avec justice, bien que je regret-
te qu'il ait, lui aussi, contribué à la diffusion
constante de la fable qui me représente comme
hostile au réseau national. J'estime qu'il a
fait de son mieux pour amener le Gouverne-
ment à un compromis avec nous sur cette
question, et c'est pour ce motif que je ne
ferai aucune opposition. J'espère exprimer
le sentiment de tous mes honorables collègues
en disant que je n'insisterai pas pour que
notre amendement soit adopté sous sa forme
primitive.

L'honorable RAOUL DANDURAND: J'ap-
précie l'attitude que mon très honorable ami
a prise à l'égard du bill que nous étudions en
ce moment. Je crois que notre principale
cause de désaccord est tout à fait étrangère
au projet de loi. Ce qui le préoccupe, comme
c'est le cas pour nous tous, c'est la question

de savoir ce que nous pourrions faire, collec-
tivement ou individuellement, pour améliorer
la situation financière de notre réseau de
chemin de fer. Malheureusement, nous n'a-
vons pas, au point de vue législatif, fait
grand'chose pour l'améliorer. J'ai dit hier ou
avant-hier que nous nous sommes trouvés en
face de deux politiques: celle qui a été
approuvée en 1930, et celle qui l'a été en
1935. De quoi demain sera-t-il fait? Mon
honorable ami de Montarville (l'honorable M.
Beaubien) a laissé entendre que le peuple
se prononcera. Eh bien, dans la solution
d'un problème aussi important et complexe,
nous ne pouvons avoir confiance qu'en ceux
qui se sont efforcés dans le passé et qui s'ef-
forcent encore aujourd'hui de trouver un
remède; et ces gens, on les trouvera dans les
deux chambres du Parlement. Jusqu'à pré-
sent je n'ai pas entendu parler d'une seule
proposition d'ordre pratique venue du dehors
qui ait trouvé un écho à la Chambre des com-
munes ou au Sénat du Canada. Peu importe
le genre de bilan que nous présentons, puisque
pour les neuf dixièmes des gens du pays un
bilan ne signifie rien. En réalité, c'est donc
à nous que la responsabilité incombe.

Il faut espérer que lorsque la prospérité de-
viendra plus marquée dans le pays, et que
l'Ouest, recouvrant son activité d'autrefois,
fournira plus de trafic à nos chemins de fer,
la situation s'améliorera. Il y a évidemment
plusieurs obstacles à surmonter. La concur-
rence se manifeste sous diverses formes nou-
velles. Je n'ai aucune proposition à formuler
quant aux moyens de mettre les chemins de
fer en meilleure posture. C'est aux experts
des deux grands réseaux d'essayer de s'en-
tendre afin de trouver une solution; les diri-
geants auront alors le devoir d'accepter la res-
ponsabilité d'en saisir le Parlement.

J'avoue que je ne m'y connais pas en fait
d'exploitation ferroviaire, et que je n'ai pas
trouvé jusqu'ici la vraie solution. Mon opi-
nion à l'égard de la solution idéale n'a guère
varié depuis 1925. A cette époque notre
comité entendit les témoignages d'exploitants
de chemins de fer et de grands financiers.
Mon très honorable ami dirigeait le gouver-
nement ou, en tout cas il jouait alors un rôle
important dans l'autre Chambre, mais on ne
montra là-bas guère d'optimisme à l'égard de
la proposition que le Sénat soumit dans une
résolution adoptée à l'unanimité. Je ne sais
de quelle utilité serait cette proposition, si
on la remettait aujourd'hui à l'étude. Appa-
remment. le peuple canadien veut que le ré-
seau national demeure une entreprise distincte.
Cela semble indubitable. Changera-t-il d'idée?
S'il le fait, jusqu'à quel point sera-ce, et dans
quelle mesure le pays en bénéficiera-t-il? Ce
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problème est tellement difficile que j'hésite,
pour l'instant, à me prononcer.

Je ne puis terminer sans remercier le très
honorable sénateur d'avoir accepté le compro-
mis qu'a proposé hier à cette Chambre mon très
honorable ami d'Eganville (le très honorable
M. Graham). J'estime que cet amendement
satisfera ceux qui désirent mettre le bilan du
réseau national en corrélation avec les comptes
publics du Canada, où figure un relevé de ce
que le pays a fait, non seulement pour les Che-
mins de fer Nationaux, mais aussi pour le
Pacifique-Canadien et les autres chemins de fer
qui ont reçu des subventions du gouvernement
fédéral. Nous savons tous que la somme indi-
quée est énorme. Cela pourra servir de leçon à
d'autres jeunes pays comme le nôtre, et les
amener à examiner sérieusement toute situation
semblable qui pourrait se produire chez eux.
Nous savons que les chemins de fer des autres
dominions n'ont pas toujours été bien prospè-
res. Tous les pays ont eu à porter un fardeau
de même nature. Même en France, où 40 mil-
lions d'habitants occupent un faible territoire
que des chemins de fer sillonnent en tous sens,
on a chaque année de formidables déficits. Je
ne sais quelle est la situation dans les autres
pays, mais je suis au courant de celle qui existe
dans celui-là. Espérons que des jours meil-
leurs vont venir pour le Canada et que nous
pourrons nous libérer du fardeau (lui pèse
actuellement sur nous.

Je propose, appuyé par le très honorable M.
Grahani. que le Sénat adopte le rapport que
la Chambre des communes a soumis sur ce bill.

L'honorable C. C. BALLANTYNE: Hono-
rables sénateurs, j 'aurai quelques mots à dire
avant la mise aux voix le cette motion. Bien
que j'appuie évidemment mon chef quant à la
décision qu'il a prise, c'est assurément à regret
que je le fais, car je crois qu'il en résultera une
fausse impression parmi les contribuables et le
peuple du Canada en général. On peut s'at-
tendro que. dans deux ans et peut-être plus
têt d'ardents partisans du (uvternement se
présentent, deux bilans à la main, levant les
électeurs du pa.s. Ils diront: "A notre arrivée
au pouvoir, voici dans quelle situation se trou-
vaient les ceuitins de frr Nationaux du Cana-
da. par suite <le la mauvaise administration du
parti conservateur.

L'honorable M. DANDURAND: Je pro-
teste de toutes mes forces; nul homme sensé
n'ira dire pareille chose en se basant sur ces
faits.

Quelques honorables SÉNATEURS: Très
bien!

L'honorable MI. DANDURAND: Je pro-
teste énergiquement, car chaque année on

L'honorable M. DANDURAND.

publiera un état des opérations du chemin de
fer, et le meilleur signe de progrès se:ra lamé-
lioration des recettes et des dépenses.

L'honorable M. BALLANTYNE: Soit, je
vais m'exprimer d'une autre façon, qui, je l'es-
père, sera plus agréable à mon honorable ami.
Ceux qui verront le bilan en tireront de fausses
conclusions. Bien peu de gens iront examiner
les comptes publics afin de constater ce qu'est
en réalité le passif du réseau. Ceux qui siègent
de ce côté-ci de la Chambre n'ont d'autre but,
ainsi que l'honorable sénateur de Montarville
(l'honorable M. Beaubien) l'a dit si éloquem-
ment hier, que de faire connaître au peuple
canadien la somne que l'on amortit. Ce n'est
que juste et opportun, je crois.

Mais laissons de côté le bilan pour l'instant.
L'honorable leader de la Chambre déclare que
pour sa part-et j1imagine qu'il parle au nom
du Cotuvernenent-il ne connaît aucun moyen
de résoudre le problème ferroviaire au Canada.

L'honorable M. DANDURAND: Sauf le
relèvement économique.

L'honorable M. BALLANTYNE: Assuré-
ment. Nous habitons la même ville, mon hono-
rable ami et moi; nous conversons, lui et moi,
avec les mêmes gens. Il leur arrive fréquem-
muent e dire: "Combien tie temps allons-nous
pouvoir supporter cet écrasant fardeau finan-
cier?" La réponse que leur fait mon honora-
ble ami est sans doute celle que j'ai faite moi-
même maintes fois: "Il est impossible, ou du
moins très difficile, à un gouvernement de
parti d'accomplir quoi que ce soit". Alors on
réplique "Eh bitn. quand aurons-nous un goi-
verne ment national qui s'efforcera réellement
île résoudre ce problème?"

Il nv a que deux solutions: l'administra-
tion commune, ou la fusion. J'avais espéré
que l'on ferait quelque chose en ce sens, car
au cours des allocutions qu'il a irradiées pen-
dant la dernière campagne électorale. le pre-
ier iministre a dit: "On a ttauoup parlé

dans notre pays de la création lun gouverne-
ment national. Si l'on m'accorde la majorité
que je désire. étant donné que toutes les pro-

vinces ont dts gouvernements libéraux, je suis
convaineu que nous aurons. à tous égards, un
gouvcenement national.' Le Gouvernement a
obtenu une matjorité dépassant de beaucoup,
Je crois, celle que, dans son optimisme, le pre-
mier ministre s'attendait d'avoir. Donc, à son
dire, nous avons un gouvernenent national et
j 'espère que dans un avenir rapproché, au lieu
tde modifier simplcment la forme du bilan, il
s'attaquera à ce problème. Ce n'est pas une
quiestioin dont le règlement'doit être laissé aux
têtes dirigeante"s des deux compagnies de che-
min tIe fer. C'est une question nationale. C'est
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au Gouvernement à la régler. C'est au Gouver-
nement à mander les chefs de ces deux compa-
gnies et à leur dire: "Nous ne pouvons pas con-
tinuer à administrer les affaires du pays avec
une aussi formidable dette." Et si l'on expo-
sait au peuple canadien la véritable situation
financière du pays et de nos chemins de fer, je
suis certain qu'il ferait tout son possible pour
aider ce Gouvernement ou toute autre admi-
nistration à résoudre ce problème qui, comme
je l'ai dit, ne peut être réglé que par la fusion
ou par l'unité de direction.

L'honorable A. C. HARDY: Me permet-
tra-t-on de dire quelques mots pour donner au
débat un tout autre ton? Je tiens à exprimer
la reconnaissance des membres de cette Cham-
bre-et je sais que je puis parler au nom des
honorables sénateurs à quelque parti qu'ils
appartiennent-pour la patience et la tolérance
dont ont fait preuve nos deux chefs dans la
discussion de cette question très épineuse. Je
crois que jamais débat d'une telle envergure
n'a eu lieu jusqu'ici dans cette Chambre. En
mon nom personnel et je puis le faire aussi
j'en suis sûr au nom de tous les honorables
membres de cette Chambre, j'exprime ma plus
profonde reconnaissance aux deux honorables
leaders du Gouvernement et de l'opposition'
pour l'équité et la tolérance dont ils ont fait
preuve en la circonstance.

L'honorable C.-P. BEAUBIEN: Honorables
sénateurs, je regrette que le très honorable
chef de l'opposition (le très honorable M. Mei-
ghen) ait jugé à propos de retirer son appui à
l'amendement que j'ai proposé. Je comprends
les raisons de sa décision et je les accepte.
Pour que le pays soit administré d'une façon
efficace, il faut que les deux Chambres du Par-
lement soient prêtes à faire des concessions,
qu'elles travaillent de concert. J'approuve donc
pleinement la décision de mon très honorable
chef.

Je tiens aussi à signaler que les remarques
que vient de faire l'honorable leader du Sénat
(l'honorable M. Dandurand) font ressortir la
valeur de mon amendement. Il a dit que pres-
que personne ne pouvait comprendre le bilan.
Dans ce cas, la note en bas de page que j'ai
proposée n'aurait-elle pas été plus utile que si
tout le monde comprenait le bilan? Cette note
était simple et claire. J'ai signalé que $1,334,-
000,000 avaient été fournis par le Canada au
National-Canadien et qu'on n'en tient plus
compte. La note aurait rappelé à notre popula-
tion les énormes sacrifices que le Canada a
faits pour ce réseau.

Mon honorable ami a dit aussi qu'on ne
devrait pas demander au peuple de proposer
une solution au problème ferroviaire.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai dit
qu'il ne pouvait pas le faire.

L'honorable M. BEAUBIEN: C'est la vé-
.rité. Mais c'est aussi la vérité pour tous les
grands problèmes que le pays doit régler. Le
Gouvernement, par exemple s'attend-il à ce
que le peuple lui soumette une solution au
problème du chômage ou doit-il s'occuper d'en
trouver une? Ce qu'il faut dans le cas actuel,
comme le sait certainement mon honorable
ami c'est que le peuple insiste pour que le
problème ferroviaire soit réglé par le Gouver-
nement. C'est essentiel, si mon honorable ami
me le permet de le dire, afin que le Gouver-
nement puisse remplir son devoir envers le
pays car si l'opinion publique ne réclame pas
à grands cris que l'on fasse quelque chose, le
Gouvernement ne prendra pas les mesures
nécessaires. Je considère qu'il nous faut faire
de la propagande dans tout le pays afin d'avoir
derrière le Gouvernement une opinion publi-
que assez forte pour l'autoriser à soulager la
nation du fardeau ferroviaire qui pèse sur elle.

L'honorable M. MURDOCK: Puis-je poser
une question? Que devient dans tout cela la
formule: "Collaboration toujours, fusion ja-
mais"?

L'honorable M. BEAUBIEN: C'est une
question tout à fait différente. Je ne propose
pas une méthode spéciale pour régler le pro-
blème, mais je dis que le devoir du Gouver-
nement est de trouver le moyen d'en sortir.

L'honorable M. MURDOCK: C'est ce que
fait le Gouvernement avec ce bill.

Le très honorable M. MEIGHEN: Grâce à
la comptabilité.

L'honorable M. BEAUBIEN: Voilà une
preuve de la façon dont mon honorable ami a
compris ce bill. Il dit que le Gouvernement a
trouvé une solution! Je prétends qu'il est la
première victime de ce projet de loi. Il consi-
dère que le pays s'est débarrassé de $1,334,000,-
000 de dettes. Nous avons devant nous un
surprenant exemple de ce que nous avons
prédit devoir arriver. Je ne félicite pas l'ho-
norable sénateur de Parkdale (l'hon. M. Mur-
dock) d'être le premier à le démontrer.

L'honorable M. MURDOCK: Ne vous in-
quiétez pas de lui.

L'honorable M. BEAUBIEN: Je ne m'at-
tends pas que le peuple présente au Gouverne-
ment une solution immédiate de notre pro-
blème ferroviaire, mais je prétends que le de-
voir des membres de ce Parlement est de
signaler constamment à la population le fait
que si notre problème ferroviaire n'est pas
résolu, nous serons acculés à la faillite. Si
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nous le faisons, les gens en viendront un mo-
ment donné à la conclusion que le problème
doit être réglé. On exigera alors du Gouverne-
ment qu'il fasse son devoir ou en supporte les
conséquences.

L'honorable JAMES MURDOCK: Honora-
bles sénateurs, je tiens à dire tout d'abord que
je n'ai jamais pensé et jamais déclaré, à ma
connaissance, que le très honorable chef de
l'opposition était un adversaire du réseau des
chemins de fer Nationaux. En réalité, je
pense tout le contraire.

Que comporte ce bill? A mon humble avis.
d'après le peu d'expérience que j'ai dans les
questions de chemin de fer, il vise tout simple-
ment à donner au National-Canadien, en tant
que réseau de chemin de fer étatisé, l'op-
portunité d'accuser des résultats d'exploita-
tion raisonnables en n'exigeant pas qu'il soit
handicapé plus longtemps par un bilan injuste.
Les honorables sénateurs savent que des mil-
lions et des millions de dollars qui ont été
inclus dans le passé dans le bilan du National-
Canadien sont, en partie, un héritage de l'é-
poque antérieure à la Confédération: 15 mil-
lions de dollars en 1848, 1854 et 1855 et des
dizaines de millions de dollars accordés en
subventions ou comme aide aux chemins île
fer avant que personne eut jamais songé au
réseau du National-Canadien.

Mon honorable ami d'Alma (l'honorable M.
Ballantvne) a laissé entendre il y a un ins-
tu nt. si je l'ai bien compris, qu'il s'attendait
à voir. aux prochaines élections générales, îles
gens éminents montrer à leurs auditeurs deux
bilans, celui que nous avons autorisé le Natio-
nîl-Canadlien à adopter et l'autre constitué par
un extrait du rapport de l'Auditeur général
mentionnant ce montant de $1,334.000.000 qui
a été jusqu'ici, bien injustement il me sein-
ble, une entrave pour les chemins de fer Na-
tionaux. Je considère que mon honorable
ami d'Alma a parfaitement raison. Il y a des
gens qui le feront mais ce seront des gens qui,
d'après moi, essaieront de noircir la réputa-
tion des chemins de fer Nationaux et de les
discréditer comme il y en a eu dans le passé,
Ce sont ceux-là qui se présenteront en bran-
dissant deux bilans. Si nous avons réelle-
ment l'intention de traiter les chemins de fer
Nationaux d'une façon équitable, n'est-il pas
logique de supposer qu'avec une reprise rai-
sonnable des affaires, qui a déjà commencé
à se faire sentir, les résultats définitifs de
l'exploitation du National-Canadien accuse-
ront une amélioration et que nous pourrons
placer le réseau sur un pied d'égalité avec
d'autres chemins de fer de ce pays-voire
même d'autres pays?

L'honorable M. BEAUBIEN.

L'honorable M. BALLANTYNE: Mon ho-
norable ami ne pense-t-il pas que dans un an,
le bilan des chemins de fer Nationaux sera
bien meilleur que le dernier?

L'honorable M. MURDOCK: Certainement.
De plus. je considère que le bilan aurait eu
une bien meilleure apparence depuis nombre
d'années parce qu'il aurait accusé un béné-
fice d'exploitation raisonnable. Si les résul-
tats réels d'exploitation avaient été inclus, le
bilan aurait eu....

Le très honorable M. MEICHEN: Il n'a
rien à voir avec les résultats d'exploitation.

L'honorable M. MURDOCK:.... une bien
meilleure apparence qu'il n'en a eue jusqu'ici.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il ne
pourrait pas accuser la moindre différence dans
les résultats d'exploitation parce que le nouvel
arrangement oblige les chemins de fer Natio-
naux à payer l'intérêt sur ses obligations en
circulation et que l'ancien stipulait la même
chose. Les résultats nets sont les résultats d'ex-
ploitation moins l'intérêt dû au public. C'est
ce qui a causé dans le passé le déficit de 50
millions de dollars et si, depuis dix ans, nous
avions eu ce bilan, le résuiltat aurait été abso-
hument le même.

L'honorable M. MURDOCK: Il aurait eu
mîeilleure apparence, je crois. au point ce vue
île l'exploitation. Chacun a le droit d'avoir
son opinion.

Je veux dire quelques mots de la proposi-
tion qu'a faite à deux reprises l'honorable
sénateur d'Alma. Il a donné si je l'ai bien
compris deux exemples de la façon lont cette
situation ferroviaire pouvait être améliorée. Il
a indiqué qu'il y avait une ou deux méthodes
île présenter un tableau de plus en plus beau
au contribuable canadien. Je me demande-
et c'est de l'égoïsme-si l'honorable sénateur
a tenu compte diu résultat qu'aurait l'applica-
tion de sa bienfaisante proposition sur l'ex-
ploitation de nos chemins de fer et-je ne pense
pas ex'agérer- sur des milliers de cheminots
canadiens et leurs familles. Je me demande
s'il s'est rendu compte de la répercussion
qu'aurait sa proposition sur eles milliers de
colons établis le long d'embranchements de
chemin de fer dans des régions éloignées et
qui, en cas de fusion des deux compagnies sous
une seule direction, n'auraient probablement
plus de service de trains. Je ne pense pas que
ceux qui ont essayé par tous les moyens de
ruiner les chemins de fer Nationaux aient tenu
compte de certains de ces facteurs. Il me
semble que mon honorable ami d'Alma aurait
dû. dans sa proposition, dire ce qu'on allait
faire de peut-être deux tiers du personnel
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actuel d'exploitation des chemins de fer Na-
tionaux qui sont des citoyens canadiens et
qui ont certainement droit à quelque considé-
ration.

Quelques honorables SÉNATEURS: Au
vote!

Son Honneur le PRÉSIDENT: L'honorable
M. Dandurand propose, appuyé par le très
honorable M. Graham:-

Qu'un message soit transmis à la Chambre des
communes pour l'informer que le Sénat ap-
prouve l'amendement apporté par les Communes
au deuxième amendement fait par le Sénat
au projet de loi (Bill n° 12) intitulé: "Loi pour-
voyant à la revision du système de comptabilité
du réseau des chemins de fer Nationaux du
Canada."

Le très honorable M. MEIGHEN: Ne de-
vrait-on pas dire "ne maintient pas"?

L'honorable M. DANDURAND: Je propose
que le greffier soit chargé de voir à ce que le
message soit rédigé dans la forme voulue.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'aime
pas l'expression "approuve". Je n'approuve
pas du tout. Je consens simplement à ne
pas maintenir.

L'honorable M. DANDURAND: Un amen-
dement nous est soumis et nous devons l'ac-
cepter.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je crois
qu'on devrait dire que le Sénat ne maintient
pas la forme de son amendement mais accepte
celui qui a été présenté à sa place par les
Communes.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne m'y
oppose pas. Il n'en est pas moins vrai que
l'expression consacrée est "approuve".

L'honorable M. BEAUBIEN: Pas l'expres-
sion.

Le très honorable M. MEIGHEN: Son ré-
sultat est d'approuver.

L'honorable M. BEAUBIEN: Oui, son ré-
sultat doit être d'approuver.

Son Honneur le PRÉSIDENT: L'honorable
M. Dandurand propose appuyé par le très
honorable M. Graham:-

Qu'un message soit transmis à la Chambre des
communes pour l'informer que le Sénat ne main-
tient pas la forme de son deuxième amende-
ment, et qu'il agrée la modification que la
Chambre des communes y a apportée, sans
amendement.

La motion est adoptée.

BILL DES ALIMENTS DU BÉTAIL
RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. DONNELLY présente le
rapport du comité permanent de l'agriculture

et des forèts sur le projet de loi (bill n° 64)
intitulé: "Loi pour surveiller et réglementer
les aliments du bétail", et propose qu'il soit
adopté.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
m'oppose pas au bill mais je ne vois pas de
quel droit nous pouvons l'adopter. Cette me-
sure n'a pas trait à l'agriculture mais au com-
merce. Il est aussi inadmissible au point de
vue constitutionnel et peut-être plus encore
que la loi sur l'organisation du marché des pro-
duits naturels qui a été déclarée inconstitu-
tionnelle il y a quelques mois et dont j'avais
contesté la constitutionnalité.

L'honorable M. DANDURAND: Se rap-
porte-t-il à l'agriculture?

Le très honorable M. MEIGHEN: Si l'on
peut dire qu'il s'agit d'une mesure agricole parce
que les grains en question sont surtout utilisés
dans les fermes, on peut aussi dire dans ce cas
qu'un bill pour réglementer l'achat et la vente
d'instruments aratoires est une mesure agri-
cole parce que ces instruments sont employés
exclusivement à la campagne. Le bill n'est
nullement une mesure agricole; mais passons.

(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
3e lecture du bill.

La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.

BILL DES SEMENCES

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. DONNELLY présente le
rapport du comité permanent de l'agriculture
et des forêts sur le projet de loi (bill n° 65)
intitulé: "Loi concernant l'essai, l'inspection et
la vente des semences", et propose qu'il soit
adopté.

Le très honorable M. MEIGHEN: Les re-
marques que j'ai faites à propos du bill précé-
dent s'appliquent aussi à celui-ci.

L'honorable M. LITTLE: Le très honorable
sénateur voulait parler de ce bill. L'autre
avait trait aux aliments du bétail.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je parlais
des aliments du bétail.

L'honorable M. SINCLAIR: Le très hono-
rable sénateur n'a pas parlé des avantages du
bill.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oh! non.

(La motion est adoptée.)
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TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
3e lecture du bill.

La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois puis adopté.

COMITÉ DE LA BANQUE ET DU COM-
MERCE

L'honorable M. DANDURAND: Je désire
informer les membres de la Chambre que le
comité de la banque et du commerce se réunira
à 8.30 heures ce soir.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à onze
heures du matin.

SENAT

SAMEDI 10 avril 1937.

Le Sénat se réunit à onze heures du matin,
Son Honneur le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL DE L'IMMIGRATION

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des com-
munes avec le projet de loi (bill n0 102). inti-
tulé: loi modifiant la loi de l'immigration.

Le bill est lu pour la ire fois.

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable RAOUL DANDURAND: Le
présent bill ne renferme rien qui soit de nature
à augmenter de quelque manière l'immigration
au Canada. Les modifications ont pour but de
rendre l'application de la loi plus efficace. Plus
des deux tiers des amendements prévus dans le
présent bill se rapportent à des changements
nécessités par la fusion du ministère avec le
ministère des Mines et ressources. Comme les
honorables sénateurs le savent, il existait au-
paravant un ministère de l'Immigration possé-
dant ses propres fonctionnaires, tels que le
sous-ministre et le sous-ministre adjoint. Ces
postes ont disparu en vertu de la réorganisa-
tion.

Sous le régime de la loi de l'Immigration,
certains devoirs spécifiques étaient imposés aux
fonctionnaires que je viens de mentionner et
il est nécessaire de modifier certains articles de
la loi afin de les rendre conformes à la réorga-
nisation.

Il y a aussi d'autres modifications qu'on peut
facilement expliquer. L'une d'entre elles se
rapporte à la question du domicile. Un Cana-
dien qui s'absente du Canada pour plus de six

Le très hon. M. MEIGHEN.

ans perd son domicile au Canada. C'est un
ennui, particulièrement en ce qui concerne les
missionnaires à l'étranger et les représentants
des grandes maisons commerciales qui ont des
succursales en dehors du Canada.

D'autres changements ont trait à l'examen
plus sévère des immigrants qui nous arrivent
de la Grande-Bretagne ou de pays européens
relativement à une maladie connue sous le
nom de trachome.

Nous relevons une autre disposition qui
pouroit au remboursement des dépôts faits
par des compagnies de navigation, quand un
membre de leur équipage déserte dans un port,
tel que Vancouver ou Montréal. La loi ne
renferme actuellement aucune disposition pour
le remboursement du dépôt de $300 exigé de
ces compagnies. Dans bien des cas, un déser-
teur peut s'évader d'un navire et s'engager à
bord d'un autre au bout de deux semaines,
mais il n'existait aucune autorité qui permette
de rembourser l'argent que la compagnie doit
déposer au ministère.

J'ai parcouru le bill en entier, et je n'ai même
pas eu besoin de lire les notes explicatives.
Chaque article s'explique par lui-même.

Après cette explication, honorables sénateurs,
je propose, avec la permission de la Chambre,
que le bill soit lu pour la deuxième fois.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
C'est un bill assez long. Apparemment, il a
pour but principal d'apporter à la loi de l'Im-
migration les modifications que nécessite la
fusion de l'ancien ministère de l'Immigration
avec le ministère des Mines et ressources.
C'est ce que disent les notes explicatives, mais
il n'en est pas ainsi. Si les honorables sénateurs
veulent bien consulter le paragraphe 3 du nou-
vel article 43, ils constateront qu'il est entière-
ment nouveau, tout comme le paragraphe 9 de
l'article 53. A ces deux égards, les notes expli-
catives sont trompeuses. Néanmoins, je ne
trouve rien de bien important ni de répréhen-
sible dans l'une oui l'autre de ces additions.
Je consens à la deuxième lecture du projet de
loi.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai dit
que les changements dont j'ai parlé étaient les
plus importants.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND: Avec la
permission de la Chambre, je propose mainte-
nant la troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.)

SÉNAT.14
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LE COURONNEMENT

ADRESSE À SA MAJESTÉ LE ROI GEORGE VI

L'honorable RAOUL DANDURAND pro-
pose la résolution suivante:

Il est résolu de présenter à Sa Majesté le Roi,
à l'occasion de Son couronnement, une humble
adresse dans les termes suivants:
A Sa Très Excellente Majesté le Roi,

Très Gracieux Souverain,
Nous. les membres du Sénat du Canada, réunis

en Parlement, désirons, à l'occasion du couron-
nement de Votre Majesté, renouveler respec-
tueusement l'assurance de notre loyauté et de
notre appui indissolubles, et présenter nos vœux
les plus chers pour le règne de Votre Majesté.

Depuis Votre avènement, nous n'avons pas
manqué de reconnaître, dans les paroles que
Votre Majesté a prononcées en public, l'affir-
mation des principes d'après lesquels les préro-
gatives et les pouvoirs administratifs dévolus à
Votre personne ne sont exercés qu'en conformité
de la loi et de la coutume sanctionnées par
l'assentiment général. La justice, la franchise
civile et la liberté bien ordonnée, ainsi garan-
ties, constituent un héritage extrêmement pré-
cieux. Ces principes vénérables qui pénètrent
les rapports réciproques de Vos peuples et de
leurs pays natals, ont servi à créer une commu-
nauté d'Etats libres, responsables de leurs pro-
pres destinées, mais déterminés à conserver leur
commun patrimoine comme l'un des trésors de
l'humanité. La forme et le caractère solennels
du couronnement de Votre Majesté, symbolisant
des usages anciens et nouveaux, susciteront, à
notre avis, un sens plus vif de l'importance et
de la valeur de la Couronne, ce qui resserrera
les liens de confiance et d'affection mutuelles
entre le Souverain et Ses peuples.

Nous désirons aussi exprimer à Sa Majesté la
Reine Elisabeth nos sentiments de loyauté et
d'attachement. Nous nous réjouissons de ce que
les lourdes responsabilités du Trône sont parta-
gées par celle qui a déjà conquis l'affection de
Vos peuples et dont l'exemple favorise l'épa-
nouissement de ces vertus simples et douces
qui embellissent le caractère et enrichissent la
vie familiale. Cette association, tout en assu-
rant Votre propre bonheur, dotera Votre Ma-
jesté d'un ferme appui dans l'accomplissement
de Ses fonctions publiques.

Par ces temps agités et incertains, le Trône
est demeuré solidement établi sur la volonté du
peuple. La Couronne, incarnant l'unité et la
libre association des nations de la Communauté
britannique, continue de personnifier les prin-
cipes de gouvernement qu'elles tiennent pour les
plus sacrés, ainsi que leur attachement général
à l'idéal de liberté et de paix. Nous prions
Dieu que, par Sa grâce et sous Sa conduite, les
bases du gouvernement constitutionnel demeu-
rent inébranlables et que Votre Majesté reçoive
la force et la sagesse voulues pour l'exécution
de Sa tâche éminente et ardue.

-Je n'ai rien à ajouter à cette adresse qui ex-
prime toute la pensée et tous les sentiments
de ce Parlement qui représente la population
du Canada. Je crois qu'elle est une manifes-
tation sincère de nos sentiments de fidélité
envers le trône et les institutions qui nous
régissent.

Le très honorable M. MEIGHEN: Honora-
bles sénateurs, l'adresse que nous demandons
au Sénat d'adopter vient à son heure et elle
ne saurait être mieux appropriée à l'occasion
du couronnement d'un monarque de cet Em-
pire. A mon humble avis, elle ne saurait con-
tenir rien de plus et son texte est digne et
impressionnant. Les citoyens du Canada n'ont
certainement pas manqué de remarquer le sens
de la responsabilité, le désir de servir et la
conception véritable de majesté dont notre
nouveau roi a fait preuve depuis qu'il est
monté sur le trône. La persévérance dans cette
attitude et dans cette preuve de caractère con-
tribuera grandement, à l'instar de la conduite
de son père, non seulement à raffermir le trône
pour le bien-être des populations, mais aussi
à stabiliser l'Empire lui-même. C'est donc
pour moi un grand honneur que d'avoir l'occa-
sion d'appuyer la motion.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateur, vous plaît-il d'adopter la présente
résolution?

L'honorable M. COTÉ: Avant d'approuver
de tout cœur cette résolution, puis-je demander
à l'honorable leader du Gouvernement si elle
.sera exécutée dans les deux langues?

L'honorable M. DANDURAND: On l'a déjà
distribuée en français.

L'honorable M. COTÉ: Mais elle sera exé-
cutée dans les deux langues?

L'honorable M. DANDURAND: Oui.

L'honorable M. COTÉ: Merci.

(La résolution est adoptée.)

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles sénateurs, je propose, appuyé par le très
honorable M. Meighen:

Qu'il soit résolu que Son Honneur le Prési-
dent signe ladite adresse à Sa Très Excellente
Majesté le Roi au nom du Sénat.

(La motion est adoptée.)

L'honorable M. DUFF: Je propose, hono-
rables sénateurs, que nous nous levions et que
nous chantions le premier couplet de l'hymne
national.

Quelques honorables SÉNATEURS: Très
bien! très bien!

(Les honorables sénateurs se lèvent et chan-
tent l'hymne national.)

AFFAIRES NAVALES

L'ordre du jour appelle:
Reprise du débat ajourné de nouveau sur l'in-

terpellation de l'honorable sénateur Ballantyne:
Qu'il appellera l'attention du Sénat sur l'en-

traînement des élèves de marine et la fermeture
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du collège naval ainsi que la vente du vaisseau-
école Auror. (L'honorable sénateur Black.)

L'honorable M. BLACK: Honorables séna-
teurs, je crois que nous ferions tout aussi bien
de rayer ce numéro de l'ordre du jour. Je suis
convaincu quil s'améliorera en vieillissant et
que la discussion dont il fera l'objet au cours
de la prochaine session sera plus pertinente et
plus instructive. Je dis cela, parce que nous
touchons au terme de la session. Le comité de
la banque et du commerce doit siéger dès que
nous lèverons la séance, et le temps que nous
avons à notre disposition est si court qu'il
ne vaudrait même pas la peine d'essayer de
terminer le débat.

L'honorable M. DANDURAND: J'avais pro-
posé de remettre la discussion à cet après-midi,
parce que je voulais exprimer à l'honorable
sénateur d'Alma (l'honorable M. Ballantyne)
et à ceux qui ont partagé son opinion au cours
du débat, mes vues et peut-être en partie celles
du Gouvernement sur cette question.

La situation s'éclaircit quelque peu en Eu-
rope et j'espère que notre pays sera sain et
sauf au cours des prochains mois. Plus tard,
je serai plus en mesure d'exprimer les vues
que j'aiais l'intention de présenter à cette
Chambre. Nous allons ajourner le débat à
lundi.

Quelques honorables SÉNATEURS: Rayé!

(La séance, suspendue à une heure, est re-
prise à quatre heures.)

Reprise de la séance

BILL SUR LES COALITIONS

RAPPORT DU COMITE

L'honorable F. B. BLACK présente le rap-
port du comité permanent de la banque et du
commerce sur le projet de loi (bill no 41)
intitulé: loi modifiant et codifiant la loi des
enquêtes sur les coalitions et la loi modifica-
trice.

-Honorables sénateurs, le comité a étudié le
présent bill et en fait rapport avec piusieurs
modifications. Je ne lirai pas le rapport, car il
comprend environ huit pages.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, vous plaît-il d'approuver les amen-
dements apportés au présent bill?

L'honorable RAOUL DANDURAND: Hono-
rables sénateurs, le bill fut déféré au comité de
la banque et du commerce où il fut l'objet de
beaucoup de critiques à plusieurs points de
vue. Nous n'avons pas tardé à nous rendre
compte qu'à moins de siéger pendant une cou-
ple de semaines pour examiner et analyser
chaque principe renfermé dans le bill, ainsi

L'hon. M. DUFF.

que dans la loi de 1935 sur laquelle il est basé,
nous ne pourrions en arriver à une conclusion
qui soit (le nature à donner satisfaction aux
membres du comité. Vu ces faits, j'ai émis
lidée de modifier le moins possible la loi de
1935 et de nous concentrer exclusivement sur
deux aspects du bill tel qu'il nous est parvenu
de la Chambre (les communes. Le premier
aspect se rapportait au transfert de l'adminis-
tration de cette loi du président du Conseil
privé et de li Commission du tarif ain-i appe-
le , au ministère du Travail et à un commis-
saire qui sera nommé. Il y avait aussi d'autres
amendements qui en découlaient. Le second
aspect avait trait à la modification de l'article
qui traite de l'admissibilité dans toute procé-
dure criminelle qui peut découler d'une en-
quête, (le la preuve, non littérale mais orale,
(lent le commissaire avait été saisi. Je croyais
qu'en restreignant ainsi la portée du bill, nous
pourrions en arriver à une conclusion qui serait
plus satisfaisante non seulement pour le minis-
tre qui était chargé du bill, mais aussi pour
cette Chambre.

Mais quand nous en sommes arrivés à la
question du transfert de l'administration de la
loi au ministère du Travail, on proposa de
limiter les pouvoirs du commissaire à la con-
duite d'une enquête préliminaire et de ne pas
lui permettre d'entendre des témoins sous ser-
ment ni de contraindre la production de docu-
ients. Sachant que le comité voulait se dépar-
tir en faveur d'un juge du pouvoir de décider,
après une enquête préliminaire, si la preuve
'tait suffisante pour justifier une enquête com-
plète, le ministre a proposé-bien qu'il crai-
:nait cque cela le priverait de sa responsabilité
'omme ministre (lu Travail en pareils cas-
lattribuer au Procureur général du Canada ou
au mtinistre de la Justice l'autorité de prendre
une telle décision. La majorité du comité n'a
pas accepté cette proposition, et on proposa un
amendement qui fut adopté et inclus dans le
rapport que nous avons à l'étude. Cet amende-
ment stipule que si le commissaire désire, après
une enquête préliminaire, poursuivre son en-
quêle plus avant, il doit en demander la per-
mission au présidcnt de la Cour de l'échiquier
o0 au président de la Commission fédérale du
commierce et de l'industrie, s'il est un avocat
de dix ans d'expérience. Le comité apporta
aussi un amendement à l'effet que seule la
preuve orale reeue lors d'une enquête pouvait
être utilisée dans toute procédure subséquente
découlant de ladite enquête.

J'avais pensé que peut-être le ministre accep-
terait le bill tel qu'il a été modifié par le
comité de la banque et dt commerce, mais
après avoir examiné les amendements qui fu-
rent préparés à la suite de la décision du
comité-les amendements n'avaient pas été
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rédigés quand le comité vota sur le principe-
il en est venu à la conclusion qu'il lui était
impossible d'accepter le projet de loi avec ces
modifications. Il est d'avis que le bill dans sa
forme modifiée viole un principe essentiel de
l'application de la loi, et qu'en réalité c'est
lâcher la proie pour l'ombre. En conséquence,
il m'a autorisé de déclarer qu'il n'appuierait
pas le bill dans sa forme actuelle, si cette
Chambre l'adoptait et le transmettait à la
Chambre des communes; qu'il préférerait étu-
dier la situation d'ici à la prochaine session et
déterminer, après avoir consulté ses collègues
du Parlement, quel genre de mesure il pour-
rait bien présenter l'an prochain. Par consé-
quent, je ne puis proposer l'adoption des
amendements.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, la déclaration que vient
de faire l'honorable leader du Gouvernement a
causé une très grande surprise aux honorables
membres de cette Chambre. Je dis cela parce
que, comme tous les honorables membres du
comité le savent, le ministre a accepté certains
amendements qui étaient contenus dans la
résolution présentée au comité. Le leader du
Gouvernement a déclaré que le ministre accep-
tait les amendements apportés en ce sens.

L'honorable M. DANDURAND: La mise
aux voix a eu lieu quand il était présent au
comité ce matin, et il n'a pas approuvé l'amen-
dement qui fut adopté. Nous avons demandé à
notre censeiller juridique et au représentant du
ministère de la Justice de rédiger les amende-
ments d'après le principe sur lequel nous avions
voté au comité. Le ministre n'a pas eu l'occa-
sion d'être au courant du texte de ces amende-
ments, et il m'a simplement informé qu'il les
accepterait peut-être et se rendrait compte de
leur efficacité une fois devenus opérants sous
le régime de la loi. Mais après avoir étudié les
modifications et la situation, il a décidé que le
transfert de la responsabilité ministérielle en ce
qui concerne l'application de la loi à une auto-
rité judiciaire constituerait un principe dange-
reux à accepter.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
faisais que relater ce qui est arrivé. La motion
autorisant des amendements d'un certain effet
fut adoptée, et le leader du Gouvernement fit
rapport au comité que le ministre avait accepté
cette situation et qu'il était prêt à accepter les
amendements qui donnaient suite à la mo-
tion. Les modifications telles que présentées
furent acceptées par le comité en général et
par le leader du Gouvernement comme étant
conformes aux principes de la motion, et le
comité fit unanimement rapport du bill ainsi
modifié.

Toutefois, je sais que le leader du Gouverne-
ment dans cette Chambre (l'hon. M. Dandu-
rand) ne tient pas à prendre l'attitude qu'il
vient de définir. Je tiens à déclarer ici que le
ministre n'a pas rendu justice au comité. Après
avoir autorisé le leader du Gouvernement à
dire au comité qu'il accepterait les amende-
ments donnant suite à cette motion, le ministre
n'a pas le droit, après que le comité a fait
rapport, d'informer le Sénat qu'il ne les accep-
terait pas. C'est un acte inéquitable et indigne
d'un ministre.

Je n'ai pas d'autre attitude à prendre.

L'honorable M. MURDOCK: Honorables
sénateurs...

L'honorable M. DANDURAND: Mon hono-
rable ami me permet-il de prendre la parole
maintenant?

Mon très honorable ami (le très hon. M.
Meighen) sait fort bien quelle façon de voir
a adoptée le ministre durant la discussion au
comité hier soir et ce matin. A la suite de
la discussion d'hier soir, le ministre est revenu
ce matin avec des projets d'amendements qu'il
croyait propres à satisfaire dans une large
mesure la majorité des membres du comité
et conformes aux opinions qui avaient été
exprimées lui semblait-il. Il était disposé
à admettre qu'on soumette au ministère de
la Justice la preuve recueillie au cours de
l'enquête préliminaire. Le comité n'a pas
voulu accepter cette proposition et il a décidé
que la preuve doit être soumise à un tribunal.
Et. ayant à considérer...

Le très honorable M. MEIGHEN: Le
leader du Gouvernement ne convient-il pas
qu'il a dit au comité que le ministre acceptait
les amendements conformes à la motion que
j'ai présentée et qui a été acceptée?

L'honorable M. DANDURAND: On verra
ce que j'ai dit dans le compte rendu des déli-
bérations du comité. Je crois bien me rap-
peler que le ministre a entendu l'exposé du
très honorable sénateur lequel énonçait un
principe qu'il s'agissait de transporter dans un
amendement. J'ai vu le ministre avant de
retourner au comité cet après-midi: il était
alors porté à se plier à la volonté du comité
parce que cela lui paraissait inévitable, mais
avec beaucoup de répugnance...

Le très honorable M. MEIGHEN: En tout
cas, il acceptait.

L'honorable M. DANDURAND: . .. gardant
l'espoir que la loi pourrait s'appliquer avec
justice. Je ne m'oppose pas au renvoi du
bill à la Chambre des communes. Mais, en
tout loyauté envers le Sénat, je dois dire
que je viens d'apprendre que, le ministre
ayant examiné l'effet possible des amende-
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ments avec certains de ses collègues du cabi-
net-lequel ne s'est pas réuni depuis la fin
de la séance du comité à une heure-le
Gouvernement ne pourra accepter le projet
de loi si nous le renv oyons aux Communes
dans sa for'me actuelle. Jen inîformîe le Sénat,

pour qu'il n'y ait pas de malentendu. J'ai
raconté avec sincérité tout ce qui s'est passé:
le Séna:it peuit mai:intenant agir comme bon

spiarce (Ille J'ai (lit que le ministre accep-
tcî'uttaxit lié -itotion le texte soîîinis loir le
qcuat. i rt:tith le me,. hionorables. collègue s

n'ont put piésenter- d'autres amienedements, ils

sont miaitntenant libîres île prîopmoser les modifi-

cations quils~ désirent.
Ji, c'ai t patstc lt:, xîieé aisez nette-

nient eu que in*a (lit le i"lncistreP avant que

j'entre dans '-ie tceutinti' il y a un instant.
à l qfutetîe au lien diaccepter notre texte,

il (jft :itîe bcaucottt garder celui ele
1935, qtuitte à éttîdiVrI' tiquestion avec soin

en vu (icle pîrésenlter à Ila pr1oelitiine sess.ion lin

( t le loi d'uIne, plus v:i.t e portée que

celi-ci. Dans s'u foî'ne atelle bill à
p 'tude liii pairaît si tiu saîtisfaisant qu .d

aimerait mieutx tout airrêter polir 1'heure, nmais

déposer, à Il procha-inie session, une mesure

qui plairait aux deux Chambres.

Le très honorahle M. MEICHEN: Les

paroles prononcées par l'honorable leader

du Gouverneîiîment au, comité se retrouvxer'ont
dans le eomtite r*ecîfl des délibér'ations, car

le sténogtraphle cii a plis note. Mon honorable

vis-à-isb n 'a tios nié nouts av'oir dit que le

ministre aceptaîit les priojets d'amendements
bien qu'avec' répugnance : Je sais qu'il ne le

niera lis maintena:nt, car il est homme d'hon-

nieur.

L'hocorabîle M. DANDURAND: J'ai dit

ejue le iiiihtl'(, i aecClt avic les réserves

ctu, j e v iens cd'iniquer.

I.e tié",. lionorlîe1( '-N. MEIGt ;HEN: Exact e-

menut. 1.e eîuiiite, a agi e~t prépttré son rap~port

en corhi 1 ît t lce. Unc iilitlt:i' sufitrua: le

miisntr n*ý n as' ten pci aroîîl e aii comiitéC.

'liatuti tie ils lioîuoî':ihlcs collè gues pet
aili c'ommeii bion lui ,.cmlîleri . Poilr mua Part,

je tic tlitui ris (l~e mtioni t à l 'ég'r tclos

alienuitilitt' tcuettte"s par le leadeir dti1 Cou-

vernement, ou <litant à etc astpect quelconquîe

do pr et il c' loi.

L'honorable JAXMES MURDOCK: ilono-
ii tc ~tîî tutje iatterhà iiot evoir

l lii o't lý ir(tle epttc Chlibrnlt' si Je îîic disais

p 11 n li att dc3 t e iý, i lom i i l qitte

cciur lcs co'îlu<itios. Detpuis de'. annc-s, en

pi ittini. je lni lut c--c pîlus ouitli l à c'ette
loii. Je trois savoiret commîuenut elle ,.e t attîli-
e1 iice par le pats.

L'loîî. 31. DANDUF1A'ND.

Au coms decCes derniers jours, j'ai assisté
aux délibérations dui comité de la banque et
(lui commîerce relativement au projet de loi
à l'étude. Il m'a paru renversant qu'aucun
profane-ce que je ne reproche pas au prési-
dent du comité-n'ait eu l'occasion d'exposer
sufftisamment et nettement son avis. Le pré-

siclent Ct tous les autres mie diront que j*aurais
pil mai . is j e sai bNlien qu' il aurait été

rieu mîoins qii utile de m'y efforcer.

L'honot"îble M. B3LACK: Puis-je poser une

(tuet Iion à mlon honorabile collègue'? Je l'ai
vui assistr réguiîîeeient aux 4zes( Ili

t'eult t . P t ti ie ci t r- un ciii (ls oit ui

Itrotaile <, soiit \11 lt -lýý'. le drioit (le pieu-

Ire hi paroe ?

Iliocor'îble 'U. M\IRDOCK: A deux on
t rois reîie.mon lionoratile ami (le Koote-
n iy-Est (I hou. Ml. ling) . qui v oulait pren-
iIre la t ýi -roe a (té, in terromp u pair (i s a vo-
ca'ts. L' pré'tsiden'lt lui donnait celp ndant
l'oecasioc (le par'ler.

L'honorable M. BLACIÇ: Chaque fois qu'il
s'est leviô. il n'a pli pailé immédiatement

piarce que, dans la partie de la salle où je me
trouv ais, d'autres membres s'étaient levé(s
avaont lui. Tant qtue J 'ai pr'ésidé le comité,
je nie suis efforcé de donner Ila parole à dhi-
clin, à tour (le rôle.

L'honorable M. MURDOCK: J'en sus sur.

il reste que les avocats ont accaparé l'atten-
tion au cours des délibérations. Ces gens

revenaient sans cesse a la charge. Quelques-
uns ont exprimé leur surprise, voire leur hor-

reur, à la pensée qu'un homme attaché à un

par'ti politique pourrait être chargé d'appliquýer
la loi. Juste avant la, fin de la séance, mon
excellent ami d'Ottawa (l'honorable M. Côté)

s'est écrié: "Ne tenez pas d'audiences publi-

ques ". Telles sont les par'oles que j'ai notées;

le compte rendu officiel confirmera.

L'honorable M. COTE: M.\e serait-il permis
(ie rappel1er mes propres pairoles? J'ai dit

îtuiîîcn( information préClimiinaire, et lion pas

une enutne dlevruit pais être pulilque.

L'honorable M. MURDOCK: Que mon ho-
norable ami voir dans le compte rendu ce
qu'il a li't.

L'honorable -M. COTE: Le compte rendu
confirmera ce que je viens de dire.

L'honorable M. MURDOCK: Certains de

nos honorables isàvsont manifesté une
gr'ande horreurî à la pensé qu'un commissaire,
sous la direction du ministre pourrait péné-

trer (lacsý les bureaux d'une société commer-
ciale censée constituer une coalition. afin
d'examineri le s livres et les papiers et cm-
porter edes documents pour sa gouverne. Plu-
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sieurs frissonnaient d'horreur devant l'audace
d'une telle proposition. J'en ai conclu, et j'en
suis parfaitement convaincu, que certains de
mes collègues favorisent l'existence d'une loi à
l'intention des délinquants riches et con.sidé-
rables, et puis d'une autre loi applicable au
pauvre diable qui vole un pain. Le pauvre
voleur serait traîné devant un tribunal où
l'audience serait publique. Mais on veut sous-
traire à la publicité le malfaiteur haut placé
qui cherche à extorquer des milliers, voire
des millions de dollars aux consommateurs,
aux producteurs ou à d'autres. Cette publi-
cité, n'est-ce pas? Jetterait une ombre sur sa
réputation de citoyen intègre. Comment son-
ger à quoi que ce soit qui puisse faire tort à
un tel homme!

Voyons quels pouvoirs, vous, sénateurs, avez
conférés aux fonctionnaires de divers départe-
monts de l'administration pour leur permettre
d'agir de certaines façons en vue d'appliquer
les lois. Il y a quelques jours, vous adoptiez
le bill no 65 relatif à l'essai, l'inspection et la
vente des semences, en vertu duquel vous con-
férez aux inspecteurs à nommer sous l'empire
de cette mesure une autorité que vous ne
voulez pas accorder à un homme qui pourrait
s'attaquer à certains personnages distingués ac-
cusés d'avoir conspiré entre eux pour obtenir
des bénéfices illégitimes du public. Voici l'ar-
ticle 16 du projet de loi en question, article qui
touche à ce point:

Tout inspecteur chargé de l'exécution de
la présente loi peut exiger qu'un éleveur ou
un marchand souscrive une déclaration statu-
taire à l'égard d'une semence présentée à un
inspecteur pour être classée et cachetée dans des
contenants ainsi que le peut prescrire un règle-
ment, et il peut pénétrer dans tout local pour
y examiner des semences ou des plantes, dans
des contenants ou en vrac, que ces semences ou
plantes soient sur l'immeuble du propriétaire
ou en d'autres lieux, ou en la possession d'un
voiturier, et il peut en prélever des échantillons
officiels qu'il paie au propriétaire, sur demande,
selon la quantité ainsi prélevée et sa valeur
marchande; de plus, il peut effectuer ou faire
tenir un examen des livres, factures ou autres
pièces pour déterminer la véracité de la ré-
clame ou des déclarations publiques sur les se-
mences mises en vente.

Il y a quelques jours encore, vous adoptiez
le bill no 64 relatif à la surveillance et la ré-
glementation des aliments du bétail. J'en cite
deux articles:

9. Peuvent être nommés, de la manière auto-
risée par la loi, les inspecteurs et les analystes
que le ministre juge nécessaires pour l'applica-
tion efficace des dispositions de la présente loi.

10. Un inspecteur peut aux heures raisonna-
bles pénétrer dans tout local où il a raison de
croire qu'un aliment est en préparation ou a été
préparé pour la vente et il peut prélever des
échantillons, contre paiement de la valeur des-
dits échantillons, de tout aliment trouvé sur
place.

Vers le même temps, vous adoptiez le bill
no 119 visant à modifier la loi de 1934 sur
l'accise. Vous y donniez certains pouvoirs à
des fonctionnaires de l'Etait, entachés peut-
être de ces parti-pris politiques qui préoccu-
paient si fort certains honorables sénateurs au
comité de la banque et du commerce. Voyons
en effet l'article 96 de la loi:

Quiconque, lorsqu'il est sommé au nom du Roi
par un préposé de l'accise, refuse ou néglige
d'aider ce préposé dans l'exécution de quelque
acte ou fonction que prescrit la présente loi, et
tout capitaine ou personne en charge d'un na-
vire et tout "onducteur ou personne conduisant
un véhicule ou autre moyen de transport ou en
charge du susdit, qui refuse ou néglige d'arrêter
ce navire, véhicule ou moyen (le transport, lors-
qu'il en est requis au nom du Roi par un
préposé de l'accise. est coupable d'un acte cri-
minel et passible d'une amende d'au plus cent
dollars et d'au moins cinquante dollars et d'un
emprisonnement pendant au plus six mois et au
moins trois mois.

Voilà des cas où, tout récemment encore, le
Sénat a conféré certains pouvoirs à des inspec-
teurs ou des fonctionnaires de l'Etat, sans,
j'imagine, songer à la possibilité que ces fonc-
tionnaires soient attachés à un parti politique.
Mais, quand on en vient à la loi des enquêtes
sur les coalitions, certains de nos honorables
collègues refusent même au ministre et au
commissaire nommé en vertu de cette loi
l'autorité voulue pour tâcher de se procurer,
de la façon discrète dont ces incidents se pas-
saient autrefois, l'es données nécessaires en vue
de déterminer s'il existe une coalition domma-
geable aux intérêts du public consommateur.
A entendre certains honorables sénateurs au
comité de la banque et du commerce, on
aurait pu croire que la loi des enquêtes sur
les coalitions n'a pas eu une grande impor-
tance par le passé. Je conviens qu'on l'a chlo-
roformée en 1931, si je puis dire; que, depuis,
elle est moribonde, presque morte; elle ne
produit aucun résultat parce que les gens
chargés de l'appliquer la voyaient d'un mau-
vais oil et ne voulaient pas que s'accomplisse
ce que prévoyait la loi et ce qui s'est accom-
pli dans les années antérieures.

Voyons, brièvement, ce qu'a accompli la loi
des enquêtes sur les coalitions. Il n'est pas
hors de propos, en effet, de consigner ces faits
au compte rendu. En 1926, comme on avait
prétendu qu'existait en Colombie-Britannique
un monopole très grave agissant au détriment
du public producteur ou consommateur, un
avocat de Toronto, nommé commissaire à cette
fin, partit pour cette province afin d'examiner
l'affaire. Quand il se fut renseigné et eu pré-
senté son rapport, où il indiquait qu'il exis-
tait un monopole très grave et nuisible à l'in-
térêt général, le Dominion n'en resta pas là;
il soumit la question aux procureurs généraux
de la Colombie-Britannique, de l'Alberta, de la
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Saskatchewan et du Manitoba, car le monopole
étendait son action à ces quatre provinces.
Ces procureurs généraux demandèrent au gou-
vernement fédéral de confier à un avocat le
soin d'intenter des poutrsuites en conformité
des conclusions du commissaire. En fin de
compte, huit personnes furent condamnées à
une amende de $25,000 chacune, de sorte
qu'elles durent verser $200,000 en tout.

En 1929 et 1930, il y out l'affaire (le l'Amal-
gam'îted Buildeî'e' Couincil, autre prétendu mno-
nopiole. L'enquête et le procès qui eurent lieu
clans ce cils eurent pour résultat les amendes
suiv antes. iniipnées: le 12 ii 1930. une de
$10.000, une, ce S3,000, une, dle $1,000 et une (le
$8.000; le, 26 mai, une autre amiende de $1,000;
le 18 juin, uine autre (le $500. La chose n'en
rest pas là. En 1931, tes amendes suivantes
étaient imposées: une (le ý8,000, une de $1.000,
une de 81,100 et une dernière tde $8.000.'

Vint ensuicte luut ur IbElectriczi Esti-
matois' As.."u"icîin I icé ie 1930 av ant la
chlorofori itien. et teniieen 1932. Il en
résuIlt it des amiendes de 817,500 et S8,700.

Il 'v atI î le (-astit C n uai n. Bzi. ket Pool,
dans lequel les pucé-iu lu pirent fin en 1933
par l'imposuition dl'amndues ,*î,1(,\-ant a Si1*500.'

J'en vie ns à titi ipetfort importa nt de la
b)esogne iO'c(olplie sotîs le rég imne de lt loi (les,
enql1Iîîêts M1ir les coliticns.1 J'Y tOÙ, tie e('0110-
boration dle ce que J'ati (lit, . el st-a--(,e que le.,.
amitiients :a au'.s et le. mesure'es pises à ce

indiu ten t foîrt titi'il existe uinie loi piiur le ie
et un, i liti cepoiutr te pauvr' e. Vît e enquête
av ait '1é init$i,ý sue lîý affaires (les importa-
tours di, ' Ii olil ic etc ,'. Le 12 i, emr
1933. -He ix aiit p rés'ui'tltat 1<s amenîdes. sui-
ýaniti, unii d' S5 000. lune le $7.000, uie autre

(le 85,000. uni, attu 'cil 87.000 et ueîle de 6,000,
.,uit <,30.000 enu t it Mus hîonotraleîs tol lègu es
tue I igi ort ' pa s. ýiIpet fut interj,~etc dlans cett e
affaite; les iîîtéî'essé,. eonîe,.iaient laî légitimité
(les metsutiti prises. titi le tîiniI. 't'en ('ietti le
]l loii dies enijîtt'. "tii lis Leai in.1e juge-
tuient . -,ut' 'et appelic. fut t 'iîii':sioti d'atres

minuîes" di, P,5,000. 85.000, S2.ti00, S1.000 et S500.
Pourttqeoi pti"-je' clitii' «il exi'ste' fni' lii

pour~ l' î'itc et tîni- tutti pourt leh ir'' > a

C'e's i lic 'ilie ic'î'gemîit ]es'îî h' iniemîtres
tIti i iîiiité, île la t ttlitit' î' t(1 l c iomrut 'ce on

lîeeuî qui a clé ýs( ]'f. ini (If, ce(s 'imeiîtleds
con sut 6 t'th t s. Poiuriiquoi ctte 'insent le? Parcîe
qu'il ix ait et'it aux' pauvries de' l'argent

auquel il ntavait pas dro'it, <i paile que tî's
t ritýwýu tît vaie'îunt ttéî'iétt'ý qui'il s'étatit comiîts
tin (-'îîit cetotntre e pI' tte ''nati eu, c'est -à-
dIirce i 'trîe tes i îoiluî' iîirs et tes c'onsom ma-
tettrs. Ce, n'est pw, tout. Parmi les membries
dut 'omuité" se' trjttx'.îit un (les iavocats. tdistingués

d'îie~îe î'ombt tr e t'oinion dles auutrités
L'hoiî. ýLM. tI'1hOCK.

îjti ont, inmposé une amende à son client. -Ne
m'en ec'oyez pas sur par'ole. Le compte rendu
tl('s dé-libérations vous r'enseignera. Vous y
verrez s'il n'a pas été parmi les plus ardents à

s'élev er contre l'ap)plication futurte de la loi
îles enquêtes sur les coalitions, à vouloir l'en-
traver tout à fatit; s'il n'était pas animé d'amer-
tîtme et de resscntimenît parce que son client
avait pertdu son procès et s'était vu imposer
une fot(e o tuîî't en verttu (lIc ette loi. Le

vcmpfte renduî fera svoir s'il n'arigumiîentait pas
i nî'iieeiiii contr'e tuîte tu dîî'î'tlî''tîe il

.i'î'oi"Iie 'à qui cqueî leu "ii le tdtîit dl'examnine'r
i i 1fait- poturt ii'toti ir s'il n exi.tc' pas dle

i'ttoîtî mît' daîns lc's hiatt's '.îhi'î's. oit s'il n'y
i îles s oletti"' et (lus tiIlous' qtue parmiî le'is pau-

n- u's t les. pttts. 'Telle' est ta situtiton (lt-
Il i utbei 'éî taui (clu qe j e sîti v-îis les t ravautx
il confite site cette qeîstioni.

Je ti' l,'îi'i' pas~ r'etairder inîîtîli'iîîont la
'ltttat r .ii je 'sais c'omîbieni i'laîtut cdésire

tin finir. Je' sxi' tus.si epfic quîelqutes distingués
'e' ttt.ni' t ienne'nt pias. Il c'lnt tîle e xprimcer

d(sOinaions absouiment c' ontîa ire,ý à letirs
e .iisît Iitix as.pir'ations de le'urs" atii' qui

ont cite la fotune.
La. i1îrsi iti tIi, la i'n natl le fairie ici'--

t:tie-,ch.loses'" souis t', rétgimed tl,'" edispiositiotns
d ali i iles î'îîîîtts s.ur lî's coalition'. i

pclus'ieuris foiý î'té ilféméeêf 'iulx trcntx. J'ai
parl'é,' il ' a quteltquet te'nîlis e I*lllltlgîcnaIti'el

Biiiei C(otncit iet ec, mes.ures" pries' a sun'
1'g'ird. J.e sis d'ii î- qe nious dlevrions consiî-
gncer auix Dîtîl't Sénat, pour r'fèrenî'e uîlté-
rieue cii.tne copie îles doc'umenuts relatifs à
quiet liii .- iîî. îles a ppels itît eejet és en tla ni -

t îè te. Je Ilis àu la paige 111 (lit R appt ort ili
minitèr e cli Trav ail de l'année termîinée le
31 mai's 1932 le pass'age suivacnt quti i trait à

I Arm.îI l'î n tuîî Bei i hers' ('oîîîî î'i

Lai 1)iî'i'iiii t7l'ppeîl île laî Coîîîiu îiêî île
' futît'itt (.t't le deux'. diîît ilijtge'niî'it

dle --N. le juge 'c r t ilcîîs le' 'as L.e Ri C.
stinger et i îi'îit', .iti, Mý. Cht''''.(larles F.
t,;I(Ilîîilt e t.îit WNai il iii lI)iiitî'étiit (le leutr

iiiiaiitcijittai'. que dlu, lrii fl,'s quiî leurt
.0 .iiit ýt leîiî'î'..u: tiilr îia Qui-

tittita le' jiî'îe'it 'le ]l t'u ciJîe pi ciiiiet'e ciils
taiie.. liel;tîitî i tîtitit alit pouroi'sî il appel île ta
'Couiîoitiii i'tl.îtîs'î tîtîtt ài l( îîtiii'î le dleux
atr~es ia tilpés. Belyca e't Weiutratilî. respc'iI

prês'.dîiit ct i.tct..l'I'tîapnict
ittti ''(iwilj. li J)i\- oi'.t dt'apptel iiitiîî.' ]I

dlî'c'î,.it deî -.I. le jug'.e iri''itt let ''ottctoiit' cita-
-i'îîiii ux. il îîîc ifaî'îîle île $'4,000t. La dléciion

li ti citicîl. i iîi'' ht' C 6 ii, pcîî31O par "oi,
tti'i"iilî'tit. MI. le juige J.titfiî'l t'îei'n'ait

lltîiit'iuliit le piassagîe stiix'aîit:
''Il î'"t aitittis qui' le's ilî"ii' iîi' etît pis îîîe

partt lct ive ;' ii proîje't cîr;''cîcl. c'es.t-àire la
i ii: 'p tiii cmi i. t î' tiv i ii i t t î c r i stit d'être

(l' la tpoursuite': et le icee île (ilîct r-ouimnis par

je "a\',ailt juge coniste etc ce, qu'il ns aî'a, ét.îll
Ii îliu.t itîctioti etître la eoospiration propîrement
i e ii' ' te (-iiiiiiti'iiieii t il liNd'iitioi çt ciii' b ien
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que ne constituant pas en soi la conspiration,
prouvait néanmoins son existence."

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami me permet-il de l'interrompre?
C'est peut-être un peu tard. Je reconnais
avoir quelque responsabilité à l'égard de la
procédure à observer en cette Chambre, et je
ne tiens pas qu'on m'accuse de négligence dans
l'accomplissement de mon devoir. Je me de-
mandais si la Chambre était saisie d'une me-
sure quelconque car, dans le cas contraire,
nous pourrions couper court à cette discussion.
J'aurais peut-être dû poser moi-même la ques-
tion avant que mon honorable ami ne prenne
la parole. J'ignore si la Chambre est en ce
moment saisie d'une motion.

L'honorable M. MURDOCK: Mon hono-
rable leader admettra, j'en suis sûr, que mes
commentaires portaient sur la loi des enquêtes
sur les coalitions, de même que ceux du très
honorable leader de l'autre parti (le très hono-
rable M. Meighen). Je les ai suivis et j'es-
time que je manquerais à mon devoir si je ne
saisissais par la première occasion de faire
quelques observations à la Chambre. Si mon
honorable chef ne m'avait pas interrompu, j'au-
rais presque terminé maintenant.

Je continue. Après la citation que je viens
de faire de la décision du juge en chef Latch-
ford, je trouve plus loin:

La Cour suprême du Canada refusa en no-
vembre 1931 l'autorisation d'en appeler de la
condamnation de Louis M. Singer. Ce même
tribunal entendit en novembre l'appel contre la
condamnation de Belyea et par décision rendue
en février 1932 par son président, M. le juge
Anglin, rejeta l'appel. Les passages suivants
sont extraits des considérants de ce jugement:

Ces observations méritent de retenir l'atten-
tion des honorables sénateurs qui croient que
ce projet de loi est une tracasserie à l'endroit
d'une personne riche qui peut tenter de tromper
son prochain et de lui soutirer injustement de
l'argent. Le jugement est ainsi libellé:

Les conclusions suivantes du juge Wright, con-
sidérons-nous, sont d'importance vitale et ne
laissent substituer aucun doute quant à la cul-
pabilité des appelants. Ces conclusions, de plus,
sont pleinement confirmées par la preuve. De
fait, l'avocat des appelants reconnaît dans son
mémorandum l'exactitude de la méthode de re-
cherche des faits observée par le tribunal...

Nous n'hésiterions nullement, si nous étions
un jury, à conclure que les actes illicites ac-
complis à Windsor ont donné le résultat anti-
cipé par les défendeurs et leurs confédérés
lorsqu'ils ont formé les organisations reconnues
constituer une coalition et une conspiration.
Toutefois, nous ne continuerons pas dans cette
voie. car nous aboutirons à une décision sur le
fond contraire à celle du juge d'instruction...

Notre savant collègue du tribunal d'instruc-
tion, après avoir établi que l'établissement des
diverses organisations en question équivalait
à la formation d'une coalition et à une conspi-

ration selon l'interprétation de l'article 498 du
Code pénal, passa ensuite à la question de sa-
voir qui (levait être tenu criminellement respon-
sable en la matière. Sur une preuve qui, consi-
dérons-nous, implique clairement et pratique-
ment dans la même mesure Belyea et Weinraub,
il reconnut Singer, Paddon et Ward coupables
d'avoir participé à la formation de la coalition
et de la conspiration en question. Il commit
cependant une erreur lorsqu'il jugea, relative-
ment à la reconnaissance de la culpabilité des
accusés, qu'il devait nécessairement être établi
que les accusés avaient effectivement connais-
sance des actes illicites perpétrés à Wèindsor ou
y avaient effectivement participé.

M. O'Connor a plaidé que dans le cas de
"supposée conspiration" ou de "supposée coali-
tion", dont l'existence juridique dépend dans
une large mesure de la preuve de certains actes
illicites, la connaissance de ces actes de la part
de l'accusé ou sa participation à ces mêmes
actes doivent être prouvées pour qu'il puisse être
tenu responsable de la formation de la coalition
ou de la conspiration. C'est là, croyons-nous
une fausse opinion. L'existence d'une coalitior
ou conspiration établie, pas n'est besoin, pou1
justifier la condamnation des défendeurs relati-
vement à la formation de la coalition ou de l'en-
tente concertée de conspirer, d'établir de leur
part complicité dans des actes illicites ulté-
rieurs perpétrés par ou de connivance avec le
groupe dont les membres sont accusés d'avoir
participé à une conspiration ou à une coalition
illicite; sous réserve, par ailleurs, que la preuve
établisse raisonnablement la complicité des ac-
cusés dans la formation originale de la coalition
ou dans l'entente déclarée être une conspiration.
Sur ce point, notre savant collègue du tribunal
d'instructinu avait évidemment recueilli des
faits établissant indubitablement culpabilité de
la part de Belyea et de Weinraub touchant la
formation de la coalition et de la conspiration
illicites dont l'existence avait été précédemment
prouvée. Au jour de ces conclusions, des aveux
de Belyea et Weinraub dans leurs témoignages
et des documents dont, la chose est établie, ils
avaient connaissance, leur condamnation, ainsi
que le jugea la division des appels, était une
conséquence inéluctable.

Je pourrais en lire et en dire bien davantage
à ce sujet. Le point que je veux établir, c'est
que le Gouvernement n'aurait jamais pris de
mesure contre la coalition qui existait dans le
commerce des fruits en Colombie-Britannique
si l'on avait donné effet dans la loi aux opi-
nions exposées par mon honorable ami le séna-
teur d'Ottawa (l'hon. M. Coté) et par d'autres.
En aucune circonstance l'Amalgamated Build-
ers' Council n'aurait pu être condamné à
l'amende pour le délit qu'il avait commis con-
tre la morale et l'honnêteté publiques; jamais
l'Electrical Estimators' Association n'aurait pu
être trouvée coupable, et les importateurs de
charbon anglais auraient été reconnus comme
citoyens intègres et n'au-raient pas été tenus en
suspicion à cause d'un délit pour lequel ils ont
été condamnés à une forte amende. Telles sont
les choses que je désire signaler.

Je me rends compte du désir des honorables
sénateurs de procéder à l'ajournement et je
n'en dirai guère plus en ce moment. J'espère
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que quand le Sénat sera de nouveau saisi de
cette question, comme il l'a été depuis deux ou
trois sessions, nous aurons une bonne fois
l'occasion d'en discuter tous les aspects et
d'analyser quelques-unes des situations qui se
sont produites dans le passé, aussi bien que
celles qui pourront survenir à l'avenir.

Je regrette que le très honorable leader de
l'opposition (le très hon. M. Meighen) ne soit
pas a son siege tn ce moment, car je désirerais
relever une remarque qu'il a faite avant que
je prenne la parole. J'ai cru comprendre-le
comptle rendu indiquera si j'ai raison-qu'il
avait (lit que le ministre était revenu sur sa
parole et avait flanché devant la tâche. Sans
m'en prendre personnelleent au président du
comité, je tiens à dire quin plusieurs occasions
je mte sums aper(u q(te le ministre désirait
exprimer son opinion; mais trop d'avocats
étaient présents qui témaoignaient autant d'in-
sistence que s'ils défendaient un client devant
un tribunil ciminel. Il y avait tant d'avocats
qui tintaient dl'émettre unc opinion nouvelle
et originale qu'il était impossible à une per-
sonne arirée et connaissant le fond de la
question de prtr un a rgu ment t. Je n'a-
dresse pas de reprochte au président à ce pro-
pos. Je constate, à la suite des observations
que j'ai faite atu cours de plusieurs séances du
comité, combien il est difficile de tenir pleine-
ment compte des droits tde tous ceux qui dési-
rent se faire entendre. Mais j'aurais cru man-
quer à mon passé et, j'espère, à mon avenir,
si je n'avais pas communiqué à la Chambre
mon humble opinion-qui n'a pas grand poids
auprès de plusieurs de mes distingués amis, je
le sais-à l'effet que toute la discussion de ces
jours derniers indique que certains honorables
sénateurs sont fermement convaincus que le
Canada doit réellement avoir une loi pour le
riche et une autre loi pour le pauvre.

L'honorable A. B. COPP: Honorables séna-
teurs, je n'ai pas l'intention d'employer le
temps de la Chambre à discuter la loi des
enquêtes sur les coalitions. L'idée m'est venue
au cours des débats, comme elle s'est présentée
à l'esprit de mon honorable leader (l'hon. M.
Dandurand) qui n'occupe pas son siège actuel-
lement, que nous ne procédions pas selon les
règles. Je ne crois pas que mon honorable ami
qui siège à ma gauche (Ilion. M. Murdock)
ait besoin de consacrer beaucoup de temps à
la défense du ministre qui a comparu devant
notre comité de la banque et du commerce.
Ce bill nous est venu; il a été adopté en pre-
mière et deuxième lecture, puis renvové à ce
comité. Après l'avoir étudié au cours de plu-
sieurs séances, auxquelles j'ai régulièrement
assisté, bien que je ne sois pas membre du
comité, rapport du projet de loi a été fait au
Sénat.

L'hoi. 3. 3URDOOK.

Je ne prétends pas être spécialiste en procé-
dure parlementaire, mais il me semble qu'en
ce qui concerne les rapports, la manière ordi-
naire de procéder est de les accepter ou de les
rejeter. Si nous acceptons un rapport contenant
des amendements à un projet de loi, le bill
ainsi modifié est renvoyé à la Chambre des
communes pour qu'il soit adopté ou rejeté
selon qu'elle le juge à propos. Si un ministre
ou quelque autre membre des Communes dé-
clare qu'il n'accepte pas un amrendement apporté
par un de nos comité. ce n'est pas une raison
pour que nous nous écartions( de notre procé-
dure ordinaire. Lor.que les deux Chambres ne
sont pas d'aecord sur un point, il n'est pas rare
qu'une coiférence soit arrangée entre elles.
Noeus. devrions suivre cette marche et renvoyer
le bill des cnquêtts sur les coalitions, ainsi
modifié, à la Chambre des communes qui en
dé(ciderai à son gré.

L 'lorairublue F. B. BLACK: Honorables
'natuîr'. j'enfri iiipeut-être le règleniit en

prenant la paroie sur cette question...

Son Hionneur le PRESIDENT L'lonrable
sénateur observe le règlement.

L'honorable M. BLACK: ... mais puisque
l'honorable sénateur de Parkdale (l'hon. M.
Murdock) a fait certains commentaires, je
pense qu'en l'ab"cnce du très honorable leader
de ce côté-ci de la Chambre (le très hon. M.
Meighen) avoir le droit d'ajouter quelques
mots. Je tiens à dire en toute sincérité que je
regrette profondément, en ma qualité de mem-
bre de cette Chambre, que chaque session,
plusieurs fois même au cours d'une session,
l'honorable sénateur de Parkdale se croit obligé
de se lancer dans une tirade d'injures contre
des gens qui ne pensent pas tout à fait comme
lui.

L'honorable M. MURDOCK: Je fais appel
au règlement. Une tirade d'injures à qui? et
quand?

L'honorable M. BLACK: Cet après-midi.

L'honorable M. MURDOCK: L'honorable
sénateur veut-il citer une seule paroles qui
puisse constituer de ma part une injure?

L'honorable M. BLACK: Je pourrais en
citer plusieurs. Je n'ai interrompu l'honorable
sénateur que pour signaler...

L'honorable M. MURDOCK: Mon hono-
rable ami ne se tirera pas ainsi d'une fausse
assertion à mon égard pendant que je suis ici.

L'honorable M. BLACK: Je me suis pro-
noncé et je suis prêt à le prouver n'importe
quand, croez-moi.

L'honorable M. MURDOCK: L'assertion est
absolument fausse; je m'en remets au compte
rendu.
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Quelques honorables SÉNATEURS: A
l'ordre.

Son Honneur le PRÉSIDENT: L'honorable
sénateur de Westmorland (l'hon. M. Black) a
la parole. Je suis sûr qu'il répondra à toute
question que l'honorable sénateur de Park-
dale pourra lui poser.

L'honorable M. BLACK: Le fond de l'argu-
mentation de l'honorable sénateur de Parkdale
semble être que la majorité du comité de la
banque et du commerce désire expressément
l'abrogation de la loi des enquêtes sur les
coalitions.

L'honorable M. LÉGER: Il a parlé des
avocats.

L'honorable M. BLACK: Aucun avocat ou
profane n'a fait objection à la loi des enquêtes
sur les coalitions de 1935. Cette mesure légis-
lative figure encore dans le recueil des lois,
et si le bill que nous avons étudié en comité
n'est pas adopté, la loi restera encore en
vigueur et la population sera aussi pleinement
protégée demain qu'aujourd'hui.

L'honorable M. MURDOCK: La loi était
un fusil de bois et le bill l'est aussi.

L'honorable M. BLACK: J'estime qu'elle a
été très utile, et j'ajouterai que, selon moi,
si tous les genres de coalitions tombaient
sous les dispositions de la loi des enquêtes sur
les coalitions, l'honorable sénateur de Park-
dale ne serait pas si empressé de condamner
ceux qui ne pensent pas comme lui.

Lorsque l'honorable sénateur dit que cette
Chambre-ci ou toute autre désire opprimer le
pauvre, je réponds que c'est absolument faux.
Pour ma part, en ma qualité de citoyen et
d'homme d'affaires, je déclare n'avoir jamais
tenté d'opprimer qui que ce soit.

L'honorable M. MURDOCK: Je n'ai pas
dit que l'honorable sénateur l'ait fait?

L'honorable M. BLACK: Mais l'honorable
sénateur a dit que des membres du comité de
la banque et du commerce en avaient l'idée.

L'honorable M. MURDOCK: Non. J'ai dit
qu'à mon avis certains honorables sénateurs
étaient d'opinion qu'il devrait y avoir une loi
pour le riche et une autre loi pour le pauvre,
et je le maintiens.

L'honorable M. BLACK: C'est précisément
une partie des paroles de l'honorable sénateur
que je disais être injurieuse, car elle compor-
te une insinuation injuste à l'égard de nem-
bres de cette Chambre, de quelque côté qu'ils
siègent. Mon honorable ami a été et il est
encore, je crois, un dirigeant de l'une des plus
importantes coalitions du Canada.

L'honorable M. MURDOCK: Vous faites
erreur.

L'honorable M. BLACK: N'êtes-vuus pas
membre du syndicat des télégraphistes?

L'honorable M. MURDOCK: Je ne l'ai ja-
mais été.

L'honorable M. BLACK: N'êtes-vous pas
membre d'un syndicat ouvrier?

L'honorable M. MURDOCK: Oui.

L'honorable M. BLACK: J'approuve les
syndicats ouvriers. Ils rendent de grands
services au public et à eux-mêmes, tant qu'ils
se tiennent dans de justes limites. tout comme
les associations d'affaires lorsqu'elles se con-
forment à la loi. Mon honorable ami de
Parkdale a touché pendant de nombreuses an-
nées un fort traitement d'une association qui
peut s'employer à mettre obstacle au com-
merce aussi effectivement qu'une coalition de
minotiers, de fabricants de papier ou de tout
autre groupement d'affaires. Je ne suis pas
du tout assuré, maintenant que des chefs de
syndicats internationaux viennent prendre
charge de nos syndicats ouvriers, que nous ne
ferions pas mieux de faire tomber les syndi-
cats ouvriers sous les dispositions de la loi
des enquêtes sur les coalitions. Si nos syn-
dicats ouvriers doivent tomber sous une direc-
tion exercée d'outre-frontière, il y aurait lieu
de les assujettir à toutes mesures restrictives,
que ce soit la loi sur les coalitions ou une autre.
J'incline à croire que mon honorable ami
seiit le premier à élever de vigoureuses pro-
testations contre toute idée d'appliquer la loi
sur les coalitions aux groupements ouvriers.

L'honorable M. MURDOCK: Vous ne l'o-
seriez pas; vous en craignez les conséquences
politiques.

L'honorable M. BLACK: Nullement. Voilà
une nouvelle assertion que mon honorable ami
fait sans une ombre de fondement et qui ne
s'appuie sur aucun fait. C'est une assertion
fausse.

L'honorable M. MURDOCK: Les faits par-
lent d'eux-mêmes.

L'honorable M. BLACK: Alors, donnez-
vous la peine de les citer.

L'honorable M. MURDOCK: C'est un fait
que, depuis plusieurs années, la loi...

L'honorable M. BLACK: Sur quels faits
s'appuie l'affirmation que vous venez de faiie?

L'honorable M. MURDOCK:.... renferme
une disposition exemptant les groupements
ouvriers.

L'honorable M. BLACK: Je l'admets. Je
n'ai pas dit qu'ils n'étaient pas exemptés.
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L'honorable M. MURDOCK: Vous n'avez
pas voulu attaquer cette disposition par crain-
te des conséquences politiques.

L'honorable M. BLACK: En parlant ainsi,
vous exprimez, je suppose vos propres vues,
votre propre réaction, et celles de votre parti,
que ce serait une bévue politique de faire quoi
que ce soit de la sorte. L'honorable sérateur
de Parkdale n'a aucun droit de m'accuser
d'hostilité envers les syndicats ouvriers.

Son Honneur le PRÉSIDENT: La question
dont la Chambre est saisie, honorables séna-
leurs, c'est l'adoption du rapport du comnité
de la banque et du commerce. Toute discus-
sien relative à une aceusation portée cont re
un membre du comité est irrégulière. Je prie
1es honorables sénateurs de restreindre leurs
ohseratns au principe de la motion.

On semble croire. en certains milieux de
cette assemblée, que le texte est irrégulier.
phtôét que la nthode. Je vais donc citer
l'aiti"le 41, page 25 du manuel Forms of Pro-
cd (l/h of tc Sente:

Quarid le rapport relatif à niii bill contient
(les aiendemients. la réception en est ordonnée
commîîe ei-dessus ...

Il a été reçu naturellement, quand le greffier
en a donné lecture.
... et les a1iendemients sont lus: s'ils ne sont
pas imeportants et ne soutelvent point d'objection
ou d'opposition, le Président, après que le sé-
nateu r qui présente le rapport a fait les obser-
vationis, (lit: ''Vous plahi-il. hîonorables mes-
sieurs, de donner votre adhésion à ces amende-
ments? Ceux qui sont pour in a otion..."

et ainsi de suite. Voilà la motion dont il s'agit
actuellement.

L'honorable M. BLACK: Monsieur le pré-
sident, j'insiste qu'on m'accorde la même lati-
tude qu'à mon honorable collègue qui a parlé
près de trois quarts d'heure. Je n'accepterai
pas la décision sans en appeler à la Chambre.

Des VOIX: Poursuivez.

L'honorable M. BLACK: J'ai tout autant
droit que l'honorable sénateur de Parkdale de
prendre part au débat. Personne ne déteste les
personnalités plus que moi. Je ne crois pas
que l'honorable sénateur m'ait entendu en
faire avant aujourd'hui, en supposant que ce
fût des personnalités. Comme président du
comité de l'a banque et du commerce, j'ai suivi
très attentivement les délibérations du comité.
Du commencement à la fin de l'enquête, j'ai
entendu chaque phrase qu'ont prononcée les
honorables sénateurs qui ont pris la parole,
sans en entendre un seul, membre du comité
ou non, faire la moindre remarque qui pût être
interprétée comme indiquant son opposition
à la loi sur les enquêtes en matière de coali-
tion. Quand in projet de loi est à l'étude,

L'hon. M. BLACK.

chaque membre, avocat ou profane, a le droit
d'exprimer son approbation ou sa désapproba-
lion d'un quelconque de ses articles. La dé-
claration que je viens de faire, je l'affirme en
toute sincérité, rend fidèlement tout ce qui
s'est passé au comité.

L'honorable M. COTÉ: Mes honorables
collègues voudront bien m'accorder quelques
minutes pour relever une affirmation de l'ho-
norable sénateur de Parkdale (M. Murdock).
L'honorable sénateur m'a fait l'honneur de
me mentionner plusieurs fois pendant son dis-
cours. Il a paru très fâché -je le pense en
toute humilité-de l'utile collaboration que j'ai
apportée à l'étude du projet de loi au comité de
la banque et du coamerce. Au début de son
discours, l'honorable sénateur a affirmé que,
juste avant l'ajournement du comité, il m'a
entendu hurler: "Pas d'audiences publiques".
Puis il s'est mis à tirer des conclusions.

L'honorable M. MURDOCK: Ai-je dit
hurler "?

L'honorahle M. COTE: Ou crier.

L'honorable M. MURDOCK: "Crier" non
plus.

L'ionorable M. COTÉ: Ou quelque chose
en ce sens.

L'honorable M. MURDOCK: J'ai dit que
vous aviez "affrimé ".

L'honorable M. COTÉ: Je croyais que J'ho-
norable sénateur avait dit " hurler ". Je suis
tbien aise qu'il ait employé une expression plus
convenable.

L'honorable M. MURDOCK: Consultez le
compte rendu officiel.

L'honorable COTÉ: J'accepte la parole
de P'honorable 'énat eur. Nauturellement, son
récit de mes paroles, n'étant pas complet, man-
que d'exactitude.

L'économie du projet de loi à l'étude est
bien connue (le l'honorable sénateur de Park-
dale comme de mes autres honorables col-
lègues. La mesure se résume à autoriser le
commissaire, sur réception d'une déclaration
sousurite par un certain nombre de citoyens et
tendant à établir l'existence d'une coalition, à
procéder à une informatnon préliminaire, si le
ministère en ordonne ainsi. S'il conclut de cette
enquête préliminaire que la plainte est futile
ou vexatoire et que le ministre l'y auto.rise, il
laisse tomber l'affaire. Si, d'autre part, l'in-
formation préliminaire révèle un état de choses
assez grave pour motiver une enquête régu-
lière, cette enquête a lieu.

Quand, au' cours des délibérations du comité,
le ministre du déparntement intéressé et ses
fonctionnaires ont déclaré qu'il n'était pas
d'usage de tenir l'information préliminaire en
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public, nous avons demandé au ministre s'il
consentait à l'incorporation de oe principe
dans le bill. Juste avant la levée de la séance
du comité aujourd'hui, j'ai proposé, par voie
d'amendement aux amendements déjà adop-
tés, que les enquêtes préliminaires ne fus-
sent pas tenues publiquement. A l'appui de
ma motion, on a affirmé que le ministre y avait
consenti. A la suite de mes observations, le
comité adopta ma proposition d'amendement
à l'unanimité. Or, pourquoi faut-il que l'hono-
rable sénateur de Parkdale affirme, d'un ton de
reproche, que le sénateur d'Ottawa a déclaré,
au comité, son opposition aux audiences pu-
bliques? Cette affirmation, qui ne constitue
pas un récit loyal des événements, ne devrait
pas servir de base aux conslusions de mon ho-
norable collègue. L'honorable sénateur semble
croire que ses collègues qui sont avocats et
donnent de leur temps aux travaux du comité
de la banque et du commerce ont des intérêts
particuliers à défendre...

L'honorable M. MURDOCK: Je n'ai pas
dit cela.

L'honorable M. COTÉ: ... qu'ils ont des
amis riches. Eh bien, ce n'est pas vrai en ce
qui me concerne. Le fait est que je me suis
appliqué à l'étude de la mesure en question
sous l'inspiration d'un seul maître et guide:
ma conscience. Je n'ai été influencé par
aucun autre motif que le désir de servir
l'intérêt public et de faire adopter une loi
qui ne fût pas un affront à nos institutions
britanniques.

Je suis en faveur d'une loi d'enquête sur
les coalitions. Je suis en faveur d'autoriser
quelque fonctionnaire judiciaire à procéder
à une enquête en vue de déterminer si une
coalition existe; mais, en consentant à l'oc-
troi à un fonctionnaire judiciaire de pouvoirs
spéciaux, je veux que l'exercice de ces pou-
voirs soit entouré de sauvegardes raisonna-
bles. J'ai combattu au comité l'article qui
visait à autoriser le commissaire ou son ad-
joint à pénétrer dans les locaux d'un citoyen
du Canada...

L'honorable M. MURDOCK: Vous l'avez
fait dans une demi-douzaine d'autres lois.

L'honorable M. COTE: ... à envahir son
domicile pour y chercher des documents, et
ainsi de suite. Un tel pouvoir, à mon avis,
ne devrait être exercé que sur l'autorisation
d'un magistrat. C'est affaire de conviction et
non pas d'établir un loi pour le riche et une
autre pour le pauvre; il s'agit de conserver
dans nos lois la juste balance entre citoyens
et de sauvegarder les principes de justice
qui sont à la base de notre liberté.

L'an dernier, l'honorable sénateur de
Parkdale s'en souvient, j'ai voté, dans cette

Chambre, comme lui, pour l'abrogation de
l'article 98 du Code criminel. Cet article
avait beaucoup de bon; la première partie
n en était nullement répréhensible. L'article
98 est celui qui faisait de la sédition un délit,
qui déclarait que c'était un délit que de
faire partie d'une association qui préconisait
le renversement du gouvernement par la
force ou la violence. Cela constitue sédition,
crime contre l'Etat, crime contre Sa Majesté,
bref, crime monstrueux. La partie de l'ar-
ticle contenant cette définition n'avait rien
de répréhensible. Mais elle était suivie d'une
disposition autorisant la saisie par la police
fédérale, sans mandat, de tous biens, meubles
ou immeubles, appartenant ou soupçonnés
d'appartecnir à une association séditieuse. Cet
article, qui avait été promulgué afin de proté-
ger le pays contre les agissements de per-
sonnes sâditieuses, d'ennemis de l'Etat, et
contre les conspirations séditieuses, fut assailli
d'une extrémité à l'autre du pays. Un parti
politique fit de son abrogation un article
de son programme, alléguant que certaines
de ses dispositions portaient atteinte à la
liberté de l'individu. Le ministre de la
Justice dans le gouvernement actuel a rappelé
si je ne me trompe, que charbonnier était
maître chez lui et a déclaré qu'il allait s'occu-
per de faire abroger cet article 98. Je ne
discute pas son argument, certes; j'ai été
d'accord avec lui jusqu'au point de voter
pour l'abrogation de l'article 98; mais, au-
jourd'hui, après que les électeurs du pays
ont donné au Gouvernement le mandat de
faire abroger cet article du Code criminel
parce qu'il constituait une violation des droits
domiciliaires et humains. on nous demande,
par le projet de loi relatif aux enquêtes sur
les coalitions, d'approuver le principe même
qu'on a réprouvé alors.

Les lois que mon honorable ami a citées
tantôt diffèrent de la loi des enquêtes sur
les coalitions. Ce ne sont pas des lois crimi-
nelles, comme celle-ci, qui renferme la défini-
tion d'acte criminel. Le projet de loi dont
nous sommes saisis a pour objet de découvrir
le délit et punir le coupable. Voilà la diffé-
rence.

Quoi qu'il en soit on nous demande, par ce
projet de loi, mesure relevant du droit cri-
minel. d'adopter le principe même qui était
à la base de l'article 98, et, parce que nous
sommes des avocats, nous n'avons pas le
droit. d'après l'honorable sénateur de Parkdale
(l'honorable M. Murdock), d'avoir une opi-
nion, d'avoir une conscience, ou de déclarer,
dans un comité de cette Chambre, que, tout
en n'étant pas opposés au principe de la loi
des enquêtes sur les coalitions, nous voudrions
voir modifiées certaines de ses dispositions.
J'ignore les motifs qui animent mon hono-
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rable collègue de Parkdale et je ne tenterai
pas (le les deviner. En effet, je ne sais que
penser le son discours. Quand il a essayé
de faire entendre que les avocats membres
du comité et le sénateur d'Ottawa-Est (l'hon-
M. Côté) étaient contre la loi des enquêtes
sur les coalitions et en faveur d'une loi pour
les riches et d'une autre pour les pauvres,
il a fait une assertion qu'il n'avait pas le
droit de faire, qui n'était pas loyale et qui
était contraire à la réalité des faits.

L'honorable M. MURDOCK: L'honorable
sénateur a manqué le point capital de mon
argument. J'ai affirmé que lui et ses amis-
surtout ses amis-avaient cherché à rendre la
loi inopérante et, durant six ans, y avaient
reussi.

(Texte)

L'honorable ARTHUR SAUVÉ: Honorables
sénateurs, il me sera permis de me servir de
ma langue maternelle pour dire combien les
colères théâtrales de l'honorable sénateur de
Pardale (l'hon. M. Murdock) ont le don de
m'étonner chaque fois que l'honorable monsieur
adresse la parole en cette Chambre. A enten-
dre l'honorable sénateur. à trémolo, les séna-
teurs de la gauche seraient des amis et pro-
tecteurs des monopoles, et ceux de la droite
des ennemis. Ce n'est ni juste, ni exact, ni
intelligent.

J'étais disposé à appuyer le bill avec l'amen-
dement qui avait été accepté par les deux
partis. comme il fut rapporté à cette Chambre
par le très honorable chef de la gauche.

S'il est un homme qui a combattu les trusts
et qui en a politiquement souffert, c'est bien
votre humble serviteur. Je les ai combattus
avec tout le coeur que j'y pouvais mettre. Je
les ai combattus dans la législature de ma pro-
vince parce que j'y apercevais leurs intentions
et leurs euvres néfastes. Le résultat de leur
audace et de leur rapacité est patent. Les
trusts sont une des causes principales de notre
désordre social. Il faut faire plus que les
dénoncer. Il faut les détruire ou chercher à
les contrôler par des lois efficaces.

Le peuple se plaint des abus dont il souffre.
Il gronde, il menace. Il en veut aux trusts
auxquels il attribue ses misères.

On confond le capital, nécessaire aux initia-
tives individuelles, avec le capitalisme, grand
ennemi social, centralisateur et accapareur de
la production et de la vente.

Je suis en faveur d'une loi servant le plus
efficacement possible contre les abus (les mo-
nopoles. Une loi de ce genre s'impose donc.
Mais il ne faut pas combattre ces abus par un
autre abus. C'est le point du dernier litige, et
je regrette que le ministre, parrain du bill, ait

L'hon. M. COTÉ.

retiré la parole dont l'honorable leader du
Gouvernement s'était fait honnêtement l'inter-
prète.

(Traduction)
L'honorable M. DANDURAND: Honora-

bles sénateurs, le très honorable leader (l'bon.
M. Meighen) ayant déclaré que le comité de
la banque et du commerce avait terminé ses
délibérations sur le bill n° 41 en apprenant de
moi que le ministre du Travail, tout en n'ad-
mettant pas le principe à la base de l'amen-
dement de mon très honorable ami, accepte-
rait cet amendement, bien qu'avec répugnance,
j1 manderai que, souivnt Il'usage, le ra ppor-
teur dt projet de loi propose l'adoption du
rapport. Je proposerai ensuite la troisième
lecture du projet de loi.

L'honorable M. BLACK: Honorables séna-
teurs, je propose l'adoption des amendements
a.u bill n° 41.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Vous plait-
il, honorables s'nateurs, d'adopter la motion?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je féli-
cite le leader du Gouvernement e' le Gou-
erement au sujet de leur atitudle. J'ap-

pulie certes, la motion tendant à faire adopter
le rapport, Si je comprends bien la situa-
tion, le Gouvernement entend accepter les
amendements à la Chambre les conmunes, la
seule chose logique à faire, cela va de soi. Il
est vraiment agréable de penser qu'un senti-
ment élevé de l'honneur se manifeste des deux
côtés de la Chambre, quand nous abordons
les réalités.

Certains honorables SÉNATEURS: Très
bien! très bien!

(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
3e lecture du bill.

(La motion est adoptée; le projet de loi est
lu pour la 3e fois et adopté.)

MODIFICATION DE LA LOI DE
L'ACCISE

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 119, projet de loi mo-
difiant la Loi de laccise, 1934.

Le projet de loi est lu pour la Ire fois.

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable RAOUL DANDURAND pro-
>ose la 2e lecture du projet de loi.

-Honorables sénateurs, étant d auné que la
Chambre des communes vient d'adopter le
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bill, je n'en ai pas de mémoire explicatif.
J'espère que mon honorable ami qui dirige
l'autre parti acceptera l'assurance, en le par-
courant, que le bill a été adopté dans l'au-
tre Chambre, sans soulever de critique. J'ai
l'impression que le projet de loi découle du
budget voté dans l'autre Chambre, bien qu'il
n'en soit peut-être pas ainsi de certains ar-
ticles. Je puis peut-être dire qu'il semble
viser l'application de la loi par le départe-
ment.

Le premier amendement a pour objet de
préciser que toutes les personnes employées
pour la surveillance prévue par la loi ou pour
l'application ou exécution de la loi sont des
"préposés". La seule modification opérée est
indiquée par les mots soulignés t la fin de
l'alinéa:

ainsi que toute personne employée pour l'ap-
plication ou exécution de la présente loi, y
compris tout membre de la Royale gendarmerie
à cheval du Canada.

L'amendement suivant porte que lorsque
des droits ont été payés par erreur ou en
excédent, le ministre peut effectuer le rem-
boursement, si une demande écrite lui est
faite à cet effet, dans les trois ans de la date
du paiement. Il prévoit aussi la révocation
des demandes, si cette formalité n'est pas
remplie.

Certains spiritueux sont sujets à une déduc-
tion et l'amendement suivant prévoit pour les
fabriques de vin une échelle de déductions,
pour la diminution de volume par évapora-
tion, comme il en est établi pour les distille-
ries sous le régime de l'article 142. Les dé-
ductions accordées se limitent toutefois à un
an d'entreposage.

L'article 4 du projet de loi porte:
Toutes les personnes employées pour les fins

de la présente loi, y compris les membres de la
Royale gendarmerie à cheval du Canada, sont
reconnus comme préposés de l'accise.

D'après l'article 5, quiconque refuse d'ai-
der les préposés dans l'exécution de leurs
fonctions commet un délit. L'amendement
tend à inclure, parmi les infractions qui con-
sistent à refuser d'aider les préposés à appli-
quer la loi, le fait de ne pas arrêté un navire,
un véhicule ou un autre moyen de transport,
quand une personne est requise de le faire par
un préposé de l'accise. La disposition est le
corollaire d'un article semblable de la loi des
douanes.

L'article 6 a pour objet de rectifier une
erreur typographique dans la disposition des
alinéas (a) et (b) et de définir plus claire-
ment la peine prévue dans l'alinéa (b).

L'article 7 a trait aux patentes .n au mon-
tant du cautionnement exigé. On croit que.
la somme de mille dollars est une garantie

suffisante contre l'emploi d'alambics de chi-
miste pour la fabrication illicite de spiritueux.

L'article 8 a pour objet de diminuer le
droit de patente, pour alambics de chimiste,
de $25 à $2, et de plus, d'exempter les hô-
pitaux publics du droit de patente.

L'article 9 a pour objet de diminuer de $20
à $2 le droit de patente d'un fabricant ou
d'un importateur d'alambics.

L'article 10 a pour objet d'éclaircir le texte
en y ajoutant des mots, omis par inadver-
tance, dans la seconde réserve d'un alinéa.

L'article 11 confère la sanction légale au
droit de validation imposé par l'arrêté en
conseil du mois de décembre 1933.

Puis suivent certaines questions d'ordre
technique, que je n'ai pas besoin de lire au
Sénat.

L'article 17 a pour objet d'établir plus clai-
rement le pouvoir du ministre d'autoriser et
de contrôler la vente de l'alcool spéciale-
ment dénaturé, en vue d'en empêcher l'em-
ploi comme breuvage.

L'article 19, le dernier que j'ai besoin de
mentionner, édicte des peines pour la viola-
tion des dispositions de la loi et des règle-
ments.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, je ne puis pas dire que
j'ai des critiques à exprimer contre le projet
ae loi, mais il est malheureux qu'il ait eté
présenté à une période aussi avancée de la
session. Le bill est long. Plusieurs de ses
articles comportent des modifications secon-
daires, mais plusieurs sont importants. Il eût
été fort utile de faire l'étude du projet de loi
dans l'un de nos comités. Je ne sais pas au
juste quelle sera la portée de certaines modi-
fications. J'attire cependant votre attention
sur l'article 13. Il établit un nouveau délit et
il est fort important. Il dit:

Est en outre modifiée ladite loi par l'insertion
de l'article suivant, immédiatement après l'ar-
ticle 169a:

"169b. Lorsque deux personnes ou plus sont
trouvées ensemble et qu'elles ont en leur posses-
sion ou que l'une d'elles possède des spiritueux
susceptibles de saisie en vertu de la présente
loi, chacune de ces personnes ayant connais-
sance du fait de cette possession est coupable
d'une infraction et punissable en conformité
des dispositions de la présente loi comme si les
marchandises étaient trouvées en sa possession."

C'est une disposition fort radicale. Suppo-
sons, par exemple, que A qui ne boit jamais,
rende visite à son ami B. Au cours de la conver-
sation, B confie à l'autre: "J'ai fabriqué à la
maison cette liqueur spiritueuse qui est sur
la table." Au moment même, entre un préposé
de laccise. Immédiatement, A devient passi-
ble d'une forte peine. Sous l'empire de l'arti-
cle, un homme tout à fait innocent peut être
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trouvé coupable. J'aimerais à entendre quel-
que justification de la disposition. La note
explicative porte:

Cette modification a pour objet de rendre
toutes les personnes trouvées avec celle qui com-
met une infraction prévue au paragraphe (1)
de l'article 169, également coupables de la
même infraction lorsqu'elles savent que leur
compagnon possède des spiritueux de fabrica-
tion ou importation illicite.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai reçu
les explications suivantes du département:

Souvent l'on surprend ensemble des personnes
en possession de spiritueux illicitement fabri-
qués ou importés. Quand le fisc les poursuit
séparément ou collectivement, elles s'entendent
invariablement pour que l'une d'elles se recon-
naisse le possesseur de l'article, de sorte que les
autres inculpés sent acquittés. A maintes repri-
ses, il est arrivé à la connaissance des préposés
que le prétendu possesseur îles liqueurs spiri-
tueuses ne l'était pas en réalité. Moyennant
dédommageneiît, il consent à porter toute la
peine du délit.

L'amendement est analogue à l'article 213 de
la loi îles douanes qui est ainsi libellé:

"Si deux personnes ou plus sont trouvées en-
semble, et si elles sont collectivement ou indivi-
duellement en possession d'effets passibles de
confiscation en vertu de la présente loi, chacune
d'elles. ayant connaissance du fait, est coupa-
ble d'un acte criminel et punissable en consé-
quence."

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
vois aucune différence entre l'article et la
disposition de la loi des douanes dont mon
honorable ami vient de donner lecture. Pour
l'instant, les deux articles me paraissent éga-
lement mauvais. Je comprends l'embarras des
fonctionnaires quand, persuadés de la culpa-
bilité de plusieurs personnes, ils ne peuvent
en poursuivre qu'une. Mais il faut avoir la
preuve de la culpabilité d'un homme, avant
de le tenir pour un criminel. Il est un peu
excessif île supposer une personne coupable,
quand elle a été arrêtée dans les circonstances
mentionnées tantôt. Si nous adoptons cet
article, tout le monde se sauvera dès qu'il sera
question de spiritueux, je suppose. Si cela
peut intéresser les honorables sénateurs, nous
pouvons supposer sans crainte que lcs délin-
quanîts visés par la disposition sont de pauvres
gens, et non de gros bonnets.

L'article 19 est certes important. Il pré-
voit des peines pour la violation des disposi-
tions et l'établissement de règlements. La note
explicative dit:

Cette moîlification a pour objet d'édicter une
clause pénale complète et graduée afin de ren-
dre exécutoires les dispositions de la loi et des
règlements établis sous son empire concernant
tous les alcools sisceptibles d'être employés com-
me breuvages.

Je ne dis pas que l'article est condamnable,
mais il est très rigoureux. Je comprends, cela

Le très hon. M. MEIGHEN.

va de soi, la nécessité de dispositions rigou-
reuses dans les cas de ce genre.

L'honorable M. DANDURAND: Nous pour-
rions adopter le projet de loi et en faire l'es-
sai. Si des abus en résultent, nous pourrions
y remédier lors de la prochaine session.

L'honorable M. QUINN: L'honorable séna-
teur sera peut-être lui-même l'une des victimes.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND: Honorables
sénateurs, avec votre permission, je propose
la troisième lecture du projet de loi.

(La motion est adoptée, le projet de loi
est lu pour la 3e fois et adopté.)

LOI SPÉCIALE DES REVENUS DE
GUERRE

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill 120, projet de loi ten-
dant à modifier la loi spéciale des revenus de
guerre.

(Le projet de loi est lu pour la ire fois.)

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles sénateurs, avec votre permission, je pro-
pose la deuxième lecture de ce projet de loi.

(La motion est adoptée et le projet de loi est
lu pour la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND: Avec la
permi-ssion île la Chambre, je propose la troi-
sième lecture du projet île loi.

(La motion est adoptée. le projet de loi
est lu pour la 3c fois et adopté.)

BILL DU TARIF DOUANIER

PREMIi:RlE LECTURE

Un message est reçu dle la Chambre des
communes avec le bill 121, projet de loi
tendant à modifier le tarif douanier.

Le projet de loi est lu pour la ire fois.

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles sénateurs, avec la permission de la Cham-
bre, je propose maintenant la deuxième lec-
ture du projet de loi. Cette mesure découle
du budget adopté par l'autre Chambre. Les
annexes indiquent les numéros du tarif et con-
tiennent une grande variété de modifications.
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Le très honorable M. MEIGHEN: Quels
sont les numéros concernant les meubles?

L'honorable M. DANDURAND: J'ai la
vague impression que le relèvement des droits
heurtera moins les principes de mon très
honorable ami que les miens.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, en lisant la mesure légis-
lative, je n'ai pu m'empêcher de déplorer
que la voix claironnante de notre vieil et cher
ami feu le Dr Clark ne puisse se faire enten-
Ire au sujet du projet de loi. Je remarque
les relèvements de droits allant jusqu'à 45
p. 100 sur plusieurs catégories d'articles ouvrés.
Je sais que le bill comporte une augmentation
sensiblc des droits sur les meubles, bien que
je n'aie pas examiné les articles. Je crois que
trois ou quatre cents articles des annexes sem-
blent s'imposer à la bienveillante attention du
Gouvernement. C'est une forte et sonore affir-
mation de la valeur de la protection au pays.

Quelques honorables SÉNATEURS: Très
bien! très bien!

Le très honorable M. MEIGHEN: On ne
peut s'empêcher d'admirer la propagation cons-
tante de la doctrine, surtout quand elle atteint
l'esprit supérieur du ministre actuel des
Finances.

Le très honorable M. GRAHAM: Nous
changeons tous d'avis sur ce point.

Le très honorable M. MEIGHEN: Que
-e chemin parcouru depuis l'époque des pre-
miers discours en Saskatchewan. Mais tout
cela est à l'honneur du ministre. Cela démon-
tre simplement la puissance énorme et irré-
sistible de la vérité. La vérité se propage
silencieusement mais sans obstacles, comme la
lumière grandissante de l'aurore.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'ai pas
pris part directement à la lutte en septembre
1878.-c'était le 17, je crois,-alors que la
politique nationale, sous la direction de
John A. Macdonald,-il ne portait pas alors
le titre de sir,-a amené la défaite du gouver-
nement d'Alexander Mackenzie. Mais quel-
ques années après mon entrée dans la politi-
que,-devrais-je dire en amateur, car j'étais
alors un étudiant en droit de dix-neuf ans,
j'ai honte de le dire.-j'ai pris part à la
campagne en faveur d'une plus grande liberté
des échanges. Je me souviens que mes pre-
miers discours ont roulé sur la protection
et le libre-échange et sur la construction du
Pacifique-Canadien. Je pensais alors avoir une
meilleure connaissance de l'économie politi-
que que je n'en ai aujourd'hui. J'avais lu
les discours de Bright et de Cobden. cela va
de soi, et il me paraissait que la protection
n'avait de raison d'être que dans un jeune

pays où l'on désirait établir des industries
destinées à soutenir la concurrence de celles
d'un pays voisin très industrialisé. Mais on
nous a mis en garde: "Ayez l'oeil sur ces
industries indigènes; plus elles grandissent,
plus elles réclament le privilège de la protec-
tion contre la concurrence étrangère." Il
serait intéressant de savoir combien des indus-
tries fondées sous le régime de la politique
nationale en 1879 n'ont pas sollicité et obtenu
l'établissement de droits protecteurs de plus
en plus considérables. Mon très honorable
ami a bien raison de prétendre que, puisque
nous préconisons une plus grande liberté des
échanges, nous devons être en faveur de
dégrèvements. Je ne crois pas que nous ayons
manqué tout à fait à notre devoir à cet
égard.

Le très honorable M. MEIGHEN: A plu-
sieurs exceptions.

L'honorable M. DANDURAND: Par les
modifications que nous avons apportées à l'ac-
cord d'Ottawa, nous avons cherché à réduire
les droits de douane et nous l'avons fait
dans le traité avec les Etats-Unis. Nous
appliquons le même principe dans nos traités
de commerce avec les pays auxquels nous
accordons et qui nous accordent le traitement
de la nation la plus favorisée. Je me rappelle
un éloquent discours prononcé par mon hono-
rable ami de Montarville (l'hon. M. Beaubien)
dans lequel il prétendait que la clause de la
nation la plus favorisée comportait des dégrè-
vements préjudiciables à nos industries.

Naturellement, le Gouvernement doit tenir
compte de l'état de choses existant. Des
industries établies assurent un emploi à des
milliers d'ouvriers et nous devons procéder
avec prudence aux remaniements du tarif, afin
de ne pas causer de violentes perturbations.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le relè-
vement des droits sur les meubles a pour
objet, je suppose, d'empêcher de violentes
perturbations dans cette industrie.

L'honorable M. DANDURAND: J'avais
quelques données sur l'industrie diu meuble. Je
crois que la Commission du tarif a rédigé un
rapport sur les diverses industries de produits
ouvrés, sur celle du meuble entre autres. La
Commission a recommandé une légère majo-
ration du droit sur les meubles et un fort dé-
grèvement sur d'autres articles. Le Gouverne-
ment donne maintenant suite à ce vou.

Nous pourrions, je suppose, rester ici des
heures à vérifier si le droit imposé à chaque
article est justifié. Je n'entreprendrai pas
cette tâche en ce moment. Je me contenterai
de demander...

Le très honorable M. GRAHAM: Je préfé-
rerais que nous adoptions le bill.
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L'honorable M. DANDURAND: ... que
nous adoptions le bill, et j'en propose la deux-
ième lecture.

(La motion est adoptée et le projet de loi
est lu pour la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
3e lecture du projet de loi.

La motion est adoptée; le projet de loi est
lu pour la 3e fois et adopté.

TRAVAUX DU SÉNAT

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles sénateurs, je crois savoir que la seule
autre mesure législative qui doit nous venir
de la Chambre des communes est le bill de
subsides. Si l'on veut bien m'accorder quel-
ques minutes. je vais m'assurer de l'heure à
laquelle nous pourrons ajourner la séance.

Le très honorable M. GRAHAM: Honora-
bles sénateurs, bien que ce côté-ci de la
Chambre ait reçu du renfort en la personne
de l'honorable représentante de Rockcliffe
('hon. Cairine Wilson). les deux côtés de la
Chambre sont sans leaders. Le nôtre (l'hon.
M. Dandurand) est allé s'assurer de l'heure de
la prochaine réunion du Sénat. Comme peu
de membres sont présents pour recevoir cette
indication, je crois que nous ferions mieux de
déclarer qu'il est six heures. Son Honneur le
Président pourra faire sonner la cloche pour la
reprise de la séance.

L'honorable M. DONNELLY: L'honorable
leader du Gouvernement (l'hon. M. Dandu-
rand) a dit, je crois, que l'autre Chambre
avait d'autres mesures législatives à nous trans-
mettre et qu'il allait voir quand nous les rece-
vrmons ici.

Le très honorable M. GRAHAM: Il n'y a
plus que le bill de subsides.

(La séance. suspendue à six heures, est re-
prise à huit heures.)

Reprise de la séance

PROROGATION DU PARLEMINT

Son Honneur le PRÉSIDENT informe le
Séit qu'il a reçu du secrétaire du Gouver-
neur général une lettre l'informant que Son
Exc'ellence se rendra à la salle du Sénat à neuf
hmeures ce soir, en vue de proroger la présente
session du Parlement.

BILL DE SUBSIDES N° 3

PEMIERE LECTURE

Il est reçu un mesage (le la Chambre des
communesiu traînsiimettant le bill n° 118. inti-

Le très hon. M. GRAHAM.

tulé: Loi allouant à Sa Majesté certaines
sommes d'argent pour le service public de
l'année financière expirant le 31 mars 1938.

Le bill est lu pour la ire fois.

DEUXIEME LECTURE

L'honorable RAOUL DANDURAND pro-
pose que le bill soit lu pour la 2e fois.

-Honorables sénateurs, vous remarquerez
que ce bill comporte des crédits de $186,975,-
895, de 80.052,755 et de $11,330,955 pour le
service public de l'année financière commen-
çant le 1er avril 1937 et se terminant le 31
mars 1938. comme il est exposé en détail aux
annexes du bill. L'article 5 autorise l'émission
d'un emprunt de 200 millions de dollars pour
des travaux publics et d'autres fins générales.

Je n'entrerai pas dans plus de détails, on
les trouvera aux diverses annexes du bill.

(La motion est adoptée et le bill lu pour la
2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose que
le bill soit lu pour la 3e fois.

La motion est adoptée, le bill lu pour la 3e
fois et adopté.

Le Sénat s'ajourne à loisir.

Son Excellence le Gouverneur général étant
venu et étant assis sur le trône, Son Honneur
le Président ordonne au gentilhomme huissier
à la verge noire de se rendre à la Chambre des
communes et d'informer cette Chambre que:
"C'est le plaisir de Son Excellence le Gouver-
neur général que les Communes se rendent
immédiatement auprès de lui dans la salle du
Sénat".

La Chambre des communes étant venue.
accompagnée de son Orateur, les bills suivants
sont sanctionnés au nom de Sa Majesté par
Son Excellence le Gouverneur général:

BILLS SANCTIONNES

Loi pour la protection des cinq jumelles
Dionne.

Loi abrogeant la Loi du Coseil de biologie et
instituant le Coiieil de reclirles sur les pe-
uheries dii Canada.

Loi ioiernant l'étiblissemietint d'un pa re na-
tional <ais la province da Nouieau-Brunswick
it modiiant la Loi sur les parts nationaux (le la
Niuvetll-Ecosse tt (le l'Ile du Prince-Edouard,
1936.

Loi autorisant un contrat eitre Sa Majesté le
Roi et la Corporation le la cité d'Ottawa.

Loi modifiant la Loi du ministère du Revenu
national.

Loi modifiant la Loi de la Cour .suprême.

Loi imur remettre en vi 'eur et modifier la
Loi taxant les Profilts d'afaires pour la guerre,
1916.

Loi ancerinant uii certain acord commercial
entre le Canada et l'Uruguay.
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Loi pour faire droit à Clara Emily Taylor
Elkin.

Loi pour faire droit à Yetta Ginsburg.
Loi pour faire droit à Marguerite Emily

Coombe Low.
Loi pour faire droit à Mary May Rowell

Thom.
Loi pour faire droit à Eva Josephine Milli-

cent Good Ross.
Loi pour faire droit à Eva Schiller Light-

stone.
Loi pour faire droit à Ruth Jessica Kimpton

Shiells.
Loi pour faire droit à Grace Ellen Doris

Newman.
Loi pour faire droit à Gretna Golden Laird

Rankin.
Loi pour faire droit à Frank Horace Wood.
Loi pour faire droit à Edith Mary Bowers-

Hill O'Hagan.
Loi pour faire droit à Isobel Jean Herbert

Fleming Johnson.
Loi pour faire droit à Emilie Letsch Rutis-

hauser.
Loi pour faire droit à Miriam Silverman.
Loi pour faire droit à Alice Mary Hickman

Ings.
Loi pour faire droit à Norah Clara Simson

Warden.
Loi pour faire droit à Muriel Beatrice Brown

Gray. '
Loi pour faire droit à Joseph-Gédéon-Emilien

l'anguay.
Loi pour faire droit à Mabel Marjorie Powter

Johnston.
Loi pour faire droit à Evelyn McCaughan

MeBride.
Loi pour faire droit à Marie-Liette Fortier

Mickles.
Loi pour faire droit à* Cecile Snyder Rash-

back.
Loi modifiant la Loi des douanes.
Loi concernant l'enrôlement à l'étranger.
Loi constituant en corporation les Lignes

aériennes Trans-Canada.
Loi concernant les approvisionnements du mi-

nistère des Transports.
Loi pour surveiller et réglementer la vente

des aliments du bétail.
Loi concernant l'essai, l'inspection et la vente

des semences.
Loi modifiant la Loi de la Royale gendar-

merie à cheval du Canada.
Loi concernant une certaine convention entre

le Canada et les Etats-Unis d'Amérique pour la
conservation de la pêche du flétan dans le
Pacifique septentrional et la mer de Béring,
signée à Ottawa le 29e jour de janvier 1937.

Loi pour aider les provinces d'Alberta, du
Manitoba et de la Saskatchewan à financer le
coût des semences et des travaux d'ensemence-
ment pour l'année-récolte 1937.

Loi concernant les obligations à clause-or.
Loi modifiant le Tarif des douanes.
Loi aidant à soulager le chômage et la mi-

sère de l'agriculture.
Loi concernant un certain accord commer-

cial provisoire entre le Canada et l'Allemagne.
Loi pourvoyant à l'annulation d'actions de ca-

pital et de certaines dettes du réseau des che-
mins de fer Nationaux du Canada envers Sa
Majesté et à l'ajustement des comptes du ré-
seau.

Loi pour faire droit à Albert Henry Pergley.
Loi pour faire droit à Suzanne Rosenthal

Winnikoff.

Loi pour faire droit à Kate Mary Briggs
Robinson.

Loi pour faire droit à Mildred Gordon Kahn.
Loi pour faire droit à Ernest Arthur Allen.
Loi pour faire droit à Florence Rose Wright

Clark.
Loi pour faire droit à Constance Hope David-

son.
Loi pour faire droit à Rosalie Annie Arathoon

Webster.
Loi pour faire droit à Minnie Sidilkofsky

Sadegursky.
Loi pour faire droit à Simone Baillargeon

Mann.
Loi pour faire droit à Thelma Lucille Farr.
Loi pour faire droit à Sybil Geddes.
Loi pour faire droit à Maurice-Amédée Trem-

blay.
Loi modifiant la Loi de l'Immigration.
Loi concernant The Premier Trust Company.
Loi constituant en corporation la Compagnie

d'Assurance Canadienne Mercantile.
Loi modifiant la Loi de l'accise, 1934.
Loi modifiant la Loi spéciale des revenus de

guerre.
Loi modifiant le Tarif des douanes.
Loi modifiant la Loi des enquêtes sur les coa-

litions et la Loi modificatrice.
Loi ayant pour objet d'accorder à Sa Majesté

certaines sommes pour le service public de l'an-
née finjncière se terminant le 31 mars 1938.

DISCOURS DU TRÔNE

Après quoi il plaît à Son Excellence le Gou-
verneur général de clore la deuxième session
de la dix-huitième législature du Canada par
le discours suivant:
Honorables Membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,
Je tiens à vous exprimer ma satisfaction pour

le soin et la diligence que vous avez apportés
aux délibérations de la session parlementaire
qui s'achève. L'attention scrupuleuse et cons-
tante qui a marqué vos travaux législatifs se
manifeste par le nombre et l'importance des
mesures édictées.

L'amélioration générale et sensible des con-
ditions économiques dénote un progrès continu
vers le relèvement national. Le chiffre des
exportations n'a jamais été aussi élevé depuis
1929. A mesure que la situation du marché du
travail s'améliore, il se produit une diminution
notable du nombre des assistés.

Convaincus que la reprise économique dépend
de l'expansion du commerce, mes ministres ont
poursuivi leurs efforts pour négocier des accords
avec les pays désireux de commercer avec le
Canada sur une base de réciprocité.

Vous avez approuvé l'accord commercial en-
tre le Canada et le Royaume-Uni. Il a été don-
né suite aux modifications du Tarif douanier
prévues par cet accord. En assurant un plus
libre échange de denrées par l'abaissement des
barrières douanières, le nouvel accord appor-
tera, croit-on, des bénéfices importants aux pro-
ducteurs et aux consommateurs. Il contribuera,
en outre, à affermir les bons rapports entre le
Royaume-Uni et le Dominion.

Vous avez ratifié un accord commercial avec
l'Uruguay ainsi qu'un accord commercial pro-
visoire avec l'Allemagne. Les négociations en-
tamées avec le gouvernement du Commonwealth
d'Australie pour la revision de l'accord actuel
avec ce dernier pays sont en bonne voie.

31118-26
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Vous avez adopté des dispositions spéciales
pour favoriser la vente des produits agricoles.

Vous avez pris les mesures nécessaires pour
donner effet aux Conventions conclues entre les
Canada et les Etats-Unis en vue de la conserva-
tion de la pêche du saumon sockeye et du flétan
du Pacifique.

En vue d'activer la construction et le place-
ment d'un plus grand nombre d'ouvriers dans
l'industrie du bâtiment, il a été adopté une loi
pour faciliter l'avance de fonds nécessaire à la
réfection des maisons rurales et urbaines. On
a également pourvu à l'extension du rétablisse-
ment agricole dans les zones de sécheresse de
l'Ouest canadien et à l'octroi de secours à l'in-
dustrie de la pêche. De concert avec les pro-
vinces, le l)ominion a pris <le nouvelles mesures
pour atténuer le chômage et la crise agricole.

Il a été établi des dispositions législatives
dans le dessein d'accorder <les pensions aux
aveugles qui ont atteint l'áge <le quarante ans.

Vous avez édicté des lois pour l'établissement
d'un service aérien transcanadien et pour la re-
vision de l'armature financière des Chemins de
fer nationaux du Canada.

Des mesures plus efficaces pour la défense du
Canada ont été adoptées.

Vous avez édicté des lois empêchant l'enrôle-
ment des ressortissants de ce pays pour les
guerres à l'étranger et prévoyant le contrôle des
exportations de munitions et de matériel de
guerre. L'ardent désir qu'éprouve le peuple
canadien de prévenir le recours à la force ar-

mée, et de favoriser la paix, a trouvé une autre
expression dans des mesures administratives
visant au contrôle des profits réalisés dans la
fabrication de matériel et d'approvisionnements
de défense.

Mes 2 inistres estiment que l'évolution éco-
nomique et sociale depuis la Confédération né-
cessite un remaniement de l'organisation gouver-
nenuentale du Canada. Comme premier pas né-
cessaire dans cette voie, il a été décidé d'insti-
tuer une commission royale d'enquête pour exa-
miner la répartition des responsabilités et pou-
voirs financiers entre le Dominion et les pro-
vinces.

Le couronnement de Leurs Majestés le roi
George VI et la reine Elizabeth. qui aura lieu le
12 mai, est un événement d'une portée excep-
tionnelle pour les nations de la Communauté
britannique. On est à faire les derniers prépa-
ratifs pour que le Canada soit convenablement
représenté aux cérémonies.

En outre, le Canada sera dûment représenté à
la Conférence impériale qui s'ouvrira à Londres
aussitôt après le Couronnement.

Membres de la Chambre des communes,
Je vous remercie d'avoir pourvu aux besoins

de l'Administration.

Honorables membres du Sénat.
Membres de la Chambre des communes,

Au moment <le vous quitter. je prie la Divine
Providece le bénir vos travaux.
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55, séance du c. 74, 155, 167, rap. du c.
168, 184, e. en c. 186; 3e 1. 189, rej. 203,
vote, 234, pair, 235

Tremblay (Maurice-Amédée), v. Tremblay
(Maurice-Amédée)

V. Bills d'intérêt privé
Walker (F. H.), v. Walker (Francis Hector)
Warden (N. C. S.), v. Warden (Norah

Clara Simson)
Webster (R. A. A.), v. Webster (Rosaline

Annie Arathoon)
Wellington Fire Insurance Co. ire 1. 71; 2e

1. 81; 3e 1. a. 125, s. 271
Winnikoff (S. R.), v. Winnikoff (Suzanne

Rosenthal)
Wood (F. H.), v. Wood (Frank Horace)
Zones franches de commerce étranger; éta-

blissement, exploitation et entretien, ire
1. 42; 2e 1. 58; 3e 1. a. réser. 63, ren. au
c. 68, 72, séances du c. 106, rap. du
c. 3e 1. a. 115

Bills d'intérêt privé:
ire 1. 71, 82, 185, 246
2e 1. 79, 91, 237
3e 1. 125, 140, 154, 250, 271, 287
Rap. du c. 115, 124, 126, 250, 271, 286
S. 271, 401
V. Bills, lois, projets de loi

Black (L'hon. Frank Bunting), Westmorland,
(N.-B.):

Adresse en réponse au discours du trône, 27
Défense nationale, 27; relations entre le

Canada et les Etats-Unis, 29; relations
internationales, 29

Affaires navales, d. sui. du déb. 386
Aide au soulagement du chômage et la mi-

sère de l'agriculture, b. 2e 1. 375
Ajournement de la Chambre, travaux, 168
Approvisionnements du ministère des Trans-

ports, b. rap. du c. 329
Central Finance Corporation, b. 2e 1. 80, rap.

du c. 126; 3e 1. a. 149
Coalitions, b. i. des dél. du c. 346, rap. du

c. 386
Cie d'assurance canadienne mercantile, b.

rap. du c. 250, 286
Cie des Prêts et finance industrielle, b. rap.

du c. 124
Douanes, b. 2e 1. 323, rap. du c. 3e 1.

a. 341
Enrôlement à l'étranger, b. e. en c. 289
Financement des chemins de fer Nationaux,

b. 3e 1. a. 256
Gore District Mutual Fire Insurance Co.

b. rap. du c. 3e 1. a. 125
Lignes aériennes Trans-Canada, b. 2e 1. 302
Obligations à clause-or, b. 2e 1. 368
Premier Trust Co. b. rap. du c. 3e 1. a. 250
Révision du système de comptabilité du

réseau des chemins de fer Nationaux du
Canada, b. 2e 1. 275; 3e 1. a. 348

Sons of Scotland Benevolent Society, The,
b. rap. du c. 115

Sterling Insurance Co. of Canada, b. rap. du
c. 3e 1. a. 125

Subsides,
No 2, b. 3e 1. a. 253

Taxe sur les profits d'affaires pour la guerre
1916, b. 2e 1. 311

Toronto General Insurance Co. b. rap. du c.
3e 1. a. 125

Transport, b. rap. du c. 168
Zones franches de commerce étranger; éta-

blissement, exploitation et entretien, b.
ren. au c. 70, séances du c. 106, rap. du
c. 3e 1. a. 115

Blacklock (Joseph Neilson):
Div. b. ire 1. 74; 2e 1. 82; 3e L. a. 83, s. 271

Blane-seing:
Législation, 252, 253, v. 341-343, 370, 371

Blondin (L'hon. Pierre-Edouard), Champlain,
(P.Q.):

Adresse en réponse au discours du trône, 23
Central Finance Corporation, b. rap. du c.

132
Cie des Prêts et finance industrielle, b. 2e

1. 81
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Blondin (L'hon. Pierre-Edouard)-Fin
Sterling Insurance Co. of Canada, b. 2e 1. 81
Zones franches de commerce étranger; éta-

blissement, exploitation et entretien, b.
3e 1. a. réser. 63

Bruce-Sud, (Ont.):
V. Donnelly (L'hon. James J.)

Buchanan (L'hon. William Asbury), Leth-
bridge, (Alta):

Ports et jetées de l'Etat, b. 2e 1. 76
Transports, b. 3c 1. ni. 200

Burns (L'hon. Patrick), Calgary, (Alta):
Décès, éloge, 95

C
Calder (L'hon. James Alexander), Saltcoats,

(Sask.):
Adresse en réponse au discours du trône, 30
Affaires navales, d. sui. du déb. 177
Appels <le divorce en Colombie-Britannique,

b. 2c 1. 114
Central Finance Corporation, b. rap. du c.

129; 3e 1. a. 149
Douanes, b. 2e 1. 321
Réfection des maisons rurales et urbaines

(Garantie d'emprunts pour la), place-
ment des travailleurs et encouragement,
b. 3e 1. a. 105

Révision du système de comptabilité du
réseau (les chemins de fer Nationaux
du Canada, b. 3e 1. a. 359

Transports. b. 3e 1. ni. rej. 210, pair, 235

Calgary, (Alta):
V. Burns (L'hon. Patrick)

Canada ct l'Australie ou la Nouvelle-Zélande
(Service de navigation entre le):

1'. Service de la navigation entre le Canada
et l'Auwtralie ou la Nouvelle-Zélande

Canada et Cuba:
Commerce de 1922 à 1936, d. 56

Canada et les Etats-Unis (Convention entre
le), relative à l'impôt sur le revenu:

V. Convention entre le Canada et les Etats-
Unis relative à l'impôt sur le revenu

Canada et les Etats-Unis (Convention entre
le), sur la pêche du saumon sockeye:

V. Convention entre le Canada et les Etats-
Unis sur la pêche du saumon sockeye

Canada et les Etats-Unis (Relations entre
le):

V. Relations entre le Canada et les Etats-
Unis

Canada et la Jamaïque:
Commerce de 1922 à 1936, d. 62

Canada et la République Dominicaine:
Commerce de 1922 à 1936, d. 56

Canada et le Royaume-Uni (Accord commer-
cial entre le):

V. Accord commercial entre le Canada et
le Royaume-Uni

Canada et Trinidad:
Commerce de 1922 à 1936, d. 61

Canada et l'Uruguay (Accord commercial
entre le):

V. Accord commercial entre le Canada et
l'Uruguay

Canadian Red Cross Society:
B. Ire 1. 71; 2e 1. c. en c. 3c 1. a. 79, s. 271

Canaux:
V. Transports

Cantley (L'lon. Thomas), New-Glasgow,
(N.-E.):

Adresse en réponse au discours du trône, 28
Importations d'anthracite de l'Indochine

française. d. av. 92, 139
Pensions de vieillesse, b. e. en c. 236
Réfection des maisons rurales et urbaines

(Garantie d'emprunts pour la), place-
ment des travailleurs et encouragement,
b. 3e 1. a. 105

Saint-Laurent (Fleuve) et certains canaux,
coût du creusage, d. 43

Zones franches de commerce étranger; éta-
blissement. exploitation et entretien, b.
ren. au c. 69

Capitalisme:
V. 40, 162

Cardigan, (I.P-E.):
V. Macdonald (L'hon. John Alexander)

Casgrain (L'hon. Joseph-Philippe Baby), De

Lautudière. (P.Q.):
Affaires navales, d. av. dis. 94, 116, sui. du

déb. 259. 297
Appels de divorce en Colombie-Britannique,

b. 2c 1. 112
Canadian Red Cross Society, b. e. en c. 79

Central Finance Corporation, b. rap. du c.
127; 3e 1. a. 144

Douanes. b. 2c 1. 322
Enrôlement à l'étranger, b. o. pour 2e 1.

248
Industrie minière, p. de résol. 164

Ports et jetées de l'Etat. b. 2e l. 77, ren.
au c. 78

Problème ferroviaire du Canada. d. 372

Révision du système de comptabilité du ré-
seau des chemins le fer Nationaux du

Canada, b. 3c . m. 332
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Casgrain (L'hon. Joseph-Philippe Baby)-Fin
Subsides,

No 2, b. 2e 1. 252; 3e 1. a. 254
Transports, b. rap. du c. 185; 3e 1. m. 201
Zones franches de commerce étranger; éta-

blissement, exploitation et entretien, b.
1re 1. 42; 2e 1. 58; 3e 1. 63; a. réser. 67,
ren. au c. 70, 72; 3e 1. a. 115

Cens électoral fédéral:
B. lre 1. 44; 2e, 3e 1. a. 50, s. 271

Central Finance Corporation:
B. 1re 1. 71; 2e 1. 79, rap. du c. 126; 3e 1.

a. 140, s. 271

Chambre des communes:
Messages, 239

Révision du système de comptabilité du
réseau des chemins de fer Nationaux
du Canada, v. Révision du système de
comptabilité du réseau des chemins de
fer Nationaux du Canada

Secrétaire de Son Excellence le Gouver-
neur général, v. Messages du Secrétaire
de Son Excellence le Gouverneur gé-
néral

Chambre du Sénat:
V. Sénat (Chambre du),

Champlain, (P.Q.):
V. Blondin (l'hon. Pierre-Edouard)

Charbon:
V. Importations d'anthracite de l'Indochine

française
Chemins de fer Nationaux du Canada:

Adresse en réponse au discours du trône,
11, 20

Chemins de fer, télégraphes et havres:
B. 1re 1. 3
C. 56, 71, 74, 92, 125, 287, 329, 339

Dép. de rap. 106, 168, 184, 329, 339
Financement des chemins de fer Nationaux,

v. Financement des chemins de fer
Nationaux

Lignes aériennes Trans-Canada, v. Lignes
aériennes Trans-Canada

Nomination de vérificateurs pour les che-
mins de fer Nationaux, v. Nomination
de vérificateurs pour les chemins de fer
Nationaux

Ports et jetées de l'Etat, v. Ports et
jetées de l'Etat

Révision du système de comptabilité du
réseau des chemins de fer Nationaux du
Canada, v. Révision du système de
comptabilité du réseau des chemins
de fer Nationaux du Canada

Transports, v. Transports
Zones franches de commerce étranger, v

Zones franches de commerce étrangei
V. Chemins de fer Nationaux du Canada

Transports

Chômage:
Adresse en réponse au discours du trône,

7, 9, 10, 25, 29

Chômage et la misère de l'agriculture (Aide
au soulagement du):

V. Aide au soulagement du chômage et la
misère de l'agriculture

Chômeurs:
V. Chômage

Christianisme dans le monde actuel:
Adresse en réponse au discours du trône, 39

Cinq jumelles Dionne (Protection des):
V. Jumelles Dionne (Protection des cinq)

Clark (Florence Rose Wright):
Div. b. ire, 2e 3e 1. a. 313, s. 401

Clause-or (Obligations à):
V. Obligations à clause-or

Coalitions:
B. 1re, 2e 1. 339, ren. au c. 340, i. des dél.

du c. 346, rap. du c. 386; 3e 1. a. 396,
s. 401

Code criminel:
Abrogation de l'article 98; 116, 120, 124

Cohen (Annie Nemchek):
Div. b. ire 1. 74; 2e 1. 82; 3e 1. a. 83, s. 271

Colombie-Britannique (Appels de divorce
en):

V. Appels de divorce en Colombie-Britan-
nique:

Colonisation:
V. Agriculture

Comité (Sénat en):
V. Sénat (Chambre du)

Comités:
Agriculture et forêts, v. Agriculture et forêts
Banque et commerce, v. Banque et com-

merce
Chemins de fer, télégraphes et havres, v. Che-

mins de fer, télégraphes et havres
Div. v. Divorces
Débats et comptes rendus, v. Débats et

comptes rendus
Impressions du Parlement, v. Impressions du

Parlement
Ordres permanents, v. Ordres permanents
Régie interne et comptabilité, v. Régie in-

terne et comptabilité
Sélection, v. Sélection

Commerce:
r Adresse en réponse au discours du trône, 7,

10
Banque, v. Banque et commerce
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Commerce-Fin
V. Accise, Accords commerciaux. Anthracite

de l'Indochine française, Banque et
commerce, Canada et Cuba, Canada et
la Jamaïque, Canada et la République
Dominicaine, Canada et Trinidad. Coali-
tions. Cie d'ass:urance canadienne mer-
cantile. Do.uanes, Employeurs et em-
ployés. Importations de grains au Ca-
nada, Pêche commerciale dans la baie
d'Huds.on, Poids et mesures, Poinçon-
nage des métaux précieux, Tarif des
douanes. Tarif douanier, Tarifs-mar-
chandiscs. Taxe sur les profits d'affaires
pour la guerre. 1916, Zonýes franches de
commerce étranger.

Commerce étranger:
Zones franches, v. Zones franches de com-

merce étranger

Commission nationale de placement:
D. 106. 108

Commission du service civil:
Rap. d. 140

Communes (Chambre des):
V. Chambre des communes

Cie d'assurance canadienne mercantile:
B. Ire 1. 185; 2e 1. 237, rap. du c. 250, 286;

3e 1. o. 287, s. 401

Cie des Prêts et finance industrielle:
B. lre 1. 71; 2e 1. 81, rap. du c. 124; 3e 1.

o. 154

Cies d'assurance canadiennes et britanni-
ques, 1932:

B3. Ire 1. 43; 2c 1. 48; 3e 1. o. 49, s. 270

Comptabilité du réseau des chemins de fer
Nationaux du Canada (Révision du
sys.tèmne de):

V'. 1Rvision dii s ' ytème de comptabilité dlu
r(.eau (les che mins de fer Nationaux
dui Canjada

Conférenc~e impériale:
Adress.e un réponse au discours du trône, 9

Congélation:
V. Conserv ation des légumes et des fruits

Connor (William Edward):
Div. b. lic 1. 74; 2c 1. 82; 3c 1. a. 83, s. 271

Conseil canadien d'horticulture:
D. 63, 82

Conseil privé:
V. Affaires extérieures

Conseil des recherches sur les pêcheries:
B. Ire 1. 249; 2e 1. 282; 3e 1. a. 284. s. 400

Conseiller juridique du Sénat:
Résol. 287

Conservation des légumes et des fruits:
Congélation, d. 71, 72

Contrat d'Ottawa:
B. Ire 1. 249; 2e 1. 285; 3e 1. o. 286, s. 400

Convention entre le Cnnada et les Etats-Unis
relative à l'impôt sur le revenu:

il. d'approbation, 237

Convention entre le Canada et les Etats-
Unis sur la pêche du saumon sock-

eye:
Approbation d'ententes, 239

Convention relative à la pêche du flétan
dans le Pacifique septentrional, 1937:

B3. ire, 2e 1. 364; iE 1. a. 366, s. 401

Copp (L'bon. Arthur Bliss), Westmorland,
(N.-B.):

Pares nationaux, b 2e 1. 285
Pensions de virillesse. b. e. en e. 236
Révision du système (le comptabilité du

réscau (les chemins de fer Nationaux
du Canada, b. 3e 1. o. 356

Tarif de.. (douanes, b. 2e 1. 371

Côté (L'bon. L.ouis), Ottawa-Est, (Ont.):
Affairevs nav ales. fl. dis. 121
Coalitions, b, rap. du c. 388
Contrat d'Ottawa. b. 2e 1. 285
Cour suprême, b. 3e 1. a. 292
Doumne.,, b. 3e 1. a. 344
Enrôlement à l'étranger. b. e. en c. 288
George VI (Couronnement de Sa Majesté

le roi). Adresse, texte. 385
Lignes aériennes Trans-Canada, b. 2c 1. 302
Nomination (le vérificateurs pour les ehe-

m1ns île for Nationaux, b). 2e 1. 247
Poids et mesunes, b. e. en c. 59
Ta:rif dý ulouîaule, b. 3e 1. a. 371

Couronnement (le Sa Majesté le roi George
VI:

vde-e . ;(orge VI (Sa Majsté le roi)
Adresse i n rép)onse auo di-cous du trône. 8
Délégîý, cdu Sénat. v. Délégués du Sénat au

Couronnement

Cour suprême:
B. Ire 1. 287; 2c 1. 291; 3e 1. a. 292, s. 400

Courtiers:
V'. Industrie minière

Coût du creusage du fleuve Saint-Laurent
et de certains canaux:

V. Saint-Lauîrent (Fleuve)

Crédit social:
V. 21, 22
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Croiseur Aurora:
D. av. 139, 171

Cuba et le Canada:
V. Canada et Cuba

Cultivateurs et créanciers (Loi d'arrange-
ment entre):

V. Arrangement entre cultivateurs et créan-
ciers (Loi d')

D

Dandurand (L'hon. Raoul), leader du gou-
vernement; De Lorimier, (P.Q.):

Accise, 1934, b. Ire, 2e 1. 396; 3e 1. a. 398
Accord commercial entre le Canada et le

Royaume-Uni, b. 2e 1. 242; 3e 1. a. 244
Accord commercial entre le Canada et l'Uru-

guay, b. ire 1. 291; 2e 1. 311; 3e 1. a. 312
Accord commercial provisoire entre le Ca-

nada et l'Allemagne, b. ire 1. 362; 2e 1.
376; 3e 1. a. 378

Adresse en réponse au discours du trône, 14,
19

Défense nationale, 15, félicitations aux m.
14, situation internationale, 15

Affaires navales, d. av. dis. 94, rec. 116, dis.
124, sui. du déb. 259, 386

Aide au soulagement du chômage et la mi-
sère de l'agriculture, b. 2e 1. ins. 341, 2e
1. 361. 373; 3e 1. a. 376

Ajournement de la Chambre, travaux, 82
92, 168, 290

Aliments du bétail, 2e 1. 362, ren. au c. 363,
rap. du c. 3e 1. a. 383

Appels de divorce en Colombie-Britannique,
b. 2e 1. ins. 95

Approvisionnements du ministère des Trans-
ports, b. Ire 1. 291; 2e 1. ren. au c.
312; 3e 1. a. 329

Arrangement entre cultivateurs et créanciers
(Loi d'), d. 155, 171, application à
l'Ile du Prince-Edouard d. 313

Banque et commerce. c. 91, 98, 341, 384
Burns (L'hon. P.), décès, éloge, 95
Canada et Cuba, commerce de 1922 à 1936,

d. 56
Canada et la Jamaïque, commerce de 1922

à 1936, d. 62
Canada et la République Dominicaine, com-

merce de 1922 à 1936, d. 56
Canada et Trinidad, commerce de 1922 à

1936, d. 61
Canadian Red Cross Society, ire 1. 71; 2e

1. e. en c. 3e 1. a. 79
Cens électoral fédéral, b. ire 1. 44; 2e, 3e

1. a. 50
Central Finance Corporation, b. 2e 1. 80,

rap. du c. 127; 3e 1. a. 143
Chambre des communes, message, 239
Chemins de fer, télégraphes et havres, séan-

ces du c. 56, 71, 92

Dandurand (L'hon. Raoul)-Suite
Coalitions, b. 2e 1. 339, ren. au c. 340, rap.

du c. 386; 3e 1. a. 396
Commission nationale de placement, d. 106,

108
Commission du service civil, rap. d. 140
Cie des Prêts et finance industrielle, b. rap.

du c. 124
Cies d'assurance canadiennes et britanniques,

1932, b. ire 1. 43; 2e 1. 48; 3e 1. a. 49
Conseil des recherches sur les pêcheries, b.

ire 1. 249; 2e 1. 282; 3e 1. a. 284
Conseiller juridique du Sénat, résol. 287
Conservation des légumes et des fruits, con-

gélation, d. 71, 72
Contrat d'Ottawa, b. ire 1. 249; 2e 1. 285;

3e 1. a. 286
Convention entre le Canada et les Etats-

Unis relative à l'impôt sur le revenu,
m. d'approbation, 237

Convention entre le Canada et les Etats-
Unis sur la pêche du saumon sockeye,
approbation d'ententes, 239

Convention relative à la pêche du flétan
dans le Pacifique septentrional, 1937;
b. 2e 1. 364; 3e 1. a. 366

Cour suprême, b. 2e 1. 291; 3e 1. a. 292
Croiseur Aurora, d. av. 139, 171
Délégués du Sénat au Couronnement, d. 91
Discours du trône,

Adresse en réponse, 14, 19
E. m. 3

Douanes, b. Ire 1. 290; 2e 1. m. réser. 310;
2e 1. 319; 3e 1. a. 341

Edouard VII (Sa Majesté le roi), abdica-
tion, message, 2

Employeurs et employés, b. ire 1. 347

Enrôlement à l'étranger, b. ire l. o. pour 2e
1. 247; 2e 1. 248, 284, e. en c. 287, a. de
l'am. 3e 1. a. 289

Chemins de fer, b. ire 1. 3
Farris (L'hon. J. W. De B.), présentation,

61
Financement des chemins de fer Nationaux,

b. Ire, 2e 1. 248; 3e 1. a. 256
Garantie des emprunts pour grains de semen-

ce, b. 2e, 3e 1. a. 366
George VI (Sa Majesté le roi),

Adresses,
Accession au trône, m. 3, texte, 1er m.

5. a. 6
Couronnement, résol. texte, a. 1er m. 385

Graham (Le très hon. G. P.), félicitation à
l'occasion de son anniversaire de nais.-
sance, 251

Hocken (L'hon. H. C.), décès. éloge, 95
Hugessen (L'hon. A. K.), présentation, 1
Immigration, b. 2e, 3e 1. a. 384
Importations d'anthracite de l'Indochine

française, d. av. 92, 139
Importations de grains au Canada, d. 74
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Dandurand (L'hou, Raoul)-Suite
Impressions (hi Parlement (C. mixte des),

dép. a. du 1cr rap. 167
Industrie de la betterave à sucre, d. 74
Industrie laitière, b. lIe 1. 44; 2e 1. 51; 3e

1. 72
Industrie minière, p. de résol. 156 sui. du

déb. ajournement, 329
Juîmelles Djonne (Protection des cinq), b.

2e 1. 247
Lignes aériennes Trans-Canada, b. Ire 1.

290; 2e 1. 300. 1(11. ait c. 310; 3e 1. a.
339

Loi spéciale des rev~enus de guerre, b. 2e,
3c 1. a. 398

McDon:îld (L'lion. C.). décès, éloge, 4
Ministère (le l'Agriculture. d. 169
Ministère du Rev enu national, b. ire 1. 272;

2c 1. 289; 3e 1. a. 290
Nomination (le vérificateurs pour les che-

îiis dr fer N_,ationauix, b. Ire, 2e, 3e 1. a.
217

Obligatios à clause-or, b. 2e 1. 366; 3e 1.
a. 369

Ordres permanents (C. des). 4
Parcs nationaux. b. Ire 1. 249; 2c 1. 284; 3e

1. a. 285
Pâ,he eeuecnedans la baie d'Hudson,

d. 83
Pens.iou. (le la milice, b. Ire 1. 44; 2e, 3e

1. a. 50
Pensions (le 1ell )e . Irce 1. 185; 2e 1.

235, c. en c. 236, 3e 1. a. 237
Poids et moesures, b. li-e 1. 44; 2e 1. 49, e.

<il c. 5i9; 3e 1. o. 61
Poinelonnatge des miétauix précieux, b. ire,

2e 1. 246; 3e 1. a. 256
Pa's, on cao iche(n, ilepeoses relatives au

ci édit pbour la publicité. d. 58
J'i ýon frais, débarquements dans la Non-

c lle-Erose et ventes canadiennes, d.
57

Portý et (l ée e l'Etat. b. ire 1. 71; 2e 1.
75. n .<~c. 78; 3c 1. résci . 106; 3e 1.
a. 112

Pont dt la nivière Rouge, d1. 63
Pi' is de . Etat au'x pýcl1uur-s de la -Nouvelle-

1Ecosse d. 58
Pol,<eferrov iaire du Canada, d. 372

Réfetion (les mnaisons rurales et urbaines
(Garantie d'emprunts pour la). place-
mic t (les travailleurs et encouragement,
b. ire 1. 82; 2e 1. 83, en. au c. 91; 3e 1.
a. 98

Rétabtlli,;eiient agricole des Prairies, b. ire,
2c 1. ins., 115, 12-1, ren. 125; 2e 1. 133;
3e 1. a. 153

Révision du système de comptailfité du ré-
seau des chemins de fer Nationaux du
('anzidli. 1b. 2c 1. mi. 245; 2e 1. 272. ren.
au c. 282, 3e 1. mn. 329; i. des dél. du c.
347; Ue 1. a. 355. message de la Cham-
bre des communes, 378

Dandurand (L'lion. Raoul)-Fin
Royale Gendarmerie à cheval du Canada,

b. 2e 1. 363; 3e 1. a. 364
Saint-Laurent (Fleuve) et certains canaux,

coût du creusage, d. 43
Séance du samedi, m. 373
Sélertiuiî (C. de), 3, a. du ap. 19
Semences, b. 2e 1. reo. ait c. 363; 3e 1. a. 384
Service de nav igation entre le Canada et

l'Australie ou la Nouv elle-Zélande, d.
170

Subsides,
No 1, b. 2e, 3c 1. a. 215
No 2. b. 2e 1. 252; 3e 1. a. 253
No 3, b. 2e, 3e 1. a. 400

Succession ah trône, b. 2e 1. 32; 3e 1. a. 38
Tarif des douanes, b. 2e 1. 369; 3e 1. a. 371
Tarif douanier, b. 2e 1. 398; 3e 1. a. 400
Tarif:-marcbandises, d. 108
Taxe suîr les profits <'affaires, pour la guerre,

1916. b. Ire 1. 290; 2c 1. 310; 3e 1. a1. 311
Traité concernant la pêche du saumon sock-

eye dans les eaux de Puîget Sound et du
fleuve Fraser, d. dis. ci ii. 133

Transports,b. ai). de présentation, 38, rem.
de la présentation. 42; ire 1. 44, c. des
chemins de fer, 48; 2e 1. 51, 55, ren.
ait c. 55, séances du c, 74. 155, 167, rap.
du c. 168, 184, e. en c. 186; 3e 1. m. 189,
rcj. 205, 228, pair, 235

Trav aux du Sénat, 400
Vaicanie(s dle Pâques. mi. 237
White (L'bon. R. S.). décès, éloge. 4
Zones francîhes île commerce étranger; éta-

bliýýsenieot. exploitation et entretien, b.
a. reser. 61

Davidson (Constance Hope):
Div. b. ire, 2e, .'e 1. a. 313, s. 401

Débats et comptes rendus:
C. dép. dit 2c i p. e. icn. 48, a. 61

Décès de sénateurs:
1'. Sénateurs (Hlonorables)

Décrets ministériels:
1'. 252, 253, 3,11-343. 370. 371, v. Blanc-seing

Défense nationale:
Adresse en répons.e au discours dut trône, 12,

15, 18, 20, 25, 27, 31
'.Affaires nia aes. Enrôlement à l'étranger,

Pension île la milice

De Lanaudière, (P.Q.):
V. Casgraini (L'lion. Josephi-Philippe Baby)

Délégués du Sénat au Couronnement:
D. 91

De Lorimier, (P.Q.):
V. Dandurand (L'bon. Raoul), leader du

gouvxernement



INDEX

Demandes de renseignements, de docu-
ments; questions et réponses:

Affaires navales, av. dis. 94, rec. dis. 116, sui.
du déb. 173, 256, 293, 385

Arrangement entre cultivateurs et créanciers
(Loi d'), 155, 171, application à l'Ile
du Prince-Edouard, 249, 313

Canada et Cuba, commerce de 1922 à 1936;
56

Canada et la Jamaïque, commerce de 1922 à
1936; 62

Canada et la République Dominicaine, com-
merce de 1922 à 1936; 56

Canada et Trinidad, commerce de 1922 à
1936; 61

Commission nationale de placement, 106, 108
Commission du service civil, rap. 140
Conseil canadien d'horticulture, 63, 82
Conservation des légumes et des fruits, con-

gélation, 71, 72
Croiseur Aurora, av. 139, 171
Délégués du Sénat au Couronnement, 91
Importations d'anthracite de l'Indochine

française, av. 92, 139
Importations de grains au Canada, 74, 107
Industrie de la betterave à sucre, 74
Ministère de l'Agriculture, 169
Pêche commerciale dans la baie d'Hudson,

83
Poisson canadien, dépenses relatives au cré-

dit pour la publicité, 58
Poisson frais, débarquements dans la Nou-

velle-Ecosse et ventes canadiennes, 57
Pont de la rivière Rouge, 63
Problème ferroviaire du Canada, 372
Sable goudronneux de l'Alberta, 93
Saint-Laurent (Fleuve) et certains canaux,

coût du creusage, 43
Service de navigation entre le Canada et

l'Australie ou la Nouvelle-Zélande,* 170
Tarifs-marchandises, 107
Traité concernant la pêche du saumon sock-

eye dans les eaux de Puget Sound et
du fleuve Fraser, dis. rem. 133, ray. 167

Dettes:
Adresse en réponse au discours du trône, 20

Dionne (Protection des cinq jumelles):
V. Jumelles Dionne (Protection des cinq)

Discours du trône:
Adresse en réponse, 6, 19, 38

A. 42
Hon. sénateurs Ballantyne (C. C.), 16;

Black (F. B.), 27; Dandurand (R.), 14;
Haig (J. T.), 19; Hugessen (A. K.), 1er
m. 6; Hughes (J. J.), 38; Lacasse
(J-H.-G.), 24; Lynch-Staunton (G.), 18;
McMeans (L.), 29; Meighen (A.), 10;
Murdock (J.), 30; Parent (G.), 2e m. 8;
Sauvé (A.) 27; Wilson (C. R.), 29

E. m. 3

Discours du trône-Fin
Textes,

Clôture, 401
Ouverture, 1

Divorces:
Appels en Colombie-Britanique, v. Appels

de divorce en Colombie-Britannique
B. v. Allen (Ernest Arthur); Baillargeon-

Mann (Simone) ; Beaulne (Ivy Jack-
son) ; Blacklock (Joseph Neilson);
Clark (Florence Rose Wright); Cohen
(Annie Nemchek); Connor (William
Edward) ; Davideon (Constance Hope);
Doxsey (Charles Marsh); Elkin (Clara
Emily Taylor); Farr (Thelm-a Lucille);
Geddes (Sybil); Ginsburg (Yetta);
Gray (Muriel Béatrice Brown); Ings
(Alice Mary Hickman); Johnson (Isobel
Jean Herbert Fleming); Johns-ton
(Mabel Marjorie Powter); Kahn
(Mildred Gordon); Kitchin (Judith
Stanners); Lighstone (Eva Schiller);
Low (Marguerite Emily Coombe); Mc-
Bride (Evelyn McCaughan); Mickles
(Marie-Liette Fortier); Newman (Grace
Elden Doris); Norton (Charlotte Opal
Moore); O'Hagan (Edith Mary Bowers-
Hill); Pergley (Albert Henry); Rankin
(Gretna Golden Laird); Rashback
(Cécile Snyder); Robinson (Ka.te Mary
Briggs); Ross (Eva Joséphine Millicent
Go-od) ; Ross (James Gordon); Rutis-
hauser (Emilie Letsch); Sadegursky
(Minnie Sidilkofsky); Salberg (Florence
Anne Iverson); Shiells (Ruth Jessica
Kimpton); Silverman (Miriam) ; Sufrin
(Mildoed Tannenbaum); TPanguay
(Joseph-Gédéon-Emilien); Thom (Mary
May Rowell); Tremblay (Maurice-
Amédée) ; Walker (Francis Hector);
Warden (Norah Clara Simson);
Webster (Rosaline Annie Arathoon);
Winnikoff (Suzanne Rosenthal); Wood
(Frank Horace)

C. 74

Doctrine Monroe:
V. 13, 17, 32, v. Défense nationale

Donnelly (L'hon. James J.), Bruce-Sud,
(Ont.):

Aliments du bétail, b. rap. du c. 383
Pensions de vieillesse, b. e. en c. 236
Semences, b. rap. du c. 383
Transports. b. e. en c. 186, 3e 1. m. rej. 214
Travaux du Sénat, 400

Douanes:
B. lre 1. 290; 2e 1. m. réser. 310; 2e 1. 319,

rap. du c. 3e 1. a. 341, s. 401
Douanes (Tarif des):

V. Tarif des douanes
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Doxsey (Charles Marsh):
Div. b. ire 1. 82; 2e 1. 92; 3e 1. a. s. 271

Duff (Le très hon. sir Lyman Poore):
S. 270

Duff (L'hon. William), Lunenburg, (N.-E.):
Affaires navales, d. dis. 117, sui. du déb. 256
Ajournement de la Chambre, travaux, 168
Canada et Cuba, commerce de 1922 à 1936.

d. 56
Canada et la Jamaïque, commerce de 1922

à 1936, d. 62
Canada et la République Dominicaine, com-

ierce le 1922 à 1936. d. 56
Canada et Trinidad. commerce de 1922 à

1926. d. 61
Central Finance Corporation. b. rap. du c.

127; 3e 1. a. 140
Conseil des recherches sur les pêcheries, b.

2e 1. 283
Con\ ention relative à la pêche du flétan dans

le Pacifique septentrional, 1937. b. 2e
1. 365

Douanes, b. 2e 1. 321
Enployeurs et employés, b. Ire 1. 347
George VI (Couronnencnt de Sa Majesté le

roi). Adresse, a. 385
Importation de grains au Canada, d. 74, 107
Lignes aériennes Trans-Canada, b. 2e 1. 302
Poids et mesures, b. e. en c. 60
Poisson canadien, dépenses relatives au cré-

dit pour la publicité. d. 58
Poisson frais, débarquements dans la Nou-

vrlle-Ecosse et ventes canadiennes. d. 57
Prêts de l'Etat aux pêcheurs de la Nouvelle-

Erosse. d. 58
Réfect:on les nmaisons rurales et urbaines

(Garantie d'emprunts pour la), place-
ment (les travailleurs et encouragement,
b. 3e 1. a. 101

Révision du système de comptabilité du
réseau des chemins de fer Nationaux
di Canada. b. 2c 1. 277; 3e 1. m. 334;
3e 1. a. pair, 361

Transports, b. 2e 1. 52, 55; 3e 1. ni. rej. 208

E

Eaux de Puget Sound et du fleuve Fraser
(Traité concernant la pêche du saumon
sockeve dans les):

V. Traité concernant la pêche du saumon
sockeye dans les eaux de Puget Sound
et du fleuve Fraser

Ecosse (Association de bienfaisance des Fils
d'):

V. Sons of Scotland Benevolent Society, The

Edmonton, (Alta):
V. Grei'back (L'hon. William Antrobus)

Edouar I VIII (Sa Majesté le roi):
Abdication, message, 2, texte, acte, texte, 3

Eganville, (Ont.):
V. Graham (Le très hon. George Perry)

Elections:
V. Cens électoral fédéral

Elkin (Clara Emily Taylor):
Div. b. ire 1. 107; 2e 1. 115; 3e 1. a. 124,

s. 401

Eloges des sénateurs disparus:
V. Sénateurs (Honorables)

Empire britannique:
V. Affaires navales. Défense nationale, Po-

litique de paix
Emploi rémunéré (Nominations à un):

V. Nominations à un emploi rémunéré

Employeurs et employés:
B. ire 1. 347

Emprunts pour grains de semence (Garan-
tie des):

V. Garantie des emprunts pour grains de
semence

Emprunts pour la réfection des maisons
rurales et urbaines:

V. Réfection des maisons rurales et urbaines

Enrôlement à l'étranger:
B. Ire 1. o. pour 2e 1. 247; 2e 1. 248, 284 e.

en c. 287, a. de l'am. 3c 1. a. 289, s. 401

Essex, (Ont.):
1. Lacas.se (L'hon. Jo.seph-Henri-Gustave)

Etats-Unis (Convention entre le Canada et
les), relative à l'impôt sur le revenu:

V. Convention entre le Canada et les Etats-
Unis relative à l'impôt sur le revenu

Etats-Unis (Convention entre le Canada et
les), sur la pêche du saumon sockeye:

V. Convention entre le Canada et les Etats-
Unis sur la pêche du saumon sockeye

Etats-Unis (Relations entre le Canada et les):
V. Relations entre le Canada et les Etats-

Unis

Etude du discours de Son Excellence le
Gouverneur général:

V. Discours du trône

Etranger (Enrôlement à l'):
V. Enrôlement à l'étranger

Facisme:
V. 8, 41

Fallis (L'hon. Iva
(Ont.):

Graham (Le très
l'occasion le
sance. 251

F

Campbell), Peterborough,

hon. G. P.), félicitation à
son anniversaire de nais-
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Farr (Thelma Lucille):
Div. b. ire, 2e, 3e 1. a. 340, s. 401

Farris (L'hon. John Wallace De Beque), (C.-
B.):

Appels de divorce en Colombie-Britannique,
b. 2e 1. ins. 95; 2e 1. 112

Présentation, 61

Federal Fire Insurance Co. of Canada:
B. ire 1. 71; 2e 1. 81; 3e 1. a. 125, s. 271

Fédéral et les provinces (Relations entre le):
V. Relations entre le fédéral et les pro-

vinces

Félicitations aux motionnaires:
Adresse en réponse aux discours du trône,

10, 14, 19, 24

Femmes (Placement des):
V. Commission nationale de placement

Fermes expérimentales:
V. 169, Agriculture

Fils d'Ecosse (Association de bienfaisance
des):

V. Sons of Scotland Benevolent Society, The

Financement des chemins de fer Nationaux:
B. Ire, 2e 1. 248; 3e 1. a. 256, s. 271

Finances:
V. Accise, Arrangement entre cultivateurs

et créanciers, Banque et commerce,
Central Finance Corporation, Cie d'as-
surance canadienne mercantile, Cie des
P.rêts et finance industrielle, Cies d'as-
surance caniadiennes et britanniques,
Federal Fire Insurance Co. of Canada,
Financement des chemins de fer Na-
tionaux, Garantie des emprunts pour
grains de semence, Gore District Mutual
Fire Insurance Co., Obligations à clause-
or, Premier Trust Co., Réfection des
maisons rurales et urbaines, Régie in-
terne et comptabilité, Révision du sys-
tème de comptabilité du réseau des
chemins de fer Nationaux du Canada,
Sterling Insurance Co. of Canada. Sub-
sides, Tarif des douanes, Tarif douanier,
Tarifs-marchandises, Toronto General
Insurance Co., Wellington Fire Insurance
Co.

Flétan dans le Pacifique septentrional, 1937
(Convention relative à la pêche du):

V. Convention relative à la pêche du flétan
dans le Pacifique septentrional, 1937

Fleuve Fraser (Traité concernant la pêche
du saumon sockeye dans les eaux de
Puget Sound et du):

V. Traité concernant la pêche du saumon
sockeye dans les eaux de Puget Sound
et du fleuve Fraser

Fleuve Saint-Laurent:
V. Saint-Laurent (Fleuve)

Foster (L'hon. Walter Edward), président;
Saint-Jean, (N.-B.):

V. Président (Son honneur le)

Fruits et légumes (Conservation des):
V. Conservation des légumes et des fruits

G

Garantie d'emprunts pour la réfection des
maisons rurales et urbaines:

V. Réfection des maisons rurales et urbaines

Garantie des emprunts pour grains de
semence:

B. ire, 2e, 3e 1. a. 366, s. 401

Gaspésie (Péninsule de la):
Richesses naturelles, 326

Geddes (Sybil):
Div. b. ire, 2e, 3e 1. a. 340, s. 401

Gendarmerie à cheval du Canada (Royale):
V. Royale Gendarmerie à cheval du Canada

George VI (Sa Majesté le roi):
Adresses,

Accession au trône, m. 3, texte, 5, a. 6
Couronnement, résol. texte, a. 385, v.

Couronnement de Sa Majesté le roi
George VI

Gillis (L'hon. Archibald B.), Saskatchewan,
(Sask.):

Central Finance Corporation, b. rap. du c.
132

Commission du service civil, rap. d. 140
Débats et comptes rendus (C. des), dép.

du 2e rap. é. rem. 48. a. 61
Rétablissement agricole des Prairies, b. 2e 1.

134
Transports, b. rap. du c. 184; 3e 1. m. 194,

rej. 209

Ginsburg (Yetta):
Div. b. ire 1. 107; 2e 1. 115; 3e 1. a. 124,

s. 401

Gordon (L'hon. George), Nipissing, (Ont.):
Révision du système de comptabilité du

réseau des chemins de fer Nationaux du
Canada, b. 3e 1. a. 353

Transports, b. 3e 1. m. 201, rej. 217, pair,
235

Gore District Mutual Fire Insurance Co.:
B. 1re 1. 71; 2e 1. 81, rap. du c. 3e 1. a. 125,

s. 271

Gouverneur général (Son Excellence le):
Discours du trône, v. Discours du trône
Législature, v. Législature
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Gouverneur général (Son Excellence le)-Fin
Messages du secrétaire, v. Messages du se-

crétaire de Son Excellence le Gouverneur
général

Parlement, v. Parlement
S. v. Sanctions royales
Session, v. Session

Graham (Le très hon. George Perry), Egan-
ville, (Ont.):

Accord commercial provisoire entre le Ca-
nada et l'Allemagne, b. 2e 1. 377

Approvisionnements du ministère des Trans-
ports, b. 2e 1. 312

Central Finance Corporation, b. 2e 1. 80, rap.
du c. 129

Chemins de fer, télégraphes et havres (C.
des), dép. de rap. 168, séance du c. 287

Conservation des légumes et des fruits.
congélation, d. 72

Contrat d'Ottawa. b. 2e 1. 285
Enrôlement à l'étranger, b. o. pour 2e 1.

248
Félicitation à l'occasion de son anniversaire

de naissance, 250
Financement des chemins de fer Nationaux,

b. 2e 1. 249
Hugessen (L'hon. A. K.), présentation, 1
Industrie laitière, b. 2e 1. 51
Jumelles Dionne (Protection des cinq),

b. ire, 2e 1. 246, ren. au c. 247; 3e 1.
a. 271

Lignes aériennes Trans-Canada, b. 2e 1. 304
rap. du c. 339

Nomination de vérificateurs pour les che-
mins de fer Nationaux. b. 2e 1. 247

Poids et mesures, b. e. en c. 59
Ports et jetées de l'Etat, b. 2e 1. 76, rap.

du c. 106
Réfection des maisons rurales et urbaines

(Garantie d'emprunts pour la), place-
ment des travailleurs et encouragement,
b). 3e i. a. 101

Révision du sy stème de comptabilité du
rseau des chemins de fer Nationaux du
Canada, b. 2e 1. 273, rap. du c. 329; 3e
1. ?n. 331; 3e 1. 347

Service (le navigation entre le Canada et
l'Australie ou la Nouvelle-Zélande, d.
171

Sons of Scotland Benevolent Society, The,
b. Ire 1. 82; 2e 1. 91; 3e 1. a. 125

Tarif (les douanes, b. 2e 1. 370
Tarif douanier, b. 2e 1. 399
Transports, b, 2e i. 53, 54, 55, rap. du c.

168, 184, e. en c. 187; 3e 1. m. 189, rej.
209

Travaux du Sénat, 400

Grains au Canada (Importations de):
V. Importations de grains au Canada

Grains de semence (Garantie des emprunts
pour):

V. Garantie des emprunts pour grains de
semence

Gray (Muriel Beatrice Brown):
Di,. b. Ire 1. 237; 2e 1. 250; 3e 1. a. 272,

s. 401

Green (L'hon. Robert Francis), Kootenay,
(C.-B.) :

Appels de divorce en Colombie-Britannique
b. 2e 1. ins. 95; 2e 1. 112; 3e 1. a. 115

Greisback (L'hon. William Antrobus), Ed-
monton, (Alta):

Affaires nava]es. d. mi. du déb. 173
Ajournement de l Chambre. travaux, 168
Cour suprême, b. 2e 1. 292
Douanes, b. 3e 1. a. 344
Enrôlement à l'étranger, b. e. en c. 287, a.

de i'am. 289
Obligations à clause-or, b. 2e 1. 369
Projet d'organisation du Sénat, rap. du c.

1er n. 115
Royale Gendarmerie à cheval du Canada,

b. 2e 1. 363
Transport. b. 3e 1. m. 189, rej. 232

Guerre:
V. Affaires extérieures, Affaires navales,

Défense nationale

H

Haig (L'hon. John Thomas), Winnipeg-
Centre-Sud, (Man.):

Adresse en réponse au discours du trône,
18, 19

Chemins de fer Nationaux. 20; chômage,
22; défense nationale. 20; dettes, 20;
félicitations aux m. 19; logement, 22;
situation dans l'Ouest, 20

Affaires navles, d. sui. du déb. 182

Aide au soulagement du chômage et la
misère de l'agriculture, b. 2e 1. 362, 373

Appels de divorce en Colombie-Britannique,
b. 2e 1. 114

Central Finance Corporation, b. rap. du c.
129; 3c i. a. 148

Douanes, b. ire 1. 290; 2e 1. 321; 3e 1. a.
313

Lignes aériennes Trans-Canada, b. 2e 1. 307

Réfection des maisons rurales et urbaines
(Garantie d'emprunts pour la), place-
ment des travailleurs et encouragement,
b. 3e 1. a. 100

Transports, b. 3e 1. m. 190

Hamilton, (Ont.):
V. Lynch-Staunton (L'hon. George)
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Hardy (L'hon Arthur C.), Leeds, (Ont.):
Arrangement entre cultivateurs et créanciers

(Loi d'), d. 172, application à l'Ile du
Prince-Edouard, d. 313

Commission nationale de placement, d. 108
Convention entre le Canada et les Etats-

Unis sur la pêche du saumon sockeye,
approbation d'ententes, 240

Douanes, b. 3e 1. a. 341
Enrôlement à l'étranger, b. e. en c. 289
Jumelles Dionne (Protection des cinq),

b. 3e 1. a. 272
Lignes aériennes Trans-Canada, b. 2e 1. 307
Révision du système de comptabilité du

réseau des chemins de fer Nationaux du
Canada, b. 3e 1. a. 353, message de la
Chambre des communes, 381

Transports, b. e. en c. 188

Havres:
V. Chemins de fer, télégraphes et havres

High-River, (Alta):
V. Riley (L'hon. Daniel Edward)

Hocken (L'hon. Horatio Clarence), Toronto,
(Ont.):

Décès, éloge, 95

Horner (L'hon. Ralph Byron), Saskatchewan-
Nord, (Sask.):

Central Finance Corporation, b. 3e 1. a.
148

Réfection des maisons rurales et urbaines
(Garantie d'emprunts pour la), place-
ment des travailleurs et encouragement,
b. 2e 1. 89

Rétablissement agricole des Prairies, b. 2e 1.
138

Transports, b. 3e 1. m. 193, rej. 232

Horsey (L'hon. Henry Herbert), Prince-
Edouard, (I.P.-E.):

Affaires navales, d. sui. du déb. 264
Aide au soulagement du chômage et la

misère de l'agriculture, b. 2e 1. 375
Central Finance Corporation, b. 2e 1. 79
Convention entre le Canada et les Etats-

Unis sur la pêche du saumon sockeye,
approbation d'ententes, 241

Federal Fire Insurance Co. of Canada, b. 2e
1. 81

Toronto General Insurance Co. b. 2e 1. 91
Wellington Fire Insurance Co. b. 2e 1. 81

Horticulture (Conseil canadien d'):
V. Conseil canadien d'horticulture

Household Finance Corporation:
V. Central Finance Corporation

Hugessen (L'hon. Adrian Knatchbull), Inker-
man, (P.Q.):

Adresse en réponse au discours du trône,
1er m. 6

Chômage, 7; commerce, 7; minorités, 6;
relations entre le Canada et les Etats-
Unis, 8; Sénat, 6; situation internationa-
le, 7

Présentation, 1
Subsides,

No 2, b. 3e 1. a. 256

Hughes (L'hon. James Joseph), King's, (I.
P.-E.):

Adresse en réponse au discours du trône,
31, 38

Christianisme dans 'le monde actuel, 39;
mouvement coopératif dans la Nou-
velle-Ecosse, 42; politique de paix de
l'Empire, 41; situation internationale,
39; succession au trône, 38

Affaires navales, d. sui. du déb. 298
Arrangement entre cultivateurs et créanciers

(Loi d'), d. 171, application à l'Ile du
Prince-Edouard, d. 249, 313

Central Finance Corporation, b. 3e 1. a.
141

Industrie laitière, b. 2e 1. 51
Norton (C. O. M.), div. b. 2e 1. 92; 3e 1.

a. 93
Obligations à clause-or, b. 2e 1. 367
Ports et jetées de l'Etat, b. 2e 1. 76

1

Ile du Prince-Edouard:
Arrangement entre cultivateurs et créanciers

(Loi d'), v. Arrangement entre cultiva-
teurs et créanciers (Loi d')

Immigration:
Adresse en réponse au discours du trône,

14, 26
B. ire, 2e, 3e 1. a. 384, s. 401
V. Mines et Ressources

Importations d'anthracite de l'Indochine
française:

D. av. 92, 139

Importations de grains au Canada:
D. 74, 107

Impôt sur le revenu (Convention entre le
Canada et les Etats-Unis relative à l'):

V. Convention entre le Canada et les Etats-
Unis relative à l'impôt sur le revenu

Impressions du Parlement:
C. mixte, dép. du 1er rap. 139, a. 166

Incendie (Assurance contre l'):
V. Federal Fire Insurance Co. of Canada,

Gore District Mutual Fire Insurance Co.,
Wellington Fire Insurance Co.

8111"-7
ÉDITION RmeVId
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Indochine française (Importations d'anthra-
cite de '):

V. Importations d'anthracite de l'Indochine
française

Industrie de la betterave à sucre:
D. 74

Industrie laitière:
B. ire l. 44; 2e 1. 51; 3e 1. a. 72, s. 271

Industrie minière:
P. de résol. 156, sui. du déb. 323

Industrie textile:
Commission royale d'enquête, 40, 87, 255,

256

Ings (Alice Mary Hickman):
Div. b. ire 1. 167; 2e 1. 168; 3e l. a. 184,

s. 401

Inkerman, (P.Q.):
V. Hugessen (L'hon. Adrian Knatchbull),

White (L'hon. Robert Smeaton)

Intérieur:
V. Mines et Ressources

J

Jamaïque (La) et le Canada:
V. Canada et la Jamaïque

Jellicoe (Lord):
V. 118

Jetées de l'Etat (Ports et):
V. Ports et jetées de l'Etat

Jeunesse (Placement de la):
V. Commission nationale de placement

Johnson (Isobel Jean Herbert Fleming):
Div. b. Ire 1. 167; 2e 1. 168; 3e 1. a. 184, s.

401

Johnston (Mabel Marjorie Powter):
Div. b. ire 1. 237; 2e 1. 250; 3e 1. a. 272, s.

401

Jumelles Dionne (Protection des cinq):
B. ire, 2e 1. 246, rcn. au c. 247, rap. du c.

3e 1. a. 271, s. 400

Justice:
V. Bills, lois, projets de loi, Bills d'intérêt

privé, Code criminel, Conseiller juri-
dique du Sénat, Cour suprême, Royale
Gendarmerie à cheval du Canada

K

Kahn (Mildred Gordon):
Div. b. Ire, 2e, 3e 1. a. 313, s. 401

Kennebec, (P.Q.):
V. Parent (L'hon. Georges)

King (L'hon. James H.), Kootenay-Est,
(Ont.):

Farris (L'hon. J. W. de B.), présentation, 61
Révision du système de comptabilité du

réseau des chemins de fer Nationaux du
Canada, b. 3e 1. a. 352

Transports, b. 3e 1. m. 202, rej. 204
Zones franches de commerce étranger; éta-

blissement, exploitation et entretien, b.
a. réser. 66, ren. au c. 73

King's, (I.P.-E.) :
V. Hughes (L'hon. James Joseph)

Kitchin (Judith Stanners):
Div. b. Ire 1. 82; 2e 1. 92; 3e 1. a. 93, s. 271

Kootenay, (C.-B.):
V. Green (L'hon. Robert Francis)

Kootenay-Est, (Ont.):
V. King (L'hon. James H.)

'

L'Acadie, (N.-B.):
V. Léger (L'hon. Antoine-J.)

Lacasse (L'hon. Joseph-Henri-Gustave), Essex,
(Ont.):

Adresse en réponse au discours du trône,
23, 24, 28

Chômage, 25; défense nationale, 25; féli-
citations aux mn. 24; immigration, 26;
relations entre le fédéral et les provinces,
27; relations internationales, 25

Affaires navales, d. sui. du déb. 182
Cie d'assurance canadienne mercantile, b.

Ire 1. 185; 2e 1. 237
Lignes aériennes Trans-Canada, b. 2e 1. 305
Projet d'organisation du Sénat, rap. du c.

2e m. 115
Révision du système de comptabilité du

réseau des chemins de fer Nationaux du
Canada, b. 3e 1. a. 348

Transports, b. 3e 1. in. rej. 210

Laird (L'hon. Henry Willoughby), Regina,
(Sask.):

Adresse en réponse au discours du trône, 23
Affaires navales, d. sui. du déb. 265
Central Finance Corporation, b. 2e 1. 80;

3e 1. a. 152
Lignes aériennes Trans-Canada, b. 2e 1. 302
Réfection des maisons rurales et urbaines

(Garantie d'emprunts pour la), place-
ment des travailleurs et encouragement,
b. 3e 1. a. 102

Transports, b. 3e 1. m. rej. 208

La Jamaïque et le Canada:
V. Canada et la Jamaïque

La presse (Représentants de):
V. Représentants de la presse
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La Salle, (P.Q.):
V. Moraud (L'hon. Lucien)

Lauzon, (P.Q.):
V. Paquet (L'hon. Eugène)

Leeds, (Ont.):
V. Hardy (L'hon. Arthur C.)

Léger (L'hon. Antoine-J.), L'Acadie, (N.-B.):
Canadian Red Cross Society, b. e. en c.

79
Coalitions, b. rap. du c. 393
Cour suprême, b. 3e 1. a. 293
Industrie minière, p. de résol. sui. du déb.

327
Pensions de la milice, b. 2e 1. 50
Poids et mesures, b. e. en c. 59
Pont de la rivière Rouge, d. 63
Réfection des maisons rurales et urbaines

(Garantie d'emprunts pour la), place-
ment des travailleurs et encouragement,
b. 3e 1. a. 105

Succession au trône, b. 2e 1. 36

Législature (Dix-huitième):
Session (2e),

Clôture, 402
Ouverture, 1

Lethbridge, (Alta):
V. Buchanan (L'hon. William Asbury)

Lighstone (Eva Schiller):
Div. b. Ire 1. 125; 2e 1. 155; 3e 1. a. 166,

s. 401

Lignes aériennes Trans-Canada:
B. Ire 1. 290; 2e 1. 300, ren. au c. 310, rap.

du c. 3e 1. a. 339, s. 401

Little (L'hon. Edgar Sydney), London, (Ont.):
Central Finance Corporation, b. ire 1. 71;

2e 1. 79, rap. du c. 127; 3e 1. a. 140
Cie d'assurance canadienne mercantile, b.

3e 1. a. 287
Federal Fire Insurance Co. of Canada, b.

Ire 1. 71; 2e 1. 81; 3e 1. a. 125
Lignes aériennes Trans-Canada, b. 2e 1. 309
Premier Trust Co. b. Ire 1. 185; 2e 1. 237,

rap. du c. 3e 1. a. 250
Révision du système de comptabilité du

réseau des chemins de fer Nationaux du
Canada, b. 3e 1. m. 334; 3e 1. a. 352

Semences, b. rap. du c. 383
Subsides,

No 2, b. 3e 1. a. 255
Transports, b. 3e 1. m. 192
Wellington Fire Insurance Co. ire 1. 71;

2e 1. 81; 3e 1. a. 125

Logement:
Adresse en réponse au discours du trône,

22, 29

Loi spéciale des revenus de guerre:
B. Ire, 2e, 3e 1. a. 398, s. 401

Lois, projets de loi, bills:
V. Bills, lois, projets de loi

London, (Ont.):
V. Little (L'Hon. Edgar Sydney)

Low (Marguerite Emily Coombe):
Div. b. ire 1. 107; 2e 1. 115; 3e 1. a. 124, 8.

401

Lunenburg, (N.-E.):
V. Duif (L'hon. William)

Lynch-Staunton (L'hon. George), Hamilton,
(Ont.):

Adresse en réponse au discours du trône,
18, 21

Défense nationale, 18
Affaires navales, d. sui. du déb. 264
Convention entre le Canada et les Etats-

Unis sur la pêche du saumon sockeye,
aýprobation d'ententes, 241

Douanes, b. 2e 1. 321
Gore District Mutual Fire Insurance Co., b.

ire 1. 71; 2e 1. 81
Lignes aériennes Trans-Canada, b. 2e 1. 303
Obligations à clause-or, b. 2e 1. 368
Révision du système de comptabilité du ré-

seau des chemins de fer Nationaux du
Canada, b. 2e 1. 275; 3e 1. m. 330; 3e
1. a. 349

Succession au trône, b. 2e 1. 35
Tarif des douanes, b. 2e i. 369; 3e 1. a. 372
Transports, b. 3e 1. m. 195, rej. 224

M

MacArthur (L'hon. Creelman), Prince, (I.
P.-E.):

Arrangement entre cultivateurs et créanciers
(Loi d'), application à l'Ile du Prince-
Edouard, d. 249, 313

Convention entre le Canada et les Etats-
Unis relative à l'impôt sur le revenu,
m. d'approbation, 239

Industrie laitière, b. 2e i. 51
Réfection des maisons rurales et urbaines

(Garantie d'emprunts pour la), place-
ment des travailleurs et encouragement,
b. 2e 1. 90

Macdonald (L'hon. John Alexander), Cardi-
gan, (I.P.-E.):

Arrangement entre cultivateurs et créanciers
(Loi d'), d. 155

Macdonell (L'hon. Archibald Hayes), Toron-
to-Sud, (Ont.):

Affaires navales, d. sui. du déb. 181
Enrôlement à l'étranger, b. e. en c. 289

31118--27
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Maisons rurales et urbaines (Réfection des):
V. Réfection des maisons rurales et ur-

baines

Manitou, (Man.):
V. Sharpe (L'hon. William Henry)

Marchandises (Tarifs-):
V. Tarifs-marchandises

Marcotte (L'hon. Arthur), Ponteix, (Sask.):
Transports, b. 3e 1. ni. rej. 218

Marine:
V. Transports

Marquette, (Man.):
V. Mullins (L'hon. Henry Alfred)

McBride (Evelyn McCaughan):
Div. b. 1re, 2e, 3e 1. a. 287, s. 401

McDonald (L'hon. Charles), (Sask.):
Décès, éloge, 4

McDonald (L'hon. John Anthony), Shédiac,
(N.-B.) :

Révision du système de comptabilité du ré-
seau des chemins de fer Nationaux du
Canada, b. 3e 1. a. 350

MeMeans . (L'hon. Lendrum), Winnipeg,
(Man.):

Adresse en réponse au discours du trône, 29

Situation dans l'Ouest, 29
Appels de divorce en Colombie-Britannique,

b. 2e 1. 113
Arrangement entre cultivateurs et créan-

ciers (Loi d'), d. 173
Central Finance Corporation, b. 2e 1. 80; 3e

1. a. 147
Délégués du Sénat au Couronnement, d. 91
Div. v. Divorces
Ministère de l'Agriculture, d. 169
Norton (C. O. M.), v. Norton (Charlotte

Opal Moore)
Pêche commerciale dans la baie d'Hudson,

d. 83
Ports et jetées de l'Etat, b. 2e 1. 75
Réfection des maisons rurales et urbaines

(Garantie d'emprunts pour la), place-
cement des travailleurs et encourage-
ment, b. 2e 1. 84; 3e 1. a. 98

Transports, b. 3e l. m. 194, rej. 229
V. Robinson (L'hon. Clifford William)

McRae (L'hon. Alexander Duncan), Vancou-
ver, (C.-B.):

Affaires navales, d. sui. du déb. 182

Central Finance Corporation, b. 3e 1. a. 149

Réfection des maisons rurales et urbaines

(Garantie d'emprunts pour la), place-
ment des travailleurs et encouragement,
b. 2e 1. 89

McRae (L'hon. Alexander Duncan)-Fin
Révision du système de comptabilité du ré-

seau des chemins de fer Nationaux du
Canada, b. pair, 361

Transports, b. 3e 1. m. 202, rej. 203

Meighen (Le très hon. Arthur), leader de
l'opposition; Saint Mary's, (Ont.):

Accise, 1934, b. 2e 1. 397
Accord commercial entre le Canada et le

Royaume-Uni, b. 2e 1. 243; 3e 1. a. 244
Accord commercial provisoire entre le Ca-

nada et l'Allemagne, b. 2e 1. 377
Adresse en réponse au discours du trône

10, 15, 29
Chemins de fer Nationaux, 11; chômage,

10; commerce, 10; défense nationale, 12;
félicitations aux m. 10; immigration, 14;
nominations à un emploi rémunéré, 11;
relations entre le Canada et les Etats-
Unis, 13; situation internationale, 11

Affaires navales, d. av. dis. 94, 121, sui. du
déb. 174, 257

Aide au soulagement du chômage et la
misère de l'agriculture, b. 2e 1. 362

Ajournement de la Chambre, travaux, 82,
168

Aliments du bétail, b. rap. du c. 383
Appels de divorce en Colombie-Britannique,

b. 2e 1. 113
Arrangement entre cultivateurs et créanciers

(Loi d'), d. 171, application à l'Ile du
Prince-Edouard, d. 313

Burns (L'hon. P.), décès, éloge, 96
Cens électoral fédéral, b. Ire 1. 44
Central Finance Corporation, b. 3e 1. a. 141

Coalitions, b. 2e 1. 339, rap. du c. 387
Commission nationale de placement, d. 106,

108
Cie d'as-surance canadienne mercantile, b.

3e 1. a. 287

Cies d'assurance canadiennes et britanniques,
1932, b. ire 1. 43; 2e 1. 49

Conseil des recherches sur les pêcheries, b.

ire 1. 249; 2e 1. 283

Conservation des légumes et des fruits, con-

gélation, d. 71, 72

Contrat d'Ottawa, b. 2e 1. 285

Convention entre le Canada et les Etats-

Unis relative à l'impôt sur le revenu,

m. d'approbation, 238

Convention entre le Canada et les Etats-

Unis sur la pêche du saumon sockeye,

approbation d'ententes, 240

Douanes, b. 2e 1. 323; 3e 1. a. 342

Employeurs et employés, b. ire 1. 347

Enrôlement à l'étranger, b. o. pour 2e 1. 247,

284, e. en c. 288, a. de l'am. 289

Financement des chemins de fer Nationaux,

b. 2e 1. 248; 3e 1. a. 256
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Meighen (Le très hon. Arthur)-Fin
George VI (Sa Majesté le roi),

Adresses,
Accession au trône, texte, 2e m. 5, a. 6
Couronnement, texte, a. 2e m. 385

Hocken (L'hon. H. C.), décès, éloge, 96
Immigration, b. 2e 1. 384
Industrie laitière, b. ire 1. 44; 2e 1. 51
Jumelles Dionne (Protection des, cinq), b.

2e 1. a. 271
McDonald (L'hon. C.), décès, éloge, 4
Nomination de vérificateurs pour les che-

mins de fer Nationaux, b. 2e 1. 247
Obligations à clause-or, b. 2e 1. 367
Parcs nationaux, b. 2e 1. 285
Pensions de la milice, b. 2e 1. 50
Pensions de vieillesse, b. Ire 1. 185
Poids et mesures, b. 2e 1. 50, e. en c. 59
Poinçonnage des métaux précieux, b. 2e 1.

246
Ports et jetées de l'Etat, b. 3e 1. réser. 106;

3e 1. a. 112
Réfection des maisons rurales et urbaines

(Garantie d'emprunts pour la), place-
ment des travailleurs et encouragement,
b. 2e 1. 84; 3e 1. a. 100

Rétablissement agricole des Prairies, b. Ire
1. 2e 1. ins. 115; 3e 1. a. 153

Révision du système de comptabilité du
réseau des chemins de fer Nationaux du
Canada, b. 2e 1. m. 245; 2e 1. 273, ren.
au c. 282, rap. du c. 329; 3e 1. m. 331,
i. des dél. du c. 347; 3e 1. a. 348, message
de la Chambre des communes, 378

Semences, b. rap du c. 383
Service de navigation entre le Canada et

l'Australie ou la Nouvelle-Zélande, d.
171

Subsides,
No 2, b. 2e 1. 252; 3e 1. a. 254

Succession au trône, b. 2e 1. 33
Tarif des douanes, b. 2e 1. 370; 3e 1. a. 372
Tarif douanier, b. 2e 1. 399
Transports, b. av. de présentation, 38; ire

1. 47; 2e 1. 51, rap. du c. 184, 186, e.
en c. 186; 3e 1. m. 189, rej. 208, pair, 235

White (L'hon. R. S.), décès, éloge, 4
Zones franches de commerce étranger; éta-

blissement, exploitation et entretien,
b. 2e 1. 58, a. réser. 63, ren. au c. 68, 72

Messages:
Chambre des communes, 239
Edouard VIII (Sa Majesté le roi), v.

Edouard VIII (Sa Majesté le roi)
Gouverneur général (Son Excellence le), v.

Gouverneur général (Son Excellence le)
Prorogation du Parlement, v. Prorogation du

Parlement
Secrétaire de Son Excellence le Gouverneur

général, v. Gouverneur général (Son
Excellence le)

Métaux précieux (Poinçonnage des):
V. Poinçonnage des métaux précieux

Mickles (Marie-Liette Fortier):
Div. b. ire, 2e, 3e 1. a. 287, s. 401

Milice canadienne:
Pensions, v. Pensions de la milice

Mines et Ressources:
V. Anthracite de l'Indochine française, Im-

migration, Industrie minière, Parcs na-
tionaux, Poinçonnage des métaux pré-
cieux

Ministère de l'Agriculture:
D. 169

Ministère du Revenu national:
B. Ire 1. 272; 2e 1. 289; 3e 1. a. 290, s. 400

Ministère des Transports (Approvisionne-
ments du):

V. Approvisionnements du ministère des
Transports

Minorités:
Adresse en réponse au discours du trône, 6

Misère de l'agriculture (Aide au soulage-
ment du chômage et la):

V. Aide au soulagement du chômage et la
misère de l'agriculture

Molloy (L'hon. John Patrick), Provencher,
(Man.):

Affaires navales, d. sui. du déb. 393
Douanes, b. 3e 1. a. 346

Moneton, (N.-B.):
V. Robinson (L'hon. Clifford William)

Monde actuel (Christianisme dans le):
V. Christianisme dans le monde actuel

Montarville, (P.Q.):
V. Beaubien (L'hon. C.-P.)

Moraud (L'hon. Lucien), La Salle, (P.Q.):
Cie des Prêts et finance industrielle, b.

Ire 1. 71; 2e 1. 81, rap. du c. 124; 3e 1.
a. 154

Sterling Insurance Co. of Canada, ire, 2e
1. 71, 81, rap. du c. 3e 1. a. 125

Mouvement coopératif dans la Nouvelle-
Ecosse:

Adresse en réponse au discours du trône, 42
Mullins (L'hon. Henry Alfred), Marquette,

(Man.):
Adresse en réponse au discours du trône, 21
Aide au soulagement du chômage et la misère

de l'agriculture, b. 2e 1. 376
Burns (L'hon. P.), décès, éloge, 98
Central Finance Corporation, b. 3e 1. a. 152
Hocken (L'hon. H. C.), décès, éloge, 98
Transports, b. 3e 1. m. 195, rej. 210, pair,

235
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Murdock (L'hon. James), Parkdale, (Ont.):
Adresse en réponse au discours du trône, 30

Défense nationale, 31; relations entre le
Canada et les Etats-Unis, 31; situation
internationale. 31; situation dans l'Ouest,
30

Arrangement entre cultivateurs et créanciers
(Loi d'), d. 173

Central Finance Corporation, b. 2e 1. 80, rop.
du c. 126; 3e 1. o. 147

Coalitions, b. rop. du c. 387
Cie d'asurance canadienne mercantile, b.

3e 1. o. 287
Cie des Prêts et finance industrielle, b. 2e

1. 8i
Délies et comptes rendus (G. des), dép.

du 2c rop. e. rein. 48, o. 61
Impressions du Parlement (C. mixte des),

dép. du ici rop. 139. o. 166
Jumelles Dionne (Protection des cinq), b.

3c i. o. 271
Lignes aériennes Trans-Canada, b. 2e 1. 302
Pension., de la milice, b. 2e 1. 50
Poids et mesures, b. e. en c. 59
Ports et jetées (le l'Etat. b. 2e 1. 76
Réfetion (les maisons rurales et urbaines

(Garantie d'emprunts pour la). place-
muent (lcs travailleurs et encouragement,
b. 3c 1. (1. 103

Rétablissement agricole (le., Prairies, b. 2e
1. 134

Rév ision du s istème de comptabilité du
reseau des chemins (le fer -Nationaux du
Canada, b. rCO. ou1 c. 282; 3e 1. m. 330;
3e 1. a. 349, message (le la Chambre des
communes, 381

Sterling Insurance Co. of Canada, b. 2e 1.
71, 81

Subsides.
NÇo 2, b. 2c 1. 253; 3c 1. o. 255

Success.ion au trône, b. 2e 1. 35
Tarif des douanes, b. 2e 1. 371
Trans.por'ts, b). 3e 1. mo. 197. rej. 206
Wcllington Fire Insurance Ce. b. 2e 1. 81
Zones. franches de commnerce étranger; éta-

b)liseme.nt. exploitation et entretien, b.
2e 1. 58, a. rés. 64, r(O. ait c. 68, 72,
séance du c. 107

N

National-Canadien:
Nomninat ion (le vérificateurs. pour les chemins

(le fer Nationaux. v. Nomination (le
vérificateurs pour les chemins de fer
Nationaux

Rév ision. du système (le counptibilité du ré-
seau (les chiemins, de fer Nationaux du
Canada, tv. Réx ision du sYstèune (le
comptabilité du résecau des chemins

<le fer Nationaux tht Canada
V. Chemins de fer, télégraphes et hiavres

Navigation:
V. Service de navigation entre le Canada

et l'Australie ou la Nouvelle-Zélande,
Transports

Navires:
V. Croisýeur Aurore. Transports

Nazisme:
V7. 8& 41

Neutralité du Canada:
V. 7. 8. 177, tv. Affaires extérieures, Affaires

navales, Défen-e nationale

New-Glasgow, (N.-E.) :
V. Cantley (L'bon. Thomas)

Newman (Grace Ellen Doris)
Dit,, b. lie 1. 126; 2e 1. 155; 3e 1. o. 166. s.

401

New-Wcstmiinster, (C.-B.)
V'. Taylor (L'lion. James Davis)

Nipissing, (Ont.):
1'. Gordon (L'lion. George)

Nomination de vérificateurs pour les che-
mins de fer Nationaux:

B. Ire, 2c, 3e 1. o. 247, s. 271

Nominations à un emploi rémunéré:
Adlress-e eu réponse au di,.outrs du trône, il

Norton (Charlotte Opal Moote):
Div. b. li 1. 82; 2c 1. 92; 3e 1. o. 93, s. 271

Nouveaux sénateurs:
V. Sénateurs (Honorables)

Nouvelle-Ecosse:
Mouv ement coopératif v. Mouvement

coopératif dans la N'ouvelle-Ecosse
Poisson frais, v. Poissons frais
Prêts île l'Etat aux pêcheurs, r'. Pêcheurs

dle la Nouvýelle-Ecosse

Nouv elle-Zélande (Se rvice de tivigation entre
le Canada et l'Atustraulie ou la):

V. Service <le navigation entre le Canada
et l'Aus.tralie ou la Nouvelle-Zélande

0
Obligations à clause-or:

B. 1lre, 2< 1. 366; 3c 1. ai. 269, s. 401

O'Connor (L'lion. Frank Patrick), Scarboro
.Junctton. (Ont.):

Douane. 1). 3c' 1. a. 342
Ligues aérh nue,. Tran-.-Canadca. b. 2c 1. 305
Révis.ion dlu svystème île comptabilité du

reéseau (ls elietnins (le fer Nationaux du
Canada,. b. 3e 1. a. 348
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O'Hagan (Edith Mary Bowers-Hill):
Div. b. 1re 1. 167; 2e 1. 168; 3e 1. a. 184, s.

401

Or (Obligations à clause-):
V. Obligations à clause-or

Orateur:
V. Président (Son honneur le)

Ordres permanents:
C. 4

Organisation du Sénat (Projet d'):
V. Projet d'organisation du Sénat

Ottawa (Contrat d'):
V. Contrat d'Ottawa

Ottawa-Est, (Ont.):
V. Coté (L'hon. Louis)

Ouest (Situation dans l'):
V. Situation dans l'Ouest

Oxford, (Ont.):
V. Sutherland (L'hon. Donald)

P

Pacifique septentrional, 1937 (Convention
relative à la pêche du flétan dans le):

V. Convention relative à la pêche du flétan
dans le Pacifique septentrional, 1937

Pairs, (ont pairé):
Révision du système de comptabilité du

réseau des chemins 'de fer Nationaux
du Canada, b. 361

Transports, b. 3e 1. m. rej. 235

Paix de l'Empire (Politique de):
V. Politique de paix de l'Empire

Pâques (Vacances de):
V. Vacances de Pâques

Paquet (L'hon. Eugène), Lauzon, (P.Q.):
Industrie minière, p. de résol. 166, sui. du

déb. 323

Parcs nationaux:
B. 1re 1. 249; 2e 1. 284; 3e 1. a. 285, s. 400

Parent (L'hon. Georges), Kennebec, (P.Q.):
Adresse en réponse au discours du trône,

2e m. 8
Chômage, 9; conférence impériale, 9; cou-

ronnement, 8; populations agricoles, 9;
relations entre le fédéral et Québec, 10;
situation internationale, 8

Affaires navales, d. sui. du déb. 260
Coalitions, b. i. des dél. du c. 346
Impressions du Parlement (C. mixte des),

dép. a. du 1er rap. 167
Transports b. 2e 1. ren. au c. 55, e. en c. 188

Parlement:
Bibliothèque, v. Bibliothèque du Parlement
Impressions, v. Impressions du Parlement
Législature, v. Législature
Prorogation, v. Prorogation du Parlement
Session, v. Session

Parkdale, (Ont.):
V. Murdock (L'hon. James)
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